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Vice-Président du Conseil d'Administration de l'Université. 

Rapport présenté à la séance solennelle de rentrée 

le 15 odobre 1928 

Il y a un an, M. Maurice Vauthier occupait cette place et 
exerçait, avec la grande autorité qui s'attache à son caractère 
et à son talent, les fonctions présidentielles. Aujourd'hui encore, 
c'est lui qui vous rendrait compte de notre activité universitaire, 
si les exigences de .la vie publique n'étaient venues modifier 
ses projets et contrarier nos espérances. 

Ministre des Sciences et des Arts, il a estimé que ses respon. 
sabilités et ses charges nouvelles se concilieraient difficilement 
avec r accomplissement du mandat dont l'Université de Bru .. 
xelles l'avait investi. Nous ne pouvions que nous incliner devant 
ce scrupul~. Ai .. je besoin d'ajouter que nous l'avons fait à 
regret? La personnalité de M. Vauthier est de celles qui rehaus
sent une institution comme la nôtre. La noblesse de son esprit p 

la finesse de son intelligence, la confi'ance et le respect de ses 
collègues, tout le désignait pour remplir sa délicate mission. 
En y renonçant, il nous prive d'une force sur laquelle nous 
comptions et dont nous sentions tout le prix. 

A vrai dire, jusqu'il y a quelques jours, nous entretenions 
l'illusion que sa retraite serait provisoire. Je ne voudrais faire 
au Gouvernement nulle peine, même légère, mais il est de noto
riété publique que les combinaisons miQistérielles les plus 
solides ont une fin et l'on prétend que ce qui fait le malheur des 
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uns peut faire parfois le bonheur des autres. Le moment viendra, 
pensions-nous, où les événements permettront à M. Vauthier 
de reprendre le chemin de notre Maison et d'y assumer à nou
veau l'exercice, momentanément interrompu, de ses hautes 
fonctions. Il nous faut malheureusement abandonner cet espoir. 
M. Vauthier vient, en effet, de souligner le caractère définitif 
d~ sa décision en nous pressant de remettre en d'autres mains 
la présidence de l'Université. 

C'est avant-hier que notre Con,seil d'administration s'est réuni 
pour déférer à ce vœu. Un nom s'imposait à son choix. Le 
prestige intellectuel et moral de M. Jean Servais a fait de lui 
une des grandes figures du pays. Dans la magistrature, dont 
il a incarné les p1us hautes vertus, sa belle carrière amis en 
relief une personnalité de premier plan. La droiture de son juge
men,t, la fermeté de sa conscience, la vigueur de son esprit si 
clair, si pénétrant et si primesa~tier, sa puissance de travail et 
d'organisation s'y sont affirmées avec autant d'éclat que sa pro
fonde science juridique. Notre Université occupe depuis long
temps dans ses affections une place privilégiée. Il fut son élève 
et l'un de ses maîtres les plus éminents. C'est à lui que, par un 
suffrage unanime, elle vient de confier la direction de ses 
travaux. 

Au nom du Conseil d'administration, j'adresse à notre nou
Vé.lU Président l'hommage de notre déférence, de notre sym
pathie et de notre dévouement. 

* ** 
La tradition soumet à certaines règles et à cert'ains usages le 

rapport que les circonstances m'amènent à vous présenter. Le 
premier devoir qu'elle me dicte est de vous faire part des deuils 
que nous avons éprouvés durant la dernière ànnée académique. 

Permettez-moi tout d'abord de m'incliner très respectueuse
'ment devan,t la mémoire de Mme Ernest Solvay. Que sa mort 
nous ait douloureusement atteints, vous le comprendrez sans 
peine. Aucun lien offiCiel ne l'attachait, il est vrai, à l'Univer
sité; mais le nom qu'elle portait est inséparable de notre histoire 
et il suffit de le prononcer pour que s' émeuvent nos sentiments 
les plus profonds. Ernest Solvay a été pour nous un incompa
rable bienfaiteur II l'a été non seulement par sa générosité, 



-3-

mais aussi et surtout peut-être par sa puissance d'imagination, 
par r entraînante jeunesse de son esprit. Il nous a poussés dans 
des voies nouvelles, qui ont élargi le champ de nos préoccupa
tions et l' ont mis en contact plus direct avec les grands 
problèmes de la vie sociale moderne. Nous lui devons une 
impulsion décisive. Et comment notre gratitude ne s'étendrait
elle pas ,à tous les siens? N'ont-ils pas imité son exemple et ne 
poursuivent-ils pas son œuvre avec une fidélité sans défaillance 
et une largeur d'esprit dont les témoignages ne cessent de se 
multiplier '? 

En accueillant récemment parmi nous son petit-fils, élu mem
bre permanent de notre Conseil, je saluais en lui le gardien d'une 
belle tr'adition. Cette tradition, Mme Solvay a contribué à la 
former et à l'entretenir. Les sentiments que nous avions pour 
elle étaient faits à la fois de reconnaissance et de vénération. 
Quand nous avons appris qu'elle n'était plus, tout un monde 
de souvenirs s'est agité en nous et nous avons senti l'étreinte 
d'une poignante émotion. 

Deux mois plus tard nous parvenait la pénible nouvelle d'un 
autre décès: celui de Mme Emile T assel. Elle aussi était des 
nôtres et sa brusque disparition a creusé davantage le vide laissé 
par la mort de son mari. Emile T assel ne recherchait ni les 
honneurs, ni l'éclat de la popularité. Son action se déployait 
de préférence à l' arrière-pl'an, dans la pénombre où ne plongent 
que difficilement les regards de la foule, mais dont le silence 
est peut-être le plus propice au travail solide et fécond. Il faut 
avoir vu de près, dans son labeur quotidien, cet esprit énergique 
et lucide, qui ne redoutait ni l'obstacle ni la lutte, mais dont 
l'ardeur combative s'alliait à un cœur si généreux, - il faut 
avoir suivi pas à pas l'accomplissement de son œuvre, pour se 
rendre compte de ce que nous lui devons. Ce n'est pas sans 
raison que nous désignons hien souvent par son nom la grande 
réforme qui a récemment modernisé l'enseignement de notre 
Ecole polytechnique. Il en fut incontestablement l'âme. D'au .. 
tres, assurément, y ont coopéré, et loin de moi la pensée de 
dimil1uer la valeur de leur apport. Mais dans cet agglomérat, 
c'est Tassel qui a fait circuler le fluide. Il fut l'animateur, celui 
qui imprime le mouvement, tient en éveil les énergies et coor .. 
donne les efforts. Sa femme vient de le rejoindre- dans la mort. 
Nul hommage n'aurait pu, je crois, lui être plus précieux que 
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l'élan de notre reconnaissance pour celui qui fut sa raison d'être 
et l'axe de sa vie. 

Nous adressons également un souvenir ému à la mémoire du 
Dr Roussiel. Praticien distingué, qu'entourait la haute estime de 
tous ceux qui l'ont connu, le Dr Roussiel avait été appelé, voici 
deux ans, à diriger notre clinique gynécologique à l'hôpital 
Brugmann. Sa mort prématurée nous prive d'un collègue que 
~ous étions heureux de compter dans nos rangs et qui laisse 
parmi nous que regrets. 

Chaque année, la liste s' allongé-des distinctions scientifiques 
qui attestent le mérite et la réputation de notre corps professoral, 
et, malgré notre désir, nous sommes obligés parfois de les passer 
sous silence pour ne pas abuser de vos instants. Il en est une 
toutefois que je ne puis m'empêcher de souligner aujourd'hui. 
En attribuant à notre Recteur, M. Ansiaux, le prix quinquennal 
des Sciences Sociales, le Gouvernement et l'Académie lui ont 
fait un honneur qui rejaillit sur l'Université. Et vous ne m'en 
voudrez pas de saisir cette occasion pour lui exprimer, en même 
temps que nos très cordiales félicitations, l'affectueuse sympa
thie de tous ses collègues. 

• ... 
MESDAMES, MESSIEURS, 

La date du 14 juillet 1928 marquera dans nos annales. C'est 
ce jour-là, en effet, que notre Conseil d'Administration a siégé. 
pour la dernière fois rue des Sols. Désormais, ses débats se 
<;lérouleront dans un cadre à la fois plus somptueux et plus sou
riant. Il I\' importe: le vieux bâtiment que nous quittons abrite 
trop de souvenirs pour que nous n'éprouvions pas une certaine 
mélancolie en lui faisant le geste d'adieu. Nous y avons vécu 
d'une vie assurément modeste, nous y avons même connu des 
jours de misère; rn-ais que de valeurs 'spirituelles s' y sont consti
tuées, qui demeurent le plus précieux de nos biens! Que de 
belles idées, que d'ardentes convictions, que de déyouements 
à r œuvre commune ont pris leur essor dans cette maison 1 Et, 
par dessus tout peut-être, quelle étroite solidarité s'y est établie 

~----------------------------------------------------------------------------



entre tous ceux qui l'ont fréquentée ! Dans quelques mois, l'an .. 
cien palais de Granvelle ne sera plus qu'un monceau de ruines. 
Ses pierres seront dispersées. Il en subsistera cependant quelque 
chose :- la forte et saine tradition dont notre vie universitaire s' y 
est imprégnée. 

' . 
•• 

Ici s'achève une étape, et peut-être convient-il que nous ~0U8 
arrêtions un instant pour mesurer du regard le chemin parcouru. 

Il serait sans aucun doute intéressant de remonter aux origines 
de notre Institution, à cette année 1834, où l'audace de quelques 
hommes d'action, que domine pour nous la figure de Théodore 
Verhaegen, créa l'Université de Bruxelles avec des moyens de 
fortune dont l'exiguïté nous laisse aujourd'hui rêveurs. Il serait 
intéressant de suivre les péripéties de son existence, ses crises, 
les difficultés qui l'ont assaillie, ses progrès pénibles, le déve .. 
loppement, malgré tout continu, de sa vitalité et de son 
influence, jusqu'à l'heure présente, jusqu'à cet épanouissement 
matériel et moral que nous avons atteint et qui forme un 
contraste 'si impressionnant avec l'humble début de notre car .. 
rière. Mais il faudrait, pour retracer cette longue évolution, un 
temps qui dépasse celui dont je dispose. 

N'allons pas si loin. Ne nous reportons que de quelques 
années en arrière. La décade qui nous sépare de l'armistice 
a été, sans conteste, la période la plus pleine, la plus active de 
notre ascension; - période fiévreuse, grosse d'initiatives et de 
réalisations; - période d'enfantement, au cours de laquelle 
notre Alma Mater s'est brusquement et profondément transfor
mée. lComme toute croissance rapide, celle que nous venons 
d'effectuer n'a pas été sans provoquer quelques troubles. Il y 
eut parfois certains malaises et certaines inquiétudes. Mais au .. 
jourd'hui, devant les résultats acquis, nous ne pouvons que nous 
réjouir et qu'éprouver un sentiment de légitime fierté. 

La guerre venait de prendre fin. Après un long silence, notre 
Université allait rouvrir ses portes. Dans quelles conditions et 
pour combien de temps? La situation financière justifi·ait les 
pires appréhensions. ,Notre modeste patrimoine, éprouvé par la 
crise, n'était plus de -taille à soutenir nos efforts. Les traitements 
dérisoires dont notre corps professoral avait pu se contenter 
j)1sque-Ià devenaient manifestement insuffisants pour répondre 
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aux exigences de la vie. ,Le prix des :choses commençait une 
marche ascendante qui allait devenir bientôt vertigineuse. Faute 
de ressources nouvelles, nous étions acculés à la ruine. 

Ce fut un moment d'autant plus angoissant que, malgrè cette 
pénurie d'argent, nous éprouvions un puissant besoin de rajeu
nissement et d'expansion. Il ne s'agissait pas seulemen,t pour 
nous de sauver le statu quo. Toute une fermentation d'id.ées 
nous incitait ,à concevoir de plus amples ambitions. La guerre 
a mis en lumière le rôle de la science dans la vie sociale. Elle 
a fait cC?mprendre plus clairement là quel point les grands foyers 
de culture sont indispensables non seulement au rayonnement 
de la pensée, mais encore à la prospérité matérielle des peuples • 
. Nous sentions que, pour être à la hauteur de sa tâche, notre 
Université devait élargir son horizon, et moderniser son ensei
gnement. 

Deux problèmes ,fixèrent aussitôt notre attention: celui de 
l'enseignementl technique et celui de l'enseignement médical. 
Pourquoi cette préférence? En principe, la science pure domine 
la science appliquée; elle la précède dans la hiérarchie; c'est 
elle qui forme la base où s'appuie l'édifice; c'est donc par elle, 
logiquement, qu'il faudrait commencer toute refonte du sys
tème. Mais l'action ne peut pas toujours se conformer aux 
prescriptions de la logique abstraite. Il /faut tenir compte des 
·besoins pratiques, de leur urgen,ce relative, et parer, comme 
on dit, au plus pressé. 

La formation de l'ingénieur et du médecin intéressait plus 
directement que toute autre l'avenir du pays; c'est en la per
fectionnant, en l'adaptant aux exigences du monde moderne 
que nous pouvions être le plus immédiatement utiles à la collec
tivité. 

Dès 1919, une CorÎlmission, présidée par M. Roch Boulvin 
et constituée à l'initiative de diverses personnalités appartenant 
à l'Université de Bruxelles et à rEcole des Mines du Hainaut, 
abordait l'étude de la réorganisation de l'enseignement techni
que. Des hommes d'affaires et des professeurs y mêlaient leur 
collaboration, car nous voulions établir un plan de réformes qui 
tînt compte à la fois des nécessités pédagogiques et des besoins 
de l'industrie. De leur côté, certains membres éminents de notre 
F acuIté de Médecine entraient en rapport avec les dirigeants 
de la IF ondation Rockefeller, en vue de les intéresser à la créa-
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tion, au sein de notre Université, d'une Ecole médicale modèle. 
Parallèlement, des projets s'élaborèrent. Une même ten,dance 

les inspirait. Elle se résume en un mot: primauté du laboratoire. 
Pour l'ingénieur comme pour le médecin, nous aboutissions à 
la même nécessité: développer l'enseignement expérimental. 

Enseignement expérimen,tal. C'est-à-dire de nouveaux locaux, 
plus spacieux, plus commodes et plus souples que ceux dont 
nous disposions. - C'est-à-dire également tout un outillage 
coûteux, une consomm'ation plus abondante de produits, un 
alourdissement considérable des frais généraux d'entretien, de 
chauffage, d'éclairage, de force motrice. - C'est-à-dire, en,fin, 
un inévitable accroissement de personnel: plus de professeurs, 
plus de chefs de travaux, plus d'assistants, plus de techniciens, 
plus de préparateurs, etc., car le laboratoire a des exigences 
qu'ignore renseignement ex cathedra. Il lui faut, pour vivre, 
toute une équipe de savants, de spécialistes et d'ouvriers ... 

Et voilà le rêve que nous caressions, au moment même où 
se dressait devant nous la menace du déficit! 

Les difficultés d'ailleurs s'amoncelaient. 

Notre vieil édifice de la rue des Sols étant ·condamné à dispa
raître bientôt, que nous le voulions ou non, tout le problème de 
notre installation matérielle se posait avec une urgence inéluc
table. Ce n,' est pas seulement pour l'Ecole polytechnique et 
pour la IF acuIté de Médecine que nous allions être contraints de 
le résoudre, ,mais aussi pour les Sciences, la Philosophie et le 
Droit, pour nos services administratifs et notre Bibliothèque. 
Les circonstances obligeaient l'Université à faire peau neuve, 
à l'instant même où les conditions économiques devenaient de 
plus en plus défavorables à une telle opération. Et quels écueils 
sur notre route! Allions-nous limiter l'entreprise aux strictes 
nécessités de l'heure présente? ,Mais on ne bâtit pas pour un 
jour et nos successeurs auraient payé cher n,otre apparente pru
dence. Anions-nous, au contraire, dépasser résolument le niveau 
des exigences actuelles et voir grand pour sauvegarder l'avenir ~ 
Mais alors quel risque nous courions d'assumer une tâche au
dessus de nos forces et de voir l' œuvre ployer brusquement sous 
l'excès des charges financières! 

Telle est, r·apidement esquissée, la situation devant laquelle 
nous étions placés à l'heure où la libération du territoire nous 
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permettait de reprendre nos travaux. Je n'ai point cherché à 
l'assombrir nià la dramatiser. Le résumé que je viens d'en 
faire laisse même dans l'ombre une partie de sa complexité et 
simplifie les embarras où elle nous plongeait. Est-il ex·agéré 
d'aHi.nner qu'à aucune époque nous ne nous sommes trouvés 
aux prises avec une tâche aussi vaste et aussi redo~table, avec 
une telle accumulation de difficultés et d'obstacles? 

Et cependant nulle hésitation n'a fait vaciller nos efforts. Nous 
avons marché de l'avant, résolument, je dirai même joyeuse
ment, avec une sereine confiance. C'est qu'il y a pour nous deux 
principes directeurs: l'un, qui ,figure en tête de nos statuts, 
- c'est le libre examen; l'autre qui n'est inscrit nulle part, mais 
que nous pratiquons comme une vertu cardinale, - et c'est 
l'optimisme 1 

Les difficultés ont été vaincues, les obstacles surmontés; nous 
sortons de l'épreuve grandis et fortifiés, avec la conscience 
d'avoir créé une œuvre durable. dont le rayonnement sera salu
taire à la science et au pays. 

Depuis cinq ans. nous avons pris possession des vastes labo
ratoires du Solbosch, que nous devons à la générosité de la 
Ville de Bruxelles. Qu'il me soit permis d'exprimer une fois de 
plus à l'Administration communale et à notre Président d 'hon
neur, M. Max, notre inaltérable reconnaissance. La Ville de 
Bruxelles a été notre premier et notre plus fidèle soutien. C'est 
elle déjà qui, en 1834. secondait l'entreprise de Verhaegen. en 
mettant à la disppsition de l'institution naissante quelques salles 
de l'ancien Musée et un subside qui devait 'alimenter presque 
exclusivement les recettes de notre premier budget. Depuis lors. 
nous l'avons trouvée constamment ,à nos côtés. Aux heures 
difficiles. c'est vers elle. toujours. que nous avons tourné nos 
regards. Pas une seule fois ne s'est démentie pour nous sa solli
citude éclairée. Après la .guerre, bien qu'elle .. même aux prises 
avec de 'grosses difficultés financières, elle n'a pas hésité à nous 
apporter son concours. et le 12 août 1921. le Conseil communal, 
par un vote unanime. nous allouait un crédit de vingt millions 
pour construire et aménager les bâtiments nécessaires à nos 
F acuItés des Sciences et des Sciences appliquées. 
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Dans ce cadre nouveau, nous avons pu réaliser la réforme 
substantielle de notre enseignement technique. Les programmes 
-ont été révisés, les méthodes profondément modifiées; et nous 
avons trouvé les ressources qu'il fallait pour mettre notre outil
lage au niveau des exigences actuelles. La famille Solvay~ 
comme toujours, répondit largement à notre appel. D'autre 
part, u~ Comité, présidé par M .. Jadot, gouverneur de la Société 
Générale, s'adressa aux banques et aux entreprises industrielles, 
pour nous aider, ainsi que l'Université de Louvain, dans notre 
effort de renouvellement. 

Aujourd'hui déjà, l'arbre peut se juger là ses fruits. Les pre
miers ingénieurs formés suivant le nouveau régime ont achevé 
le cycle de leurs études et inauguré leur carrière. Les succès 
-qu'ils ont obtenus et l'accueil qui leur a été fait par l'industrie 
attestent éloquemment les progrès que nous avons accomplis. 

De plus en plus d'ailleurs le monde des affaires s'intéresse à 
notre action. Nous eQ trouvons la preuve dans les nombreuses 
"Sollicitations émanant de firmes et de groupements industriels 
qui s' adressent à nos laboratoires pour effectuer les recherches 
J3cientifiques auxquelles ils sont intéressés. Nous en trouvons la 
preuve également dans les importantes libéralités qui viennent 

--encourager notre labeur. Il m'est impossible de signaler ici 
toutes ces réconfortantes initiatives. Mais je ne puis m'empê
.cher d'adresser particulièrement l'expression de notre gratitude 
.aux enfants de M. Alfred Solvay, qui ont affecté tout récemment 
un capital de deux millions au développement des travaux de 
recherches dans les laboratoires de notre Ecole polytechnique. 
De tels gestes nous sont extrêmement précieux, parce qu'ils 
décèlent, en même temps qu'une générosité dont nous avons 
-eu maintes fois l'éclatant témoignage, un sentiment de confiance 
.qui nous honore et qui stimule notre ardeur. -

Si la modernisation de notre enseignement technique est 
-accomplie dans ses grandes lignes, s'il ne s'agit plus que d'y 
apporter certains perfectionnements, comme celui dont nous 
venons de l'enrichir en instituant, à partir de l'année qui s' ou
vre, un ensemble de cours à option spécialement consacrés aux 
préoccupations coloniales, - la réforme de notre IF acuIté de 
Médecine entre, aujourd'hui même, dans la phase des réalisa-

-.tions. 
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Vous n'ignorez pas qu'il y a quelques années - exactement 
le 30 avril 1921 - nous avons conclu avec la FondatioQ Rocke
feller, la Ville de Bruxelles et la Commission d'Assistance 
publique, une convention, aux tennes de laquelle nos a'mis 
d'Amérique s'engageaient à nous fournir les sommes requises 
non seulement pour construire et outiller nos nouveaux bâti
ments, mais encore pour assurer le fonctionnement de notre 
Faculté de Médecine, tandis que la Ville mettait à notre dispo
sition les terrains nécessaires et assumait, conjointement avec 
la Commission d'Assistance, la charge de réédifier de fond en 
comble l'hôpital Saint-Pierre, érigé en hôpital universitaire. 

L'importante libéralité dont nous devenions ainsi les béné; 
liciaires nous imposait le devoir de répondre aux préoccupations 
qui l'avaient inspirée. Je crois pouvoir dire que nous n'y avons 
pas failli. Sous la présidence de notre éminent collègue, le 
Dr Bordet, une commission Spéciale a élaboré tout un plan de
réformes. Avec un zèle, un dévouement et une largeur de vues 
auxquels je tiens à rendre publiquement hommage, elle a pré
paré, jusque dans ses moindres détails, l' organi~ation nouvelle 
qui nous permettra d'assurer dans des conditions exceptionnelles 
la formation des jeunes médecins. Qu'elle ait été à la hauteur 
de sa tâche, tout le proclame, et notamment la généreuse déci
sion que vient de prendre la Fondation Rockefeller d'augmenter 
considérablement son intervention financière pour nous per
mettre de réaliser le programme que nous lui avons soumis. 

L'œuvre, en ce qui nous concerne, est maintenant sur pied et,
dès demain, notre Faculté de Médecine s'installera dans les 
magnifiques instituts dlu boulevard de Waterloo. 

Il ne reste plus, pour achever l'exécution du plan d'ensemble,. 
qu'à construire l'hôpitall:lniversitaire. La Commission d'Assis
tance et la Ville de Bruxelles, à qui incombe cet important tra
vail, n'ont cessé de nous apporter leur collaboration la plus 
sincère et la plus libérale. Nous savons qu'elles n'épargneront 
aucun effort ni aucun sacrifice pour hâter l'événement, et 
d'avance nous les en remercions. 

C'est dans cet hôpital que fonctionner'a l'Ecole d'infirmières, 
dédiée à la mémoire de Miss Cavell et de Mme Depage. Ici 
encore, la mise au point s'accélère et, grâce à divers concours, 
parmi lesquels je suis heureux de signaler tout spécialement 
celui des héritiers du Dr Depage, nous sommes à la veille 
d'about~r. 

< 
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Enfin, Mesdames, Messieurs, le dernier problème qui avait 
alimenté nos inquiétudes, a reçu, lui -aussi, sa solution. Grâce 
à la munificence de la C. R. B. Educational Foundation, que 
préside notre grand ami M. Hoover, nos Facultés de Droit et 
de Philosophie, notre Bibliothèque et nos services administratifs 
vont pouvoir prendre possession des majestueux bâtiments de 
l'Avenue des Nations, auxquels les frondaisons du Bois ajoutent 
le channe et la noblesse de leur décor. C'est là que se fixera 
désormais le centre de notre activité. C'est là que nous érigerons 
la statue de Verhaegen, comme up, souvenir et comme un sym .. 
bole. Déià, dans le voisinage immédiat. s'agence la structure 
d'une Maison des Etudiants. Plus tard, quand nos ressources le 
permettront, nous y ajouterons des logements et une plaine de 
Sports. Et ainsi se constituera cette « cité universitaire » qui 
n'était pour nous jadis qu'une vision lointaine, et dont la réalité, 
maintenant, prend corps sous nos yeux. 

V oilà ce qui a été fait en moins de dix ans, au milieu de la 
crise financière la plus déprimante que la Belgique ait connue. 

Miracle? 
j'ai la faiblesse de ne pas croire aux miracles. Mais je crois 

à la vertu de l'enthousiasme et au magnétisme de certaines per .. 
sonnalités. 

Une figure domine toute cette œuvre: celle de Paul Heger. 
Second fondateur de l'Université, disait un jour de lui M. Max. 
Avec le recul du temps, la vérité de cette formule ne fera 
qu'accentuer son relief. Sans doute. le Dr Heger ne fut point 
seul à concevoir et à exécuter ce magnifique ensemble de 
réformes. L'œuvre est collective. Mais aurait-elle été possible, 
aurait-elle traversé sans fléchir les épreuves qui l'attendaient, 
aurait .. on même osé r entreprendre, sans ce vieillard aux che .. 
veux blancs mais au cœur juvénile, dont le vivant idéalisme, les 
trésors de dévouement et le joyeux entrain nous ont tous galva
nisés? 

Heger a créé une atmosphère. Sans artifices, par le simple 
rayonnement de son rêve et de sa foi, il a su rehausser le pres .. 
tige de notre Université, attirer sur elle l'attention du monde 
extérieur, }' entourer enfin de cette sympathie féconde qui fut 
indispensable au succès de notre entreprise et dont il importe 
que nous ne laissions pas s'éteindre le bienfait. 
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C'est vers lui que convergent en ce moment tous nos souve
nirs, car c'est en lui que s'incarne vraiment la grande période 
dont nous saluons le couronnement. 

• .* 
La vie ne connaît point d'arrêts. 

Il est vrai qu'une institution comme la nôtre doit parfois 
ralentir son mouvement pour consolider les positions qu'elle a 
conquises. Aux périodes d'évolution rapide succèdent des pério
des de recueillement. Mais 'la marche en avant se poursuit 
malgré tout, sous peine d'engourdissement et de déclin. 

En regard de ce que nous étions hier, quelle transfigurationJ 
Et cependant, que nous sommes encore loin de compte! Que: 
de progrès à réaliser avant de posséder la puiss-ante ossature et 
le merveilleux éclat dont peuvent s' enorgueillir certaines Uni
versités étrangères! Soyons fiers des résultats atteints ~ nous
avons le droit de l'être -, mais que cette fierté ne nous aveugle 
pas et n'endorme point notre vigilance. 

La tâche qui nous attend n'est pas moins considérable que 
celle dont nous nous sommes acquittés. Quelque vaste qu'elle: 
soit, nous l'abordons avec confiance. 

Autour de nous d'ailleurs, les symptômes favorables se multi~ 
plient. L'Etat ne vient-il pas de porter à cinq millions le subside
qu'il octroie à chacune des deux Universités libres? Ce geste: 
éclairé, dont nous remercions de tout cœur le Gouvernement et 
les Chambres, est un signe des temps. Ce n'est point le seul que: 
nous puissions relever. ~ 

Il y a un an, dans un discours prononcé à l'occasion du' 
1 IDe anniversaire de la Société Cockerill, le Roi, s'adressant à 
l'opinion publique, lui signalait le péril que la crise de nos insti.
tutions scientifiques et de nos laboratoires faisait courir au pays.
Que de telles paroles seraient entendues, nous en étions sûrs;. 
mais leur écho a dépassé toutes nos espérances. 

Le 26 novembre, à l'issue d'une séance solennelle organisée! 
au Palais des Académies par les Universités de Bruxelles et de 
Louvain, le Chef d~ l'Etat annonçait la création imminenté 
d'un Fonds national de la Recherche scientifique. Immédi ate
WeJl.t un comité de propagande se mit en campagne. Le 30 no .. 
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vembre, on apprenait que l'intervention de la famille et du 
groupe Solvay atteignait le· chiffre de vingt-cinq millions. Dès 
lors, le mouvement se précipite. Il gagne toutes les sphères de 
la Nation. A la fin du mois de mars, le Fonds National était 
constitué. Il disposait d'un capital de plus de cent millions! 

Présidé par M. Emile IFrancqui, dont la haute autorité et la 
puissante intelligence se mettent une fois de plus au service 
d'une grande cause, le nouvel établissement a tracé son pro
gramme, organisé ses rouages et entrepris son œuvre salutaire. 
La direction en a été confiée, vous le savez, à M. Jean Willems. 
C'est un choix auquel nous ne pouvions qu'applaudir, bien 
~u'il nous ait privé d'UI~ secrétaire dont le dévouement et l'esprit 
d'initiative constituaient pour nous un précieux appoint. Au 
moment où nous nous séparons de lui. laissez~moi lui dire que 
l'Université n'oubliera point les grands services qu'elle lui doit. 

La création du !Fonds National, destiné avant tout à favoriser 
le tr·avail des chercheurs, répond à un besoin dt' autant plus 
urgent que les conditions économiques menacent aujourd'huj 
le recrutement des hommes de science. 

Pour nous, elle vient en quelque sorte compléter l' œuvre 
accomplie da1'l:s ces dernières ann~e~, car si nous possédons -de 
vastes bâtiments et de magnifiques laboratoires, si notre outil
lage offre des possibilités qu'ignoraient nos prédécesseurs, le 
gt"and problème auquel nous devons nous attacher maintenant, 
est de mettre en valeur ces amples ressources, en attirant vers 
elles les cerveaux inventifs qui, seuls, peuvent en faire jaillir le 
rythme de la vie. 

A tous égards d'ailleurs l'événement est de nature à nous 
réconforter. Il prouve que la Belgique a pris conscience du rôle 
de l'Enseignement supérieur et comprend l'intérêt qui s'attache 
à développer ses moyens d'action. L'état d'esprit dont il est 
l'indice constitue un fait essentiel et qui légitime les plus belles 
espérances. 

* * * 
MESDAMES, MESSIEURS, 

Je viens d'évoquer une page de notre histoire. 
C'est un tournant que nous avons fr·anchi. 
Devant nous se déploient des perspectives nouvelles. Brus-
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quement, le paysage a changé. Mais le fleuve qui nous porte 
est toujours le même. Son courant, plus impétueux, procède 
toujours de la même source et, si nos yeux' sont fixés sur l'avenir, 
ils gardent néanmoins l'image fidèle du passé. 

L'amour de la liberté a présidé à notre naiss·ance. Il nous a 
soutenus dans l'adversité. C'est lui qui a fait -notre grandeur 
morale. Il restera demain ce qU'lI fut hier: notre signe de iallie
ment et notre foi. 

1 



La monnaie dirigée-
et la: stabilisation des prix 

PAR 

M. MAURICE ANSIAUX, 
Recteur de l'Université de Bruxelles. 

DilCours prononcé à la séance soleilDelle de reDtrée 
le 15 octobre 1928 

Les études ·monétaires ont un@ réputation d'aridité si bien 
établie qu'elle est presque légendaire. Elles passent même pour 
tellement abstruses que, suivant ~e boutade attribuée à Lord 
Beaconsfield, « la monnaie a rendu plus de gens fous que 
l'amour et l'ambition ». Double raison, semble~t~il, pour réser .. 
ver soigneusement ces études aux spécialistes résolus à en 

. br·aver tous les désagréments. Aujourd'hui cependant, j'aurai 
la témérité ou la maladresse de rompre avec cette consigne 
d'hermétisme. C'est qu'en réalité, sous la sécheresse et l' obscu .. 
rité des problèmes techniques de la circulation, percent des 
problèmes émouvants de chômage ou d'appauvrissement et qui 
I\e sont que trop clairs. Comme au lendemain de la stabîlisation 
des monnaies dépréciées qui a libéré l'Europe de ses plus obsé~ 
dants soucis, on commence à regarder plus loin et plus haut, je 
suis certain de répondre à un desir informulé, mais assez général 
en venant vous exposer aussi simplement et aussi brièvement 
que possible quels progrès dans l' ordre de la stabilité du coût 
de la vie, les économistes réformateurs attendent d'un agen .. 
cement plus perfectionl\é du mécanisme monétaire. 

Il est curieux de constater avec quel zèle, avec quelle ingénio
sité nos contemporains s'appliquent à éliminer les aléas de 
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tout genre dont la menace pèse sur eux. Qu' ils soient capita
listes, chefs d'entreprise, intermédiaires, salariés, petits ren
tiers, fonctionnaires publics ,même, tous sont exposés à des 
chances mauvaises contre quoi ils s'évertuent à se prémunir. 
Le risque est l'un des traits les plus saillants d'une organisa
tion économique encore largement concurrentielle et qui, 
comme telle, est sujette à des transformations rapides et décon
certaQtes, à des secousses dont la rudesse égale la soudaineté. 
De là vient l'allure capricieuse des courbes des prix, des profits, 
des salaires, traduction statistique d'une multitude de douleurs et 
de joies, d'espoirs et d'inquiétudes. Mais cette instabilité dont 
l~s économistes d'autrefois s'applaudissaient parce qu'ils la com
paraient à l'inertie et à l'engourdissement de l'Ancien Régime, 
est regardée par les hommes de notre temps comme un fléau. 
Ils s'appliquent de toutes leurs forces à le combattre. Et non 
sans succès. C'est ainsi que syndicats de producteurs, trusts, 
entreprises intégrées restreignent, paralysent la concurrence 
par divers moyens. Ils visent à substituer le monopole à la 
liberté qui est pourtant de droit. Dans la même voie marchent 
les associations ouvrières et- patronales. La libre concurrence 
internationale est jugulée par le protectionnisme: de plus en 
plus, industriels et agriculteurs s'efforcent d'obtenir l'exclusive 
jouissance du marché national. On évite l'aléa des cours de 
certaines matières, comme les cotons ou les céréales, en conju
guaQt les ventes à découvert avec les achats d'approvisionne
ment. ,Les établissements de crédit, notamment en Angleterre, 
stabilisent approximativement les dividendes qu'ils distribuent 
afin de régulariser les cours de leurs actions, une baisse éven
tuelle de ceUx-ci étant de nature à affaiblir la confiance dont 
ils jouissent. Enfin la stabilisation monétaire met nations et 
individus à l'abri de la dépréciation des placements à revenu 
fixe, des pertes de substance dues à des exportations fausse
ment bénéficiaires, de la stérilisation de l'esprit d'épargne, 
enfin de tous les désordres économiques et moraux qu'engendre 
la prédominance dé la spéculation et du jeu sur les activités 
saines et n.ormales du travail et de l'économie. Au sortir d'une 
période de chaos de toutes les valeurs, la lutte contre les risques 
économiques a été reprise avec une recrudescenc~ d'énergie et 
d' opiniâtreté qui n'est faite pour étonner personne. 
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Il n'est pas surprenant non plus que les ambitions de ceux 
-qui mènent le combat aient singulièrement grandi. Avant la 
guerre, il est vrai, certains précurseurs avaient déjà nourri des 

/,,---,visées fort audacieus~j L'étalon d'or leur avait paru un mètre 
imparfait des valeûrs. A les en croire, une combinaison plus 
savante que la libre frappe du métal jaune assurerait au niveau 
général des prix une stabilité bien supérieure; elle aurait pour 
effet d'éliminer l'inHuence de faits accidentels comme l'épui
sement des mines ou, au contraire, la découverte de gisements 
aurifères d'une exceptionnelle richesse. 

>-- Depuis la guerre, l'idée d'une « monnaie abstraite» a 
" Tetrouvé toute sa séduction sur les esprits impatients des tradi

tions et dédaigneux des compromis. La suppression de l' étalon
or ne leur suffit, du reste, pas. Non contents de s'en prendre 
aux Huctuations des prix qui ont leur origine dans des mouve
ments inverses de la valeur du métal, ils entendent prévenir 
aussi celles qui sont liées à l' expansioQ ou à la contraction du 
crédit à court terme. L'effort stabilisateur est dirigé tout à la 
fois contre les variations du niveau des prix formant la contre
partie des changements susceptibles de survenir dans le pouvoir 
d'achat de l'or et contre l'alternance régulière des hausses et 
baisses générales des prix, alternance constituant le signe le 
plus apparent de ce que l'on nomme le cycle économique. 
Toutes les tendances à la déviation du niveau des prix sont 
visées. 

Le fondement logique de cette thèse peut se résumer en une 
formule très simple. Les mouvements généraux des prix 
s'accompagnent invariablement de modincati'ons dans la circu

_' if lation monétaire. Il doit donc être possible de les empêcher par 
'\ ,) '\ une action exercée sur la monnaie'f.-L'étalon métallique étant 

- par hypothèse, aboli, détrôné, remplacé par une mesure des 
valeurs abstraite, c'est grâce à un dosage savant de la somme 
de pouvoir d'achat mise à la disposition des échanges, que les 
stabilisateurs se Hattent de mettre obstacle aux variations de 
valeur, accidentelles ou périodiques, de l'étalon monétaire. 
Ainsi se réaliserait cet objectif d'une importance incalculable: 
la fixité, la constan~e désormais assurée du niveau général des 
pnx. 

Il est superflu de le faire observer: un plan aussi radical -
toute une révolution - ne semble pas avoir chance d'être 
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adopté avant qu'il soit longtemps. L'économiste anglais Keynes 
qui a pris à l'élaboration de ce plan une part prépondérante, 
avait jugé habile, pour en garantir le succès, de saisir l' occa
sion apparemment offerte par l'approche d'une réforme moné
taire dans les Iles Britanniques (1). Mais c'était une faute 
psychologique de se figurer qu'une période de désordres due 
à la suspension de droit ou de fait de la convertibilité des billets 
de banque en espèces métalliques pût avoir pour ahoutissement 
logique la déchéance ·définitive de l'or. C'est à la restauration 
du métal précieux, au contr'aire, qu'à tort ou à raison tout le 
monde aspirait pour échapper à l'anarchie des valeurs. Restau
ration qui s'est accomplie sous des modalités certes f'Ürt pru
dentes, et même parcimonieuses, mais ne trahissant d'autre 
souci que celui d'entourer de ménagements la convalescence 
afin de mieux assurer la guérison définitive. Le retour à l'or 
était inévitable. 

Sans doute, il serait excessif de taxer d'utopie le plan de 
stabilisati'Ün du niveau général ·des prix. Seulement, pour qu'un 
projet de réf'Ürme économique ou sociale puisse passer dans 
les faits, il ne suffit pas qu'il se garde .avec soin de toute visée 
chimérique, encore faut-il qu'il sorte de l'abstraction pour 
s'adapter exactement à la complexité de la réalité ambiante 
et en épouser tous les contours. 

L'erreur de Keynes, quand il propose de réaliser la stabilité 
des prix en faisant m·anœuvrer les symboles d'une formule 
algébrique d'ailleurs très neuve et particulièrement suggestive~ 
son erreur est de négliger les contingences et en génér·al, tout 
ce qui individualise une situation déterminée. Quoi qu'il fasse~ 
jamais le pur théoricien ne pourra rivaliser avec l'homme d'af
faires dans la connaissance minutieuse et familière de l'immé
diat. Du moins, s'il veut réussir en son effort de redressement~ 
doit-il s'abstenir de l'entreprendre avec l'attitude ·mentale du 
penseur qui ne s'attache qu'au typique et au général. Lorsque 
les économistes stabilisateurs invoquent en faveur de leurs 
projets l'expérience toute récente des Banques fédérales de 
réserve ,américaines, ils ne doivent pas perdre de vue tout au 
moins que cette expenence a été instituée au cours d' une 
période encore anormale et dont l'anomalie réside en une 

(1) Cf. KEYNES, A tract on Monetary re/orm, Londres. 1923. 
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distribution internationale de l'or trop inégale pour durer. C'est 
- avant tout parce qu'elles étaient conscientes de cette précarité 

de leurs énormes réserves ·métalliques que les Banques fédérales 
de réserve ont délibérément paralysé l'action que l'amoncelle
ment de l'or exerce d'ordinaire sur l'expansion du crédit et la 
marche ascensionnelle des prix. Si d'ailleurs cette politique de 
retenue et de prudence, qui n'est guère lucrative, n'est pas 
toujours pleinement efficace, c'est en raison d'un régime légal 
qui n'autorise pas l'achat direct de l'or par les Banques fédé
rales et aussi de certaines circonstances telles que la proximité 
d'une élection présidentielle ou encore le désir de faciliter la 
tâche de la Banque d' Angleterre au lendemain de la revalori
sation de la livre sterling. 

Ces constatations nous font saisir le danger d' une interpréta
tion purement rationnelle de l'activité pratique qui doit tou
jours compter avec mille contingences. 

Certes, il ne faudrait point aller jusqu'à interdire au théoricien 
de tirer un enseignement général de faits particuliers et surtout 
d'expériences involontaires comme celle dont nous parlons et 
où l'on voit des innnovations pratiques surprenantes et fécondes 
naître de la nécessité même de se plier aux circonstance~. Pour 
légitimer de telles conclusions, il suffit de les compléter par la 
simple mais essentielle remarque que voici: dans l'application, 
une adaptation aux conditions spéciales de chaque cas s'impose 
si l'on veut éviter un échec. 

Sous cette réserve, il est permis, en 1928, d'affirmer qu'un 
accroissement démesuré du stock de métal précieux peut être 
rendu inoffensif par une politique bancaire avisée. Mais c'est 
à la condition que les dirigeants aient conscience du péril qu'il 
y aurait à multiplier les crédits d'une manière automatiquement 
proportionnelle à l'inflation de rencaisse. Certes, il faut aux 
instituts cl' émission appelés à pratiquer cette sage politique une 
forte dose de désintéressement. L'Amérique a obtenu sans trop 
de peine ce résultat de ses Banques fédérales de réserve en 
limitant à 6 p. c. le maximum de dividende qu'elles sont auto
risées à distribuer à leurs actionnaires. 

Ainsi, dans l'état actuel des choses, la destitution de l'or 
est chose manifestement impossible, mais il ·apparaît qu'aux 
Etats-Unis, les banques régulatrices ont découvert le secret de 
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neutraliser la surabondance éventuelle du métal ou plus préci
sément d'en prévenir la dépréciation. 

Tandis que cette expérience se poursuivait au delà de l'Atlan
tique, _certains pays du Vieux Monde en faisaient une autre fort 
différente, non moins instructive. Elle va nous permettre d' ap
porter un premier amendement au projet Keynes. 

On le sait assez: si les Banques américaines regorgeaient 
d'or, l'Europe s'en trouvait gravement démunie. Et lorsque 
les uns après les autres, les Etats de ce continent ont entrepris 
de discipliner, par la stabilisation, les caprices redoutables de 
leur papier-monnaie, ils n'ont point songé à y substituer, au 
moins immédiatement, une circulation effective d'or ni à 
reprendre le monnayage du mé~al-étalon. Ils se sont bornés à 
accrocher leur change au dollar, grâce à la constitution de 
portefeuilles importants de devises-or, c'est-à-dire d'effets de 
commerc~ ou de bons du trésor à court terme, ainsi que de 
dépôts à vue ou crédits ouverts dans des banques, indisti:pcte
ment payables dans une contrée ayant une monnaie saine et 
avant tout les Etats-Unis. Ils ont adopté aussi, notamment la 
Belgique et jusqu'au mois de juin 1928 la France, une pratique 
qui avait été expérimentée naguère avec succès dans l'Inde 
anglaise et dont l'objet est d'acheter et de vendre à deux cours 
fixes très rapprochés l'un de l'autre du change ~ur pays à 
monnaie d'or (J). Cette combinaison a eu une conséquence 
intéressante. L'Inde y a gagné, à partir de 1900, les ressources 
nécessaires pour se constituer à Londres des réserves impor
tantes, véritable volant régulateur de son régime de stabilisa
tion de la valeur en sterling de la roupie cl' argent. Il est naturel 
que les économistes à qui cet exemple et d'autres analogues 
étaient familiers n'aient manifesté aucune surprise devant l'af
flux récent d'or et de devises en Belgique et en France. Ils ont 
constaté seulement que l'ampleur et la précipitation de ce 
mouvement étaient sans précédent. Il ad' ailleurs porté sur "les 

(1) Cette expérience, elle aussi, a été dictée et, pour ainsi dire, conduite par les 
circonstances. Le Gouvernement de l'Inde avait vainement essayé, en 1699, d'introduire 
l'or dans la circulation intérieure. Il a ~ amené ainsi à se rabattre sur le Bold exchange 
standard. Celui-ci a été ~ltérieurement complé~é par la constitution de réserves de 
change à Londres et la vente à Calcutta et à Bombay de traites sur Londres, en cas de 
besoin (<< reverse council bills »). La formule donnée au texte simplifie un peu cette 
.ituatioR. 
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devises bien plus que sur le métal jaune. On a vendu à l~ 
Banque de France et à la Banque Nationale de Belgique quan
tité de chèques qui ont procuré à ces établissements des avoirS' 
considérables en livres et dollars, mais qu'il ne leur eût pas été 
possible, sans heurter les intérêts des instituts d'émission 
étrangers et surtout de la Banque d'Angleterre, de convertir
en lingots si ce n'est sur une échelle restreinte. C' est donc très 
nettement rimportation de disponibilités-or, non du métal lui-
même, qui a été le trait caractéristique de la stabilisation belge
et de ce quO on a appelé la préstabilisation française. 

Cette observation n'est pas s·ans intérêt, car une importation
de devises peut se poursuivre indéfiniment et surtout prendre
des dimensions bien supérieures à celle cl' une importation d'or. 
Cette dernière ne peut avoir lieu, en effet, ~ans entamer les' 
réserves des pays exportateurs, qui, tôt ou tard, seront amenés 
à prendre des mesures de d.éfense. 

Un afflux aussi considérable de devises-or assimilées à l'en
caisse devait se traduire par une augmentation correspondante
de la circulation des billets (1). Il est de fait qu' en France 
comme en Belgique, l'émission a fortement progressé. Pour
rassurer l'opinion, on a eu soin de déclarer-que ce n'était point 
là de l'inflation: le billet ne demeurait-il pas convertible en 
or ou en chèques sur pays à étalon-or? M,ais il faut bien 
reconnaître que cette marée montante de billets devait à son
tour produire certains effets. Ou les prix hausseraient, ou les 
encaisses particulières des producteurs et des consommateurs: 
grossiraient d'une façon anormale. 

Cette seconde alternative par·aît devoir être écartée. Aussi,. 
une corrélation s'établit-elle d'une manière invincible entre
l'accroissement exceptionnellement rapide et important de la 
circulation fiduciaire et la poussée de hausse subite et violente 
dont les bourses belges et françaises ont été le théâtre. Que 
cette hausse soit justifiée ou non, il n'importe pour le moment. 
Nous avons cherché simplement à discerner l'enchaînement 
des faits. 

Et maintenant imaginons que la Banque d'émission de cha
que pays soit autorisée à donner pour fondement à la circula
tion de ses billets, non seulement son encaisse métallique, mais: 

(1) Ou des dépôts à vue (comptes C01'r.ants créditeurs) dans les Banques. d'émissiou. 
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-encore uQe masse considérable de dépôts à vue dans des ban
cques étrangères: l'édifice universel du crédit s'élèvera à des 
_hauteurs vertigineuses. Il en sera ainsi en l'absence de toute 
augmentation dans l'ensemble des encaisses métalliques du 
-monde. Il est donc possible d'imprimer à l'instrument effectif 
des échanges faits à notre époque, non plus d'espèces sOQnan
-tes, mais de papier et d'écritures, des mouvements d'expansion 
,et de contraction d'une extrême amplitude. Ce pouvoir peut être 
bienfaisant ou nuisible suivant l'usage qui en sera fait. Con
vient-il de le conférer aux Banques d'émission de tous les pays ~ 
QuestioQ redoutable à laquelle il semble cependant que l'on 
puisse répondre par l'affirmative. Les relations suivies et con
fiantes qui se sont nouées depuis la guerre entre les personnalités 

-éminentes placées à la tête des principaux de ces établissements 
nous inspirent la confiance que c'est l'intérêt géQéral de la 
communauté humaine qui prévaudra dans leurs conseils. Or, 
.dans l'état actuel des choses, n'est-il pas évident que c'est à 
contrebalancer et à compenser les variations éventuelles de 
leurs réserves métalliques que les Banques devraiel\t utiliser 
la faculté d'étendre ou de restreindre les couvertures en devises 
; substituées à l' or ~ Les avoirs à l'étranger peuvent opportuné

'f. ment multiplier la puissance de l'or si l'or devient plus rare 
.ou plutôt si les encaisses métalliques ne croissent pas propor
:tionnellement aux besoins des transactions. -Que l'or surabonde, 
au contraire, les couvertures en devises doivent être réduites 
.de commun accord et, dans une mesure telle que l'excès du 
métal soit neutralisé par l'affaiblissement systém'atique de son 
pouvoir générateur de crédit. 

Théoriquement, la possibilité d'une stabilisation à' peu près 
.absolue de la valeur de l'or, grâce au mécaQisme compensa
-teur des couvertures variables en devises, apparaît indiscutable. 
Dans la pratique, il est non moins certain que cette politique 
régulatrice exigera une mise au point des plus délicate. Mais 
si l'on part de l'hypothèse fort plausible qu'une entente intime 
et durable se maintiendra entre les grands instituts d'émission 
,d'Europe et d'Amérique, il semble hors de doute que pareille 
mise au point n'offrira pas de difficulté insurmontable. 

Mais le problème de la stabilisation de la valeur de la 
monnaie ne serait pas résolu pour autant. Pour rendre fixe le 

:pouvoir d'achat d'un étalon monétaire, il ne suffit pas de neu-
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traliserl' action irrégulière de la production, de la consommation. 
industrielle ou de la thésaurisation du métal dont il est fait. 
Encore faut-il ·mettre un, terme aux alternances de hausse et de 
baisse générale des prix, si &équentes à notre époque, qui ne' 
sont pas d'origine métallique. En d'autres termes, que les 
encaisses des établissements émetteurs soient faites d' or ou de' 
devises, ce sont les variations du volume des crédits qu'il con
viendrait encore de faire disparaître pour toucher au but. Sup-
posons constantes ·les réserves en or ou en change-or de la
banque centrale d'un pays donné. Admettons qu'elles s'élèvent 
à 5 milliards de francs. Sur cette base, on peut donner au crédit 
des développements très variables. On peut le porter à 10, J 5, 
20, 25, 30, 40, 50, 75, qui sait? peut-être même 100 milliards. 
Les procédés dont il sera fait usage afin de gonfler le montant 
des escomptes et des avances peuvent être indirects, mais 
qu'importe? Sur un fondement métallique, il est loisible de' 
construire deux ou même trois étages de crédit. Le procédé 
est, au fond, identique à celui dont il était question tout à 
l'heure. Un établissement de crédit de Londres ayant une 
encaisse de 10 millions sterling en billets de la Banque d'An
gleterre ou en dépôt chez cette dernière peut avancer, à ses· 
clients, sous forme d'inscription au crédit de leurs comptes sur 

. ses livres, une somme globale de 80 à J 00 millions. On sait que' 
l'homme d'affaires anglais ne songe pas à prélever, sous forme
de billets, le montant des avances qu'il a obtenues de son ban
quier. n l'affecte à une série de transferts au crédit des' comptes· 
de ses divers créanciers au fur et à mesure des échéances de ses 
dettes. L'usage des virements aux comptes de chèques postaux 
nous a rendu ces opérations familières. Seulement, l' Adminis
tration des Postes ne fait point d'avances. Pour pouvoir régler 
ses dettes par voie de transfert, l'ayant compte doit, au préa-
lable, se constituer un actif grâce aux versements qu'il effectue 
ou aux versements et virements dont il est le bénéficiaire. De 
plus, la Poste n'opère de règlement qu'entre les affiliés à son' 
service. Les banques. au contraire, se transfèrent mutuellement 
les sommes dues par les clients des unes aux clients des autres. 
Enorme mouvement de fonds que simplifie à l'extrême une' 
organisation très développée de èompensations quotidiennes 
dans les Clearing houses. Ainsi a été créée de toutes pièces" 
une monnaie fiduciaire nouvelle, distincte du billet et qui cir~ 
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.cule moyennant de simples jeux d'écritures. Le client donne 

.ses instructions à raide de chèques. Elles sont exécutées par 

.des iQscriptions dans les livres des banques. 
Dans ces conditions, les ouvertures de crédit peuvent excéder 

dans une mesure singulière les dépôts en numéraire et en billets. 
N'a-t-on pas affirmé que les banques écossaises, qui jouissent 
d'une confiance à peu près sans bornes, ne cOQservent à titre 
d'encaisse que 2 1/2 p. c. du total des comptes créditeurs 
portés sur leurs livres? N'assurait-on pas, avant la guerre, que 
l'or de la Banque d'Angleterre ne représentait pas plus de 
6 p. c. de l'ensemble des engagements à vue des établissements 
de crédit du pays entier? f' aites le compte, cela donnerait 
proportionnellement 83 milliards d' exigi bilités . bancaires pour 
5 milliards de métal. Par où s'avère la prodigieuse capacité 
-créatrice de pouvoir d'achat qui est l'apanage des banques, 
même en régime de saine monnaie, capacité qui s'exerce sans 
·compromettre le maintien des changes normaux. 

Si toutefois elle était utilisée régulièrement au maximum, 
c'est-à-dire jusqu'aux eQvirons du point où risquerait d'être 
ébranlée la confiance des déposants, il n'y aurait jamais de 
changements notables dans la somme globale de la circulation 
fiduciaire, rencaisse étant supposée constante. Il est très loin 
d'en être ainsi dans la réalité. D'amples et parfois soudaines 
variatioQs se manifestent dans l'importance des crédits accordés 
par les banques. Et nous ne tarderons pas à voir qu'elles corres
pondent exactement aux mouvements de hausse et de baisse 
des prix. . 
,; Les partisans d~· la stabilisation de la valeur de l'étalon 

. monétaire voient donc se dresser devant eux un nouvel obsta
cIe: c'est le cycle écoQomique. Cet obstacle, comment espè
rent-ils en triompher? Par le contrôle du crédit. Mais avant 
d'exposer l'objet de ce7o"ntrôle et"PO~r le rendre intelligible, 
on ne peut se dispenser de rappeler sommairement quel est, 
dans l'état présent des choses, le régulateur de l'activité écono
mIque. 

Le régime actuel repose, comme chacun sait, sur la liberté 
individuelle et la propriété privée, par conséquent sur la libre 
poursuite du gain. Qu'est-ce qui stimule ou décourage la pro
duction et le commerce? Qu' est-ce qui pousse à la multiplica
tion et au développement des entreprises? Qu' est-ce, au con-
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traire, qui entrave cette multiplication? Sans aucun doute, les 
perspectives de gains ou de pertes. 

Partant de là, il est important de savoir quels sont, dans une' 
situation donnée, les indices que con'sultent les hommes 
d'affaires pour supputer les chances de gains ou de pertes du 
proche avenir. Ces indices sont assurément nombreux et .divers. 
Mais il en est un dont le rôle est prépondérant: c'est la ten· 
dance des prix à la hausse ou à la baisse. Tendance qui est 
étroitement liée d'une part à l'importance des approvisionne. 
ments et à la probabilité de leur augmentation ou de leur 
diminution, d'autre part, à l'ardeur plus ou moins vive de la 
concurrence qui règne, tant parmi les acheteurs que chez les. 
vendem:!:JÂinsi, la hausse des charbons, des aciers ou des 
cotonnades trahit une demande plus forte et plu'S pressante' 
concordant avec une croissante rareté du disponible. T oute
fois, il ne faut pas s'y tromper. Le prix n'est le régulateur de 
la production que dans la mesure où il est l'expression du 
profit. Pour se faire une idée exacte du gain ou de la perte, il 
convient de confronter le prix de vente et le prix de revient et 
d'examiner si leurs variations sont parallèles. Si le premier 
haussant, le second hausse davantage, les chances de gain 
diminuent loin de grandir. Inversement, la baisse du prix de 
revient plu'S forte que celle du prix de vente annonce un accrois-

( 

sement du profit. Or, tous ceux qui ont étudié la théorie des 
cycles économiques savent qu'au début d'un essor, le prix monte 
plus vite que les frais et qu'à la fin de cette phase 4u cycle, c'est 
l'inverse qui a lieu. En revanche, au commencement d'une' 
dépression, le prix baisse plus que le coût de production et à la. 
fin de cette période, le coût baisse plus que le prix. Mais ce 
n'est pas tout. L'écart entre le prix et le coût, la tendance 
actuelle de cet écart à augmenter ou à diminuer, font assuré. 
ment présager l'augmentation ou' la diminution du profit. 
Seulement, dans leur désir de prévoir avec justesse l'avenir 
prochain, les hommes d'affaires prennent aussi en considération 
tous les facteurs susceptibles de modifier ultérieurement le prix 
et le coût, c'est-à·dire l'importance de leur écart. La probabilité· 
d'un accroissement de l'offre d'un prodUit assombrit les perspec
tives de gain de ses producteurs tout autant que l'imminence 
d'un coût de production plus pesant. Ici peuvent intervenir toute-

Il 
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cespèce de circonstances comme extensions d' outillage. change
ments dans les droits de douane ou les frais de transport, mono
polisation des m'atières premières et ainsi de suite. En définitive, 

. .les producteurs se guident en rapprochant et en comparant toutes 
.les tendances à l'augmentation ou à la diminùtion des offres et 
.des demandes, tant des produits à vendre que des moyens de 
production à acheter. 

Ce régulateur complexe fonctionne plus ou moins bien: son 
exactitude souffrira toujours en quelque mesure et des imper
fections humaines auxquelles les hommes d'affaires n'échap
pent point et des éléments véritablement imprévisibles. Mais 
ce qui est certaiQ, c·est que tel quel, il exerce une influence 
déterminante considérable. Dès que les industriels sont con
vaincus de la progression prochaine des bénéfices, ils accrois
sent la puissance productive de leurs usines; ils cessent de 
l'accroître, parfois même la réduisent pour peu que les chances 
de gains leur paraissent sérieusement s'amoindrir. Il est évi
dent que ces deux attitudes opposées ont des répercussions 
nombreuses et profondes dont il est possible de se faire une 
première idée par l'image banale des cercles concentriques. 
Et ainsi on peut déjà s'expliquer l'antithèse de l'essor et de la 
.dépression et tout l'enchaînemeQt des phases successives du 
cycle économique. 

IF aisons maintenant un pas de pl.!ls. Le cycle économique 
n'est pas seulement caractérisé par l'instabilité des prix et 
l'inconstance de la fortune. A l'alternaQce des perspectives de 
hausse et de baisse, au heurt subit de la crise, correspondent 
des variations significatives dans la quantité et le rythme de la 
circulation fiduciaire. Par circulatioQ fiduciaire, on se souvient 
·que nous entendions tout à l'heure non seulement la circulation 
des hiUets, mais encOI;e des crédits sur livres que des jeux d'écri-
tures font passer d'un compte à l'autre. . 

Au cours de l'essor, les prix montent, mais aussi la circula
tion s'enfle et s'accélère. Il règne une hâte plus grande d'ache
ter et la conviction est d'ailleurs générale qu'il sera très facile 
de se procurer par l'emprunt en banque la monnaie ou du 
moins le supplément de monnaie nécessaire pour exécuter plus 
tard les engagements contractés. C' est pourquoi, dans l'em-
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pressement à spéculer à la hausse sur les matières, les pro-
duits ou les titres, chacun entame, sans balancer, sa réserve 
particulière de billets ou de dépôts à vue en banque. Bientôt, du 
reste, se multiplient les recours effectifs au créd~t. Et se multi
plient aussi les achats à terme précipitant la hausse des prix,. 
préparant de lourdes échéances ultérieures . 

.t Lorsqu'elle fait explosion, la crise amène une volte-face 
brutale. La crise est contr'action monétaire. La crise est étran
glement ~u crédit. La crise est affolement des débiteurs démunis. 
de moyens de paiement. 

La dépression qui lui succède tire toutes les conséquences 
logiques du renversement de la tendance des prix et de la 
déroute des illusions. Il est vrai que la possibilité, pour toutes 
les entreprises restées solides, d'emprunter largement en banque 
renaît bientôt. Néanmoins, le rythme de la circulation se ralen
tit et son volume se réduit de plus en plus. 

Et maintenant que l'on. a saisi les corrélations qui existent 
entre les mouvements des prix et ceux de la circulation fidu
ciaire, le moment est venu de poser la question décisive. Les· 
alternances de hausse et de baisse des prix qui constituent le 
cycle économique sont-elles dues à l'expansion et à la contrac
tion successives de la monnaie fiduciaire? Ou, au contraire, 
cette expansion et cette contraction ne sont-elles que la consé
quence de la hausse et de la baisse générale des prix? Le litige
est d'importance. Suivant qu'il sera établi que le mouvement 
des prix commande au mouvement du crédit ou est sous la 
dépendance de celui-ci, la thérapeutique des crises, la politique
de stabilisation des prix devra viser soit à faire régner plus· 
d'équilibre entre les offres et les demandes des biens et des· 
services, soit à réglementer et à doser la distribution du crédit. 

Avant d'aller plus loin, il convient de prévenir une objection. 
d'éclaircir un point obscur. N'est-il pas absurde de supposer 
que la masse et la cadence de la circulation fiduciaire puissent 
dépendre du niveau général des prix et varier avec ce niveau? 
Vous en avez peut-être déjà fait la remarque: autant il est aisé 
de concevoir qu'une émission double de billets tende à faire 
doubler les prix, autant il paraît malaisé de s'expliquer que les.. 
prix puissent s'élever avant que l'on ait mis plus de papier 
en circulation. Rien n'est pourtant plus facile à comprendre. 
Quelques exemples vont vous le montrer. Si la nouvelle se: 
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répand en Bourse que la récolte de coton ou de froment sera 
déficitaire, aussitôt les prix de ces matières, traitées au marché 
à terme, haussent. Ce n'est que plus tard que sera requis le 
surcroît de monnaie nécessaire pour payer ces prix plus hauts. 
Une compagnie de chemins de fer commande des locomotives. 
De quoi dépendra le prix? En partie de l'état des carnets 
d'ordres des ateliers de construction. S'ils sont bien garnis, les 
usines seront plus exigeantes. Sans doute, si leurs prétentions 
étaient exorbitantes, la compagnie réduirait peut~être ses com~ 
mandes ou les espacerait. Mais elle ne le peut pas toujours. 
Souvent eHe commence par passer les ordres et ce n'est qu'en 
second lieu qu' elle se met en quête de « pouvoir d'achat » ou 
mieux encore de « pouvoir libératoire », de moyens de paie
ment. Sous le régime du cours forcé, il est notoire que cette 
antériorité de la demande sur la création des moyens de 
paiement prend des dimensions -énormes. L'Etat en guerre 
achète d'abord et à tout prix vivres et munitions: au ministre 
des finances à se préoccuper ensuite des « voies et moyens ». 
Sans aller aussi loin, il est parfaitement in,telligible qu'un pro
ducteur qui juge opportun, vu l'état du marché, de développer 
sa production, prenne des engagements dépassant ses disponi
bilités de caisse présentes ou prochaines et qu' il compte sur la 
faculté de recourir au crédit pour le paiement de l'excédent. 
Attitude peut..être imprudente, mais non inexplicable. Autre 
éventualité encore: la main-d'œuvre et les matières premières 
renchérissent en cours de production. On continuera à produire, 
quitte à majorer les prix si_c'est possible, pour se dédommager 
de l'aggravation du coût et le crédit sera mis à contribution 
pour faire face à celle-ci. 

En bref, qu'une hausse générale des prix précède et rende 
indispensable une augmentation de la circulation fiduciaire ou 
qu'une baisse générale des prix soit forcément suivie d'une 
diminution correspondante de cette circulation, le phénomène 
n'a rien d'irration,nel. Reste maintenant, et c'est l'essentiel, à 
savoir ce qui se passe dans la réalité. 

Certes, si nous interrogeons les faits, passés et présents, nous 
nous convaincrons que ni rune ni l'autre des deux alternatives 
considérées ne son,t sans exemple. 

Mais, en somme, pour ce qui est des cycles économiques de 
l'époque contemporaine, il paraît bien établi que les mouve-
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ments d'expansion et de contraction du crédit sont la consé~ 
quence, non la cause des hausses et baisses générales des prix. 
Nous venons de voir que l'activité économique se règle sur les 
perspectives de gains brillants ou médiocres dont le principal"
indice est l'orientation des prix. Une activité plus intense et 
des prix supérieurs réclament plus de moyens de paiement; 
une activité plus restreinte et des prix inférieurs en exigent 
mOIns. 

Et cependant, si le crédit n'est point une cause, il est quelque 
chose de plus qu'une simple conséquence. Il est une condition 
et une limite. En régime de monnaie saine, c'est-à-dire lorsque 
la circulation fiduciaire est convertible en espèces métalliques 
ou doit être, d'une manière quelconque, maintenue au pair de 
l'or, l'extension de cette circulation a les mêmes bornes que 
celles de la confiance qui se dérobe lorsque les banques mu1ti~ 
plient exagérément leurs engagements à vue. Si les banques 
passent outre, les déposants retirent avec précipitation leurs 
dépôts. Quant aux instituts d'émission, on sait que leur capacité 
de faire le cré,dit est plus rigoureusement limitée encore par 
l'intervention du législateur qui, précisément, entend prévenir 
les crises de confiance. En fait, nous savons que sans y être 
contraintes par la loi, les banques de dépôts prennent les 
devants, coupent brusquement les crédits lorsqu'ils tendent à 
grossir à l'excès et que par suite des outrances de la hausse, 
les titres donnés en garantie des avances, n'offrent plus la même 
sûreté. Quoi qu'il en soit, l'existence d'une limite - au moins 
psychologique - à l'extensibilité de la circulation fiduciaire 
convertible en métal est chose absolument certaine. 

Telle est l'importance pratique de cette constatation que 
les partisans de la stabilisation des prix par le contrôle du 
crédit s'en emparent et en font, si l'on peut s'exprimer ainsi, 
l'un des pivots de leur stratégie. Qu'en règle générale les prix 
commandent à la circulation et non l'inverse, ils n'en ont cure. 
Ne suffit~il pas, que les exagérations ne puissent être commises 
sans le concours de la monnaie fiduciaire et en quelque sorte 
sa complicité? Et que par suite il soit évident que l'on enrayera 
la hausse des prix, quand on voudra, en arrêtant l'extension 
du crédit? Au surplus, ils ne redoutent point qu'un coup de 
frein énergique occasionne un désastre. S'il est donné tout au 
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début de la période de hausse, à un moment où les engage
ments à terme sont encore peu nombreux, il n'aura qu'un effet 
préventif. C' est un avertissement aux hommes d'affaires de 
n'avoir pas à compter, pour l'avenir, sur des crédits illimités. 
Cet avertissement sera entendu. Chacun aura soin désormais. 
d'ajuster ses engagements à des possibilités d'emprunt très 
modérées. En faut-il davantage pour faire avorter les campa
gnes de hausse? Les partisans du contrôle du crédit ajoutent 
qu' e~ mettant obstacle à la hausse, les Banques d'émission 
conjurent, par le fait même, et c'est l'essentiel, le redoutable 
péril de la baisse. C'est que la crise et la dépression qui la suit 
ne sont autre chose qu'Une réaction provoquée par les excès 
commis au cours de l'essor. Que si, d'ailleurs, c'est à la baisse 
qu'il fallait s'opposer, un remède lui est applicable précisément 
inverse de celui qui permettrait de couper court à la hausse 
commençante. Il consiste à faire cesser au plus tôt la pénurie 
des disponibilités sur le marché des prêts. A ,la contraction du 
crédit déterminée par la crise, les Banques d'émission doivent 
faire succéder l'abondance. Elles y réussiront non seulement 
en pratiquant l'escompte à des taux très réduits, mais en 
achetant par grandes masses des fonds d'Etat ou autres fonds 
similaires et en saturant ainsi le marché des disponibilités qui 
lui faisaient défaut. Telle est la méthode adoptée non sans 
succès par les Banques fédérales de réserve aux Etats-Unis. 
Ainsi, quand se dessine une hausse ou une baisse générale des 
prix, les instituts centraux doivent arrêter d'urgence ce mou
vement perturbateur de la stabilité en fermant ou en ouvrant 
le robinet des émissions. Voilà, en raccourci, le plan des 
stabilisateurs. 

Quelle est la valeur pratique de ce plan? C'est la dernière 
question qui nous reste à examiner. O~ pourrait se demander 
d'abord si le contrôle du crédit. est une méthode assez péné
trante et radicale pour maîtriser les causes profonde~ des alter
nances cycliques. Mais c'est là plutôt l'aspect théorique d.e la 
difficulté qu'il est préférable d'envisager sous l'angle de l'ap
plication. De ce point de vue --..; moins superficiel qu'on ne 
serait tenté de le croire - il y a lieu de rechercher comment 
la politique stabilisatrice pourrait s • insérer dans le processus.. 
de la formation des prix. 
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C'est surtout au cours d'une phase de dépression, les affaires 
marchant mal, le chômage s'étendant comme une tache sombre 
et menaçante, que les projets des réformateurs monétaires trou
veront bon accueil dans le public et auront chance d'être mis 
à l'essai. Imaginons que l'expérience en soit faite dans de telles 
conjonctures. 

Pour apprécier l'efficacité du remède, il faut se remémorer 
le caractère le plus saillant de la dépression. C'est la tendance 
des prix à la baisse. Ce qui frappe les producteurs et les inter
médiaires, c'est moins encore le niveau déprimé des prix que 
le fait qu'ils continuent à baisser et que l'on s'attend à cette 
aggravation progressive. Cela étant, si la Banque d'émission 
achète des titres et verse de la monnaie au marché, si elle y 
fait régner l'abondance des capitaux disponibles et par suite 
la modièité du taux de l'intérêt, on voit bien que diminue le 
coût de production des entreprises, mais la diminution du coût 
n'entraîne pas encore l'assainissement, ne rétablit pas d'une 
façon certaine et durable l'équilibre, troublé par la crise, des 
prix de vente et des prix de revient. En se poursuivant, la baisse 
aura tôt fait de remettre en question l'ajustement des recettes 
aux dépenses des entreprises momentanément réalisé grâce 
au bon marché de l'argent. De fait, c'est déjà ainsi que les 
choses se passent, en l'absence de toute intervention régula
trice. Les taux s'avilissent à l'envi sous la seule influence d'une 
pénurie de plus en plus marquée des demandes de crédit; néan
moins, le malaise économique se prolonge et le pronostic ne 
fait que s'assombrir. 

On paraît tourner dans un cercle vicieux. Aussi longtemps 
que subsistent les perspectives de baisse, la spéculation indus
trielle et commerciale reste orientée en ce sens; par suite, les 
producteurs réduisent au minimum leurs approvisionnements, 
achètent au jour le jour dans la mesure de leurs besoins immé
diats ou très prochains et de leur côté les intermédiaires 
retiennent le plus longtemps possible les ordres qu'ils sont 
chargés de placer. Ne sont-ils pas certains d'obtenir des livrai. 
sons rapides à des prix toujours plus bas? Les stocks qu'ils 
formeraient se déprécieraient infailliblement. 

En som·me, il n'y a qu'une chose qui puisse modifier l'atti
tude expectante du commerce ou de }' industrie qui met en 
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œuvre matières brutes ou demi-ouvrées. C'est le réveil de la 
demande, c'est l'activité plus grande des commandes que vient 
corroborer un peu plus t·ard le ralentissement des fournitures 
nécessaires à leur exécution. Alors seulement s' opère un revi
remen,t spéculatif chez les transformateurs et les intermédiaires: 
il aura forcément pour conséquence assez prompte le redresse
ment des prix. Encore est-il possible que la perspicacité des 
intéressés 'soit en défaut et qu'ils restent sur la réserve quand 
il faudrait reprendre les achats sur plus grande échelle. La 
baisse dépasse, en ce cas, la juste mesure et la demande crois
sante de la consom·mation finit par déclancher une brusque 
volte-face qui n'est point, elle non plus, sans inconvénient. 

Si donc l'on veut mettre à profit le pouvoir que possèdent 
les Banques d'émission d'augmenter les disponibilités pour 
couper court à la dépression commençante, il est indispensable 
d'utiliser l'accroissement de la circulation fiduciaire à l'élargis
sement des débouchés. Lorsque les Banques se bornent à faire 
des achats massifs de fonds d'Etat afin de faire régner l'abon
dance sur le marché des prêts, elles n'arrêtent pas sûrement 
la baisse des prix. L'expérience la plus récente semble montrer 
que ces pratiques ont surtout pour effet de faire monter les
cours de Bourse. Rien de plus logique d'ailleurs. Si le taux de 
l'intérêt baisse, le taux de capitalisation des titres doit évoluer 
en conséquence. Il est possible qu'ultérieurement, la hausse 
hoursière conduise à un développement de la consomm·atioll 
ou à la création de nouvelles entreprises qui auront des besoins 
d'outillage, de matières brutes et autres à satisfaire. Seule·ment, 
ce n'est là qu'une possibilité future; ce n'est point une certi-
tude, moins encore un effet instantané. . 

La politique nouvelle ne peut avoir une efficacité assurée et 
rapide que si elle réussit à diriger l'emploi des disponibilités 
créées par les Banques centrales vers la consommation des 
biens dont la demande n'est pas en rapport avec le potentiel 
de production. Est-ce toujours possible? Pour montrer que non, 
il suffirait de rappeler la supposition assez drôle que les anciens 
économistes se plaisaient à faire pour expliquer les crises: celle 
d'une surproduction des berceaux et des cercueils. La demande 
est rarement limitée d'une f.açon aussi rigide qu'en cet exemple 
classique. Et j'imagine qu'il ne serait pas impossible de con-
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centrer les secours financiers sur les points les plus douloureux, 
sur les régions malades de l'organisme économique. En portant 
ainsi le remède au siège ,même de la crise, les répercussions et 
ag~avations de toute sorte que celle-:ei a coutume d'entraîner 
après elle seraient radicalement empêchées. 

Les remarques qui viennent d'être faites nous ramènent à 
une méthode qui n'est pas tout à fait neuve, dont les imper
fections sont bien connues, mais qui serait susceptible d'être 
modernisée et mise au point. On a maintes fois demandé aux 
Gouvernements d'entreprendre de grands travaux, même lors
qu'ils n'offraient aucune nécessité urgente, en vue de mettre 
fin à une épidémie de chômage. Procédé 'assez fruste, parce 
que peu en rapport, dans bien des cas, avec les aptitudes des 
ouvriers sans travail: ce sont peut-être des tisserands, des ajus
teurs, des électriciens. Procédé peu efficace, au surplus, car 
il n'a pas pour effet de rendre la vie et l'activité aux industries 
arrêtées. 

Il serait bien préférable d' appliquer le crédit supplémentaire 
octroyé par les Banques centrales à l'exécution d'un de ces 
plans d'extension - chemins de fer, équipement de chutes 
d'eau, renouvellements d'outillage, mise en valeur des colonies 
- déjà dressés par les établissements financiers et industriels. 
étudiés et mûris par eux, et dont seule la crise a fait abandonner 
la mise à exécution. Que, dans certaines conditions' à préciser, 
ces entreprises aient lieu de compte à demi avec l'Etat, cela 
peut se défendre. De toute façon, des mesures directes ou indi .. 
rectes devraient être prises, au besoin par le législateur, en vue 
de permettre l'utilisation de crédits à court terme à des opéra .. 
tions d'une durée assez' longue. L'ingéniosité financière imagi .. 
nera aisément les combinaisons adéquates à cette fin. Grâce 
à quoi, l'objectif fondamental de la politique stabilisatrice serait 
atteint qui consiste à éviter la déperdition de forces de toute 
nature, suite obligée de l'arrêt ou du ralentissement de la grande 
production. Et l'on écarterait du même coup ces remèd~s, 
parfois qualifiés de malthusianisme économique, dont l'objet 
est de maintenir les prix en restreignant l'activité des usines. 
Pourtant, ceux-ci ne pourraient être tout à {'ait dédaignés si la 
constrùcfiond' outillage avait dépassé toute mesure. 

Il va sans dire qu'une telle action ne peut être couronnée 
de succès que si elle est exempte d'automatisme. Avant tout, il 



faut bien connaître la situation et chaque situation a ses carac
tères propres. Supposez que le centre de la dépression soit 
r agriculture, les industries textiles ou les transports maritimes: 
d'autres voies devront êt.re suivies pour élargir les débouchés. 
Mais, en général, ce sont les grosses industries: charbons, 
forces motrices, métaux, qui soulfrent de la stagnation, car 
c'est dans la construction trop hâtivement développée qu'est 
l'origine habituelle du déséquilibre. C'est là, par conséquent, 
que le redressement doit avoir lieu. 

Des procédés aQalogues se recommandent en vue de la pré
vention des hausses de prix exagérées qui sont d'ordinaire en 

- liaison avec la fabrication précipitée d'outillage et la mégalo
manie des installations. Certes, il est impossible de contracter 
la consommation industrielle autrement que par la cherté de 
l'argent. Mais faire renchérir l' arge~t pour tout le monde, c' est 
frapper les innocents avec les coupables. Quelquefois même. 
c'est aggraver mal à propos l'état d'une industrie qui ne parti
cipe point à l'essor, peut même se débattre, à ce moment 
précis, dans des difficultés particulières. La discrimination 
s'impose dans l'applicatio~ des mesures de sévérité. Les ventes 
massives de fonds d'Etat pratiquées en vue de raréfier les dis
ponibilités du marché ont donné récemment aux Etats-Unis 
des résultats fort remarquables. Pour que cette tactique n'en
traîne pas de conséquences fâcheuses, il est toutefois opportun 

- de la doubler d'une politique d'escompte différentielle que les 
Banques fédérales de réserve américaines ne paraissent pas 
encore pousser à fond. Pareille discrimination corrigerait ce 
que peut avoir de malencontreux une restriction indistincte des 
fonds disponibles dont "les uns ont un légitime bèsoin si les 
autres en abusent. 

E~ résumé, rai essayé de montrer la possibilité de mesures 
monétaires visant à la stabilisation du niveau général des prix. " 
D'une part, il paraît possible de neutraliser les variations du 
stock d'or détenu par l'ensemble des Banques d'émission du 
monde en imprimant des mouvements inverses d'extension ou 
de contraction aux couvertures faites de devises étrangères. 
D'autre part, il semble bien, comme le proposent les partisans 
du contrôle du crédit, que les Banques d'émission puissent 
arrêter des mouvements de hausse ou de baisse des prix en 
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faisa~t régner sur le marché de l'argent l'abondance ou la 
pénurie, mais c'est à la condition expresse que leur intervention 
ne soit point mécanique, mais s'exerce sur les demandes exagé
rées ou insuffisantes pour les contracter ou les étendre. 

Il n'est pas interdit de nourrir l'espoir que si toutes les 
gra~des nations entrent de commun accord dans cette voie, 
elles réaliseront une stabilisation relative, mais très appréciable 
du niveau général des prix. Ainsi, les chefs d'entreprise, les 
capitalistes et surtout les travailleurs manuels seront affranchis 
des risques les plus angoissants. Il y a plus: les outrances de 
l'impérialisme économique étant incompatibles avec une poli
tique ferme et gé~érale de stabilité des prix, nous pensons que 
cette politique serait de nature à faciliter les accords commer
ciaux, à atténuer la frénésie protectionniste, à réfréner les appé
tits de conquête et à. consolider la paix du monde. 

ÉTUDIANTES, ÉTUDIANTS, 

Le grand souci intellectuel de la Belgique, à l'heure présente, 
est d'imprimer à la recherche scientifique un nouvel et puissant 
essor. Des ressources importantes ont été rassemblées .à la 
suite d'une campagne d'opinion entreprise sous le haut patro
nage de S. M. le Roi. Mais ce n'est pas seulement de conditions 
matérielles que dépend une telle renaissance. Il faut aussi et 
surtout des hommes. C'est aux jeunes que nous faiso~s appel. 
Que ceux d'entre v·ous qui se sentent la vocation du travail 
scientifique se préparent sans hésitation à entrer dans une voie 
qui ne . les conduira certes pas à la fortune, mais leur permettra 
de réaliser leurs i~times aspirations sans s'imposer le sacrifice 
d'un légitime bien-être. La carrière scientifique est l'une des 
plus belles et des plus nobles; elle promet à ceux qui la choi .. 
sis sent des récompenses qui, pour n'être point de l'ordre maté .. 
riel, ont néanmoins une valeur incomparable. Quels que soient 
d'ailleurs vos projets d'avenir, je vous demanderai à tous une 
chose au moins: c'est de créer autour de vous Une atmosphère 
d'ardente sympathie pour la recherche scientifique; c'est de 
ne pas borner votre ambition à conquérir des diplômes qui 
assurent l'accès d'une profession. mais de vous en8ammer pour 
l'étude désintéressée, de vous passionner pour les découvertes 
et, en général, pour tout ce qui peut enrichir le patrimoine des 
connaissances humaines. 



Quelques poèmes de Robert Browning 
PAR 

M. PAUL DE REUL, 
Professeur à l'Université de Bruxelles. 

1. - MONOLOGUES SOPHISTIQUES. 

Ces poèmes présentaient un intérêt moderne l actuel, au 
moment où Browning les produisit. Ils peignent des' types 
contemporains: un évêque sceptique, Bishop Blougram, calqué, 
dit-on, sur le cardinal Wiseman; un médium spirite, Mr. Sludge 
et, sous le pseudonyme de Prince Hohenstiel-Schwangau, l'Em
pereur Napoléon III à la veille de la guerre franco-allemande. 

Ce groupe de monologues confirma la réputation d' obscurité 
de Browning. On recula devant leur argumentation qui semblait 
renier l'agrément poétique. Les critiques ne surent quO en faire. 
« Blougram, dit William Sharp, est une œuvre presque trop 
intelligente pour un poème» (almost too cleVer to be a poem). 
Le style, dit Stopford Brooke. « côtoie dangereusement la 
prose ». 

Quelle que soit leur étiquette. reconnaissons des productions 
intéressantes. d' une grande richesse intellectuelle et si neuves 
qu'elles ne ressemblent à rien d'autre en littérature. 

t.e malentendu sur leur style, vient de ce qu'on n'a pas 
discerné leur caractère dramatique. Ce sont des œuvres de dia
lectique et en même temps de haute comédie. Non pas des 
satires: r auteur ne hait pas ses hé'ros; il démêle avec subtilité 
les sophismes (special pleadings) qu'ils emploient pour se justi
fier devant les autres ou devant leur conscience; il épouse leur 
point de vue, essaie de penser et de parler comme eux. Son 
attitude est celle du dramaturge; sa subtilité d'analyse ne l'em
pêche .pas de créer des figures à la fois individuelles et typiques. 
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Le style, jugé prose, ~st celui qui convient à la situation; un 
prélat sceptique, mondain et diplomate, l'évêque Blougram, qui 
cause avec un joum·aliste après dîner, ne s'exprimera que par 
moments en langage lyrique. 

Mais, la psychologie va plus loin que dans la comédie ordi
~aire. Blougram démasque en partie seulement son personnage 
officiel devant le reporter Gigadibs; ensuite il se retrouve seul 
devant sa conscience et l'on voit poindre un troisième visage 
différent des deux autres, peut-être plus sympathique: Hohen
stiel-Schwangau dépouille son rôle d'Empereur devant la Dame 
de Leicester Square, mais il démasque ensuite le rôle d'homme 
sincère qu'il a joué devant elle. 

La psychologie se complique de discussions morales sans 
conclusion, par où ces monologues se rapprochent encore du 
drame. Rien d'étonnant si, dans une réunion de la Browning 
Society où l'on dépréciait Mr. Sludge, Bernard Shaw déclara 
Sludge une de ses pièces préférées. En effet, c'est une comédie 
à plusieurs personnages où les idées foisonnent sous une forme 
plus condensée que dans les pièces de Shaw. Mais pourquoi 
Browning écrit-il en vers? Un artiste se justifie par sa pratique; 
et je ne souhaite pas de langage plus concis, plus naturel, mieux 
adapté au thème que les vers de Sludge et de Blougram. 

Bishop Blougram (1855) tient du dialogue: l'évêque incrédule 
ou à demi croyant devine et expose les objections de son interlo
cuteur, ce jeune esprit-fort, d'ailleurs médiocre. Browning. qui 
joue la difficulté, ne se contente pas d'une opposition simpliste 
entre un homme sincère et un hypocrite; son évêque est supé
rieur, comme valeur sociale, au journaliste vain de sa sincérité. 

Conversation inter pocula dans la salle à manger épiscopale, 
très italienne avec ses rosaces et sa fraîcheur de stuc encore 
humide: 

« On se croirait dans un four à chaux, » 
It"s just like breathing in a lime-kiln, eh? 

« Vous me méprisez, M. Gigadibs ... , ne dites pas le contraire 1 
Vous vous dites: Je fais peu de chose dans la vie, mais je suis 
un, je suis moi ... » 

« Et attendant, vous n'êtes rien ... 1 Vous avez voulu être tout, -
je me suis contenté d'être quelque chose (d'être beaucoup): }) 

.I am much, you are nothing; you would be all 
1 would be merely much ... 
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« Laissez-moi vous dire que la grande. affaire de cette vie est 
de découvrir d'abord ce qui est possible, et d'embellir ce possi
ble selon nos moyens: 

6nding &at 
What may he, then 6nd how to malte it fair, 
Up to our mean •• 

« Dans la traversée terrestre, chacun arrange de son mieux 
Ba cabine. Vous voulez un piano, les œuvres complètes de 
Balzac, des tableaux, quelques auteurs grecs dans ce caractère 
curieux qu'on fond à Leipzig. » Arrive le Capitaine: Six pieds 
carrés r vous crie-t-il, comprenez donc ce que cela veut dire 1 
Piqué, forcé de vous réduire, vous renoncez à tout ... Pourtant, 
,vous n'enviez pas ma cabine de première classe; vous ne vou
driez pas être évêque, puis, vous n'avez pas la foi: je ne l'ai pas 
non plus, 'si vous demandez une foi « fixée, absolue, exclusive ». 
La foi, comme le doute, vient par intermittences ... « Un soleil 
couchant, la corolle retombante d'une Heur, la mort de certaine 
personne, la fin d'un chœur d'Euripide ... » c'est assez pour 
« éveiller le grand Peut-être » : 

Just when we are safest, there' s a sunset touch 
A faney ·from a 8ower-beII, some one'. death. 
A ehorus--ending from Euripides, 
And thaf s enough for fifty hopes and fean 
T 0 rap and knock and enter in our soul. 

Tout ce qu'on gagne à l'incroyance est une vie de doute 
bariolé par la foi, au lieu d'un vie de foi variée par le doute. 
L'échiquier, qu'on appelait blanc, semble noir. Ma religion, 
c' est mon existence de jour; je réserve mes doutes pour mes 
rêves de la nuit: 

1 say, faith i. my waking life 
One sleep., indeed. and dream. at intervais. 

Vous aimez mieux rêver toujours ~ Libre à vous, mais voyez 
ce qu'on y perd 1 

Blougram refait à sa façon le pari de Pascal: « En pariant 
que Dieu existe, je peux gagner une Eternité et, au pis, je ne 
perds qu'une seule vie. Que dis-je? cette vie, je la gagne; je 
suis cardinal entouré de serviteurs, de luxe, d'honneurs ... Mépri
ser les honneurs ~ J'ai en moi certain instinct d~ domination .... 

q 
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.et ma tâche n'est point de me changer m·ais d'utiliser le mieux 
possible ce que fit Dieu: » 

My business is DOt to remake myself 
But make the ablOlute best of what Cod made. 

Les idées de Blougram sont des vérités partielles, faussee, per
verties. Quelques-unes ressemblent à celles de Browning. Tels 
:son éloge du doute et ce paradoxe que Dieu, loin de se révéler 
dans ses œuvres, se cache pour que nous puissions le découvrir: 
cc Vous voudriez la foi entière ... la foi pure? Vous ne savez ce 
que vous demandez! Quelques~uns pensent que la Création est 
destinée à révéler Dieu; je dis, moi, qu'elle est faite pour le 
.cacher. C'est à quoi sert ce diable de MaL.. » 

Some think Creation' s meant to show him for th : 
1 say ifs meant tho hide him aIl it can. 
And that"s what aIl the blessed Evil's for. 

La foi est une incroyance perpétuelle, maîtrisée conime le 
serpent sous le pied de l'Archange, qui ne se tient si calme que 
parce qu'il sent le serpent s'agiter: 

With me. faith means perpetuaI unbelief 
Kept quiet Iike the snake • neath Michael" 8 foot 
Who stands calm. just because he feels it writhe. 

Blougram effleure ici le grand style poétique, mais comme il 
ne se livre pas, il retourne au badinage, compare le d'oute à la 
prise de tabac qui « menaçant la torpeur de son nez, le fait 
JOUIr par anticipation d'un éternuement qui ne vient jamais: » 

1 need the excitation of a pinch 
Threatening the torpor of the inside-nose 
Nigh on the imminent sneeze that never comes. 

Sous l'humour perce le sophisme, car le désir de croire n'est 
plus un pas vers la foi, quand il vise du même coup les hon
neurs et les prébendes. 

IF aut-il, reprend Blougram, , épurer, moderniser, décrasser 
(decrassify) ma religion? Je n'ai garde. L'intransigeance de 
l'Eglise fait sa force ... et la mienne. Je vis pour le siècle? Mais 
en m'adaptant à ce monde, je me prépare à r autre. Blougram 
'termine par l'argument personnel: Quoi que vous pensiez de ma 
maniè're de vivre, j'en tire le meilleur parti pour moi et pour les 
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autres ... Je vis ma vie, alors que vous n'osez vivre. Je compren
drais vos critiques si vous étiez poète, homme d'Etat, artiste 
ayant le culte de l'Art ... mais vous n'êtes qu'un reporter et ce 
que vous imprimerez sur moi me laisse indifférent 1 

Cette appréciation sur l'activité de Gigadibs a touché à 
r endroit sensible. Et le journaliste, qui jouait avec ses noyaux 
d'olives, tandis que r évêque « le roulait hors de sa pensée », 

While the great bishop roUed him out his mind. 

se décide bientôt après à acheter un équipement de planteur et 
à gagner l'Australie. 

En ce « grand évêque », r auteur apprécie l'homme « effi
cace » (efficient) qui, en quelques mots, produit chez Cigadibs 
une conversion de la critique superficielle et stérile à l'action. 

La tradition veut que Browning ait pris pour modèle le Cardi
nal Wiseman, archevêque de Westminster, homme du monde, 
joueur d'échecs, auteur du roman Fabiola et d'un ouvrage 
naguère fameux sur « La Science et la Religion ». 

Par exception, Browning ajoute au monologue son commen
taire. Blougram vaut mieux que l"apparence, et « ne croit que 
la moitié de ce qu' il dit » 

For Blougram. he believed. say, haH he spoke. 

L'optimisme de Browning autant que son goût des distinctions 
subtiles, fait dire à l'Evêque « des choses vraies, sous des noms. 
faux» : 

He said true things. but called them by wrong names. 

L'Evêque n'a pas daigné se « déshabiller» devant Gigadibs._ 
Il jette des réflexions incidentes qui semblent sages à côté des 
opinions toutes faites que son interlocuteur emprunte à droite 
et à gauche comme des cartes qui ont trop servi (loose cards flung 
daily down). Il a réservé ses instincts profonds (hell~deep. 
instincts, le mot hell n'a pas ici le sens péjoratif), sa meilleure
nature, qui affleure quand il dit, par exemple, que Luther valait 
mieux que lui: 

Why. to he Luther -that's a life to lead. 
Incomparably bctter than my OWD. 

La fin donne à croire que Blougram, pas plus que Gigadibsl. 

9 



n'a fini son évolution. Il s' arrêtera peut-être sur « un terrain 
plus ferme », l'incrédulité complète ou la foi (1). 

« Monsieur Sludge, Medium », bizarre accouplement d'un 
nom de consonance roturière et d'un, mystérieux mot latin, ce 
titre donne le ton du poème. On y étudie ce phénomène du 
temps (1864), le professionnel qui évoque des âmes et accepte, 
.comme honoraires, des houtons en or après la séance. L'apologie 
d.e Sludge, mélanged'éloquen,ce emphatique et d'argot, d'ex_ 
pressions triviales et savoureuses, de cynisme et de pathétique 
théâtral, est un chef-d' œuvre de justesse. Browning eut raison 
de faire parler en vers ce prosaïque héros. Le vers permet à 
M. Sludge des tours d'acrobatie verbale qui lui vont à merveille. 
Ce demi-charlatan qui jongle avec les mots comme avec des 
gobelets, qui passe avec désinvolture de l'humilité à l'insolence 
et d'un système de défense à un autre, qui a de brusques retours 
sur lui-même après d'énormes mensonges, nous fascine, nous 
enlace et son discours est si naturel en ses méandres qu'on ne 
pourrait le résumer. 

Transportons-nous en Pensylvanie, patrie des « manifesta
tions» spirites. Le poème pourvoit à la couleur locale en parlant 
du « vin de Catawba » de l'egg-nog, boisson forte, du journal de 
Greeley, des « V notes )) ou billets de cinq dollars . 

. Pris en flagrant délit de fraude dans le salon où on l'avait 
adulé, Sludge commence par accuser le public. On l'a poussé 
à mentir. Au début, ses mensonges étaient rares, presque inno
cents, mais on l'a tellement encensé! Lui, né dans la fange, le 
voilà tout à coup « dans le trèfle » (in clover); pimpant, bien 
mis, il trône sur un tabouret qu' arc-boutent les genoux des 
dames, 

Set on a atool buttressed by ladies' lmees. 

Les femmes surtout, par leur crédulité, le corrompent et le 
forcent à voir plus de choses qu'il n'en voit. Dès lors, il en prend 
à son aise avec les Esprits, leur dit: « Va, cherche, apporte, 
écris ou va te faire pendre! » 

(J) f,f gtound should break away 
1 talte my stand on, there', a firmer vet 
Beneath it, bath of us may sink and rea~h. 



Les sceptiques, indésirables, ont dû battre en retraite: « Ils 
troublaient .}'expérience! » Désormais, pour toute manifestation 
ratée, le public trouvera des excuses: Un médium n' est après 
tout qu'une vitre plus ou moins ternie, à travers quoi les esprits 
transparaissent, un moyen, -le nom l'indique - hon, mauvais.: 
ou passable. Des. accidents peuvent arriver. Beethoven, par 
exemple, voulant « se révéler ». verse à rentrée du moulin 
« sa trente-troisième sonate » (1) et il en sort l' Hymne des. 
Shakers! 

La première fois que Sludge a volontairement poussé la tablet
on a cru qu'il plaisantait: « Les médiums. voyez-vous, sont des
êtres à part, un peu comme les chats qui donnent de l"électri
cité! » 

Il profite aussi de la complicité du cœur: comment une mère
hésiterait-elle à reconnaître son petit garçon, mort l'an dernier,. 
qui revient lui par 1er de son cheval à· bascule ~ 

Il bénéficie de la vanité: « Sludge, Monsieur, vous a trompé; 
C'est que ~ous "avez voulu: moi, il ne me tromperait pas! » 

D'ailleurs, ajoute Sludge, il est si facile de tromper! Ici
Browning se montre un peu simpliste et ignore certains faits qui; 
s'expliquent malaisément comme des tours de passe-passe. 

Sludge se lamente sur sa destinée: Victime vouée au men
songe, il regarde la vérité d'un œil d'envie, comme le cheval 
qui, devant son ratelier plein de foin, refuse d,en manger dès: 
qu'il aperçoit un sac d'avoine; comme l"enfant dans une chambre
envie les gamins dépenaillés qui, dans la rue, font des pâtés. 
de boue. . 

C'est mal, conclut Sludge, d'ainsi détruire une âme! pousser 
un pauvre médium à vous amener la vérité de force, à coup de 
balai, comme on pousse les petits ramoneurs à monter dans les 
cheminées 1 

« Oui, je trompe, et par tous les moyens (il en dévoile quel
ques-~s), mais je ne suis pas sûr que, malgré les trucs, il n-y 

. avait pas, au fond de tout cela, quelque chose de vrai: )) 

1 dooOt know, canOt he sure 

But there was IOmethiog in it, tricks and all. 

A la faveur de ce doute, il prétend servir la cause de l~ reli ... 
gion et du mystère, combattre à sa façon l-athéisme. 

C'est. le tournant du monologue. M. ,Chesterton se fonde sur 

, -
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ces deux vers pour prétendre que Browning défend en partie le 
spiritisme. Le poète insinuera,it « que sous les tromperies de 
Sludge se cache une expérience vraie de l'invisible )) (p. 196). 
Sludge serait un. martyr qui sacrifie jusqu'à son honneur par 
prosélytisme. Mme Duclaux incline vers cette vue et suppose que 
le poème, commencé du vivant d'Elisabeth Browning, en 1860. 
dans une disposition hostile, aurait été repris par Browning en 
souvenir de sa femme, avec des sentiments plus bienveillants aux 
spirites. Selon moi, l'on dépasse l'irttention du poète quand on 
imagine qu'il veuille communiquer au lecteur, d'une manière 
indirecte, son propre seQtiment de l'au-delà. Admettre un grain 
de croyance chez un médium fraudeur n'impliqu~ pas qu'on 
admette un grain de vérité dans cette même croyance .. Sludge. 
au surplus, excuse les spirites par leur éducation religieuse. Dès 
l'enfance, dit-il, on nous enseigne qu'il existe un autre monde 
peuplé d'esprits; Samuel mort apparaît à Saül ... 

Sludge diffère de maint spirite intolérant aux « superstitions )) 
ancieQnes. Mais c'est lui, non Browning, qui cherche un argu .. 
ment dans « l'ombre de Samuel. » 

Dès l'enfance, poursuit Sludge, on· nous raconte des pré .. 
sages, des histoires de Saint-Sylvestre et de Saint-Nicolas. Moi. 
j'ai continué d'y croire! Je trouve naturel que l'Invisible s'oc .. 
cupe de ma personne. Et vous-même, Monsieur, n'avez-vous 
pas remercié la Providence le jour où vous avez manqué ce 
train qui dérailla ~ Vous m'accusez d!' orgueil: « Je suis trop 
peu de chose ... » Ici le médium, se haussant à l'éloquence 
sacrée, invoque la doctrine de la grâce et demande. pourquoi 
ce monde infime, parmi tant de millions de mondes, fut choisi 
pour la création d'Adam ... Il n'oublie pas la science du siècle: 
Qu'appelez-vous grand, qu'appelez-vous petit ~ Le microscope, 
Messieurs, découvre un monde dans le cysticerque (stomaçh 
cyst) ! 

« j'ai UQ don naturel. .. Mes yeux, mes oreilles ne sont que 
regard et attente ... Tout me devient indice, instrument, aide ...• 
je recueille des secrets sans en avoir l'air, comme le fourmilier 
retient les fourmis sur sa langue ... » 

Browning, psychologue, cherche à comprendre comment 
«. se forme » un médium. 

« Je me trompe parfois... qu'est-ce que cela prouve ~ 
L'homme est faillible. Si je me trompe neuf fois sur dix et que 
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je tombe juste, la dixième, est-ce la même chose que si rien ne 
réussissait? » 

Çà et là, je donne un coup de pouce pour aider votre « écri
ture spontanée ... Mais je ne suis pas éloigné de croire que mes 
tricheries mêmes sont inspirées: » 

r m ready to believe my very self 
That every cbeafs inspired, and every lie 
Quiclc with a germ of truth. 

C'est dire qu'il est parfois dupe de ses tours: « J'ai mis en 
train certaines choses qui bientôt courent toutes seules. J'ai 
dit ,des mensonges d'où la vérité jaillit ensuite ... Mettez un 
œuf de plâtre sous la poule couveuse, vous l'aiderez à en 
pondre un vrai! » 

Mais enfin, lui dit-on, mieux vaudrait ne pas mentir ... 
Sludge lance alors, pêle-mêle, en feu d'al'ltifice, une gerbe de 
raisons contradictoires. Il a un but noble, il sert l'idéal, puis, 
le monde ne mérite pas mieux et il a voulu mettre le monde 
à ses pieds; d'ailleurs, les poètes, les romanciers, les historiens 
n'altèrent pas moins que lui la vérité ... 

Le cynisme et la vulgarité l'emportent à la fin quand il prend 
congé de ses hôtes et bienfaiteurs avec des injures grossièTes 
et des menaces de chantage. 

Ce poème qui, d'après Stopford Brooke, « tourne le dos à 
la poésie » n'en est pas moins un prodige die verve, un trésor 
de locutions pittoresques, et M. Sludge lui-même, une des 
créations les plus individuelles des Dramatis Personae (1). 

« Le Prinçe Hohenstiel-Schwangau, Sauoeur de la Société », 
ne représente aucun prince allemand, malgré ce nom qui 
évoque un château royal en Bavière (Hohenschwangau), mais 
Napoléon HI, grand sujet de débat elltre Elisabeth et Robert 
Browning. 

(1) Le morceau tout entier (1500 vers environ) a été bien traduit par MM. Alfasa 
et De Voisins (Cahiers Verts, 1922). That frculifional peal was wont to cheer gour 
mofher s face turneJ heafJenwarJ signilie, je crois, « cette wnnerie, ce coup de 100· 

nette traditionnel » et non « ce rire traditionnel ]), et le visage de la mère (fameJ 
heaoenwarJ) nOest pas « levé vers le ciel» comme le disent le. traducteurs, mais « parti. 
retourné au ciel ». 
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Elisabeth avait, en 1860, salué l'élu du peuple, le vainqueur 
de Magenta, dans un poème où paraît ce refrain vingt fois 
répété, « empereur à jamais », 

Emperor 
For eoermoTe/ 

Robert se montrait moins enthousiaste, et disait de Magenta: 
« It was a great action, but he has taken eighteen pense for it » 

(une belle action moyennant pourboire) (1). 
Le poème a parfois l'air d'un éloge parce que Browning, 

imaginant ce que Hohenstiel pourrait dire. lui prête certaines 
de ses propres idées. Discours fuyabt, insaisissable, où les 
images et les arguments s'entortillent, ondulent et se déploient 
comme les spirales que le Prince tire de son cigare. 

En fumant, il muse et croit voir, dans Leicester Square, au 
temps de son premier exil,' une « Lais » en crinoline et en 
toquet (pork-pie hat), pour qui sa moustache à pointes avait des 
séductions. A l'hétaïre apparue dans un brouillard, il offre une 
justification de son règne. 

Il commence par un geste symbolique. Jouant avec sa plume, 
il joint d'un trait deux pâtés d'encre sur le papier buvard de sa 
tabIe.de travail: « De la tache un jusqu'à la tache deux, comme 
ceci » (jrom blot one - thus - up to blot two - thus). Le 
geste symbolise la politique de juste milieu qui accepte une 
situation de fait, ne crée rien, mais complète, ajuste, harmo
nise. Par ce . geste, vous ·le jugez, « de même qu'une poignée 
de sédiment suffit pour comprendre un terrain ». Browning 
nous montre un homme complexe, un équilibriste, un aven
turier conservateur, ambitieux et un peu mystique. Tout en 
cherchant des satisfactions personnelles (to please myself) , il 
se considère comme un instrument de la Providence et se 
défend de vouloir troubler « le plan de la Création ». Bien des 
choses manquent à la société actuelle, ainsi qu'à ce quartier 
de lune, « mince comme une rognure d'ongle ». quelque chose 
manque pour [·aire un orbe complet. Le Prince ne nie pas, dans 
l'univers physique ou ailleurs, le rôle des changements brusques, 

(J) Lettres a Elisabeth. Il, 38. 
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la possibilité d'abolir la Loi (order gained by law deslroyed); 
mais le temps n'est plus aux révolutions; Fourier, Comte 
s'évanouissent en fumée. Sa devise à lui sera d'agir au mieux 
avec le moins de changements possih!le : 

Do the best with the least change possible. 

II sera conservateur par goût, par économie, par libéralisme: 
la marche du monde est la résultante d'une foule de tendances 
diverses; laissons à chacune assez de champ pour qu'elle ne 
gêne pas les autres. Conservateur aussi par optimisme à la 
maQière ,de Browning: Ne maudissons pas la société comme 
le faisait Byron! Aimons ses imperfections qui sont un ferment· 
de progrès. Votre monde parfait, sans place pour la pitié, le 
courage, l'espérance, je n'en veux pas! (None of il for me!) 
Conservateur enfin par piété: Dieu savait ce qu'il faisait; 
vais-je me poser en antagoniste, entamer le bel ordre par lui 
voulu? 

Ce Q' est plus Browning qui parle; lui, sait que le mal ne 
produit le bien que parce qu'il nous pousse à détruire ce mal. 
Hohenstiel, comme Blougram et Sludge, déforme des idées 
justes. 

Il définit son rôle cc celui d'Atlas, non d'Hercule ». Soutenir 
l'ordre établi. C'est bien l'image que Napoléon III voulut don
ner aux villes de France dont les arcs de triomphe le saluaient, 
dans ses voyages, comme le « Sauveur de la Civilisation 
moderne. » 

11 entend le langage de ses adversaires, les idéalistes radi. 
caux: « Politique mesquine, qui vit d'accommodements, qui 
souffle en même temps le froid et le chaud. Faites plutôt hardi. 
ment la lumière. » Il répète à ce propos quelques phrases anticlé
ricales sur la Place Saint-Pierre de Rome, « entr' ouvrant sa 
double colonnade pareille à ;la pince d'un scorpion» et sur les 
prélats, sur les moines décrépits. 

Il répond: Si la vie de l'homme était plus longue, je raison
nerais comme vous, je ferais des expérieQces. Moi aussi j'ai 
rêvé: Liberté de la presse, Liberté du commerce, Liberté de 
l'Italie. M·ais « je n'étais alors qu'une voix », c'est-à.dire, je 
n'agissais point, je n'avais pas de responsabilité. Une fois 
qu'on a pris pied sur la terre ferme du pouvoir, on s'aperçoit 

, 



<Jue la terre n'est pas l'air, cet air impondérable et vide où la 
voix résonne si bien (1): 

Once pedestalled on earth, 
T 0 act, not speak, 1 found eart'h was not air ... 
1 saw that multitOOe of mine and not 
The nakednesa and DuIlity of air 
Fit only for a voice to Boat in ftee. 

Je n'ai plus songé, dit-il, qu'aux mères et 'aux enfants affa
més, aux besoins matérie,ls des masses; èar c'est par les néces
sités du corps que les hommes se ressemn·lent et c'est dans ce 
domaine qu'ils peuvent se prêter secours et sympathie. L'esprit 
n'a pas besoin d'aide; dans l'ordre de -l'esprit, avise pour 
toi-même, pense comme si nul jamais n'avait pensé avant toi: 

Care for thyself alone 
l' the c:onduct of tbe mÏDd Cod made thee with 1 
Think as if man Md never thought before 1 

L!esprit se fortifie par l'obstacle, comme l'eau, devant des 
roches amoncelées, s'échappe et rejaillit en cascades. Il déve
loppe magnifiquement cette image. Les besoins' matériels des 
hommes, signe de leur origine physique, l'amènent, par contre, 
à discuter la théorie nouvelle du Transformisme. Il admet que 
la vie animale se soit élevée par degrés jusqu'à l'humanité, que 
celle-ci ait évolué, de la hutte au palais, comme lui-même dans 
sa carrière aventureuse, a traversé bien des conditions sociales. 
« M·ais que vous représentiez l'humanité comme une barre 
rigide ou comme une suite de chaînons, cela n'exclut pas une 
Providence (jorethought) forgean,t à l'un des bouts, peu importe 
qu'une espèce d'intelligence critique, à l'autre bout, s'efforce 
de la nier. » 

Le Prince travaillera pour le bonheur du plus grand nombre. 
Il refuse de sacrifier le bien-être de tous à une cause, à un pro
gramme politique ou social. Il préfère le champ d~ blé au 
« coquelicot », c'est-à-dire au réformateur prétentieux qui fait 
table rase du passé, sans SOUCI des maux immédiats qu'il pro
voque. 

(1) C'est l'évolution que M. Jules Romains a bien expriml-e dans le héros de sa 
pièce Le DidGteur. 
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Le monologue entre ici dans son second stade. 
Hohenstiel imagine une manière nouvelle de se justifier, 

contre-épreuve de la première, comme on prouve par une addi
tion la justesse d'une soustraction: Si j'avais suivi une autre 
politique, on me conseillerait d'adopter celle que j'ai suivie. 
Mes ennemis. les historiens « de l'école Thiers-Hugo, » me 
reprocheraient d'avoir sacrifié la prudence (sagasity) à la 
superstitio:q des Principes. 

Evidemment Victor Hugo, ni même Thiers. n'auraient pu 
lui faire ce reproche. Le Prince choisit mal ses auteurs. Igno
rance du poète? Ironie plutôt à l'adresse de Hohenstiel, chez 
qui cette interprétation' de Thiers-Hugo n'est qu'un sophisme 
de plus. 

La seconde partie du monologue est un exercice en sophis
tique et un bel exemple de cette obscurité de Browning qui 
provient d'un « excès de lumière ». Il faut de la pénétration 
et quelques notions sur le Second Empire, pour voir clair, 
comme le poète, dans la vaste parenthèse qu'ouvre son héros 
pour envisager ce que ses ennemis auraient pu dire, s'il avait 
agi autrement. Il faut démêler ce que pense Hohenstiel et ce 
que pense Browning; distinguer les moments où le premier est 
à moitié sincère; ne pas oublier qu'il s'agit d'\Ule hypothèse, 
,mais présentée comme une réalité. Il faut se rappeler enfin que 
tout n'est pas hypothèse. Hohenstiel ne cite certains reproches 
que pour mieux se vanter: il n'a pas toujours fait le contraire 
de ce dont on le blâme, et ce qu'on lui recommande, il l'a par
fois fait. Tout doit s'entendre par antiphrase. L'affirmation vaut 
négation, et réciproquement. 

Dûment averti!;, abordons ce tableau que la chronique hostile 
aurait présenté de son règne (si sa politique eût été différente). 

On r aurait montré premier serviteur (entendez Président) de 
l'Etat, entouré d'hommes sans scrupules qui n'attendent que ' 
son départ pour sacrifier la République à leur intérêt ou à ceux 
de leur parti. Dans l'hypothèse, le Président s'abstient de les 
dénoncer, de les arrêter, parce qu'il ne veut s'écarter de son 
mandat. Il supporte injures, menaces, restrictions dirigé~s 
contre lui, du droit de suffrage. C'est seulement quand son 
mandat expire qu'il dit à la République: On vous trompe, 
j'essaierai de vous sauver si vous consentez à me faire Maître 
pour l'heure (Mas ter for the Moment). 
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Le peuple consent. Le Sauveur sévit contre les profiteurs, les 
ambitieux. Mais la répression paraît trop sévère parce que des 
.scrupules, 'en l'empêchant d'arrêter le mal en germe, ont laissé 
ce mal croître à l'excès. Faute d'un coup frappé à propos, il est 
réduit au massacre (butcher' s work., II, 311). 

Second reproche de l'historien: Cet homme timide vis-à-vis 
,des abus devient radical devant une politique étrangère qui, 
tout en professant le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, 
~énie ce droit au peuple de Rome. Il se jette dans la guerre 
,d'Italie sans avoir temporisé, s'ans préparer r opinion. Excuse 
,indirecte pour les lenteurs de l'empel'eur qui, en fait, ne se 
,décide à intervenir qu'après la sommation terriblement éner
gique d'Orsini. 

Troisième reproche de l'historien: concernant le pacifisme. 
_Pour endormir les tendances belliqueuse~ léguées par le Pre .. 
:mier Empire, il fallait habituer le peuple à la vie de boulevard, 
de théâtre, tout en présentant cette paix comme _une prépara .. 
tion à la guerre. La Sagesse conseille d'attirer les montagnards 
dans la plaine, sans avoir l'air pour cela de dédaigner la forte
resse ancestr-ale! 

Au lieu d'employer cette tactique (qui fut la sienne, en effet), 
Napoléon III a dit au peuple (et cette fois nous écoutons 
Browning): La guerre est condamnable en soi. Il ne faut faire 
.la guerre qQ' en haine de la guerre - war for the haie of war; 
.la gloire crève comme une bulle de savon, dès qu'elle n'est plus 
soutenue par le souffle des foules. La France a noblement lutté 
contre l'Europe entière pour la Liberté. Mais quelle attitude 
,mesquine, de ne supporter aucune grandeur à côté de soi! La 
France glorieuse par son ardeur, ses aspirations, par s~ pen .. 
seurs et ses hommes d'action, ses savants et ses artistes, la 
France au peuple « magnétique J) sera .. t-elle diminuée parce 
qu'une nation voisine lui vend de l'acier non taxé, ou qu'une 
autre, pendant qu'elle a le dos tourné, se donne, pour huit 
jours, un prince que la France n'a pas recommandé ~ 

Enfin, quand malgré son pacifisme, Hohenstiel entraîna son 
pàys dans la guerre contre l'Autriche, il aurait dû exiger en 
paiement Nice et la Savoie. Mais il a jugé ce marchandage 
plus digne de Metternich que de lui! 

Les dernières critiques touchent au principe héréditaire et 
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prennent la forme d'un débat entre la Prudence (Saga city) et 
la Vérité personnifiées. Le règne avait commencé par un bel 
exemple de pouvoir offert au plus apte. La Prudence conseille 
au Prince de conserver ce pouvoir à sa famille par un mariage 
aristocratique ou un mariage moderne, les deux systèmes ayant 
leurs avantages. 

La Prudence invoque l'hérédité psychologique. La Vérité
rappelle que dans un temple romain, sur le Clitumne, la succes
sion des grands prêtres se faisait par un meurtre rituel au profit 
du meurtrier; les « changements par surprise » existent, en· 
effet, dans le plan de la Nature et de la Providence. 

La Prudence réplique: la Fortune joue son rôle, mais ne 
comptez pas sur deux surprises heureuses; revenez à la vieille 
méthode des successions légitimes. La Vérité objecte que la 
légitimité repose sur une base fragile, savoir, la fidélité conju
gale des rois et des reines: le droit divin, c'est la Fortune de
l'oreiller (luck. o'the pillow, 318, 2). 

Après ce dialogue allégorique, le discours décrit une dernière
courbe et nous révèle un nouvel aspect du personnage. 

II reprend la parole, d'une façon simple et « pédestre », 
pour nous offrir sa confession privée. 

Nous apprenons, ce dont nous pouvions douter (1), que sa 
confidente de Leicester Square n'est qu'une fiction, un « rêve 
éveillé » composé de souvenirs d'exil, vieux habits qui pour
raient bien servir encore au besoin, - still ta serve, at a pinch, 
perhaps. . 

Et maintenant qu'il a fini de parler (le rêve rend le discours 
si facile!) son apologie .le satisfait moins: « Nos pensées
obscures» (celles qui lui viennent à présent), quand nous 
voulons les produire en pleine lumière, manquent d'organes, 
comme les poissons aveugles des cavernes. Tant qu'on parle. 
on se contente de l'à peu près des mots; on ment sans le savoir. 
Il a dit ce que son but" aurait dû être, plutôt que ce qu'il fut 
réellement: 

Yes, forced to speak, one stoops to say - one's aim 
Was - what it peradventure should have been. 

(1) M. Berdoe s·y est trompé: il croit à la présence réelle de la Dame . 

• 

-1 

1 
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Nous revenol\S au monologue browningien qui veut rendre 
la pensée plutôt que la parole. 

« 'Dans la chambre intérieure de l'âme ... la Vérité silencieuse 
se heurte au mensonge (des mots) et brise sa coquille, comme 
un oisillon: » 

One pits the silent truth against a lie. 
Truth which hleaks sheIl. a careless. simple ~ird. 

cc Le langage dévie un peu, comme Iles ,fusils les plus perlec
tionnés ... les noms même s'altèrent: tout à l'heure, j'ai dit CH
tumne, au lieu de Nemi. » 

Sa rêverie achevée, Hohenstiel se retrouve dans sa Residenz, 
- entendez les Tuileries, pas pour longtemps peut-être. II 
expédie « au duc son cousin» une lettre importante. Allusion 
probable à la candidature de Léopold de Hohenzollern au trône 
d'Espagne: le monologue redevient dramatique par la situa
tion. 

Jusqu'à ce dénouement entrevu, il a traversé trois phases: 

d'abord, la justification directe, en un discours imaginaire 
à la dame de Leicester Square; 

ensuite, l'apologie indirecte ou l'exposé plus ou moins sin
cère des critiques qu'on eût adressées au 'Prince, si sa politique 
eût été différente; 

enfin, le retour au for intérieur, la vérité deS mots confrontée 
à la vérité nue. 

Il apparaît ici que Hohenstiel aima le pouvoir avant tout. 
Il en a joui pendant vingt ans: arrive que pourra 1 

Twenty years are good gain. come what will! 

Ce morceau plein d'idées qui passe en revue le conserva
tisme et le radicalisme idéaliste, la gloire, le patriotisme, le 
transformisme, 'le principe de l'hérédité, les mensonges du 
langage, me paraît une œuvre fortè. ~e consens qu'eUe ne tou
che à la poésie que par ses images: c'est l'un des triomphes 
de la dialeçtique browningienne. 
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II. - PAN AND LUNA (1880). 

Ce poème est moins connu que les précédents. Il appartient à la dernière période, quel
que peu ingrate, du poète. Je le détache, pour les lecteurs de cette Revue, d·un livre à 
paraître sur Browning. où l'on pourrait ne point le Gécouvxir. 

L'épigraphe « Si credere dignum est, Georgie. III, 390 » 
nous en donne la source. Le poète, le vrai poète et non plus 
l'analyste, s'est. réveillé devant trois vers de Virgile: 

Munere sic niveo lanae, si credere dignum est, 
Pan deus Arcadiae captam te, Luna, fefellit 
ln nemora alta vocans; nec tu adspernata vocantem. 

II résume ce passage en cinq mots dont chacun lui paraît 
« un trésor »: 

Arcadia, night, cloud, Pan and the moon. 

Et sur ces cinq points, il bâtit un mythe lunaire bien original. 
C'est la plus opaque des nuits; mon'tagnes et vallées. emmê

lées, confondues, ne font qu'un bloc noirâtre avec la voûte des 
cieux. Ainsi le suc de pavot qui se fige en gelée forme une 
masse, lisse comme le marbre, si vous retournez le bol : 

Sheehow the sluggish jelly, late a-swim, 
Turns muble to the touch of who would loos*! 
The solid smoofh, grown jet from rim to rim 
By turning round the bowl! 

Au bord de cette arène ténébreuse, paraît la lune voyageuse,. 
ronde et nue, protégée par nulle vapeur; baisées par ses rayons, 
montagnes et vallées tressaillent et renaissent à une VIe « ar
gentée ». 

Affolée de se voir nue, pourchassée par sa propre clarté, la 
lune prend sa course, cherchant des coins obscurs qui se creu
sent en longues chambres blafardes, vu qu'elle-même foisonne 
de blancheur; son halo souligne, plutôt qu'il ne déguise, sa 
rondeur virginale; terre et ciel se liguent pour boire, jusqu'à 
la dernière goutte, la joie de sa beauté: 

Ut,terly film-Eree -entered on her race 
The naked Moon, full-orbed antagonist 
Of night and dark, night's dowry: peak to base, 
Upstarted mountains, and each valley, kissed 
T 0 sudden life, lay silver-bright: in air 

l 
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Flew she revealed. Maid.Moon with limbs ail bue. 
Still as she fled, each depth -where refuge seemed
Opened a lone pale cham ber , left diltinct 
Those limbs: mid still~retreating bluet she teemed 
Herself with whiteness, -virginal, uncinct 
By any halo save what fÏnely gleamed 
T 0 ouline not disguise ber: heaven was lin~ed 
In one accord with earth to quall the joy. 
Drain beauty t<> the dregs without alloy. 

o Lune nue à l'orbe plein, où fuir -- 0 naked Moon Jull
orbed ~ - Mais voici,qu'elle découvre au-dessous d'elle, amarré~ 
dans les branches d'un pin, le nuage secourable, somnolent,. 
silencieux, compact comme un bloc de neige aux flocons entas
sés, venus on ne sait d'où: 

Captive lay fleece on fleece of piled-up snow 
Drowsily patient: flake-heaped how or whence ... ? 

Ce Q'est pas l'immatériel et léger nuage de Shelley! Pour 
peindre sa masse captieuse, Browning multiplie les mots .qui 
suggèrent r emmaillotement, la laine, l'étoupe, la bourre, le 
duvet élastique et perfide comme un piège (swathes, plumy,. 
drifts, Jluff, Jeathery springe); les verbes qui évoquent une
texture dense, enchevêtrée, imbriquée (condense, conglobe, 
contract, constringe); il double et redouble l'impression par la 
rime: la l~e est englobée, étouffée, enserrée de toute part, 
comme r épine dorsale s'enfonce dans les chairs, en un tout 
inextricable. C'est un bel exemple du goût de Browning pour 
les « valeurs tactiles » dont parlent nos peintres: 

But w:hat means tbis? The downy swathes combine, 
CoD81obe. the sDlothering coy-caressing stoll 
Curdles a.bout her! Vain each twist and twÏDe 
Those lithe limbs try, encroached on by à Rull 
Filting as close as fits the dented epine 
lu Oexible ivory outside..f1esh: enough! 
The plumy drifts contract, condense, constringe, 
Till she is swallowed by the feathery springe. 

Pauvre lune, happée comme la perle qUI, se croyant en 
sûreté sous le dôme d'Amphitrite, voit s'avancer à travers 
l'eau qui bouge et la fermentatioQ des bulles (through the 
bladdery wawe-worked yeast), la main du ravisseur! Sous la 
blanche toison que la lune croyait un refuge, Pan l'étrei.nt, la 
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meurtrit, l'écrase contre sa poitrine hisurte ... D'après Virgile. 
Pan la séduisit par l'appât d'une blanche toison (munere niveo 
lance) et la lune se laisse faire (nec adspernafa). Browning réha
bilite Luna, rajeunit le mythe et le complète par ce joli trait 
d'après nature: « Est-ce depuis lors que nous la voyons se hâter 
si fort, ne plonger qu'une minute, quand elle fend un nuage, puis 
.continuer sa route, pure comme devant} » 

Is that why she dips 
Into the dark, a minute and no more, 
Only 10 long as serves her while she rip~ 
The cloud' s womb through and, faultless as before. 
Pursues her way? 

Cette fois-là. elle fut prise ... Une jeune fille, interrompt le 
'poète, n'apprendrait-elle rien de la vierge trahie} 

No le&&On for a maid 
Leh she. a maid herself thus trapped, betrayed? 

Il n' insiste pas d'ailleurs sur sa leçon et ajoute: « Explique 
'le mythe qui pourra 1 » 

....... The myth 
Explain w~ may 1. ••.•• 

La fable prouve, comme d'autres Idylles du même recueil. 
,que nos actes ne répondent pas toujours à nos desseins; car la 
lune se perd par excès de pudeur. Mais ne gâtons point par de 
-la morale cette charmante fantaisie lunaire (1). oasis de fraî. 
cheur dans la vieillesse du poète. 

(1) La morale égare vraiment certains commentateurs: « A quel motif attribuerons-noua 
'la conduite de Luna, se demande le Rév. J. Sharpe: non certes à un manque de puc:leur, 
mais à l'amour, car l'amour éveille l'amour ... Pan n'est pas excité par la passion brutale, 

. mais par la beauté de Luna et l'espoir d'un amour partagé 1 » (Browning Society Papen, 
·page 27). 

En quel endroit du poème, le Rév. ]. Sharpe découvre-t-il ces chastes desseins de Pan? 
M. Berdoe est encore plus divertissant. Selon lui, la lune a cédé par compassion ~ 

« E.lle se soumet à cette nature inférieure par sympathie, sauvegardant sa puc:leur et la 
,anctifiant par le sacrifice! J (Br. Cy~lopaedia, art. Pan and Luna). 

1 
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Monisme et Dualisme 
PAR 

RAOUL V ANDENDRIESSCHE. 

Nombreux sont les philosophes qui ont apporté- jusqu'ici leur 
contribution à la controverse célèbre du monisme qui divise., 
depuis des siècles, les esprits pensants. 

Durant ces dern,ières années, deux hommes éminents s' atta-
chèrent à cette question: Le Dantec et M. Bergson, le premier" 
moniste aussi convaincu que le second était dualiste intransi
geant. Une assez vive controverse les mit aux prises l'un et; 
l"autre dans la Revue du Mois (août et septembre J907) repro
duite in extenso dans un ouvrage de Le Dantec: Science el' 
Conscience (1). 

Cet échange de vues n'eut aucun résultat pratique. Les deux 
adversaires déclarèrent même ne pouvoir arriver à se com
prendre. Cela tient, je le pense, à ce que Le Dantec et M. Berg
son demeurèrent l'un et l'autre enfermés dans leur cercle 
d'idées sans avoir la volonté de pénétrer jusqu'au cœur des
arguments adverses. Mais peut-être, à vingt ans de distance, 
sera-t-il possible de voir plus clair dans une telle question. Le 
présent article a pour dbjet d'essayer de tirer quelque lumiète< 
d'un examen d'ensemble du monisme. Le problème, en effet.
ne sera susceptible de recevoir une solution valable que si l'on 
pénètre jusqu'aux fondements de sa doctrine. 

L'exposé le plus puissant de cette théorie est certainement 
celui qu'en a fait Le Dantec. C'est lui spécialement qui sera. 
e~aminé ici. Mais on verra que nos conclusions auront assez: 

'(1) Bibliothèque de Philosophie scientifique, pp. 217 -el lui •. 

1 

.... 
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,de généralité pour embrasser le monisme dans les différentes 
expressions qu'il a pu recevoir jusqu'à ce jour (1). 

II 

OQ sait que le monisme de Le Dantec est une philosophie 
purement biologique. Cette biologie scientifique, il la conçoit 
~, comme un chapitre de la mécanique universelle, chapitre 
limité uniquement dans les sciences physico-chimiques par 
l'introduction conventionnelle de la clause « sous peine de 
'mort» (2). 

« J'ai exposé dans d'autres ouvrages, déclare le grand phi
losophe, les raisons qui militent en faveur de la généralisation 
aux êtres vivants du principe de la conservation de l'énergie. 
Sans même qu'il soit besoin d'admettre cette généralisation, 
il suffit d'observer d'un peu près un être vivant pour constater 
que sa vie ne réside pas en lui, mais qu'elle est le résultat d'une 
interaction constaIl,te entre le corps de l'animal et le milieu. 
Aucun acte vital ne saurait donc être prévu par un observateur 
qui connaîtrait seulement la structure complète d'un corps 
vivant à un moment donné; toute fonction organique doit être 
représentée symboliquement par le produit (A x B), qui indique 
la collaboration nécessaire de deux facteurs, l'être vivant et le 
milieu, pour la perpétration d'un acte quelconque. 

» Or, la biologie nous enseigne que l'évolution individuelle 
d'un corps vivant donné est la conséquence de ses fonctionne
ments successifs. Chaque état de l'individu dépend de son état 
précédent et de ce qu'il a fait dans l'intervalle; or, ce qu'il a 

(1) Comme on a réuni, dans l~ classification des philosophies, sous le nom de monisme 
des doctrines d'une inspiration très différente, il importe de remarquer que nous consi
dérons comme moniste toute pensée qui conçoit l'Univers dans sa totalité comme 
l'expression d'une réalité unique. Peu importe que cette réalité soit Dieu ou la matière. 

Cette conception nous conduit par conséquent, de façon nécessaire, à rapprocher SOUi 

une appellation semblable le monisme matérialiste de Hteckel, le monisme mécaniste de 
Le Dantec, et le panthéisme déterministe de Spinosa, avec toutes les nuances qu'ont pu 
revêtir ces divers systèmes. Par contre, une doctrine comme celle de 8erkeley, que l'on 
a pu cependant appeler monisme idéaliste, nous parait s'éloigner d'une telle conception. 
Berkeley, réduisant tout l'ensemble du réel à Dieu et aux esprits finis qu'il a créés indé
pendants de lui, introduit ce qui constitue pour DOW la marque d'une dualité. Une telle 
cloctrine reste donc complètement étrangère à celles que nous appelons monistes. 

(2) Science et Comcience, p. 269. 
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fait dans l'intervalle ne dépend pas uniquement de lui, mai$ 
de ses 'relations actuelles avec le milieu. C'est précisément ce 
que veulent dire les biologistes quand ils affirment que l'indi
vidu n'est pas libre» (1). 

Cette constatation amène I:.e Dantec (2) à considérer « qu'iL 
n'y a pas, dans l'homme vivant, une entité directrice indépen-
dante de son mécanisme corporel, mais que les pensées, la, 
détennination d'agir, sont liées à des modifications de la sub-
stance de l'individu; ... c'est l'état particulier d'un certain 
ensemble de tissus, la série des variations produites dans une
partie du corps, qui dirige, met en train ou suspend, suivant: 
les cas, l'activité de tous les organes de l'homme vivant; et 
cet état particulier, cette série de variations est elle-même la 
conséquence de réactions physiques et chimiques, qui se· 
produisent entre le corps et le milieu ambiant· ou dans l' inté-
rieur du corps, et qui, comme toutes les actions physiques ou
chimiques, sont soumises au déterminisme universel ». Quant 
à la conscience, on ne peut lui attrihuer « une valeur créatrice
dont l'équivalent énergétique ne se trouve nulle part » (3); elle 
« assiste impuissante au fonctionnement d'un mécanisme trans-
formateur» (4). « Les états de conscience sont la traduction, 
dans le langage subjectif propre à celui qui en est le siège, des. 
modifications mesurables que l'observateur étranger étudi& 
rait » (5) s'il possédait un phrénographe lui permettant de 
suivre les modifications topographiques du cerveau. Les élé
ments dont est construit le cerveau de l'homme sont les élé-
ments ordinaires de la chimie. Si donc l'homme est conscient, 
il faut admettre « que les éléments des substances brutes ont
leur conscience. élémentaire» (6). 

Il reste cependant à rendre compte de deux particularités. 
fon<lamentales ·de l'homme: la raison, que Le Dan,tec appelle 
plus volontiers la logique, et la conscience morale. Or, la 
conscience morale, comme la logique, « n'est qu'un résidla 

(1) Science et Ccnucience. p. 277. 
(2) VAthéiMne, pp. 188 et 189. Bibliothèque de Philosophie scientifique. 
(3) Science et Comcience. p. 64. 
(4) VA théisme, p. 289. 
(5) Id., p. 204. 
(6) /J., p. 207. 

• 
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ancestral » (J ). « La théorie de la sélection naturelle nous 
permet de comprendre comment notre logique, résultant de 
l'expérience individuelle de nos ancêtres. est aujourd'hui encore 
d'un usage excellent pour nous ... Notre morale, au contraire, 
nous apparaît. non plus comme un résultat de notre expé
rience individuelle. mais comme une conséquence des conven
tions suècessives auxquelles a été astreinte notre vie 80-

.ciale » (2). Cette conscience morale n'est que le résultat « d'une 
quantité d'erreurs ancestrales » (3). 

On le voit, la théorie est fortement poussée. Elle a bien tenu 
sa promesse de faire rentrer la biologie dans" les cadres de la 
mécanique universelle. L'être vivant tout entier, et l'homme n'y 
fait point exception. est un ensemble de processus inéluctables 
soumis au déterminisme universel (4). 

III 

Cet exposé a été très vivement critiqué à divers points de 
vue. On a formulé à son égard des critiques d'ordre biologique. 
d'ordre moral et d'ordre philosophique. 

(1) L'Athéisme, p. 93. 

(2) Science et Conscience, p. 274. 

(3) L'Athéisme, p. 101. 
(4) Le Dantec établit pourtant une différence théorique entre le déterminisme et le 

fatalisme. Elle n('Qs paraI"t injustifiable. Ainsi écrit-il dans L'A théisme, page 63: « Les 
déterministes croient que tout est déterminé par l'état du monde au moment précédent. 
et par l'application des lois naturelles dans l'intervalle de ces deux moments. Bien 
entendu, les animaux, les hommes en particulier sont compris dans le monde, et leur 
état, les modifications qui se produisent en eux jouent leur rSle dans le concert universel. 
Un fataliste raisonne de la même manière, mais il se met à part et se considère comme 
un rouage inutile de la grande machine; nos idées étant pour nous des facteœs d'action. 
le fataliste est annihilé par son fatalisme même ». 

Certes, il est vrai que le fataliste est annihilé par son fatalisme. Mais la question qui 
se pose au point de vue théorique est celle de savoir si le fataliste aurait pu faire autre
ment qu'il n'a fa:t. Si l'on répond que oui, on affirme par là que l'homme est libre, et 
alors on cesse d'être moniste. Si, au contraire, on répond que non, alors on doit bien 
convenir que Je fataliste ne peut rien faire pour acquérir ou répudier sa croyance annihi
lante. et l'on n'a plus qu'à lui dire: a: Vous n'avez ni raison n! tort d'être fataliste. 
puisque vos idées et vos actes sont rigoureusement déterminés en dehors de toute inter
vention possible de votre part ]1. Par là même, on se reconnaît entièrement d'accord 
avec lui. Et ceci montre combien est impossible toute distinction théorique, toute diver .. 
gence de principe entre le fatalisme et le déterminisme absolu. 



~----------------------------------------------------------~----- -- -- -

- 59-

Manque de ccmpétence, le côté biologique sera nécessaire
ment ignoré dans la présente étude. D'autre ·part, il sem.ble~ 
que le côté moral doive être laissé entièrement de côté, la 
validité ,cl' une théorie ne pouvant en rien dépendre de son 
utilité. Qual\t aux critiques d' 'Ordre philosophique adressées aux 
théories de Le Dantec, sans en méconnaître pour cela le mérite, 
la plupart nous 'Ont paru toutefcis bien inefficaces, faute d'avoir 
pénétré jusqu'au centre même de la question. Malgré toute la 
valeur de ceux qui, comme le Docteur Grasset (1), ont montré 
l'insuffisance du dogme moniste et son origÎl\e a priori, la ques
ticn n'en reste pas moins ouverte, c'est-à-dire, en réalité, sans· 
solution véritable. 

Ainsi, quelle peut être à régard du monisme l'efficacité 
positive d'une argumentation qui déclare, « au n'Om de l'ob
servaticn et de la raison »: « La matière nous apparaît éten
due, pondérable et divisible; on peut la mesurer et elle est 
localisée dans le temps et dans respace. La pensée n,'est ni~ 
pondérable, ni étendue, ni· divisible; elle exclut le mouvement 
et la mesure. Quelles seraient les dimensions d'une pensée, la 
fcrce mécanique d'une volition, le côté dro,it d'un désir? Il 
serait aisé de développer dians le détail ces caractères absolu
mel\t irréductibles de la pensée et de la matière, tels que
l'cbservation nous les fournit. Cela a été fait cent fois » (2). 

Pcur avoir été développée cent fois, cette argumentation n'en· 
apparaît cependant pas plus décisive. Elle montre seulement 
qu'il est possible de s'opposer par des raisons aux prétenticns
monistes, mais sans toutefois pouvoir sérieusemel\t ébranler 
ces prétentions. En effet, Le Dantec ni aucun mcniste n'a
jamais prétendu que la pensée se présentât sous la forme d'un 
solide ayant des dimensions, des côtés, une force mécanique 
ou un ~oids ~elccnques. Le I?antec ne pr~tend. rien sinol\ que ~ 
la pensee « s accompagne tOUJours de moolficabon.s dans quel- J 
que chose qui est susceptible de mesure » (3). Et cela rend ses-
positions inexpugnables sur ce terrain-là, faute de pouvoir établir
le contraire expérimentalemel\t. 

(1) La Science et la Philosophie. La Renaissance du LiTre. 

(2) Ab~ CHANVILLARD. Reoae da Cler,é français. Cité danl L'Athéimle, p. 209.
(3) L'Athéiame, p. 209, en Dote. 

• 
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Aussi Le Dantec répond-il à M. Jules T annery (1): « ••• la 
conscience que vous avez de votre pensée est un épiphéno
mène du mouvement de votre cerveau; que vous puissiez 

. traduire cette conscience en signes purement spatiaux, et me 
faire assister de loin, par la poste, aux merveilleux phéno
mènes qui se passent sous votre crâne, cela me donne à penser 
justement qu'il ne s'y passe rien que de mesurable et de 
spatial ». 

Mais à côté de celles-là, le monisme fait us-age de considé
rations appartenaQt à un autre ordre. C'est dans ce domaine 
particulier que nous paraît devoir se révéler son caractère 
insoutenable. 

Sur le terrain biologique ou physique, il ne lui sera fait aucun 
grief: ni au sujet de la conscience épiphénomène, ni sur la 
~nsibilité de la matière brute, à propos de quoi il y aurait 
,cependant beaucoup à dire, ni à propos de la réalisation maté
rielle du phrénographe hypothétique de Le Dantec, permettant 
de suivre dans le cerveau d'un homme tout l'enchaînement 
rigoureux des processus physico-chimiques. Ces différents 
points pourraient être considérés comme acquis à l'égard des 
considérations qui vont suivre. Celles-ci se borneront seulement 
à juger la théorie d'après les cOQséquences nécessaires qui en 
découlent. 

IV 

Nous sommes dans un univers moniste « où tout est déter
miné par des lois inéluctables» (2). Cet univers a produit au 
cours des siècles des êtres vivants appelés hommes. Ces 
hommes se heurtent, d'une part, aux phénomènes physiques. 
L'expérience héréditaire de ces heurts constitue en eux ce que 
nous appelons la logique. Cette logique est_ valable. Elle nous 
permet de connaître « des vérités universelles et des vérités 
éternelles» (3). D'autre part, ces hommes se heurtent à d'autres 
hommes, et l'expérience héréditaire de ces heurts constitue ce 
que nous appeloQs la conscience morale. Or, cette conscience 
morale est denuée de toute valeur objective. Elle n'est que le 

(1) L'Athéimae, p. 301. 
(2) Science et Conscience, p. 254. 

(3) Id., p. 260. 

• 
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résultat « d'une quantité d'erreurs ancestrales » (1) . Pourquoi 
vérités d'un côté, erreurs de l'autre? En réalité, la raison en 
apparaît immédiatement. C'est que la conscience morale exige 
de nous l'observation inconditionnelle du devoir, et que le 
~evoir ne saurait avoir aucune signification intelligible s'il ne 
s'appuyait sur la liberté. Or, faire un acte de liberté, ce serait 
laire « comme dit M. Renouvier, des commencements abso
lus » (2), ce serait être « un créateur et ~on un transforma
teur'» (3). Et Le Dantec d'ajouter: « Dans ce cas, je devrais 
renoncer entièrement à ma conscience épiphénomène» (4). 
Cela, ce serait nier le monisme. Aussi faut-il écarter à tout 
prix la réalité du devoir. En m·atière de conclusion, on affirme 
donc: « La science ne nous enseigne pas notre devoir, car 
l'idée d'un devoir auquel on puisse, à volonté, obéir ou se 
soustraire, n'est pas une idée scientifique; la mesure ne nous 
fait connaître que des lois inéluctables » (5). 

Il faut en prendre notre parti; la conscience morale repose 
sur une· erreur, sur une « quantité d'erreurs » même. Sans 
nous attacher pour le moment à ce que la notion d'erreur a 
d'inadmissible dans un univers moniste, demandons-nous plu
tôt d'où proviennent ces « erreurs ». Le Dantec nous l'a dit: 
elles sont « une conséquence des conventions successives aux
quelles à été astreinte notre vie sociale» (6). 

Or, invoquer des conventions sociales comme origine de la 
moralité, n'est-ce pas nier que ce soit le déterminisme universel 
et lui seul qui ait régi les sociétés humaines au cours de leur 
évolution) Quel pourrait bien être, en effet, le sens du mot 
convention dans un méoanisme où tout serait rigoureusement 
déterminé? Une convention, n' est~ce pas précisément la seule 
chose qui soit impossible à une machine, quand même on la 
prétendrait consciente de son f.~nctionnement? 

Voilà donc Le Dantec qui vient à peine de nier le devoir 
parce qu'il impliquait une idée de liberté, et qui fait appel, 
pour pouvoir récuser ce devoir, à la notion de conventions 
'Sociales, notion qui implique nécessairement la liberté! Pareille 

(1) Loco citato. 
(2), (3), (4) L'Athéisme, p. 289. 
(5) Science et Conscience, p. 321. 
(6) Loco dtato. 
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affirmation semble tellement invr·aisemblable qu'on est amené 
à se demander s'il ne s'agit pas là d'une simple erreur de 
plume qu'il serait peu loyal de vouloir exploiter contre le 
monisme. Cependant, après examen, on doit bien reconnaître 
que le mot convention, employé ici, n'a nullement pu trahir la 
pensée de Le Dantec. Celui-ci emploie le même mot à mainte 
autre reprise dans un sens identique. Il y a même tout un 
paragraphe de Science et Conscience (1) intitulé: Les Conven
tions sociales (2). D'ailleurs, si le mot convention n'avait pas 
pour Le Dantec son sens habituel d'engagement réciproque 
librement accepté, il ne saurait avoir l'apparence même d'une 
signification. Aussi faut-il le reconnaître sans ambages: 
Le Dantec s'est ici formellement contredit. En voulant récuser 
la liberté, il a condamné le monisme, puisque pour récuser 
cette liberté, c'est sur la liberté elle-même qu'il a dû s'ap
puyer. 

Si c'est là une inconséquence de Le Dantec, que l'on défi
nisse donc, du point de vue moniste, ce que représente la 
conscience morale. Car, si nous écartons la nature convention
nelle des relations sociales, comment un moniste pourrait-il 
distinguer entre les « erreurs ancestrales » dont est faite sa 
conscience morale et le « résidu ancestral)) (3) d~nt est faite 
sa logique? Comment pourrait-il choisir entre eux? De quel 
droit même ferait-il une pareille distinction? D'après quel 
critérium . préférer la logique à la morale, puisque l'une aussi 
bien que l'autre n'est qu'un résidu héréditaire de l'expérience 
humaine? Enfin, pourquoi l'homme, lorsqu'il se heurte à des 
phénomènes de la nature inanimée, devrait-il en recueillir une 
logique différente de celle dont ·il reste imprégné lorsqu'il se 
heurte à ses semblables, phénomènes de la nature aussi bien 
que les premiers, et tout aqssi rigoureusement déterminés 
qu'eux? . 

Il y a lieu de craindre que le monisme ne doive laisser toutes 
ces questions longtemps encore sans réponse. 

(1) § 57. p. 288. 
(2) C"e&t ainsi que. parlant d'elles. il déclare: « Ces conventions communes doivent 

etre choüies de manière à correspondre au goOt du plus grand nombre _. (e' est nous qui 
ayons souligné le mot choüies.) 

(3) L'Athéisme, p. 93. 
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v. 
C'est l'immel\se erreur de Le Dantec de tout vouloir réduire 

au mécanisme. Nous venons d'en avoir un exemple à propos 
de la morale. Nous en verrons d'autres, peut-être plus démons
tratifs encore. 

Dàns un dialogue, Le Dantec met quelque part en fâcheuse 
posture l'un des deux personnages, M. VIEILHOMME. Comme 
celui-ci venait de parler d'une différence, son adversaire, 
M. MESURE, lui demanda: « ... comment mesurez-vous la pro- • 
fondeur d'une différence} » Là-dessus, VIEILHOMME de répon
dre: « Je la sens, je ne la mesure pas. » Et MESURE de répli
quer: « C'est dommage, car si vous ne mesurez pas, nous ne 
tomberons jamais d'accord; je puis ne pas sentir comme vous; 
je ne pourrais pas me soustraire à l'évidence d'une mesure 
bie~ faite » (1). 

Parlant de sa propre méthode, Le Dantec déclare qu'elle lui 
semble consister uniquement « en . une foi ardente dans la 
mécanique universelle ». Et il ajoute aussitôt: « Je crois que 
tous les faits, à côté de leur narration humaine sont suscepti
bles d'une narratiol\ mathématique, et la définition de l'erreur 
est pour moi dans l'impossibilité d'une tra.duction mécani
que ... » (2). 

Ceci appelle immédiatement une remarque. Comment Le Dan
tec qui est moniste, qui conçoit la biologie elle-même comme 
rentrant dans le cadre de la mécEîl\ique universelle, qui conçoit 
dOl\c l'univers dans sa totalité comme l'expression de cette 
mécanique, peut-il constater l'impossibilité d'une traduction 
mécanique de ce quelque chose qu'il appelle l'erreur} Car si 
tout est compris dans la mécanique universelle, il ne saurait 
exister d'erreur (tout étant traduisible en langage mathémati
que), et s'il existe-de l'erreur, c'est qu'il y a quelque chose qui 
échappe à la mécanique universelle. On ne saurait se tirer de 
là. Et l'on voit apparaître ici une nouvelle contradiction du 
monisme. 

cc Comment mesurez-vous une différence} » est-il demandé 
à M. VIEILHOMME. Il eût fallu demander à Le Dantec comment 
il mesurait, lui, une vérité. 

(1) Science et Conscience, p. 19. 
(2) Id., p. 6, en note. 
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Il y a, pour Le Dantec, plusieurs espèces de vérités. Il y a 
les « vérités humaines » appelées telles par « un abus du mot 
vérité », car « la vérité humaine est personnelle ». Il y a aussi 
la vérité scientifique « qui est universelle » (1). Les « vérités. 
scientifiques proprement dites» seraient donc des connais-
sances « basées sur la mesure et qui s'imposent à tous les 
hommes, qui, même ... s'imposeraient à des êtres différents 
des hommes et pourvus de la faculté de mesurer» (2). En. 

• effet, nous connaissons les choses « d'une manière imperson
nelle quand nous pou~ons réduire leur description à des 
_mesures faites par des moyens tels que ces moyens dûment 
appliqués, fournissent les mêmes résultats à tous les observa
teurs » (3). 

La vérité scientifique est donc connaissable â l'homme" 
parce que l'homme est « pourvu de la faculté de mesurer»; 
et cette faculté de mesurer, pour être valable, doit s'exercer 
selon des moyens « dû'ment appliqués ». Ceci implique donc 
que certains êtres n'ont pas la « faculté » de mesurer, et que 
ceux qui en sont pourvus peuvent ne pas valablement s'y 
prendre pour effectuer une mesure. Or, ce qui étonne, c'est 
qu'il y ait des êtres pourvus de cette remarquable « faculté de 
mesurer ». Ce qui étonne bien davantage encore, c'est qu'il 
y ait des êtres capables d'appliquer « dûment» certains 
moyens propres à obtenir des mesures qui puissent être consi. 
dérées ~omme valables. Ne serait-il plus vrai que « l'étude
approfondie de l'homme et des animaux a montré, en effet, 
que tout change à chaque instant en chaque point d'un corps 
vivant? » (4). Ne serait-il plus vrai qu~ l'homme est « à cha-
que instant, une portion d'espace limitée par un contour à 
l'intérieur duquel il se passe une infinité de choses curieuses, 
dont aucune n'est à l'abri de l'ambiance? » .(5). T out ce qui se 
passe dans l'homme n'est-il plus uniquement « la conséquence 
de réactions physiques et chimiques, qui se produisent entre le 
corps et le milieu ambiant ou dans l'intérieur du corps, et qui,.. 

(1) Science et Conscience. W. 264 et 2S7. 
(2) /J., p. 264. 
(3) L'Athéisme, p. 163. 
(4) /J., p. 169. 
(~) Id., p. 286. 

1 

J 
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-ébnim..e' : (ôlltêÏ!; 11bs :-actiQns 'physiques .ou chimiques, SQnt SQU
;~is'es au déteÎ"lTlinisine universel »? (1). 

D~ùnerpaTt' done, on déclare que « l'homme est une marion
nette consciente qui a l"illusion d'être libre» (2), et d'autre 
part, oq doit' 'recQnnaître que cette marionnette est pourvue 
de la (faculté' '» de mesurer , qu'elle est capable d'appliquer 
<Jûment cet~ains procédés de mesure tels qu'ils « fournissent 

'les mêmes 'ré~ultàts à tbus les observateurs ». PQur n'en pas 
dire da vantâge, n'est-ce pas là une inconséquence particulière .. 
ment grave ?'- Sans ~ous y attacher toutefois, revenQns à la 
notion dëvérité 'que nQUS avons maintenant à considérer de 
plus J?rès.,l , " ' 

'~ :: i ~ ~ f l t ( 

VI 

Qu'est;;ce :dbnc qu'une vérité pour un mQniste? Une vérité~ 
c 1 est' « -une' proposition » qui remplit « les conditiQns que nous 
exigeons» drelle« pour déclarer qu'elle est vraie ». Une vérité, 
c'est encore (~ 'une phrase 'qui r'aconte les choses telles qu'elles 
sont », « les événements tels qu'ils se sont passés» (3). Mais 
qu'est-ce donc qu'une phrase? C'est une succession d' « ima
ges vocales » qui « accompagnent » « tQutes les associations 
d'idées qui ~sultent des influx traversant le$ parties non adultes 
de notre cerveau'» (4). 

Et Le Dantec' précise. {( Les fluctuations de la pensée 
humaine étant liées ~ des variations de détail dans l'état du 
cerveau », « une étude tQPographique » permettrait « de suivre, 
dans les particularités mesu,rables du cerveau, les phénQmènes 
de la pensée )} (5). 

« Si l'on réussissait à doser exactement avec leur caractère 
chimique, leur état physique et leurs particularités topographi
ques, tQutes les variations qui se produisent à un moment dans 
la substance d'un homme, .on aurait donc dans cette série de 
nombres r équivalent des pensées que cet homme a eues au 
même instant }) (6). « Les raisQnnements... ne sont que le reflet 

(1) L'AtMismez p. 189. 
(2) Science et Comcience, p. 28. 
(3) Id., pp. 251 et 252. 
(4) Id., p. 212. 
(5) L'A tla6isme, p. J 73. 
(6) Id., p. 187. 
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intérieur de mouvements physico-chimiques du cerveau, mou
vements qui sont soumis au:déterminisme universel» (1). Voilà 
qui est sans équivoque. Or. si les pensées de l'homme sont le 
~e8et intérieur de mouvements physico~chimiques dont il est 
le siège, actions qui demeurent soumises à la nécessité du 
déterminismè universel, de quelle nature peuvent donc être 
« les conditions que nous exigeons d'une proposition pour 
déclarer qu'elle est vraie} » (2). Quel caractère mesurable 
doivent présenter les modifications physiques et chimiques du 
cerveau pour pouvoir constituer ce qu'on peut appeler une 
pensée vraie ~ Et puisque rien ne se modifie jamais dans la 
topographie du cerveau sans être soumis à un déterminisme 
immuable, quels caractères nécessairement fortuits doivent 
donc s'y rencontrer pour pouvoir constituer cet enchaînement 
de propositions rationnelles que l'on appelle un raisonnement 
juste, puisqu'aussi bien, il ya des raisonnements qui ne le sont 
pas ~ Et dès lors, en quoi une erreur ou un mensonge diffèrent .. 
ils d'une vérité par des caractères mesurables ~ 

Puisque les « modifications de la substance de l'individu » 
auxquelles « les pensées... sont liées », représentent « la con~ 
séquence de réactions physiques et chimiques, qui se produi~ 
sent entre le corps et le milieu ambiant ou à l'intérieur du 
corps »; puisque, d'autre part, parmi toutes les choses qui se 

,passent à l'intérieur du corps, « aucune n'est à l'abri de l'am
biance 1), comment est~il possible que les phrases que nous 
articulons puissent « n'avoir aucun rapport avec les réalités 
.qui nous entourent au moment considéré» lorsque, -« par exem
ple, nous pouvons dire: « Il fait nuit », quand nous AOUS 

trouvons en plein soleil ~ » (3). 
Comment pourrait-on distinguer de façon objective entre les 

« vérités sociologiques» (4), que Le Dàntec appelle encore 
( des préférences sentimentales» (5), et des « vérités sci~nti
liques » (6) qui s'imposent à « tous les hommes» (7) et qui 

(1) L'Athlisme, p. 190. 
(2) Loco citato. 
(3) Science et Conscience, p. 214. 
(4) IJ., p. 249. 
(5) L'Athlisme, p. 160. 
{6) Science et. Conscience, p. 249. 
(7) IJ., p. 255. 
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sont des « vérités universelles et des vérités éternelles} » (1). 
En quoi des vérités universelles représentant des modifications 
physiques et chimiques communes à tous les cerveaux d'hom
mes seraient-elles plus vraies que celles représentées par des 
réactions physiques et chimiques qui ne leur soient pas com
munes? Les unes et les autres ne procèdent-elles pas d'une 
seule et même nécessité? 

Or, si le monisme est incapable de rendre compte objective
ment du caractère de vérité que, de l'aveu de Le Dantec, 
nous pouvons reconnaître à certaines propositions, il faut bien 
convenir que c'est une' proposition fausse que le phil~ophe 
matérialiste a énoncée en donnant ceci comme formule du 
,monisme: '« Il ne se passe rien de connaissable à l'homme 
sans que se modifie quelque chose qui ,est susceptible de 
mesure » (2). 

En effet, si la vérité d'une proposition que l'on énonce est 
connaissable, et elle l'est, quelle est la modification susceptible 
de mesure qui se produit lor~qu' on énonce une ,autre proposi
tion qui soit ·la contradictoire de la première ? Voilà une ques
tion bien précise, et qui touche au cœur même du monisme. 
Or, le monisme n'y répondra pas. 

D'ailleurs, puisqu'au moment où une proposition est énon
cée, toute proposition autre qu'énoncerait le même individu 
serait contraire aux lois de l,a nature, au nom de quel critérium 
compatible avec le déterminisme pourrait-on jamais appeler 
faux ce qui serait strictement conforme au déterminisme uni
versel? Comment, sans un critérium supérieur à ce détermi
nisme, serait-il même concevable de parler d'erreur ou de 
vérité? Et si le critérium proposé n'était pas supérieur au 
déterminisme, en quoi sa propre valeur serait-elle supérieure 
à celle de la proposition critiquée? 

Ceci montre cpmbien la raison est différente d' un processus 
purement mécanique. Aussi n'y a-t-il aucun mécanisme qui 
soit susceptible de conduire à la vérité. 

(1) Loco citato. 

(2) L'Athéisme, p. 165. 
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VII 

Poursuivre la vérité, c'est rejeter de nos pens\ées et de nos 
actes le critérium de la nécessité. Or, du point de vue moniste, 
seule la nécessité existe, ce qui détruit la possibilité même 
d'un critérium. 

Poursuivre la vérité, c'est donc adopter pour critérium une 
réalité prise en dehors de nous-mêmes, en tant que nous appar
tenoQs à l'ordre du monde physique. Dans la thèse moniste 
où la pensée est liée à un ensemble de variations physico
chimiques assimilables à un mécanisme, poursuivre la vérité. 
ce serait vouloir juger un mouvement en dehors du mécanisme 
qui a pu le produire. Et cela, ce serait absurde. Ou bien encore. 
ce ser·ait vouloir imposer â un mécanisme des conditions indé
pendantes des nécessités de son fonctionnement; ce serait 
vouloir apprécier un mouvement en dehors de ses seules possi
bilités d'exécution. 

Choisir un critérium, c'est quitter l'ordre des réalités néces
saires pour entrer dans celui de la liberté. Or, la vérité n'existe 
que s'il y a place dans le monde pour un critérium du vrai. 
Dans l'univers mOQiste, cette pl~ce ne se trouve pas. Admettre 
l'idée d'un critérium, c'est reconnaître dans le monde à la 
fois de la finalité et de la liberté. De la finalité, parce' qu'un 
critérium suppose une fin à réaliser; de la liberté, parce qu'il 
suppose la possibilité d'appliquer ce critérium de façon valable, 
c'est-à-dire la possibilité pour celui qui l'applique d'être à l'abri 
de la nécessité. Le phénomène ignore la liberté, de même qu'il 
ignore la vérité. Il n'a le pouvoir d'entreprendre la réalisation 
d'aucune fin, ni "proche, ni loint·aine, puisqu'il. ne peut que 
réaliser ce qui constitue sa propre :nécessité. 

La mécanique est indifférente à toutes les valeurs spirituelles. 
Ce sont là des réalités qu'elle ignore. Ainsi est-elle indifférente 
à la notion même de vérité. La vérité n'est point dans les 
choses. Elle n'est que dans nos esprits. Un mécanisme qui ne 
fonctionne pas, une expérience qui échoue, sont des mani
festations de 'la vérité. Dans r ordre de la nature, tout est vrai 
parce que tout y relève de la nécessité. ~n mécanisme qui se 
dérange y est nécessité tout comme un mécanisme qui fonc
tionne. Le phénomène est toujours vrai, l~ pensée, point. 
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Preuve qu'elle est d'une autre nature. Si l'homme appartient 
tout entier à l'ordre des phénomènes, ainsi que le monisme le 
veut, il relève tout entier de la nécessité. Pour mieux dire, si 
la croyance moniste correspond à la réalité des choses, le terme 
de vérité Q'est plus qu'une équivoque ou un mensonge. Dans 
un univers mécaniste, il ne saurait pas plus y avoir d'erreur 
qu'il ne saurait y avoir de vérité, parce que tout y serait égaIe
ment nécessaire. Un mécanisme ne saurait ni mentir, ni se 
tromper, pas plus qu'il ne saurait dire vrai. Aussi n'est-ce que 
par un véritable abus de langage que les monistes parlent de 
vérité. Lorsqu'il leur arrive de le faire, ils raisoQnent exacte
ment comme si la' nécessité qui découle de leur théorie s' arrê
tait aux frontières de leurs propres raisonnements. 

On le comprend de la façon la plus claire, dans l'ordre de la 
mécanique, un mouvement ne serait faux que s'il pouvait se 
dérober à la nécessité qui r oblige, c' est ... à-dire s'il pouvait être 
différent de ce qu'il lui serait impossible de ne pas être. En 
effet, dirait-on, eQ comparant le mouvement d'ulf certain nom
bre d'horloges, que Iles unes sont dans l'erreur, et les autres 
dans la vérité ~ Ou dirait-on, en parlant des cadrans solaires, 
qu'ils ne se trompent jamais ~ Or, c'est pourtant un pareil 
langage que les monistes emploient. Eux qui considèrent là 
pensée comme une suite de réactions, comme une série de 
mouvements soumis au déterminisme des phénomènes, ils ne 
craignent pas d'affirmer que certains de ces mouvements sont 
mensongers, d'autres absurdes, ou certains d'entre eux, vrais 
d'une vérité universelle, d'une vérité éternelle. Pourquoi cer
taiQes pensées seraient-elles plus vraies que d'autres si toutes 
sont également obligées ~ Tirerait-on leur vérité de leur uni
versalité, à supposer que cette universalité pût être démontrée? 
Quand même cette universalité serait-elle établie, encore ne 
pourrait-on pas y voir une preuve particulière de leur vérité, 
car ce ne serait là tout au plus qu'un critérium purement 
pragmatique, ce dont les monistes eux-mêmes ne veulent pas. 
D'ailleurs, les mouvemeQts discordants eux-mêmes ne sont-ils 
pas des cas ,d'application particuliers de mêmes et universels 
principes? 

On ne pourrait conclure de l'universalité de certains mouve
ments à leur vérité que si l'on admettait une finalité dans le. 
monde. Or, Le Dantec dédare du finalisme qu'il lui « fait 
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horreur )) (1). Du reste, pour reprendre notre exemple des 
cadra~s solair,s~ si qUelque observateur pouvait les embrasser 
to\,J.S ensemhfe d'un même regard, ne serait-il pas surpris de 
la diversité de leur témoignage? Et cependant, tous ne disent-

. ils pas également, dans le silence, la même ~t unique vérité? 

VIII 

Il semble que nous l'ayons montré: il ne saurait y avoir de 
vérité sans liberté. Il ne saurait ~on plus y avoir de vérité sans 
finalité, car sans finalité la liberté demeurerait incompréhensi
ble et comme contradictoire avec sa propre nature. 

En tant qu'elle se rapporte à l'ordre des phénomènes, l'er
reur est mesurable. Ainsi peut-on calculer la déviation du 
navire parcourant sa route e~ plein océan. On le peut parce 
qu'il y a de la finalité. S'il n'y avait aucune finalité dans le 
déplacement du navire, sa marche ne subirait jamais aucun 
écart. Elle S6iIpoursuivrait comme la résultante de forces néces .. 
saires, avec la précision de tout ce qui obéit à un déterminisme 
rigoureux. Aussi, lorsque Le Dantec définit l'erreur comme 
résidant dans l'impossibilité d'une traduction mécanique, il 
affirme en réalité par là que, dans l'univers moniste où tout 
est mécanisme, il n'y a aucune place pour de l'erreur, puisque 
tout, dans un tel univers, devrait apparaître comme également 
6~eptible de mesure. Mais il affirme par là même aussi qu'il 
-ne saurait se trouver non plus, dans cet univers, aucune place 
pour de la vérité. 

C'est au contraire parce que tout n'y est pas physiquement 
mesurable, c'est parce que tout n' y est pas soumis au déter
minisme des choses qu'il y a de la vérité dans le monde, car 
il ne saurait y avoir de vérité sans finalité ni sans liberté. 

IX 

Comment définir cette liberté? La meilleure définition nous 
.paraît être celle-ci: la faculté de concevoir le vrai aVec l~ 
possibilité d' y atteindre. Toute autre définitio~ de la liberté 
serait non seulement confuse. mais aboutirait encore à la 

(1) L' Ath~isme. p. 294. 
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Dier (l), En effet, si on la définit: le pouvoir de faire ce que r on 
veut, un déterministe absolu peut, en conscience, souscrire' à 
cette définition. C'est ainsi que Le Dantec peut écrire: « L'ani.:. 
mal vivant agit, suivant sa nature, pour des raisons qui sont 
en lui » (2), D'ailleurs, définir la liberté: le pouvoir· de faire 
ce que r on veut, amène infaillihlement 'cette question nou
velle: « Si je suis libre de choisir ce que je veux, pourquoi 
donc ai-je eu la volonté de faire telle chose plutôt que telle 

(1) Il 'faut, en passaDt, que DOUS nous ~DscrivioDS en Eaux contre des affirmationa comme 
celles de M. Lapie à la Sorbonne, en septembre 1922, reproduites dam l'ouvrage 
Morale et Science, Nathan, éditeur, Paria, p. 28: c Dana un déterminisme aiDsi com
pria, d'après lequel les motifs et les mobiles conscients, ont leur force, l'arlUment dè 
Kant tombe, et l'obligation morale a son sens, car ce <léterminisme s'accorde avec one 
liberté relative. Cette liberté, c'est la résistance de la raison aux mobiles physiques ou 
aux mobiles sensibles. Dire que l'homme est libre, -eD ce sens, cela consiste ~ dire 
.implement que l' êtrehumaiD D 'eH pas un milieu vide que traversent des forces exté
rieures sans qu'il les modifie, que l'être humàin est un milieu qui a lui-même sa cODsti
tution et la nature. la force qu'il oppose aux forces extérieures, que c'est un blilieu 
clans lequel les !forces extérieures sont transformées et déviées de leur seDS primitif. 
L'être humain, c'est un milieu qui possède une ,force de réaction. Cela suffit, sans qu'il 
lOit Décessaire de lui donner une lorce de créatioD, pour qu'il y ait une liberté relative 
et pour que le seDtiment de l'obligation soit intel~ble ». 

Cet exposé fait comprendre que Le Dantec ait pu admirer « 18 souplesse d'esprit de 
certains psychologues qui concilient le déterminisme et la liberté (Science et Comcience. 
p. 41). Où est en effet le détermiDiste absolu qui ait jamais prétendu que l'être humaiD 
f6t un « milieu vide » incapable de réagir au contact des « forces extérieures ») 

II importe bien peu l la solution du détermiDisme que l'homble puisse réagir • suivant 
n nature», comme le dit Le Dantec. Le tout, en effet, est de savoir si à une même 
action du milieu ambiant peuvent correspoDdre de la part de l'homme plusieurs réactions 
différentes entre lesquelles un choix reste possible. Pour Le Dantec, ce choix ne pour
rait pas se concevoir car ,J'·homme croit agir « PAR LUI-MEME, alor, qu'il n'est que 
l'un Jes agents J'une série Je réactiom » (L'A théisme. p. 2l9). Aussi est-on bien forcé 
de se dire incapable de comprendre comment M. Lapie, déniant à l'être humain toute 
force de création, puisse conclure à l'existence d'une. liberté l~lative », ni comment 
il lui arrive, plus loin, d'aboutir à la notion d'. une espèce de déterminisme ». On De 
comprend pas non plus comment le Docteur Grasset, contestant le • pouvoir burde » 
que pourrait avoir l'homme • de créer ou de. supprimer de l'éDergie », puisse recOll
nattre « aux neuroDes psychiques humains une activité propre, autonome, leur permettant 
ùe dépenser ou de conserver, d'orienter dans un sens ou dana un autre l'éneIllie anté
rieurement accumulée» (La Science et la Philosophie. pp. 1'7 et 138.) 

A toutes ces raisons, Le Dantec nous paraît avoir entièrement répoodu, notamment 
.dans son ouvrage « Science et Comcience ». 

On verra ce que nous pensons DOus-même de cette questioD dans les §§ X et' suivant.. 

(2) L'Athéisme, p. 195. 



autre? N'est-ce pas précisément parce que je fus poussé ma~ 
gré moi-même à la vouloir? » Dans la définition proposée, a~ 
contraire, non seulement il n'est question que de termes par ... 
faitement connus et dont tout homme normal possède la con-
6cience la plus claire, mais encore cette définition a-t-elle l'avan
tage certain d'être totalement incompatible avec la doctrine 
moniste affirmant le caractère absolu du déterminisme, ce quj, 
nous l'avons vu, fait perdre tout sens intelligible au mot vérité. 

Il faut donc choisir entre monisme et vérité. 

x 
Ainsi, la vérité demeure. Il y a des vérités impersonnelles', 

il y a des vérités éternelles. Au-dessus de l'ordre des phén~ 
mènes, il existe un ordre de réalités connaissables pour tous, 
bien qu'il ne soit susceptible d'aucune mesure. Il existe donc 
à notre portée, sans que nous puissions savoir en quoi il con
siste, un ordre de réalités situé en dehors comme au-dessus 
de la réalité physique ou chimique du monde, laquelle consti
tue dans sa totalité ce qu'il est convenu d'appeler l'ordre naturel. 
Cet ordre naturel est celui qui nous est connaissable par des 
procédés de mesure' ac~essibles à nos sens. Tout entier, il. est 
enserré dans' le ca·dre de lois immuables qui en assurent la 
stabilité comme la grandeur. Mais cet ordre de réalités directe
ment connaissables par le moyen de nos sensations est soumis 
lui-même ,à une réalité d'une autre nature, possédant également 
son ordre immuable et ses lois. Nous n'y pouvons pas accéder 
par le moyen de la réalité sensible, bien qu'il nous soit réelle
ment connaissable. On y pénètre, non plus par le moyen de. 
sensations mesurables, m·ais seulement par le moyen de la foi. 

Le sçepticisme, bien qu'il soit confondu par elle, nie cette 
réalité connaissable, mais c'est là proprement le mystère des 
consciences et des cœurs. 

Nous savons' que cette réalité domine le monde physique 
dans lequel elle insère la m·arque visible de sa puissance par 
le seul fait qu'elle rend accessible à notre intelligence Îa 
vérité. Cet ordre est celui qui nous est connu comme réalité 
spirituelle. C'est le domaine de la foi, de la vérité, de l'amour. 
Peu importe qu'il ne nous soit pas possible dt' en analyser la 



nature; puisqu' elle ~happe t'Out entière à l'émprise de' nos 
mesures, lesquelles n'ont de valeur qu'à l'égard de la réalité 
phénoménale. Mais il I\'en existe pas moins," cet ordre; en 
dehors comme au-dessus de la nature, et c'est pourqu'Oi nous 
le nommons surnaturel. 

XI 

Successivement n'Ous sont donc apparus, au c'Ours de cette 
étude, les caractères insoutenables ·de la doct~ine moniste. 
Notre objet se trouve par là réalisé. 

S'il y a, dans le monde, de la vérité, au sens propre et plein 
de ce terme, le monisme ne saurait être vrai, car il ne sÇlurait 
y avoir de vérité sans liberté. Or, dans le m'Onde des phéno.; 
mènes, la liberté représente une impossibilité aussi radicale 
que la vérité même. Un phénomène libre est un énoncé 
absurde. Si l'homme appartient à l''Ordre des phénomènes (et 
qui voudrait le contester?), la liherté qu'il manifeste dans la 
recherche et dans la connaissance du vrai appartient donc à 
un autre ordre: }' ordre surnaturel. Tout acte de liberté mani
festé dans l'ordre des phénomènes est miracle, et par là il faut 
entendre qu'il reste sans aucune explication possible de }' ordre 
naturel. Mais un tel miracle n'est nullement absurde parce qu'il 
n'implique aucune c'Ontradiction. L'ordre naturel a été modi1ié 
sans qu'aucun; de ses lois ne fût violée. De plus, il n'a pu 
être modifié que par une puissance capable d'opérer cette 
modification. Ceci conduit à reconnaître dans l'homme un 
principe différent du principe naturel: l'esprit. Prétendre définir 
l'esprit serait chose vaine. Ce que nous en pouvons savoir établit 
seulement qu'il est indépendant de l'ordre des phénomènes, 
quoiqu'il ait la puissance d'en modifier le cours. Il· n'est point 
lié par les ~écessités de cet or,dre, c'est-à-dire qu'il ne participe 
pas à ses variations. Sa fin propre, c'est la connaissance de la 
vérité dans l'ordre de l'intelligence, et la réalisati'On du bien 
dans l'ordre de l'action, avec, pour corollaire: le bonheur, la 
cQmmunion avec Dieu. 

Ainsi, ce caractère éminemment propre à l'homme, qui rend 
celui-ci capable dè concevoir et ç:le connaître la vérité, dépasse 
infiniment l'ordre de la réalité simplement intelligible. Il pro
cède tout e)ltier de l'ordre moral comme de l'ordre surnaturel. 
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Mais ce n'est pas ici le lieu de s'étendre sur des cOQsidér .... 

tions de cette nature. Elles déborderaient le cadre que noua 
nous sommes tracé. 

XII 

Nous avons réussi, pensons-nous, à faire apparaître quelques
unes des contradictions du monisme. Nos observations s' appli
quent, par le fait, à tout l'ensemble de la doctrine positiviste, 
laquelle rejette la liberté, ce qui rend inadmissible par cela 
même la notion de vérité. Il n'est pas inutile de remarquer 
à ce propos que la mentalité positiviste procède d'une erreur 
d.e même ordre que la mentalité des enfants et des sauvages: 
la première, en ne discernant la . liberté nulle part,. la seconde, 
en la découvrant partout. Positivistes et prélogiques se rejoi
gnent. Ils p08sèdeQt chacun un principe de la vérité, mais 
associé à une erreur de principe égale. Les uns comprennent 
tout dans la science, les autres, rien. Or, la science elle-même. 
si le positivisme était vrai, ne serait plus qu'un préjugé utile, 
ce qui ferait de cette vue une conclusion digne de l'école 
pragmatiste. Et encore, que pourrait être u~ préjugé ~ Serait~il 
une erreur? C'est impossible: il n'y a pas d'erreur pour le 
déterminisme. Serait-il une convention? Ce serait plus impos
sible encore. 

Cependant, la réfutation du .monisme implique-t-elle que 
nous ayons démontré la réalité du surnaturel? Aucunement. 
Le surnaturel ne se démontre pas. Aussi Pascal pensait-il vrai 
en écrivant: « C'est le cœur qui sent Dieu et non la. rai
son » (1). 'Le surnaturel ne se démontre pas, parce qu'il ne 
devient manifeste pour nous qu'en pénétrant dans la réalité 
sensible, et que la réalité sensible est un objet qqi appartient 
à la connaissance n~turelle d'où l'on peut toujours prétendre 
exclure toute intervention d'un autre ordre. 

Nous n'avons donc point démontré la réalité de cet ordre, 
mais nous croyons avoir montré que la notion de vérité l'im
pliquait incontestablement. Cependant, on pourra toujours Dier 
l'existence de la vérité. 

(1) Pensées. Collection Gallia, p. 121. 



XIII 

Qu'aurait pensé de cette étude Le Dantec? Eût-il reconnu 
les faiblesses de la doctrine qu'il avait mis tant d'intelligence 
à défendre? Aurait-il cherché une nouvelle formule du 
monisme qui eût pu s'exprimer « sans prêter le flanc aux 
~rguties des métaphysiciens ? » (1). Il ne ~ous semble pas 
qu'une telle formule ait chance d'être jamais découverte. Aussi 
paraît-il bien qu'on puisse rappeler à propos de l'œuvre du phi
losophe transformiste ce que Pascal disait à propos de l'athéisme: 
« marque de force d'esprit, mais jusqu'à un certain degré seu
lement » (2). Que dire, en effet, de cette déclaration de Le 
Dantec (3) : « La mécanique universelle est la seule philosophie 
qui ne puisse donner lieu à aucune discussio~? » Est-ce vrai
ment aussi le fait d'un esprit sagace que d'avoir été convaincu 
comme il le fut « de l'absurdité des croyances de ceux qui 
croient en Dieu? » (4). S'il n'avait point été obscurci par de 
\J'aines apparences de certitude, . aurait-il pu écrire ceci de la 
biologie: « Elle est surtout une religion nég·ative; elle montre 
1'absurdité philosophique de toutes les religions basées sur la 
croyance à l'individualité, au libre arbitre; elle réduit à néant, 
en montrant que c'est un ramassis de mots dépourvus ck signi
fication, le dogme terrifiant de l'immortalité de l'âme? » (5). 
S'il avait mieux connu ses propres faiblesses, aurait-il été si 
affirmatif à propos de réalités que manifesteme~t il ne· com-
prenait pas ? . 

Peut-être son opinion eût-elle été quelque peu différente s'il 
avait connu le christianisme autrement qu'à travers les erreurs 
et les abus d'un système théocratique. Mais cependant, pour 
quiconque n'est pas dénué de tout sens de la réalité spirituelle, 
un aveuglement comparable au sien a quelque chose de parti
culièrement mystériellx. Au moins son exemple puisse-t-il 
servir à la méditation de plusieurs. 

La différence entre la valeur du point de vue moniste et celle 
du point de vue dualiste pourrait tenir tout entière dans une 

(1) L'Athéisme, p. 163. 
(2) Pensées, p. 98. 
(3) Science et Conscience, p. 215. 
(4) L'Athéisme, p. 15. 
(5) Science et Conscience, p. 270. 
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comparaison. Le Dantec, au début de son livre sur rAthéisme~ 
fait à son lecteur la confession suivante (1): « Je suis assez sage 
pour me dire avec M. de la Palisse que, si je ne crois pas en 
Dieu, c'est parce que je suis athée. » Et il ajoute: « C'est là 
la seule bon~e raison que je puisse donner de mon incrédu .. 
lité. » Un dualiste, au contraire, pourrait s'exprimer de la 
eorte à propos de ses convictions: « Si je crois à la réalité des 
fins surnaturelles de l'homme; si je crois que tout dans l'univers 
visible existe uniquement par Dieu et pour Dieu, c'est parce 
que j'ai reconnu dans ce monde une réalité connaissable bien 
que non matérielle, et qui s'appelle la vérité. » 

XIV 

On peut le remarquer en passant, une des conséquences du 
point de vue adopté dans cette rapide esquisse est de rétablir 
sur un plan unique r ordre de la connaissance et r ordre de 
l'action (la science et la morale), et de replacer l'un aussi bien 
que J'autre da:ns le domaine de la liberté. 

Jusqu'à présent, il semble bien que l'on ait généralement 
envisagé de delix façons différentes les conditions de la con
naissance pure et celles de la morale, les dernières paraissant 
seules réclamer l'idée de liberté. Dans ces dernières années, 
on avait même cru pouvoir nier au nom de la science toute 
possibilité de morale normative, car la morale normative récla
mait une liberté que la connaissance scientifique, étendue aux 
phénomènes moraux, ne permettait plus de lui accorder. 

·M. Lévy-Bruhl, par exemple, déclare: « Le point capital 
est que la réalité morale soit désormais incorporée à la nature, 
c'est-à-dire que les f.aits moraux soient rangés parmi les faits 
sociaux, et que les faits sociaux en génér,al soient conçus comme 
un objet de recherche scientifique, au même titre et par la 
même. méthode que les autres phénomènes naturels » (2). 

Or, oOn l'a vu, le point de vue de notre exposé montre préci
sément la nécessité de la liberté comme condition de la science 
elle-même, en tant qu'elle poursuive la recherche de la vérité. 

(1) L'Athéisme, p. 38. 
(2) La Morale et la Science des Mœurs. Ch. 1er• 
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On s'était borné jusqu' iti à déclarer, dans le camp pOSItI
viste, que la connaissance scientifique reposait sur la seule 
mesure, et que la mesure n'était qu'une simple conséquence 
de l'expérience ancestrale. « Un et un font deux est un fait 
d'observation et le point de départ de la plus longue et de la 
plus belle déduction qu'il ait été donné à l'homme de par .. 
courir » écrit Littré (1). Or, les positivistes auraient bien dû 
Be demander d'abord comment il se trouvait que les hommes 
eussent été rendus capables de pénétrer dans la réalité mathé .. 
matique. Aussi Littré ne s'est-il pas aperçu que lorsque 
l'homme fait des mathématiques, il tire en vérité de son propre 
esprit ce qu'il eût été incapable de découvrir expérimentale
ment dans la nature. Le nombre est essentiellement un moyen 
d'exprimer des relations idéales entre les choses. Ces relations 
n'expriment pas les choses elles-mêmes, sans quoi elles en 
constitueraient une propriété sensible, telle la couleur ou la 
forme. Au contraire, elles résident tout entières dans l'esprit 
qui les conçoit. C'est pourquoi les mathématiques, dàns leur 
absolue rigueur, sont impropres à édifier autre chose qu'une 
science des relations, car elles ignorent nécessairement la réalité 
inhérente à la nature des phénomènes. L'homme a proprement 
dû créer la science des nombres, car, dans tout l'ordre des 
phénomènes, aucun nombre n'a jamais pu être découvert expé
rimentalement par lui, le nombre n'étant qu'une réalité idéale. 

Si les notions mathématiques résultaient de la nature des 
choses, et n'étaient que la suite nécessaire des expériences 
quotidiennes de l'homme, pourquoi les animaux, qui font 
exactement les mêmes expériences, ne possèdent .. ils pas ces 
notions mathématiques, alors qu'ils sont, tout aussi bien que . 
l'homme, doués de sensibilité? La raison en est que les ani
maux sont de purs empiriques. Et si l'expérience a pu être pour 
l'esprit humain une occasion de réfléchir à propos des choses, 
elle n'a pu lui conférer les facultés propres à rendre possible 
cette réflexion. 

Il en e~t des notions mathématiques comme de tant d'autres 
qui sont pour nous si ordinaires qu'elles nous paraissent véri
tablement comme s'imposer d'elles-mêmes. Mais ce n'est là 

(1) Cité par le Dr Grasset, op. cit., p. 105. 
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qu'illusion, et l'exemple des anim~ux, même les plus proches 
de l'homme, suffit à le montrer de la manière la moins contes
table. 

Notre raison n'est pas du tout si naturelle qu'elle le semble 
aux positivistes, et les opérations dont elle se révèle capable 
ne paraissent simples que par manque de voir les choses avec 
assez de profondell;l". 

xv 
QueUe qu'ait été jusqu'ici la valeur des objections qu'on lui 

ait opposées, le monisme a conservé cependant de nombreux 
et éminents défenseurs. Si elles ont révélé les nombreuses 
insuffisances du monisme, les réfutations de cette doctrine qu'on 
a faites jusqu'à maintenant ne semblent pourtant pas avoir 
établi la nature contradictoire de ses principes, ce qui seul eût 
pu décider du problème. 

Dans les quelques pages de cette étude forcément incom
plète, nous nous sommes attaché à montrer l' oppositio~ radi
cale qui sépare le monisme de la réalité connaissable. Si nous 
y sommes parvenu, ce résultat ne sera dû sans doute qu'à 
l'adoption d'un point de vue nouveau. Dans tous les cas, nos 
conclusions nous semblent de nature à permettre cJ!' éclaircir 
les éléments fondamentaux de la question. Et en cela, nous 
croyons que ces brèves réflexions n'ont pas été inutiles. 



Variété 

A propos de quelques Coaceptioaa 
et Méthodes foaclameatales du Droit 

La lecture de la thèse d'un jeune docteur en droit (René CAPITANT, 
L J IUicite. Tome prèmier : L~ ImPératif juridique, in-So de -VII-23° 
pp. P31ris, Librairie Dalloz, 1925) m'a ~uggéré quelques réflexions 
d'ordre général, qu'on va lire. Sans doute - on le remarquera - je 
ne partage pas toujours les vues de cet auteur; mai.s je ne veux pas 
dissimuler ,la g.rande joie que m'a causée la lecture de 'son œuvre; 
car les problèmes fondamentaux y sont abordé8 avec une matu~té 
d'esprit tout à fait Ifemarquable -: il est vraimerllt réconfortant de 
rencontrer un jeune jurisconsulte, si solidement armé, se jetant réso
lument dans la mêlée des plus graves controverses· philosophico
juridique8. 

Subjecti'Visme et objecti'l.,isme. -- L'ordonnance de la vie sociale 
est un fait, UŒle réalité, dont nous ne nous rendons compte que par 
un effort de l'esprit. L'activité intellectuelle, qui nous donne une 
représentation mentale de l'ordonnance sociale, est manifestement 
un facteur subjectif. 

Mais notre représentation menttale (donc subjective) de l'oroon
n3.!lCC sociale peut revêtir deux aspects différents, que l'on distingue 
communément par l'em;ploi des qualificatifis « objectif » et « sub
jectif ». 

On peut imaginer une évocartion menta'le des faits et actes exté
lTieurs, en ,1e8quels se .révèle à notre esprit l'ordonnance sociale. lof. 
nous nous représentons l'aspect objectif de l'ordonnance sociale; 
lIlotre activité mentale se borne à observer et à décrire le rythme ou 
la cadence de nos activités et toutes les organ'sartions et. institutions 
que ce rythme comporte. C'est 80US cet aspect objectif que l'ordon
nance socia1e est envisagée par l'historien des institutions et du 
droilt. 

Le philosophe pénètre plus avant dans le for intérieur, pour y 
chercher l'image de l'ordonnance !sociale, dans les états psychiques 
des membre8 de ,tout g.roupe social. Ici l'ordonnance sociale est 
represent:ée par une combinaison d'états d'âme ou I(le conscience de 
ceux qui appartien~ent à un groupe social. L'observateur, qui envi
sage t'ordonnance sociale sous cet a.n~le, se place a-ssurément à 1.111 
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point de vue essentiellement subjectif. C'est à ce point de vue ~ub
jectif, que se plaçait naguère M. le professeur Henri Rotin, quand 
il proclamait,dans ses Prolégomènes à la Science du Droit (I9II), 
page 6 : « La réalité sociale qu'on appelLe le droit se résout, selon 
nous., en « faits psychiques» ou « états de conscience ». 

Les deux procédés de représentation mentale de l'ordonnance 
. sociale, le procédé purement objectif et le procédé purement subjec
tif, loin' de s'exclure, devr,aient se combiner. Chacun d',eux, pris 
isolément, est, à mon sens, d'une insuffisance notoire; et pour que 
l'ordonnance sociale nous livre son secret, il n'est certes pas. excessif 
de l'envisager sous tous ses aspects. 

Que vaudraIt ll!l1e observation s'arrêtant aux faits matériels de Ja 
vie sociale et aux formules concrètes de règles de conduite, sans 
avoir égard à cette autre réalité, aussi effective que la /réalité des
laits matériels, .]a réalité des idées? Et, d'autre pam, les subjecti
vistes, qui ne voient l'ordonnance sociale qu'à tr,avers des états 
psychiques ou étatS' tcle conscience, ne négligent-ils 'p'as manifeste
ment, tout au moin~ les nombreuses activités sociales qui relèvent 
du subconscient ou d'un instinct inconscient? 

Il 'n'est pas - que je sache ~ de représentation mentale de 
rordonnance sociale, qui ne repose sur l'idée fondamenta1le d'une 
« règle de conduite ». Cette idée enregistre le Isentimenrt d'un 
Irythme Ou d'une cadence des activités sociales : dès que ~'observe 
la constance de certains rapports, dans le déroulement de la vie 
sociale, cette constatation fairt surgir l'idée de la loi, rapport néces
saire dérivant de la nature des choses (comme Idira Montesquieu); 
et l'idée de loi conduira à ~on tour à l'idée d'une règle de conduite •. 

Est-il indifférent de remarquer que c'est de la constatation d'une 
réalité objective qu'est sortie historiquement l'idée d'une règle de 
conduite, qui se reflète dans les consciences individuelles, sous 
l'aspect d'un impératif? Ceux qui se confinent dans un .spi.ritua1ÏS'me 
subjectiviste diront sans doute que seul importe l'état psyçhiq:ue au 
sujet d'un impératif, dégagé d'une règle de conduite, et que rt:out 
ce qui a précédé historiquement }' éclosion de pareil état psychique 
est sans intérêt. Mais ce point de vue exclusif plaira moins il ceux 
chez lesquels le désir d'élargir leurs connaissances ne permet pas de 
dédaigner les constatart:ions des réalités objectives ou leçons de 
ch,Oses. 

CeS' résen-es faites, suivons notre subjectiviste auteur, M. René 
Capitant, dans son analyse de l'état psychique qui correspond à la 
règle de conduite. Ce'le-ci, dit-il, se réflète dans notre conscience 
,sous la forme d'un impératif. Rien n'est plus exaot. Mais on hésitera 
peut-être à approuver sa conception de la distinction entre l'impé
ratif conditionnel et l'impératif catégorique, la :règLe de conduite 
étant toujours, à ~es yeux, un impératif catégorique. 

Le droit et ]a morale sont un ensemble ou un système d'impéra
tifs, c'est-:-à-dire de règles d'action formées dans notre çonsciooce 
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~pourv'u' qù'on néglige de ptendre en considération toute activité 
iàstinotive; dont les mobiles se tJrou~ent dans l'inconscient ou le 
subconscient). Il faut éliminer de la notion de l'impératif, toute idée 
de nécessité ou de contrainte extérieure; car notre état de conscience 
se dégage de données indicatives fournies par l'observation et l'expé
rience : quand nous observom~ des rapponts constant·s entre certains 
faits, nous déduisons de cette constatation une loi naturelle, basée 
d'ailleurs sur cette pure hypothèse: qu.e la constance, obs'ervée dans 
le passé et le présent, se prolongera dans le futur. Par là, il est 
acquis que l'idée de nécessité est étrangère à la notion de ~oi natu
relle, puisqu'il faut recourir à une pure hypothèse pour: lSurajouter 
cette idée de nécessité aux données purement indicatives de l'obser
vation et de Il'expérience.· 

Semblablement l'impératif, _qui est l'expression de notre volonté, 
n'impliq:ue en soi aucune idée de nécessirt:é ou Jde contrainte exté
rieure; car la volonté n'est autre chose, en lsomme, qu'une idée qui 
s'empare de notre conscience et s'impose à elle : 'l'impératif que 
notre idée dicte à la conscience est donc dû à un facteur interne et 
purement subjectif; et tout ce qui concerne la réalisation de l'idée 
voulue reste tout à fait étranger à la notion même .de l'impératif : 
la volonté existe aussi bien quand elle ne se. réalise pas que quand 
elle se réalise; dans les deux cas, la volonté est semblable; car la 
réalisation de l'ildée voulue dépend de condirt:ions externes, comme on 
peut s'en convaincre par les deux exemples suivants : « je veux 
écrire, j'écris », « je veux éternuer, je n'éternue pas ». La cir
constance qu'un impératif est obéi ou n'est pas obéi est étrangère 
à la notion même de l'impératif. 

Dirlincti?n entre impératif conditionnel et impératif catégorique. 
- Il y a des impérati.fs qui se forment dans notre conscience sur 
la base des données indicatives d'une loi naturelle, ·déduite de 
l'observation et de l'expérience. Exemple: l'impératif « chauffe de 
d'eau, pour la faire bouillir» est inrt:roduit dans notre conscience par 
1'observation de cette loi naturelle : que l'eau, portée à la tempé
rature de 100 degrés, entre en ébullition. Pareil impératif, qui tend 
à une réalisation :par utilisation d'un moyen Itechnique révélé par 
1'expérience (loi naturelle), est dit « impératif conditionnel » : si tu 
veux faire bouillir l'Ieau, chauffe-la. 

D'autres impératifs se forment dans la consciooce sans s'appuyer 
sur les données indicatives d'aucune loi naturelle : ils se déduisent 
de purs postulats, tels que l'idée du bien <et du mal, du juste et de 
l'injuste. Ceux-ci ·sont des impératifs sans condition ou impérartifs 
catégoriques. Exemple: « ne tue pas ". . 

L'impératif dit conditionnel est un état de conscience, dans 
mequel hl volonté escompte, pour sa réalisation, la mise en œuvre 
d'une loi naturelle : l'impératif « fais bouillir d'eau » escompte la 
vérité de cette loi naturelle, que 'l'eau, chauffée à 100 degrés, entre 
en ébullition. Pal"'eÎ<l irnpératif'll'est, en soi, nullement· conditionnel ; 
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c'est sa réalisation qui est subordonriée à -l'exactitude de la loi naltu-
1"el1e, indicative d'un procédé technique de réalisation de la vo1ont~ 
L'idée de condition devrait donc être reportée sur le terrain de -la 
l"éa1i&ation, et l'impératif conclÎltionnel semble être plutÔt un impé
ratif dont la réalisation serait conditionnelle. Encore ferait-on 
volontiers des réserves sur l'emploi du q'ualificatif « conditionnel » 
en J'occurrence; car le mot condition évoque l'idée d'une réalisation 
douteuse ou incertaine; or, dans l'impératif dit conditionnel, les 
données indicatives de la loi naturelle réduisent précisément le doute 
et l'incertitude à leur minimum: la réalisation de la volonté n'e8t 
pas ici subordonnée à une condition (si),mai~ est plutÔt basée sur 
une donnée connue (éftant donné que). M. René Capitant ayant pro .. 
clamé que la réalisation de la volonté exprimée dans un im.pératif, 
reste étrangère à la notion même de l'impératif, n'y a-t-iJ pas incon
séquence de sa part à définir une catégorie d'impératifs par une 
caractéri,st~que propre à la réalisation de la volonté au moyen de 
procédés techniques connus? 

A mon sens, la position prise par not.re auteur aurait dfile con
duire à rejeter toute distinction entre impératif conditionnel et impé
ratH catégorique. En vérité, tout impérati,f est catégorique en cè 
sens qu'il tend à une ,fin, toujours étrangère aux données d'une loi 
naturelle, puisqu'une loi naturelle n'indique jamais que des moyens 
techniques de réalisation : quand je veux faire ,bouillir de l'eau, 
c'est pour une fin, à laquelle la loi de l'ébullition à 100 deg.rés est 
étrangère. D'autre p~rt, cependant la formation d'un impératif n'est 
pas due ià une génération spontanée : l'état psychique, désigné sous 
le nom d'impératif, surgit ·sous une impulsion. Il se peut qu'un 
impératif surgisse sous l'impulsion du subconscient ou d'un instinct 
mconscient. Cette catégorie importante d'états psychiques, M. René 
Capitant ne s'en occupe pas, pour 'se confiner dans l'étude des impé
,ratifs dont la formation est due à une impulsion qui vient de la voix 
de notre conscience. A son avis, la voix de la conscience s'inspire 
tantôt des données indicatives cl 'une loi naturelle (impératif dit con
ditionnel), tantôt de purs postulats pos.és par la conscienoe elle
même (impératif dit catégorique). N'y a-t-il pas, dans cette dernière 
proposition, quelqu'exagératiOn? Les postulartJs posés par la con:" 
science ne ·lui sont-ils pas inspiré~ en quelque mesure par l'obser
lVation et l'expérience? Car si l'observation et l'expérience permettent 
de formuler en notre conscience des lois naturelles, qui nous guident 
dans le choix des moyens techniques de réalisation de nos volontés, 
pourquoi ne serairt:-ce pas aussi les données fournies palr Il'obser
lVation et l'expérience qui inspireraient la voix de ,la conscience, en 
lui dictant des fins, érigées en postulats ou règles premières de con .. 
duite? 

Pour M. René Capitant, quand nous déterminons dans notre con
science ta primauté d'une fin parmi les fins possibles <le notre con
duite, le choix que nous faisons est purement a priori. « Ni la rai-

l 
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ron, ni l'expérience affirme-rt-il (p. 19) - ne nous. donnent la 
m9Ïl1ldre reponse. Quelle est la fin première? Quel est le bien? Quel 
est l'idéal à Iservir? La réponse est en nous, mais eUe constitue un 
postulat, quelque chose qui n'est ni v,rai, ni faux, qui est au delà 
de :1'erreur ou de la verite. » Ces prémisses amènent notre auteur à 
reprocher aux sociologues l'erreur fondamentale de chercher à fon
der toute règle d'action sur des données scientifiques; et il vaticine '. 
« le rêve de Durkheim est irrealisable, qui consiste à vouloir régler 
J'action scientifiquement ». Certes, Dtlrkheim ne personnifie pas à 
lui seul la méthode sociologique, mais est-il. vraiment si certain que 
cette niethode fasse fausse route, et que _le .rêve d 'hier Ille soilt pas 
destine à devenk la realité de demain? A cet égard, l'argument his
torique parait plutôt favorable à la mé1;hode sociologique. 

Autrefois les impératifs qui dirigeaient notre conduite étaient 
généralement conçus comme etant à base à la fois religieuse et 
,rationnelle : pour les Pères de a' Eglise et Saint Thomas d'Aquin, 
a'ordonnance sociale designéesous le nom de droit naturel est à la 
f01s révélee à l'homme par Dieu et .découverte par la raison humaine. 
A partir de Grotius, on s'achemine vers une conception purement 
Œ'ationnelle du droit naturel; et ceci conduit au système de Kant, 
qui conçoit son imperatif categorique comme un commandement de 
la raison pure pratique. L'imperatif catégorique de toute règle d'ac
tion a donc, pour Kant, un fondement rationnel; et la méthode 
sociologique fait un pas de plus, en s'efforçant de lui donlller un 
fondement scientifique. Est-il chimérique de croire -ici à urne évolu
tion, caractérisée par Ja recherche des !bases de l'ordonnance sociale, 
successivement dans la religion, dans la raison et! dans la science? 

Si l'observation et l'expérience permettent de formuler des lois 
naturelles fondées sur J 'hypothèse que les rapports qui furent con
stants dans :le passe continueront de l'être dans f'avenir, peut-on 
sérieusement affirmer que la constance des rapports échappe à 
l'observation dans 'le domaine social? Le.s loi,s IsociologÏ<lues étant 
incontestablement plus malais'ees à formuler que les lois physiques,. 
gardons-nous pourtant de conclure de là à l'inexistence de ces pre
mières lois; ceci ·serait une exagération manifeste. La verité est 
seulement que, dans l'état actuel de la science sociologique, le coef
ficient d'incertitude est beaucoup plus' élevé dans leS! formules de 
lois sociologiques que dans les formules de loi.s physiqueis. N'oublions 
pas d'ailleurs que, même parmi ces dernières lois, leS! plus solides 
n'échappent pas au riisque d'incertitude : n'assistons-nous pas 
actuellement à l'ébranlement de la respectable J6i de la g.ravirtation, 
par les théories d'Einstein? 

En vérité, dans l'état psychique ·que nous désignons sOus le n~ 
d'impératif, notre volonté subit une impulsion qui, lorsqu'elle e 
-lui vient pas du subcolltSoCient ou de l'instinct inconscienrt, lui' st 
imprimée par les données de l'observation et de J'expérience da s 
le domaine des faits et.des idées, ou en d'autre8 termes par les d -
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nées indicatives tant des lois sociologiques que des lois physiques.: 
ImPératif idéal et imPératif positif. - Tout impératif se forme 

dans !la conscience et n'a donc qu'une existence subjective. Certains 
penseurs sont portés cependant à ,reconnaître une existence objective 
à l'impératif, même purement idéal ou naturel : l'impérartif serait 
quelque chose d'extérieur à l'homme, dont l'homme acquerrait la 
connaissance, comme il l'acquiert du monde extérieur. Ceci n'est 
autre chose, en somme, qu'un retour involontaire au platonisme ou 
conceptualisme, qui prêtait aux idées une réalité objective, apte à 
être saisie par la pensée hümaine. Cet objectivisme est pourtant 
inconciliahle avec la notion de l'impératif qui, en !SOi et par défini
tion, ne peut être que subjectif, car un impératif est un jugement 
porté par la conscience sur la base de èertaines données indicatives 
,recueillies par celle-ci. Ces données indicatives sont puisées, à mon 
sens, tant dans les lois sociologiques q'lie dans les lois physiques; 
mais malgré l'impulsion que notre volonté peut recevoir de l'obser
vation et de l'expérience, il n'en reste pas moins vrai que l'impératif 
se forme dans la cons.cience et est par conséquent de nature essen
tiellement subjective. 

Ceci est aussi vrai de l'impératif positif que de ~'impératif idéal; 
car ce qui différencie les règles de la morale positive et du droit 
positif, de celles de la morale idéale et du droit idéal, ce n'est ni le 
lieu ni !le mode de leur formation: les impératifs qu'elles comportenlt 
surgi,ssent tous également dans la conscience, sous l'impu:lsion de 
données indicatives. Certes, l'observation nous révèle clairement que, 
au fOlfld des consciences, ne repose point un sédiment de données 
permanentes et générales, d'où se dégageraient des impératifs con
stanrts et universels : les données recueillies par lIa conscience sont, 
au cOlIltraire, essentiellement variabloes; quand dIes se modifient, la 
voix de la conscience, qui dirige nos actions, changera aussi; ainsi! 
il arrivera que ce qui nous semblait juste hier pourra nous sembler 
injuste demain. 

Si, quant au lieu de formation et au mode de formation de l'im
pératif, il n'y a aucune différence entre l'impératif idéal et l'impé
ratif positif,· sur quel terrain se différencient-ils donc? 

L'impératif positif, qui est subjectif au même titre que J'impé
ratif idéal, se distingue par la circonstance que, étant formulé par la 
g,énéralité des consciences, il est généralement obéi. La ,règlle de 
conduite n'est jamais, en soi, une force qui impose l'obéissance; 
la cause de l'obéissance à la règle est dans J'éftat psychique des 
sujets, qui ont pris la résolution intérieure (impératif subijectif) 
d'obéir. Quand l'impératif s'accompagne, dans la généralité des 
consciences, de la résolution d'y obéir, il eSft po.sitif et non plus 
purement idéal. 

Cette conception de la distinction entre les règles id' action posi
tiveset idéaLes n'est pas seulement très séduisante, mais paraît même 
tour! à fait juste et extrêmement féconde. IJ va ,sans dire que c'est une 
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vuesuperncielle, qui ca,ractérise l'impératif positif pa.r la sanction 
extérieure, qui lui serait propre 'et ferait défaut à d'impératif idéal. 
L'insuffisance de ce point de vue saute aux yeux, surtout quand 
on ne conçoit la sanction que comme l'inrt:ervention d'organes 
publics; car si l'on peut concevoir pareille Isanction d'une règle de 
droit .positif, personne ne conçoit une intervention d'organes publics 
sanctionnant une règle de morale positive; or c'est la même carac
téristique qui distingue J'impératif positif de l'impératif idéal, tant 
en morale qu'en droit. 

Dans un groupe social considéré, tout impérart:if intérieur de Ja 
généralité des individus est par cela même un impératif positif. Une 
règle d"action est toujours inventée ou tout au moins formulée par 
un individu ou un groupe d'individus; mais elle ne peut être rendue 
positive que par la masse sociale, qui l'adopte et prend .la résolu
rt:ion (impératif intérieur) d 'y conformer ,sa conduite. La règl·e idëale, 
conçue par quelques-uns, pénètre progressivement dans les con
'Sciences, elle devient une règle positive. Ainsi les règles de conduite 
positives sont nécessairement conformes aux mœurs, puisque c'est 
l'assentiment, qui leur ·est donné ,dans l,es consciences de la géné
ralité, qtÛ les rend positives. 

Pour ce qui est de la façon dont se produit l'adhésion de la 
masse à un impéraltif idéal, M. René Capitant fait, quant au Idroit 
positif (laissant de côté la morale positive), une distinction qui 
appelle quelques réserves. L'adhésion de la masse à un impératif 
juridique idéa.l peut être telle, dit-il, que la ,règLe de droit positif 
semble être créée directement par la masse sociale: 'l'adhésion de la 
masse à la règle est ici 1:ellement directe, que le législateur, qui ten
terait de modifier pareille règle, ferait nécessairement œuvre vaine, 
puisque l'état d'esprit populaire ferait obstacle à ce que la loi modi
ficatrice fut obéie et devint règle positive. D'autres impératifs juri
diques ne reçoiven1: pas une adhésion si directe de la mas·se sociale 'j 
ici cette adhésion résulte implicitement de ce que la masse fait con
fianœ a certains organes sociaux compétents pour formuler les 
règles de la technique juridique positive, par exemple pour fixer des 
délais ou déterminer des formes de procédure. Dans: ces derniers 
cas, la compétence des organes sociaux résulte de la confiance de 
la masse sociale qui, en leur faisant crédit, adhère d'avance aux 
·règles qu'ils formuler<?Ot. 

La distinction llinsi faite entre deux modes d'adhésion de Ja masse 
à un impératif juridique procède du .sentiment que la masse, igno
rante de la technique 'de la r~glementatiOlIl juridique, se désintéresse 
Ides détails de cette techniq!tIe, dont la détermination se trouve ainsi 
abandonnée à des organe,5o sociaux, tenus aveuglémenrt: pour compé
tents. Pourtant c'est une illusiOtn de croire que les détails les plus 
techniques de la réglementation juridique échapperaient forcément 
par leur nature au contrôle direct de l'état de conscience de la 

. ·masse. l'ai monrt:ré naguère (Le Droit Privé, 1924, p. 16 ss. spéda-
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lement : p. 3'0 ~s.) par quelques exemples caractéristiques, que les 
organes sociaux compétents pour dire le droit (le législateur' et le 
juge) restent impuissants à faire prévaloir, à 1'encontre de l'opinion 
commune, une règfè juridique, ~ût-elle même exclusivement tech
nique, todles les règles qui déterminent les formes d'u pourvoi en cas
sation. Même sur ce terrain extrêmement technique, qui ~emble 
abandonné aveuglément aux compétences, la voix de la conscience 
populaire s'élèvera contre un accès intempestif de formalisme exces
sif, et ce sera l'opinion commune qui triomphera du fâcheux excès 
de zèle procédurier. des organes sociaux compétents. 

Pareille constatation efface, à mon sens, toute rai,son de distin
guer deux ~odes d'adhésion de la masse aux règles de droit idéal, 
érigées par cette adhésion en règl,es de d.roit positif. Mon opinion 
sur ce point trouve même sa confirmation dans les réserves très 
judicieuses que M. René Capitant formule (p. 133) au sujet de la 
compétence du législateur à créer du droit positif : « Ge n'est pas, 
écrit-il - la volonté de l'organe (le législateur) en elle-même qui 
!donne à la règle posée le caractère positif. Un individu, pa.r lui
même, n'a d'autre pouvoir que de créer du droit idéal. Seul le con
.sentement des sujets, par définition, peut donner à ce droit idéal le 
caractère de droit positif. Si un organe légifère du droit positif, c'est 
donc que les règles qu'il posé sont reconnues valables par la masse 
sociale. Car la compétence d'un organe n'est pas autre chose que 
la .résolution de la masse des individus d'ohéir aux règles posées par 
cet orgàne. Elle est la soumission à 1 'organe ». 

Dès. lors que la Soumi.ssion de la masse à l'organe wcia.I com
pétent n'est jamais aveugle ni ex,empte de réactions dans 1es con
soi ences, pourquoi distinguer deux modes d'adhésion de la masse 
aux impératifs juridiques; aussi bien d'ailleurs, dans n05; civilisation.s 
actuelles, les règles du droit positif sont-eUes très généralement for-

.mulées pa,r un organe compétent: 'légi.slateur ou ~uge. 
L'excellente- idée de M. René Capita'l1t· de placer la caractéristique 

de l'impératif positif, dans le fait que cet impératif, ayant conquis 
les consciences de la généralité, est généralement obéi, n' aurait
elle pas dû le conduire à ,reviser les idées courantes sur la sanction d~ 
impératifs juridiques? 11 s'en tient à la notion ét·roite de la sanction 
par la force brutale, la sanction contrainte physique, à l'intervention 
d'agents ,publics. Et il 'remarqUte très. justement que pratiquement 
patei.J1e sanction est forcément d' application exc~ionnene et même 
.fort rare. Mais en caractérisant, comme iJ le fait, l'impératif juri
dique positif, comment n'a-t-il pas aperçu .qu'il élargi,ssait du même 
coup la conception même de la sanction? Ce qui assure le respect 
d'une rég.le positive, n'est-ce pas prédsément !Sa pénétration dans 
les, consciences de la généralité? C'est :parce que la résolution 
(irnpératifiotérieur) a été prise dans .les consciences de Ja géné
cali te de SIC conformer à 1a règle, que celle-ci a pris rang parmi 
les règles positives et: qu'elle est .sanctionnée par la force de 
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l'opinion commune; car il ne faut pas oublier que 1'intervention bru ... 
,tale d'organes publics à laquelle on attache communément la notion 
de sanction, n'est jamai,s possible sans l'adhésion de la masse 
male : d '.intervention de la force publique est ,prescrite par ullle 
règLe; mais cette règle ne sera eUe-même une règle :positive, è'est
à-.cUre obéie, que pourvu qu'elle reçoive l'adhçsion des con~iences 
de la généralité. La sanction" qui consolide une règlle et en assure le 
resq>ect, Ise trouve donc dans l'état d'esprit de la masse socia1e 
qui. approuve la règle. TeJ.Ie est l'essence de la sanction; quant à 
l'intervention de la force brutale, c'est un phenornène second, qui 
ne se produira que très exœptionnellement et sera d'ailleur;s toujours 
pratiquement irréalisable à l'encontre du sentiment général ou de 
l'état de conscience de la généralité. 

Quand on voit dans la sanction, noo pas une ,contrainte brutale, 
mais plutôt la force de l'opinion commune, qui COuvre de 'son adhé
sion un impératif, qualifié cc positif » pour cette raison, on failt dis
paraitre, semble-t-il, bien de8 controverses. On écarte d'abord tout 
essai de ldifféf100cier la règle 1uridique 'de la règ.le morale, par 
~'absence de sanction de cette dernière; car tout impératif, tant 
moral que juridique, .s'il devient positif après avoir conquis les co~
ISiences de la généralité, se trouve ainsi sanctionné par la force de 
a'opinion commune. Certes lorsque l'état d'esprit populaire sera 
,heurté de fronlt, une réacti0.r:t violente, organisée ou non, pourra 
parfois se produire par surcroit; ce sera :pratiquement peu fréquent, 
puisque cela suppose une révolte ouverte contre le sentiment géné
'nU; mais l'expérience nou~ apprend que la possibilité d'une réaction 
violente n'est pa.s exclue par cela seul que l'impératif positif trans
gressé relèverairt de la morale. Tout ce que l'on pourrait dire, c'eSt 
que, dans nos civ,iIisations, les réactions violentes des consciences 
blessées ne sont jamai,s organisée.s sous la forme d'une intervention 
d'organes publics, quand l'impératif positif transg;ressé relève de la 
morale. 

Une autre erreur commune, que le système de M. René Capitant 
dev.rait éliminer, c'est ceLle qui proclame l'absence de sanction des 
,règles du droit international. Exactement comme les règles de~ 
autres branches d'u (Iroit, les règles du droit international deviennent 
des impératifs positifs dès qu'elles ont conquis les consciences de la 
généralité. Elles sont alor.s sanctionnées par la force du sentiment 
général, force intérieure parfaitemenrt efficace, à laquelle .se sura
joutera automatiquement la supériorité physique, toutes les fois que 
l~s brutalités d'un conflit armé seront déchaînées; car celui des 
impératifs opPosés, qui gàgnera le p1us grand nombre de con
.sciences, gagne.ra en même temps le plus grand nombre de fusi,ls et 
triomphera donc finalèmenrt par la force des anmes. Cettevérj,té ne 
se dégage-t-elle pas 'lumineusement de l'histoire de la guerre de 1914-
1918? La cause des puissances alliées n'a-t-elle pas dtl gagne'r la 
généralité des consciences avant de l1riompher pair la force des 



armes? Et après l'armistice, les impératifs propres à chacune des 
puissances victorieuses n'avaient-ils pas une sanction d'autant plus 
fragile qu'ils recueiHaient de moins de consciences? 

Distinction du droit et de la morale. _. La position prise par 
M. René Capitant ramène à chercher la di,stinction du droit et de 
la morale, en considérant la règle de droit idéal comparée à la règle 
de moralle idéale. Pour lui, 'l'impératif juridique et l'impératif moral 
ont tous deux le caractère d'impératifs catégoriques, c'est-à-dire 
d'impérartifs qui traouisent la croyance en la primauté d'une fin; et 
c'est, ajoute-t-il, suivant la nature de cette fin que l'impératif est 
juridique ou moral. Le droit et la morale sont donc différenciés, non 
par leur contenu, mais par leur fin : l'impératif jur,idique est formé 
en vue de la réalisation d'un ordre Social, c"est-à-dire d'une fin qu'on 
peut appeler « le juste »; tandi,s que l'impératif moral e~t formulé 
en vue de la réalisation d'un ordre individuel, c'est-à-dire d'ullle fin 
qu'on peut appeJer « le bien ». 

c( Ne tue pas» est un impératif juridique - écrit M. René Capi,,: 
tant, p. 175 - s'il est formulé eu égard aux conséquences sociales 
du meurtre. ( Ne tue pas» parce que le meurt.re est antisocial, parce 
que le meurtre diminue la société, et que si le meurtre se généralisait 
il serait la mort de la société. Le juge qui punit 'le meurtrier est le 
gardien de ['ordre social (ou plutôt d'un ordre social). De même, la 
règle juridique d'assistance aux indigents est formulée en vue d'une 
meilleure organisation Isociale, parce que les indigents semblent 
un danger ou une :laideur dam,' la société. (c Ne !tue pas » est un 
IÏmpératif moral s'il est prononcé eu égard aux conséquenoes indi
viduelles du meurtre. cc Ne tue pas» paroe que cela est une faute 
contre toi-même, que cela, est contraire à l'attitude idéale que tu 
dois conserver. Le moraliste condamne le meurtre en Itant que m'al 
pour le meurtrier tandis que le juge condamne le meurtre en tant 
que mal pour la société. Lorsqu'une morale prescrit la charité ,envers 
les pauvres, elle le fait non en vue des cOlIlséquence,s social'es de 
l'acte charitable (si ene est édictée dans cet esprit, elle eSlt, 'en réa
Œité, ,règle juridique), mais en considérant la charité comme une 
vertu de l'individu, comme une ·attitude individuelle bonne et qu'il 
faut par conséquent rechercher ». 

Plus loin (p. 183) notre auteur résume sa pensée en ces mots ; 
« Juger l'acte às.es conséquences sociales, c'est Je point de vue juri
dique. Juger fade en lui-même, comme acte de l'individu, comme 
attitude indivièluelle, c'est le point de vue moral ». 

Si des réserves se justifient au sujet de la conception de l'impé
ratif catégorique fondé sur un pure posrtulat, a fortiori est-il permis 
d'en formuler au sujet de la distinction de la morale et du droit, 
cherchée dans la différence des fins postulées par l'impératif mora1 
et il',~mpératif juridique. 

Ne técèle-t-'eHe paS. un éclaircissement plutôt verbal ou de pure 
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forme, l'affirmation q:ui explique lIa règle Ide droÎit par l'idée du juste, 
tenue :pour un pur postulat, et ,la .règle de morale par l'ildée du bien, 
tenue également pour un pur postulat? On ,pourrait généraliser ce 
procédé et expliquer, semblablement, par exemple, l'impératif esthé
tique par l'idée d,u beau, Mais que gagne-t-:<>n, sinon }'iHusion d'un 
éclaircissement, à 'ceS! explications qui s'attachent seulement à para
phraser par une expression oSynonyme, la nation à expliquer; le droit 
c'est 1e juste, la morale c'e,s.t le bien? 

IJ est permis de douter aussi que l'opposition du droit et de la 
morale, caractérisée comme opposition du sociàl et de '}'ill1divilduel, 
i'"ecueille UIlle adhésion unanime. Sans doute, pour écarter de pIano 
toute obj'ection sur ee ter.rain, notre auteur prend la précaution de 
proclamer (p. 173, n. 1) que « morale !Sociale» et « droit» sont pour 
lui synonymes. Mais il est tout de même un peu téméraire, qUallld on 
cherche à justifier la distinction dt!- deux catégories de pensées, dç 
commencer par rejeter la terminologie couramment adoptée' pour 
désigner chacune de ces catégori,es. 

Georges CORNIL, 



Chronique scientifique 

QUELQUES ASPECTS DE LA PHILOSOPHIE FRANCA1SE 

CONTEMPORAlIN:E 

• .. -

De toutes 1es impressions qui se dégagent avec ,le plus de netteté 
d'un contaot plus ou moin!)' prolongé avec les mouvements philo
ISOphiques contemporains, celw du caractère volontai,rement natio
nalliS1e, de l'exclusivisme délibéré des phiaosqphies qui s'élaborent 
actùeUement, est bien fait ,pour reteni'r les esprits a'trtentifs aux 
destinées :intellectuelles de l'EurQpe contemponùne. 

Ce spectacle est singulier à ces dix dernières années. Èt il ne 
faut pas se Jeurrer sur des simulacres de pénétration réciproque que 
des efÎortls généreux, maîs di~sés réussissent parfois à obtenir. 
'Mais ce spectacle est plus singulier encore là la Franoe. N uUe nation 
ne parait donner à ce point, pour le moment, l'impression d'une si 
réelle JndLfférencek l'activité philoSQPhlque de ses voisines. Sans 
doute y a-t-il dans cette indifférence autant d'optimisme et de con
:fiance en soi GlUe de faiblesse -réelle due à des causes encore pro
chaines sur lesquelHes 11 serait indélicat d'ansister davantage. Nous 
rendons tous Wl profond hommage à la mémoire de cette génération 
qui serait aujourd'hui en âge d';homme et qui n'e&t plus. Nous 
savons comme il faut .y déplorer la perte brutale des promesses 
les plus solides. Quoi qu'il en soi.t, ce moment exceptionnel de la 
philosophie frrançaise d'après-guerre lui donne certainement une phy
sionomie hors de son ordinaire. On la caractériserait, croyons-nous, 
par trois aspeots fondamentaux, dont celui qui nous retenait d'abord 
comme un fait général, mais sensilbllement acœntué en France, n'est 
peut-être qu'une conséquence de deux autres aspects propres à 
Péconomie inteme de Œa poo'sée philosophique française. Ce sont : 

1 0 L'excès de traditionalisme historique; 
2° La idim,inution sensible de l'esprit çe dootrine; 
3° L'indifférence relative aux philoSlOphi~s constructives étran

gères. 
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Les deux premiers :s'impliquent peut-être plus radicallement qu'it 
ne para~rait de prime abord. Si la connaissaJl1ce des g,randes doc
tr.in~s du passé introduit une certaine sagesse dans l'esprit philoso
phique, elle n'y suf.fit pas, et l'abus de l'hi.stoire des doctrines, 
entrepris avec plus ou moins d'esp.rit de doctrine, (car iJ n.'en est tOllit 
de même .pas d'autre), Jorsqu'il devient tyraJl1nique et exclusif, finit 
par retenir à ce point toute la curiosité inteUectue11e qu'il para,lyse 
l'esprit créateur. la aboutit à cette sorte d'historisme douteux qui 
prétend même satisfaire des vues doctrinales .profondes dans le lSeul 
spectacle du « mouvement imprévi'sible» et cepend.ant « progressif » 

de la pensée créatrice au cours du passé. Dangereux artifice et de le 
subir sortent à la fois 1ndisposés ceux qui peuvent goûter la positi,vité 
d'une doctrine et Ja positivité des rapports découverts au cours de 
l'histoire entre doctrines. Ainsi, cet excès de traditionalisme histo
rique fin.it par reten<ti'r démesurément sur Je goût des esprits pour la 
doctrine vivante et originale. H le satisfait à trop peu de Erals s'il ne 
va pas jusqu'à le corrompre. Mai,s à œla seul ne :Se bornent paS/les 
conséquences de cet excès. 11 peut entraÎlOer ég.allement rUne certaine 
indifférence, totalement injustifiée, à il' égard ide tous les mouvements 
cotlternporains. Ici, plus question d'histoire prqprement d.ite. 
Une tradition souvent différente, ou un intérêt touchant des pro
bJèmes, dont les te'rmes sont renouvelés au contaClt de curiosités ou 
de valeurs nouvelles, en ilinpirent 'les promoteurs. C'est pourtant bien 
être victime d'un historisme excessif que d'aller un peu trop moUe
m'ent au devant de la polémique Id' actualité et de se refuser :trop 
facilement ce qui contribuerait sans doute à réveiller l'esprit de doc
trine. 

Beaucoup ne voudront pas reconnaitre en tout ceci le v'rai visage 
de Ja philosophie français'e actuelle. Reprenofl's donc successivement 
chacun de ses traits fondamentaux. 

Au préalable, faisons rema~quer que nous confondons ici nos 
iÏmpressions de lecture avec nos impressions d'auditeur recueiLlies 
au COUffi de l'hivter dernier en Sorbonne, au Collège de France et 
ailleurs. Lorsque nous disons que la phi1osophie ,française se confine 
excessivement dans l'histoire des doctrines pa51sées, nous rongeons 
aussi bien à la place considérable que prend cette littérature dans 
l'ensembJe de la production philosophique, qu';à la très respectable 
place qu'ehle occupe aux programmes universitaires. Mais écartonS/ 
ici toute méprise. Nous n'e disons pas que se trouve mal représentée 
une aussi importante tendance. Dans l'ensemble de la production 
philosophique donnée, on sera pIlutÔt porté, si l'on met en regar1d 
« le budget-doctrines », à la trouver trop bi'Cn représentée. Peut
être n'a-t-eHe rien d'envahissant 'Sj on ]a compare à une époque un 
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peu plus reculée, et qu'en bloc elle occupe à peu près autan.t les 
esprits qu'il y a une trentaine d'années. Si ['on est d'aœord avec 
M. R. Berthelot, qui écrit: « Beaucoup de philosqphes, vers 
la fin du XIX' sièole, ,s'absorbaient toujours davantage dans l'his. 
toi.re de la philosophie et s'exposaient par là, .soit à ;tomber dans les 
recherches d'érudition, sojt à prolonger simplem'ent des traldJtions de 
plus en plus appauvries et desséchées ». (1) - ceUe tendance à ,se 
préoccuper abusivement d'histoire, de la part des philosophes, ne 
.ferait auüourd'hui que prolonger UIIle :tendance déjà anCÎoenne. Ce 
qu'11 y aurait de singulier à l'heure actueHe, Ce 'Serait l'absence 
d'une compensation suffisante dans l'ordre doctrinal - consistant~ 

dans l'effort original d'un mouvement philosophique con.structeur 
ou dans la position que prennent Je.s philosophes créateurs à 'l'égard 
des grands mouvements philosophiques étrangers. Tou:tes Jes forces 
vives sont pour ainsi dke absorbées par la même tâche et elles ne 
peuvent évidemment s'exercer ailleurs. C'est un état de .fait que 
nous osons déplorer. Aussi, tout en souscrivant partieiHement aux 
pages d'~ntroduction à son Histoire de la PhilosoPhie écrites on sait 
avec quelle clarté et queLle fermeté par un des meiHeurs représen
tants de cette forte lignée d'historiens qu'ililuSotrent les Milhaud, les 
Tannery, Jes Delbos, ,demeurons-lIlous sceptique !Sur le tr&le qu'il 
attriobue à l'histoire de la philosophie : 

« Il n'y a, il est vrai, écrit M. Bréhier" que trop de ,raisons de 
redouter Je .passé, lorsqu'il prétend 'Soe continuer dans le présent et 
s'éterniser, comme si la seule durée créait quelque droit. Mais l'hils.
toire est précisément la discipline qui envisage Je passé comme tel 
<et qui, ,à mesure qu'elle le pénètre davan1age, voit, en chacun de 
ses momen:tos., une originalité san.s précédent et qui jamais ne revien
dra. Loin d'être une entrave, Œ 'histoire est donc, en philosophie 
comme partout, une véritable libératrice. Elle seule, par la variété 
des vues qu'elle nous donne de l'esprit humain, peut déraciner les 
préjugés et suspendre 1es jugements trop hâtifs ». Libératrice sans 
doute, pour autant toutefois que l'on ait déjà aiibéré :son esprit aux 
sources vives ,de certaines val'eurs dont on se croit le droit d'exaolter 
le privi1lèg;e ou les vertus iSYlIlthétiques. Par quoi i'l semble ressortir 
qu'après tout c'est plutôt une certaine attitude philosophique qui 
pour l 'historien en général et l 'historien de Ja philosophie en parti
culier joue le ,rÔle d'hypothèse fOlfldamentale admise en première 
app.roximation, et que toutes ses vertus ~ibératrices sont suspendues 
d'unie part à l'absence ,toujours précaire de faits historiques qui 

(1) R. BERTHELOT: Un Romantisme Utilitaire, t. III, p. 397. Paris, Alcan, 1922. 

1 
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peuvent faire craquer les cadres imposés, et d'autre part aux pro
grès en approfondissement de la réflexion proprement philosophique 
- dont on ne sait pas en définitive si elle ne tendrait pas à dissiper 
jusqu'à Œ,'apparence de l'histoire.' 

Mais il ne nous V,i,oot pas un instant à l'esprit de mettre en cau.se 
l'autorité, / la qualité ni la solidité des travaux entrepris par des 
esprits aussi remarquables. Ils ont renouvelé les rapports de 'la phi
~osophie mode·rne et de la philosophie médiévale, éclairé ~e mouve
ment de la pensée chrétienne au cour.s des premiers siècles, contribué 
à l'étude de la philosophi'e antique de la période hdlénisti.que; ils 
maintiennent Idans tout son éclat la connaissance approfondie des 
anciens et des modernes, 'rattachant par des Eeus pUus cachés la 
pensée ·des phHosophes apparemment aes ;plus éloignés. Peut-être 
cependant arracherait-on facilement à que/l,ques-uns d'entre eux ~e 

regret de devoir s'absor.ber définitivement à des tâches hi'storiques, 
et qjUe, :si l'état des cadres universitaires français eût rendu à tous 
égards matériellement possible une répartition plus brge des efforts, 
ils 'se fussent consacrés ,à des tâches plus constructives. 

Si l'on écarte de l'apport doctrinal 1es sciences philosophiques 
comme les sciences psychologJ.ques, les sciences sociales, politiques, 
économiques et religieuses, dont les traités respeotifis ou les ouvrages 
les plus repr.ésentatifs mlanifestent d'aiLleurs un manque d'unité et 
ae plus souvent un désaccord sensible quant aux directives fonda
mentales - on se trou.ve ramené à quelques penseurs qui tous éla .. 
borent des doctrines encore en voie d'achèvement. Deux d'entre eux 
maintiennent, l'un au prix de ,l'autorité des thès~s histori,ques en 
,faveur de l'idéalisme, 'l'autre au nom d'une discipline dont il .s'est 
fait le défenseur, la même grande tradition idéaliste. Le premier 
s'appuie volontiers sur une histoi.re de ,la 'pensée où joue un point 
de vue doctI'1Ïnal !tout de même partial en ,définiti,ve puisque les abou
tissants qu'il préfère singulièrement lui font mettre l'accent sur tous 
les tenants qui favorisen.t la convergence vers un courant de pensée 
Gui lui est cher. Quoi qu'il en soit, si abondant que soit. l'appareil 
d'érudition dont ul entoure une ,pensée excessivement Isubtile, iŒ n'en 
'l"e'Ssort pas moins que ses 'admirateurs les plus fervents eux-mêmes 
ne parv.iennent paS! à réunir 'en un fai'sceau :suffisamment fe-rme les 
rebondissements multiples de sa dialectique. Il y .règne, on ne sait 
à quel titre, un empirisme q'ue voudrait redresser une critique sans 
système cependant et qui se ,r,éclame de l'idéalisme et de la ,raison. A 
ce point qu'un ·représentant offidel a oru pouvoir justifier son admi
ration en réuniss8Jl).t sur un même plan pour caractériser cetre phi
losophie les deux termes de conscience et de ;rai,son, empruntés cha
cun à des mondes dont on proclamait jusqu'ici la priorité de fun 
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sur l'autre. De cette « conscience .rationnelle » nous ne di.rons rien 
IÎci . car ce n'est pas notre objet. 
, Cherehe""1t-on une doctrine Hihérée davantage de 1 'histoire chez 
le second de nos penseurs, on y trouV'era du moins cette satisfao-
tion. Mais ici, l'autonomie de 'l'esprit Isystématique est compromise 
de propos délibéré pour un autre motif. Par un singulier retour des 
choses, ill se fait que l 'homme qui fut appelé tà ,succéder à' celui qui' 
proclamait l'indéfectible iliberté de l'estprit créateur, n'a peut-être 
pas usé d'une liberté assez grande à l'égard d·un rnaitre dont l'éten
due de la gloire était faite pour compromettre cette l,iberté chez 
quiconque lui succéderait. La tâche du disciple est d'une ingra~ 
titude à quoi seule 1'indiscipline peut finalement remédier. Cath~ 
Iique par ailleurs, on :sait avec quelle liberté à l'égarKl du dogme, 
ce philosophe n'en subit pas moins le fardeau d'une double tutelle 
spirituelle. Singulier destin que celui d'un esprit assoupli d'abord 
aux raffinements de la pensée mathématique et attiré par une disci
pline séduisante sur le chemin d'une métaphy.sique d'origine psy
chologique, obligé de reprendre à sa charge, de démontreor et de 
rafraîchir ne thème de l' cc évolution créatrice », appelé enfin à faire 
face au renouveau d'un intellectuaHsme ,scientifique, qui remporte 
d'éclatants succès en étendant davantage la juridiction des concepts 
mathérnatiqiues: au changement dans la réalité physique. Sa contri~ 
bution à l'idéalisme ri'en demeure pas moins ;très pou:ssée, mai,s elle 
ouvre bien plus l~ voie à ce qui .reste là faire qu'elle ne constitue 
actuellement un très sensible progrès sur la lpensée bergsonienne. 

Si l'on quitte les métaphysiciens, ,la rnêmeconstatation :s'impose 
à ['égard de quelques autres penseursqUii se distinguent spéciaJe
ment par leurs efforts dans l'ordre épi~témolog,ique. S'ils sont effec
tivement litbén~s d'un traditionalisme historique, on ne peut cepen
dan:t considérer qu'ils aient imprimé une directiv.e doctrinalle nou
velle à ce qui faisait l'ess'entiel de leur.s directives i:l y a UlIle, tren-' 
taine d'années. On est en droit d'àttendr,e d'eux une; théorie de ,la 
connaissance; elle sera ce qu'el'le ~'e.ra, mais on ne peut porter à 
J'actif de la pensée doctrinale ce qui demeure encore une promesse 
aujourd'hui. 

Enfin, si l'on tient pour achever le tour d'horizon, tà voi,r y figurer 
cette philosophie en austère rébellion contre la pensée moderne que 
repr~serite le néo-thomisme, on conviendra que Œ 'économie· sévère de 
sa struoture, sa subot"ldination aux articles: du dogme exigent des 
~acrifices d'ordre scientifique et moral auxquels ne peuvent consentir 
que ceux dont la foi est assez robuste pour adhérer à un système 
JIlétaphysique et à une éthique en confornuté avec le moment le plu'S 
éclatant de 'la pensée médiévaJe, - mais aussi celui qui parait avoir 

-~ 
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épUÎlsé, dans les conditions de civj,lisation données, ses po~sibHirtés 
les plus fécondes. 

A la ;suite de cet examen très imparfait et trop rapide, il nous reste 
encore un mQt à dire de cette trop belle prov,irnce de la science qu'est 
la logique générale,. transformée en terrains incultes depuis aa dispa
rition de.s Couturat, des Poincaré, des Nicod, et des autres jeunes 
logiciens, sagaces prospecteurs arrachés trop tÔt à leur œuvre. De 
toutes les disciplines, de toutes lesrecherohes désintéressées, la 
logtique est en France, à l'heure actuelle, lIa plùs délai'ssée. Sans 
doute, par sa nature et ~ objet, est-elle bien faite pour ,rebuter les 
jeUllles chercheurs en quête de résultats brillants et immédiats. EHe 
ne peut trouver qu'en de rares occasions des esprits qui unissent à 
la solidi,té des connaissances mathématiques !e goût poUf' des tech
niques arides dont on 111' aperçoi:t la portée philosophique que d'une 
manière très lointaine. Aucun maître n'étant là pour recommander 
par l'enthousiasme de la pa.rOlle, ou le ton élevé du liv/re, par la 
fécondité de ses vues, l'utilité philosophique de cette discipline, -
on ne voit guère comment l'enseignement . philosophique f,rançais 
comblerait bientÔt cette lacune singulière. EUe n'est probablement 
pas étrangère non pIlus à l'affaiblissement de l'esprit doctrinal et 
systématique. Nous ne nous flattons' pas de décider si elle en est 
plutôt une con.séquence qu'une raison déterminante. 

En resumé, on est en droit de déclarer que d'espri.t de doctrine a 
plutÔt diminué au cours de ces trente dernières années. Quant à 
savoir dans queUe mesure il est provoqué par l'abus du traditiona
lisme hi~torique, c'est une question à ce ,point d'ordre intérieur en 
.France, et pour laque'lle nous sommes si peu qualifié, que nous la 
~aisserons en 'suspens, tout ,en continuant de croire personnellement 
qu'elle n'y est pas si étrangère que cela. 

A côté de ces deux traits de la philosophie française, qu'ils soient 
indiS'soci,ables ou ne le soient guère, reste celui de ~'indi,fférence plus 
ou moins prononcée à 'l'égard desdoctrÏtnes vivantes contemporaines. 
Ceci n'exige que peu de commentaires. C'est un faLt que l'opinion 
philo!;ophique française n'est que médiocrement renseignée sur les 
mouvements philosophiques étranger:s. Nous ne voulons 'en citer 
aucun particulièrement dans la crainte de paraître partial. Mais œla 
n'en demeure pas moins llne lacune. Le mouvement pragmatiste en 
son temps à 'faLf l'objet de discussions très Vlive!;! qui ont contribué 
cc à rappeler les phÏJlosophes à une de leurs traditions l'eS plus 
féconde·s », comme l'écrivait un de seS' commentateurs et critiques. 
N'est-on pas fondé à croire que certains courants de la pensée con
temporaine, assurément m'oins facilement réduits à des formules 
portatives, mais infiniment plu!;! sérieux 'que 'le pragmatisme, pour-



raient également jouer ce rôle pour le rriomènt? Contre- Œ'abus tÇe 
l'histoire, con:tre la diminution de l'esprit systématique, le spectacle 
dè tentatives métaphysiques achevées OU'€'fl' cours n'est-il pas. un 
stimulant réconfortant? « Ni un PIlaton, mi un Descar.tes, ni un Leib.
nitz, n'ont eu pour principale occupation a'étude de Il'hi5.lt:oire de la 
philosophie; ils étaient tournés ou vers le mouvement .scientifique ou 
vers le mouvement moral de leur temps et ils cherchaient par 1eur5 
réflexions à s'associer à 1'00 ou à l'autre» (1). Quand vient à fléchir 
ce goût et que le' remplacent des vues de plus en plus instables dans 
l'ordre théorique ou :la stérilité des formules stér.éotypées., l'exemple 
<le l'optimisme ou de -la bonne volonté de nos voisins n'est pas ·sans 
mtérêt parfois pour ceux à qui un encouragement positif est néces
lsaire et qui ne rejettent pas a priori iles suggestions les plus désin
téressées, dès lors qu'elles ne sont pas nationales . 

. Mais peut-être Iemrul est-il plus profond {qu'il ne semble et 1a 
cri,se doctrinale provient-elle de l'absence de toute doctrine logique 
cohérente et systématique. En réaJité, nous touchons ici à un point 
névralgique, aussi préférO!l1s-11ous jusqu'à plus ample informé, puis
<Iue ce n'est ni notre objet ni notre prétootion, ag.ir comme le méde
cin qui passe outr'e aux maux dont se plaint son patient -lor~qu 'il 
n'entren)it aucun diagnostic ccrtairn ni élucun remède spécHique. 

(1) Op dt., BERTHELOT, t. Ill. p. 398 

Ph. DEVAUX, 

Aàocié C. R. B. 



TRAVAUX RECENTS SUR LA PSYCHOL.OCIEDU PLAISIR 

(Contribution à l'Esthétique) 

Notre dessein est d'apporter une contribution à l'Esthétique envi
sagée comme une science posi6ve, et de fournir quelques renSeigne
ments bibliographiques à ceux qui seraient di5pOsés à nous accom
pâgner dans cette voie. 

Un des principauxerremenits dont a souffert jusqu'à présent 
l'Esthétique a été la confusion, sous le !terme vague de «p1ai'sir », 

.de tous les états psychologiques qui sont la fin ou l'effet de l'art. 
O-r, d'une part, on use généralement du mot plaisir sans aucun 
rsouci de précision et, d'autre part, la psychologie du plaisir est très 
-pauvœ. On en trouverait ,l'aveu ef la preuve dans le Traité de Dumas, 
par exemple. 

Nous croyons rendre ~ervice à' l'Esthétique en donnant ici un 
.résumé critique de quelques théor·ie-s du' plaisir, spécialement des 
théories de Bourdon (1893-1923-1926), de Pradines (1927), de Cel
lerier (1926-27) et de Ribot. 

• •• 
1. - Le Plaisir-sensation. 

Une doctrine très simple du plaisir serait de le concevoir comme 
-une sensation spécifique éveillée, soit directement par des agents 
.extérieurs, soit par des sensations antérieures ou même simultanées. 

Pour n'avoir pas beaucoup ·de représentants déclarés parmi les 
philowphes, cette. conception n'en est pas moins admise par la plu
part de ceux qui, précisément, n'ont pas eu à s'occuper du plaisir 
-au cours de leurs études. C'est que l'existence d'une sensation du 
plaisir est de sens commun: Les hommes ont des dé~irs dont l'objet 
susciterait Je plai~ir à volonté; la misère morale qui lui succède 
souvent n'étant visiblement pas du même ordre, 'l'existence de 
-plaisirs phy~iques positifs eSit généralement incontestée. 

Or, de nombreux phHosophes et même d''esthéticieos sont prêt$ 
.à admettre que, par voie d'association, des sensations de plaisir peu
vent être éveillées par des cOJ;llplexes de s'ensations tels q\U'en 
;offrent, par exemple, l'art ou les rapports avec la nature. A vrai 
.dire, ce seraient là .plutÔt des souvenirs, ou mieux, des « images» 
.de plaisir; mais des psychologues reconnaissent qu'il est des images· 
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qui se présentent à l'esprit avec une intensité bien plus grande que 
beaucoup de sensations et que de telles images intenses sont souvent 
6ujvie~ de sensations réelles (1), ce qui serait le cas pour le plaisilf" .. 

'}d~' 'BOurdorÏa présenté, il y a déjà as.sez longtemps, une théorie 
originale et très poussée, du plaisir physique (2). Celui-ci consisterait 
dans une sensation assez analogue à celle du tact, une espèce de 
c chatouillement» sU5Ceptible d'accompagner toutes les autres sen
sation~,s~hs perdre pour cela son originalité foncière. Oette .présomp-. 
tio~i'd"urie nature en quelque manière tactile du plaisir, semble bieil , 
th"er son origim~, comme l'a remarqué M. Pradines (3), d'une assimi
latioo inconsciente avec la ct cares.'Se » (4). Mais c'est à tort, selon 
nous, que M. Pradines croit que les recherches expérimentales de . 
Head'et Holmes (dont il sera reparlé plus loin) sont orientées dans· 
le même sens~ Lorsque Head -et Holmes (5) parient d'un plaisi.r ther- . 
mique, d;odgine bien localisée, ce qu'Hs ont en vue, et c'est bien 
Œeur droit, n'esfpas de faire la distinction entre une sensation ~ocale 
de plaisir et une 'tonalité affective d'agrément, mais de montrer les -
~ditions physiologiques de l'une - ou de l'autre: une ISOOsati~n 
agréable, un plaisir physique pur de toute autre sen'Sation, une. 
euphorie, seraient pour M. Pradines essentÏ'eUement hért:·érogènes (en 
admettant pOur un instant que .Je plaisir-sensation existe). Mais ce . 
sont là des faits don1: Head n'a cure : il emploie ,Je mot « plaisir ,) 
dans l'acception large et courante ,et se borne .à signaler que des 
excès de sensibiJité hédonique correspondent à une prédominance 
de l'activité thalamique et de l'innerration protopathique (neuro
végétative). 

Que tous les plaisirs possibles aient un même concomitant phy
siologique et que celui-ci participe de nos fonctions ~bryologi
quement les plus profondes et les plus anciennes, incline bien plutÔt 
à les considérer comme des modalités affectives que comme des 
sensations authentiques de plaisir. 

(1) L·image d'un frottement sur le globe oculaire (image tactile) suscite souvent de& 
eensations de frottement. Pour être précis. il faudrait plutat voir ici une hallucinatioD 
qu"une sensation car. si ron admet que la différence Qtre image et sensation réside dans 
la présence ou absence de l'e%citant. il va de soi que l'image ne suscite pas l'e%citant. 
La confusion ne ae fait d'ordinaire que dana les cas où la présence de r e%citant ne peut 
atre contraIée. 

(2) Revue philosophique. 1891.t. Il. p. 225. 
(3) ,L'hétérogénéité fonctionnelle du plaisir et 'de la: douleur. Reoue philosophique~ 

1921~ t.C. p. 401. 
fi}· M. plfadinea montre que déjà Mantegazza et Bain avaient 'eu le même $eDtüDeDt~ 
~) ~sory disturbances from cerebral lesions. Brain. t. XXXIV. 1911.12. p. 134-" 

.... Vo~ aussi HEAD. RlVERs. HoUlES. etc, Studies.in Neurology. 1920. p; 274. 



Quant à Stumpf (1) qui a également soutenù -la théorie du plaisir
sensation, il le signale, sans plus, et visiblement par besoin, rde 
trouver un élément opposé à la douleur. Il est bon de remarquer q'ue", 
~i. ,les' travaux de 'von Frey et, plus récemment, de Mmes Ioteyko .. é{ 
Ste.fanowska (2) semblent démontrer l'existence d'e ccpoiilts de (jo!1~ 
leur » dans la peau, de nerfs et même' de centres dolorifèresëorti":' 
eaux par où la douleur ~'oppose comme une sensation au déSagré,:"~ 
ment (3), on n'a jamais pu ideritifier qu01 que ce soit qui ressembr~: 
à, des (c points de plaisir ». Le désagrément a été 'localiséllar' 
Head (4) de façon incontestable dans la couche optique (thalamu's}, 
là même où il localise ce que 1ll0US appelerons, pour éviter toute' 
équivoque, ~' « agrément ».C'est donc chez Bourdon ~eul que nQù~ 
trouvons une véritable théorie du plaisir-sensation et H faut avouer' 
qu'elle est peu probante car le cc chatouiUement » ~si chatouille~r 
ment il y a - ne se ',présente jamais seul, mais avec d'autres 'Sen~: 
sations; d'où, il !)embloe bien qU'9fl puisse le cOIllsidérer, non comme' 
un~ sensation, mais comme une :tonàHté d'accompagnement pure-: 
Iilent affective, ce que confirme encore ràbsence d'équipement ner.2 
veux spécia1. Le cc plaisir » qui accompagne l'excitation des « points': 
cie chaud » apparait d'ailleurs, à l'introspection, comme très peu: 
loc.aHsé. Des procédés thérapeutiques tout récents on:t révélé, par: 
Un 'grossissement artificiel des phénomènes, combien cette mtuition, 
fàI,tdée sur l'expérienoequotidienne, est juste. Il ne s'agit Illullement, 
en l' espèce~ d'expériences destinées à enrichir la psychologie du 
plaisir ou l'Esthétique, et les comptes rendus qui en ont été publiés: 
ne signalent même pas, Ile plUs wuvent, des effets qui n'ont pas été 
cherchés, mais qui sont ceux qui nous intéressent. C'est dans un~' 
s~rie de conversations que le docteur L. Coppez m'a signalé que la 
diathermie (production par un dispositif électrique d'un courant de' 
chaud intense dan~ une région bien localisée du corps) provoque,: 
chez le sujet une euphorie généralisée qui retentit, même pour un 
temps, sur l'humeur et le caractère du malade. 

Nous ISOIllmes ainsi fondé à conclure à la non~ecevabiTlité d'un 
sens du plaisir . 

. (1) Ueber die G~fühlsempfindungen. Zeibchrift für Psydolo,;e und Physiologie Je,. 
Sinnesorgane, vol. XXXXIV, 1906-1907, pp. 1 à 50. 

(2) Psycho-Physiologie de la Douleur. Paris. 1909. 
'(3) Bourdon donne un bon exemple de sensation désagréable mais non douloureuse ~ 

dans la sensation d'amer. Si prononcée que soit l'amertume. die ne produit par dei: 
douleurs que provoquerait une substance destructive comme l'essence de moutarde. 
(Ibid.) 

(4) Pain in Visœral Disea5e. Brain. XVI. 1893-94-96. XXIV. 1901, p:345 et 
XXXIV, 1911-12 (en collaboration avec Holmes). ',~ 
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Il. - Le Plaisir comme cessation de la douleur. 

Une autre doctrine, non moins répandue, SUr l,a nature du plaisir, 
et qui se prévaut, elle, d'antécédents philosophiques célèbres, est 
celle qui voit dans le plaisir ou l'agrément, 'la cessation d'un état 
de douleur ou de besoin douloureux. Dans un artiale cité plus haut, 
M. Pradines entend faire justice de cette doctrine qu'il qualifie, à 
bon droit, de platonicienne, et qu'on retrouve d'aiHeurs chez Epi
cure, chez Schopenhauer et chez tous les pessimistes. 

L'argumentation de Pradines est développée en deux longs arti
cles (dont on s'étonne d'abord qu'ils n'aient pas été réunis et publiés 
en un volume). La documentation en est abondante, sûre et de pre
mière main. Il y est tenu compte des travaux les plus récents et, 
notammenrt, des recherches des physiologistes a11emands, anglais et 
américains, si peu connues en France. Et pourtant, l'étude de Pra
dines n'est même pas citée dans la monographie de Dumas, qut 
parah bien en être une mise au point. C'est que P,radines, qui est 
phi1osophe, cède à la tentation d'utiJiser ses très réelles connais
sances. psycho-physiologiques pour des fins qu'elles n'impliquoot 
point et des interprétations tendancieuses. Certes, c'est ,le droit 
amprescriptible du philosophe de. passer du plan de la science sym
bolique à celui de l'ontologie, mais l'entreprise est hasardeuse! Elle 
comporte au moins deux dangers: celui où tombe Ile sayant qui mue 
des cc idées» en cc choses » sans s'en apercevoir (M. Meyerson dit 
même que nulle science ne se fait sans cette erreur}; celui qu'encourt 
le métaphysicien qui' cherche dans les sciences une confirmartion à 
une thèse obtenue auparavant par déduction ou intuition. Le ,risque, 
q~ns ce dernier cas, est de déformer inconsciemment l'es données 
empiriques ou leur superstru~ture rationnelle : M. Pradines me 
p~rah être tombé dans ce piège que n'évitent d'ailleurs que les plus 
grands auteurs, ceux qui font la philosophie de leur temps (1). 

Toute la dialectique de Pradines repose sur la thèse de l'existence, 
à côté de cessations de douleuns. qui sont des (c tpseudo-plaisilis »., de 
pJaisirs vrais, positifs. Une douleur tend rtoujours à se supprimer. 
EUe prend ainsi l'aspect d'une « tendance expulsive ». Ainsi la dou
leur du froid te:nd à l'évitement de l'ambiance désagréable: la dou
leur de l'asphyxie, ou simplement du « manque d'air », à 'l'élimi
nation de l'oxyde de carbone (par le retour au milieu normal). De 
telles douleurs sont malencontreusement assimilées, dit l'auteur, à 
des besoins. La sartisfaction de ceux-ci, qui n'est que cessation, sup-

(I} Quant à moi, fentends bien ne pu tenter l"aventure et ne pU quitter ce què Kant 
."pelait l'anthropologie. 



- 10t -

pression de souffrance, n'est qu'UlIl. soulagement (( négatif» qui peut 
s'accompagner d'agré"!ents secondaire& (queJ poète chantera la béa
titude extatique du fantassin se (( dépliant » sur la paille du canton~ 
nement après un séjour aux tranchées) : iŒ n'y a pas là de senti .. 
ments de plaisir au sens strict. Il importe de ne pas &'y tromper car 
de tels sentiments existent. Ils sont fournis par la satisfaction de 
nos 7J1'ais besoins, qui sont au nombre de trois: !la faim, .la soif, le 
besoin 'sexuel:" Les vrais. besoins ne sont pas (directement) (1) des 
souffrances, ils ne sont pas expulsifs, Hs sont impulsifs. Ce sont des 
èlans vers des choses exterieures, 'souvent indéfinies, voire rt:otale
ment inconnues (2). Tandis que les pseudo-besoin& sont immédiate· 
ment générateurs de souff.rances elt ne peuvent donner en cessant 
que le plaisir tout nominal de se supprimer eux-mêmes, leS! vrais 
besoins ne peuvent engendrer que des plaisirs et jamais (directe
ment) de douleuns. (3). Les vrais besoins qui, ,prolongés, deviennent 
désagréables, et peuvent provoquer médiatemen1 des douleurs, sont 

(J) M. Pradines fait état de toutes les recherches expérim~ntales récentes et notam
ment de celles déjà classiques de Mayer., Cannon et Washburn, Pawlov et Turri. 
(pp. 196 et 59.) L'expérience la plus simple permet d'ailleurs de se convaincre: quand 
on a très soif, on souffre de la sécheresse de la gorge, de la 1angue et du palais. Là .e 
borne la douleur de la soif mais ce. n'est pas toute la soif, car sinon, pour la supprimer 
il suffirait d'humecter les parties douloureuses sèches. Or, il faut faire pénétrer le liquide 
jusque dans l'estomac resté pourtant indolore. 

(2) Je cite: « Il faut soigneusement distinguer, dit Pradines, les vrais besoins, comme 
celui de manger, de boire, des pseudo-besoins, comme les désirs d'évacuation, de repos. 
d'air ou de fraÎoheur, etc. Le caractère spécifique du besoin véritable, c' est qu' il est un 
état absolument intérieur d'élan 0': de version vers une chose absolument ~xtérieure que 
l' oll~anisme aspire à .s'intérioriser souvent san:; même la connaître encore et par une 
sorte de divination. de plé-notion. tandis que le pseudo-besoin est toujours un état 
d'aoersion à l'égard d'une chose ou interne, ou cQntigüe à nos li~~us, qu'il s'agit d'exté
rioriser absolument et, par conséquent, une sensation nécessairement spécialisée. loca!i
sée en un point de notre corps qui est aussi un point du monde. Les pseudo-besoins 
sont exp"llsils et. comme tels, deux fois liés à l'eSapace par leur cause et par leur effet, 
par l'agression locale qui les cause, et par le refoulement local qu'eUes provoquen~. Au 
contraire, les vrais besoins sont impulsifs et, comme tels, à dcubJe titre étranger:; l 
l'espace. par leur cause et par leur effet, par r objet du besoin qui n'est pas donné en 
un lieu précis, qui n'est même pas d'abord donné, et qui même. peut ne pas exister, et 
par le résultat du besoin. qui est une sensation de l'être même et non pas d'une partie 
de l'être. La faim, la soif. le besoin sexuel, intéressent l'être entier et non pas une de 

·ses parties, aussi prend-il conscience de sa nature indivise et sana limites ». 

(3) La distinction, par l'expulsivité et l'impulsivité des vrais et des pseudo-besoins 
est spécieuse. Le besoin sexuel est tO\1t aussi bien un besoin d'élimination. Ne peut-on 
dire que la faim et la soif sont les b~soins de suppr:mer des combu~tions cellulaires qu. 
deviennent mortelles el).. r absence d'apports trophiques? 
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. ~c 'p.rodqpteurs,. inunédiatement, 'de plaisirs positifs. Le plaisir 
fie'xuet ~ est le meilleur type- et:nous le prendrons comme exemple 
.p9ur notre çritique. II est de fait,que le plaisir sexuel est hors de pro
~rtion avçc une gêne sexueIle,légère d'ailleurs (1) souvelllt agréable 
~tl dès lors, il 'est difficillede considérer que le plaisir sexuel n'est que 
w.. .. suppression d'un besoin qui 'SIe manifeste un peu n'importe quand, 
~~lon le consentement du sujet. Il est même peu 'légitime' de parler, 
9!ills, ces conditions,' de besoin et, pour employer le vocabulain!, c;l~ 
pt~dines, de di.re que l'individu est {( besogneux ». Certes, il Reut 
l!être si l'instinct est longtemps insa.tisfait et comprimé ,: dans ~ 
~s;au plaisir positif de facte sexuel, s"ajoute ,le soulagement o~ 
~~ssa!ion du désagrément. Lons donc que l'auteur nous préseIite le 
p1ai$ir comme lié à un besoin, nous croyons pouvoir lui opposer q~S 
p'lai,~irs qui naissent en dehors des besoins~ En principe, il suffit que 
l~i>rganisme ait reconquis l'équi:libre glandulaire et: neuro-végétatif 
rompu pàr une copulation, pour qu'un nouveau rapprochement 
puisse se produire aV1eC un plaisir normal. II est vrai que Pradines 
objecterait qu'il ne s'agit pas dans' une semblable dépravation d'un 
vrai plaisir - dont le caractère, nous l'avons vu, 'serait de n'être 
pas localisé - mais de sa réduction à des sensations lOèales arti
ficielles. Un . vrai plaisir n'étant plus locà.1isé, -est, d'après lui, 
~(: étranger à l'espace» (p. 187.) et par là « sans réalité physiologique 
~finie ». Si, par là, on entend que rien de physiologique né corres:-
Pond au plaisir sexuel, c'est s'a.vancer beaucoup! Sil, au contraire, 
on veut dire que le plaisir Ill'est pas une « ré~1ité physiologique D, 
!tous répondrons que cela va de soi. Nous ne pouvons qu'applaudir 
à une proposition comme celle-ci: « Si 'la physiologie pouvait noUs. 
donner une idée complète de nous-mêmes, c''Cst que nous serions 
des êtres incapables de plaisir ». Cela signi,fie simplement : lOque 
la'physiologie ne peUltnous dQl1ne.r une idée de la conscience (sous 
la' fQrmedu plaisir ou sous une autre); 2° que 'ia conscience est, 
essèntiellement affective : c'est bien iflotreavis. ' ", 
',-Le faitque certains plai~irs - les « vrais» s"e1on p.radines - sont 
g,énéraHsés .à tout ,l'être" qu'ils sont coenesthésiques,. CÛttlin~.'on 
disait jadis, provient, sans doute, de la circulation, dans tQut le 
corps, <.le certaines hormones"en même temps que de ;l'activation 
sympathique qui en est, etÎeffet, diffuse. Pour être générali~à 
tout le corps, le concomitant physiologJque de ces plaisirs n'en est 
pas moins da?s l'espace. La d!fficul.~é .commence -0- M. P.radines l'a 

. dl) La 'perspectiye d'un célibat perpétuel peut être extrêmement- pénible, angoissante 
~t co~uire • .la f9lie, mais il s'agit en pareil cas de" soùffrances moiaJes, où les élément. 
i~aginatifs et inteIJectuels prédominent. 
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'bien vu - lorsqu'i'l s'agit d'expliquer la rtendance « impÛlsive n, 'la 
"« version')) vers' des êtres extérieurs. Tant que l'on s'en tient à'la 

notation physiologiqU'e, en effet, l'~stinct sexuel . est bien i?lutô1: 
, « expulsif )). Pour expliquer ce besOincle rapprochement 'sexuel, c'est 
au biologique qu'il faut faire appel, soit à faire int~rvenir le « gérue 
de l'espèce )). Mais la science ici est muette et nous pénétrons dans 
la métaphysique. C"est ce qui ressort clairement de l'article "de 
1\11. George,s Dumas iClans ,le Journal de Psychologie normale et patho
logique: « Les Besoins )) UuiUet 1928) auquel nous renvoyons 
comme la meilleure ~ise au point qui ~it du travail de M. Pra
dines. 

Ilill. - Plaisirs positifs primaires et secondaires. 

Contre la théorie 'de Platon, nous tJrcuvons d'aillieurs une argu
mentation moins paradoxale datns les travaux de Celleder (1) qui 
ont été l'occasion de ceux de Pradines. Si le plaisir primaire, phy

_ sique, si l'on veut, n'était provoqué que par la disparition de la 
, douleur, dit Cellerier, on se demanderait pour queLle raison ce plaisir 
ne continue pas à se faire sentir perpétuellement (p. 428). Par la 
,force de· l'habitude? Mais l'habitude a-t-elle supprimé la cOnscience 

.e.,t 'l'intensité de nos plaisirs les plus quotidiens? 
Pourtant, pour Cellerier, la douleur est indispensable au plaisir 

,(il s'agit, insistons-y, du plaisir prim-aire) ; celui-ci la présuppose, non 
; dans sa cessation, mais dans sa préSlence; on n'a de plaisilf à boire 
,qu'aussi longtemps que dure la soHo L'exemple de Ja soif permet de 
distinguer deux plaisirs primaires : le plaisir positi,f, dont l'auteur 
ne donne ,~s d'explication (2), et le « plaisÎlr de détente ", négatif, 

: et d'ailleurs non impl,iqué par Ja détente bien que J'accompagnant 

.' (1) CELLERIER: Les Eléments de la Vie affective.R~ouePMI... .mara.-avril-~ .. 
juin 1926, t. CI, et « Des Réactions organiques accompagnant les états psychologiques •• 
Arch. Je Psychol., XVII. . 

(2) Les plaisirs positifs envi~ par Cellerier dans ses expériences. sont les sui
vants (Reoue Phil., lac. cit., p. 429): c Manger ou boire quand on 8Ouifr~ de la fa!m 
ou de la soif; respirer quand on souffre du manque d'air; se ,mouvoir quand on souffre 
du manque de mouvement; se masser q~nd on souffre de courbatures; se gratter quand 
OD souffre de démangeaisons; se réchauffer quand on souffre. du froid; se reposer quand 
on, souffre de la fatigue. Dans tous ces cas, Je pI.isir est primaire, il est indépen~t 
des 'expériences de l'individu, souvenirs, associations, etc. Appartenant à fa nature 
'intime de l'homme, il est eomm~ 'à tous. D'un cas à J'autre" il peut varier en inten-
,~~, no~, ~I! qualité.'» A r:émarqu~J que le p1aisi~, ~x.~1 ne· fipre pu sur la. liste. 
~ L· auteur ne constate aucune réaction ~péèi6Qu~ sur la ~ireulàtion sanguine. c Les 
ex.périences tendant à établir le contraire, n'ayant donné que des résultats values _ 
(p. 431). ,.' , .. 
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généralement (si l'on établit l'équilibre hygrométrique de l'orga
nisme par l'absorption d'une eau fade 'et tiède, 'la détente se prp
duit sans aucun plaisir). 

Ce que Cellerier voit de plus caractéristique dans le plaisir pri
maire, c'est d'être un état non seulement passif (ce qui nous parait 
une autologie, le plaisi·r ayant été admis comme état affectif), mais 
ençore, si l'on peut dire, « anti ... dynamique » (ce qui no~s pa,rait p:lus 
sujet à caution). Le plaisir s'opposerait, en effet, comme une ac~ep
tation, un repos à la douleur, essentiellement dynamogène, produc
trice de tension et de lutte. 

Nul ne songerait à nier qu'en effet lIa douleur soit génératrice de 
réactions et de mouvements souvent énergiques et prolongés. Mais 
il est peut-être abusif de voir dans la douleur la seule source de toute 
action intelli·gente (p. 430 et 439) (1). La douleur ne tend qu'à se 
supprimer elle-même. Etendre :Son rôle, c'est lui supposer une tina
Hté que la métaphysique peut admettre, mais que la physio!ogie 
dément (2); c'est supposer aussi, contre toute vraisemblance, que 
des états de misère physiologique soient libérateurs et même créa
teurs d'énerg;ie (3). Aussi bien, les plaisirs positi;fs primaires qu'étudie 
Cellerier, sont-ils bien ;les seubs.? N 'y a~t-iI pas d'autres plaisirs que 
ceux qui coexistent avec la douleur à partir du moment où fOll1 
entreprend de l'apaiser jusqu'à sa cessation. Nous avons signalé 00 

note que l'auteur ne tient guère compte du plaisir sexuel qui ne 
seraÏ:t que sensation de détente et exercice d'un instinct .relativement 
peu impérieux (pp. 442-443), mais son intensité proviendrait des 
entraves et des stimulations sociales; par où il ne serait guère à 
considérer que dans la « vie affective secondaire» (4). 

Dàns la vie affective primaire, en effet, les stimulants étaient 
organiques et provoquaient régulièrement le même sentiment chez 
tous les individus (5). Dans ,la vie affective secondaire, iils sont psychi
ques et notamment d'origine affective primai.re. Ainsi l'idée ou l'an-

(1) Cellerier a bien roin de mettre à part les réflexes et les insÙcts (pp. 434.435 
et suiv.); 

(2) DUM.J.s: TtaUé Je PsycholoRie, T. 1er, p. 21. 
(3) Il est vrai que Cellerier a montré expérimentalement que des douleurs par besoin. 

sont génératùes d'énergie. Disons qu:eUe4,libè[~..,de.s én&gies -que l'individu possé. 
dait. La ll'j~ère phys;ologiquede la f~iin-. par exemple, ne provoque pas une surabon. 

dance d'activité, mais Cellerier considère l'impulsion à boire ou à manger comme un 
regain puisqu' elle conduit à des actions: on voit Je paralogisme. 

(4) CELLERIER: La Vie affedive secondaire. Reoue Phil., nov.-déç. 1927. t. 104. 
p. 351. C. IV. . . 

(5) Aver. des ;ntenllités différentes, évidemment. 
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nonce .de la suppression d'une douleur engendre un plai,sir secon
daire: qui' pour.ra se superposer auphiisk primaire -coexistant à la 
'douleur en voie de ~uppression~ 

La distinction entre plaisir primaire et secondaire, pour excellente 
qu'elle soit, en eUe-même, conduit malheureusement CeJJerier à des 
erreurs dues à l'arbitraire de sa liste des Iplaisirs primaires. H néglige 
les plaisirs. primaires accompagnant les sensations en dehors de toute 
(c protalgie » (commencement de douleur). 

Nous croyons, au contraire, qu'une catégorie importante de plai
sirs secondaires se g,reffent sur la qualité agréable de la sensartion (1). 
Nous voyons dans le « ton affectif» de la ~etnsation et ses développe
ments secondaires, une des bases de la vie esthétique. Mais· avant 
de construire, nous avons encore à déblayer. 

IV. - L'explication des états affectifs par les tendances. 

Notre théorie, dont nous venons d'indiquer d'un mot l'orientation 
générale, se réclame, on le voit, plutÔt d'Aristote que de Platon. S'il 
n'e~t pas un mode à part, le plaisir n'est pas non plus, selon Aris~ 
tote, une simple cessation de douleur. Le plaisir nait de la sensa
tion (2) (comme aussi 'la ,douleur et le désir) et se présente bien 
comme une tonalité d'aocompagnement (3.). 

Nous ne sommes certes pas le premier à invoquer cet auguste 
patronage : Le point de vue ari~totélicien a été repris par bien 
d'autres que ne guidait d'ailleurs point toujours une sympathie par
ticulière pour l'Ecole. C'est ainsi que Ribot prend nettement posi
tion pour :Ie Lycée con1re l'Académie. L'hypothèse que le plaisir est 
le contraire de la douleur a, di·t-il, « grandement contribué à 
"embrouiller les problèmes de la psychologie affective )) (4). Rien n'est 
plus exact, et en 1910, Ribot n'e pouyait encore pr~voir combien. 
Mal"s it'n'enesf pas moins -vrai que, pour Ribot, Je plaisir et la do~
leur (qu'il ne distingue pas ,d'ailleurs des 'tonalités d'agrément et de 
désagrément) sont comme les deux pÔles absolument opposés de 

(1-) Sur "agrément et le désagrément, par opposition au plaisir et à la douleur, voir 
DuM-As,t. 1er, chap. III. La- disti~tio-;" e;t ren'due" néc~saire par les travaux d'Yoteyko 
et Stéfanowsb. 

(2) 0 ~. &la6"tlCTtZ rllp t1tOtpXEl 'tt)UTtp 'l'\bov~ TE Kilt M1t'1 Kilt Te 'l}bf TE KOtl 

M1t'1pov '01; 3E 't,,:jn Ka.t ~ ~r.t6·)!-,1~ (De AD. 3, 419h. 4). 

(3)" Le désir en dehors de l'intelligence n'est que la recherche de sensations agréables. 

(4) Probl. de Psycho!. affective, 1910, p. 127. 
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-l'affection lI). Ils correspondraient aux degrés extrêmes de pras~ 
Périté ou de misère de l'organisme. Là psychologie toute spéciàle 
des phtysiques, l'euphorie caractéristique des paralytiques généraux, 
. ~uffiraient, peurt-être, à montrer que, lorsque Ribot nous montre le 
plaisir comme une cc efflorescence d.e l'état sain », il ne fait pas~ 
propositions d'Aristote, Pinterprétation la plus heureuse. Aristote 

·caràctérise, en réalité, le plaisir comme une perfection qui, s'ajourte 
en surcrott à l'activité. Ainsi présentée, la définition nou.s parait 
parfaitement plausible. L'acte de voir, qui est la sensation visuelle, 
.a son plaisir prQPre· dont l'effet augmente l'intensité de J'acte même 
~t ainsi de suite pour tout fait mental. 

Ce qui maintient à la conœption d'Aristote toute :sa valeu.r, c'est 
le sens très général du mot cc activité ». 

Ribot s'appuie, au contraire, à ce sujet, sur une théorie brillante, 
qui n'a guère été sérieusement attaquée depuis I8g6 (2) et dont 
voici la thèse : Si le plaisir est la cc traduction dans la conscience 
du fai.t que ,la constitution physique ou mentale a agi ou réagi avec 
wcc~s » (3) cela signifie que certaines tendances sont satisfaites. Or, 

:que faut-il entendre ici par .tendancels?Ribot enveloppe $OUS ce 
-vocable tous les processus moteurs : besoins, àppétits, instincts, 
~dési.rs qui sont des cc mouvemenÎ/s à l'état naissant », ·ou des arrêts 
demou.vements ». Pour lui, tous ces faits 'sont de même nature. 
M. Dumas, dans son Traité, nous donne une classification des ten
.<lances (1 428-429). Achi.ue-Delmas et Bon en avaient déjà. proposé 
,pne aurt:re qui remplit à peu près tout leur Ilivre (4). L'ensemble des 
_tendances innées d'un individu constituerait, en dernier ressort, son 
. caractère, sa personnalité . 

.. Nous aur.ions probablement admis, cc comme tout le monde », 
que le plaisir trouve une explication suffisante dans le fait de· 
la satisfaction de quelque tendance si nous n'avions été invité.par 
le docteur Vermeylen à Qiriger l'examen affectif des enfants au 
Dispensaire d'Hygiène men'~ale d~ la Croix-Rouge de Belgique et 
à dresser leur fiche caractériologique. Il fallait tout inventer. Les 

.. 
(1) Il faut rendre toutefois cette justice à RIBOT qu'il se refusait à ce qûè -les deux 

psychologies, celle. de la douleur et ~elle du plaisir, fussent: «taillées sur le ~&ae 

.pa~o~» .. Cela n'empêche qu'ilIes c()osidère co~me différents « la mani~re dont l~ son 
diffère du bruit », c' est-à·dire par le nombre de vibrations, celles-ci ét!lnt de meme 
nature. Psycho Je. Sent., pp. 57.58. 

';' (2)" La Psyohologie des ·Sentiments. 
_(~) Problèmes, pp. 13H40. . 

. '(4) 1.:& PersOnnalit~ humaine. Piuis, ,,1,922. - Voir aussi . PAULHAN : ~es Car~ctères. 
Paris, 1893.-
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~tests affectifs sont inexistants et le principe m&i1e'enparatt inappli
,~ble. Lè docteur Vermeylen se déclarait fort peu satisfait, pour 
;l'.wsage que nous voulions en faire, de sa « Séméiologie affective D 

:publiée en collaboration avec le docteur Decroly. Il ne manifestait 
pas plus d'enthousia'SIlle pour 'une fiche#, dressée à l'intention des 
délipqmlnts anormaux, dont il s'était servi. à la prison de Saint
GiLles (1). Pendant tout l'hiver dernier, j'ai tenté de pointer en ,pilus et 
en moins, ou même de coter les queLques.deux œnts tendances dési
gnées sur ,la fiche. Lors même que j'arrivais pàrl'examoo des sujets 
'et par 'l'interrogatoire de l'instituteur, de la famille et des infirmièr,es 
scolaires ou visiteuses et assistant"es sociales, à remplir une fiche, 
jamais il n'était possible de « recomposer» Je caractère ainsi ana
'lysé.' Mes collaborateurs et moi avons eu, au contraire, l'impression 
que nous pouvions multiplier -le nombre des tendances à 1'infini 'et 
que la synthèse n'en serait que toujours plus difficile. Nous avons 
donc ooIlljplètement abandonné notre méthode parfaitement stérile. 
, Mais, dès lors, s'est posée pour nous la question de ·la réalité des 
tendances et même celle, si elles Ille sont que des symboles, de l'op-

, ~rtuni té de cette ~ota tion. 
. Dans Ison Vocabulaire de la PhilosoPhie (2), M. Lalande définit la 
ltIendance comme une· puissance dJaction qui ne comporte quJun déve
loppement 'Vers une fin. A la séance de la Société dé PhilosQphie, 
oonsacrée à cette définition, on raPtpe.la un texte de M. Lachelier 
{Psychologie et Métaphysique) où ~l est dit que la « tendance ne nous 
.~st « d()nnée » que par l'affection et prend pour nOus la' forme d'un 
malaise». Que la tendance nous soit « donnée» par l'affection, nous 
n'en disconvenons pas, .mais que toute' affection soit le résultat d'une 
tendance" c'est autre chose. Dans le passage cité (p. 138) Lachelier 
identifiant tendance à besoin, remarque qu'on ne prend conScience 
du besoin que dans. la souffrance. On n'a donc pas conscience de 
la tendance elle-même; on a conscience de !)On point de départ : 
la souffrance du besoin et de sa fin, l'objet s\lISCeptible de la satis
fàire et l'idée de cette ·satisfaction. La tendance' nJ~ donc pas ~ 
1'éalité psychologique,· ou bien c'est qu'elle est .ïm agi née a post~1'iori, 
eP. une espèce d'intuitloo' :sympathique (einfÇlhlung) comme celle qui 
nous permet de sentir, par l'imâgination, l~.Jpoids d'uneyoûte ou sa 
pou~sée ,Iattérale . (J). Eo ~érité,.la tenq(Lnç.e ne St; sen.(, pas, ~lle se 

(1) Lea grandés lignes'en étaient empruntées à Achille..oelmas et &11: tous le. ter
mes à ,pointer n~':~t pas exadement des tendances maIs e-n sont, du moins: des 
"ari~és. . 
.; (~) 2me édition, 1926; .,!> 

(3) LALANDE, op. cll. Ohservations sur le vellbe fendre, p. 878. 
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déduit. Mettre l'actif avant l'affectif, c'es,t renoncer à la Psychologie 
elle-même ,car l'actif pe , .. peut ,être psy.chologiquement donné que dans 
l'affectif. Mais la mode est à l'activisme, au volontarisme. Même les 
tonalités élémentaires d'agrément et de désagrément sont :expliquées 
par un mécanisme semblable à celui qui servit à James et à Lange 
pour expliquer les émotions (1). Or, ce n'est là reculer l'affectif 
que d'un degré; Hamelin (2) l'avait bien vu : on Je retrouve tou
jours (3). Lachelie; n'était du reste pas homme a rester a mi-chemin 
dans la voie de ses pensées. Il dévoi,le très nettement son point de 
vue dans les lignes qui ~uivent : IC Nous sentons confusément ... que 
nos diverses tenaances oe sont que différe'ntes formes d'une ten
dance unique Ciue l'on a justement appelée Vdlonté de Vivre: Noms 
sommes Volonté avant d',être sensation... ». Dès lors, cc on peut 
douter ~i le minéral n'est qu'un objet pour nos seos ou s'il est, en 
outre, un sujet en lui-même; mais il ne peut être, dans ce dernier 
cas, que la volonté fixe d'un état fixe» (p. 140). Nous y voilà: La ten
dance, c'est l'Acte au sens le plus général, au sens aristotélicien. 
Pour en revenir à l'être vivant, sa cc tendance » 'est alors sa puis
sance d'activité, soit en 'terme de biologie, son ir:ritabilité. Parodi (4) 
avoue un peu naïvement que tendance est IC la traduction en langage 
psychologique des mécanismes vitaux» (auxquels il reconnait toute
fois la cc finalité sans conscience » de Goblot). 

Dès lors,il faut en finir avec la doctrine qui veut que tout fait 
affectif ne soit que Je succès ou l'échec d'une tendance, conçue elle
même comme un fait psychique. Comme l'a fort bien vu Cellerier, 
dans ses articles de la Revue PhilosoPhique, il n'y a pas de tendaoœs 
psychologi.c;lues qui ~oient cc premières par rapport à la douleur » (5). 
Aucune observation n'a jamais rien révélé de semblable. La phy
siolog-ie n'en a jamais révélé les hases. Du reste, admettre que 

(1) BOURDON (in Dumas, Traité I. le ton affectif des sensations, p. 388.) Dumas. 
n'accepte pas cette hypothèse. 

(2) HAMELIN: Essai sur les éléments principaux de la Représentation. 2we édit. 1926: 
p. 474. La priorité de "affectif, chez Hamelin, n'est aperçue qu'en ce qui concerne 
r émotion et contre James-Lange. 

(3) En inclinant un peu le sens des"""Blots. vers "affectivité, ce serait le lieu de citer 
Ari,tote: 'O;;';r)IA-EO" M ~lO'::t 8eKs1 ~~n..,v 'YJ bOICEL 81r)~1 'OPE)'O-~Efh. 
(Cité par Hamelin: Syst. d·Ar.). Hamelin, au contraire, intellectualise. 

(4) Les bases psychologiques de la vie Olorale, pp. 5-6. Paris. 1928. 

(5) On Se rappelle que pour Cellerier le plaisir implique la douleur et c'est pour
quoi il ne fait pas mention du plaisir dans le passage cité (p. 448) mais seulement de 1. 
douleur. 
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l'homme évite la douleur parce qu'il a une tendance premlere à 
l'éviter, c'est éluder le problème et se payer de mots .. Pradines, 
d'accord ici avec CeIJerier (p. 105) con~tate qu'une tendance ainsi 
entendue ne serait qù'un (c- réflexe naturel à variétés infinies,» soit 
simplement, dirons-nous, le fait de 7.ri'V'1'e. Aucun état affectif spéci
fique ne peut se brer de là. La vie e:t la conscience exigeront, pour 
être étudiées, des notations différentes, tant qu'on n'aura pu les 
réduire à une unité qui permette <le voir dans le biologique les cause3 
du psychologique ou réciproquement. 

* ** 
En conclusion, aucune des quatre théories exammees ne nous 

paraitenitièrement satisfaisante, mais leur étude critique nous a 
permis de nous rendre compte que le point où eUes achoppent est 
toujours un manque de netteté dans. la distinction entre plaisir et 
agrément. 

1 0 Nous admettons volontiers qu'il y a des plaisirs primaires et 
positifs, mais si nous évitons tout finallisme a priori, nous ne voyons 
aucune objection. à opposer p]aÏ-sÏ;r et douleur physique, l'un et 
l'autre étant des sénsations organiques que rien n'empêche, seml>le
t:-il, de comparer à des sensations d'oppression, de malaise, etc.; 

2 0 Nous avons dû reconnaître l'exi~tence d'une tonalité affective 
d'ag~ément accompagnant les sensations. Un état d'euphorie res
sortissant à la sensation habilite le sujet à teinter d'agrémènt excep
tionnellement vif non seulement les plaisirs ,physiques, mais \toutes 
les sensations représentatives, tous les états aff'ectifs, toutes les atti
tudes d'e~p.rit et même d'idéation et d'intellection (1); 

3 0 L'agrément et le désagrément se présentent, chez nous, tou
jours comme un accompagnement. Avec un peu d'attention, on 
s'aperçoit qu'ils sont, à des ,degrés 'très faibles, voire 'imperceptibles, 
présents dans tous les phénomènes mentaux, même les plus indif~ 
férents en apparence. Les laboratoires de psychométrie et de psy
chophysiologie mettent ce fait constamment en lumière : lorsqu'il 
s'agit. d'interroger le sujet sUr ses « p.référertces » relatives aux pro
portions ou à la nuance d'un morceau de carton qu'il ne reverra 
plus, fflC.; 

4 0 Devant la généralité de ce ton affectif, nous sommes fondés à 
nous demander si, ·bien loin d'être un' épiphénomène, Pagrément 

(1) Cf. P. JANET: De l'angoisse à rext~5e. t. Il. Paris. 1928. 
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(ou son contraire) n'est pas un fait essentiel dans la conscience. Unê 
enquête génétique sur le psychisme de l'enfant et de l'idiot et au 
poinrt: dé yue physiologiqU'e, sur les fonctionnements qui correspon-' 
dent chez eux à l'agrément et au désag.rément, doit être au moins
tentée, q:ui peut-être amènerait à conc1ùre à la nature affective de la· 
conscience. 

S'il en était ainsi, pour autant qu'elle serait re.présentative, la' 
conscience consisterait en un défi,lé d' (( images ». Je n'ignore pas 
que tout l'effort de la psychologie se porte aujourd'hui sur l'éviction 
des images: c'est que, en fait, la psychologie est presque toujOUl'1S 
orientée vers l'explication ,de la pensée ou de l'action volontaire. Je 
ne conteste nulllement que dans les Qpérations mentales du choix, de 
l'intellection, de l'invention, etc., les images ne joueqt qu'un .rÔle 
de second plan et même parfois pratiquement nul. Loin de moi aussi 
l'idée de contester que ['image (ou tout fait de conscience repré
sentative) 'Ile saurait être une reproduction fidèle de quelque Réalité.: 

Je crois seulement que la prise en considération d'états esthé
tiques, dont l'existence ne peut être niée, oblige là croire à l'existence 
d' « images» plus ou moins aimées: par où, d'ailleurs, ces imageS: 
se trouvent être miennes. 

Peut-être entrevoit-on ainsi la place' qu'occuperont les tonalités 
affectives d'agrément et de désagrément, non seulement dans la psy
chologie esthétique, mais dans la psychologie tout entière. 

On pourra compléter la bibliographie déjà indiquée dans les réfé
rences en consultant les ouvrages ci-après, dont la plupart sont de 
nature à faciliter beaucoup la recherche: 

A. LÀLANDE : Vocabulaire de la Philosophie. ,Paris. 1926. 
G. DuMAs: Traité de Psychologie. Paris. 1924. 
U Année psychologique. Paris. depuis 1923. 
ACHILLE-DELMAS et M. BOLL: La Personnalité humaine. Paria. 1922. 
Dr CH. BLONDEL: Compte-rendu de l'Enfant turbulent in Revue Phil .• 1927. 
BOURDON: L'intelligence; Paris. 1926. et aIt. cit. Revue Phil: 
CElLERIER: Les Eléments de la Vie affective. Revue Phil .• 1926. 

- La Vie affective secondaire. Ibid., 1927. 
G. DUMAS: La méthode dans l'ébxle de l'expreuion des ,émotions. Recue Phil .• 1927;~ 

- Les Besoins. ]oum. Je Psych., 1928. 
HEAD: articles in Brain. t, XII. XVI. XXI. XXIV. XXXIV. 
HEAD. RIVERS, HOLMES. etc.: Studies in NeurololO'. 1920. 
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PRADINES: L'Hétérosénéité foncfonnelle du plaisir et de la douleur. Reo. Phil. 
Pari.. 1896. 

RmoT: La psychologie des sentiments. Paris. 1896. 
- Ploblè~es' d~ psychologie affective. Paris. ~ 1910. 

W. H. R. RIVERs: L'inconscient et l'instinct. Paris. 1926. 

B. RUSSELL: Analyse de l'Esprit. Paria. 1926. 
TITCHENER: Manuel de psychologie. Paris. 1925. 

WALLON: L'Enfant turbulent. Pari •• 1925. 
- Mouvement et psychisme. /oum. de Psychologie. 1923. 

WUNDT: Gmooziige der Ahysiologischen Psychologie. II. Leipzig. 1902. 
Gmndniss der Psy.chologie. Leipzig. 1905. . 

Jacques LEFRANCQ, 

Directeur du Service éduClltif des Musées Royaux du Cinquantemrlrer 

Professeur de philosophie au Lycée français-de Bruxelles. 

.. 



LA QUESTION DE LA NON UNIFORMITE 

DE LA ROTATION DE LA TERRE 

Le. lignes qui suioent sont écrites à "intention des leeleurs dt la • Chronique scienti
fique » qui se seraient intéressés à l'article « La mesure précise des grands interoalles 
Je temps », paru Jans le Bulletin Je januier 1928; l'importance croissante que prend 
la question Je la non uniformité de la rotation de la Terre juslifie cette seconde notice. 

Les renseignements que l'on trouuera ici sont nécessairement fragmentaires et ·incom
plets: on ne fait aucune tentatioe de mise au point; l'auteur de l'article croit, en agu,
sant comme il le fait, se conformer au programme Je cette chronique scientifique. 

C'est contribuer, selon lui, efficacement, à entretenir 'a curiosité et r esprit scienti
fique que de montrèr, petit à petit, au cours des mois et :les années, comment une 
vérîté scientifique nouvelle se dégage. 

Le petit effort qu'il jafl.t déployer, pour suivre, dans ces conditions, le développe
ment d'une question est extrêmement profitable: il ne peut que raffermir l'attachement 
des « anciens» aux principes de l'enseignement qu'ils ont reçu, leur rappeler la né,es
IJité d'une collaboration fraternelle et entrefenir leur enthousiasme; bien plus, en le. 
engageant à se faire une opinion, tout en réservant leur jugement et en se défendant 
de conclure trop vite, des chroniques « à suite » ne peuvent qu'entretenir leur habitude 
de juger avec tolérance et contribuer à en faire les défenseurs aelib de la liberté J'opi
nion et de l'indépendance de la pensée, pour laquelle nos prédécesseurs ont si coura
geusement et si tenacement combattu. 

Nous résumerons les conclusions de notre ar:ticle de janvier 1928, 
en adoptant avec le professeur de Sitter, directeur de l'Observatoire 
de Leyde, les définitions suivantes: 

« Le temps newtonien, ou unHorme (1), est la variable indépen
dante des équations de ~a dynamique; les moyens mouvements sidé
raux des corps célestes lui sont proportionnels. » 

« Le temps astronomique est ·Ie temps mesuré par la rotation de 
la Terre; il est employé comme argument dans Jes éphéméridelS et 
les tables astronomiques. » 

On admet, d'une manière générale, pour le moment, que ces deux 
sortes de temps diffèrent,. et cela ,par suite de la non uniformité de la 
rotation de la Terre. 

Nous avons indiqué comment le problème se posait pour les phy
siciens; on peut croire depuis quelques mois, contrairement à ce qui 
a toujours été le cas, qu'ils ré u:s s1ront finalement à créer une écbellll~ 
des temps étendue. 

(1) ~: mathématique, absolu (ltosmische ZeÏt, Inertialzeit). 
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Onaf en effet, construit et mis en service, en particulier, dans 
1es obsen~at<>ifes Ide Paris et de Greenwich, des pendules astrono
miques dont lIa ma'rche journalière est de l'ordre deo·ooI. 

On obtient cette précision en entretenant le mouvement d'un 
pendulle libre en ne faisant intervenir que ce pendule Libre lui-même, 
-et: en éliminant presque totalement les frottements mécaniques. 

Voici le principe de la méthode employée : 

f 

t 

La tige t du pendule 
libre porte un petit mi
roir nt; lorsque le pen
dule passe par la verti~ 
cale, les rayons lumineux 
émis par une lampe élec
trique l sont réfléchis par 
le miroir m dans une 
direction telle qu'ils pé
nètrent, par une ouver
ture étroite 0, dans une 
chambre métallique c, 
contenant une ,cellule 
photo-électrique. 

Lorsque les rayons lu
minèux tombent sur la 
cellule, une émission d'é
lectrons a lieu; le trans
port des cnarges donne 
naissance à un courant 
qui ~~st amplifié; le phé

nomène s'effectue sans inertie appréciable. 
Le courant amplifié traverse une bobine creuse b; au pendule est 

fixé un barreau aimanté a qui peut pénétrer dans la bobine. 
Lorsque le pendule libre se déplace dans. le sens indiqué par la· 

flèche, le courant passe <Jans b dès que le faisceau Jumineux réflé
-chi tombe sur la cellule photoélectrique; le pendule joue ainsi le rôle 
-d'un interrupteur • 
. . Le courant qui passe d~ns l'enroulement b sert a entreteni'r les 
-oscillations du pendule'; grâce aux diaphragmes 0 et 0' il ne passe 
que pendant 0 8005 en viron. 

Ce pendule libre est placé dans des conditions invariables de tem
'pérature et de pression; il synchronise des pendules ordinaires; l'une 
~de cdles-ci fait fonctionner un petit volet V qui :se place devant 

(1) Retard constant. 
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l'ouverture 0 chaque fois que le pendule libre effecture une o~lla
tion dans le sens contraire de celui qui est indiqué par la flèche f. 
On disposera bi'entÔt d'un certain nombre de ces appareils répartis 
sur la surface de la Terre et dont les indications seront comparées 
par T. S. F •. 

Des changements de la marche apparente journalière, de l'ordre
de 0·0035, ont dft se produire en 1897 et 1918; aurait-on pu les 
déceler di,rectement si ,l'on avait possédé ces garde-temps rt:lrès précis? 
Une analyse approfondie montre que la question ne peut être tran
chée d'emblée. 

On Ile sah pas, dans l'état actuel de nos connaissanoes sur la struc
ture de la Terre, quelle e~t la relation qui existe enltre une variation 
relative du moment d'inertie (1) de not·re globe et la variation rela
tive correspondante de l'accélération de ]a pesanteur g en un lieu 
donné. 

Si les variations relatives de g et du moment d'inertie sont du 
même ordre de gu-andeur, les indications du pendule libre correspon
dront à un temps qui ne sera ni .le temps newtonien, ni -ITe teJDtPS 
astronomique, tels qu'ils ont été définis; ~i la variation de g est , 
négligeable, les méthodes physiques permettraient de conserver le 
temps newtonien. 

On peut passer du temps astronomique au temps newtonien; dans 
les Draft Reports de J'Union Astronomj.que Internationale cre pro
fessèur de Si1Jter publie les (c corrections à appliquer au temps astro
nomique pour le changer en temps newtonien ou uniform'e » et pour 
l'intervalle 1640-193°; i! faut, pour ce genre de cacrcul1s, tenir compte 
du retard provoqué par la friction des marées. 

Il faudra également se ba,s'er sur les époques exprimées en tenip~ 
newtonien dans les applications astronomiques de certaines théories 
physiques récentes (2). 

L'un des grands: attraits des problèmes qui viennent d'être men
tionnés 'elst, à notre point de vue, qu'ils relèvent du domaine des 

, faits observables. J. F. C. 

(l) Par rapport à l'axe de rotation; ordre de grandeur: 10-8 • 

(2) Cf. CHAZY. Relativité et Mécanique céleste, p. 130. Correction de l'intervalle 
de temps séparant deux passa~s de Mercure, sur le disque du Soleil <lans la. ,h~iie 
de la Relativité. 



La-politique étrangère de la Grande Bretagne (1) 

PAR 

le Très Honorable H.-A.-L. FISHER, 
Doyen de New College d'Oxford. 

La conférence dont notre Revue a la bonne fortune de publier 
le texte, comptera parmi les plus brillantes de la série de confé .. 
rences sur la politique internationale organisées par l'Université 
Libre. 

Son auteur, le Très Honorable H. A. L. Fisher, est à la fois 
un savant et un homme d'Etat. Ancien élève de l'Ecole des 
Chartes de Paris, Doyen de New College à l'Université d'Ox· 
ford, Président de l'Académie britannique, Trustee du British 
Museu,m, Professeur d' histoire, il a publié depuis trente ans de 
nombreuses études: The Medieval Empire (1898); A political 
'history of England (1906); Napoléon Bonaparte .f1913); Stu· 
.dies on history and politics (1920); etc. Il a collaboré à la 
-Cambridge modem history. 

D'autre pari, il a siégé pendant dix années à la Chambre des 
.Communes, sur les bancs du parti libéral; de 1916 à 1922, il fut 
ministre de l'Instruction publique de la Grande.Bretagne. En 
cette qualité, il a fait Voter par le Parlement, en 1918, la loi qui 
porte son nom et qui, entre autres améliorations, a porté de 
12 à 14 ans la limite d'age pour l'école primaire et organisé un 
système d'éducation postscolaire pour les adolescents de 14 à 
18 ans. . 

De 1920 à 1922, le Très Honorable H. A. L. Fisher a repré
senté son pays à la Société des- Nations. 

C'est pour un Anglais un très grand honneur et en même 
temps une grave responsabilité que de faire une conférence s~ 

(I) Conférenee faite ~ n j.ftvier 1929 à la Fondatiori Universitaire. 

~ ----- ---------------



- 116_ 

la politique étrangère de la Grande-Bretagne devant les érudits 
cle l'Université de Bruxelles. C'est aussi un très grand plaisir, 
car les peuples de la Belgique et de la Grande-Bretagne sont 
unis par des liens historiques qui persistent à travers les âges, 
liens de sympathie, liens de commerce, liens d'intérêt et de 
souffrance commune. Or, dans la maison du quatorzième 
siècle que j'habite à Oxford, on peut voir lm coffre ancien en 
bois sculpté sur lequel est ciselée une représentation de cette 
bataille de Courtrai dans laquelle les communes Ramandes ont 
démontré leur supériorité militaire sur la chevalerie française 
- emblème de la force de votre démocratie naissante, emblème 
·aussi des relations commerciales de nos deux pays pendant le 
moyen âge. 

Si dans cette conférence je parle surtout de l'intérêt matériel 
de mon pays, c'est parce que c'est le devoir principal d'un 
homme d'Etat de chercher d'abord l'intérêt de son propre pays, 
et de suivre la politique' qui lui semble assurer le mieux la s~cu
rité et le bien-être matériel de son peuple. Mais j'espère que 
vous n' allez pas vous imaginer que le peuple anglais est un 
peuple dénué de sentiments, d'aspirations morales ou que son 
action politique est détermin,ée seulement par des considéra
tions égoïstes prises dans l'ordre économique. Au contraire. 
C'est un peuple très sentimental. Ce fut avant tout la force du 
sentiment qui mobilisa le peuple anglais pour la défense de la 
Belgique pendant la dernière guerre. Les femmes ouvrières dans 
nos grandes villes industrielles poussaient leurs m·aris vers le 
champ de bataille en criant les souffrances d'un petit pays inno
cent envahi par les forces ennemies d'un voisin puissant. Il suffi
sait de dire qu'un traité solennel avait été déchiré, qu'un défi 
avait été jeté au droit international, qu'un petit peuple paci
lique était en train d'être écrasé par un géant, pour qu'un 
oCourant d'émotion passionnée s'emparât du pays. C'était le 
sentiment moral qui l'emportait. Au point de vue économique 
l' entrée de la Grande-Bretagne dans la guerre n' avait pas de 
:sens. 

n y a un organe de la presse justement célèbre parmi vous 
qui s'appelle L'Indépendance Belge. Or, pour nous, Anglais, 
1:es deux mots, l'Indépendance Belge, signifient non pas 
le titre d'un journal excellent, mais un, principe permanent et 
primordial de notre politique- étrangère.' Souvenez-vous, Mes-
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sieurs, que c'est en grande partie pour l'Indépendance Belge_que 
la Grande-Bretagne a soutenu la guerre pendant vingt ans con
tre laF rance révolutiol'\naire et napoléonienne et que c'est pour 
la défense de cette même indépendance qu'elle est entrée dans 
la grande guerre contre les puissances centrales. Croyez-vous, 
Messieurs, que dans l'âge d'aviation qui commence l'indépen
dance belge perdra sa valeur pour nous, Anglais? Au contraire. 
Pour nous, le prix de votre indépendance, de l'indépendance 
d'une Belgique unifiée et indivisible, s"augmente de jour en 
jour. 

La diplomatie est une science conservatrice. Aucùne partie 
de la politique des nations n'est moins sensible à l'esprit nova
teur à travers les âges. Vous n'avez qu'à jeter un coup d'œil 
sur l'œuvre magistrale d'Albert Sorel: l'Europe et la R~volu
tion Française, poùr que la vérité de cette observation saute 
aux yeux. 

Certes, il y eut une révolution diplomatique au milieu du dix
huitième siècle. A partir de 1756 la IF rance trouva son allié à 
Viel'\ne et non pas, comme autrefois, à Berlin. Mais les. prin
cipes de la diplomatie française ne varièrent pas .. Partout aiJ
leurs dans la vie mouvante il y a de l'instabilité. Les modes, 
le goût, les habitudes les plus intimes du peuple français subis
sent des variations. :Même au Théâtre F r'ançais, en dépit de 
l'influence du Conse~vatoire, l'accent· français subit des modifi
cations subtiles tous les dix ans. Seule la diplomatie reste 
toujours la même. Les conseils qu'a donnés Pierre du Bois à 
Philippe le Bel sont les mêmes conseils qu'a donnés le Maréchal 
Foch à M. Clemenceau. La plume qui a tracé le Traité de Ver
sailles était guidée non pas par « les grands quatre », mais par 
l'esprit de Louis XIV et de Chatham. Il n'y a rien de nouveau 
Sous le soleil. 

Dans tout ceci, point de. mystère. Le sort des nations est 
dominé par des faits qui ne se modifient pas, ou biel'\ qui se 
modifient très lentement et très peu. Il y a par exemple la 
situation géographique d'une nation, fait permanent et décisif 
pour la formation des idées politiques et pour la marche des 
événements, car on 0' échappe pas facilement à la contrainte 

. de la Nature. Or. les 'faits physiques changent très lentement, 
et ce sont les faits physiques qui tracent les grandes lignes de la 
diplomatie .. La politique française ·en ressent l'influence d'une 
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façon -très marquée. Egalement la politique de la Grande .. 
Bretagne. Pour la France, le Rhin, pour l'Angleterre la Manche 
sont des faits dominants. On peut dire que c' est la Nature 
elle-même qui trace les grandes lignes de la politique internatio
nale, à travers les siècles. 

La Grande-Bretagne est un pays à moitié européen, à moitié 
mondial. Elle est lié~ au continent par mille liens subtils et 
tenaces, liens de race, de langue, de religion, de civilisation. 
Mais elle est en même temps le centre d'un grand Empire, aux 
Indes, en Amérique, en Australie et en Afrique, Empire duquel 
elle tire une grande partie de son prestige et de ses ressources. 
Sa politique s'inspire de ce double souci. Elle n'ose pas négli
ger ni l'Europe qui est si près, ni ses fils d'outremer qui, sont ~i 
lointains. Entre ces tiraillements opposés elle a l'air quelquefois 
d osciller, en sorte que nos amis, qui habitent le continent de 
l'Europe, se posent de temps en temps la question: la Grande
Bre'tagne suit-elle une ligne déterminée ou se livre .. t-elle au 
hasard ~ 

PoUrtant, il n'y a aucune obscurité sur les grands intérêts 
permanents du peuple britannique. Il y en a deux. D'~bord la 
sécurité de l'île britannique. Ensuite le maintien de l'Empire 
d'outremer. 

De quoi donc dépend, à l'opinion du peuple anglais, la sécu .. 
rité de leur île? De deux choses principales: d'abord d'une 
forte marine; ensuite de l'indépendance absolue' des Pays-Bas. 

n n'entre pas dans le cadre de mon discours de traiter l'his
toire de l'opinion britannique sur le maintien d'une force mari
time suffisante également pour la protection des côtes de l'Em
pire, pour la sauvegarde d'un commerce mondial, et pour 
l'approvisionnement d'une population insulaire, qui dépend 
pour son pain quotidien des moissons d'outremer. Il suffit de 
noter que, selon r opinion de nos experts, l'avénement de 
r aviation militaire ne ~renâ .pas moins nécessaire le maintien 
d'une forte marine. 

En ce qui concerne les Pays-Bas, la politique de la Grande
Bretagne est toujours déterminée par le principe traditionnel 
selon lequel l'incorporation de la Belgique, soit dans le système 
militaire et politique de la France, soit dans le système militaire 
et commercial de l'Allem·agne serait un amoindrissement de la 
sécùrité britannique. Les historiens vous diront comment, pen-



dant la durée des guerres de la Révolution et de l'Empire, l~ 
. Crande-Bretagne dépensa ses dernières forces en lutta~t contre 
}' absorption de la Belgique dans le système guerrier et propa
gandiste . de la IF rance révolutionnaire et napoléonienne. Un 
èffort non moins considérable, quoique plus concentré, a été 
déJHrnsé par le même peuple britannique dans la grande guerre 
en luttant pour la libération de la Belgique de l'hégémonie 
allemande. En effet, l'indépendance belge est un intérêt bri
tannique. Les frontières de la Belgique sont nos frontières à 
nous. Les Traités de Locarno correspondent bien· à cet état 
d'esprit, car la Grande-Bretagne y fournit sa garantie pour le 
maintien ~e la frontière qui a été trac~e par le Traité de Ver
sailles. Bien entendu, ce n'est pas contre l'Allemagne que les 
Traités de Locarno, bases actuelles de la politique britannique 
en Europe, sont dirigés. La garantie britannique, fait capital 
dans l'orientation politique de la nouvelle Europe, n'est qu'un 
soutien pour les pouvoirs qui observent avec loyauté les limites 
prescrites par les Traités de Paix. Ce n'est ni la France, ni 
r Allemagne, ni la Belgique qui est l'ennemi éventuel désigné 
dans les Traités de Locarno. C'est l'agresseur, qui que ce soit. 
Ce n'est donc ni dans l'intérêt d'une puissance ou d'un groupe
ment de puissances, ni de l'équilibre européen, qu'ont été faits 
les Traités de Locarno. Le grand but, c'est la paix dans l'Occi
dent. Si l'on cherche la cause finale de ce grand acte diploma
tique c'est le besoin de composer la querelle entre la France et 
l'Allemagne, de tranquilliser les esprits et de donner à la France 
et à la Belgique un sentiment de sécurité qui facilitera la réduc
tion des armements et l'essor de la prospérité industrielle et 
.commerciale. 

Ce n' est donc pas seulement la Belgique qui est visée dans 
les traités de Locarno. Comme nous l'avons dit, la Belgique 
indépendante est pour la Grande-Bretagne un intérêt de pre
mier ordre; mais ce n'est pas suffisant que la Belgique soit libre. 
C'est aussi pour nous, Anglais, un point capital que la France 
ne soit ni envahie ni envahisseuse. En un mot, la politique 
d'une île commerciale sera toujours la paix. C'est parce qu'on 
-croit en Angleterre que. les responsabilités de Locarno tendront 
à l'organisation de la paix sur le Rhin que le peuple anglais 
B'est montré prêt à en suppotter le fardeau. 

Il y a une opinion assez répandue sur le continent que la 
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politique britannique, fièrement insulaire et égoïste, cherche 
toujours à brouiller les nations euroPéennes afin de pouvoir 
étendre sa domination en Amérique et aux Indes. C'était peut
être vrai autrefois. Dans le siècle actuel, c'est tellement éloigné 
de la vérité qu'on ne saurait trouver un jugement politique 
moins fondé sur les faits. On n'est pas fou en Angleterre. On se 
rend compte de ce qui se passe dans le reste du monde. On 
sent bien que les guerres actuelles ne supportent pas facilement 
l'isolement, que la guerre est une ,maladie contagieuse qui se 
propage très rapidement' de nation à nation. Les puissances. 
neutres en souffrent non moins que lesEtats combattants. Même 
une guerre lointaine, en Chine ou dans l'Amérique du Sud~ 
exerce des effets funestes sur le bien~être de l'île britannique. 
Il s'ensuit que la politique britannique ne peut viser que la paix. 
Toute autre politique serait insensée. 

La politique de « l'isolement splendide » qui a été favorisée 
par Lord Salisbury, a reçu un coup mortel pendant la guerre 
Sud~Africaine. La Grande~Bretagl)e, dont la sécurité insulaire 
est sensiblement amoindTie par l'aviation et les développements 
nouveaux de l'artillerie, ne peut pas se passer. des amitiés con~ 
tinentales, Dans l'isolement, on voit non pas, comme autrefois. 
un moyen de salut, mais au contr'aire un danger national. 

Par surcroît, il y a un sentiment très louable qui est largement 
répandu parmi ceux qui s'occupent de politique, c'est que la 
Grande~Bretagne a contracté envers l'Europe des responsabi~ 
lités morales dont elle ne peut pas se débarrasser sans repro~ 
che. La nouvelle Europe, l'Europe des Traités, l'Europe des 
républiques nouvelles ou reconstituées, n' est~elle pas le résultat 
,d'un grand effort dans lequel l'Empire Britannique a joué un 
rôle important? Il y a un fond d'idéalisme dans la race Anglo
Saxonne que les hommes politiques n'osent pas négliger. 
L'azrtélioration politique de l'Europe, but idéal prêché sans 
cesse pendant les angoisses de la guerre, n'a pas cessé d'être 
désirée par les âmes supérieures. La. Grande~Bretagne, elle 
aussi, doit apporter sa contribution à l'organisation de la paix 
européenne. Il s'ensuit que l'Empire Britannique fait partie de 
la Société des Nations, que la Grande-Bretagne prend des res
ponsabilités assez graves pour le maintien de la navigation 
libre des Dardanelles et du Bosphore et q\le. dans le Traité de 
Locarno elle se porte garante pour la frontière qui sépare l 'Alle-
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magne de ses voisins occidentaux. Voilà une politique qui n'-e~t 
pas, certes, une politique d'isolement. L'Angleterre s'unit au 
continent: Est-ce un mariage de convenance? Est-ce un ma .. 
riage de devoir? Est-ce un mariage d'amour? N'importe. C'est 
un mariage qu'on ne dissoudra jamais. parce que c'est un ma
Iiage imposé par la force inéluctable des choses. 

On m'objectera peut-être que la Grande-Bretagne en' rejetant 
le' Protocole de Genève a montré un certain égoïsme, une cer
taine étroitesse d'esprit dans l'interprétation de ses responsa
hilités continentales. Je sais bien que le Protocole jouit d'une 
Ienommée éblouissante parmî les petits Etats d'Europe, car ce 
-document leur semble mettre la guerre hors la loi, et il n'y a 
rien au monde que ces petits Etats craignent davantage qu'une 
l'\ouvelle guerre. A Downing Street, au contraire, on craignait 
·que l'effet du -Protocole aurait pu être d'engager les forces de 
l'Empire Britannique dans la défense militaire des frontières 
-de la Pologne et de la Bessarabie .. Entreprise lointaine, hasar-
-deuse et qu'on aurait beaucoup de peine à faire voter par les 
mineurs de Durham ou les paysans de Devonshire. Il est bien 
vrai que selon le texte du Pacte de la Société des Nations, la 
Grande-Bretagne est tenue de s'intéresser au sort des Etats
membres de la Société, dont l'indépendance est menacée par 
un acte d'agression. En tout cas, elle doit exercer une pression 
morale sur la politique afin d'obtenir la solution la plus juste 
.de la querelle, quelle qu'elle soit, par des moyens de concilia
tion amicale. Mais le Protocole nous -semblait aller plus loin. 
Dans le but de rendre la guerre impossible, le Protocole noua 
semblait rendre la guerre plus proche. Les Dominions n'en vou
lurent point. Ces pays aiment la paix, ils n'ont absolument pas 
l'ambition de montrer leurs prouesses guerrières dans les plaines 
.de la Pologne. )( 

,Au lieu du Protocole; nous avons Locarno. Au lieu d'une 
-garantie britannique assez vague, valable pour l'Europe entière, 
-on a une garantie beaucoup plus étroite mais beaucoup plus 
'Précise pour cette partie de l'Europe occidentale qu'arrose le 
Rhin. Voilà quelque chose que l'électeur britannique est capa .. 
ble de comprendre, puisque les leçons de la grande guerre sont 
·-encore fraîches dans la mémoire nationale. Point de guerre 
.dans l'Ouest ou bien une gùerre- avec la Grande-Bretagne. Nous 
oeomprenons cela dans. toute la force de sa signification. Nos 
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morts en parlent. A la fin de la guerre on discutait beaucoup 
i'idée d'un pacte défensif entre la France, la Belgique et -la 
Grande-Bretagne. Comme, grâce à l'opposition du Sénat amé
riCain, lalFrance n'a pas obtenu le double pacte anglo-américain 
qu'avaient signé le Président Wilson et M. Lloyd George à 
Versailles, les hommes d'Etat britanniques cherchaient quelque 
consolat"ion pour la France, dénuée d'alliés en face d'un peuple 
formidable, quoique récemment vaincu. De temps en temps 'on 
parlait d'un pacte. En 1922, M. Lloyd George offrit un pacte 
à M. Briand. C'était un pacte défensif et unilatéral. M. Poin
caré I\'en voulut point. En effet, la politique d'un pacte séparé' 
avec la IF rance n'était pas populaire en Angleterre. On voulait 
éviter même l'apparence d'un renouvellement du système de 
grands groupements politiques dans lequel on était disposé à 
trouver la vraie racine de la grande guerre. Pour un instant, 
Sir Austen Chamberlin, vrai ami de la IF rance, a favorisé le 
système des alliances partielles. Ensuite il s'est rallié à l'idée 
d'un système plus large dans lequel l'Allem·agne aussi· bien 
que la IFran,ce seraient comprises. C'est la politique que nous 
suivons à l'heure actuelle. 

Il est bien intéressant de voir comment l'idée de Locarno 
·s'est fixée, dans la mentalité britannique, car c'est une con
·ception assez éloignée des idées politiques qui ont été nourries 
en Angleterre pendant la guerre. D'abord il faut noter que 
l'Anglais n'est pas ran.cunier. Il se bat avec obstination. Une 
fois que la guerre est terminée, il est prêt à tendre la main à 
son, adversaire. Même on a l'habitude de lui reprocher d'ou
·blier trop tôt. Il faut avouer que la politique française dans le 
Rhin ne lui plaisait pas. La convalescence économique de 
l'Europe .. condition essentielle de la renaissance de l'industrie 
anglaise, lui semblait être retardée par la poigne solide du 
grand Lorrain. Peut-être que l'Anglais avait tort. Ce n'est pas 
mon but de faire le procès historique de la Ruhr. Il suffit de dire 
ici que la publication des termes du Traité de Locarno trouvà 
en Angleterre un public tout à fait prêt à jouer un rôle vraiinenl 
impartial dans les discussions qui surgissent à propos de .}' exé
.cution des T raitésde Paix. ., 

C'est une grande science, disait· Taine; pour les peuples et 
'pôur lês individus qu~ de savoir" oubher.C'est une Sciencé que 
nous.,· Ànglais, nous ~royons posséder et que nous espérons 
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pouvoir communiquer à nos Alliés et à nos ennemis d'hier, caf, 
après une guerre comme après une maladie, l'oubli est une 
partie essentielle du traitement. C'est pour cela que l'opinion 
publique chez nous favorise l'évacuation de la Rhénanie avant 
ie terme fixé par le Traité de Versailles et aussitôt qu'une 
solution pr·atique de la .question des réparations sera trouvée. 

Pour faire la paix durable en Europe il faut plus que du cou
rage: il faut un acte' de foi, difficile pour tout le monde, mais 
beaucoup plus difficile pour les peuples envahis que pour les 
eQvahisseurs. Pourtant cet acte, si difficile, même si pénible, 
est indispensable si la paix doit s'organiser d'une f·açon perma
nente en Europe. Il y a deux Allemagne, l'Allemagne popu
laire et l'Allemagne féodale, l'Allemagne belliqueuse et l'Alle
magne pacifique, l'Allemagne de la République et l'Allemagne 
de rancienne tradition militaire. C'est la bonne Allemagne que 
la politique de la Grande-Bretagne cherche à consolider contre 
la mauvaise. 

Jusqu'ici nous avons parlé de la façon dans laquelle la poli
tique anglaise est inBuencée par sa position comme puissance 
européenne. Mais il y a un -tout autre ordre de considérations 
qui pèse sur l'esprit de nos hommes d'Etat. La Grande-Bretag~e 
est une île européenne. Elle est aussi le centre d'un grand 
Empire dispersé dans toutes les parties du globe. Il s'ensuit que 
des soucis pour ses Dominions d'outremer s'entremêlent aux 
mesures qu'elle doit prendre pour assurer ses amitiés en Eu
rope. Quelquefois même on est forcé d'abandonner une ligne 
d'action internationale, dont on pourrait tirer profit en Europe, 
en vue des réactions fâcheuses qui pourraient se produire au 
delà de l'Atlantique. Car après la sécurité insulaire, la solidarité 
de l'Empire prime toute autre considération. 

Le rocher sur lequel est bâti l'édifice diplomatique de la 
Grande-Bretagne dans l'Occident est l'amitié des Etats-Unis. 
Cette amitié précieuse et même iQdispensable, il importe avant 
tout de ne pas-la compromettre. Tout d'abord à cause du Ca
nada, pays vaste, avec une population relativement minime et 
très dispersée, et dénué d'une force militaire qui puisse défen
dre sa longue frontière du sud. On ne peut guère concevoir 
entre la. Grande-Bretagne et les Etats-Unis des hostilités aux
.q\1elles le .Canada, qui est devenu en grande partie un pay,8 
~:-immigration américain~" voud.r~it participer. Don~, .~~ poli-
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tique anglaise capable de troubler les relations entre la Grande ... 
Bretagne et le Gouvernement de Washington sera toujours mal 
vue à Ottawa, où on pourra craindre la possibilité d'une décla
ration de' neutralité dans l'éventualité lointaine d'une guerre 
entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. Mais que le Gou
vernement de Londres se laisse entraîner dans une grande 
guerre et que les Dominions s'en dégagent, l'Empire Britanni
que est dissout. A Londres, on se rend bien compte des consé
quences qui s'ensuivraient. Elles seraient funestes pour la 
grandeur du peuple anglais et pour la civilisation anglo-saxonne. 
C'est la tâche de la diplomatie d'éviter, coûte que coûte, qu'une 
telle catastrophe se produise. Donc, pas de concurrence navalè 
'avec les Etats-Unis. C'est un principe auquel M. Baldwin, le 
Premier Ministre conServateur, adhère aussi bien que les chefs 
libéraux et socialistes. On conçoit bien que ce n'est pas sans 
peine que l'Amirauté britannique se résigne à une politique 
selon laquelle la flotte anglaise doit éventuellement se laisser 
distancer par une flotte étrangère. Pourtant c'est la voix de la 
sagesse qui conseille une telle renonciation. Dans une lutte de 
richesses avec n'importe quel Etat européen, les Etats-Unis 
seront toujours les vainqueurs. L'homme qui possède mille livres 
sterling ne fait pas concurrence au millionnaire. Il ya une autre 
raison pour désirer éviter une concurrence navale avec les Etats
Unis. Le passé nous montre que la concurrence navale est le 
premier pas vers la guerre. Or, une guerre entre les deux bran
ches de la race anglo-saxonne serait pour la civilisation entière 
une telle catastrophe qu'on ne saurait prendre trop de précau
tions afin de l'éviter. A mon avis, un arrangement naval entre 
les Etats-Unis, la IF rance et la Grande-Bret,agne ne serait pas 
difficile à faire. 

On pourrait écrire un beau livre au sujet de l'influence amé
ricaine sur la diplomatie anglaise depuis la fin de la guerre entre 
le Nord et le Sud. La conversion de l'alliance Anglo-Japonaise 
en une quadruple alliance dont font partie les Etats-Unis est 
s'ans doute le résultat de l'importance qu'attachent les hommes 
politiques d~ la Grande-Bretagne à r amitié américaine. En 
effet, ce fut grâce aux représentations de la délégation, Cana
diénne, plus rapprochée des sentiments du gouvernement de 
'Washington, que le Cabinet britannique s'est vu forcé d' aban~ 
dOnQer son alliance exclusive av~ le Japon. On ne pourrait 



citer un exemple plus frappant de 1 ~ influence morale des Etats-
Unis sur la direction de la politique britannique. . . 
. Avant la guerre, le Canada s~ laissait diriger dans tOl,ltes:Ie~ 
questi~n~ de la haute politique mondiale par le Gouvèrneinent 
de· Londres. Depuis la guerre, il nten est plus ainsi. Les Domi
nions se sont battus pour une politique qu'ils n'ont pas votée, 
Üs sentaient que c'était l,à un paradoxe qu'on devait tâcher 
d'éviter à l'avenir.M. Lloyd George se rendait biell; compte de 
ce courant d'opinion colonial. Les représentants politiques de 
l'Empire colonial furent convoqués à Paris. Comme les Etats
Unis, la France et la Grande-Bretagne ils sigIièrent les Traités 
de Paix et entrèrent comme membres ill;dépendants et fonda": 
teurs dans la Société des Nations. La Nouvelle-Zélande se 
trouva sur le même pied diplomatique -que le Canada et la 
Grande-Bretagne. L'esprit d'égalité s'affirmait de plus en plus. 
A la Conférence impériale de Londres en 1926 on fit encore 
un pas dans la voie de la diminution du contrôle de Downing 
Street; on accorda l'égalité entière à toutes les démocraties 
d'outremer, liées ~nsemble par une loyauté commune envers 
le Roi de la Grande-Bretagne. Le Canada entretient même des 
Ministres à Washington et à Paris, fait dont M. Mackenzie 
King, le Premier Ministre à Ottawa, espère tirer de bons résul
tats. A ce qu'il paraît, on ne doit plus comparer la Grande
Bretagne -à une mère de famille et ses colonies à des filles gran
dissantes. L'analogie semble être blessante. On croit plutôt 
trouver dans l'Empire Britannique une grande famille de sœurs, 
qui causent entre eHes avec la plus .grande liberté, sans tenir 
compte du droit d'aînesse. 

Il ne faut pourtant pas cr.aire que l'influence politique de la 
Grande-Bretagne a disparu. IF ormellement le Canada se ,com
porte comme un Etat indépendant. En fait, il est dispos~ 
à suivre les conseils amicaux que lui donne sa sœur aînée. 
A Londres, à· Genève, à Washington. les liens entre les hommes 
politiques anglais et les hommes politiques canadiens sont assez 
.étroits. Ce sont deux amis qui marchent ensemble, parce qu'ils 
visent le même but. Quoique le Canada français en soit toujours 
il l'âge de Louis XIV, il n'a aucune-envie d'être absorbé dan~ 
-les Etats-Unis .. Dans la provinCe de Que~, les « hâbitants,) 
français gardent toujours .lèlJt. l~ngûe',· leur r~ligi,on·,. leur d!roît~ 
leur régime scolaire. La. t9léranèe -religieu8e~st. moins. -pr;at~qu~~ 
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au delà de la frontière. Et il n'y a aucun parti au canada qui 
lutterait 'avec plus d'obstination co~tre l'absorption américainé 
que les évêques catholiques de la province de Quebec et leurs 
brebis pieuses et obéissantes. 

En Australie, il n'y a qu'un souci politique: C'est le péril 
jaune. Les Australiens redoutent le Japon et la Chine; mais. 
surtout à cause de sa marine formidable, ils ont peur du Japon. 
C'est pour cela que M. Hughes, ancien Président du Conseil du 
gouvernement fédéral de r Australie, dis·ait, il y a quelques 
années, qu'il se réjouissait toutes les fois qu'il apprenait que 
les Etats-Unis allaient cOQstruire un cuirassé de plus. Pour 
l'Australie, en effet, la Botte anglaise n'est pas le seul bouclier. 
Il y a aussi la Botte américaine, parce que l'Amérique est non 
moins soucieuse que' l'Australie elle-même des dangers que 
pourrait lui apporter r expansion des races jaunes. 

V oilà encore une raison pour que la diplomatie du gouverne
meQt britannique cherche à se concilier les Américains. Se 
battre avec les Etats-Unis serait le moyen de détruire le loya
lisme des colonies britanniques australiennes envers la métro
pole. 

Les problèmes d'Afrique sont beaucoup plus conipliqués. 
car .la rivalité entre les deux races blanches, qui a causé la 
guerre de Sud-Afrique, il y a trente ans, subsiste encore, quoi
que sous une forme atténuée et moins formidable; il y a tou
jours pour les blancs le problème si difficile des noirs. Pourtant, 
il semble que ridée d'une République indépendante dirigée 
par l'élément boer exerce moins· d'influence qu'auparavant. Les 
gens sensés voient très bien que les deux races blanches doivent 
vivre ensemble, coûte que coûte. Dans la puiss·ancedes Noirs 
ils aperçoivent un danger commun. Dans la constitution jui-idi
que de l'EmpIre Britannique, telle qu'elle a été esquissée par la. 
Conférence impériale de Londres, ils Qe voient rien qui soit en 
contradiction aveC l'esprit d'un nationalisme qui grandit tou
jours. L'Afrique du Sud est une nation, l'Afrique du Sud est 
un Dominion de l'Empire Britannique, voilà des thèses oppo
sées qu'on a su très habilement combiner, grâce à l'intervention 
sage et rassurante' du Calbinet britannique. Pour le moment 
donc tout s'arrange dans l'Afrique du Sùd; mais dans cette 
~erre de l'imprévu, où dans les solitu~es du' veld les passiOll$ 
tenaces se nourrissent en secret, tout est possible. . 
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La politique de la Grande-Bretagne dans· les Balkàfi8, en 
Egypte, dans le Golfe persique s'inspire toujours d'un seul 
mobile. C'est le souci de l'Empire des Indes qui dans toute 
cette partie du monde entre dans nos conseils· et dirige r action 
politique de nos hommes d'Etat. Voyez par exemple le carac
tère de la politique anglaise en Egypte. Le gouvernement de 
M. Lloyd George tut bien heureux, à la fin de la guerre, de faire 
disparaître le Protectorat et de laisser aux Egyptiens une auto .. 
nomie sous leur roi national, sauf pour quelques conditions 
visant la sauvegarde du canal de Suez et la protection de la 
colonie étrangère en Egypte. Ces conditions, le gouvernement 
national, dans un esprit qu'on n'a pas de peine à comprendre; 
n'ose pas encore les accepter. La présence d'une garnison 
anglaise au Caire, qu'on justifie comme une gar~tie d'ordre 
intérieure dans une ville remplie d'étrangers ne leur plaît pas. 
Peut-être n'est-elle pas nécessaire, car la Grande-Bretagne, 
maîtresse de la Méditerr'anée et du Soudan, a bien d'autres 
méthodes de pression, que le maintien de quelques centaines 
de soldats au Caire. En tout caSt les principes de la diplomatie 
anglaise en Egypte sont bien évidents. On a abandonné le 
Protect,orat. On laisse aux Egyptiens le gouvernement de leur 
pays, on prend des précautions pour la route vers les Indes et 
.poUr le maintien de l'ordre intérieur, tout en ménageant autant 
que possible les susceptibilités d'une population fière et mobile. 
dont l'esprit national a été réveillé pat les grands mouvements 
politiques qui ont boult",ersé l'Europe pendant le dernier siècle. 

Le même souci capital domine nos relations avec le roi 
d'Afghanistan. L' amitié loyale de ce monarque sera toujours 
précieuse pour le roi d'Angleterre, car les Afghans, race sobre 
et guerrière, sont en état de nous susciter des troubles formi .. 
dables sur la frontière occidentale des Indes, en excitant les 
tribus sauvages, qui gardent toujours leur vie indépendante 
parmi les montagnes arides de Waziristan et du Kher. 

Autrefois dans les menées des Afghans le fanatisme musul .. 
man jouait un rôle considérable. Mais autres temps, autres 
mœurs. Reste à voir si le Musulman de Kabul va se soumettre 
à l'influence laïque et moderniste dont s'inspire le régime nou
veaU de la République Turque. Le voyagé du roi Amanoulla 
en Occident marque peut-être le commencement d

9

une nou
velle ère· èn Afghanistan, ~rede toléranèe rèligieuse et"dè pro-
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grès scientifique" qui facilitera le maintien des relationspâci6-
gues entre les gouvenlem~nts de" Delhi et de· Kabtil. Mais à 
l'heure actuelle, l'avenir est" obscur, car le nouveau régime
semble prêt à sombrer sous les flots d'une insurrection formi .. , 
dable organisée par les croyants de la vieille école. 
:" En tout cas, la révolution remarquable qui s'accomplit dans 
l'Etat Turc exerce des répercussions très sensibles dans les 
milieux musulmans aux Indes. L'abolition du K'alifat, la poli;. 
tique laïque du gouvernement d'Angora et le changement pro.
fond qui s'accomplit partout dans les' mœurs sociales de la 
République turque ont pour effet de donner une rude secousse 
à l'esprit de fanatisme religieux dont les révolutionnaires du 
culte musulm'an aux Indes ont tiré parti jusqu'ici" C'est pour 
l'Empire Britannique un soulagement très sensible. 

Reste la Russie des Bolshevikl. Le gouvernement conserva
teur de M. Baldwin a rompu les relations diplo:matiques avec 
Moscou que le Cabinet du parti travailliste avait cru nécessaire 
-d'établir" Tant que la Russie officielle entretiendra une pro
pagande communiste et révolutionnaire en Angleterre et aux 
Indes, la rupture 'actuelle sera maintenue" Toutefois, il n'y a 
aucune opposition nécessaire entre le gouvernement britannique 
et un gouvernement russe qui s'abstiendrait de faire de la pro
pagande à l'étranger. Il y a place en Asie et pour la Russie et 
pour la Grande-Bretagne. Mais tant que la troisième Interna
tionale poursuivra sa besogne à Moscou on ne peut guère espé
rer que les différends entre la Grande-Bretagne et la Russie 
seront aplanis. 

Avant 1914 le Turc était l'ami diplomatique de la Grande
Bretagne. Depuis la guerre, quoique des relations correctes 
sOient établies entre Londres et Angora, cette amitié n'a plus 
la -même importance. C' est grâce aux armées anglaises que le 
Turc a été vaincu dans la grande guerre et· que le monde arabe 
a été détaché de son ancien souverain. C'est}' Anglais qui a 
fàvorisé -le débarquement grec à Smyrne; c'est J'Anglais qui a 
émancipé"la Syrie et la Palestine et créé le petit Etat -d'Irak qui 
est la ,pointe d'acier 'des races arabes envers les Turcs d'Ana~ 
tolie. Màis quoique le rêve de M. Lloyd George d'une Asie 
Mineure libêrée-du -joug-turc et dans laquelle l'ancienne civili
sation alexan'drine 'aurait connu une Qouvelle floraison, ait été 
~h~uit à' Smyrrie,:ïh est: toùi-à faibc~:>nforrrie aux intérêts: de; la 

• 
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Grande-Bretagne de cultiver de honnes relations avec le gou
vernement d'Angora, d'autant plus que nos relàtions avec la 
Russie restent toujours tendues, ou plutôt nulles. 

Conduire plusieurs chevaux à la fois n'est pas une tâche 
très simple. C'est pourtant la tâche de la diplomatiebri
tannique. Faire valoir le poids de la Grande-Bretagne dans les 
conseils de l'Europe sans froisser les Parlements des Dominions, 
garantir les frontières de la IF rance et de la Belgique sans aliéner 
la bonne volonté de l'Allemagne, aider le mouvement national 
en Egypte sans que la route impériale vers les Indes SOIt mena .. 
cée, guider la politique de l'Empire en,tier dans un sens déter .. 
miné s'ans nuire au sentiment nationaliste des parties dont cet 
Empire se compose, rester en amitié avec les Etats-Unis en 
depit des programmes navals des plus ambitieux, tenir les 
jeunes nations de l'Empire en bride, en dépit de leur défiance 
pour nos amis les Japonais, travailler toujours à la paix mon
diale, quoique le continent d'Europe reste toujours sous les 
armes, tel est le but, tel est l'esprit de la politique de la Grande .. 
Bretagne. 

Rôle difficile, rôle délicat, rôle qui se prête à tous les mal .. 
entendus, à tous les soupçons. Le pauvre ministre des Affaires 
Etrangères a beau se déclarer impartial. Inévitablement on le 
soupçonne de s'incliner ou devant M. Briand ou devant M. Stre
seman. La bonne route est trèsdilfficUeà suivre. Par exemple 
l'opinion .lique en Angleterre réclame la cessation de l'occu .. 
pation Inilitaire de la Rhén,anie par les armées alliées. Mais, si 
les Anglais se retirent tandis que lès Français et les Belges res
tent sur le sol étranger, on a hien raison de craindre que l'in
fluence modératrice de la Grande-Bretagne disparaîtra et que 
par conséquent l'achemin,ement vers une entente cordiale dans 
r ouest sera sensiblement ralenti. 

La Grande-Bretagne a besoin de la paix. Pour qu'elle soit 
sans souci pour la paix, ses relations avec la Francé et la Bel~ 
gique doivent être des meilleures. Mais ce n'est pas tout. Il est 
non moins nécessaire que la IF rance et la -Belgique n'aient rien 
à craindre du côté de leurs voisins continentaux~ Cette sécurité 
si nécessaire, où va-t-on la trouver? Voilà la question grave. 
voilà la' thèse qui divise l' opinion publique~ - Il y a u~ 
école qui ne.voit la sécurité que dans la force armée. II y a ~e 
autre école . qui se. fie' à la Société des Nations et aux traités de 
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Locarno, et qui espère trouver la solution de notre problème 
dans le désarmement moral des esprits. C'est à cette dernière 
école qu'appartient l'opinion publique de la Grande-Bretagne. 

On se, demande si l'on peut réaliser le désarmement moral 
sans un certain degré de désarmement matériel. Selon mon 
avis, c'est impossible, d'autant plus que le désarmement de 
l'Allemagne a été imposé dans le Traité de Paix comme le 
premier pas vers le désarmement général. En Angleterre, les 
orateurs du parti travailliste et libéral soulign,ent ce fait impor
tant. Ils nous disent que les Traités de Paix ont donné aux Alle .. 
ma.nds une créance morale sur leurs adversaires d'hier dans 
cette question de désarmement. Désarmée elle-même, l'Alle
magne est en droit de demander que le désarmement soit géné
ralisé. Il s'ensuit qu'on ne peut plus éviter cette question si 
difficile et si épineuse. Il est certain que dans les élections bri. 
tanniques du printemps prochain on va parler beaucoup de 
désarmement et que'le gouvernement qui en sortira subira une 
forte pression dans le sens d' un,e réduction des dépenses mili
t-aires et navales du pays. Reste à savoir si la Société des Nations 
sera en était de faire accepter par les Etats qui en sont membres 
un plan collectif et scientifique de désarmement. Ce sera une 
tâche bien lourde! Mais ce serait un désastre si la Société 
des Nations abandonnait tout espoir d'accomplir'la tâche qui 
lui est imposée par le texte formel du Pacte. Pourvu qu'on 
puisse accomplir des progrès, n'importe que les pas soient 
petits. Le point essentiel c'est que les Etats membres opèrent 
toujours des réductions et jamais des augmentations dans le 
montant global de leurs armements. Je crois pouvoir affirmer 
que sur ce point l'opinion publique de mon, pays est catégo
rique. 

Donc, un,e diplomatie prudente, tâtonnante même et qui cher
che partout l'apaisement, une diplom-atie conduite par des hom
mes d'Etat qui connaissent ces lentes adaptations graduelles, 
inconscientes, par lesquelles une société humaine comme cell~ 
de l'Europe élabore ses mœurs, ses habitudes, ses institutions; 
ses cadres. Une diplomatie illogique, si vous voulez, fondée non 
pas sur la raison raisonnante, celle qui a dirigé la politique fran
çaise sous les Jacobins, et qui ,dirige à l'heure actuelle la poli~ 

~ tique s,?viétique.mais un,~ '.diplomatie basée sur Fétude de cette.
structure complexe mais pourtant habitable 'dans laquelle 
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l'homme Européen passe sa _ vie. Une diplomatie prudente, 
car les intérêts eI\ jeu sont gros et entremêlés, et nous marchons 
tous sur les cendres brûlant~s du passé. Une diplomatie pour
tant d'un peuple fier et prêt ,à tous les sacrifices. Une diplomatie 
franche, sans arrière-pensée et qui se "montre aux yeux de tout 
le monde. Une diplomatie qui évite les grandes phrases, les 
obligations "vagues et. qui ne signera rien que le peuple Anglais 
ne sera pas d~sposé éventuellement à transformer en action. 
Tels sont les traits caractéristiques de la politique étrangère de 
la Grande-Bretagne: tels ils resteront. 



L'hi'stoire de la Géologie 
dans la région gallo-belge 

PAR 

MAURICE LERICHE, 

Professeur à l'Université de Bruxelles et à la Faculté des Sciences de Lille. 

Leçon d'ouverture du Cours de Géologie générale et de 
Géographie physique, à la Faculté des Sciences de Leie, faite 
le 6 avril 1927 (l). 

En reprenant place à la Faculté des Sciences de Lille, après 
une absence de dix-sept ans, j'éprouve une émotion profonde 
faite de tous les souvenirs qui m'y rattachent. C'est ici que mon 
esprit fut forgé par mes maîtres. Je me revois, jeune étudiant, 
assis à l'une de ces petites tables, et je revois, dans cette même 
chaire, la grande et belle figure de Gosselet. 

C'est ici, dans ce Laboratoire, que j'ai vécu les heures déli
cieuses et il10ubliables des pre1mières recherches. C'est ici, 
encore, que j'ai connu la joie incomparable qu'appqrtent les 
premiers résultats. C'est ici, enfin, que j'eus l'honneur de débu
ter dans l'enseignement universitaire. 

* ** 
Il semblait que toute ma carrière scientifique dût se passer à 

Lille, lorsque la chaire de Minéralogie et de Géologie de l'Uni-

(1) Cette leçon d'ouverture a .paru, à Lille, dans les Annales de la Société géolo
gique du Nord (t. LIlI, pp. 190-217; 1928). Sa reproduction, dam la Revue de l'Uni
vers!té de Bruxelles, est illustrée de. portraits. 



- t33-

vetsité de Bruxelles devint vaéante. On songea, pour l'occuper t 
à J'un des élèves du vieux maître, qui, par ses travaux, avait 
contribué, pour unesÎ large part; à faire connaître le sol de 
l'Ardenne. Ce choix, si flatteur, contrariait mes projets, et il 
lallut toute l'insistance affectueuse de Gosselet pour me décider 
à partir. 

* ** 
A rUniversité de Bruxelles, l'enseignement de la Géologie 

avait été jusqu'alors subordonné à celui de la Minéralogie. La 
chaire de Géologie deviIlt indépendante, mais il fallut tout , 
creer. 

On s'attache bien vite à l'enfant qui vient de naître, et l'idée 
de s'en séparer avant de lui avoir assuré complètement les 
moyens de vivre et de se développer est pénible à tout cœur 
de père. C'est pourquoi je serai bientôt amené, après la courte 
période d'exercice prévue par les règlements administratifs, à 
réduire mon enseignement à la Faculté des ScieIlces de Lille. 

'Dans les leçons qui vont suivre, nous verrons ensemble quel~ 
ques chapitres de Géologie générale, de Géographie physique 
et de Géologie historique . 

. Aujourd'hui, dans cette leçon d'ouverture, je voudrais vous 
dire quelles ont été les tendances successives de la Géologie 
~t quelles sont ses tendances actuelles. C' est donc J 'histoire de 
cette ,science ,que je vais vous retracer à très grands traits. En 
esquissant cette histoire, je vous, parlerai surtout des hommes 
qui ont représenté ces tendances dans notre région, jusque vers 
la fin du siècle dernier. 

Notre région! C' est presque toute l'ancienne Gaule-Belgiqlle; 
c · est presque tout le . Nord de la France et presque toute la 
Belgique. Elle' s'étend du Bassin de Paris à la Campine .. Elle 
'comprend le massif primaire. de la Haute~Belgique, qui plonge 
'A l'OUest, sous une couverture de terrains secondaires et ter~ 
tiaires, et qui est atteint souterraillement par nos puits et ,par 
,nos sondages.' ' 
.' La Lorraine belge est la seule partie de la Belgique qui doive 
être exclue de la région gallo-belge. Elle tourne le dos au reste 
dè,'la Belgiqu~, dont en~ ,est séparé~ par une véritable ~a~ière: 
tArdenne arideetbois~ .. Elle s~ouv.re. vers la Lorraine, et tout 
y'rappelle la Lorraine: le &01, lè paysage, le clim'at, 'les cultures, 
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la flore, la faune et même les habitants. Le contraste entre 
l'Ardenne et la Lorraine est si frappant qu'il trouve son .expres;..
sion dans le langage populaire. L'expression « hors des bois» 
est employée dans quelques villages de la . vallée de la Meuse
ardennaise, pour désigner les gens et les choses de la Lorraine~ 

* ** 
Les ongInes de la Géologie sont lointaines; les principes 

élémentaires qui sont à la base de cette science étaient connus 
des très anciens mineurs, comme le révèlent les plans de tra
vaux de mines qu'ils ont laissés. Mais c'est seulement au 
XVIIIe siècle que la Géologie apparaît comme une véritable 
science, qu'elle acquiert son individualité et devient une bran
che des sciences naturelles. 

A l'origine, son étude embrassait aussi celle des minéraux. 
et la Géognosie, terme sous lequel on la désignait alors, com
prenait ainsi la science qui est devenue la Minéralogie . 
. Le principe très simple sur lequel repose la Stratigraphie, ....: 
la partie de la Géologie qui étudie la succession des strates, -
est le principe de superposition, en vertu duquel toute couche 
est plus récente que celle sur laquelle elle repose, plus ancienne 
que celle qu'elle supporte. Ce principe, connu sans doute depuis 
longtemps, fut énoncé pour la première fois, au XVIIe siècle~ 
par le danois Sténon. 

Des successions locales ou régionales de strates furent décrites 
un peu partout au XVIIIe siècle, en France notamment, par 
Giraucl-Soulavie, par Monnet et par Lavoisier (1). 

Lavoisier ~ qui a presque autant de titres à l'admiration des 
géologues qu'à celle des chimistes et des physiologistes, est 
allé, dans ses déductions, beaucoup plus loin que ses contem
porains. Dans un mémoire présenté à l'Académie des Sciences 
en 1789, et paru en 1793 (2), il f·ait déjà, parmi les couches que 

(1) Ce côté, peu connu, de l'œuvre scientifique de Lavoisier a été récemment sou
ligné par E. HAue, dans un bel e~posé des c Disciplines de la Géologie JI, paru dan. 
la Rel1ue générale des Sciences, nOI des 28 février, 30 mars et ~ avril 1921. (Extrait, 
pp. 41-42.) 

(2) LAVOISIER. Observations ,é~érales sur . les couche. modernes horizontales qui ont 
été d~poséeà par la mer, et sur les cons6quences qu'on peut tirer' de leurs diapositiou, 
relativement à r ancienneté du ,lobe terrestre. Histoire Jé 1'.A aJémie tie. Science. alleC: 
les Mbnoire; Je Mat1thnaHque et de Phy.ique. ànnée 1789, pp. 351-311, pl. ".VII. 

l 
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dépose actuèllemelit la mer, Une distinction· fort nette entre· les 
« bancs pélagiens », formés en pleine mer ,et les « bancs litto
raux n, fonnés à la côte. Et dal\s les « bancs pélagiens », il 
montre les matériaux se répartissant, dans l"ordre de leur gros
Seur décroissante, suivant des zones de plus en plus éloignéee 
du rivage. Puis il suppose la· mer montant, envahissant pro
gressivement la terre ferme, - en transgression comme nous 
dirions aujourd'hui, - et il montre le déplaceme~t concomitant 
des zones de eMpôts, qui fait que des « bancs pélagiens» vien
nent se former au-dessus des « bancs littoraux » précédemment 
déposés. Un déplacement des zones, en sens inverse, se fait 
« à la mer descendante », - pendant la régression, - et des 
« bancs littoraux» se déposent au-dessus des « bancs péla
giens » formés pendant la phase précédente. Dans les remar
quables planches qui accompagnent -le mémoire de Lavoi
sier (1), on voit l'enSemble des dépôts formés « à la mer mon- . 
tante » et « à la mer descendal\te », figurant un biseau, fermé 
vers le continent, ouvert du côté de la mer, et dont le noyau 
est constitué par les « barics pélagiens », qu'encadrent les 
« bancs littoraux ». On trouve là, clairement énoncée, la no
tion du cycle sédimel\taire. 

A la suite de son hypothèse, Lav~isier écrit: « Si partout 
l'observation confirme ce que la théorie indique, il en résultera 
, ·.t." . .• . 
que ce que J al presente comme une SUppoSItIon n en est pOInt 
une; que c'est une vérité conforme à la marche de la nature, 
une donnée de l'expérience, une conséquence à 'laquelle con
duit l'observation. » Et comme preuve de ce qu'il avance, 
Lavoisier décrit trois coupes, qu'il a observées en différents 
points de l'Ile-àe../F rance: aux environs de Villers-Cotterets, de 
Meudon et de Saint-Gobain. Dans ces coupes faites à travers 
la masse des terrains tertiaires du Bassin de Paris, il distingue 
trois parties: Iole « banc littoral inférieur », qui correspond à 
l'ensemble des terrains tertiaires, inférieurs à ce qu'on appel
lera plus tard le « Calcaire grossier »; 2 0 les « bancs péla
giens », représentés par des roches calcaires. composées de 
èoquiUes - le Calcaire grossier; 3 0 le « banc littoral supé
rieur ». qui comprend tous les terrains supérieurs au Calcaire 
grossier. 

(1) Voir, en particulier. les planches V et VI. 



En réalité, -les choses sont plus compliquées que -le pensait 
Lavoisier, et ali lieu d'un cycle sédimentaire, c'est toute une 
série de cycles qu'on observe dans les terrains. tertiaires du 
Bassin de Paris . 

. -Lavoisier ne pouvait aller' plus loin dans ses déductions; la 
science des fossiles, - la Paléontologie, - qui lui eût per.mis 
d'entrevoir l~ pluralité des cycles, n'était pas encore créée. 

* ** 
Les fossiles sont connus depuis l'Antiquité. Mais ce fut seu

lement aux Xye et XVIe siècles que Léonard de Vinci, Bernard 
palissy ~ -et, plus tard, Sténon - reconnurent leur véritahle 
natUre, en les considérant comme des organismes enfouis dans 
les dépôts des ancienne~ mers. Avant eux, et longtemps encore 
après .eux, on tint les fossiles pour des germes ayant passé -
on ne disait pas comment -- de la mer dans les roches. On les 
considéra aussi comme dus à l'influence ,des astres. On les 
_regarda encore comme de simples jeux de la Nature. Cette 
dernière conception ne fut définitivement abandonnée qu'à la 
fin du XVIIIe siècle. 

On conservait alors les fossiles dans de petits musées, que, 
sous le nom de « Cabinets », les princes, les seigneurs, les 
grandes actrices même (J) constituaient selon leurs goûts ou 
leur oaprice. Ils y yoisinaient souvent avec des œuvres d'art 
et des instruments de physique. La plupart de ces Cabinets 
furent nationalisés à la Révolution; ils furent souvent le point 
de départ de nos musées modernes. , 

Parfois aussi, grâce à la munificence des princes, on publiait. 
dans des iconographies, des reproductions des fossiles conser .. 
vés dans les Cabinets, co~me le font encore aujourd'hui, pour 
les œuvres d'art, les Musées de peinture et de sculpture. 

Les plus célèbres de ces iconographies sont celles de j.-j. 
Scheuchzer (J 708), de J.-Th. Klein (1734), de A. Scilla -(1747), 
de Knorr et Walch; de Branderet Solander (1766), de Guettard, 
de F.-X. de Burtin (J 784), de S. Yo'ta (1796), de B. if aujas de 
Saint-Fond (J 799). . 

(1) MIl{. Clairon - la célèbre trag';dienne. originaire de Condé-sur-l'Esc~ut (Nord) 
- avait son Cabinet d'histoire naturolle. 

~------------------------------------------------------------------- -- -----
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L"i~onographie de Burtin (1), intitulée (( Oryctographie de 
Bruxelles », et la monographie de Faujas de Saint-Fond (2) -
r «Histoire naturelle Je la montagne de Saint-Pierre de 
Maestricht » - sont, parmi ces anciens ouvrages, ceux qui nous 
intéressent le plus directement. 

Dans 1" ouvrage de Burtin 
!JOnt figurés, en effet, les fossi. 
les qu'on trouve le plus fré
quemment aux e~virons de 
Bruxelles, et qui sont ceux que 
l'on rencontre dans nos collines 
de Cassel: La monographie de 
F aujas de Saint../F ond, sur la 
montagne de Saint-Pierre, à 
Maestricht, contient une des
cription, soigneuseme~t et ri
chement illustrée, des fossiles 
du « Tuffeau de Maestricht »; 
elle ~arque déj à un sérieux 
progrès sur les publications 
similaires qui l'ont précédée . 

. Dans tous ces travaux, les F.-X. DE BURTIN (1743-1818). 

précurseurs, dans le domaine 
de la Paléontologie, cherchent surtout à démontrer l'origine 
organique des fossiles, et ils s'attachent à mettre en lumière 
les rapports de' ceux-ci avec les animaux et les végétaux 
actue1s. 

La Paléontologie ne devint réellement une science que dans 
la première moitié du XIXe siècle. Lamarck et Cuvier furent 

. (1) Chevalier FRANÇOiS-XAVIER DE BURTlN, né à Maestricht en décembre 1743, 
mort à Bruxelles le 9 ao1Ît 1616. Médecin du prince Charles de Lorraine, à Bruxelles, 

.puis conseiller du gouvernement de l'empereur Joseph II. Voir la notice sur Burtin par 
P.-}. VAN BENEDEN. (Annuaire Je l'Acaclémie royale cle3 Sciences, cle3 Lettres et cles 
Beaux-Arts cie Belgique, 43e année, 1877, pp. 247-258.) 

(2) BARTHllEMY FAUJAS DE SAINT-FoND, né à Montélimar (Drôme) en 1750, mort 
:'eli juillet ÎSI9. Prof~ur au M~séum d'Histoire naturelle, à Paris. Voir réloge de 
. faujas de -Saint-Fond par BORY DE SAI~T-VINCENT. (Annales générales cles Sciences 
physiques (Bruxelles), t. Il, pp. 22·32; 1819]. 
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les véritables fondateurs de la Paléontologie animale. Adolphe 
B!ongniart créa la Paléontologie végétale. 

* ** 
On reconnut bien vite l'intérêt capital que présente, pour la 

Géologie, "la connaissance des fossiles. 
La plupart des défenseurs de la théorie organique des fossiles, 

au début du XVIIIe siècle, les considéraient comme ayant été 
transportés, aux points où on les trouve, lors du déluge biblique_~. 
Ils ne croyaient pas que les espèces fossiles fussent différentes 
des espèces actuelles, et ils pensaient que les formes fossiles 
qui n'étaient pas représentées dans lIa nature actuelle prove
naient des régions inexplorées de nos ,mers. C'est seulement au 
début du XIXe siècle, surtout à la suite des travaux de Cuvier 
sur les Vertébrés fossiles, qu~est définitivement acquise la no
tion que la plupart des fossiles sont des formes aujourd'hui . 
disparues (1) et qu'ils diffèrent suivant leur provenance. 

Un géologue anglais, William Smith, avait remarqué que les 
couches qu'il avait distinguées dans son pays pouvaient être 
caractérisées par des fossiles qui leur sont propres. Au caractère 
lithologique des couches - caractère extrêmement changeant 
- on pouvait substituer un caractère beaucoup plus constant, 
le caractère paléontologique. 

Il était donc essentiel de faire connaître ces fossiles, de façon 
à pouvoir retrouver ailleurs les couches qu'ils caractérisent. 

Envisagée sous cet angle, - le fossile étant étudié non plus 
pour lui-même, mais pour sa seule signification stratigraphique, 
- la Paléontologie devient ce qu'on appelle la Paléontologie 
stratigraphique. . 

Les premiers travaux de Paléontologie stratigraphique -
ceux auxquels il faut encore se reporter pour nommer les espè
ces - furent, en Angleterre, ceux de Parkinson, de Sowerby, 
de M,antell; en Allemagne, ceux de Schlotheim, de Goldfuss; 
en Russie, ceux de !Fischer de Waldheim, d'Eichwald; en 

(1) P .• j. Van Beneden. dans la notice IU~ Bu~in. ~ttJibue à ce ~emier }"idé"e de 
l'existence posùble d'espèces éteintes ~1IIDi les ,fossiles. ~tte idée avait déjà été émi~ 
en Angleterre, un siècle auparavant, par M. Lister et R. Hooke, mais n'_vaÎt pas. ~, 
partagée par leurs contemporains. 
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France, ceux de Bruguière, de Defrance, et surtout ceux 
à'Alexandre Brongniart, Et c'est alors qu'Alexandre Brongniart 
reprend r étude des strates de la région parisienne au point où 
}'avait laissée Lavoisier; il la complète et la précise, grâce à la 
nouvelle méthode, dont il montrera, quelques années plus tard, 
toute la sûreté et toutes les ressources, 

L'utilité des travaux de Pa· 
léontologie stratigraphique 'se 
fait de plu~ en plus sentir, et 
alors s'ouvre une nouvelle 
phase, marquée, dans toute 
1" Europe , par la publication 
des grands travaux qui so~t les 
livres de fonds de nos biblio
thèques, C'est alors que pa· 
raissent : en Angleterre, les tra· 
vaux de Buckland, de Phillips, 
de Dixon ; en Allemagne, ceux 
des frères Roemer, des deux 
frères Sandberger, de Geinitz, 
de Münster, de Quenstedt; en 
Bohême, ceux de notre compa
triote Barrande; en Italie, ceux 
de Costa, de Sismonda; en 

L.-G. DE KONINCK (1809-1887). 

Suisse, ceux de L. Agassiz; en France, ceux de Basterot, de 
Grateloup, et surtout ceux de Deshayes, d'Alcide dOrbigny et 
du Comité de la « Paléontologie française» : de Cotteau, Des
longchamps, Saporta, etc. C' est -de cette époque que datent 
aussi, dans notre région gallo-belge, les travaux de Galeotti (1), 

(1) HENRI-GUILLAUME GALEOTII, né A Paris le 10 septembre 1814, mort A Bruxelles, 
le 14 mars 1858. Son père, qui était italien, vint se fixer en Belgique peu après 1814. 
H.-G. Galeotti fut naturalisé belge en 1843. Voir la notice sur H.-G. Galeotti par 
AD. QUETELET. (Annuaire de l'Académie royale des Sciences, des Lettres et des Beaux
Arts de Belgique. 256 année, 1859, pp. 139-148.) 

Le mémoire de Galeotti, sur la « constitution géognostique de la province de Bra
bant », paru en 1835, est le seul ouvrage important que ce naturaliste a publié sur la 
géologie et la paléontologie de la Belgique. Par la suite, Galeotti consacra à la Bota
aÎque la plÙs grande part .de son activité scientifique. Il rapporta de ses voyages en 
Amérique, et surtout du Mexique, avec les éléments de quelques notes géologiques, un 
herbier remarquable. Il devint, vers la 6n de sa vie, directeur du Jardin d'horticultulC 
- âujourd'hui Je Jardin botanique - de Bruxelles. 
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sur les fossiles de l'Eocène du Brabant, du baron Ph. de 
Ryckholt (1), de L.-G. De Koninck (2), sur les fossiles du Cal .. 
caire carbonifère, de P.-H. Nyst (3) sur les coquilles et polypie~ 
tertiaires. Puis vienne~t, un 
peu plus tard, les mémoires de 
P.-J. Van Beneden (4) sur les 
Cétacés des Sables d'Anvers. 

* ** 
Nous avons vu quelles furent 

les tendances de la Géologie 
depuis sa naissance, à la fin 
du XVIIIe siècle, jusque vers 
le milieu du siècle dernier. 
Voyons quels furent, pendant 
la même période, les représen
tants de ces tendances dans la 
région gallo-be1ge, et quels fu .. 
rent aussi, parmi les géologues, P.-H. NYST (1813-1880) . 
ceux qui contribuèrent le plus 
efficacement aux · progrès de la géologie dans notre région. 

En 1767, Guettard soumettait au ministre et secrétaire d'Etat 
Bertin, le projet de dresser une « carte minéralogique de la 
f rance », destinée à faire connaître la position et l'étendue des 
matières minérales. Dès que le projet fut adopté, Guettard se 
mit à l'œuvre. Etant donnée l'importance du travail, il s·adjoi
gnit son jeune ami Lavoisier, et, de leur collaboration, sortirent 

(1) Baron PHILIPPE DE RYCKHOLT, né à wothem (partie du Limbourg cédée par la 
Belgique à la Hollande), mort à Visé le 14 juillet 1874. 

(2) LAURENT -GUILLAUME DE KONINCK, né à Louvain le 3 mai 1809, mort à Li~gè 
le 15 juillet 1887. Professeu1 de Chimie à l'Université de Liége. Voir la notice sur 
De Koninck ptr ED. DUPONT. (Annuaire de l'Académie royale de Belgique. 57e année 
1891, pp. 437-483.) 

(3) PIERRE-HENRI NYST, n~ à Arnhem (Hollande) le 16 mai 1813, mort à Bruxelles 
le 6 avril 1880. Co~trôleur de la garantie des matières d'or et d'argent. Voir la notice 
au Nyst par ED. DUPONT. (Annuaire de l'Académie royale de Belgique. 4Se année. 
1882, pp. 307-324.) . 

(4) P.-J. VAN BENEDENJ né à Malines le 19 décembre 1809, mort à Louvain le 
8 revrier 1894. Professeur de Zoologie à l'Université de Louvain. 
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seize cartes, qui furent publiées en 1778. Dans ces cartes, les 
gisements de matières minérales (roches, minerais, sources 
minérales) sont indiqués au moyen de signes placés de distance 
en distance. 

Pour accélérer l'exécution, du projet, on fit appel au concours 
de Monnet (1), qui, bientôt, sur le refus de Guettard de continuer 
de diriger le travail, s'en trouva seul chargé. Monnet voyagea 
pour achever les cartes commencées par Guettaro et Lavoisier, 
et, en 1780, il publia les observations faites le long de ses itiné
raires dans le Nord et l'Est de la IF rance (2). 

Dans son ouvrage, Monnet suit le plan tracé par Guettard; 
il signale et décrit les substances minérales rencontrées dans 
les régions parcourues. Il représente plusieurs coupes locales, 
fort bien observées, notamment celle d'un puits de mine à 
charbon: à Anzin, dans laquelle il remarque - avec un profond 
étonnement - la discordance entre ce qu'il appelle le rocher 
(les grès et les schistes du Houiller) et les couches supérieures 
(crétacées et tertiaires) (3). 

Mais Monn~t n'essaie pas de relier les faits qu'il constate; 
il ne voit aucune continuité dans les couches qu'il observe. Son 
œuvre est plutôt celle d'un, mi~éralogiste que d'un géologue. 

* ** 
. Le premier fondateur de la géologie· gallo~belge fut J .-B.;. J. 

d'Omalius d'Halloy (4). Il terminait en, 1801 ses humanités, et 

(1) A.-G. MONNET, né à Champeix (Auvergne) en 1734, mort à Paris en 1817. 
Chimiste et inspecteur des Mines. 

(2) Atlas et Description minéralogiques de la France, entrepris par ordre du Roi, 
par MM. Guettard et Monnet, publiés par M. Monnet, d'après ses nouveaux voyages. 

La première partie de r ouvrage a ·seule paru. Elle comprend: le Beauvaisis, la 
Picardie, le Boulonnais, la Flandre Française, le Soissonnais, la Lorraine Allemande, 
une partie de la Lorraine Française, le pays Messin et une partie de la Champagne, 

(~). C'est, dit Monnet, « un des exemples les plus singuliers et les plus extra<lrdi~ 

naires qu'on connaisse dans la Minéralogie; car si primitivement le terrein (le 
« rocher ») avait cette disposition, pourquoi les couches qui sont venues se former 
ensuite dessus n'ont-elles pas pris cette disposition ~.» Atlas. et Description minéralo~ 
giques de la France, p. 56, note infrapaginale. 

(4) JEAN-BAPTISTE-JULIEN D'OMALlUS D'HALLOY, né à Liége· le 16 février 1783, 
mort à Bruxelles le 15 janvier 1875. Gouverneur de la province de Namur (1815-1830). 
Voir les notices sur Omalius d'Halloy par En. DUPONT (Annuaire de i' Acad~mie 



sa famille renvoya à Paris, pour y parfaire son éducation mon~ 
daine, pour acquérir, comme nous a dit so~ biographè, Ed: Du,~ 
pont, « les manières aisées et brillantes qui assurent une supé
riorité facile dans l'existence de gentilhomme que ses parents 
lui réservaient ». 

Le vernis d'homme du monde, les leçons d'éloquence et de 
rhétorique que sa .famille lui conseillait de prendre, c'est au 
Jardin des Plantes, alors dans toute sa gloire, qu'Omalius 
d'Halloy va les chercher. Il y suit avec enthousiasme les cours 
de Lacépède, de Haüy, de Faujas de Saint-f"ond, d'Alexandre 
Brongniart, de Lamarck, de Cuvier. Il adopte les idées du 
temps, et au risque de s'attirer les remontrances familiales, il 
adresse ses lettres « au citoyen Omalius à Halloy ». Et dans 
rune de ces lettres, il laisse éclater toute sa joie: « Cuvier, le 
célèbre Cuvier, nom que les amants des sciences ne peuvent 
entendre sans émotion, vient de commencer son cours! » 

Après trois séj.ours à Paris, Omalius est armé et ses explora
tions com,mencent. Il procède par la méthode de superposition. 
Au cours d'un de ses voyages à Paris - car Omalius dédaignait 
les diligences et voyageait à pied - il a déjÀ reconnu, à la 
limite occidentale de l'Ardenne, aux environs de Sedan, la 
superposition de calcaires horizontaux et tendres - le Calcaire 
de Lorraine - aux roches inclinées et, dures de r Ardenne. De 
même, aux environs de Maubeuge, il constate la superposition 
directe, aux roches dures ardennaises, des terrains de Craie, 
qu'il a vus, ailleurs, reposer sur le Calcaire de Lorraine. 

En 1808, Omalius a déjà parçouru tout le « Nord de la 
france n, c'est-à-dire toute la région qui, au nord de la Picardie 
et de la Lorraine, s'étend du Pas-de-Calais au Rhin, et il publie 
le résultat de ses observations dans un mémoire (1) qui est une 
de ses œuvres capitales. 

Il classe les terrains du cc Nord de la France» en deux 

royale Je Belgique, 42e année, 1876, pp. 181-296) et par }. GOSSELET (Bull. Soc. 
géol. Je France, 3e série, t. VI, 1877-1878, pp. 453-467, et Ann. Soc. géol. du 
Nord, t. VI, pp. 457-477). Voir aussi la. biogr8iphie que DuPONT a publiée en 1891 
(D'Oma/iu$ J'Halloy, 1783-1875. Publication du Musée royal d'Histoire naturelle de 
Belgique), et qui est une nouvelle édition, complétée, de la notice parue, en 1876, 
dans l'Annuaire Je l'Académie royale Je Belgit/rze. 

(1) J.-}. OM~uUS D'HAllOY, Essai s.ur ,la Géologie du Nord de la France. 
Uoumal Jes Mines, vol. XXIV, pp. 123-158, 271-318, 345-392, 439-466. Paris. 1808.) 
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grandes divisions: ceux en cou~hes inclinées et ceux en couches 
horizontales. Les premiers sont les plus ancie~s; ils correspon .. 
dent aux « terrains de transition» de l'allemand Werner, qui 
vont devenir les terrains primaires. 

Dans ces terrains en cou
ches inclinées, il distingue 
:leux formations p~cipales : 
10 la « _ formation ardoi-
9ière » (1), qui ne contient 
pas de corps organisés -
de fossiles; 2° la « formation 
bituminifère » (2), qu'il ap
pellera plus tard le « terrain 
anthraxifère », et qui ren
ferme des empreintes d' ani
maux et de végétaux. Entre 
les deux formations se place 
le « Schiste rouge», lequel 
comprend, en plus du 
schiste, du grès et de la 
brèche (lire poudingue). 

Dans les terrains en cou
ches horizontales, Ornalius 
établit quatre grandes sub
divisiohs: 10 la « formation 
du Grès rouge», qui corres-

}.-B.-J. D'ÛMALIUS D'HAlLOY (1783-1875). 

pond à notre Permien et au « Grès bigarré » du Trias; 2° la 
« formation du Calcaire horizontal »; 3° la « formation du Grès 
blanc »; 4° la « formation du terrain meuble », qui comprend 
des sables, des argiles, des cailloux roulés, etc., et qui répond 
à nos terrains quaternaires. 

La « formation du Calcaire horizontal » se compose elle
même de trois parties, 'qui sont, de la base au sommet: a) le 
Cf Calcaire de Lorraine », qui contient « des 'ammonites, des 

(1) Ainsi appelée parce que l"ardoise c est son produit économique le plus impor
tant et la substance la plus abondante ». 

.... (2) Parce que l' c un de ses caractères particuliers est de pr~enter les mines de 
.houille les plus riches de la France, et que le calcaire y est toujours imprégné de 
bitume li. 
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gryphites (1), des térébratules. etc. »; b) la (c chaux carbonatée 
crayeuse » - la Craie; c) la. « chaux carbonatée -grossière »., 
qui renfenne le calcaire grossier des environs de Maestricht, les 
sables et les grès calcarifères des environs de Bruxelles - c' est
à-dire le Maestrichtien. le Bruxellien et le -Lédien d' aujour
d'hui. 

Comme on le voit, l'ordre dans lequel se succèdent les gran
des divisions de nos terrains est, en général,fort bien observé. 
Mais Omalius se trompait quan,d il plaçait au-dessus de l'en
semble hétérogène que représente sa « chaux carbonatée gros
sière », la « form·ation du Grès blanc », c' est--à-dire les sables' 
et les grès blancs du Hainaut, qui sont)es sables et les grès du 
Landénien. 

* *,* 

On fait souvent aux géologues la réputation d'être d'infati
gables marcheurs. Omalius la méritait mieux qu~aucun autre. 
Ses trajets journaliers étaient, en moyenne, de quarante-cinq 
kilomètres; ils dépassaient parfois soixante. 

Toujours à pied, il parcourut presque toute la France, et 
chargé, en 1810, par le Bureau de statistique, de lever la « Carte 
minéralogique de l'Empire français », il compléta ses voyages. 
C'est au cours de l'un d'eux qu'il reconnut le relèvement du 
« Calcaire de Lorraine» - du Jurassique - dans le Pays 
·de Bray . 

. Omalius n'entendait pas seulement dresser une carte des 
différentes substances minérales qùi constituent le sol de l'Em
pire français, comme l'avaient fait Guettard et Monnet, pour 
le Nord et l'Est de la France. C'est une véritable carte géolo
gique qu'il leva. 

A la fin de 1813, le lever de la carte était terminé. C' était là 
première carte géologique de la France. 

Les événemeI\ts de 1814 en suspendent la publication. La 
carte ne parut qu'en 1822, sous le titre de « Carte géologique 
de la France et des Pays-Bas» (2). 

(1) On dit aujourd'hui gryphées. 
(2) Le titre exact est: Essai d'une Carte· Géologique de la France, des Pays-Bas 

et de quelques contrées voisines, dressé par J-]. d'Omalius d'Halloy d'après des 
matériaux recueillis de concert avec M. le Baron Coquebert de Montbret. L'échelle 
est de 1/4.000.000 environ. La c'arte est accompagnée d'une notice qui a paru, comme 
elle, dans les Annales des Mines, t. VII, 1822, pp. 353-376. 
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Les événements dê 1814 et de 1815 changèrent aussi le cours 
de la carrière d'Omalius. Après Waterloo, après la rétrocession 
de Ja Belgique aux Pays-Bas, Omalius devint gouverneur de la 
province de Namur. Sa 'carrière scientifique était brisée. 

On doit déplorer cet événement dans la vie d'Omalius. Ayant 
6ubi, à Paris, l'in'fluence de Cuvier et d'Alexandre Brongniart, 
il n'eût certes pas manqué d'utiliser, lorsqu'elles s'offrirent, les 
ressources de la Paléontologie ~stratigraphique, qui lui auraient 
permis d'apporter plus de finesse dans la dissection des ter
rains. Ce qui le prouve, c'est l'introduction, dans les éditions 
successives de son opuscule sur la géologie de la Belgique (1), 
des listes de fossiles dressées, pour les différents terrains, par 
Galeotti, par De Koninck, par Nyst, par Chapuis et Dewalque, 
par Bosquet, par Piette et Terquem, etc. 

* ** 
Omalius d'Halloy av-ait été attiré par les graI\des explora

tions; les vues d'ensemble le séduisaient, et il s'était attaché à 
définir ce qu'il appelait « les grandes circonscriptions géolo
giques », les « régions ou cantons géologiques », les « régions 
physiques » - ce que nous appelons aujourd'hui les régions 
naturelles. Préoccupé surtout de délimiter les grands massifs 
anciens, il ne chercha pas ou ne parvint pas à déchiffrer l'allure 
des couches redressées qui les composent. C'est ainsi qu'il ne 
reconnut pas, dans sa petite 'patrie, le Condroz, l'allure ondulée 
des couches, qui y fait réapparaître un grand nombre de fois 
les 'mêmes strates, qui reproduit les mêmes aspects, qui donne, 
~ans le Condroz, aux formes topographiques, aux zones de 
cultures et de forêts, Ul\ alignement si remarquable et si cons~ 
tant. Omalius ne voyait là que le chaos. 

C' est . à André Dumont (2) que revient le mérite d' avoir 

(1) J.-J., D'ÜMALIUS D'HALLOY. 'Coup d'œil sur la géologie de la Belgique. Les 
dernières éditions de ce travail sont annexées aux dernières éditions du Trai~é de Géo· 
10gie d'Olllalius. Ce traité eut, sous des titres divers, huit éditions, qui s'échelonnent 
de 1831 à 1868. Il fut-la principale manifestation dé l'activité scienti6que d'Omalius. 
après sa rentrée dans la vie privée. en 1830 . 
. (2) ANDRt DUMONT, né à Liége. le 15 ·février 1809, Illort à Mons le 28 février 1857 . 

.Professeur de Minéralogie et de Géologie à rUniversité de Liége. Voir la ·notic:e auf 

A. Dumont par J.-J. D'OMALlUSD'HALLOY (Annuaire de l'Académie royale de Bel. 
Rique, 24e. année, 1858, pp. 91~100) •. 
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reconnu l'ordre qui règne dans cet apparent chaos. Dans un 
travail que Dumont présenta, en 1830 (1), à l'Académie royale 
de Belgique (2), il montre que les bandes calcaires qui se répè
tent un certaill nombre de fois, dans le Condroz, résultent de' 
plissements qui ramènent les mêmes couches. 

Omalius d'Halloy, appelé à juger le mémoire de Dumont, se 
demandait si les résultats énoncés étaient des faits réels ou 
simplement le fruit d'une imagination ardente. II voulut avoir, 

ANDRt DUMONT (1809-1857). 

sur le terrain et par rau
teur lui-même, la démon
stration de ces résultats. 

Omalius a raconté son 
entrevue avec Dumont, sa 
surprise d'être ell présence 
d'un jeune homme, -
Dumont avait vingt ans, 
-- l'excursion qu'il fit, en 
compagnie de ce dernier, 
aux environs de Liége, et 
d'où il rentra convaincu 
de la réalité des faits 
avancés par le jeune géo ... 
logue. . 

Quelques années plus 
tard, Dumont était chargé, 
par le Gouverllement 
belge et sous les auspices 
de }' Académie royale de 
Belgique, de lever la Carte 

(1) A.-H. DUMONT, Mémoire sur la constitutIon géologique de la province de 
Liége. Mémoires couronnés Je l'AcaJémie royale 'Je Belgique, t. VIII. Vol. de 
374 pages' avec 2 planèhes; 1832. 

(2) A cette époque, l'Académie royale de Bruxelles mettait au concours Ja descrip. 
tion géologique des différentes provinces de la Belgique. Parmi les descriptions publiées, 
il faut citer celle àe Cauchy, lur la province de Namur. [FRANÇOIS-PHILIPPE CAUCHY. 
né à Abbevill«: (Somme), le 18 janvier 1795, mort à Namur le 6 juin 1842. Françai. 
d'origine. Ingénieur en chef des mines, professeur de Minéralogie et de Métallurgie à 
J'Athénée royal de Namur. - Voir la notice sur Cauchy par A. QUETELET, dans 
J'Annuaire Je l'AcaJém,ie royale Je Belgique, C)e année, 1843, pp. 77-921. 
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géologique du royaume (1), et, pendant près de vingt ans, il 
parcourut le pays. 

Dumont était doué d'un sens merveilleux de la stratigraphie; 
du premier coup, il atteignit presque à la perfection dans le 
domaine purement stratigraphique. Les divisions qu'il établit 
sont encore basées sur le -caractère lithologique, mais, pour les 
établir, il tire aussi un important parti des discordances. 

C'est une importante discordance qui lui permet de diviser 
le « terrain ardoisier» d'Omalius en « terrain ardennais» -
qu'on rapporte aujourd'hui au Cambrien - et « terrain rhé
nan », qui correspond au Dévonien inférieur. 

Dumon,t subdivise· ses « terrains ardoisier et rhénan » ainsi 
que le « terrain anthraxifère » d'Omalius en Une série de 
systèmes - nous les appelons aujourd'hui des étages - dont 
les noms sont en partie conservés. 

L'œuvre de Dumont est considérable, et quand on l'examine 
de près, on ne sait ce qu'on doit le plus admirer du labeur 
formidable, de la sagacité et du coup d'œil surprenant de 
l'auteur. 

* ** 
Comme toute œuvre humaine, l' œuvre de Dumont renferme 

des erreurs, et celles-ci résultent avant tout de sa méconnais
aence des fossiles. Dumont n'utilisait que le caractère litholo
giq~e et ce quO il appelait le caractère géométrique: la constance 
de la puissance dOune formation considérée dans un faible 
rayon. Cela l'amena à faire des confusions: celle, momentanée 
il est vrai, de l'Argile d'Ypres, qui est éocène, et de l'Argile 
de Boom, qui est oligocène; celle des sables continentaux du 
Wealdieno à l'Ouest de la Belgique, avec les sables continen
taux· du Sénon,ien, à l'Est. 

A r époque où travaillait Dumont, l'utilité des fossiles était 
pourtant proclamée partout, et Deshayes, terminant sa « Des-

(1) Dumont et Galeotti devaient se partager cette mission. Dumont était chargé du 
lever des provinc_s de Liége. de Namur. de Hainaut et de Luxembourg. Galeotti 
devait exécuter la carte des provinces de Brabant. d·Anvers. des Flandres et de Lim
hoŒg. Par suite du ~jour prolongé de Galeotti en Amérique, tout le travail fut confié 
à Dumont. 
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~ription des coquilles fossiles des environs de Paris ' » ~ écrivait = 

« Toutes les personnes occup§es de recherches géologiques 
savent maintenant combien elles ont obtenu d'utiles secours de 
.la connaissance des corps organisés fO,ssiles, répandu~ dans l~ 
couches de la terre~ » 

Cette' vérite, Dumont la contestait; il alla même jusqu'à 
reprocher aux fossiles d'être souvent une cause d'erreur dans 
la détermination des terrains (1). 

, Un instrument ne vaut que par les ·mains qui s'en servent. 
La Paléontologie est,- dans la pratique de la Stratigraphie, un 
instrument sûr, mais parfois délicat, qui doit être manié par 
des mains expertes. 

A la vérité, Dumont ne connaissait pas les fossiles. Son 
. ascension rapide dans la carrière de géologue explique cetté 
lacune de son éducation scientifique. Les géologues belges ont 
parfois fait aux géologues étrangers le reproche de n'avoir pas 
ad·mis la plupart des noms d'étages créés par Dumont. Pour 
adopter ces étages, il eût fallu le- critérium paléontologique qui 
permît de les reconnaître en dehors de la région pour laquelle 
ils avaient été créés. 

* . 
** 

Si c'est justice de rapPeler la mémoire de' ceux dont leS 
travaux ont exercé ,une inHuence profonde sur les progrès d'une 
sèience, c'est justice aussi d'évoquer le souvenir de ceux de 
leurs disciples_ qui ont propagé leurs' méthodes. 

(1) A. DUMONT. Sur la valeur du caractère paléontologique en géologie. Bulletim 
Je l'A cadémie royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-A ris de B~lgique. r; XIV 
(1847), Ire partie, pp. 292-312. 

Les étranges conclusions auxquelles Dumont arrive, dans èet éérit, - conclusiou 
qui n'ont pour base aucun fait réel, - ont provoqué une vive protestation de la part 
de De Koninck. [L. DE KONINCK. Notice SUI la valeur du caTactère paléontologique 
~n géologi~. Ibidem, t. XIV (1847), 2e partie, pp. 62-74). Et dans sa.réplique à c~ 
protestation, Dumont maintient non seulement son point de ,vue, mais décl~re encore 
àvoir commis, momentanément, une erreur,' qui l~i est reprochée, «' pour avoir eu trop 

de éonfiance dans le caractère paléontologique ». (lblJëm" LXIV. 2e l>Artie. 
pp. 112-116). 



A. Meugy (I)~ dans le Nord de la F ra:nce, se mo~tra r élèv~ 
spirituel de· -DhiÎtont. Chargé par le Conseil général du Nor'~ 
de lever la carte géologique du département, il s'inspira com
plètement des idées de Du
mont. Il suivit, dans le Nord, 
les formations que Dumont 
avait re~onnues jusqu'à la fron
tière. Ses résultats sont consi
gnés dans son « Essai de Géo
logie pratique sur la Flandre 
française », paru en 1852 (2), 

. ouvrage qui présente une gran
de valeur documentaire. 

C'était alors l'époque où, 
sous l'impulsion d'un haut 
fonctionnaire, Legrand, - con
seiller d'Etat et directeur géné
ral des Ponts et Chaussées et 
des Mines, - les Conseils 
généraux faisaient dresser, le 
plus souvent par des ingénieurs 

ALPHONSE MEUGY. 

des Mines, la carte géologique de leur département, à une 
échelle plus grande que celle de la Carte géologique générale 
de la France, de Dufrénoy et Elie de Beaumont, carte qui fut 
publiée en 1842 et qui remplaça celle d'Omalius d'Halloy. 

C'est vers cette époque, que paraissent presque coup sur 
coup, et accompainées de mémoires explicatifs: la « carte 
géologique du départemeIl:t pes Ardennes » de C. Sauvage et 
A. Buvignier (J 842), la « carte géologique du département de 
rAisne » par le vicomte d'Archiac (1843), la « carte géolo
gique du département du Pas-de-Calais » par du Souich (1851), 

(1) ALPHONSE MEUGY, mort en 1892. Inspecteur général des Mines. 
(2) Cet ouvrage, publié dans les Mémoire, de la Société de, Science" Je l'A"i. 

calture et de, Arb Je Lille, est dédié au roi des Belges, Léopold 1er• 
La carte géologique du département du Nord, à l'échelle de 1/80.000, parut en 

deux parties: d'abord, en 1852, la partie comprenant les arrondissements de la Flandte 
française {Dunkerque, Hazebrouck, Lille et Douai), puis, en 1860, celle correspoll
dant aux arrondissements de Valenciennes, Cambrai et Avesnes. Entre temps, -
en 1858, ~ Meugy publia une carte d'ensemble, qui est une réduction, à 1/240.000. 
cie les cartes à 1 i80.000. 
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la carte sommaire du département de la Somme, par·'Bu
teux (1). 

Si nous examinons, dans son ensemble, l' œuvre réalisée pal' 
les géologues, dans la région gallo-belge, pendant la première 
moitié du siècle dernier, elle nous appar·aît comme une Œ1..1vte 
essentiellement stratigraphique. Et à r époque à laquelle nous 
80mmes arrivés, il semble que la seule Stratigraphie ait à pen 
près donné tout ce qu' elle peut donner. On ne vit plus alors 
que sur des choses acquises; on est arrivé comme à un point 
mort. , 

Pour apporter des acquisitions nouvelles, il faut employer la 
méthode qui, ailleurs, a déjà fait merveille; il faut utiliser . les 
ressources de la Paléontologie stratigraphique. 

C' est ~Gosselet (2) qui introduit la méthode dans la régio. 
gallo-belge. Elle lui fournit aussitôt de remarquables résultats. 
dont quelques-uns sont déjà signalés dans sa thèse de doctorat, 
soutenue en 1860 (3). 

L'un de ces résultats est la découverte, ou plutôt la redécou
verte du Silurien, en Belgique. 

En 1835, à l'occasion de la réunion extraordinaire de la 
Société géologique de IF rance, - à Mézières et à Namur, -
une excursion eut lieu à Grand-Manil, près Gembloux. Au 
cours de cette excursion, des fossiles lurent recueillis dans des 
schistes qu'Omalius rangeait dans son « terrain ardoisier », et 
que Dumont attribua, plus tard, à,son « terrain rhénan », c'est
à-dire au Dévonien inférieur. Et parmi ces- fossiles, un géologue 
anglais. Buckland, qui prenait part à l'excursion, reconnut une 

(J) Le Service de la Carte géologique détaillée de la France ne fut aéé qu'en 1865. 
Les premières feuilles de la Carte géologique à 1/80.000 relatives au Nord de la France 
parurent en 1876. 

(2) JULES-AUGUSTE GOSSELET, né à Cambrai le 19 avril 1832, mort à tille le 
20 mats 1916. Professeur de Géologie et de Minéralogie à l'Université de Lille. Voir 
la notice sur J. Gosselet par CH. BARROIS (Ann. Soc. lléol. Ju Nord, t. XLIV, 19l9, 
pp. 10-47; 1920 - et Bull.· SOI:. géol. Je France, 4e série, t. XX, 1920, pp. 97-109; 
1921). 

(3) j. GOSSELET, Mémoire sur les terraina- primaires de la Belgique, de. en\Tiroas 
c:I' Avesnes et du Boulonnais. Paris. 
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_ Calymène. voisine d'une espèce du Silurien -anglais, et Buck
-land conclut que les couches de Grand.Manil sont siluriennee. 

Malgré son importance, la découverte de fossiles siluriens à 
- . GréllUL.Manil passa inaperçue. 01\ l'oublia. Je l'ai rappelée, il 

Y- a quelques années. Pour justifier cet oubli, on suggéra une 
erreur possible de Buckland. Il serait injuste d'enlever au 
~logue anglais le mérite de son observation. La valeur ~ 
ses travaux n'autorise d'ailleurs pas une pareille liberté d'in
terprétation. 

L'observation de Buckland était depuis longtemps oubliée, 
en Belgique, lorsque Gosselet retrouva les fossiles de Grand
Manil. Il soumit ses déterminations au contrôle de Barrande, 
~ui venait d'achever ses publications sur la faune silurienne de 
la Bohême. Il n'y avait pas de doute: les fossiles de Grand
Manil sont bien siluriens. 

Comme tout ce qui est nouveau, les résultats de Gosselet, 
même confirmés par Barrande, n'échappèrent pas à la critique. 
Tons les géologues belges les contestèrent: G. Dewalque, C. Ma
laise, Omalius d'Halloy lui-même. De Koninck dresse une liste 
des fossiles de Grand-Manil, dans laquelle on ne relève que 
des espèces dévoniennes: la Calymène reconnue par Buckland 
y figure sous le nom de Phacops lalifrons. Dumont n'est plus 
là pour affirmer que le caractère paléontologique peut être une 
.cause d'erreur dans la détermination des terrains. 

,Mais l'instrument est sûr. Les mains qui le manient sont 
habiles. Le résultat s'impose. Malaise, après l'avoir nié, va le 
cultiver toute sa fie dura~t. 

C'e$t aussi à Gosselet que revient le mérite d'avoir fixé, d'une 
manière définitive, la position respective du Calcaire de T OUT

aai et du Calcaire de Visé, devenus les types des étages Tour
Daisien et Viséen. 

Les premiers travaux de De Koninck, sur les fossiles du Cal
caire carbonifère de la Belgique, avaient amené ce paléontolo
giste à distinguer deux faunes: la faune de Tournai et la faune 
de Visé. 
. Or, Tournai et Visé -occupent les deux extrémités de la Bel

gique. A Tournai, comme à Visé, le Calcaire carbonifère est 
m~omplet, et l'on ne voit pas la superposition des deux faunes. 
De Koninck considérait la faune viséenne c-omme étant plus 
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ânciel1ne que la faune tournaisienne. Dans sa thèse de doctorat. 
en 1860. Gosselet montra que les deux f.aunes, sont superposées 

.. dans le Hainaut, que la faune tournaisienne est la plus -ancienne, 
que le Calcaire de T our
nai est inférieur au Cal .. 
caire de Visé, comme, 
d'ailleurs, l'avait vu Du.
mont. 

La méthode de la Pa
léontologie stratigraphi
que, appliquée à I"étude 
du Dévonien, devait COll

duire Gosselet à hie. 
d'autres résultats encore: 
à la distinction de deux 
étages dans l'Eifélien de 
Dumont, à la création de 
l'étage IF rasnien et à la 
subdivision de celui-ci e. 
zones paléontologique& . . 

* ** 
JULES COSSELET (1832-1916). 

(D' après une photographie quelque peu 
postériewe à 1870.) 

Tout ce que Gosselet 
demandait aux fossiIee, 
c'était de fixer la positioa 

du niveau qui les lui avait fournis, de lui permettre de suivre 
ce niveau, de pousser toujours plus loin la dissection stratigra
phique. Ce qu'Alcide d'Orbigny avait f.ait pour les terrain. 
secondaires, Gosselet l'entreprit pour les terrains primaires. 
Mais tandis qu'A. d'Orbigny voyait dans les successions de 
faunes des destructions complètes. suivies de créàtions nou
velles, Gosselet, sous l'influence des idées de son maître,- Cons
tant Prévost, montra, à propos du Calcaire d'Etrœungt, - à la 
limite du Dévonien et du Carbonifère, - que le changement 
des faunes n'est pas brusque, qu'il se fait d'une manière insè~ .. 
·sible, par une évolution lente. Cette idée que Gosselet exprimait 
en 1857, était déjà celle d'un grand nombre de paléontologist~ 
de cette époque. Elle recevait une confirmation retentissan.te 



.' i:1üetques annéés plus tara; lors de l'apparition 'du li~ré "de 
Darwin sur l'origine des espèces. 

';" .. ' 

:,. 

: . Dans les régions les mieux étudiées, la Paléontologie strati
,graphique paraît bien près d'avoir épuisé tous ses moyens. 
C'est à de nouvelles méthodes qu'il faut avoir recours. 
, -' En Paléontologie stratigraphiquè, on choisit généralement 
,les fossiles qui paraissent le plus aptes - ou bien par leur 
~détermiriation rapide, ou bien par leur fréquence, ou· bien en-
core par leur grande dispersion ..- à caractériser et à suivre un 

Jniveau, et, souvent, on laisse 'de côté tous les autres. Les pre
miers fossiles sont ce qu'on appelle les « fossiles caractéristi
ques ». Ces « fossiles caractéristiques » sont précieux, dans la 
~pratique, et il faut apprendre à les connaître. 

Mais il faut, aujourd'hui, allèr plus loin. Il faut tirer parti de 
,fous les fossiles. Car, c'est seulement l'ensemble d'une faune 
ou d'une Hore qui permettra de reconstituer le milieu dans 

"lequel se sont déposés les anciens . sédiments; c'est ce même 
-ensemble qui permettra de distinguer les zones bathymétriques 
desancieQnes mers, de tracer les limites entre lès anciennes 
mers et les anciens continents, de déter.miner les caractères du 

·climat pour une époque et une région" données; c'est cet ensem
. -hIe qui permettra, en un mot, de ressusciter la Géographie de 

la Terre aux différentes époques de son histoire, ce qui est le 
'hut suprêm~ de la Céologie. 

, On s'est essayé, il y a longtemps déjà, à dresser des cartes 
'xprésentant l'extension des mers aux différentes époques géo
-logiques .. Les auteurs des premiers essais prenaient pour des 
lignes de rivages les limites d'extension actuelle des formations 
marines, Ce procédé n'est applicable que dans le cas où 1-' on 
peut assister au passage latéral des formations mariQes aux 

,·Iormations continentales. Dans les. autres cas, les anciens· au
"te~rs :négligeaient l'œuvre de lrérosion. Or, l'étude'complète des 

" fatmés~- 'jointe: à "celle des' ~êdimerits et des faciès, a' permis; de 
"tracer, dans nos régions, la limite d~ 'iners t~rtiairés, ~ dana 



.çert~in8 cas avec une grande précision, dans d'autres avec.\IIl.e 
approximation satisfaisante. 

Les caractères de la faune de nos mers tertiaires, comme ceux 
de leurs dépôts, ,montrent que ces mers étaient peu profondes, 
qu' elles appartenaient à la zone néritique. Les dépôts de la 
mer yprésienne font peut-être exception. Ces dépôts sont prin
cipalement représentés, dans le Bassin belge, par l' « Argile 
des Flandres ), qui forme le sol de presque toute la Flandre. 

L'Argile des Flandres a dû se déposer sous des eaux plus 
profondes que celles qui abandonnèrent les autres sédiments 
tertiaires. C'est un dépôt comparable à celui des « boues 
bleues », qui se forme actuellement dans la zone bathyale, 
entre 200 et 1.000 mètres. Ce qui colore ces boues en bleu, c'est 
la pyrite, dans un état de division extrême. L'Argile des flan
dres, qui est bleuâtre en profondeur. - dans la partie qui a 
échappé aux altérations de -surface, - renferme aussi de la 
pyrite, dans un pareil état de division. On s'en aperçut pendant 
la guerre, lorsqu'il fallut faire sauter le saillant allemand de 
Wytschaete, devenu gênant pour les opérations des Alliés. 
L' état du sol rendait difficile l'attaque à découvert. On entreprit 
de la faire en profondeur, par des galeries creusées dans 1. 
'masse de l'Argile des Flandres, qui est imperméable et sèche. 
V ous connaissez le succès de l'entreprise. Mais ce qu'on n'a 
pas dit, c'est que le succès faillit être compromis, dès le début 
des travaux. L'oxydation de la pyrite se produisit dans le. 
galeries, comme élle se produit à la surface, et il fallut prendre 
des mesures pour protéger les mineurs contre l'action de l'acide 
sulfurique fonné (1). 

* ** 
Beaucoup de terrains, déposés horizontalement dans les bas

sins de sédimentation que sont les océans, n'ont pas conservé 
leur horizontalité primitive. On les voit souvent inclinés, pat
fois même redressés jusqu'à la verticale . 

. (1) Je dois ces renseignements, sur les travaux' qui ont préparé. en .vriI tttf, 
l'attaque du saillant de Wytschaete. l M. X. Stainier. professeur de ~otie'" 
J'Université de Gand, qui, pendant les floatilité •• fut conseiller, pour Sa ~, 
allp* du Service géologique U8IaiS. 
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. Cette notion de l'horizontalité primitive des couches redres
~ est fort ancienne; c'est encore Sténon qui l'énonce. au 
XVIIe siècle. 
. 'L' ~dedes déformations subies par les couches,postérieure

.ment -à· leur· dépôt, fait l'objet d'une branche importante et 
~duisante de la Géologie, la Tectonique. 

Pendant longtemps, on ne distingua que les dislocations que 
.O;Qt les failles, et les ondulations qui forment les anticlinaux et 
les synclinaux. 

Réce,mment, il fallut admettre une troisième catégorie de 
'défonnations: les charriages. Sous r action de forces tangen
tielles puissantes, le flanc nonnal de certains plis, couchés 
jusqu'à l'horizontale, ou, tout simplement, des paquets de 
couches, furent transportés par refoulement latéral: ils furent 
charriés. On reconnaît les charriages aux superpositions anor
males qu'ils ont engendrées, comme celle, générale sur tout le 
bord sud du grand bassin houiller Eranco-belge, qui amène le 
Dévonien au-dessus du Houiller. 
- Les phénomènes actuels, qui, bien souvent, ont permis de 

oomprendre les phénomènes géologiques, ne peuvent expliquer, 
ici, le phénomène ancien. Personne n'a vu se produire un 
charriage, car le phénomène a dû se passer et se passe peut-être 
encore à une graI\de profondeur, et il est inaccessible à l'obser
vation. 

On a reproduit expérimentalement tous les types de disloca
tions, y compris les charriages. Mais il faut bien reconn·aître 
que ces expériences.de laboratoire ne signifient pas grand' chose. 
Ce ne sont que des indications, car leur échelle est infiniment 
petite, et il est impossible de réunir les conditions réalisées par 
la Nature. 

La méthode d'observation _étant inapplicable, la méthode 
expérimentale étant reconnue insuffisante, il faut avoir recours 
à la méthode spéculative, à l'hypothèse. 

Ce que nous demandons à l'hypothèse, c'est de satisfaire 
DOtre curiosité, et si elle explique tous les phénomènes obser
-vés, elle acquiert presque la valeur d'un fait. Les charriages 
.c)nt aujourd'hui universellement admis; on ne discute plus que 
·lemampleur. 

* ** 



- 156-

,C' est sur le bord .sud du bassin houiller franco-belge que les 
premiers phénomènes de charriage furent l'econnus. Ils furent 
observés, en 1863. par deux ingénieurs et géologues betgea~
F.L Cornet (1) et A. Briart(2). Ces derniers montrèrent qu"au 

A. BRIART F .-L. CORNET 
(1825-1898). (1834-1887). 
(D"après une photographie antérieure 

à 1880.) 

sud du oassin de Namur. déUUl 
la région de Liége et dans le 
Hainaut. le « grès rouge» du 
Dévonien inférieur., poussé vers 
le Nord par un mouvement de 
translation horizontale, a glissé 
sur le terrain houiller, dont il 
recouvre une notable partie (3). 
Ces constatations furent éten
dues par Gosselet au bord sud 
du bassin houiller du Nord et 
du Pas-de-Calais. 

Vous connaissez l'intérêt 
pratique qui s'attache à ces 
d.écouvertes : le terrain houiller 
que l' on croyait 8' arrêter à 
l'affleurement - parfois SOUIi 

les « morts-terrains » - de. 
roches rouges du Dévonien iD:

férieur, se prolonge vers le Sud. 
·sous le Dévonien charrié, à une distance qui est encore in-
co~ue. 

(1) FRANÇOls~LtoPOLD CORNET. né à Givry (province de Hainaut), le 21 février (8)4; 

mort à Mons le 20 janvier 1887. Ingéni~ et géologue. Voir la notice sur F .-L. CGraet. 

par G. DEWALQUE (Annuaire de l'Académie royale de Belgique, 55e année. 1889; 
pp. 519-537.) , 

(2) ALPHONSE BRIART, né à Chapelle-lez-Herlaimont (province de Hainaut)" le 
25 février 1825, mort à Morlanwelz le 15 mars 1898. Ingénieur et géologue. Voir lei 
notices sur A. Briart par J. CoRNET (Bulletin de la Société belge de Géologie; dt 
Paléontologie et d'Hydrologie, t. XII, 1898. Mémoires, pp. 268-299) et par C. MA
LAISE (Annuaire de l'A cadémie royale de Belgique. 676 année, (901, pp. 103-141)~ 
. (3) F.-L. CORNET et A. BRIART. Communication relative à la grande faille qui limite 

au Sud le terrain houiller belge. Publications de la Société des anciens élèves de l'E"Col~ 
des Mines du Hainaut Procès-verbal de la 360 réunIon (1 le bulletin). Cette communi=
cation est reproduite in extenso dan,: J. CORNET, Notice biographique sur Alphomë
Briart (Bull. Soc. belge de Géol., de Paléonlol. et Il'Hydrol., t. XII, 1898, Mém<M
tes, pp" 270-274). 
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C'est en s'aidant de la ~oupe schématique du bassin d'Anzin 
dressée par Gosselet, que Marcel Bertrand put mettre en lu
mière, dans la .formation des Alpes, le rôle prépondérant des 
mouvements tangentiels, des refoulements. 

Dans les <Alpes, les niasSes· transportées s·ont formidables, et 
le phénomène apparaît plus clairement que dans la région 
gallo-belge, parce qu'il date d'une époque beaucoup plus ré
cente et que l'érosion n'a pas encore eu le temps d'en effacer 
.}es effets. 

On sait, aujourd'hui, que les Alpes sont formées d'un empi
lement de nappes· charriées: Parfois, l'érosion a pratiqué, dans 
rune d'elles, une ouverture - une « fenêtre» - qui permet 
de voir la nappe sous-jacente ou le substratum en place. 

Maintenant, les rôles sont changés: ce sont les Alpes qui 
projettent la lumière sur les po~nts restés· obscUrs de la vieille 
éha~ne hercynienne, dont les restes recouvrent, au Bud, notre 
ba,ssin houiller. Des « fenêtres» 'Ol1:t été reconnues dans cette 

. VIeille. chaîne; des faits nouveaux semblent montrer que plu'. 
sieurs nappes sont superposées dans le vieux massif charrié. 
Il ne serait pas surprenant que le massif hercynien de la Gaule~ 
Belgique, dans sa partie la plus compliquée, fût, lui aussi, un 
pays de nappes. 

* ** 
Au cours de l'exposé que je viens de vous faire, vous n'aurez 

pas été SaJ\S remartjuer l'influence prépondérante de Gosselet 
dans l'évolution de la Géologie de la. région gallo-belge, pen
dant la seconde 'moitié du siècle dernier. Ce serait mal connaître 
le caractère du vieux maître que de penser un instant qu'il ait 
pu considérer son œuvre comme une œuvre 'définitive. S'il re
venait parmi nous et s'il la retrouvait au point où il l'a laissée, 
avec sa brutale franchise, il reprocherait à ses continuateurs de 
ne l'avoir pas dépassé. Presque toutes les pistes, dans ,la géolo
gie gallo-belge,· Gosselet les a tracées. Certaines sont mainte
nantdevenues de belles et . larges routes .. ·Notre ambition sera 
de vous apprendre à manier l~s outils qui vous permettront d~en 
élargir quelques autres. 



La notion de parti IOUI l'AncÎeD Régime 

PAR 

FRANS VAN KALKEN 
Professeur à la Faculté de Philosophie et Lettres 

et à l'Ecole des Sciences politiques et sociales (1). 

Pour celui qui étudie les origines et le développement de ROS 

partis politiques contemporains, il est une question qui se pose 
tout naturellement à l'esprit: y eut-il, sous l'Ancien Régime. 
d~s nos contrées, des groupements dont la formation, révolu~ 
tion et les buts peuvent se comparer à ceux des partis de D08 

jours} Le problème est malaisé à résoudre. Il n'est pas d'histo
rien belge qui se soit, à ma connaissance, attaché à en pour
suivre la solution au XIXe siècle. Et, d'autre part, je ne retrouve 
pas trace d'étude des partis politiques, en tant que tels, ni cheE 
les historiens du XVIe siècle, ni chez les historiographes 0\1 

chroniqueurs des périodes antérieures. 
On peut dire en principe que, dès qu'il Y a formation d' une 

collectivité petite ou grande, les intérêts contraires, les rivalités 
d'homme à homme, les luttes pour le pouvoir, l"esprit d'oppo
sition, divisent celle-c~ en partis. Déjà lors de la conquête 
romaine, Indutiom·ar représentait le parti de la résistance à 
outrance; soli gendre Cingétorix le groupe des ralliés à la cause 
romaIne. 

II va de soi aussi qu'à toute époque il y eut des audaCieux et 
des extrémistes, des timorés ou des immobilistes et, entre les 
deux, des « moyenneurs », modérés opportunistes. 

Mais ne nous arrêtons pas à ces truismes. Laissons de côté
les divisions provoquées à propos d'un fait unique, local,mo-

(1) Thème de la leçon d'inauguration du cours d'Histoire parlementaire et légis/a&e 
Je la Belgique. donnée le 8 novembre 1928. 
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ment~é ou personneL Eloignons également de notre esprit les 
théories, les constructions abstraites, les « Salentes » de quel .. 
q\les peQseurs, d'ailleurs chez nous fort peu nombreux. Plaçons.
nous strictement sur le terrain des faits, de r observation directe 
des réalités et de leurs enchainements. 

* ** 

Le premier &mcept"politique durable qui se constate au début 
du Moyen-Age est celui de l'Etat fort, bien gouverné et puis
'sammentdéfeQdu, incarné dans la personne d'un monarque au 
pouvoir indiscuté et universel. Venue de Rome, alf·aiblie dans 
le chaos des temps mérovingiens, cette notion reHeurit sous les 
sucesseurs de Pepin de Herstal. Charlemagne deviendra en 800 
Empereur d'Occident. Au Xe et au XIe siècle. le clergé otho
men du pays <le Liége propagera le respect des Empereurs 
Romains germaniques à travers le Lothier. Evidemment atté
DUée par l'individualisme germanique et les troubles du temps. 
l'image du mon·arque universel s'associe cependant à des souve
nirs confus, ou plutôt à une évocation presque intuitive de splen
deur et de force, de paix et ·de prospérité. Ce culte ne se pratique 
d· ailleurs que dans r entourage des souverains, parmi leurs fonc
tionnaires et agents d'expansion. ainsi que parmi les très rares 
hommes cultivés fréquentant leur Cour. 

D'autre part, depuis la grande évangélisation du VIle siècle, 
une vaste conceptio)1 chrétienne s'est répandue sur l'Europe 
occidentale. L~Eglise s'est donné pour mission d'évangéliser 
les masses, d'adoucir les souffrances des êtres humains, d'atté
nuer les horreurs de la guerre, de coloniser et d'instruire, bref, 
de réaliser sur terre, autant que faire se peut, le royaume de 
Dieu. 

En lutte permanente avec le Mal, l'Eglise militante vise à 
une forte organisation de la société chrétienne. Elle-même 
soumise au Souveràin Pontife, elle voudra asseoir son autorité 
«( jusqu'aux extrémités de la terre et jusqu'à la consommation 
des siècles ». 

Déjà Charlemagne avait senti le danger que contenait pour 
lui cette doctrine. Il avait exigé que le clergé fût éclairé mais 
lui obéît comme un corps de fonctionnaires. L'Eglise du XIe siè
cle se veut, elle, indépendante et supérieure au monde terrestre~ 
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E;lie considère comme so~droit de ·pouv~ir dépos'er ie~empe': 
T'eurs et les rois, de permettr~ aux papes de libérer les sujets de 
leurs devoirs envers leur prince. . . 

Le conflit entre le césaro-papisme et la théocratie~ entre hl 
Cité terrestre et le représentant de Dieu est fatal. Mais dans nœ 
contrées, éloignées de Rome, très indépendantes à l'égard des 
Empereurs germaniques, et où par ailleurs ne fQisonnaient ni 
les grands docteurs ni les théologiens illustres, .la querelle du 
Sacerdoce et de l'Empire ne fut que le cadre et le prétexte de 
luttes pour des fins limitées, personnelles et locales. 

La Féodalité, en effet, - très puissante chez nous ---,rendit 
les conflits idéologiques impossibles. Non qu'il faille croire 
d'une manière trop absolue à la toute puissance du F aùstrecht 
à cette époque. Mais le régime féodal ne se borna pas à émietter 
l'Europe; il établit une confusion totale entre le- droit public et 
le droit privé. Il créa des multitudes d'intérêts particuliers et 
temporaires, il fit surgir une quantité de· droits~ de devoirs, de 
charges et de servitudes. Sur toute la surface de rE:urope, la 
caste internationale des nobles consume ses forces en contesta
tions et en chicanes: pour un déni de justice, pour un acte de 
félonie, pour une délimitation territoriale, le statut personnel 
d'un vilain, une exemption ou une immunité. De tous côtés et 
constammeQt le contrat féodal ou seigneurial est rompu. La 
situation s'envenime par des démonstrations armées et des coa
litions de mécontents, s'apaise par des trèves; tout s'arrange 
enfin par des négociations et des marchandages où la corrup
tion joue son rôle. Toujours en campagne, les nobles se battent 
en fait assez peu. Ce sont des plaideurs armés qui introduisent 
une action en razziant ·des villages. La période féodale est donc 
une époque de coteries et de cliques. Ilserait vain de parler de 
partis sous Henri l'Aveugle· ou sous Henri le Guerroyeur.· Il 
serait absurde de chercher· quelque chose· de cohérent ou de 
lucide dans ces mots: parti anglais, parti· français, employé.s 
parfois pour désigner les amis et féaux des d'Avesnes et des 
Dampierre. 

lit 

** 
A vec le déclin de la Féodalité vont apparaître, et s' affronter. 

plusieurs conceptions durables, empreintes d'un certain idéa .. 
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lisme,. quoique formées de manière purement empirique et sous 
là pression des ~circonstances. .. _ -
. Mentionnons d'abord celle, -aussi germanique que latine,dù 

prince justicier, organisateur et défenseur de la Paix. Quoique 
virtuellement indépendante de la vieille thèse impériale, quoique 
étroitement enserrée encore dans les cadres féodaux et seigntm
riaux, elle se ràpproche de la notion antique du souverain fort. 
Le dynaste du ,XIIe siècle s'est affranchi de la tutelle de ses 
grands vassaux, il a organisé une chancellerie, une hiérarchie 
de fonctionnaires et de collecteurs d'impôts; ses gens d'armes 
tiennent en respect les -derniers nobliaux pillards; ses baillis 
multiplient les ( cas réservés ». 

Comme le « bon tyran» de l'Antiquité, le dynaste régional, 
- qu'il se nomme Baudouin à la Hache, Thierry d'Alsace ou 
Jean le Victorieux -, veille au progrès de la prospérité géné
rale. Il fait opérer des défrichements et coloniser des régions 
d'avenir, il crée des bourgs nouveaux et des voies commer
ciales. (C'est du XIIe siècle que date notamment la grande route 
du Rhin à la mer.) L'ex-gr-and seigneur indiscipliné .. mué en 
une manière de roi conscient de ses devoirs, - associés d' ail
leurs à des profits, - émancipe la classe servile, prodigue les 
chartes rurales et les franchises urbaines. Bientôt cette sollici
tude universelle fera naître parmi les sujets du prince le senti
ment de l'intérêt collectif et le patriotisme régional. Les Liégeois 

-se grouperont en 'masse sous les bannières de leur évêque 
Hugues de Pierrepont, pour défendre, en 1213, le sol de la 
principauté, envahie par les Brabançons. Ces derniers, de leur 
côté, suivront avec UIl enthousiasme unanime le duc Jean 1er 

yers la rive gauche du Rhin, pour y disputer la maîtrise- du 
cours de la Meuse à une coalition de princes. Et le chroniqueur 
Jean d'Outremeu&e: pour glorifier Steppes, le chantre Jan van 
Heelu, pour commémorer Worringen, trouveront des accents 
que ne désavouerait pas récole de Jacques Bainville. 

En même temps que se fortifie l'action des dynastes se déve
loppe celle de I\os Communes. Leur prospérité est l'œuvre des 
Gildes de grands marchands, qui associent un pouvoir despo
tique à l'exploitation de vastes monopoles commerciaux et in
dustriels.Durs jusqu'à la cruauté, mais fiers de leur ville natale. 
de sa halle, de son _beffroi, les lignages héréditaires unissent 
étroitement- -la gloire -de la Cité à leur propre puissance. Pleins 
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d'orgueil, ils font des sacrifices considérables pour fortifier 'la 
Commune, }' embellir, étendre son autorité sur le plat pays et 
lui permettre de se mesurer victorieusement avec les agents du 
prince. 

Il n'y eut pas, cependant, de conflits inconciliables chez nous 
entre les clynastes régionaux et les patriciens. Encore pénétréa 
des règles de la vie féodale, les uns et les autres eurent entre 
eux des rapports de vassal à suzerain parfois fort tendus, mais 
non la volonté de se détruire mutuellement. Les chocs entre 
leurs pouvoirs ou droits respectifs furent fréquents;. ils n' en 
gardèren,t pas moins un caractère périphérique. 

Avec l'éveil de la démocratie urbaine, au XIVe siècle, il ne 
peut être question de simples conflits accidentels ou de réactions 
contingentes. Sans doute, les insurrections démocratiques de 
ce temps furent en bonne partie dues à la triste situation du 
prolétariat urbain, asservi à la tutelle économique et à l'arbi
traire des Grands. Sans doute, les répercussions de la guerre 
de Cent Ans et les épidémies y exercèrent leur influence. Mais 
les revendications des métiers présentent un certain aspect pro
grammatique, simple, frappant, qui fait songer aux plates
formes électorales de nos jours. Vainqueurs, ils exigent - ell 
Flandre, 'après Groeninghe; dans le pays de Liége lors de la 
paix d'Angleur (J 313), - l'inscription des candidats aux fonc
tions publiques sur les registres des corporations. En pays fla
mand, ils imposent également l'emploi de la langue vulgaire 
comme véhicule administratif. 

La caractéristique essentielle des programmes politiques au 
XIXe siècle est qu'ils s'adaptent à des principes directeurs, 
qu'ils visent à la réalisation, peut-être lointaine, d'un idéal 
susceptible d'enthousiasmer les masses. Même lorsque le parti 
tend à la prédominance d '.une classe, il prétend - en dernière 
analyse - créer pour le groupe social entier un « meilleur 
devenir ». 

Or, au XIVe siècle aussi, nous apercevons certains rudiments 
d'éthique sociale. Jusqu'alors, dans l'entourage des princes 
comme au sein des lignages, l'esprit régnant avait été .. celui 
d'une supériorité d'ordre divin, immanente, normale, néces
saire, indiscutable. Avec le succès des corporations il semble 
que naisse au sein des masses une conscience - encore trouble 
il est vrai - de droits naturels méconnus, puisés dans la force 
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du ·nombre et la valeur du facteur travail. La fermentation 
.d~mocratique est générale en Europe. A l' affaiblis~ment du 
principe d'autorité et à la décadence du clergé, correspondent 
des élans mystiques, des mouvements sociaux niveleurs (celui, 
par exemple, des Kerels de la West../Flandre (1323-1328]), des 
réactions sanglantes contre Ul\ régime d'inégalité sociale auquel 
le déshérité ne veut plus se résigner. 

Bien plus: les démocraties en rébellion se soutiennent mutuel
lement et les ordres mendiants ne leur dissimulent pas leurs' 
sympathies. Tisserands brabançons, armuriers liégeois, pay
sans de Wat Tyler, Maillotins de Paris, suivent ·avec passion 
les péripéties de la lutte entre le comte de Flandre et les Chape
rons Blancs. L'écrasement de la weverie gantoise à West-Roose
beke, en 1382, entraîne un découragement général parmi les 
prolétaires. 

Enfin, de même que nos partis ont actuellement une structure 
solide, avec des chefs, des recruteurs, une caisse, des couleurs, 
des signes de ralliement, parfois même des milices, les partis po
pulaires du XIve siècle tenaient des réunions publiques, se grou
paient sous une dénomination commune (Chaperons Blancs, 
Vrais Liégeois) et organisaient leur défense. Al' égal des leaders 
socialistes contemporains, les tribuns gantois, brahançons ou 
liégeois n'appartenaient pas tous au peuple. Les plus illustres, 
comme les Artevelde, les Coutereel, les Henri de Dinant et les 
Raes de Heers, étaient sortis des rangs de la grande bourgeoisie. 

Et cependant, malgré tant d'analogies, veillons à ne pas 
pousser trop loin notre travail comparatif. Car, dès l'origine, 
reffort démocratique du XIVe siècle fut privé du caractère lié, 
méthodique, je dirais volontiers aussi « légal », qui marque 
d'une manière es;entielle l'action des milieux politiques con
temporains. 

Le progr·amme des Chaperons Blancs, des Vrais Liégeois ou 
des Creesers resta nettement médiéval et particulariste. Il ne 
fut pas celui de libres citoyens, férus d'égalité, mais de gens de 
métier empêtrés dans la poursuite ou la défense empirique de 
monopoles, de privilèges urbains et corporatifs. 

Victorieuse, la démocratie du XIVe siècle devint une déma
gogie intolérable. Loin de chercher à organiser par étapes un 
.Cf meilleur devenir n, un état social mieux ordonné, les extré
mistes flamands ou liégeois bravèrent à plaisir leurs princes, 
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provoquèrent sans motif d'implacables rancUl\es, se ga~sèren~ 
d~ modérés - quitte à solliciter leur aide en cas de déhâd~' : .... :~ 
et assouvirent leurs haines :par des exécutions barbares (rappel' 
Ions la mort de Pierre Lanchals ·à Bruges, en 1488; celJe 4~ 
~eptuagénaire Liévin Pijn à Gand, en 1539). .' 

A l'assemblée populaire de la Collace, pandemonium tumul:' 
tueUx, les motions et les votes ne respirent que colères contre 
les villes voisines, que fureurs contre les métiers rivaux. Il n't' 
eut malheureusement pas d'Aristophane médiéval pour n~us 
laisser le portrait de ces capitaines débraillés et v~ntards : JeaIÎ 
Yoens, doyen des bateliers gantois en '379, Liévin Boone. sorte 
de Cléon de la truelle qui, en 1452. rencontra son Brasidas dans 
la personne du valeureux bâtard Corneille. Même les grandS: 
chefs: les Artevelde, les Raes de Heers, sont désaxés par la 
griserie d'un pouvoir inattendu autant que s'ans contrôle. Dana: 
ce chaos, l'idée de parti reste Bottante et ne sollicite pas l' atten~ 
tion des chroniqueurs de l'époque. lmagine-t-on langage plus. 
prosaïque, plus matériel et terre-à-terre que celui de Raes d~ 
Heers, s'adressant aux Liégeois. vaincus en J 467 par le T émé
raire. à ces Liégeois que lui-même a entraînés vers les pireS. 
aventures: « Me voilà maintenant un homme pauvre, car to~t 
ce que je possède se trouve :au comté de Looz et les Lossains. 
se sont rendus à discrétion aux ennemis. Si vous m'aviez permis 
de partir lorsque j'en ai demandé la permission, je serais uri.:
puissant seignèur, parce que le roi de France n'a jamais désiré 
s'attacher nul homme autant que moi. Vous m'avez causé une
perte de plus de cent mille Borins ... Je vous demande mainte
nant de me conduire en sûreté ·hors du pays ... » Et rexcell~n~ 
chroniqueur Adrien d'Oudenbosèh, qUI rapporte ces paroles, 
en affirme l'authenticité: « Celui qui écrit cette chronique étaJ,t' 
présent et a tout entendu » (1). " ' 

Faut-il s'étonner de ce qu'un conBit formidable entre le Princ~ 
et la Commune ensanglante le XIVe et le XVe siècles ?D'un~ 
part le prolétariat vaiqueur a repris le 'dessein dominateur de" 
p~triciens. Comme la Convention, héritant du programme ~'elÇ: 
pansion de la ·monarchie capétienne, la weverie' se monti~ 
autoritaire, conquérante, ann~xionniste. Elle est aussi duré ,,<;Pie 

, (1) Je dois la communication' de ce 'curieux texte à l'obligeance d~ M. P'-,~~ 
cru.rÎé de coun à l'Univenité 'de Li~e. - ., - , ",. ~ ,l' 

_ _ '," .;:.~ r;:1~ .~--:;: 
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1~':; Ügil~ges eI.:\ve~s -le plat-p~ys et' plU;8 ,insolente ericor~' ~nvers:' 
1.:; .~sOuveiain. _ 

-D'autre part, sous l'influence naissante de l'espnt de la 
Renaissance, nos dynastes s'orientent vers la centralisationmo: 
·I\arch~que .. Il ne s'agit pas d'une extension de la conception 
feodale du suzerain fort, respecté de ses 'vassaux tout en dépen
.dant ~irtuellement d'eux, mais d'un réveil de l{l notion antique 
du monarque absolu, tout puissant grâce à son armée et à ses 
ressQurces financières, grâce aussi à la collaboration d'une élite 
<1" administratéurs, de jurisconsultes, d'experts financiers. . 

.. Sfl' on veut bien ne pas trop s'arrêter à des considérations 
.gen~imentales à propos de drames de palais, de. décimations de 
fàrnilles nobles ou d'hécatombes - pour des fins somptuaires 
- qe pauvres diables jaugés à cette époque par les Grands de 
la 'terre avec l'indifférence tranquille que pourrait avoir un vivi
s~teur co~t~mporain pour ses cobayes, il faut reconnaître que 
la. notion despotique a quelque chose de f.ascinant. Qu'elle 
8' attache, comme dans l'Asie ancienne, à des monarques-dieux, 
formant avec leurs empires un ensemble panenthéisé, ou, 
comme à Rome, à des conquérants-législateurs, elle s'associe 
tqujours à un idéal de grandeur, d'ordre, de prospérité et de 
haute' culture. 

o Si l'on entend par « despote éclairé » un monarque porté à 
réspecter dans ses sujets des citoyens, à leur donner conscienc~ 
de leurs droits, à les instruire et les émanciper, alors cette déno
mination est bien du XVIIIe siècle. Mais si l'on désigite par 
è~sJllots le prince qui a un sens instinctif, religieux, profond, de 
sa mission, le prin~e dont « le bon plaisir » et la « volonté-loi. 
suprême » sont de développer les richesses naturelles du pays, 
de défricher, de coloniser, d'étendre les relations commerciales, 
d'imposer une majestueuse paix intérieure, de grouper les artis
~es, les lettrés, les savants dans des centres d'élection, enfin 
d'édifier des monuments impérissables pour commémorer son 
règne, alors on pe~t virtuellement appeler « despotes éclairés » 
tous les grands rois absolus de l'Histoire. Quelques cas éphé-': 
mères de démence ou de sénilité, quelques règnes ~bj~cts à 
issue dramatique, ne peuvent que rehausser le souvenir d'un 
Marc-Aurèle ou d'un Haroun-er-Reschid. 
:.~ Renaissance, donc, ft appa~aÎtre comme souhaitahle et 
légitime à nos dynastes et à leurs conseillers q~e l~ Princ~ 
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possédât la plus forte autorité possible, qu'il défendît le «( bien 
commun » contre les privilèges et les monopoles de classe, qu.9i[ 
8ubstituât les mercèdes aux droits et les récompenses aux e~-' 
gences. 

D'où l'interminable lutte, commencée contre nos grandes et 
altières républiques urbaines par Louis de Male, poursuivie paT 
« Philippin aux Longues Jambes », par le Téméraire et par 
Maximilien. D'où la paix de Caclzand de 1492 et l'ultime révolte 
des Creessers. Avec la promulgation de la « Concession caro
:line H, en 1540, les temps nouveaux sont définitivement établis. 
Vaincues, malgré des prodiges d'endurance et d 'héroïsme, les
démocraties urbaines rentrent dans le « droit commun ... Lei
magistrats municipaux ne seront plus désormais que de dociles 
agents du Prince. 

Cependant, quel que soit le prestige de la notion absolutiste,. 
elle implique l'obéissance passive et la servilité. C'est pourquOI 
elle ne triompha jamais complètement dans nos contrées accou
tumées à la libre discussion, à la critique et à la pratique dlL 
self-government par le mouvement urbain. Dès le XIVe siècle, 
nous voyons les trois Ordres du pays de Liége et du Brabant 
imposer à des princes nationaux gaspilleurs ou à des nouveaux
venus suspects parce que étrangers leur contrôle et leur tutelle 
linancière. En 13) 6, la paix de !Fexhe est dictée à Adolphe 
de La Marck; quarante ans plus tard, Wencesclas de Luxem-
bourg doit accepter la célèbre Joyeuse-Entrée. . 

Faut-il, parce que la genèse du premier de ces actes forme 
un épisode de la lutte entre les Grands et les Petits, parce que 
le second fut élaboré avec le concours actif des chefs-villes bra
bançonnes, y voir des victoires du « parti démocratique »? 

Au premier aspect, la chose paraît vraisemblable. Le COD

trôle des fiQances est également prévu dans la Grande Ordon
nance d'Etienne Marcel (1357), dont l'accent annonce Quatre
vingt-neuf! Le « droit de résistance au prince », inscrit en 
toutes lettres dans nos chartes proviQciales, leur donne quelque 
apparence révolutionnaire ou tout au moins frondeuse. 

'Mais à y regarder de près, on s'aperçoit que leur caractère 
« démocratique » se retrouve seulement dans le fait qu'elles 
sont rédigées en faveur de toute la population, appelée à béné
ficier du haut en bas de l'échelle sociale aux avantages de lâ 
liberté iQdividuelle, de l'inviolabilité du domicile et du juge,! . 



- 167-

-ment par droit et sentence. Pour le reste, ces chartes n'ont 
aucmie tendance ànti-dynastique. Elles n'ont pas pour but de 
faire .du souverain une sorte de marionnette entre les mains du 
peuple. Elles se homeQt à prendre des précautions normales 
sensées, élémentaires, contre d'éventuels abus du pouvoir, con
tre des dangers d'arbitraire révélés par l'expérience. Et, par 
cela même, il appert qu'elles sont essentiellement l' œuvre des 
·classes « constituées ». Car, en fin de compte, qui a le plus 
d'intérêt à la conservation des garanties fixées par les anciens 
privilèges, à la protectio~ contre les caprices du prince et de 
&es agents, à la consécration du principe du vote annuel de 
l'aide - associé au droit de remontrance - sinon les classes 
possédantes et dominantes? 

Donc nos célèbres chartes pro0nciales du XIVe siècle prou
vent avant totit ceci: la volonté de la plus authentique noblesse, 
du haut clergé, des plus riches abbés, des magistrats et doyens 
des plus anciennes cités, bref, de tous les éléments imbus de 
conservatisme et de traditionalité, ila volonté -dis-je - de 
participer ·au gouvernement du pays et de prendre une part de 
responsabilités dans les circonstances solennelles. Il ne faut pas 
fj'y tromper: les Etats généraux et provinciaux du XVe siècle 
Ile seront pas des Chambres de Représentants. Ni leur procé
dure, ni.leurs votes, ne pourront jamais se comparer à ceux des 
assemblées délibérantes issues du suffrage universel. 

Par ailleurs, il ne faut pas perdre de vue que, du moment où 
le prince consent à respecter les clauses de la charte provinciale, 
celle-ci constitue pour lui une garantie solennelle du loyalisme 
de ses sujets. La Joyeuse-Entrée, la Paix de Fexhe, sont des 
pactes utiles aux deux parties contractantes et sauvegardant 
leurs droits réciproques. Elles ont créé chez nous une forme de 
monarchie tempérée par la structure organique de l'Etat, à 
laquelle Charles-Quint lui-même n'a pas hésité à se soumettre 
et qui est restée en honneur jusqu'à la fin de l'Ancien Régime. 
Quelques institutions centrales de cohésion et de contrôle, la 
convocation de' « jointes » ingénieusement composées, l'emploi 
opportun du « droit de compréhension », ont suffi pour rendre 
la situation tolérable pour nos souverains, même pour les plus 
Pl1is.sants et les plus étrangers à nos contrées. 

Aussi, considérant que la confection de nos chartes provin~ 
(àales .coïncide avec les violents troubles démagogiques du 
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XIVe siècle, considerant également que . ces troùbles .... ont· :ckï' 
i~pressionner profondément les contemp~rains, je croirais ''VO: 
lontiers qu'elles furent, aux yeux de ceux qui en' élabotèrent 
les articles et en signèrent les stipulations, bien moi:Qs' des' eônl 
quêtes démocratiques que des instruments de concentration 
èonservatrice et de p~éseivation' sociàle. ' 

*, 
** 

Les grands travaux de l'historien Pirenne ont montré' 80\18 
l'action de quels facteurs s'épanouit dans les Pays-Bas méri .. 
dionaux une « mentalité confédérale », une conscience d'inté..:. 
rêts communs, propres à toutes les provinces. Elle résulta de 
la politique de concentration bourguignonne, de ·la créatloll 
d'institutions communes de contrôle, de l'organisation des Etats 
généraux (1463), du rôle économique d'Anvers, enfin, de cer .. 
tains actes complémentaires de Charles-Quint : constitution des 
Pays-Bas en Ebat souverain en 1548, inséparabilité de nos pro
vinces décrétée par la Pragmatique Sanction d'Augsbourg de 
1549, réforme unificatrice intérieure de 1531. Deux splendides 
périodes de richesse matérielle, de triomphe artistique et de 
progrès de la culture générale, en moins de cent ans, furent la 

,récompense de la politique intelligente de nos monarques. Le 
Brabant devint le centre des « pays de par-deça », Bruxelles 
assuma avec autorité son rôle naissant de capitale. Une fierté 
légitime, associée à une gra:Qde audace dans les entreprises' et 
à une franchise d'expression presque inconnue à cette époque', 
donnèrent à nos pères une physionomie particulièrement glo
rieuse, dans le beau et même un peu dans le fâcheux sens du 
terme. « Les gens de ce pays », écrivait un Anglais du XVIe 
siècle en voyage dans les Pays-Bas, « semblent plutôt être des 
seigneurs que des sujets. » 

Il n'est pas surprenant que, dans un pays où r opinion publi
que s'exprimait a'une voix si intense, il se soit formé dès la fUi 
du XVe siècle un parti national dont le rôle fut célèbre~·Encore 
ne. faut-il pas chercher dans cette expression l'idée d'un orga
nisme méthodique poursuivant activement des fins détèrminée8~ 
Passif à l'état normàl, le parti national ne réagit que 'lorsque 
~s' intérêts permanents et communs sont' en 'péril. Il ne vèpt. 
pas que la politique desdix .. sept provinces soit identifiée" avéé 



c,eUe .. des Habsbourg. Il prétend assurer la défense du. territoire 
tl~ec le concours. de troupes nationales et. ~on de lansquenets 
étrangers. ,Il e~ige que les fonctionnaires, et les juges soient 
JUltionaux, que les droits des Etats soient respectés, que le sou .. 
verain: soit un « prince naturel )}, pétri de respect pour les 
privilège~ acquis depuis des siècles par les aïeux de ses loyaux 
sujets. 
"Que ce programme - jadis dénommé « bourguignon )) -

soit défendu les armes à la main par. Philippe de Clèves, capi;. 
taine-général de la Flandre, contre Maximilien d' Autriche, 
enseigné avec une ténacité discrète au jeune Charles de Luxem-: 
bourg par son précepteur Guillaume de Croy ou proclamé avec 
une ~ude franchise, devant Philippe II ébahi, par les Etats 
généraux de 1559, il a toujours son même caractère défensif, 
permanent et unanime. Dans nos sociétés contemporaines, les 
partis divisent la communauté en groupements de force ou 
d'influence à peu près équivalentes. Peut-on considérer qu'il 
en est de même lorsque d' un côté se rencontrent les membres 
de la noblesse, de la grande bourgeoisie possédante, du clergé. 
les conseillers des Cours provinciales, les membres des Etats, 
les doyens des métiers, bref, la totalité de ceux qui représentent 
l'opinion publique, alors que dans le camp adverse ne figurent 
que de rares courtisans, deux ou trois jurisconsultes et un lot 
bariolé de capitain~s étrangers? Peut-on à proprement parler 
dénommer parti, selon notre conception moderne, un groupe 
qui, totalise, englobe toute une Nation? 

* ** 
Bientôt, cependant, des événements importants allaient don .. 

ner· au parti national un aspect moins compact, moins stricte
ment continu et cristallisé! Philippe II ne sera pas seulement 
l~ défenseur de la Foi, il ne rêvera pas seulement d'ériger no~ 
provi~ces en citadelle de la catholicité et, partant, d'y pour-' 
suivre avec une rigueur inflexible l'œuvre d'extirpation de l'hé
résie entreprise par son père. Il nourrira de vastes projets, basé~ 
sur . une conception gouvernementale étatique absolutiste et,' 
pour .ce faire, il voudra ( espagnoliser» ses diverses possessions 
~. par~ça. et de par-delà. . 
';. D'autre part"lecalvinisme fait son apparition chez nous, vers' 
1'~90! ,Par: la.voix,intrépip,e ,desespast~urs, il ne -se borne pas ~ 

, 1 

1 
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exiger la liberté des cultes et la libre disposition de places de 
sûreté. Il gagne à son idéal confessionnel-républicain les gens 
de plume, les détaillants, les k.~einelnyden et, tout spéciale
ment, les ouvriers de la Flandre gallicante. et du H·ai~aut. Voici 
que, sous l'influence de Genève, fleurit chez nous une concep
tion qui tend au partage de la société en communautés de 
fidèles gouvernés par leurs pasteurs. Des consistoires et des 
synodes, où se manifesteront le sectarisme le plus rigide et 
l'égalitarisme le plus niveleur, auro~t pour mission de subor
donner les pouvoirs du Prince au bon plaisir du peuple de Dieu. 
Au travers de ce plan, où le pharisaïsme s'associe bizarrement 
à l'idéalisme le plus désintéressé, rayonne déjà une affirmation 
épurée des droits naturels de l'individu. 

Voici donc que, de deux côtés à la fois, les privilèges, qui sont, 
selon la forte parole du conseiller Morillon, « chair tenant aux 
ongles des Belges n, se trouvent mis en péril. Dès le début, 
l'esprit naturellement tolérant de nos pères, influencés par les 
doctrines d'Erasme et de Cassander, avait répugné à l'emploi 
de l'Inquisition pour la défense de la foi. Mais il ne s'agiss·ait 
pas seulement d'une question de tact ou de sensibilité. Le nou.
veau régime pénal d'exception, joint à l'espagnolisation systé
matique des institutions, menaçait tout l'édifice politique érigé 
patiemment au cours des siècles révolus. Et d'autre part, il ne 
pouvait être question pour l'opinion catholique modérée, expres
sion de la pensée des classes possédantes et dirigeantes, de se 
laisser brimer par une démagogie hérésiarque! 

Décrire les fluctuations de l'opinion catholique moyenne" 
c'est faire toute l'histoire de la révolution du XVIe siècle. Le 
Compromis des Nobles est un acte d'énergie: il exprime la 
volonté nationale de faire coopérer les Etats généraux à l'éta
blissement d'une législation concernant les protestants. Les 
excès des iconoclastes ramènent les .modérés vers Marguerite 
de Parme. Le régime de terreur, instauré par le duc d'Albe, 
puis la Furie espagnole les replacent aux côtés des réformés. 
Longtemps, le prince d'Orange nourrira l'espérance de fonder 
avec le concours de tous les patriotes une république fédérative 
indépendante. La Pacification de Gand, de 1576, sera en grande 
partie son œuvre. Mais le « faict de la religion )) sera la pierre 
d'achoppement de ce généreux effort. Après avoir i~terprété 
la Pacification de Gand de vingt manièrès différentes, les catho~ 
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liq\tea belges. définitivement éloignés des patriotes protestants 
par 1 ~ effroi que leur ont causé la « Gueuserie gantoise )) d~ 
1577 et les excès démagogiquès du « Comité des XVIII» à 
Bruxelles, se rallieront aux propositions transactionnelles 
d' Alexandre Farnèse. 

Tout .-bien considéré, ces partis du XVIe siècle, eux non plus. 
ne ressemblent pas encore aux nôtres. Si déjà ils ont plus que 
les fractions politiques des siècles précédents la notion de }' ac
tion pacifique et légale, il n'en apparaît pas moins de la lecture 
des discours, apologies. anathématisations et autres libelles qui 
pullulent à cette époque. que ces conseillers du Taciturne, ces 
théologiens bardés de syllogismes, ces juristes imprégnés de 
belles-lettres. ces humanistes confits en érudition, sont encore 
fortement soumis à la discipline scolastique et aux servitudes 
du Moyen-Age. Ce ne sont entre eux que discussions pédantes 
et sans issue sur la grâce. le salut. le cas de conscience. la licéité 
du tyrannicide. Ce ne sont que tentatives verbeuses, écrites en 
un langage ampoulé. de concilier - comme le voulait Juste
Lipse - le christianisme, ou - comme l'espérait Erycius Pu
teanus - l'épicurisme. avec la morale des Ecritures. Et cons
tamment. hélas. l'argument ad hominem, la menace de mort 
:résonnent dans le cliquetis des arguments entrechoqués. 

Aussi, que reste-t-il de programmatique à discerner dans la 
grisaille des passions apaisées. lors du « transport des Pays
Bas n sous le sceptre d'Albert et d'Isabelle} D'une part, le 
culte persistant, mécanique; «. routinisé » - si j'ose dire - du 
programme Qational de 1559 au sein des Etats provinciaux et 
des Conseils de justice, D'autre part, dans l'entourage des 
Archiducs. la conception Renaissance du monarque absolu, 
sauvegarde du salut public et de la hiér·archie sociale, sous cette 
réserve cependant que la garantie suprême de l'ordre gît dans 
la crainte première de Dieu et dans le respect de son Eglise. 
Rien d'essentiellement nouveau. OQ le voit, rien qui console de 
trente ans de guerre civile et d'un déluge de littérature pam
phlétaire. 

C'est sur l'opposition de ces deux tendances que la technique 
pOlitique aux Pays-Bas continuera à vivoter pendant prèsàe 
deux siècles. L'esprit public y est d'ailleurs devenu saris force. 
Les grandes guerres du XVIIe siècle, la décadence de l'Espa
gne,la fermeture de l'Escaut par les Provinces-Unies, le .ys-



tèmè de la Bàriière, OIit niiné materieHemènt' nos ptoviiu:éS -d. 
par contre-coup, amené l'effondrement .de ·l'hitelligèncé~ Les 
savants, les hommes cultivés oht émigré vers "les pays voisins. 
Il faut tenir compte,' en outre, du processus accéléré de la 
cléricalisation générale, après la rupture de r union. des dix-sept 
provinces. Les jésuites, les carmes, les récollets domin~nt l'en
seignement et toute la culture- intellectuelle. La censure des 
livres est rigoureuse. 

A cet engourdissement cQrrespond une politique sénile et 
'surannée. Les métiers s'agitent pour la réacquisitio~ de quel
ques privilèges périmés. Le gouvernement cherche sournoise
ment à augmenter ses pouvoirs, mais « s'arrête et fait le mort 
à la moindre alerte» (Pirenne). Les minuscules partis de la 
fin du XVIIe siècle et du début du'XVIIIe, Chiroux et Grignoux 
à Liége, Carabiniers francophiles ou Cuirassiers austrophiles il 
Bruxelles, ne sont que des factions, des coteries. Vers 1750. 'la 
vie aux Pays-Bas est, au témoignage de V oltaire, si « retirée· et 
douce» qu'elle ressemble à s'y méprendre à rennui. 

* 
** 

En conclusion de cette longue analyse, il m'apparaît qu'il 
n' y a pas de sérieux rapprochement à faire entre les partis de 
nos jours et ceux de l'Ancien Régime. 

Au point de vue de 1 t organis~tion, 1 t agencement de ces der
~iers est nul. Il n'existe dans le Passé, en principe, ni liberté 
de réunion ou dt association. La censure ecclésiastique et gou
vernementale paralysent le développement de la pensée chez lea 
gens cultivés; l'analphabétisme rend impossible le contact avec 
les masses. Les communications de ville à ville, de quartierâ 
quartier sont difficiles. Comment créer des partisans. susciter 
.des enthousiasmes, forger une opinion publique avec le seul 
secours de quelques gazettes contrôlées et de pamphlets aUssi 
mal imprimés que laborieusement composés ~ N'oublions pu 
que l'organisation méthodique d'un parti politique est généra~ 
lement la phase dernière et décisive d'une affirmation de l'opi
nion. Chez nous, le parti libéral ne fut réellement organisé 

. qu'après le congrès de 1846 etle parti catholique mit vingt 'ans 
. encore avant dt en arriver à être non plus seulement l' expression 
-dt un sentiment collectif mais lm organisme de cOmbat. ' 
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_ .... ,L.·.sI~\>Qrati9n d'un programme, d'autre part, est, avant, l~ 
.-&n. dU .. XVllIe siècle, trop· généralement et rapidement contra· 
r.iée par l'appel à l'action directe, par le recours à la force. 

_L'hoXJll1le dl,l Moyen Age et des Temps MexIernes suit les voiës 
Olégàles sous r empire de la crainte que font naître en lUI les 
-. rigueurs d' un droit pénal draconien; il ne semble guère e~ 
IlaÏsir le sens philosophique et la signification supérieure. En 

.oQ.treof les terrains sur lesquels s'affrontent les opinions adverses 
IOnt. restreints, les adversaires se connaissent. Aussi les luttes 

.de parti ont-elles presque toujQurs le caractère de querelles de 
famille, de clan, de quartier. Certes, les « démocrates» Gri
gnoux reprennent avec affectation la dénomination ancestrale 
de « V rais Liégeois ». Mais les chefs de ces « gens mécani
ques », ces avocats besogneux, ces bourgeois aisés, flanqués de 
.le~r clientèle, que font-ils au cours de tout le XVIIIe siècle, 
aÎnQn chercher à « s'emparer du gouvernement publicq )) par 
.« tintamares, a}.armes et autres impétuositez? )) (1). Et lorsque 
. ~igneurs, chanoines et chefs de compagnies chiroux tiennent 
le haut du pavé, c'est à leur tour de créer: « Aux Tr~stres!... 
Tuons, massacrons cette maudite engeance!... » 

Reste à parler de l'élément idéalistique qui imprègne les pro
grammes contemporains. Il semble totalement absent de la 
politique médiévale et presqu'autant de celle du XVIe siècle. 
A une époque où la notion suprême est soit le triomphe du 
royaume de Dieu, soit la prédominance du principe autocra
tique, tout effort de pensée indépendante devient ou bien héré
aie, ou bien rébellion, et le plus souvetlt les deux à la fois. Il est 
possible de se révolter ~us l'Ancien Régime, mais point de 

_ discuter, d'opposer doctrine à doctrine, conviction à conviction, 
A "A reve a reve. 

Et si je ne m'abuse, il me semble aussi que nos pères avaient 
une manière plus directe, plus matérielle, plus empirique de 
considérer les choses. L'ampleur du dogme, la souveraineté de 
la foi ne laissent place qu'à des contingences, auxquelles il faut' 
s'adapter par la recherche de solutions concrètes et temporaires. 
~s grands moyens d'action pour affronter l'enchaînement des 

(1) Le Ju,ement et censure du portrait racourcg de La Rocque, édition de 1645; 
éédition de Liége par H. HELBlc (1883). Je remercie ici encore M. Harsin pour les 

rJenures dan. ce pamphlet c:rurou. 
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circonstances, les politiques de jadis n'éprouvent pas le mêtne 
embarras que nous vis-à-vis du complexe, la même horreur de 
l'obscur. La tradition, les usages des ancêtres, même contra .. 
dictoires et absurde8, ont pour eux un puissant attrait. Enc01'e 
rapprochées du surnaturel et des superstitions, leurs conceptio_ 
cérébrales sont nuageuses, leurs appropriations lentes et cO ... 
pliquées. 

Pour sortir de cet état d'invertébration politique, il a laUu 
bien des efforts, bien des tâtonnements: le lent travail prélimi .. 
naire des juristes, des théoriciens du droit naturel et du droit 
des gens, des docteurs jansénistes. des princès de l'Eglise, des 
philosophes spiritualistes, des gazetiers hollandais et anglais, 
des pamphlétaires français du XVIIe et du XVIIIe siècle. La 
protestantisme modéré ouvre les voies au respect de l'individu, 
l'Encyclopédie fait triompher les Droits de l'Homme. De la 
révolution d'Angleterre à celle d'Amérique, le mouvement 
d'émancipation des individus comme celui des masses s'ampli .. 
fie au point que sa courbe va se confondre avec l'orbe terrestre. 
Alors enfin la pensée politique moderne s'affine et s'éclaircit. 
Soumise à des méthodes rationelles, aux disciplines de la science 
expérimentale, elle devient résolument optimiste, elle affirma 
sa foi dans le progrès de l'humanité, elle prend souci de créer 
eUT cette terre un « meilleur devenir », « a life worth to be liOe4 
at ». Le XVIIIe siècle lui communique à titre définitif sa pu
sion d'agir selon un plan et des principes, de poursuivre 1Dl 

idéal, soit de liberté, soit de justice, soit d'ordre et de respect 
du pouvoir établi. La théorie et l'abstraction accompagneront 
désorm·ais toute innovation, toute entrée en campagne. Et avec 
elles aussi ces vertus nouvelles et timides encore: l'esprit .d. 
compréhension, la sensibilité, la tolérance. 



:(ompte rendu de la XIe Semaine Sociale Universitain 

(La Structure sociale d'une Grande Ville) 

IL' A&.lomération bruxeHoise) 

PAR 

MAX f' AUCONNIER. 

INTRODUCTION 

L'agglomération bruxello';se a Journi le sujet des exposés et 
Jes observations de la XIe Semaine sociale uniVersitaire (24-29 
3eptembre 1928) ayant pour objet l'étude de la « Structure 
30ciaie d'une Grande Ville ». 

Est-il bien nécessaire de dire combien cette étude était dans 
1 esprit de f institution Jondée par Jeu Emile WaxweCer: [' exa
men réaliste des Jaits sociaux j) 

La grande ville, en eJ/et, est un phénomène social particu
lièrement intéressant et Jécond en enseignements multiples, 
ainsi que l'expliqua M. M ahaim au cours de l'exposé intra
.Juctij. Si ce phénomène n'est pas propre à notre temps -
r antiquité orientale, grecque et romaine eut ses cités: Ninive, 
Babylone, Thèbes, Rome - aucune -époque cependant ne con
nul le. vil?es géantes d' aujourd' hui, comme New-Y orl( (7 à 8 
.millions d'habitants), Berlin (plus de 4 millions), Londres 
(4 à 6 millions, suiVant les circonscriptions) où la vie moderne 
~' épanouit dans toute sa splendeur et dans toute sa fièvreuse 
activité. La Belgique, à cet égard, présente un caractère parti
euUer: pays de gros bourgs, aucune ville n' y a pris encore un 
tel développement, mais cependant plusieurs agglomérations 

. Jensea s' y sont constituées au COUTS du XIX· siècle: Bruxelles, 
:Anoers, Liége, Gand. La première, notamment, comprenant 
une population qui approche du million, semblait donc désignée 
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pour servir de sujet à r analyse de la « structure sociale » d'une 
grande ville. ' , 

Le thème de cette analyse aVait été tracé cOTJ1me suit par 
l'éminent professeur à rUniversité de Liége, M. Mahaim. qui 
préside également à la direction de la « Semaine sociale l): ' . 

. ~~, ... , - • - ~ . - "!.! t 

« L'époque contemporaine est ceBe d'u développement des agglo
mérations. urbaines. Il y a déjà vingt ans que A. de Foville écri
vait : « L'Europe actuelle porte plus de villes de 500,000 âmes et 
au-des.sus q'Ue l'Europe d'il y a cent ans ne portait de villes de 
100,000 âmes. » 

De ce phénomène social caractérLstique d~ notre siècle, nous avOllS 
un exemple intéressant sous nos yeux : celui de -l'agglomération 
bruxelloise. La XIe Semaine 'Sociale en abordera l'étude avec .soR 

souci habituel du positif et du concret. 
On voudra connaître tout d'abo.rd les conditions géographiques 

'du site où s'érige Bruxelle,s et l'on recherchera, en s'aidant de 
'l'histoire, les raisons et les modalités de son développement. 

Quelles 'sont les populatiOdls qui f>e sont ainsi, réunies en cet espace 
relativement restreint et en si peu d.e temps? D'où viennent-elles. 
quels sont leurs caractères propres, et quelle est, dans le passé' èt 
dans le pré~t, l'allure de leur mouvement démographique : nais
sances, mariages, décès? Question essentielle qui sera élucidée 
dans la mesure où ce sera possihle, d'après les doonées les plu& 
sûres. 

Le rapprochement de masses d'hommes entraîne une modificatiQn 
dans la structure des c1a~ses sociales : l'opulence et le faste sont 
presque au maximum dans les grandes villes, l'aisance et le bien
être des classes moy,ennes voisi.nent avec la gêne, la pauweté et 'Ja 
misère qui y prennent des dimensions et une intensité inconnu~ 
ailleurs. De là l'importance particulière de l'Assistance Publique ,et 
des œuvres charitables. ' 

ElIlsuite viendra l'étude ,des besoins de la grande ville. Toute 
agglomération est essentiellement une accumulation de maisons ,et 
un réseau de rues, de voies d'accès. Nous demanderons à des 
experts de cette science moderne, l'urbanisme, de nous mon~ 
sur place les traits propres de l 'habitat et du groupement de Bru
xelles, en y rattachant le progrès des moyens <i.e transport..o: ea 
commun et isolés. .., 

Nous irons ensuite nous rendre compte de la façon dont sont 
assurés tant d'autres besoins de la ville et de ses commUnes ,enVi
ronnantes: l'alimentation, le vêtement, le chauffage, l'éc1airag~ 
etc., les conditions d'hygiène, ,ainsi que ces besoins collectifs qui 
'?Dt moins d'import~ce pour les petirtes agglQmérati9fls, mais :<l~ 

. ,~ : .!la 

l 
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:~ açqulèrent davantage chez les grandes· : Ja police, la surveiitan~ 
de"ta voie publique et des mœurs, la circulation, etc. . -

Nous n'oublierons pas les qivertissements de tous genres qui ISOrit 
~alement \l[} élément de la vie et qui portent la marq,ue du temps, 
du caractère et des idées. 

La Ville est aussi un cerveau qui rayonne : nous étudierons ses 
institutions d'instruction, sa presse, ses arts, et nous voudrions 
faire une synthèse de sa psychologie sociale. 

L'organisation bruxelloise' communale est très origmale: elle est 
composée de quatorze municipalités qui ont, à côté de traits com

,muns" bien des caractères particuliers. Au point de vue, adminis
tratif, elle forme une communauté extrêmement curieuse dont l'ana
lyse doit instruire le sociologue. Les rapports de ces communes 
entre elles, leurs rapports avec la Provi,nce et l'Etat ne seront pas 
négligés, pas plus que les problèmes qu'ils soulèvent au point de 
vue des finances publiques, des impôts, des régies et de la politique 
sociale en général. " 

La complexité de ce thème apparatt aussitôt à l'esprit du ' 
lecteur. A ussi ne s'étonnera-t-on point que le programme réel 
Je la Semaine - encore qu'il ait, aux yeux de certains, semblé 
bien chargé - n'ait pu en réaliser toutes les promesses. C'est 
pourquoi ses organisateurs, en s'efforçant d'élaborer un pro .. 
gramme cohérent et se développant selon un ordre logique, ont 
dfi se résoudre à opérer parmi les sujets d'exposés et les insti
tutions qui s'offraient si variés et si multip~es, un choix judi
cieux de ce qui leur paraissait à la fois le plus typique et le plus 
propre à la grande ville. A insi ont été nécessairement élaguées, 
mais non sans regrets répétés, non seulement des visites à des 

'institutions déjà visitées au cours de Semaines précédentes, 
. mai:. encore une foule de communications et visites intéressant 
~a vie intellectuel~e (enseignement, bibliothèques, musées, art, 
th~8tre, musique), la vie spirituelle (manifestations religieuses 
et philosophiques), voire la oie politique, te?les qu'elles se pré-
'$entent dans la capitale. 

Aussi bien, la Semaine sociale, qui ne dispose que d'un temps 
~trictement limité, a-t-elle moins pour but une étude approfon
die et complète d'un .sujet, que d'initier ses participants a~ 

,:Q$P~cts généraux des faits et des problèmes sociaux, de leu,.. 
:;:~~)1:lOntrer les' solutions générales· et de sùscifei" surtout chez 

e.ux·l'ob$e'roatiori objective, la Ji~re r~fl~xio~. et le iugemen~ 
critique. ., 
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A cet égard, nous croyons pouvoir aHirmer que la XIe Semaine 
sociale n'a failli ni à son programme particulier, nià son eSprit 
fondamental (1). 

LE MILIEU GEOGRAPHIQUE 
ET LE DEVELOPPEMENT HISTORIQUE 

LA GÉOGRAPHIE. 

Avant d'aborder l'étude de la ville de Bruxelles et de son 
agglomération actuelle, il importait d'en situer l'emplacement 
dans leur milieu géographique et d'en esquisser les développe .. 
ments historiques. Ces deux exposés introductifs furent faits, 
avec l'autorité qu'on leur connaît, par MM. Hegenscheidt et 
Des Marez, tous deux professeurs à l'Université. 

Le site géographique où la ville s'est établie et développée 
présente des formes variées de relief: plaine d'alluvions sillon
née par une rivière, la Senne; collines; plateaux. Des altitudes 
très diverses les caractérisent: celle de la vR-llée" varie de 25 lU., 

eI\ aval de Loth, à 12 m. à Vilvorde, soit une pente de Om65 sur 
une distance de 22 km.; tandis que la pente de la Senne n'est 
que de Om40 ; plus resserrée en amont de Loth, la vall~ y accuse 
une pente supérieure à la moyenne, la rivière y ayant touché le 
fond rocheux du sol. Une conclusion s'impose aussitôt: Ja navi
gation, jadis, devait être plus aisée vers Bruxelles que vers Hal. 

D'autre part, si l'on considère l'altitude dans une autre direc
tion, on constate qu'elle passe successivement de 170 m. aux 
environs de Braine-I'AUeud, au faîte de la crète qui sépare les 
vallées de la Senne et de la Dyle, à 126 m. à l'Espinette. à 
80 m. à la porte de Namur et à 20 m. à l'embouchure du Mael-
beek, vers Haeren. . 

Enfin, une dernière remarque générale s'impose au eujet de 
la disposition d~s versants de la vallée dont l'asymétrie est nette-

(1) Nous tenons à exprimer ici toute notre reconnaiuaace aux coaféreDciers de ta 
Semaine qui ont hien voulu nous confier le texte de leur -=ommunication. La place dattt 
noua disposons ici nous a, malheureusement, cODt~aint de restreindre CODsid_~t 
l'usage que nous aurions 8Ouhait~ en faire. 
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ment accusée: tandiS: que la pente du versant ouest est f.aible 
(boulevard Léopold II, chaussées de Gand et de Ninove, celle 
du versant est, au contraire, est fortement accentuée (rue Du
pont, Jardin Botanique, Montagne de la Cour) et trouve sa plus 
forte émergence à l'altitude 100 (derrière le parc de Saint-Gilles) 
où elle domine de 80 m. la vaHée très proche. 

Ces versa~ts, où des nappes d'eau très nombreuses se sont 
formées, présentent des accidents nombreUx par où se produit 
}' écoulement des eaux et notamment celles de cinq ruisseaux 
qui, j-adis, y avaient creusé leur lit. Ces vallons existent encore 
aujourd'hui (Jardin Botanique, colonne du Congrès, Université. 
église de SaiQt-Gilles) et alternent avec des terrasses qui ont 
joué un rôle dans la formation de la ville, telles celles où sont 
établies les églises de Haeren, d'Evere, Sainte-Gudule et de la 
Chapelle. 

Séparée de la vallée de la Senne par le plateau du haut de 
ta ville, la vallée du Maelbeek, moins étendue mais plus étroite, 
prend naissance au bois de la Cambre, se prolonge vers Hae
ren, avec une pente très forte et est le siège d'inondations 
fréquentes. 

C'est dans ce site géographique qu'est née et s'est dévelop
pée, en s'y adaptaQt, l'agglomération bruxelloise et cette adap
"tation se manifeste, non seulement, par r exemple des établisse
ments humains, mais dans la localisation des industries dont 
M. Hegenscheidt a tracé également un aperçu synthétique. 

La vie d'une ville réclame, en effet, Qon seulement une pro
duction interne, agricole et industrielle, destinée à satisfaire à 
ses besoins propres, mais, par les facilités qu'elle offre au corn.;. 
merce et à l'activité économique, elle suscite et favorise r essor 
des métiers et des industries. Déjrà vérifiée dans les villes du 
moyen-âge, cette tendance s'est nettement accusée au XIXe siè
cle dans l'agglomération bruxelloise et si les activités de ce 
genre n' y sont pas spécialisées, elles y sont au contraire d'une 
extrême variété. Tandis, en effet, que la banque, le gros com
merce, comme le commerce de luxe se sont établis de préfé
rence dans le centre et le haut de la ville, les industries sont 
réparties dans le bas de la ville, à proximité des gares de che
min de fer et le long des cours d'eaux, et tandis que les unes 
sont disséminées, d'autres se trouvent groupées (par exemple: 
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la chaussure à 'Forest, la meunerie au Nord, les filatures et les 
tissages au Sud). 

i La recherche des causes de ces localis·ations ou de leur r .absence pourrait, conclut M. Hegenscheidt, faire )' objet d\me 
i ,curieuse étude. 

L'HISTOIRE. 

Qùelle devait, au cours des temps, être l'attitude de l'homme 
vis-à-vis de ce milieu géographique dont les aspects avaient été 
si clairement. décrits par M. Hegenscheidt? Ainsi que l' expli
qua l'érudition aisée, illustrée de cartes et de clichés, de M. Des 
Marez, les premiers habitats humains s'établirent sur les colli
nes bordant la vallée de la Senne, délaissant les terres maréca
geuses de celle-ci, et les fowlles ont permis de constater que les 
premiers groupes historiques ont succédé aux emplacements 
mêmes des établissements préhistoriques: des substructions de 
« villas » romaines ont été mises au jour sur les haute-urs 
d'Uccle, de Laeken, d'Etterbeek, d'Anderlecht où r on trouva, 
de même, les restes d'un cimetière franc; de l'époque romaine 
subsistent encore aujourd'hui des tronçons de route entre Lae
ken et Vilvorde et en plein cœur de la ville: la rue Haute, en 
effet, 'suit le tracé, à Banc de côteau, d'une voie qui allait rejoin-· 
dre la grande route romaine reliant Cologne à la mer du Nord. 

Mais au Xe siècle se produit un événement, considérable non 
seulement pour l'époque, mais encore au point de vue de ses 
conséquences historiques: dans l'une des îles formées par l~s 
bras de la Senne, l'île Saint-Géry, le duc de Lotharingie établit 
un château-fort, tellement bien défendu par la disposition des 
lieux qu'aucun ennemi ne songea jamais à l'assiéger. Et aussi-

. tôt, de la route romaine se détache une route militaire suivant 
le tracé actuel des rues du Treurenberg, de la Montagne, du 
Marché aux Herbes, des Pierres et Saint-Géry. -

Et dès lors aussi est amorcée la formation territoriale de la 
Cité: quittant les terres fertiles des collines où ils étaient dissé
minés, les habitants descendent dans la vallée, s'installent, aux 
XrIe-XIIesiècle, autour du castrum, y luttent sans doute contre 
la boue ingrate, mais en triomphent, jouissent de la sécurité et 
nouent des relations. Bientôt, à }' activité agricole du' début 
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succèdera le négoce: un débarcadère recevra les marchandises: 
amenées par eau, un marché sef'a établi, un forum constituera 
le lien de réun,ion. Progressivement cette structure primitive se 
développera grâce, au XIIe siècle, à l'industrie drapière et au 
XIIIe la Cité a acquis déjà une importance telle que la construc
tion d'une première enceinte est devenue nécessaire; un siècle 
plus tard, une seconde enceinte occupe l'emplacement des bou
levards extérieurs actuels et/au XIVe la morphologie de la ville. 
peut être considérée comme achevée, rn-arquant le triomphe du 
facteur économique sur le facteur géographique primitif. 

Mais cet achèvement de la formation territoriale de la Cité 
même n'entrave pas son développement au delà des remparts 
de la deuxième enceinte: de modestes noyaux d'individus s' éta
bliisent dans les plaines qui les bordent et l'on voit ainsi naître 
la plupart des faubourgs d'aujourd'hui: Saint-Gilles et Molen
beek-Saint-Jean (l2-95), Laeken (1331), Schaerbeek (1301 ), Saint
Josse-ten-Noode et Ixelles (XVIe s.), Anderlecht (J 394), qui 
formeront ) la Cuve de Bruxelles, vaste agglomération dotée 
d'une unité politique et admin,istrative 'que viendra. supprimer 
et morceler un décret du Comité de Salut publi~. Au début.da 
XIXe siècle et plus près de nous, au XXe, divers projets sont 
conçus, mais en vain, en vue de la reconstitution de cette unité. 
et à l'heure actuelle la réalisation adI1}Ïnistrative et intégrale du 
Grand Bruxelles est, pensons-nous, loin d'être proche. A peine 
quelques annexions partielles ont-elles permis, de 1835 à 1921, 
à la Ville· de s'adjoindre les territoireè indispensables à ses 
légitimes extensions. ~ . 

Néanmoins, les petites agglomérations établies dès le XIIIe 
siècle dans son voisinage immédiat se son,t petit à petit déve
loppées et particulièrement au cours du XIXe siècle: l'impor
tance prise, tant au point de vue de leur population que de 
l'aménagement de leurs quartiers neufs, par des communes 
comme Schaerbeek, Saint-Gilles, Ixelles, notamment, en est le 
vivant témoignage. Et depuis environ une trentaine d'années. 
cette phase de croissance s'est étendue à des communes restées 
rurales jusqu'alors: par exemple Berchem-Sainte-Agathe, Grim
berghe, Woluwe-Saint-Pierre et Saint-Lambert, Boitsfort, Uccle, 
qui forment désormais les confins d'lme vaste agglomération 

. urbaine, aux aspects naturels si variés et dont les origines loin
taines furent, on l'a vu, des plus modestes. 

.1 

1 
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Une caractéristique du développement morphologique de la 
Ville est celle du régime des impassesf propre à Bruxelles, et 
qu'on ne retrouve guère ailleurs, sinon en IFlandre, sous la 
forme néanmoins différente des ruelles de villes comme Bruges 
et Gand. 

C_> La ville du moyen âge, limitée par son enceinte fortifiée et 
exposée à des attaques fréquentes, devait pourvoir, en cas de 
siège, à la nourriture de s·a population. C'est pourquoi les plans 
anciens et postérieurs cependant au développement extra-muros 
de la ville, montrent le maintien de champs de cultures inté
rieurs. A l'origine, quelques maisons isolées bordaient les che
mins qui y donnaient accès, mais bientôt la population devenant 
de plus en plus dense, les maisons de ce genre ~e multiplièrent 
et donnèrent naissance aux impasses dont un bon nombre sub
sistent encore aujourd'hui dans le centre de la ville et notam
ment rue Hautè. ;rFaut-il, après les projections et les détails 
fournis par M. Dès Marez, dire que les conditions de logement 
et de vie y sont vraiment indignes de notre temps? 

Enfin, l'esthétique urbaine a retenu également son attention 
et les conditions de celle-ci résultent de celles mêmes dans les
quelles s'est formée et développée la Ville. Bruxelles, en effet, 
au contraire de certaines villes neuves de l'étranger, créées -de 
toutes pièces par des architectes audacieux ou modernistes, est 
une cité millénaire, aux rues étroites et tortueuses établies en 
vue d'une activité et d'une civilisation toutes différentes de la 
nôtre. De là donc les chemins de terre de jadis et les construc
tions primitives élevées sans ordre aucun. 

Néanmoins, le souci d'une ~rdonnance volontaire n'échappa 
point à nos ancêtres et dès le XIVe siècle ils songèrent, à 
Bruxelles, en restaurant la Halle au pain, à faire placer devant 
elle une fontaine et à prescrire l'alignement des maisons. Pré oc
pat ion identique lors de la reconstruction de la Grand'Place 
après le homhardement de 1695, comme de la création de nou
velles places et de promenades publiques (le Tour à la mode, 
au XVIIe s. supplanté, plus tard, par l'Allée Verte) et d'en
sembles remarquables, au XVIIIe s., tels ceux des places des 
Martyrs et Royale, et du Parc avec ses abords d'une harmonie 
à la fois sobre et majestueuse. 

L'aménagement de la Ville fut poursuivi encore au XIXe s., 
dont l'œuvre essentielle fut l'installation d'une Galerie vitrée. 
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la première en Europe, d'un égout collecteur, du voûtement 'de 
la Senne et de la création des boulevards du Centre. Les travaux 
d~ la future exposition de 1935 ne manqueront sans doute pas 
de contribuer, dans une large mesure, à l'urbanisation des quar-

. tiers neufs de Neder-over-Heembeek, annexés eQ 1921. 
Le temps limité dont il disposait défendit à M. Des Marez, 

ainsi qu'il en avait l'intention, d'amorcer, en rattachant le passé 
. au présent, la plupart des questions, telles celles des voies de 
communication, de l'habitation, des grands magasins, de l'hy
giène, etc~, figurant au programme de la Semaine. Ainsi fut, 
nécessairement, restreint son exposé d'un intérêt si attachant. 

LA COMMUNE ET SON STATUT 

Ces deux exposés int~oductifs ayant situé l' .objet de la 
Semaine depuis les origines jusqu'au seuil de l'époque contem
p.oraine, la question qui se posait alors était celle de savoir à 
quel statut est soumis\~ la Ville dans l'organisation politique et 
administrative belge. Une substantielle communication de 
M. Vinck, Directeur de l'Union des Villes et Communes belges, 
fixa les traits géQéraux de ce statut ainsi que des f.onctions qui 
incombent à la commune. 

L' .organisation administrative belge comprend une hiérarchie 
de trois pouvoirs: au sommet l'Etat, au centre la Province et 
à la base la Commune; celle-ci, comme les deux premiers, dis
pose de la capacité de prendre des décisions dont l'observation 
par ses administrés, est ùbligatoire et en outre d'une large auto
nomie qui lui permet d'exercer toute une série d'activités en 
deh.ors de l'intervention des deux autres pouvoirs qui lui sont 
hiérarchiquement supérieurs. C'est là l'aboutissement victorieux 
de luttes contre le' pouvoir central qui, dans le passé, furent 
souvent épiques et ont été ressuscitées actuellement à propos de 
l'indépendance locale en matière de fiscalité communale. 

La commune belge comprend des organes politiques et des 
organes administratifs. Les premiers sont représentés par le 
c.onseil c.ommunal, émanation directe du corps électoral, et qui 
délibère sur les destinées de la commune, et par le c.olIège éche
vinal, dont les échevins 'sont choisis au sein du conseil et par 
lui-même, qui forme l'exécutif chargé de veiller à l'application 
des décisions et à l'administration courante. Ils sont présidés 
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tous deux par le bourgmestre nommé par le Roi et choisi soit 
dans le conseil, s<,>it en dehors de lui; ainsi le bourgmestre est 
non seulement un représentant du pouvoir central investi, en 
outre, d'un pouvoir judiciaire, attendu qu'il est le chef de la 
police locale, mais encore le chef des organ,ismes administratifs 
comprenant les divers services: travaux publics, enseignement, 
finances, etc. 

Quant à la qualité, bonne ou mauvaise de l'administration 
locale, elle dépend essentiellement à la fois de la conscience et 
de la capacité professionnelles, tant des élus politiques que des 
fonctionnaires eux-mêmes. A cet égard, leùr indifférence, voire 
leur ignorance appellent encore mainte amélioration parmi la
quelle celle de leur « capacitarisation ». Cette œuvre a été 
entreprise à la fois par l'Union des Villes où· les plus curieux 
d'entre eux trouvent une documentation abondante et variée 
sur toutes les innovations en matière d'organisation des com
munes et par certaines administrations provinciales qui ont 
organisé, à l'intention des employés communaux, des cours de 
droit et de pratique administrative. 

LA POPULATION. - LES CLASSES SOCIALES 

LA POPULATION. 

L'étude de l'agglomération bruxelloise devait nécessairement 
débuter par celle de la population qui la compose. Cet exposé 
démographique fut l'œuvre de M. Olbrechts, professeur à l'Uni
versité, qui l'illustra d'une série de remarquables diagrammes 
inédits et d'une abondance de données statistiques que nous ne 
pouvons, à 'notre grand regret, songer à reproduire ici. 

,Dès l'abord il importait, pour lui, de déterminer les limites 
territoriales formant le sujet de sa démonstration. Fallait-il 
adopter la méthode assez arbitraire, du rayon géométrique de 
5 ou JO km., ou valait-il mieux choisir comme critéri~m la den
sité de la population (au moins dix habitants à l'hectare), ou 
encore le point de vue dynamique qui considère la rapidité de 
l'accroissement de la population ? La combinaison de ces deux 
derniers principes permit à M. Olbrechts de considérer l'agglo
mération comme formée de dix-neuf communes, y compris 
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Evere, Auderghem, Ganshoren, Uccle, Woluwe~Saint-Pierre, 
mais à l'exclusion de Haeren et de Neder-over-Heembeek. 

Dans ces limites territoriales, quelle fut, au cours du' XIXe s. 
l'allure du mouvement démographique? Le tableau ci-dessous: 

1846 .............. . 
1866 .............. . 
1880 .............. . 

1900 .............. . 
1920 .............. . 

Populatiml 
Agglomération 

199,891 .............. . 

307,227 ............ : .. 
433,749 .............. . 
621,576 .............. . 

798,875 .............. . 

Bruxelles (Ville) 

118,239 
149,000 
147,200 

154,899 
118,858 

montre que ia population de cette agglomération a quadruplé 
de 1846 à 1920, alors que pendant la même période celle du 
royaume entier n' augmeQtait que de 72 %; celle de la Ville 
même est en décroissance depuis 1900. C'est là. d'ailleurs. un 
,phénomène commun à toutes les grandes villes dont le centre 
se dépeuple au profit de la périphérie. La densité de la popula
tion par hectare à ces différentes époques apporte l'éclatante 
démonstration de ce dernier fait, et d'une manière plus frap
pante encore son accroissement absolu dans les différentes com
munes et particulièrement. dans celles de la banlieue immédiate, 
telles, notamment, Uccle, Forest, Woluwe-Saint ... Lambert, Wo
luwe-Saint-Pierre, Berchem-Sainte-Agathe, Watermael-Boits
fort, à partir de la période 1880-1900. 

D'autres' facteurs esseQtiels de l'expansion démographique 
sont, d'une part, l'excédent des naissances sur les décès, d'autre 
part, dans une proportion plus grande encore que le premier, 
l'excédent de l'immigration sur l'émigration, et enfin le taux de 
-la mortalité. 

Le premier de ces facteurs tend, de plus en plus, à s'affaiblir. 
Cet excédent est tombé, en effet, pour Bruxelles et ses huit fau~ 
bourg immédiats (moyennes annuelles) de 3,429 en 1876-1880, 
à 1,170 environ en 1911~1920. En outre, à-Bruxelles (1er district) 
les décès excèdent régulièrement les naissances depuis 1912 
(sauf en 1921 et 1922) et à Saint-Josse-ten-Noode depuis 1904. ' 

Enfin, au point de vue du taux de la mortalité, les statistiques 
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permettent des conclusions favorables. ainsi que le montre le 
tableau suivant: 

1867·1870 (moyenne annuelle) ...... . 
1896-1900 (moyenne annuelle) ...... . 
1 913 (moyenne annuelle) ............. . 
1925 (moyenne annuelle) .... " .... " .. 

Mortalité par 1000 habit aols : 

Royaume BlUxelles (Ville) 

22.4 
18 
14.6 
13.1 

19.6 
19.2 
14.5 
12.4 

Ainsi donc. le taux de la mortalité dans le pays entier est 
en décroissance et celle-ci est plus accentuée encore à Bruxelles 
(Ville). 

LEs CLASSES SOCIALES 

Cette population. dont l'accroissement continu a permis la 
formation de cette vaste agglomération. est non seulement mul
tiple dans son nombre. mais encore infiniment variée quant à 
la condition des individus qui la composent. Cette différencia
tion, dont les critériums sont nombreux et déterminent. dans 
la structure de cette population, l'existence de groupes distincts 
les uns des autres, de classes sociales ayant chacune ses carac
téristiques propres, fut analysée avec une grande pénétration 
d'esprit par M. Mahaim, encore qu'il se défendit d'apporter 
une explication définitive d'une question qui exigerait des études 
longues et des statistiques abondantes. 

La politique a souvent troublé le sens véritable de la notion 
de « cl·asse sociale », mais si on l'envisage uniquement au 
point de vue sociologique - le seul susceptible d'en apporter' 
une définition scientifique - on peut dire que ce qui caractérise 
les différentes classes sociales c'est un certain nombre d' habi
tudes communes, de façons de penser, des similitudes de mi
lieu, d'éducation, d'hérédité. qui font que chacune de ces 
classes adopte vis·à-vis des faits sociaux une attitude semblable 
et finit par posséder une conscience particulière qui lui est pro
pre. C'est en ce sens qu'il est permis de parler des classes 
noble, bourgeoise, riche, intellectuelle, peut-être même artiste. 

Sans doute, ces classes ne sont pas figées: un dynamisme 
constant les anime, modifie leur composition par le passage 
d'individus d'une classe à l'autre. A cet égard, d'ailleurs, le 
revenu, les besoins, l'activité professionnelle ou sociale consti· 

1 
j 
; 

~ 
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tuent des éléments utiles à la détermination de leurs caractères 
respectifs. 

Rapprochant ensuite les besoins des revenus, l\1. Mahaim 
crut pouvoir proposer une répartition de la population de Bru
xelles, comme de celle de toutes les grandes villes d'ailleurs, 
en trois grandes classes sociales offrant chacune l'exemple d'une 
série d'échelons: les classes riche, bourgeoise et pauvre. L'abon
dance des revenus caractérise évidemment la première dont les 
membres, cependant, vivent dans le faste, l'opulence ou la 
simple richesse, selon que leurs revenus leur permettent de 
satisfaire ou non leurs besoins, indispensables et superflus, 
jusqu'à l'extrême limite de la fantaisie; dans la classe bour
geoise peuvent être distinguées la haute, la moyenne et la petite 
bourgeoisie qui vivent dans l'aisance, le bien-être ou dans un 
état qui, sans connaître la gêne, réclame cependant une certaine 
restriction des besoins; enfin, la classe pauvre connaît la pau
vreté, l'indigence, le dénuement ou la misère selon que ses 
besoins sont réduits au strict nécessaire, voire insatisfaits tem
porairement ou d'une manière continue. 

Des distinctions d'un caractère analogue pourrait être établies 
à propos de chacune de ces classes, si l'on déterminait la ,hié
rarchie, non de la mesure dans laquelle les besoins sont satis
faits, mais de ces besoins eux-mêmes, tels le logement, le 
vêtement, l'ali~entation, les plaisirs, etc. . 

Quant aux-revenus que l'on peut attribuer à chacune d'dIes, 
il serait bien ·difficile d'en fixer les limites exactes, les statis
tiques fiscales, à cet égard, étant rares sinon muettes. Néan
moins, des informations personnelles permirent à M. Mahaim 
d'invoquer quelques chiffres établis d'après les déclarations en 
vue de l'impôt de 23,288 intéressés et d'après lesquelles la 
répartition des revenus, en 1925, aurait été la suivante, en % : 

Revenus de - de 5,000 .................... .francs 42.5· 
» » 5 à - de 10,000..................... 32.9 
» » 10 à - de 25,000..................... 18.2 
» » 25 à - de 50,000..................... 4.2 
» » 50 - de 100,000...................... 1.4 
» » 100 à - de 250,000.................. 0.5 
» » + de 250,000.......................... 0.3 

100 % 
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D'autre part, d'après la même source, le revenu moyen des 
habitants de Bruxelles aurait été de 10,734 francs en 1925 (soit 
,environ 20,000 francs aujourd'hui), tandis que le revenu médian 
n'aurait été que de 7,224 francs et que l'ensemble du revenu 
de tous les déclarants, sur la base du revenu moyen, aurait été 
de 3 milliards 156 mille francs, soit environ 7 à 8 milliards au
jourd'hui. 

Mais, ces chiffres ne constituent, empressons-nous de le dire, 
que des indications toutes générales, les revenus réels afférents 
à chaque échelon, des diverses classes sociales présentant une 
extrême diversité comme aussi des écarts parfois considérables, 
dont seule une étude approfondie, et peut-être hérissée de diffi
cultés ,de tous genres, pourrait établir l'exacte répartition. 

LES BESOINS 

,Dans l'étude de la grande ville et de sa population, celle de 
ses besoins essentiels devait évidemment occuper une place 
importante. IF aute du temps nécessaire, cette étude dut être res
treinte à celle de certains aspects du logement, de l'alimenta
tion, du chauffage, d'autres besoins, tels ceux de l'instruction 
publique, de l'enseignement professionnel et artistique, d'art, 
de distraction, etc., ayant malheureusement dû être délaissés. 
Des premiers nous nous bornerons à donner un court aperçu. 

LE LOGEMENT. 

Le problème du logement dans la grande ville n'est pas sim
ple, particulièrement à l'heure actuelle, et apparaît sous des 
aspects divers selon la catégorie de la population que l'on envi
sage. S'il est même, à cet égard, multiple, celui du logement 
populaire est certes le plus grave, le plus étendu et le plus 
urgent. 

Bien placé pour en connaître toutes les conditions, M. Gos
series, directeur général de la Société nationale des Habitations 
à bon marché, après avoir rappelé qu'il f.allut attendre la loi de 
1889 relative aux habitations ouvrières pour qu'une action offi
cielle fût entamée en sa faveur, nous dit comment se pose encore 
maintenant la lutte contre les taudis - taudis des régions in
dustrielles, taudis des villages et aussi taudis des grandes villes 
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où des enquêtes ont révélé que des familles entières de 6 à 10 
personnes vivent dans une chambre unique, heureuses lors
qu'elles ne la partagent pas avec quelque co-Iocataire dont un 
trait à la craie sur le plancher délimite le domaine 1 

Aux résultats insuffisants de la loi de 1889, quoique appré
ciables, la loi de 1919 relative aux habitations à bon marché, 
destinées non plus aux seuls ouvriers mais aussi aux personnes 
peu aisées, a eu pour but de porter remède. C'est à cette loi que 
la « Société nationale des Habitations à bon marché » doit son 
existence et sa mission qui consiste à promouvoir la création de 
sociétés de constructions (locales, régionales, coopératives de 
locataires, à caractère industriel ou spécial), à leur distribuer, à 
raide des fonds du gouvernement, des avances et à contrôler 
leur action et leur gestion. Les restrictions apportées en ces 
dernières années par· le gouvernement à la distribution de ces 
avances a considérable~ent entravé l'action de la S. N. et par
tant des sociétés agréées, et la politique gouvernementale, 
depuis lors, vise essentiellement à la vente des maisons grâce 
à l'allocation de primes à l'achat et à la construction, et de 
primes compensatoires des charges fiscales d'achat. 

Néanmoins, si les besoins réels en logements salubres sont 
loin d'être satisfaits dans le pays entier, 36,763 logements d'une 
valeur de 900 millions ont été construites à l'heure présente 
sous l'empire de la loi de 1919 et cet effort marque certes un 
progrès réel sur la plupart des réalisations d'avant-guerre. Mal
heureusement, comme ra fort à propos mis' en évidence 
M. Gosseries, cet effort eût pu être plus considérable si ce qu'il 
appela le « capital » {c'est-à-dire le « capital » financier, in
dustriel et particulier) avait mieux secondé l'action de la S. N. 
en participant à l'œuvre du logement à bon marché, l' « œuvre 
des œuvres». d'une portée si hautement sociale tant au point 
de vue de l'hygiène et de la santé de la race que de la moralité. 

Quelques visites, auxquelles une promenade dans certains 
quartiers du bas de la ville ou dan.s les ruelles et impasses des 
rues H'aute et Blaes aurait constitué, si elle eût été possible, 
une édifiante préface , ont permis aux participants à la Semaine 
de se faire une opinion éclectique sur les réalisations en matière 
d'habitations ouvrières et à bon marché où deux solutions s' of
frent aux hommes d' œuvres: les logements multiples, les seuls 
possibles au centre des ~gglomérations où le prix élevé du 
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terrain constitue une très lourde charge, et les maisons indivi
duelles caractéristiques des riantes cités-jardins construites après 
guerre, à leur périphérie. 

Rue Blaes, les blocs du « Foyer bruxellois» appartiennent. 
au premier type et furent construits de 1912 à 1916 à l'intentiox't 
de la classe ouvrière: ils contiennent 272 logements de 1 à 4 
cha:mbres, loués de h. 32.50 à f43 francs par mois selon leur 
co:mposition et l'étage; des ateliers en sous-sol sorit également 
mis à la disposition des locataires. Si l'on en croit le secré
taire-directeur de cette société locale, M. Jeaumonnet, r ordre 
règne parmi cette population et la perception des loyers, jadis 
hebdomadaire et faite sur place, est faite maintenant par chèque 
postal et sans aléa aucun, ce qui implique de la part des loca
taires une utile discipline. 
. Aux constructions du « if oyer Schaerbeekois », dont un chef 
de bureau, M. Vandevelde, nous servit de cicerone, une com
paraison put être faite entre Un bloc, assez sombre, du mê.me 
genre et datant d'avant guerre et les constructions récentes de 
logements multiples plus vastes, plus spacieux et mieux aérés 
des rues de l'Agriculture et du if our à briques. Près de 350 ap
partements pour ouvriers existent là, tandis que 1200 demandes 
d'aspirants restent en souffrance. La même société a également 
construit, depuis 1924, la cité-jardin « Bien-Etre » encore in
achevée, aux maisons individuelles, d'un prix variant de 38,000 
francs à l'origine à 78,000 francs à l'heure actuelle, et destinées 
à la vente aux personnes peu aisées. L'aspect en est agréable, 
car l'architecture des façades est variée, et une plaine de jeux 
ainsi qu'une école sont réservé<;:s aux habit·ants. De même 
l·a cité-jardin « Bon Air» d'Anderlecht, où nous conduisit 
M. l'échevin Melckmans, offre de très gentilles maisons, et 
surtout aux familles nombreuses, pour le loyer vraiment avan
tageux de 125 francs par mois. Enfin, les participants conserve
ront, pensons-nous, une agréable impression de leur visite à la 
cité-jardin de la société coopérative de locataires « Le Logis », 
formé de deux groupes distincts d'habitations à bon marché 
habitées par des bourgeois modestes et qui emprunte à ses fran
ges de verdure comme au site de' Boitsfort son aspect des plus 
pittoresque. 

Cet aperçu rapide donne, pensons-nous une notion suffisante 
du sens dans lequel doit être poursuivie la réforme de l'habita--
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tion, populaire. Un effort d'un genre tout différent a été tenté 
par certaines sociétés particulières et à l'intenti'On spéciale de 

! la classe riche: celui de la construction (et éventuellement de 
la vente) d'appartements. C'est là une tentative originale et 
récente de solution du· problème du logement dont le « Rési~ 
dence Palace» est un, type accompli et où M. Kaisin, adminis
trateur-délégué, nous réserva une réception pleine de court'Ois·iè. 
Une visite détaillée, sous son aimable direction, des apparte
ments et des différents services nous apprit c'Omment la Société 
du Résidence Palace a cherché - et réussi - à mettre à la dis
position de la classe riche, non seulement des appartements 
spacieux, meublés ou non, rationnellement distribués et munis 
des derniers perfeCtionnements en matière de construction, de 
conf'Ort et ,d'hygiène, mais encore une foule de services géné
raux et communs destinés à parer, notamment, à la crise 
actuelle des domestiques: chauffage, éclairage, monte-charges~ 
surveillance, restaurants d'été et d'hiver, chambres d'ami~. 
salons de réuni'On, salles de réceptions, de fêtes et de théâtre. 
services médical, ·sanitaire et hydrothérapique, bassin de nata
tion; ga'rages, etc. Ajoutons, détails non dépourvus d'intérêt. 
que l'ensemble des différents immeubles occupe un vaste qua
drilataire d'environ un, hectare et demi de superficie, d'un coat 
total, en 1926, de 90 millions (au lieu des 50 prévus), et c'Om
prend 160 appartements dont les l'Oyers annuels, selon leur 
importance et l'étage, varient de 22 à 65,000 francs. 

Et quel vaste panorama circulaire s'offre à l' œil du haut de 
la terrasse supérieure de l'édifice principal ! De cet 'Observatoire 
idéal et unique dans toute l'agglomération, l'esprit peut, en une 
vision d'~nsemble, « réaliser» ce qu'est une grande ville, faite 
de masses de constructions s'étendant' à l'infini et alternant avec 
les oasis de verdure des jardins et l'enchevêtrement des rues, et 
d'où s'élève la rumeur confuse et continue d'une vie intense 
sans cesse ren'Ouvelée. 

,Rien n'a été dit, pendant la Semaine, du logement de la 
classe moyenne et petite bourgeoise qui forme, dans la popula
tion d'une grande ville, un imposant c'Ontingent. Le problème 
du logement, cependant, se pose pour elle et se posera davan
tage encore à l'expiration, en 1930, de la législation exception
nelle sur les loyers par suite de l'augmentation pr'Ogressive de 
ceux-ci. Jusqu'à présent aucune solution spéciale n'a été recher-
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oehée à son intention. mais peut-être les nécessité de demain en 
:susciteront-elles une inspirée du double exemple des habitations 
à bon marché et des organisations à services communs du genre 
du Résidence-Palace. 

L' ALIMENTATION. 

Lorsqu'on y réfléchit un instant. l'approvi$ionnement d'une 
grande ville en denrées alimentaires constitue un mécanisme au 
fonctionnement quasi providentiel: aucun organisme. en effet, 
ne préside, dans notre société capitaliste. ni à la détermination 
.quantitative des besoins. ni à une production appropriée à ceux
<ci, et cependant. à tout instant ces besoins sont satisfaits grâce 
au jeu combiné des initiatives individuelles des producteurs. 
des intermédiaires. des marcha'nds au détail. 

Il eût. sans doute. été du plus haut intérêt de faire assister les 
participants au marché matinal aux légumes qui se tient aux 
abords de la Grand'Place. Mais pouvait-on réclamer d'eux un 
tel sacrifice. aux premières heures du jour. alors que les jour
nées étaient d.éjà si chargées? Une visite aux Halles centrales y 
suppléa et l'on y apprit. de la bouche de leur directeur même, 
M. Bouillez. comment les denrées: ·légumes. fruits. volaille. 
gibier y sont régulièrement vend.ues. par lots. aux enchères 
publiques et achetées. soit par des revendeurs. soit par des 
particuliers. 

Ces denrées affluent aux Halles de toutes parts: producteurs 
de la banlieue et de la province. revendeurs ayant acheté au 
marché matinal. chasseurs désireux de vendre le produit- de 
leurs battues. et sont expertisées chaque jour; l'état et la qua
lité des denrées sont annoncés au moment de la vente. Celle-ci 
a lieu dans un vaste local. propriété de la Ville. et est régie 
par un cahier ,des charges qui :Permet un prélèvement de 8 ou 
JO % sur le produit des enchères au profit du directeur-conces
sionnaire; celui-ci exploite. en outre. à son compte personnel. 
une série de comptoirs: boucherie (vente au rabais). épiceries. 
beurres et œufs. boulangerie-pâtisserie. D'autres halles du 
m.ême genre existent à Bruxelles où sont vendus. dans des con
ditions analogues. des légumes. du gibier et de la vol~ll~. du 
beurre et des œufs. du poisson. 
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LA VIANDE. 

L'organisation des abattoirs nous fut expliquée, avec une 
belle franchise, par M. De Luyck, directeur des Abattoirs de 
Cureghem-Anderlecht, propriété à l'heure actuelle de cette 
commune, qui les reprit à une société particulière. Ces abattoirs 
pourvoient ·aux. besoins presque complets de l'agglomération, 
ceux de Bruxelles ayant perdu la plus grande part de leur im
portance. La question des abattoirs du Grand-Bruxelles attend 
encore une solution définitive et rationnelle, car un conflit divise 
depuis de longues années notamment les autorités de Bru
xelles et d'Anderlecht. Ce n'est pas le lieu d'en exposer les 
causes et les aspects et bornons-nous à rappeler les étapes de 
cette visite où l'on vit comment les bêtes arrivent aux abattoirs. 
y séjournent temporairement dans de vastes écuries, y sont 
vendues, puis emmenées par leurs 'acheteurs ou aussitôt abat
tues et dépecées sur place, voire conse~vées dans des chambres 
frigorifiques privées. Cet abattage est l'œuvre d'entrepreneurs 
particuliers. 

Les quelques chiffres suivants, relatifs à l'année J 927, per
mettent de se rendre compte du mouvement de ces abattoirs 
qui occupent une superficie de 16 hectares: 

Bestiaux: arrivées (par wagon): 287,365 têtes; départs (par 
wagon): 50,597 têtes; ventes: 448,467 têtes (1) (gros bétail: 
80,633; porcs: 209,045; veaux: 113,755; moutons: 45,034); 
abatt·age: 299,740 têtes. 

L'étude de la répartition de la viande eût, évidemment, dû 
comprelldre, si le temps n'avait fait défaut, l'organisation du 
commerce des bouchers et charcutiers détaillants. 

LE PAIN. 

De même pour le pain, autre denrée essentielle. Il eût 
fallu s'inquiéter de la question de savoir comment la farine 
arrive à Bruxelles, comment elle est répartie entre les grandes 
boulangeries coopératives et privées et les petits détaillants. 
comment est organisée la corporation de ceux-ci. Mais une 

(1) Ce chiffre comprend, outre les bêtes arrivées pat wagon, celles amenées directe
ment à l'abattoir par les marchands. 
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VIsIte à la Nouvelle Boulangerie de la Maison du Peuple dut 
suffire. Celle·ci fut choisie comme type, car elle est la dernière 
en date et équipée d une façon toute rationnelle: locaux spa· 
cieux et clairs, mécanisation complète, suppression de la main· 
d'œuvre, autonomie même de la force motrice. Cet équipement, 
quoique réalisé à moitié seulement au moment de la visite, nous 
permit d'assister aux opérations successives, de la boulangerie, 
réalisées ·avec le maximum de précautions et de propreté, depuis 
le blutage jusqu'à la cuisson dans l'un des deux immenses fours 
chauffés au gaz et où les formes cheminent mécaniquement 
pendant le temps nécessaire à la cuisson des 32 à 35,000 pains 
de la production quotidienne. ' 

M. Huyssens, comptable.gérant de la Maison du Peuple, nous 
fut un guide empressé dont les explications, tant techniques que 
générales, retinrent l'attention des participants. De ces der. 
nières il importe de ne pas oublier les difficultés nées de l'appli
cation de la loi des 8 heures et de la suppression du travail de 
nuit, de la modification ,du goût et des habitudes de la clientèle, 
et aussi de sa dispersion de plus en plus accentuée: d'où une 
foule de problèmes à résoudre, et dans l'aménagement tech
nique, et dans l'organisation commerciale de la distribution du 
pain à domicile. Des explications fournies par M. Huyssens on 
peut conclure que tout organisme économique, fût-il d'esprit 
ou de nature socialiste, est rigoureusement soumis, s'il veut 
vivre et prospérer, à des impératifs techniques et commerciaux 
identiques. Mais ceci n'est pas une critique, car cette adapta
tion a été ré·alisée à la Maison du Peuple avec la préoccupation 
de ne nuire en rien aux intérêts des ouvriers ni aux conditions 
de leur travail. 

LE CHARBON. 

La répartition du charbon, dans une grande ville, fait l'objet 
d'une organisation diverse: les modes en varient depuis l'appro
visionnement en gros et en vrac dans les usines, les grandes 
entreprises et chez les gros consommateurs particuliers, jusqu'à 
la vente au détail, en sacs rendus à domicile ou encore par 
seaux aux consommateurs modestes. De l'ensemble de cette 
organisation, une seule a pu retenir notre attention: une note 
que la maison G. Devis et fils a bien voulu nous remettre - car 

--l 
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une visite aux hangars et entrepôts ri' eût présenté aucun intérêt 
-- nous permet d'exposer rapidèment le mécanisme de la dis
tribution des charbons domestiques par une grosse firme. 

La firme G. Devis et fils reçoit ses charbons (demi-gras, an
thracite et coke) de divers charbonnages, soit par bateau, soit 
par chemin de fer, et dispose à cet effet de deux importants 
chantiers, l'un à front du canal de Charleroi, l'autre à Woluwe
St-Lambert, où s'effectuent les diverses opérations d'entrepo
sage, de triage, de mise en sacs, et de préparation des com
mandes qui sont livrées, soit en sacs plombés de 50 kilos net, 
soit en vrac par camions de 1500 ou de 5000 kilos; dans le 
second cas, le chargement des camions a lieu directement à 
quai, à l'aide de grues à; vapeur. 

La vente annuelle atteint environ 75,000 tonnes, dont plus 
de la moitié en sacs et ce dernier mode de livraison est utilisé 
pour des commandes variant de 150 ou 100 tonnes à un sac. 
Environ 50,000 commandes sont enregistrées chaque année, ce 
qui représente une .organisation de bureau assez considérable 
et exige l'existence d'une réserve constante destinée à satisfaire 
aux dem·andes de livraison immédiate. La firme possède 35 ca
mions automobiles, des garages et un atelier de réparation, 
ainsi qu'un atelier muni de machines à coudre électriques pour 
la réparation quotidienne des sacs dont plusieurs milliers sont 
en continuelle circulation. 

L'EAU. 

La ville de jadis - et le système est encore en usage aujour
d'hui dans la banlieue immédiate de Bruxelles - s'alimentait 
en eau potable à des fontaines publiques qui recueillaient l'eau 
captée des ruisseaux dévalant des collines dont M. Hegen
scheidt nous a fait la description. Quel progrès et quel signe de 
la civilisation représente le simple tour de robinet qui dispense 
à volonté et à profusion l'eau alimentaire aux habitants privilé
giés de la grande ville! L'odyssée merveilleuse de cette eau 
nous a été racontée par M. Guilm·ain, inspecteur du service 
des Eaux de la Ville, au cours de la visite de l'installation 
d'adducti.on de l'entrée du Bois de la Cambre. 

Deux importants systèmes se partagent l'alimentation en eau 
potable de l'agglomération bruxelloise: celui de la Ville de 

\. 
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Bruxelles qui alimente la ville et les communes d'Uccle et de 
Molenbeek-Saint-Jean, et celui de la Compagnie intercommu
nale des Eaux qui distribue dans les autres communes, après 
les avoir captées, les eaux du Bocq. 

Le système de la Ville comprend deux sources distinctes de 
captation: ~'une part celle des eaux du Hain, à ses sources 
mêmes à Witterzée, qui sont amenées soit par simple gravita
tion, soit par refoulement dans un aqueduc, jusqu'au grand 
réservoir d'Ixelles; d'autre part, celle provenant du drainage 
des eaux d'une nappe aquifère située à environ 45 mètres de 
profondeur sous la forêt de Soignes et qui sont refoulées vers 
le réservoir d'Etterbeek. 

A l'ensemble de ces deux systèmes correspond évidemment 
une installation aussi vaste que compliquée de galeries de drai
nage, d'aqueducs d'amenée des eaux, de pompes élévatoires, 
de vannes régulatrices, etc., dont nous ne pouvons songer à 
donner la description. Qu'il nous suffise de dire que le système 
de la Ville, qui pourvoit à une consommation journalière va
riant de 50 à 35,000 mètres cubes, selon les jours ou les saisons, 
est doté d'un réseau de serrements ou écluses souterraines qui 
permet de régularisèr le débit suivant les besoins et d'accu
muler des réserves dans le sous-sol même. Evoquons aussi le 
souvenir de cette curieuse visite à une chambre de jauge du 
Bois de la Cambre où l'on vit dans un aqueduc tapissé de 
céramique blanche, s'élan,cer les Hots rapides d'une eau incom
parablement claire vers des destinées noùvelles qui devaient 
s'achever plus tard, et dans un état bien différent, dans ce 
grand égout collecteur que nous visitâmes ensuite. 

BESOINS DIVERS. 

Sans doute, nous sommes loin d'avoir épuisé la liste des be
soins de la grande ville, mais il en, est une foule qui, grâce à 
l'évolution de l'organisation commerciale et du phénomène de 
l'intégration, sont aisément satisfaits - lorsqu'ils ne sont pas 
provoqués - par des institutions dont l'existence n'est possible 
que dan,s les· grands centres dotés d'une population nombreuse : 
nous avons cité les grands magasins. 

En connaître le mécanisme, les ressorts, les coulisses, com
prendre l'esprit sans cesse en éveil qui doit anImer leurs chefs 
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eût été sans doute bien difficile si M. Bernheim, administr·ateur
directeur général des Grands magasins de l'Innovation, n'eût 
consenti à nous dévoiler, non les secrets de son entreprise, mais 

, les rouages de ces vastes organes de distribution des marchan
dises que sont de grands magasins comme les siens. 

Leur origine est en France et leur histoire montre qu'avec des 
débuts modestes ils furent, jadis, toujours l'œuvre d'un homme 
hardi et opiniâtre. C'est le cas, à Paris, du « Bon Marché» 
(1832), du « Louvre» (l855), du « Printemps» (1865), de la 
( Samaritaine» 0869) qui réalisent, maintenant, chacun pour 
plus d'un demi-milliard de francs d'affaires par an. 

Aujourd'hui l'évolution est accomplie et le grand magasin 
est établi, à l'aide de capitaux considérables, sur une série de 
principes parmi lesquels il importe de retenir: la vente de pro
duits nombreux et de bonne qualité, à prix fixe, avec faculté de 
remise -en cas de non satisfaction; l'organisation d'une publi
cité inte~se mais honnête; l'abaissement du prix de revient 
(et par suite du prix de vente) grâce à la répartition des frais 
généraux sur un chiffre d'affaires de plus en plus élevé; l'em
ploi de méthodes modernes de vente; les liquidations périodi
ques; la formation d'un personnel qualifié; la création de ser~ 
vices auxiliaires susceptibles d'attirer et de retenir le public:. 
restaurant, salon de thé, de lecture, agence de change, de 
voyages, des postes, etc. 

Organisés suivant ces méthodes modernes, les Grands maga
sins occupent désormais une place considérable dans l'économie 
urbaine et contribuent non seuleme~t à satisfaire une foule de 
besoins divers, mais encore à créer des habitudes. nouvelles: 
suppression du marchandage par la vente. à prix fixe, usage des 
articles tout f·aits et produits en série, démocratisation d'articles 
dits, jadis, de luxe et, récemment, vente à crédit à un prix 
voisin du comptant (i~térêt: 3 %) de certains articles. 

Quant à l'organisation et à la technique d'un grand magasin. 
elles sont singulièrement compliquées: des chefs nombreux y 
secondent le directeur général et dirigent chacun de gra~ds ser
vices: les achats, les ventes, l'administration, la publicité, etc.; 
des qua1ités spéciales doivent être les leurs, car, sous le contrôle 
des administrateurs, ils gèrent véritablement chacun leur dépar
tement, devant veiller à régler les achats sur les ventes ainsi 
qu'à toutes les opératio~s-annexes: stocks, réapprovisionne-
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ments, échantillonnage, étalage, manutention, etc. D'autre 
part, le personnel vendeur doit faire l'objet d'une éducation 
professionnelle dont la psychologie de la vente et du client est 
un élément important et ensuite d'une sélection appropriée. 

Un mot enfin des coulisses du grand magasin, car en outre 
des rayons où se presse la foule des clients existent bon nombre 
de services que ne voit pas le public: réception et répartition 
des marchandises, expédition, travaux, surveillance contre les 
dangers d'incendie, réclamations, comptabilité et statIstIque, 
institutions pour le personnel et confiées à des auxiliaires 
sociales. 

Bref, comme une usine, le grand magasin moderne se rèvèle 
être une grande affaire, aux rouages compliqués et dont le suc
cès dépend de la valeur de ses dirigeants qui doivent joindre, 
comme ra dit M. Bernheim, au sens exact des besoins à satis
faire, la plus grande loyauté en affaires, le souci de favoriser 
l'industrie nationale et celui de s' adjoindre un personnel qua
lifié et intéressé à la prospérité d~ r entreprise. A cet égard, 
l'exemple de l'Innovation est typique: fondée en 1897 avec une 
surface de vente de 950 mètres carrés alors que l'agglomération 
bruxelloise comptait 595,000 habitants, cette surface est, en 
1928, de 21,700 mètres carrés pour 815,000 habitants (avec les 
neuf succursales réparties dans le pays, elle occupe 75,000 mè
tres carrés) et ses locaux, où le nombre de transactions effec
tuées· en un aIl dépasse sept millions, reçoivent, dans le même 
temps, la visite d'au moins dix millions de personnes (1). 

L'HYGIENE 

« Les hommes ne sont point faits pour être entassés en four
milière, mais épars sur la terre qu'ils doivent cultiver. Plus ils 
se rassemblent, plus ils se corrompent. L'haleine de l'homme 
est mortelle à ses semblables. Les villes sont le gouffre de 
l'espèce humaine. » 

V oilà pl us d'un siècle et demi que J. -j. Rousseau faisait en 

(1) D'autres considérations encore ont été émises par M. Bernheim sur le rôle que 
pourrait jouer l'enseignement supérieur dans la formation du personnel dirigeant des 
grands magasins. Elles <,nt été reproduites in extenso dans le Bulletin de l'Union des 
Anciens Etudiants (octobre 1928). 
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ces termes le procès des villes de son époque. Que faudrait-~l 
en écrire aujourd'hui où les villes possèdent une population 
d' une densité jamais égalée? C' est dire que les conditions de 
la grande ville, au point de vue de l'hygiène, présentent des 
aspects particulièrement complexes qui appellent une série de 
remèdes appropriés. M. le Dr Gengou, professeur à l'Université 
et chef du Service d'Hygiène de la .Ville, analysa les uns et 
expos·a les autres avec une concision et une clarté remarquables. 

L'un des facteurs essentiels de la mauvaise hygiène de la 
grande ville est sa surpopulation: l'afflux d'habitants nouveaux, 
la plus-value considérable du sol, la hausse des loyers contri
buent à restreindre le logement de la grande masse et à créer les 
taudis, d'où, non seulement des conséquences graves au point 
de vue mora.}, résultant de la promiscuité des a.duItes et des en
fants, mais surtout pour le développement et la propagation des 
maladies infectieu,ses (tuberculose, diphtérie, grippe, etc .... ) et 
de divers accidents (mortalité générale et infantile, rachitisme) 
se multipliant parmi les enfants vivant dans les logements pri
vés d'air et de soleiL 

A ces causes s'ajoutent toutes les tentations de la grande 
ville où existent si nombreus.es les occasions de vie luxueuse et 
galante, de plaisirs malsains, de contact avec une littérature 
licencieuse, de séjours dans les cabarets, d'afflux d'exotiques 
porteurs de germes de maladies spéciales (lèpre, peste), de trafic 
enfin des stupéfiants divers (morphiQe, cocaïne, héroïne) avec 
la suite de misères physiques qui en résultent: maladies véné
riennes et mentales, alcoolisme, dégénérescence. 

D'autre part, la vie végétative et active de la population 
contribue également à vicier l'hygiène de la grande ville, grande 
consommatrice de denrées de toutes sortes dont les conditions 
de production, de manipulation, de pureté ou d'altération peu
vent présenter des dangers pour la santé individuelle et publi
que, et dont il importe d'évacuer les restes (détritus, immondices, 
eaux résiduaires; et tandis que les bruits continus fatiguent les 
nerfs de ses habitants, l'air qu'ils respirent est sans cesse rendu 
impur par les poussières de la rue, les fumées d'usines, ou 
encore par leur agglomération dans les lieux de travail, de 
plaisir, dans les voitures des transports en commun. 

Bref, s'il était agrémenté de tous les détails nécessaires, ce 
tableau finirait par inquiéter sérieusement le citadin s'il songeait 
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pleinement à toutes ces menaces accumulées et s'il ne savait 
que chacune de celles-ci possède, heureusement, soli antidote. 
Car, évidemment. les progrès combinés des idées et de la 
science contribuent considérablement à en réduire les effets 
nocifs et à améliorer chaque jour davantage l'hygiène indivi
duelle dans les grandes villes. 

Une ·foule de lois, de règlements et de mesures de police, 
d'initiatives officielles et privées y concoure~t désormais et veil~' 
lent, dans une mesure appréciable. à la santé publique. à la 
salubrité des rues et des locaux publics~ à l'hygiène morale. à 
l'assistance médicale. aux mesures de prophylaxie. à l'amélio.! 
ration de la race par la protection de l'enfance et l'inspection 
médicale scolaire. à la surveillance des denrées alimentaires. à 
l'existence de moyens de secours en cas d'urgence, à la suppres
sion des taudis, etc. L'action des pouvoirs publics trouve là un 
domaine d'action des plus étendus qui. sans doute. pourrait 
être plus vaste encore si elle n'était souvent limitée par les 
possibilités financières. Dans bien des cas, d'ailleurs, elle se 
trouve heureusement secondée grace au concours d'organismes 
particuliers, tels la Croix-Rouge, 'les Ligues contre le péril véné
rien, le cancer, les taudis; tels encore tant d'œuvres sociales 
aux objectifs si variés. -

Ainsi donc, au pessimisme de Jean-Jacques il convient mieux 
d'opposer un optimisme soucieux des progrès constants' que 
réclame l'hygiène de la gra~de ville.La statistique, d'ailleurs, 
permet à cet égard tous les espoirs, car elle nous apprend que 
le taux de, la mortalité infantile et adulte y accuse une progres
sive, régression. 

* ** 

La concentration, en un même local, des divers services 
d'hygiène ne peut qu'être utile à la liaison nécessaire entre 
ceux-ci. La commune d'Ixelles, par exemple, y a procédé en 

, organisant un « Centre d'hygiène » où se trouvent groupés un 
dispensaire antituberculeux, une clinique pour le traitement du 
nez, de la gorge et des oreilles, une clinique dentaire, un ser
vice de radioscopie, un laboratoire, une consultation de nour
rissons; ces divers services sont soit accessibles au public, soit 
réservés aux enfants des écoles. La clinique scolaire d'Ander
lecht marque un progrès sur cette organisation, car les enfants 
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y subissent non seulement des examens médiçaux, mais peu
vent encore y recevoir, après COI1sentement de leurs parents, 
les divers soins médicaux, y compris les interventions chirurgi':' 
cales, que réclame leur état. 

Après nous avoir montré les services du «, Centre d'hygiène» 
d'Ixelles, le chef des Œuvres sociales de cette commune, M. De 
Gronckel, retint notre attention en expliquant commeI1t la lutte 
contre les taudis y a été systématiquement engagée: après 
qu'une enquête eût permis de dépister les taudis et les locaux 
surpeuplés existant sur le territoire de la commune (caves, gre
niers, locaux inondés, logements occupés par plus de 2 à 3 per
sonnes par chambre), des mesures diverses ont été prises en 
faveur des intéressés: les uns ont été placés dans des maisons 
à bon marché construites par la Société locale, des prix ont été 
décernés aux locataires principaux qui réservent des logements 
aux familles nombreuses et mal logées, des compléments de 
loyer ont été accordés aux mal logés afin de leur permettre de 
se loger mieux, des prêts d'honneur, eI1 certains cas, ·leur ont 
facilité l'achat du mobilier indispensable. Grâce à ces mesures, 
dont les phases se trouvent consignées sur des fiches, cinquante 
taudis ont, en trois mois, été supprimés sur les 401 existants, 
soit plus de 10 %, en attendant l'achèvement d'un groupe nou
veau d'habitations à bon marché. 

Cette initiative, prise par M. De Gronckel avec le concours 
de ligues loc-ales et de généreux particuliers (45,000 francs de 
dons furent recueillis en trois mois) est trop rare pour ne pas 
être rappelée. Il importe cependant d'ajouter que sa réussite 
rencontrerait certainement plus d'obstacles dans une commune 
essentiellement populeuse et où les taudis abondent. Ixelles, en 
effet, est une commune plus bourgeoise qu'ouvrière. 
- Au « Centre d'hygiène » d'Ixelles, des renseignements. sur 

l'action et les résultats des Ligues contre le péril vénérien et le 
cancer, et sur la Croix-Rouge nous furent également fournis, 
grâce à l'amabilité de MM. Schraenen et du Dr Konings. 

Quant au nettoiement de la voirie, dont M. le Dr Gengou 
avait mis déjà en évidence toute. l'importance, M. Van Lint, 
ingénieur-directeur de ce service à Bruxelles, voulut bieI1 nous 
en exposer l'organisation matérielle et technique. Ses attribu
tions, très diverses, varient en importance suivant les saisons et 
les conditions atmosphériques et ont pour objet, notamment, 
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de débarrasser la VOle publique des détritus ménagers et des 
résidus de tous gen,res, du balayage et de l'arrosage des rues, 
de l'enlèvement des neiges, dont l'ensemble, en 1924, a atteint 
le poids de 83,225,710 kg., qui est le plus élevé enregistré jus
qu'à présent. Ce service quotidien réclame le concours d'un 
grand nombre d'ouvriers et de camions à traction automobile 
ou chevaline, ainsi que de voitures-citernes et de balayeuses 
automobiles pour l'arros'age et le nettoyage des rues. Néan
moins, le balayage à la main est encore le plus usité en ce 
moment. 

Quant au traitement des immondices, il peut consister en 
l'incinération, l'enfouissement, l'utilisation chimique ou alimen
taire, pour les animaux, l'épandage, etc. A Bruxelles, le sys
tème de l'incinération ,a été abandonné et aujourd'hui les im
mondices sont transportés au loin par bateaux et utilisés comme 
engraIS. 

Enfin, l'étude de l'hygiène de la grande ville fut achevée par 
une visite, conduite par M. l'ingénieur Van Geertruyden, au 
grand collecteur installé sous les boulevards du Centre, en 
bordure de la Senne voûtée, et où aboutissent par un réseau 
d'égouts, et en vue de leur évacuation, les eaux de pluie et 
les eaux résiduaires, qui, jadis, s'écoulaient à ciel ouvert vers 
la Senne par les ruisseaux dévalant des hauteurs environnant 
la Ville. 

LES VOIES DE COMMUNICATION 

ET LES TRANSPORTS 

LES VOIES DE COMMUNICATION. 

Deux facteurs essentiels ont contribué au· développement des 
cités urbaines a~ cours du XIXe siècle ~ d'une part, l'afflux de 
la population; d'autre part, la création d'un système de voies 
de communication nouvelles et spacieuses. 

Les plans anciens, projetés par M. Des Marez, avaient mon
tré la Ville composée d'un labyrinthe de ruelles étroites et 
enchevêtrées, et limitée par ses remparts qui l'isolaient des 
villages disséminés dans la campagne environnante. Vers 1830, 
la situation n'était guère modifiée et Bruxelles était encore une
petite cité située au milieu des champs. 

. j 
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Bientôt, cependant, $Ous la poussée d'une vie ren,ouvelée, sa 
morphologie allait progressivement se modifier et au cours du 
XIXe siècle la Ville subit des transformations profondes qui la 
dotèrent de quartiers neufs et de voies et moyens de communi
cation modernes dont ,M. Jacquemyns, docteur en philosophie 
et lettres, nous retraça les étapes successives. 

Mais cette œuvre grandiose ne devait se poursuivre que 
,_ lentement, car bien des difficultés étaient à surmonter et sa 

réalisation réclamait les concours combinés du législateur, de 
l'ingénieur, de l'artisan et du capitaliste. Deux grands plans 
d'ensemble, établis en 1846 et 1862, p~évoyaient des mesures 
générales de n,ivellement et d'alignement des rues ainsi que 
rétablissement d'un boulevard de ceinture dont certains tron
çons sont établis mais qui est encore inachevé aujourd'hui. 
L'abolition des octrois en 1860 et les lois de 1858 et 1867 sur 
les expropriations par zones, devaient faciliter la réalisation de 
ces plans, tandis que le Crédit communal fournissait aux com
munes les fonds nécessaires à l'aménagement des nouveaux 
quartiers. 

D'autre part, les seules grandes routes, datant pour la plu
part du XVIIIe siècle, qui reliaient les faubours à la capitale, 
étaient devenues insuffisantes et une série de grandes artères: 
boulevard Léopold II, rues de Brabant, de la Loi, du Trône 
furent percées en vue de répondre aux nécessités nouvelles, 
tandis qu'une société particulière, fondée en 1837, s'occupait 
de l'aménagement du quartier Léopold et qu'ailleurs étaient 
successivement créées les avenues Louise et de T ervueren, avec 
leurs abords, ainsi que le quartier N.-E. En outre, le cœur même 
de Bruxelles av-ait subi un bouleversement complet: au dédale 
des rues anciennes fut substituée une large artère centrale, 
reliant les quartiers du Nord à .ceux du Midi: les boulevards du 
Centre, établis en grande partie sur le cours de la Senne désor
mais voûtée. Ces travaux considérables, en débarrassant la 
Ville de maint vieux quartier, contribua à lui donner son vrai 
caractère de capitale moderne du royaume, devenue également 
port de mer, grâce aux Installations Maritimes. 

Telles sont, rapidement esquissées, les transformations essen
tielles que subit la Ville au cours du XIXe siècle, au sujet 
deSquelles M. Jacquemyns apporta une foule de détails docu-
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mentaires et qui se poursuivent encore à l'heure présente: que 
l'on songe, en effet, aux quartiers de la Putterie, de l'Univer
sité, et, à la périphérie, à ceux de la future exposition de 
1935 (1). 
Evidemme~t, au cours de la même période, les moyens de 

transport devaient subir une évolution parallèle au développe
ment de la population et de la vie publique et économique. 
Quels changements profonds depuis l'arrivée du premier 
« convoi» de 1835, à l'Allée Verte et la création de la station 
du Midi, établie primitivement (1840) à remplacement de la 
place Rouppe actuelle! Dès 1875, des lignes de chemins de 
fer reliaient Bruxelles aux différentes provinces et l'on connaît 
le trafic d'aujourd'hui, d'où est née la fameuse question de la 
jonction Nord-Midi. 

LEs TRANSPORTS EN" COMMUN. 

De même, à l'intérieur de la ville d'où partaient naguère dans 
toutes les directions les diligences et les messageries, les dépla
cements multipliés de la population av-aient provoqué la créa
tion d'une série de moyens de transports: voitures de place, 
omnibus, tramways, par des sociétés particulières qui connurent 
des fortunes diverses. A cette époque, d'ailleurs, les services 
étaient rares et lents, car on n'utilisait que la traction chevaline. 
Deux facteurs nouveaux dev-aient cependant transformer com
plètement le régime des transports en commun: l'octroi de 
concessions à long terme à des sociétés organisées sur des bases 
financières solides et l'équipement électrique des lignes. La 
fusion de ces sociétés est maintenant chose faite et la situation 
actuelle de ce régime marque assurément une progrès considé
rab~e sur un temps encore très proche de nous (2). 

L'organisation des transports en commun dans une vaste 
agglomération n'est pas, d'ailleurs, saQs soulever une foule de 
problèmes auxquels une personnalité particulièrement qualifiée, 

(1) Il faudrait, pour être complet, parler encore de l'urbanisation de maintes com· 
raunes. 

(2) Un certain nombre de lignes suburbaines, cependant. sont expl*itées par la Société 
Nationale des Chemins de fer vicinaux. 
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M. Vanderspeck, Directeur-Gérant des « Tramways Bruxel. 
lois », voulut bien nous initier. 
, Les moyens de ces transports sont divers, mais pas nécess·ai .. 
rement concurreQts, car il importe de les approprier aux cir
constances; ce sont : les chemins de fer aériens ou souterrains, 
dits métropolitains; les tramways électriques; les trolleybus; les 
autobus; les taxis. Nul ne contestera qu'ils sont, l'un ou l'autre, 
des facteurs de développement pour une agglomération urhaine. 

Si Bruxelles ne possède pas eQcore un métropolitain c'est 
sans doute, en dehors de difficultés techniques, non pas insur
montables, résultant des niveaux et de la nature du sol, parce 
que sa population, inférieure au million, n'assurerait qu'un 
trafic insuffis·ant pour couvrir les frais considérables oe son 
établissement: environ 60 millions de francs par kilomètre. Les 
tramways électriques, au contraire, tout en présentant une 
grande capacité de transport (800,000 voyageurs par jour à Bru
xelles), n'exigent que 500,000 francs de frais d'établissement par 
kilomètre; aussi constituent-ils le mode-type, de transport en 
commun, car ils réalisent le moyen le plus économique comme 
dépenses d'exploitation, surtout dans la région urbaine, les 
immobilisations y étant l'objet d'un rendement continu., Il n'en 
..est pas de même pour les lignes suburbaines où, dans certains 
cas, l'utilisation des autobus (dont les frais d'exploitation sont 
doubles de ceux des tramways) peut être plus avantageuse, les 
immobilisations y étant moindres. Dans 'les villes, le dévelop
pement des autobus, en dépit de certains avantages, est res
treint, car leur capacité est trop réduite et leurs tarifs assez 
élevés. Le taxi, enfin, est un moyen commode de transport, 
mais de capacité très réduite et assez cher. 

Mais cette question des moyens de transport est intimement 
liée à celle de la circulation, c'est--à-dire à l'encombrement de 
la voie publique, et celui-ci est en fonction directe de la préfé
rence accordée à l'un ou l'autre de ces moyens. Ainsi, à Paris 
où les tramways et autobus ne possèdent que 4, 100 voitures, 
il y a 17,000 taxis, tandis que l'agglomération bruxelloise ne 
compte que 900 taxis et 1,600 voitures de tramways. Aussi 
r observation de la situation à Paris permet-elle de conclure que 
la tendance à la réduction des lignes de tramways "a eu pour 
résultat r encombrement de la voie publique par les taxis, tandis 
qu'à Bruxelles les voitures de tramways, quoique nombre'Qses, 
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n"occupent que le minimum de voirie par 'rapport au n~mbr~ 
de personnes transportées et malgré le développement du 
réseau: 43 l'km. en 1874, 108 en 1899, 287 1/2 en ,1913 et 380 
en 1928. Un graphique établi par M. Vanderspeck montra que 
le transport des voyageurs se déplaçant entre le Nord et le Midi, 
s'il avait lieu par taxis' et les tramways étant supprimés, abou
tirait à l'embouteillage complet des boulevards centraux. 

D'autre part, la question des tarifs joue également un rôle, 
car leur relèvement excessif pourrait avoir pour résultat la déser
tion des tramways en faveur des taxis utilisés par des groupes 
de quatre ou cinq personnes. 

Enfin, un aspect essentiel de l'exploitation des tramways est 
celui des oscillations des masses de voyageurs à transporter, 

. celles-ci étaQt plus denses à certaines heures de la journée et 
s'effectuant dans un sens unique, de la périphérie vers les cen
tres (Nord, Midi, Bourse et Porte de Namur) ou vice-versa. Aux 
heures d'affluence, des services renforcés (voitures plus nom
breuses, services dits ({ harrés )}, voitures réservées aux voya
geurs à longue distance) suppléent dans la mesure du possible 
à ces afflux temporaires de voyageurs, mais leur multiplication 
est limitée par la capacité d'absorbtion de certaines voies déjà 
surchargées en trafic normal: dix-sept lignes aux boulevards du 
Centre; huit rue de la Loi. 

Tels sont les problèl!les que soulève la question des transports 
en commun singulièrement compliquée depuis que l 'habitat de 
la population s'est déplacé vers 'la périphérie. Ils démontrent, 
et ce fut la conclusion de M. Vanderspeck, que ({ le dévelop
pement d'une ville est intimement lié au développement de ses 
moyens de transport, et lès deux problèmes devraient toujours 
être étudiés en commun, dans un esprit large, avec des pro
grammes d'ensemble à assez longue échéance. » 

LES VOIES ACTUELLES. 

Mais il est un autre problème, non moins fondamental: celui 
de l'aménagement actuel des voies de communication, car les 
rues, anciennes et nouvelles, doivent satisfaire aujourd'hui à la 
circulation'combinée des piétons, des tramways et autobus, des 
camions et des automobiles. Une foule de questions sont à 
résoudre de ce fait: alignement, courbes suffisantes, dégage-



-:- 207 

ment des trottoirs, aménagement de refuges, consolidation de 
la voie publique, car les· trépidations sont une menace perma
nente pour les diverses canalisations: égouts, conduites d'eaux, 
de gaz, d'électricité, bref de toute une circulation souterraine 
non moins indispensable à la vie de la cité. 

Si les solutions à ces différentes questions - qui se sont 
posées dans toutes les grandes villes - varient suivant les 
circonstances locales, toutes cependant obéissent à certains prin
cipes généraux dont les voies nouvellement établies à Bruxelles 
montrent des exemples parf.aits d'application. Tel est le cas, 
n.otamment, de la rue Courbe en voie de construction dans le 
quartier de la Putterie et de l'avenue des Nations, au npuveau 
quartier du Solbosch; les travaux entrepris aux boulevards 
d'Anvers et du Jardin Botanique, au contraire, offrent un exem
ple d'appropriation d'une voie ancien~e aux besoins nouveaux. 

Les conditions dans lesquelles se posent ces différents pro- . 
blèmes et les solutions qu'on leur apporte furent rendues aisé
ment compréhensibles grâce aux explications claires et aux 
plans nombreux deM. :Wurth, Ingénieur en chef des Travaux 
de la Ville, que ses fonctions appellent chaque jour à les étudier 
sous tous leurs aspects. 

LA CIRCULATION. 

Enfin, la circulation dans les viHes, devenue de plus en plus 
intense jusqu'à devenir une menace perpétuelle non seule.ment 
pour les piétons, mais pour les conducteurs de véhicules eux
mêmes, a démontré la nécessité de l'intervention des autorités 
publiques en vue de sa réglementation. 

L'aspect du problème se complique, à Bruxelles notamment, 
en raIson: 

Iode la topographie d'une ville ancienne dont le c'entre est 
fait de rues étroites et d'un tracé irrégulier, d'où nécessité 
d'une circulation à allure modérée et dangers d'accro
chage des véhicules; 

2 0 des déclivités nombreuses et parfois fortes du sol, provo
quant des chutes de chevaux, des arrêts brusques et des 
dérapages de camions lourds; 



- 20~-

3 0 de la présence simultanée, dans certaines voies publiques à 
circulation particulièrement dense, non seulement de voi
tures privées de tous gent"es, mais encore de voitures, voire 
de files de voitures de tramways sur rails et partant 
dépourvues de mobilité; 

4 0 de l'absence, enfin, de l'obligation du permis de co~duire 
permettant au premier venu, même au plus inhabile ou 
au plus téméraire, de piloter n'importe quel véhicule. 

Dès lors est apparue la nécessité absolue de pourvoir d' auto
rité à une réglementation générale de la circulation. A Bruxel
les, le bourgmestre, M. Ad. Max, y veille personnellement et 
c'est à 'l'un de ses adjoints immédiats, M. Angerhausen, Com
missaire de la division centrale de police, qu'il a bien voulu 
confier la tâche de nous dire comment se pose le problème et 
la façon dont on tente de le résoudre en introduisant sans cesse 
dans le système actuellement en vigueur les perfectionnements 
qu'imposent l'expérience et les circonstances. 

Les moyens employés à Bruxelles pour atténuer les difficultés 
et les dangers de la circulation sont les suivants: 

J 9 placement, aux carrefours importants, d'agents à poste fixe 
chargés de régulariser le passage des véhicules et des pié
tons; 

2° établissement, aux carrefours plus vastes, d'appareils, lumi
neux le soir, de signalisation mécanique permettant de 
bloquer ou d'ouvrir en même temps la circulation à toutes 
leurs entrées. (Exemple: place Madou); 

3 0 institution du sens unique dans certaines voies dangereuses. 
(Exemple: rue de Namur où la mesure réduisit de JO à 3 
les accidents aux cours des deux semestres, l'un antérieur, 
l'autre postérieur à la mesure); 

4° institution du stationnement alternatif du côté des numéros 
pairs ou impairs afin de dégager un côté de la rue; 

50 interdiction de l'abandon des véhicules dans les voies les 
plus fréquentées; 

6° institution de la circulation giratoire. (Exemple: Place 
Royale) ; 
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7° éduéation, non dépourvue de difficultés, du piéton: perma
nente, à l'école, ou temporaire pendan,t une « Semaine», 
répétée chaque année, de la circulation. 

Les résultats de cett~ réglementation peuvent être appréciés 
sans peine par ces deux chiffres d'une sobre éloquence: en 
1927, il y a eu à Bruxelles 1206 victimes d'accidents du roulage, 
y compris les plus minimes, soit 26 tués (don,t 23 piétons) et 
1180 blessés (dont 681 piétons). Un statisticien patient pourrait 
sans doute en estimer toute la valeur d'expression en compa
rant ces chiffres au nombre des véhicules, des passants et à 
l'intensité du trafic à certains en,droits et carrefours où la circu· 
lation est particulièrement intense et dangereuse. 

LES ŒUVRES SOCIALES 
4 

En dépit du rôle important joué par les œuvres sociales dans 
la structure sociale de la grande ville, celles-ci n'ont pu, faute 
de temps toujours, recevoir dans le programme de la Semaine 
la place qu'elles mérit-aient légitimement. Il aurait, en effet, 
fallu en, expliquer non seulement la nature, officielle, privée ou 
mixte, mais encore en montrer l'esprit et la multiplicité. Et que 
de visites eussent été pleines d'intérêt aux œuvres hospitalières, 
refuges, dortoirs, de réadaptation sociale, d'assistance et de 
prévoyance, de philanthropie, etc. 

UNE COMMUNE DÉMOCRATIQUE. 

Néanmoins, M. Melckmans, Député et Echevin de l'Instruc
tion publique d'Anderlecht, avait consenti à nous montrer les 
réalisations de cette commune d'esprit démocratique et en une 
conférence préliminaire il nous parla, avec une conviction 
d'apôtre, de ses œuvres scolaires, sociales et protectrices de 
l'enfance. 

« Pour préparer l'avenir, dit-il, peut-on faire mieux que por
ter tous ses soins à l'enfant? » Aussi est-ce à l'amélioration du 
sort de celui.ci que l'administration commun-ale a songé parti
culièrement en créant et en organisant un ensemble d'œuvres: 
consultations prénatales et de nourrissons, jardin d'enfants mo
dèle, service du bol de lait (payant ou gratuit pour les indigents), 
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écoles primaires au courant des dernières méthodes. école-jar
din pour enfants anormaux~ inspeétion médicale scolaire c:om
pIète, cantines pour enfants débiles, vestiaire et colonies sco
laires, milieu familial hygiénique grâce à la construction de 
logements à bon marché et de cités-jardins. 

Si cet ensemble d'œuvres représente pour la commune d'An~ 
derlecht de lourdes charges financières, les résultats obtenu(l. 
dès à présent et qui prolongeront leurs effets dans r avenir 
démontrent que c'est là un placement « social » bien comprit: 
et conforme à la théorie moderne de la politique sociale· pré. 
ventive. La visite, guidée par M. Melckmans, au jardin d'en. 
fants __ 8i clair de la rue des Goujons, à la clinique scolaire des 
Drs Charlier et Heymans, à ses dépendances, à l'Ouvroir pour 
estropiés, à l'école-jardin pour enfants anormaux où une jeune 
institutrice nous fit comprendre ce que peut l'enthousiasme mis 
au service d'une tâche ingrate, et à la cité Bon Air en fut le 
vivant commentaire (1). 

L'ARMÉE DU SALUT. 

Non moins curieuse, mais dans un ordre d'idées différent, fut 
la visite à une station de l'Armée du Salut établie au cœur 
même du quartier essentiellement populeux des rues Haute et 
Blaes. 

Créée en J 865 en Angleterre par William Booth, cette œuvre 
présente un caractère mondial et possède une organisation cen
trale et régionale puissante basée sur une hiérarchie quasi mili
taire. Elle s'adresse aux plus malheureux, aux « naufragés de 
la vie » à qui elle offre, avec un secours spirituel, un refuge et 
des repas à bon marché. Elle possède, à Bruxelles, un « Home. 
des Petits» spécialement destiné aux mères, ainsi que deux 
hôtelleries, l'une pour femmes, l'autre pour hommes. Cette 
dernière est installée des plus simplement mais proprement, 
dans des locaux assez vastes et où des repas, à prix minimes, 
ainsi que des lits, sont mis à la disposition de ses hôtes à un 
prix (2 à 3 francs par nuit) qui parut assez élevé à certains (2). 

(1) Pour plus de détails, voir le texte de la conférence de M. Melckmans. 
(2) Une comparaison, à cet égard, avec l'œuvre de l'Hospitalité de nuit où M. Wil

lems reçut naguère les participants à la « Semaine» n'eût pas été dépourvue d'intét'êt. 
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Mais ce· qui fait surtout l'originalité de cette œuvre, c'est 
l'esprit, où transparaît bien son origine anglo-saxonne, qui 
anime ses dirigeants. L'esprit chrétien les inspire, non sous la 
forme d'un dogme qu'ils se donnent pour tâche d.' imposer, 
mais, au contraire, d'un appel à la conscience profonde des 
hommes souvent déchus qui échouent chez eUx. L'Armée du 
Salut, comme nous l'expliquèrent avec une conviction ardente 
le commandant finckeHeugel et sa femme, chefs de la station, 
ne se fait pas l'apôtre d'un culte, mais ses adeptes s'efforcent 
d'éveiller ou de réveiller chez l'homme malheureux le sens chré
tien qui, en lui révélant qu'il. est le propre - généralement -
auteur responsable de ses maux et de ses vices, l'en délivrera 
et lui restituera la paix et le bonheur intérieurs. 

Ainsi, cette œuvre apparaît avant tout comme une entreprise 
de sauvetage moral, dont l'action s'arrête à la vie extérieure de 
l'individu, son salut spirituel devant être son œuvre propre. Ses 
moyens sont divers: sorties en musique et allocutions en plein 
air, réunions et fêtes, au local, avec commentaires des enseigne
ments du Christ, conversations privées, voire confession publi
que de ceux qui ont entendu la parole de Dieu. Puissant moyen 
aussi, ce dernier, d'action psychologique sur les foules. 

Il serait sans doute malaisé d 'apprécier les résultats véritable
ment efficaces d'une œuvre de ce genre. Cependant, son carac
tère original et éminemment social, car il tend au reclassement 
social des dévoyés de la vie, n'aura certes pas manqué de faire 
impression sur les visiteurs. . 

LA VIE SOCIALE ET INTELLECTUELLE 

UNE COMMUNE INDUSTRIELLE. 

Les différents faubourgs dont l'ensemble forme la vaste agglo
mération bruxelloise possèdent chacun leurs caractéristiques 
propres, qu'il s'agisse de leur population, de leur aspect, de 
leur activité, de leur place dans la vie et l'économie urbaines. 

, Tandis que les uns sont plutôt aristocratiques, bourgeois ou 
commerçants, d'autres sont industriels et ouvriers et tous pos
sèdent un esprit local et une psychologie particulière que l'obser
vateur averti discerne bientôt sans trop de peine. 

Le récit de la naissance et du développement d'une commune 
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:telle que Molenbeek~Saint~ Jean, séparée de la Ville par le canal 
de Charleroi et présent'ant une série de caractères mixtes: 
urbaine et rurale, industrielle et agricole, bilingue, ne pouvait, 
à cet égard, qu'être plein d'intérêt, et d'autant plus qu'il fut 
l'œuvre de M. Aug. Smets, son Echevin de l'Instruction publi~ 
que et des Beaux~Arts, qui, depuis un demi~siècle, lui consacre 
une activité civique continue. Ce fut l'occasion pour lui de 
rappeler la métamorphose rapide, au XIXe siècle, après des 
origines agricoles, de cette commune industrielle, et prospère 
aujourd'hui, les progrès constants de sOQ organisation admi~ 
nistrative, de son enseignement général et professionnel, et 
aussi l'esprit local de cette population essentiellement ouvrière, 
d'une nature foncièrement bonne encore qu'assez impétueuse 
en temps d'effervescence politique: ne proclama~t~elle point, 
en 1848, la République dont une bagarre et l'effondrement d'un 
escalier eurent raison en UQ instant? . 

Tout cela (1) fut dit en un langage simple mais convaincant 
et plein de finesse et de bonhomie, et ensuite le Bourgmestre, 
M. Mettewie, aidé de M. Smets, nous fit les honneurs de l'Hôtel 
communal au cours d'une réception pleine de courtoisie. 

LES MŒURS ET USAGES POPULAIRES. 

Cet esprit local ou populaire, dont les manifestations pitto~ 
resques du folklore sont l'incarnation, devait trouver en 
M. Crick, Conservateur~adjoint aux Musées du Cinquantenaire, 
un commentateur averti. Bruxelles, en effet, possède, comme 
les autres cités anciennes un fonds de traditions, de mœurs, de 
fêtes populaires spécifiquement locales. Son histoire, son passé, 
l'âme de ses habitants s'y reflètent et font partie de sa structure 
morale. Les sociétés de tous genres y abondent, dont certaines 
très anciennes: dramatiques, de tirs et jeux, d'agrément; les 
kerme~ses de quartier s'y sont perpétuées: N.-D. au Rouge, 
de la Chapelle, de Oieghem, d'Uccle~Saint~Job où se rendaient 
jadis les audacieux chasseurs de «prinkères » (hannetons); des 
processions évoquent les grandes cérémonies religieuses de 
jadis: celles du Saint~Sacrement des Mi;acles et de N ... D. de la 

(1) Pour plus de d6tails, voir le texte de la conférence de M. Smets. 
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Paix; des pèlerinages sont encore fort suivis: à N.-D. de Lae
ken pour la fécondité des femmes, à St-Guidon d'Anderlecht 
pour la protection du bétail et des chevaux, à St-Corneille, de 
Dieghem, où des animaux vivants sont offerts et revendus à 
l'issue de la messe. 

Le folklore littéraire, non moins riche, rappelle les légendes 
anciennes: des faits et gestes de personnag~s historiques (Herc
kenbald, Charles-Quint) ou légendaires (Manneken-Pis), et a 
souvent donné leur nom à maintes rues: Mont·agne des Géants, 
rues du Val des Roses, de la Braie, des Trois Têtes, des Douze 
Apôtres. 

Que dire encore des jeux d'enJants, des rondes,- des formules, 
et aussi des fêtes traditionnelles: l'Ommegang, la sortie des 
Géants, la St-Laurent et le Meyboom, la fête des Rois, le 
« Vrouwkens avond » ou Veillée des Dames, et d'autres qui 
se succèdent au cours de l'année. 

Le temps et la vie moderne ont, certes, atténué la sponta
néité et la naïveté de ces manifestations si· diverses de l'âme et 
de la vie populaires: certaines ont déjà disparu, d'autres se 
maintiennent encore et çà et là, même, des initiatives tentent 
de les ressusciter, par exemple lors des fêtes Breughel, rue 
Haute, et du Feu de la ,saint-Jean, organisé il y a quelques mois 
place Rogier. D'ailleurs, des sociétés régionales s'attachent à 
en recueillir et à en conserver le souvenir, tandis que certaines 
villes (Liége, Anvers, Bruxelles, Gand) possèdent un musée de 
folklore où en sont rassemblés les curieux vestiges. 

LEs MŒURS J;:T LA MORALITÉ. 

MM. Smets et Crick nous avaient aidés à comprendre com
ment s'accusent et se manifestent le caractère et la psychologie 
de la population ou de certaines catégories d'entre elles. A son 
tour, M. B. Bouché, Docteur en Sciences économiques et Secré
taire général de la Ligue belge d'Education morale, nous parla 
d'autres réactions: celles relatives aux mœurs et à la moralité 
propres·à la grande ville. 

Il le fit en sociologue, s'inspirant des enseignéments d'Emile 
Waxweiler et s'attachant surtout à définir l'essence des phéno
mènes moraux et des mœurs qui sont des états affectifs indivi
duels et collectifs. L'attitude à prendre, selon M. Bouché, en 
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face de la question, est, non celle du moraliste qui dicte la 
morale, mais celle de l'observateur qui collecte et analyse les 
faits sociaux. Or, la morale est un fait social dont la nature et 
les manifestations varie~t suivant que l' observatio~ porte sur 
les mœurs (qui en sont l'émanation) de 800,000 individus, vivant 
agglomérés ou de 800,000 individus disséminés dans la campa
gne. Ainsi s'impose, dès lors, l'étude de l'éthologi~, dont la 
race, le milieu et le moment sont les éléments dominants. 

D'autre part, au point de vue spécial de la Semaine, l'étude 
des mœurs et de la moralité de la grande ville requiert l'éta
blissement de certains points de repère: faut-il les' comparer 
avec celles de la campagne, à l'heure actuelle, avec celles 
d'avant-guerre, ou encore faut-il en comparer les manifestations 
au point de vue des individus « enrobés dans leur milieu »? 
En ce dernier cas, le critérium serait fourni par leur comparaison 
aux principes de la morale impérative qui formule des ordres 
et des défenses et parle par conséquent à la conscience. Mais, 
dès lors, se pose une autre question: l'agglomération bruxel
loise possède-t-elle une conscience morale? 

Ainsi considéré, le problème n'apparaissait pas aisé à résou
dre. Aussi M. Bouché se défendit-il d'y apporter une solution 
ni complète, ~i définitive, et se borna-t-il, après avoir rappelé 
les devoirs individuels envers soi-même, envers autrui, envers 
la société, devoirs conformes ,à la morale impérative, à ana
lyser les sources d'investigation susceptibles d'y apporter quel
que utile contribution: la statistique, l'enquête, les monogra
phies et peut-être l'intuition, mais surtout les « réalités évi
dentes », c'est-à-dire les modes de vie, d'alimentation, de loge
ment, de divertisseme~t, de travail, de loisirs, comme encore 
les· manifestations de la vie familiale, civique, politique et 
psychologique. 

Grâce à ces sources multiples, l'observateur pourrait accu
muler une foule d'éléments dont une critique judicieuse permet. 
trait de dégager l' aspect des mœurs et de la moralité de la 
grande ville. Et aux maux divers que cette observation .pourrait 
mettre· en lumière correspondraient - phénomène de phagocy
tose sociale - une série de remèdes appropriés: enseignement 
général et moral, œuvres d' a5sista~ce et de prévoyance, ligues 
de tous genres, protection de r enfance, etc., constituant ainsi 

~ 

1 



'1 
1 , 
! 

i 

~J5 -

des foyers de formation, de prophylaxie et d'orthopédie mo
rales. 

C'est pourquoi, conclut M. Bouché, le devoir social des élites 
est d'étudier ces problèmes qui intéressent au plus haut poiI)t 
le présent et l'avenir de la société. L'étude de l'homme s'im
pose avant tout, particulièrement après le choc épouvantable 
de la guerre qui marque un arrêrviolent de ses hautes destinées. 

LA DÉFENSE SOCIALE. 

Si la grande ville peut être génétrice de belles et grandes 
choses, grâce au groupement des hommes, à leur activité, à 
l'échange des idées et !aUX moyens variés qu'elle met à leur 
disposition, les conditions mêmes de la vie dans un milieu d'une 
composition extrêmement diverse au point ·de vue des individus 
qui y séjournent est égalemeI1t propice à la naissance et au 
développement des forces du mal. C'est pourquoi l'institution 
d'une défense sociale, nécessaire dans toute société organisée, 
apparaît nécessaire et présente, évidemment, une activité parti
culière dans les agglomérations urbaines. 

En dehors de tout l'appareil judiciaire constitué par les Cours 
et les tribUIlaux, la police en est l'élément permanent et le plus 
en contact avec le public. Son organisation comprend la police 
administrative et la police judiciaire. La première assure, par 
une attentive et· constante surveillance, le bon ordre et la sécu
rité de la rue, des mœurs et constate les infractions commises 
aux lois et arrêtés. Dès ce moment, intervient la police judi
ciaire, répartie en brigades communales et en brigades ratta
chées 'aux Parquets, la compétence de celles-ci s' étendant à tout 
l'arrondissement juçliciaire et n'étant spécialement requise qu'à 
l'occasion des affaires graves. Chacune de ces brigades com
prend des sections spécialisées: vols, crimes, jeux, fau-x, 
mœurs. Cette spécialisation est devellue une nécessité de plus 
en plus marquée depuis que les voleurs et les malfaiteurs ont 
perfectionné leurs méthodes et utilisent même des moyens scien
tifiques d'effraction; une catégorie spéciale de malfaiteurs est 
formée par les voleurs internationaux, connaissant les langues 
étrangères, d'une intelligence et d'une habileté rares à com
biner les « coups » les plus compliqués et généralement orga-
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nlses en groupes ou en bandes ayant des intelligences dans la 
plupart des grands centres cosmopolites. 

La poursuite et la recherche de ces voleurs sont particulière
ment difficiles pour la police officielle dont l'action rapide est 
souvent entravée par les formalités préliminaires; alors inter
viennent fréquemment, appelés par des particuliers lésés, des 
détectives privés disposant d'une aisance plus grande de moyens 
et de mouvements. 

Mais si l'habileté des malfaiteurs est poussée souvent à l'ex
trême, la science met désormais à la disposition des agents de 
la justice des procédés d'investigations perfectionnés parmi 
lesquels les empreintes digitales, les examens microscopiques, 
les analyses de sang, la e:himie, sont aujourd'hui, après cer
taineshésitations, admis et d'usage courant dans les labora
toires de police technique. 

Les formes de l'organisation de la police, les tâches qui lui 
incombent, les progrès de la police dite scientifique et notam
ment les ressources qu'offre l'examen des empreintes digitales 
furent exposés par l'un de ses protagonistes en Belgique, 
M. Goddefroy, devenu détective privé après avoir appartenu 
à la police officielle, et qui ne manqua pas d'intéresser l'audi
toire au récit de maintes de ses expériences et aventures per
sonnelles (1). 

LA VIE INTELLECTUElLE. 

Nous avons déjà dit les lacunes, et leur raison, du programme 
de la Semaine en ce qui touche à la vie intellectuelle. Celle-ci, 
comme la diffusion des idées, trouve dans la presse l'un de ses 
auxiliaires les plus précieux. C'est pourquoi nous avons tenu à 
conduire ses participants au siège du « Soir» où, guidés par 
MM. Antoine et Coppin, une visite aux ateliers de composition, 
de mise en page, de clichage et de tirage, leur permit de se 
rendre compte des phases successives de la confection d'un 
grand journal quotidien d'information. Celle-ci, évidemment, 
est subordonnée au travail préalable de sa préparation intellec
tuelle, effectuée par les soins de la rédaction permanente et avec 
le concours de collaborateurs, de correspondants nombreux et 

(1) Vù: E. GODDEFROY, Manuel élémentaire de police technique. Larcier, 1922. 
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d'agences d'informations. Un autre département, dont l'imp~r
tance est non moins considérable et qui complète l'organisation 
d'un grand journal, est celui de la publicité. Généralement 
même il en constitue la structure financière dont dépend son 
existence et sa prospérité. 

SYNTHESE ET CONCLUSION 

SYNTHÈSE: LA POLITIQUE SOCIALE URBAINE. 

Arrivés au terme du programme particulièrement chargé de 
cette XIe Semaine, ses participants avaient, au cours des confé
rences et des visites, acquis une foule de notions diverses et 
observé bien ,des choses neuves pour la plupart d'entre eux. A ce 
moment, une synthèse des unes et un rappel des autres ne 
paraissaient pas inopportuns, et ce fut l'occasion pour M. Max 
!F auconnier, Chef de la section des archives économiques et 
sociales aux ,Archives de la Ville, d'esquisser un tableau d'en
semble des tâches de la politique sociale urbaine. 

Sans doute possible, la place de cette politique dans la struc
ture sociale urbaine est. essentielle, car il n'a échappé à per
sonne que, si l'intervention de l'initiative privée n'y est point 
étrangère, le rôle des pouvoirs publics, et particulièrement des 
pouvoirs comqlunaux, y est prépondérant à tous égards. 

D'ailleurs, le domaine de cette politique sociale, sous l'e:mpire 
d'une foule de nécessités nouvelles, du progrès des idées et de 
l'évolution politique, économique et sociale, s'est singulière
ment élargi et imposé aux administrateurs des grandes villes. 
Aussi les problèmes qu'elle soulève sont-ils aujourd'hui des 
plus variés et M. Fauconnier s'attacha à les évoquer tous, ceux 
que le programme de la, « Semaine» avait abordés ou laissés 
dans l'ombre, comme ceux dont la solution paraît nécessaire 
dans un avenir immédiat. 

Et d'abord, voici les questions touchant à la croissance des 
villes et à leur extension territoriale: les administrateurs pré~ 
voyants connaissent les ressources d'une politique foncière éclai
rée qui leur fait acquérir en temps opportun et à bas prix les 
terrains nécessaires à cette extènsion, politique rarement suivie 
chez nous, mais qui est la règle ailleurs et renforcée même, 
comme en Angleterre et en Allemagne, par une taxation de 
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la plus-value imméritée des terrains. Ensuite viennent toutes 
les exigences de l'urbanisation ayant pour objet. l' établissement 
de plans d'ensemble d' améQagement des quartiers neufs où une 
heureuse proportion est observée entre les surfaces bâties et 
les espaces libres qui sont les poumons des villes, où le pitto
resque des sites est sauvegardé et où des quartiers spéciaux 
sont même réservés aux centres civiques, commerciaux, indus
triels et de résidence. 

Ainsi s'établit la cité saine destinée au citoyen sain, grâce 
aux tâches de l'hygiène publique, débutant par la protection de 
l'enfaQce et l'inspection médicale scolaire, et se prolongeant 
par toutes les institutions hospitalières et de prévention des 
maladies, la lutte contre les maladies sociales, l'inspection des 
denrées alimentaires, l'amélioration du logement populaire, 
l'hygiène de la voie publique. 

Et voici d'autres activités municipales: -économiques sous 
forme de régies (marchés, entrepôts, ports, éclairage, transports 
en commun, iQtervention dans le problème de la vie chère: 
épiceries, boucheries, laiteries, poissonneries municipales); so
ciales (assistance aux indigents et aux chômeurs, enseignement 
professionnel et technique, placement des ouvriers, organisa
tion des loisirs); intellectuelles et éducatives (institutions d' en
seignement, salles de lectures et bibliothèques, cours publics, 
musées, théâtres, cinémas, fonds des Mieux-Doués); et puis 
encore une foule d'activités diverses dont des villes de Belgique 
et surtout de l'étranger offrent l'exemple, notamment en matière 
d'éducation civique (collaboration des citoyens à l'administra
tion de la Cité, centres civiques, revues municipales). 

Dans notre pays, l'autonomie communale et la loi du 1 er mars 
1922 sur l'association des communes ouvrent à la politique 
sociale urbaine les perspectives les plus étendues, car la Consti
tution et la loi communale chargeQt les autorités locales de 
veiller aux « intérêts communaux », ceux-ci étant entendus 
dans leur sens le plus large. 

Le programme de la Semaine et l'exposé de M. IF auconnier 
aur~nt, nous le souhaitons, permis aux participants de juger 
dans une cert-aine mesure les solutions apportées aux problèmes 
de cette politique sociale urbaine, ainsi que d'entrevoir tout ce 
qui reste encore à réaliser dans un domaine qui touche aux 
intérêts du présent et de r avenir des collectivités urbaines. 
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CONCLUSION. 

Et enfin, la Semaine s'acheva dans les locaux superbes de la 
nouvelle école moyenne de la rue E mest A liard édifiée -
symbole de progrès social - sur l' emplacement m~me de l'an
cienne prison des Minimes. Le moment était Venu de mettre 
en relief les ~onclusions que dictaient ces conférences variées 
et ces visites nombreuses: M. M ahaim le fit aVec la netteté de 
Vue que chacun avait appréciée déjà à l'occasion des substan
tie!les allocutions dont il accompagna chaque communication. 

Assurément, constata-t-il, le succès de la XIe Semaine sociale 
uniVersitaire fut absolu car, en dépit de l'ampleur de son pro
gramme, qui eut cette originalité d'être entièrement épuisé sur 
place, l'assiduité des participants s' y maintint non seulement 
sans défaillance, mais encore s'accrut sans cesse. 

Ensuite, ayant rappelé les caractéristiques de chaque confé
rence et de chaque visite, il en dégagea le double enseignement 
qui s'imposqit. Et d'abord, si la structure sociale de cette 
grande ville s'était avérée des plus complexe, l'étude, quoique 
trop rapide, à laquelle il aVait été procédé, avait été, pour tous, 
pleine de révélations et féconde en sujets d'observation et dei 
réflexions. Mais, en outre, en nous faisant connaître des institu
tions et voir bien des œuvres, ere eut surtout le mérite de nous 
permettre d'approcher les hommes qui en sont les animateurs. 
Et là gU, pour la jeunesse universitaire qui sera l'élite de' 
de~ain, cet enseignement essentiel que les œUVres ne tirent 
leur force et leur grandeur que des hommes qui leur apportent 
l' impu~sion de leur initiative, l'appoint de leur savoir et de leur 

. expérience, et l'idéal de leur foi en un présent et un avenir 
meilleurs. 

En ce sens, M. Mahaim pouvait-il mieux prendre congé de, 
ces étudiants et étl,ldiantes qu'en les invitant à méditer ces pré:.. 
cieux conseils: « Allez Vers la Vie, observez, réfléchissez, 
tâch~z de saisir le sens profond des choses et choisissez votre. 
route. » Sages paroles aussi à rapprocher de celles que leuT' 
aVait dites déjà M. Bouché: « En cheminant sur la terre, patrie 
de tous les hommes, levez souvent la tête et regardez les 
étoiles. » 

MAX FAUCONNIER. 



Chronique scientifique 

UN ASPECT DE LA PHILOSOPHIE DE M. DUPREEL 

Voici déja un grand nO'mbre d'années qu'un pe,nseur d'une ingé
nieuse prO'fondeur concentre sa méditatiO'n sur les rapports. de la 
morale du pO'int de vue sociolO'gique et de la métaphysique, et que par
cO'urant de's étapes de plus en plus décisives; celui-ci est pa1rvenu 
a réunir en un très ferme faisceau un ensemble de vues. dont la 
publication de l'opuscule intitulé : (( De la Nécessité » par les 
(( 11 rchives de la Société Belge de l)hilosoPhie » nous fournit l'occa
sion de ,rappeler les directives principales. 

Nous \-oudrions d'abO'rd montrer comment dans la slJ,i'te des préO'c
cupations philO'sophiques de M. Dupréel s'est trouvé posé le pif 0-

b'ème particulier dont le premier fascicule des Archives nous pro
pose la sO'lution. 

Toute philosophie parait bien devoir s'élaborer à l'occasion de 
la pratique par le philO'sO'phe cl 'une ou plusieurs disciplines dont 
l'objet, par sa na'ture et par les méthodes dont nous nous 'Servons 
pOUir l'examiner, tout en imposant a la spO'ntanéité de l'esprit 
l'O'bligation de reconnaître les singularités de sO'n contenu, fournit 
en même temps l'occasiDtIl d'éprouver les exigences insatisfaites de 
cette spontanéité. Cette discipline quand bien même on !l1e l'admet
trait que réduite !t la :suite ,des alternatives métaphysiques ensei
gnées par l'his'toire de la phi'osophie, constitue à tout le moins .le 
prétexte indispensable à la réflexion de tout philosO'phe. Certains, 
de /nos jO'urs, le prennent comme Russell et \Vhitehead, dans la 
logique; d'autres l'O'nt pris dans. la psychologie avec Bergson; 
M. Dupréel l'a choisi dans la morale, et de la conjo!l1ction de ses 
réflexions sur la mO'rale avec des préoccupations d'ordre sO'ciolo
gique, est née, pen son S-il1O'US , toU'le la matière d'un dévelO'pPèment 
philosophique à la fois riche et tourmenté, dO'nt nous con.naÏ'trO!l1~ 

plus parfaitement les résultats sans doute IO'rsqu'aura paru son 
ouvrage sur la mO'rale annoncé depuis un temps déjà. 

La carrière philosophique de M. Dupréel nO'us offre le spectacle 
singulier d'un esprit philO'sophique O'Ù se joue le cO'nflit entre un 
sociologue soucieux de déterminer la nature et les limites de la 
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socio!ogi.e, et un philosophe soucieux d'apporter à la solution des 
problèmes philosophiques classiques le concours précieux de la di!jcl
pline qiu'il a pratiquée au cours de l'étude de la morale en parti
culieL Il nous offre, si l'on veut, le spectacle d'un sociologue plus 
philosophe que les socio!ogues à l'ordinaire, et d'un philosophe 
plus sociologue que les philosophes à l'ordinaire. Cette situation 
délicate à vrai dire, le fait souvent mal entendre des philosophes 
et probablement soupçonner ,de verser dans .la métaphysique de la 
part des sociologues. professionnels attachés à la solution de pro
blèmes sociaux particuliers. Car depuis sa fondartion la sodologie 
a traversé plusi'eurs crises difficiles. Science nouvelle et par suite 
ambitieuse, méprisant toute métaphysiq,ue encore qu'elle y ver
s.ât ,davantage finalement avec son fonda'teur que chez tout autre 
métaphysicien, elle devait progressivement. imposer à ceux qui 
s'étaient chargés de sa destinée la tâche de plus en plus ingrate de 
circonscrire son objet et ses bonnes. C'est à quoi M. Duprœl a 
contribué sans qu'à la véri,té lui ait été fait justice sur la valeur de 
cette contribution. On n'a pas assez fa:t remarquer, à notre aVÎ;s, 
combien sa conception du rapport social circon::crivait dans l'exacte 
mesure l'objet du socio~ogue et dissipait ces fantômes mè:aphysi
ques (au sens péjoratif du mot, c'est-à-dire par un usage excessif 
d'entités inexistantes), tels que 1 'H umanité, la Collectiyité, elte., 
renouvelant purement et simplement la transcendance des méta
physiciens dans l'ordre de l'Univers, de la: Substance ou du Moi. 
Ce1tte conception, tel~e qu'on la trouve exactement énoncée ,dans 
« Le Rapport Social» (Paris, Alcan, 1912) avait le grand mérite 
d'indiquer sans confusion possible l'ordre de données et de cau
salité positives sur lequel le sociologue, soucieux d'atteindre à des 
résultats scientifiques, et respectueux de toutes les di,sciplines et de 
toutes les préoccupations humaines, pOU\'ait bâtir sa discipline propre 
et élaborer ses loi,s propres. 

Des recherches ultérieures ont amené 1\1. Dupréel à élever vers le 
plan de .la phi'osophie ces cons;déra'tions d'ordre sodo~ogique (1). 
Il en a dégagé avec beaucoup de netteté d'une part, la notion de' 
convention, ,:u'il aperçoit à la ba~:e et comme la trame cachée ou 
manifeste de tous les rapports sociaux; et d'autre part son support 
relatif (relatif parce qu'il est conçu dans ~a liaison il la convention 
eUe-même), la notion de groupe social, et de compénétration des grou-

(1) Cft. La logique et les Sociologues. Ret). lmtif. Sociol., 1924: La Sociologie et 
les problèmes de la connaissance. Ibid., 1925; Convention et Raison, Ref). Mél. et 
Morale, 1925; La Métaphysique et la Notion de groupe social. Bull. Acad. Royale de 
Belgique, 5me série, t. XIV, 1928. 
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pes 5.OCiaux. Il ne nous serait pas possible de caractériser à leur 
juste valeur ces notions dans ce bref exposé où nous ne les rappe
lons qu'en vue et dans la 'S·eule mesure nécessaire à notre objet. Avec 
ces données, à savoi'r l'existence. :de groupes sociaux, dont les élé
ments sont en relation plus ou moins complexe, en fonction de divers 
systèmes de conventions - avec ces données schématiques, nous 
pouvons aborder le problème logique de la nécessité. 

Comme le dit si bien M. Dupréel dans u.n opuscule antérieur en 
date à celui ,des Archives, mais composé postérieurement cepen
dant : « Ces caractères tout élémentaires (accord ou désaccord 
relatifs entre groupes ou membres de groupes) suffisent à écartter 
le rôle métaphysi<;,'ue que des sociologies trop jeunes et trop abso
lues ont voulu faire jouer a l'élémetnt social. La société n'est 
jamais ni un monde, ni un moi, parce qu'il n'y a jamais une seule 
société et qu'il n'y a jamais étanchéité entre les différentes sociétés. 
Un groupe social n'est pas assez unique pour être un monde, il 
n'est pas assez unifié pour être un moL .. » (1). 

De la sorte, nous nous trouvons, après avoir exorcisé de .]a 
sociologie une pseudo-métaphysique, ramenés avec plus d'u.rgence 
devant les problèmes et les solutions classiques de toute philosophie 
qui se flatte d'envisager et de résoudre tous ses problèmes en fonc
tion du rapport d'une seule conscience et du monde. Tous ces pro
blèmes ne sont-ils pas le fruit d'une conception tronquée de la 
nature de l'esprit et ne demeuren't-ils pas sans issue :satisfaisante 
parce qu'il posent leurs questions à un individu qu'ils gra6fient 
d'une pensée qui peut s'accorder déjà en quelque manière avec 
ce monde? C'est à la fois trop et trop peu. Trop parce que tout est 
déjà donné dans cet accord et trop peu pa'fce que cet accord pro
cède de l'exis'tence des interactions sociales et ne s'explique en réa
lité que par lui. Nous nous trouvons donc, si le trésor des valeurs nait, 
subsiste, grandit ou se disperse, suivant les lois du devenir social, 
dans l'obligation de faire le si~ge de la forteresse où se doivent 
["éfugier infailliblement toU&! les philosophes dont le recours il la 
pooiSée individuelle et autonome décidait en derni~r ressort de ce 
trésor de valeurs. Cette forteresse comporte de nombreux bas
tions savamment disposés, mais ne conS'tituant que les défooses 
accessoires. Le centre de la place est dans la notion de :nécessité. 
C'est et.1e donc qu'il faut démanteler. Il faut montrer que la sécu
rité du patrimoine de valeurs qu'elle croit garantÏ:r ne dépend nul
lement de wn existence. 

(1) Bull. Ac. cité, p. 126. 
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Si le social n'est ni un monde, ni un moi, et si la pensée claJssique 
s'est attachée à. dériver de ce moi et de ce monde, la connaissance 
et les autres systèmeS' de valeurs, en négligeant le facteur social -
il imponte de montrer comment ce facteur social est opérant là.
même où le philosophe classique 'S'éter:nise en des débats incapa
bles de justifier l'accord s·ocial qui existe empiriquement, et se peut 
constater dans le sens commun, Isinon dans ces débats philosophi
ques eux-mêmes. Bref, il importe de montrer comment dérive 
dans .une certaine mesure du 8ystème complexe et varié des con
ventions sociales, explicites ou implicites, s'orgalI1Ïisant sur un flux 
de données de toute nature, ce qui faisait le noyau même de l'idée 
d'un monde ou l'idée d'un moi employées faute de mieux par le 
philosophe classique (1). On ne trouvera pas de solution immédiate 
ni de détail à. ce problème sous cette forme spéciale et re8treinte 
dans l'opuscule que nous examinons pour le moment. Mais il suffira 
de se rappeler comment la pensée classique résolvait ces deux idées, 
00 général, pour s'apercevoir aisément comme l'étude de la néceS'Sitê 
embrasse à. sa manière ce problème. 

En effet, si, l'ÛIIl ne s'attarde pas aux formes multiples et proli
fiques de l'empirisme qui n'envisage jamais la notion de nécessité 
que pour l'eff'riter en un grandi nombre d'impressions acquises par 
habitude, espérant avec ces résidus recoll'sti'tuer les éléments de notre 
croyance à. la nécessité insérée dans certains jugements logiques, il 
ne subsiste alors de la pensée classique que les diverses formes de 
l'idéali'sme 'rationnel et de l'IDtuitionnisme. Qu'il s'agisse de la théo
rie de la connaissance ou d'une théorie des mœurs, d'une manière 
générale le réel, la vérité ou le devoir doivent communément jaillir 
pour le rationaliste comme pour l'i:ntuitionniste d'une dialectique 
développée à partir d'une intuition, rationnelle ou non, ou isimplement 
d'un principe rationnel, dans leMIuels se trouve concentrée toute la 
nécessité qui ira se dégradant et se disttrihuant parmi les pensées 
d'une conscience individuelIe ou les petits devoirs quotidiens de l'hon
nête homme. Ce « recours à. la nécessité» a donc particulièrement 
attiré l'attention de M. DupréeJ. Et il s'est attaché à l'analyser d'une 
manière très subtile. On trouvera ceNe analyse critique dans son 
opuscule en même temps qu'une critique plus sommaire, mais occa
sionnelle de la notion d'entités simples, cet idéal classique par excel
lence, destiné dans l'ordre du savoir à. fournir le champ propre de la 
nécessité. Nous n'entendons pas substituer à. un exposé si clair et 
d'une si belle 'tenue une analyse imparfaite qui. ne ferait que le 

(1) li s'agit bien ~ntendu de ridée d'un JJl()nde unitaire, et d'un moi unifié. 
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déformer. Qu'il nous suffise à titre d'indication de rappeler que par
tout où figure une forme quelcon~lUe de cette nécessité M. Dupréel 
reconnaît d'une part ce qu'il a appe!é une intuition de carence, et 
.d'autre part le concours d'une force (ou d'une activl1té) et d'un 
ordre. Par cette intuition de carence, il faut entendre que toute 
néce~sité exprime un contenu de la pensée auquel nous ne pouvons 
échapper aux yeux du penseur classique, et par suite en fait les 
vérités dites. nécessaires, .loin d'exprimer notre savoir ultime, (le 
figurent celui-ci qu'au moment où nOliS nous arrêtons de connaître, 
au moment où notre ignorance atteint à son plus haut exposant. 
Elles nous lient en quelque sorte par une force infinie à un ordre 
:suprême - dont toute not're vie quotidienne n'est que le mé:ange 
et la dispersion. 

Cette al1aly,~e s'achève par un exposé po~itif. 
Au lieu de se représenter une activité individuelle préablement 

éclairée par un ordre abso'u qui la contraint, M. Dupréel nous pro
pose de borner 'loute !a connaissance proprement ,dite (et toute l'acti
vité morale également) é!U moment précis où concourent ordre et 
.activité, c'est-à-dire au moment où se produit la convention, J'ac
cord entre membres è 'lm groupe social ou el1'tre une pluralité de 
g-roupes soèiaux. Ce qui l'amène à concevoir la cOflinais~ance comme 
une opération con stoftwtrice , ou !Si l'on préfère comme un cas particu
lier de technique et d'indu:,trie - ou mieux d'activité dirigée en géné
ral. Il n'entend pas de cette manière écarter toute irréductibilité ~ 
c'est-;'I-dire ümte nécessité - qu'on la Iog-e dans une aotivité ou dans 
un ordre - puisqu'aussi bien ce serait précisément lorsque la con-
naissance se butte à un irréductible quelconque qu} elle est inoPé
rante. Il entend la rejeter hors du dynamisme actuel de .la cOtllnai:s
sance proprement dite. « C'est au c~traire une propriété fondamen
tale de toute opéra'tîon qu'il n'est jamais impossible d'y substituer un 
procédé il un autre (un ordre à un autre) et une force à une force 
équivalente. La seu'e condition est de savoir comment s'y prendre 
pour ne pas compromettre le succès de l'opération. Ainsi la machine 
il calculer remplace avantageusement le travail psychologique du cal
.culateur, l'habitude se sub~ltitue à J'effort attentif, etc .. » (op. cit. 
A rchi'l'es , p. 33). L'activité propre de l'esprit consiste ù s'attacher de 
commun accord à une règle. L'instituer et la respecter, c'est ià tout 
:Je 's.pi rituel. 

. « Le rationaliste classique croit que le propre du spirituel est 
dans la nécessité pure; il se trompe, mais son erreur s'explique ; 
au moment où l'on va se servir d'une vérité néc;essaire quelque chose 
de spi'ri,tuel s'est déjà passé, c'est la recotlnaissance de l}accord sur 
cette affirmation dite nécessaire. De cela seulement lm aura besoin 
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pour raisonner et conclure, et non pas de l'élément de contrainte 
oonstante qui est dans la nécessité. » (oP cit. p. 34). Bien plus, 
« lorsqu'une affirmation paraît à quelqu'un absolument inévi,table, 
c'est qu'il ne sait pas de quelles règles combinées il se iSert lorsqu'il' 
l'énonce. » Ou encore: « L'affirmation néoessaire n'a rien de pro
prement spirituel aussi longtemps qu'elle s'impose seulement paT 
l'impossibilité reconnue de s'y soustraire, car dans ces conditions 
elle n'est qu'une force dirigée dont nous subissons la contrainte 
au même titre que celle d'une force aveugle de la nature. Au con
traire, son rôle est ce l'ordre de l'activité spirituelle pure à partir 
du moment où étant 'reconnu dans quel!es conditions elle est une 
affirmation vraie. à quelle condition on pourrait lui échapper. on 
s'accorde pour la recevoir et pour l'employer dans les limite.s, de 
sa validité. » (Op. cit. p. :)6.) 

Il faut lire avec attention également les dernières 'et très beEes 
pages de cet opuscule ,cu 'anime un souffle très ,noble et très géné
reux. o,n devine aisément que c'est bien .là le véritable centre de, 
gravité ,des préoccupations èe son auteur: comment réussirat-on de 
sauvegarder l'iéé'e de règle (et de règle morale s'entend avant tout), 
en écartant « les fantômes de la philosophie individualiste, l'idée 
d'un ordre universel tout donné et celle d'une pure inspiration mys
tique toute personnelle et instable ») - en même temps que l'idée 
d'initiative, de spontanéité, de choix 011 entre du libre consentement? 
Ce rayon ce spiritualite converg-erait tout entieord:ans l'in.s.Ütution 
et le respect de~) conventions qu'inspire la vie sociale et qui la con
stitue sous ses aspects les plus variés. 

Les curiem:es discussions qui suivirent l'exposé de M. Dupréel, 
relatif à la noticYl1 de néce~sité, à la Société Belge de Philosophie, à 
]a suil~e' de la parution des Archives, Oint montré combien les idées 
de M. Dupreel ouvraient de perspectives nombreuses et originales. 
Cependant il semble bien que l'exposé oral (enrichi lui-même d'aper
çus extrêmement ingénieux), comme l'opuscule, prê'tent l'un et 
l'autre ma1gré tout à certains malentendus. Certains s'imagineront 
parfois à .JÏre M. Dupréel qu',il entend substitue,r la convention à la 
nécessité et déclarer l'une parfaitement équivalente à l'aU'tre. C'est 
là, croyons-nous, inexactement interpréter sa pensée. Ce 'que M. Du
préel conteste, c'e~t de faire de la nécessité le noyau métaphysique, 
bien plus, l'unique noyau qui serait comme le foyer duquel irradie 
en se dégradant en quelq'ue - sorte toute l'activité purement spiri
tuelle, toute l'activité purement connaissante, toute l'actÎ\'ité véri
tablement morale. En dépit des formules qu'il lui est arrivé de con
céder au cours de cette di!S~ussion, il paraît ressortir que M. Dupréel 
ne nous propose rien d'autre en somme qu'unedéfinition de la con-
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naissance, 'SOus son aspect d'activité spon'tal11ée convenant d'une 
règle avec d'autres activités !Spontanées. Il nous propose d'éliminer 
de la connaissance toutes les formes de nécessité absolue et univer
selle. Une définition e'st une convention. A prendre ou à laisser. 

Maintenant, pouvons-nous nous contenter de ce relattivi'sme? En 
vérité, c'est là une question très grave. Il importe d'abord en médi
tant la formule de M. Dupréel de IIlOUS souvenir qu'elle fut élaborée 
sous ,le signe d'une discipline particulière, à savoi'r l'étude de la 
morale au point de vue sociologique. Il répugne à beaucoup de grou
pes 'sociaux dans l'ordre mora1,politique ou religieux de ne pouvoir 
prétendre à la catholiCÏ'té ou l'internationalité en vertu d'un caractère 
intrinsèque quelconque appartenant soit à un ordre absolu qu'ils 
croient déteni'r soit à une force impérieuse qu'ils croient devoir s'im
poser à toute activité. Les vues de M. Duprée1 sont inspirées d'un 
esprit de tolérance qui ne passe pas toujours pour une vertu sacrée 
entre toutes aux yeux de tous nos contemporains. Toutefois l'exis
tence de fait de cette contestation émanant de la volonté de certains, 
sans qu'elle entraîne pour cela notre approbation de ce qu'elle expri
me ou 'représente, doit cependant nous porter à réfléchir, parce que 
dès lors qu'elle s'élève a cette prétention cela nous prouve qu'iJ 
existe de fait des volontés capables ,de poursuivre un autre idéal -
à la vérité en <!uelque manière l'idéal classique que M. Dupréel con
teste. L'existence de ces vo:ontés, une théorie exhaustive, sociaJe 
ou morale do;t être capable de la justifier et de l'expliquer ~ ou de 
condamner ses prétentions. Nous ne voyons pas comment cette 
échelle de valeurs, qui 40i,t tout de même en définitive correspondre à 
un aspect de l'activité humaine, pouf'irait s'Îlnsérer dans le système 
que nous propose M. Dupréel puisqu'aussi bien il en port,e la con
damnation en quelque manière. Et on ne s'en libérerait pas en 
déclarant que cette volonté d'universalité et de nécessité ,revient à 
considérer certaines règles comme si elles étaient des conventions 
durables, voire éternelles, parce que dès lors, à la limite, la solu
tion relativiste de M. Dupréel et l'autre solution, se recouvriraient 
et équivaudraient strictement l'une à l'autre. Equation invraisem
blable puisqu'un des membres postule la nécessité et l'autre ne 
requiert que la convention, chacune sur des plans différents. En fait 
quoiqu'en veuille M. Dupréel, il y a là deux modalités de l'explication 
qui se heurtent, chacune mettant l'accent sur un aspect important de 
la réalité envisagée, l'une 'sur le caractère dynamique (M. Dupréel), 
l'autre sur l'aspect statique (les partisans des vérités éte'rnel1es), sans 
peut-être qu'aucune ne réussisse à justifier Je caractère qu'elle néglige 
délibérément. Ne pourrait-on pour y remédier faire l'hypothèse d'un 
ordre éternel des possibles dont toutes nos activités ne !Seraient que 
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des produits en deveni,r? Ainsi aucun ordre ne seralt Jamais un tout 
donné et aucune activité ne pourrait prétendre à aucun privilège sur 
le plan humain? 

Si l'on restreint d'autre part la doctrine de M. Dupréel à la théo
rie de la cOIliIlaissance nul doute qu'elle y apporte un enrichissement 
notable en attirant l'attention sur son aspect :sociologique trop sou
vent Illégligé ou ignoré (1). Mais ne pêche-t-elle pas à. son tour par 
un excès de sociologisme? Nous voyons bien comment le social est 
en quelque sorte le véhicule qui permet de transporter, d'échanger, 
de diriger et même d'intensifier toutes nos valeur's humaines, et 
particulièrement nos connaissances. Peut-être Ille saisissons-nous pas 
aussi clairement la nature et les limites de la causalité que M. Du
préef accorde en oes derniers temps au social dans l'ordre de la 
connaissance et cette imprécision cont'ribue-t-elle à de nombreux 
malentendus de notre part. De ces éclaircissements cependant 
dépend le caractère et l~ valeur explicative du conventionnalisme 
sociologique. Ils mériteraioot par suite peut-être davantage l'atten
tion de l'auteur de la doctrine. 

D'autre part, dans l'élaboration de nos connaissances, l'accord 
relatif des esprits es't-Ïl vraiment l'aspect élémentaire et central, 
c'est-à.-dire plus qu'un caractère extrinsèque en cett·e conjonct:ion? 
Les logiciens ont déjà. parfoi's nommé cet acoord intime de la oon
naissance avec elle-même le critère de' la cohérence. M. Dupréel 
aurait beau jeu à. y dénoncer cet accord même dont il parle -=- à la 
condition toU'tefois que l'élaboration d'une con5:Cience individuelle ne 
fournisse pas déjà préalablement un exemple de construction où 
joue seule la cohérence interne sans qu'ait été décisif ni pour le con
tenu de cette conscience, ni pour les articulations de cette conscience, 
le rôle d'aucun accord (ou désaccord) relatif avec d'autres espri,ts. 
Or, il exislte de tels exemples. Comment les justifier? Et si cet accord 
s'accomplit de fait aussi bien dans une conscience individuelle sur 
les données les plus nécessaires, les plus iliréductibles (dans J'ordre 
sensible ou l'ordre logique), quel motif 'suffisant nous inclinerait à 
désigner et limiter la connaissance à cette opération sur le plan social 
seulement où se joue également cet accord, mais dans des conditions 
très différentes.· Bien plus, l'accord social 'sur nos propositions rela
tives au réel, au moral ou au beau, ne s'affranchit jamais de l'accord 

(1) Nous nous permettons cependant de faire remarquer que la philosophie anglaise 
contemporaine (<< réaliste » comme on sait) lorsque se pose le problème de la justification 
du système des valeurs, loin de faire bon marché du facteur social, le met, au contraire, 
parfois en relief, sans toutefois lui donner une part prépondérante, comme nous l'avons 
montré .dans fi. Le Système d'Alexander» (en préparation, Paris, Vrin, 1929). 



- 238 -

inte,rne préalablement réalisé par toute conscience individuelle tou,-
chant ses perceptions sensibles. En sorte ~'lle l'accord. socia,lparai~., 
trait plutôt èépendre de l'accord individuel interne. 

Enfin, 'si notre science entière repose sur un idéal de vérité, 
un idéal de permanence, de conservation et d'uniformite, peut-on 
considérer cette aspiration comme un vain fantôme metaphYisique, 
alors qu'e:le anime toute tendance explicative, alors qu'elle ne trou
ve cependant d'exemple accompli de ce vœu fondamental dans aucun 
savoi'r existant,· par suite dans aucun accord social 'existant. Car_ 
le véritable principe moteur de notre science n'est pas même dans. 
le désaccord relatif d'une pensée avec une autre, mais d'une partie 
de notré science avec une autre en tant qu'elles ne satisfont pas à 
cet idéal intégralement. Le mouvement scientifique qui s'est mani
festé sous la forme de la théorie de la relativité n'a jamais aban
donné, faut-il le rappeler, le point de vue classique en ce qui con
cerne le caractère intrinsèque de certaines quantités fondamentales. 
Ces quantités peuvent n'avoir d'exemple en aucun endroit de l'uni
vers, mais n'être vraies que dans des conditions -données en faisant 
usage de certaines équations de transformations conditionnelles con
nues. Et de la sorte être relativiste en phys:que, ce n'est jamais 
rompre avec l'esprit philosophique classique de la science, avec cette 
différence que nous dominons un peu plus le changement brut dans 
l'univers et pouvons songe/r davantage à libérer notre mathématique 
d'une l'ertaine nécessité relative au contenu de nos concepts. Par 
I1~ même ayant acquis plus de liberté aussi -dans leur manipulation 
logique, nous sommes de plus en plus prémunis contre la tendance 
d'étIever au ran'] de c( catégorie Il privilégiée aucun concept, aucu.n 
ordre tout donné, pour nous en tenir à un système de relations pos
sibles sur lequel le métaphysicien :se prononcera comme faire Ise 
peut. Pour reprendre l'idée d'un philosophe anglais contemporain, 
M. N. A. Whitehead, c'est la relativité universelle qui explique qu'il 
y ait des vérités universelles, puisque nous ne pouvons nous flaNier 
de la valeur d'une recherche par induction que ;si cette recherche 
porte sur des éléments qui font partie intégrante ,d'un UNIVERS régi 
par des lois uniformes. 

Ce que nous ne saisissons donc pas encore suffisamment, c'est 
la nature propre du mode d'explication que nous propose ceNe doc
trine. Renonce.Jl-e'le à l'explication ou demeure-telle explicative? 
Que si elle demeure explicative, comment écartera-t-elle franche
ment toute alternative philosophique adverse, s'appuyant sur la 
néces,sité, sans s'appuyer à sOIn tour sur un critère particulier. On est 
toujours en droit de subS'tituer une explication plus exhaustive à une 
autre qui le serait moins. Si la nécessité n'est que J'élément r.ésis-
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'tant auquel se heurte la connaissance, si elle ne figure que l'élément 
extérieur à l'esprit, si au contraire l'accord est dans l'ordre de 
l'esprit, le seul phénomène qui le constitue, il importe de bien l'exa
rnÎlner, mais la métaphysique loin de pouvoir se borner à cette con
statation ne fai't encore que commencer. Nous ne pouvons appuyer 
le système de nos valeurs sur le critère de la nécessité. Soit. Mais ce 
dernier ne fi'gure dans l'ordre logique ou dans l'ordre de la nature 
que la donnée, en un mot ce qui re~ève de l'existence empirique ou 
de ce qui est logiquement possib'e a priori. Et c'est bien ce que nous 
désirerions savoir plus amplement : q,'uelle est la donnée, quelles 
sont ses limites et sa nature dans cette doctrine? Dès que nous 
serOlOs exactement fixé~ à ce sujet, nous pourrons ou non con
venir de la définition que M.Dupr,éel nous propose de la connais
sance. Nous le savons d'avar:!ce. L'examen de ces données recèle 
toute la néçe~sit~. Et sur ce point M. Dupréel a parfaitement rai
son: ces données ne sont pas de la connaissance. En fait, elles sont 
l'objet ou les conditions objectives de notre connais~ance, ce qui est 
fOflt différent. Et c'est ainsi que l'on peut dire que dans une certajne 
mesure elles représentent not're ignomnce sanctifiée. Cependant cette 
~ritique très forte n'est pas rigoureusement relevante tant que nous 
ignorons ce qu'apportent et ée\'ien,nent les ,données dans cette vision 
des choses. Nos do:nnées pour se rationna"iser se résiduent en irra
tionnels que dél,IlS le cours de nos recherches nous tolè'rons, mais 
espérons réduire indéfin:ment. Certains esprits se tournent de nos 
jours encore vers une certaine forme de platonisme pour expliquer 
<ce processus et résoudre cette difficulté. D'autres ,renoncent radi
calement à la notion d'explication et construisent une métaphysique 
résolument en dehors de ces ,débats. Dans l'attitude que }\f. Duprée! 
a adoptée nous ignorons exactement les renoncements auxquels il 
nous invite et par suite les compensations qui s'ensuivraient. Tout le 
problème philosophique de"ient ainsi un problème de valeur. Par quO! 
on touche au vif comme l'inspiration d'orig!ne moraJe malgré ses ten
tativ'e~, d'évasion sur le plan de la connaissance nous ramène en défini
tive à son point ,de départ. Quant à nous, nous nous permettons de 
faire certaines réserves ~,ur les résultats de cette méthode quand elle 
s'aventure sur le p:an ce la connaissance. Comment avec Je social qui 
ne fournit aucun exemple d'unicité, ni d'unité - de l'aveu même de 
:M. Dupréel - pourra-t-on alimenter et constituer par exemple l'idée 
<l'un monde et ne fût-ce que l'idée d'un moi empirique quelconque? 
"De deux choses l'une, ou bien ce sera en faisant' appel à des données, 
empruntées au mande logique ou ontologique, ce qui prouverait 
l'insuffisance momentanée de la convention sociologique dans l'ordre 
de 'la cOt11naissance, ou bien nous serions amenés a cOlOdamner ou à 
sacrifier ces i,dées d'un monde et d'un moi. 
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La preuve de la légitimité ou de l'excellence de cette condamna
tion reste à faire. Quant à suggérer d'y renoncer, nous le deman
dons: Qui, sans renoncer délibérément à la tendance explicative, con
sentirait à faire bon marché de ce qui dans .la première de ces idées 
du moins, celle d'un monde, correspond à l'idéal même de la con
naissance: une universalité exhaustive à la limite, et ,dans la seconde, 
ceIle d'un moi, à un idéal fort voi'sin et du même ordre,' aussi indis
pensable à la constitution pour nous d'objets du monde extérieur 
que d'un moi dominant le contenu de son expérience: un idéal de 
permanence, d'uniformité, d'identité? 

Dans la notion d'accord, nous l'admettons aisément, se trouve 
une part de cet idéal, mais une part seulement. Toute la question 
demeure de savoir si cette part est suffisante. Aucun accord sociat 
de fai,t n'a jamais été décisif d'une valeur. Ne s'ensuivrait-il pas. 
qu'au point de vue de l'explication métaphysique de tout système 
de valeurs, l'accord n'épuiserait pas la totalité du problème des. 
valeurs et des moyens de le résoudre? 

Telles étaient les courtes et trop hâtives: remarques que plfOVo

quèrent à la réflexion les pages si nourries de M. Dupréel. Elles sont 
bien faites pour alimenter une méditation curieuse -d'aperçus ori
ginaux et ,de dialectique substantielle. Les quelques réserves que 
nouS' nous sommes permis d'indiquer seront sans doute bientôt irre
levantes lor.sque nous connaîtrons d'ooe manière plus générale et 
méthodique la doctrine que défend avec tant de maîtrise M. Dupréel. 
Il faut lui savoir gré d'avoir choisi dans la philosophie classique 
l'adversaire l'e plus. conséquent et le plus irréductible. Il ne nous. 
reste en somme plus qu'à être a.ssulrés que cette victoire est décisive et 
complète. C'est pourquoi nous nous sommes fait un peu « l'avocat 
du diable» à l'occasion. 

Ph. DEVAUX, 

Associé C. R. B. 



LA PROTECTION LECALE DES œUVRES D'ART 

La protection de la propriété artIstlque et littéraire est, depuis 
quelque temps, un objet de préoccupation important pour les juristes. 
11 semble que ce~ aspect des « droits intellectuels » bénéficie de la 
faveur passionnée <:;ue le public et les spéculateurs portent aux 
œuvres d'art. Plus s'imposent l'individualisme des artistes et la 
conscience de leur valeur sociale, plus la protection juridique de 
leurs œuvres tend à devenir radicale. 

Certaines mesures nouvelles préconisées dans ce sens méritent 
de retenir l'attentiÜlI1, parce qu'elles se présentent sous un aspect 
simple, facilement admissible, mais qu'elIes sont de nature à pro
duire, en revanche, des :effets très complexes. Les conceptions les 
mieux assises du droit risquent de s'en trouver bOuleversées. 

Il en est ainsi, notamment, d'une disposition adoptée le 2 jum 
1928, par la Conférenoe Internationale de Rome sur leS! droits 
d'auteurs. La Convention Internationale signée à Rome modifie les 
conventions internationales antérieures (Berne, 9 septembre 1886 
et Berlin, 13 novembre 1908). La Belgique y a pris part. Il est 
vraisemblable que les Chambres belges seront appelées à ratifi~r 

la conventiOill par une loi. • 
La disposition nouvelle, introduite sous le numéro 6bis, est ainsi 

libellée: 

« Indépendamment des ,droits. patrimOilliaux d'auteur, et même 
après la cession des dits droits, l'auteur conserve le droit de reven
diquer la paternité de l'œuvre, ainsi que le droit de s'opposer à toute 

• déformation, mutilation ou autre modification de la dite œuvre, qui 
serait préjudiciable à son honneur ou à sa réputatiOill. 

Il est réservé à la !législation nationale deS! pays de l'union d'éta
blir les conditions d'exercice de ces droits. Les moyens de recours 
pour les sauvegarder sont réglés par les législations des pays où 1& 
protection est réclamée. » 

A la première lecture, ce texte ne paraît renfermer que des truis
mes, contre lesquels toute personne respectueuse deS! droits: de la 
pensée se garderait bien d'élever une protestation. L'auteur d'UJ11e 
œuvre cOillserve cette qualité, quelque soit le propriétaire. C'est la 
reconnaissance d'une vérité manifeste. Il [l'est pas permis d'altérer 
des œuvres d'art. Tout le monde souhaite que leur intégrité soit 
respectée. 
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Aussi longtemps que la Convention limite ses effets à un vœu 
d'ordre général, elle ne présente èonc pas de difficul;tés. d'applica
tion. L'idée qui a inspiré ses rédacteurs est un guide excellent pour 
les Tribunaux, qui s'efforceront ·d'adapter le droit commun aux cas 
nouveaux qui leur seront soumis. C'est le rôle habituel de la juris
prude.nce. Bien avant la Convention de 1928, les Tribun;:l.''':=-~ avaient, 
au reste, appliqué excellemment les principes formu!és à Rome dans 
un texte quelque peu laborieux : (( La cession du droit de reproduc
tion d'une œuvr;e d'art, dit le Tribunal de la Seine dès 1899, même 
sans réserve, ne donne pas au cessionnaire le droit d'altérer cette 
œuvre, de la modifier, d'y faire ·des changements, à l'ins.u et sans 
le consentement de l'auteur. » 

Ailleurs le Tribunal de la Seine reconnaît expressément le (( droit 
moral de contrôle et de surveillance» que l'artiste conserve sur le:s 
productions de son esprit, et qui .lui permettent (( de s'opposer à 
toute entrepri!~:e ayant pour ré"ultat de compromettre l'intégrité de 
son œuvre et ·de trahir sa pensée» (1). 

Ces exemples,' entre autres, démontrent l'efficacité de la protec
tion que les artistes ;[rou\"ent dans les princips du droit commun. 

Mais la Convention de Rome ne se borne pas à formuler un vœu 
d' ord.re général. 

Elle prévoit (deuxième paragraphe de l'article 6bis) l'établisse
ment de règles relatives à l'exercice du droit de protection. -

. Que seront ces règles? Comment le~ artistes pourront-ils exercer 
leur droit? 

Les condi:tions de cet exercice, si elles constituent des innovations 
au droit commun, promettent de devenir un sujet d'une étonnante 
complexité, pour les juristes de l'avenir. 

En effet, dIes empièteront sur les domaines les plus variés du 
droit, parce que les relations juridiques existant entre l'afltÎste et 

l'amateur, ou celui qui utilise son talent, ou celui qui l'interprète, • 
sont de nature bien différentes. Il suffit de rappeler que la protec
tion ;s'étend.ra (Convention de Berlin, art. 2) aux livres, brochures 
et autres écrits; aux œuvres dramatiques ou dramatico-musicales; 
aux œuvres chorégraphiques et aux pantomimes; aux compositions 
musica!es; aux œuvres de dessi.n, peinture, archi,tecture, sculpture, 
gravure et lithographie; aux illustrations, car:tes de géographie, etc. 

Quelques exemples feront mieux sentir la diversité des droits, que 
les mesures ·de protection auront pour conséquence de modifier. 

(1) Tribunal de la Seine: 16 déc. 1899, Journal des Tribunaux, 1900, 394; 
2 juin 1904, Pasicrisie, 1904, IV, 168; 25 mars 1909. Journ. des Tribunaux, 1909, 1131. 
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Le droit de l'amateur qui acquiert un tableau ou une statue est un 
droit de propriété. On en conçoit aisément la limitation en faveur 
de l'intégrité de l'œuvre, quand il s'agit de revendre ou d'exposer 
cere-ci (Loi du 22 mars 1886, art. 8). On conçoit moins bien une 
limitation, quand il s'agit de la conse.rvation de l'œuvre chez l'ama
teur. 

Le virtuose qui exécute une œuvre musicale n'a pas acquis la 
propriété Ce cette œuvre, mais, semble-t-il, une sorte de droit 
d'usage qui a, comme contre-partie, la « taxe» que prélève l'auteur 
par l'intermédiaire d'une association. Conçoit-on que le droit d'exé
cuter donne ouverture ft une action contre le virtuose qui interprète 
l'œuvre dans un style nouveau? Il est po~;sib]e qu'aux yeux de 
quel{)ues musiciens, les excellent,So pianistes Wiener et Doucet 
« déforment » certaines œuvres, et peuvent porter, dans une certaine 
mesure, préjudiee aux caractères qui font la réputation d'un auteur. 

Combien d'émules de :Mme Isadora Duncan n'ont-el'es pas altéré 
l'impression vraie, que l'auteur d'une œuvre musicale, étrangère à 
la danse ou à la plastique, désirait produi.re? 

Le chansonnier Marcel Lefèvre a parodié, avec un rare talent, 
les œuvres de \Vagner. Aucun lien contractuel n'existait, vraisem 
blah~ement, entre les bénéficiaires des droits d'auteur de Wagner 
et lui. Faudrait-il admettre qu'une mesure légale ,de protection, 
incontestablement dans l'esp.rit de la Convention de Rome, créât un 
lien de droit nouveau, pour priver le public d'un plaisir délicat? 

Un exemple nous paraît caractéristique de la confusion des. droits, 
introduite par l'article 6bis de la Convention de Rome. 

C'est le cas des œuvres architecturales. 
Si nous ef! parIons de préférence, c'est que les revendications des 

architectes n'ont pas été étrangères, pensons .. nous, aux dispositions 
adoptées par la Conférence de Rome et qu'un procès, appelé à un 
grand retentissement dans le public, préoccupe l'opinion belge. 

Est-il permis à l'Université de Louvain de supprimer une balus
trade de/slsinée par l'architecte Warren pour couronner SOll1 édifice, 
ou de remplacer cette balustrade par une autre, d'un dess,in diffé
rent? 

Les raisons d'ordre moral et universitaire, qui ont dicté ,l'attitude 
de l'Université, sont étrangères au problème juridique des droits 
de l'architecte. Ceux-ci seraient de telle nature c,rue le placement 
de la balustrade, conception Ce l'architecte, e~t une obligation pour 
l'Université. 

On ~,ent très bien le parti que l'architeetede l'Univers.ité peut 
tirer du texte de l'article 6bis de la Convention de Rome. Indépen
damment de ses droits patrimoniaux d'auteur, apres la cession de 



ceux-ci, l'auteur reste maître de s'opposer à des mutilations de 
son œuvroe. Or, l'interdiction de placer la balustrade entraîne une 
ll11uti.lation; l'honneur, la réputation de l'architecte y sont engagés. 

La comparaison facile entre la mutilation d'une statue, ou l'alté
ration du texte d'un poème, et les modificatiOtns apportées à un 
bâtiment, nous ferait verser, pensons-nous, dans une singulière 
erreur. 

Nous sommes tentés de croire qu'elle provient de la méconnaiiS
sance des véritables liens de droit qui Uillissent les .intéressés, dans 
les uns et les autres cas. 

Si nous pouvons tabler sur la t·ransmission des droits d'auteur, 
résultat d'une vente, quand il s'agit d'un tableau, d'une ~tatue, 

d'un manuscrit, nous devons admettre des bases tout autres, quand 
il s'agit des rapports juridiques entre le maître de l'ouvrage et son 
architecte. 

Le contrat conclu entre le maître de l'ouvrage et l'architecte est 
un mandat. Ce n'est plus contesté (1). 

L'architecte a pour mandat de dresser les plans et devis d'un 
bâtiment, suivant les désirs et besoins du maître de l'ouvrage et, 
tians la plupart des cas, de 'surveiller et recevoir les travaux. 

Son mandat est salarié. Son obligation est une obligation de 
Imre, pour laquelle il reçoit, généralement, un tantième !Sur le prix 
de la construction. 

La différence fondamentale que nous voyons entre le rapport! juri
dique qui lie le peintre ou le sculpteur à l'amateur, d'une part, et 
qui lie le maître de l'ouvrage à l'architecte, d'autre part, c'est que 
le peintre et le .sculpteur sont propriétaires de leur tableau ou de 
leur statue, jusqu'à la vente, tandis que le maitre de l'ouvrage a été, 
dès l'origine, propriétaire de son bâtiment. . 

D'une part, le peintre et le sculpteur ont eu la propriété de l'idée 
,et de l'objet où cette idée s'exprime, idée et objet formant un ensem
ble, indivisible par la nature ·des choses, et susceptible de transmis
sion. D'autre part, l'idée de l'architecte lui appartient,indépendam
ment de la construction, parce qu'elle s'exprime dans ses dessins, 
ses projets, ses épures qui ont précédé la mise en œuvre du bâti
ment, et qu'elle subsiste, intégralement, pour la postérité, quelles 
que soient les modifications que la volonté du propriétaire ou le temps 
apporteront à l'édifice. 

Il est bien difficile, comme on le voit, d'établir un rapport entre 
les droits qui peuvent naître du mandat de l'architecte et ceux qui 

(1) DAVID DE PENAURUN. Les Architedes et leurs rapports ave<: les propriétaires. 
pp. 140 et 55· 

1 
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naissent de la transmission des droits d'auteur. Le Tribunal civil de 
Gand, dans un jugement du 9 décembre 1891 (1) a posé et résolu 
le problème en termes excellents: « C'est le plan qui matérialise la 
conception artistique. L'édifice lui-même n'en est qu'une reproduc
tion autorisée dalUs l'intérêt du seul propriétaire et sur laquelle 
l'arçhitecte abandonne tout droit. L'édifice ne peut être c()[lsidéré 
comme l'œuvre qui appartient à l'architecte. En conséquence

J 
les 

droits du propriétaire sur cet édifice demeurent entiers'. La propriété 
artistique de l'architecte ne porte que sur les plains qu'il a confec
tionnés, mais cette propriété ne peut, d'après la définitiOtll législa
tive, lui conférer un droit quelconque sur les bâtiments. » 

Cette différence faite entre la propriété de l'idée et celle du bâti
ment n'a pas laissé de troubler les juristes. Leurs hésitations se 
sont manifestées lors de la c()[lcIus,ion de la Convention de Berlin 
de 1908 et il semble bien résulter de l'examen de l'article 4 de 
çette Convention qu'ils se sont, en fin de compte, ralliés à la thèse 
qui considère l'œuvre d'architecture comme indépendante et anté
rieure à la construction {2). 

Cette opinion nous paraît favorable aux droit,s de l'architecte, per
mettant ainsi de lui réserver plus aisément, à l'exclusion du pro
priétaire du bâtiment, le droit de reproduire SOtll œuvre. 

Elle nous paraît conforme à l'esprit du mandat, qui répugne à 
une opposition d'intérêts, qui pour.rait exister entre. le maÎ'tre de 
l'ouvrage et l'architecte, relativement au bâtiment. Elle est, sans 
aucun doute, la seule opinion compatible avec la révocabilité du. 
mandat {3). Elle nous paraît conforme encore à la proteCtion de la 
propriété immobilière, qu'il ne faut pas oublier. 

Deux notions juridiques entièrement différentes caractérisent 
donc ce rapport complexe qui existe entre le maître de l'ouvrage et 
l'architecte : Une propriété intellectuelle qui demeure dans le chef 
de l'architecte, comparable, dans une certaine mesure, au droit que 
l'avocat conserve sur ,ses notes de plaidoiries, le résultat -de ses 
recherches; une obligation de faire, déterminée par les règles du 
mandat, qui s'éteint par l'exécution du contrat et qui ne peut être 
attributive d'aucun droit de propriété pour le mandataire, sur le 
bien du mandant. 

La dualité : droit intellectuel de l'artiste, propriété de la chose 
matérielle, paraîtra, peut-être, à certains, entachée de subtilité. 

(1) Tribunal civil de Gand, 9 décembre J891. Pandectes Périodiques, J892, nO 394. 

(2) WAUWERMANS. Convention de Berne, p. 38. Note et p. 75. 

(3) DAVID DE PENAURUN, p. 465. 
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Pourtant elle répond il une réalité qu'il est nécessaire de recon
naître, si l'on' veut concevoir hautement la dignité des droits intel-
lectuels. " 

Elle a été reconnue par le Tribunal civil de la Se;ne, a l'occasion 
d'un procès fort curieux (1). Yoici l'espèce: Le pei,ntre Camoin 
avait lacéré des toiles dont i! n'était pas satisfait et en avait jeté 
le~ morceaux à la poube'le. Ces morceaux, ramassés par un chiffon
nier, furent ensuite réunis, et diverses personnes, parmi lesquelles 
le littérateur Francis Carco, vendirent les toiles ainsi reconstituées. 
A l'action en restitution des toiles et paiement de dommages-inté
rêts, engagée par Camoin, les défendeurs répondirent que les toiles 
de Camoin, jetées à la voirie, avaient pris la qualité d'une res dere
licta appartenant au premier venu. 

I.e tribunal n'a pas sanctionné ce systeme de défen;se, parce que, 
dit-il, l'esprit d'abandon manIfesté par l'auteur portait sur la 
matière~ la toile, et non sur son œuvre artistique, son effort intel
lectuel, qu'il entendait conserver. 

Les considérations: de ce remarquable jugement touchent à la 
nature profonde des droits inte1lectuels. Bien que l'espèce soit diffé
rente de celle que nous avons examinée ci-dessus, le principe de la 
dualité entre l'esprit et la matière leur est commun. _ 

Ccmme on a pu le voir par ces exemples, le fondement des droits 
d'auteur est formé de notions tres complexes, et qui ressortissent à 
plusieurs branches du droit commun. C'est la raison pour laquelle 
les dispositions noU\"elles, formulées dans des confére~1ces interna-

• ti()1nales, doivent être adaptées avec un soin particu1ier, par la 
législature de chaque Etat. en texte vag-ue, général, comme ceiui 
de l'artic'e 6bis de la Conyention de Rome, en dit trop ou pas assez. 

, ~Olb ayons cru bien faire en atfrant l'attention des lecteurs ,de la 
Revue sur un probl{~me qu'une solution mûrement méditée parvien
dra ~,eule ~l résoudre. 

Marcel VAUTHIER, 

Chargé de Cours à l'Université de Bruxelles. 

(1) Tribunal de la Seine. IS novembre 1927. SIREY, 1928, Il, 137, et la note de 
CHAVEGRIN sous cette décision. 



LA NOUVEL~E CARTE CEOLOCIQUE DE L'AFRIQUE 

EQUATOR:IALE FRANÇAISE, DU CAMEROUN 

ET DES RECIONS VOIS'INES 

rai été amené à dresser une nouvelle carte géologique ·de )' A. 
E. F. et du Cameroun (1) à la suite d'études pétrographiques entre
prises il y a quelques année!s. sous la direction de mon savant mahre, 
M. A. LACRCIX, Secrétaire perpétuel :de ·1' Académie des Sciences, 
Professeur de Mi.néralogie au Mus·éum national d'Histoire naturelle 
de Paris. . 

L'édition qui est présentée aux géologues et aux spécialistes des 
questions coloniales a pu être entreprise grâce aux souscriptions du 
Gouverneur g;énéral 'de l'Afrique Equatoriale Fra.nçaise, M. ANTO

NETTI, et du Commissaire de la R. F. dans les territoires du Came
roun, .M. MARCHAND. 

C'e::,t une carte grand format à l'échelle du II3.000.000, ürée eu 
treize couleurs et comprenant, outre la légende, une liste complète 
des auteurs consultés. 

Je n'ai pas limité mes études aux territoires de l'A. E. F. et du 
Cameroun. J'ai étendu aussi ma documentation aux parties limi
trophes des colonies voisines : Afrique Occidentale Française, Nigé
ria, Congo Be'ge et' Soudan Anglo-Egyptien dont les formations 
géologiques ont été représentées avec autant de soin que l'objet prin
cipal de la carte. Tant au point de vue économique <!ue scientifique, 
il est de toute évidence que l'étude de la constitution géologique et 
des res·sources minérales des pays VOlSlllS peut être le point de 

(1) Esquisse géologique de l'Afrique Equatoriale Française, du Cameroun et des 
régions voisines, par MARCEL-E. DENAEYER. Honorée des souscriptions du Gouverne
ment Général de l'Afrique Equatoriale Française. M. ANTONETTI étant Gouverneur 
Sénéral, et du Commissariat de la R. F. dans les territoires du Cameroun. M. MAR
CHAND étant Commissaire. Tracé géographique par EMMANUEL BARRALIER. Exécuté ~ 

l'Etablissement cartographique E. PATESSON et Fils, Uccle, 1928. j.-E. GOOSSENS, 
imprimeur. Echelle 1/3.000.000, 13 cou:leurs, une légende, une liste des auteurs co;.
mItés, format 120x80 cm. 

Cette carte est mise en vente par la Librairie Je l'Agence Générale des Colonies, 
Paris, 20, Galerie d'Orléans, Palais Royal, au prix de 25 francs. 
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départ de découvertes extrêmement intéressantes sur le territoire de 
l'A. E. F. Nous en avons un exemp1e tout actuel dans les décou
vertes minières faites, Idans ae Haut-Bomou où l'or semble se pré
senter dans des formations ànalogues à celles de la région belge de 
Kilo-Moto et situées sur leur prolongement en territoire français. 

La documentation qui ru 'a servi de bas:e réside en partie dans les 
cartes géologiques antérieures dont les plus importantes en même 
temps que les plus r,écentes sont celles de LoIR pour l'enlsemble de 
l'A. E. F., de M. HUBERT pour l'A. O. F., de M. FOURMARIER pour 
le Congo Belge, de GUILLE:\1AIN pour le Cameroun, de M. GARDE 
pour la région ,du Tchad et les régions à l'Est du Tchad, de CHUDEAU 
pour la région de Zinder, de M. FALCONER et de ses collaborateurs 
pour la Ni'géria 'et, enfin, la belle carte à grande échelle du Congo 
occidental (région minière du Niari), de MM. DELHAYE et SLUYS. De 
nombreux croquis régionaux ont en outre été utilisés. Les excel
lentes bibliographies de .}' Afrique Equatoriale Française de M. G. 
BRUEL et du Bassin du Congo, -de M. J. CORNET, ont facilité 'dans 
une large mesure le travail de recherche bibliographi.que. M. BRUEL, 
Administrateur en chef des Colonies, a d'autre part eu J'obligeance 
de me communiquer de nombreux renseignements inédits. 

L'ensemble des territoires représentés s'~tale sur 30 degrés en 
Jatitude et 20 degrés en longitude. Dans leur constitution géologique 
rentrent des terrains très: variés : j'ai figuré quatorze grandes for
mations. Plusieurs d'entre elles sont à peine connues et d'âge encore 
indéterminé. 1'ai donc dû adopter une échelle de teintes et des 
signes conventionnels capables de les caractériser au point de vue 
lithologique plutôt que stratigraphique, leurs relations avec les for
mations mieux étudiées étant encore obscures. Il a fallu ensuite choi
sir, pour délimiter les terrains, divers modes de traoés traduisant 
le degré de ce'rtitude que l'on possède sur leur extension. 

Néanmoins, on s'aperçoit vite que nos connaissances géologiques 
sont en sensible progrès depuis le rnDme:nt où mon prédéces1seur, le 
regretté ERASME LOIR ,établissait' sa carte au 1/5.000.000 (1913). Je 
ne manquerai pas de rendre à cette œuvre déjà si bien élaborée le 
juste hommage qu'elle mérite quand on songe à l'état fragmentaire, 
dispersé et incohérent des documents g,éologiques à cette époque et 
tSurtout à l'éloignement de tout centre scientifique dans lequel elle a 
été composée. Actuellement, la géologie de certaines régions est 
entièrement neuve ou tout au moins profondément modifiée; de plus, 
l'échelle adoptée m'a permis de préciser partout ailleurs les don
nées déjà acquises, Ainsi 1 la Nigéria présente un aspect très fouillé 
grâce aux beaux travaux du Geological Survey of Nigeria placé ISOUfS 

la direction de M. FALCONER .• La géologie du Tibesti, de l'Ennedi, de 
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l'Ouadaï, du Darfour et de toute la partie méridionale de la fron
tière orientale n'est connue que depuis peu de temps. J'ai eu, en 
effet, la bonne fortune d'être chargé de l'étude des échantillons 
recueillis dans ces régions par les missions du ColOll1el GROSSARD et 
du capitaine ROTTIER; j'ai en outre collationné le~ travaux de 
MM. LACROIX et TILHO, AZEMA et lAMOT et les itinéraires du capi
taine COUTURIER. D'autre part, M. COLCHESTER, collaborateur du 
Service géologique de Khartoum m'a aimablement communiqué les 
croquis géologiques manuscrits qu'il a établis pour le Darfour et la 

. zone frOll1tière du Soudan Anglo-Egyptien. 
J'ai repris tous les travaux des auteurs allemands sur le Came

roun et j'ai obtenu ainsi des territoires sous mandat une interpré
tatiOll1 assez différente de celle de LOIR. En ce qui concerne le Gabon, 
on n'a fait que très peu de progrès depuis BARRAT. Les études de 
M. PERIQUET ont été' utilisées pour le Nord de cette colonie. 

Il y a lieu de remarquer le développement que j'a.i cru devoir don
ner à la ,représentation des dépôts superficiels. Ceux-ci forment, dans 
le BaS'sin du Tchad, de vastes étendues qui laissent tout ignorer du 
sous-sol. L'équilibre de l'œuvre exigeait que ces formations figu
rassent partout où elles prenaient une importance particulière, 
notamment le long ·du littoral atlantique et dans le Bassin du Congo. 
Partout ailleurs, il en a été fait abstraction. 

Je ne me 'suis pas contenté de reproduire tels quels le~ documents 
cartographiques antérieurs et de les coordonner à la lumière des 
nombreuses publications dont il serait fastidieux de citer ici les 
auteurs. J'ai entrepris le travail quelque peu ingrat d'étudier dans 
le détail les: itinéraires des géologues et des prospecteurs ainsi que 
ceux -des explorateurs rllOll1 géologues qui pouvaient fournir des ren
seignements intéressants SU'r le sol et le sous-'sol. J'ai également uti
li'sé les importantes collections de -roches du Muséum que M. le Pro
fesseur LEMOINE a bien voulu mettre à ma disposition. J'ai ainsi pu 
reporter sur ma carte, à l'aide de signes conventionnels, la plupart 
des points présentant une particularité digne de retenir l'attention 
du géologue et du prospecteur : âge et nature lithologique des 
affleurementS' rocheux, failles, direction des plis et Isens de l'incli
naison des couches, gîtes fossilifères et gHes minéraux. J'ai en 
outre indiqué la trace des principales coupes publiées par MM. GUlL
LEMAIN, F ALCONER, DELHA YE et SLUYS. 

Malgré le caractère imparfait et provisoire que présentent toujOUl1S 
les mises au point de payS' neufs, j'ai espéré que cette densité d'in
formatiOll1s ferait de mon esquisse un document utile aux géographes, 
aux géologues et à tous ceux, administrateurs, chef,s militaires et 
civils, explorateurs, prospecteurs et colon~, qui s'intéressent au déve-
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loppement de l'Afrique Equatoriale Française ou en explorent les 
ressources minérales. Je voudrais avoir réussi à leur livrer Ut11 docu
ment à la fois d'ensemble et de détail - aussi détaillé que le permet 
Son format - capable d'orienter leurs études préalables et de leur 
rappeler les connaissances géologiques et minières déjà aoquises 
avec plus ou moins de certitude sur les territoires qu'ils se proposent 
de parcourir. 

En même temps que ce travail, j'ai mis au point une carte géolo
g-ique en couleurs au 1/500.000 de la région du Chemin de fer Pointe 
Noire à Brazzaville, région qui, en raison de :ses gisements cupri
fères, présente un intérêt particulier. Je me suis borné à reproduire 
en partie la carte de MM. DELHAYE et Sl.UYS pour la zone orientale 
et il compléter la zone occidentale cl l'aide des travaux, coupes et 
cartes partielles de MM. CORKET,' DE DORLODOT, BRIEN, etc ... pour 
ne citer que les principaux auteurs. Cette carte spéciale a été e'ùtiè
rement souscrite par le Gouvernement de l'Afrique E,quatoriale 
Française et n'est dans le commerce. 

Les. 'tracés géographiques de ces deux cartes sont dus à M. EMMA

~UEL BARRALIER, le réputé cartog-raphe du Ministère des Colonies 
françaises. Elles ont été exécutées avec Je plus grand souci de clarté 
et d'élégance par l'Etablissement cartographique E. PATESSON et Fils 
(Uccle) et confiées il la mai'son J.-E. GOOSSE::-;S pour l'impression. 

j'éprouve le plus grand plaisir à témoigner publiquemant ma 
reconnaissance à tous ceux, maitre:s, callaborateurs et' amis qui 
m'ont aidé de leurs conseils et de leur science. 

Je me ré~erve de dire comme il convient tout ce que je leur dois 
dans la Préface de la Notice explicative et ·de la Bibliothèque géolo
gique des régions figurées sur mes cartes que je prépare en ce 
moment. 

l\L-\RCEL-E. DENAEYER, 

Professeur à l'Université de Bruxelles. 
Carrespondant du MU$~um national J'Histaire naturelle Je Paril. 



LE TONUS MUSCULAIRE 

ET LE MECANISME REFLEXE DE LA STATION DEBOUT 

On sait que les muscles squelettiques des Vertébrés, à la condition 
d'être poun'us de leur innervation normale, conservent, en l'absence 
de toute activité apparente de l'animal, un certain degré de tension 
active. Cette tension du muscle normal in situ est instantanément 
abolie par la sect:on de son nerf moteur. Elle est l'expression d'une 
actidté contractile, car le muscle dans cet état de tension est plus 

'dur que le mu~)cle paralysé. 
La tension et la dureté variables. c~ue possède tout muscle sque

letti·que pournl de sOn innervation définissent ce que l'on est convenu 
d'appeler son tonu,ç. 

La signification fonctionnelle de ce tonus est manifeste. C'est par 
lui qu'est .a5'surée la fixation des différentes articulations du corps 
dans des attitudes déterminées, d'ailleurs solidaires, les unes des 
autres et composant l"attitude d'ensemble de l'animal. Le tonus mus
cu!aire est donc essentiellement postural (SHERRINGTON) (1). 

Ce tonlls postural est l'expression d'un réflexe PROPRIOCEPTIF con
tinu, qut a son origine principale dans le muscle lzd-même, encore 
que des influx d'origine extérocepti\'e, en particulier tactile, contri
buent vraisemblablement à l'entretenir. 

On ne sait pas encored 'une façon certaine quels. sont les stimuli 
naturels et les organes sensoriels mis en jeu dans ce réflexe tonique 
myog-énique. SHERRINGTON et LIDDEL (2) ont montré que l'étirement 
passif d'un muscle, détermine une contraction réflexe soutenue de ce 
muscle qui a beaucoup d'ana~ogie avec sa contractio:n tonique en 

'apparence spontanée, telle qu'elle apparaît en particulier dans la 
rigidité de décérébration, cxagératiof. d~ tonus. po~ttlral dt'., exten
seurs. Il est cependant difficile d'homologuer entièrement à ce 
réflexe cc myotatique II (3) de LIDDEL et SHERRINGTON la contract-iO'J1 
tonique posturale, en raison du fait, notamment, que la rigi<iité de. 
décéréhration persiste dans des conditions, telles que l'immersion -
de l'animal, paraissant exclure toute excitation myotatiql1e. D'autre 

(1) SHERRINGTON. Quàferl. /oum. 0/ Exp. Physiol., 1909, t. Il, p. 109; Bmin, 
1915, t. XXXVIII, p. 191: Nature, 1924, t. CXIII, pp. 892 et 924. 

(2) LIDDEL et SHERRINGTON. Proc. Roy. Soc., 1924, vol. XCVI B, p, 212 t"t 

vol. XCVII B. p. 267. 
(3) de fLUt)~. muscle, et 't!X'tlY..O~. étiré. 
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part, la contraction acti~e d'un muscle est également tonigène, 
ainsi que cela 8e voit dans -la prolongation tonique de certaines con
tractions réflexes. Et le arccourcissement passif d'un muscle 
déclanche de même une réaction tonique, dite « de raccourcisse
ment » (SHERRINGTON) qui « fixe» le muscle au moment même où, 
le racourcissement cessant, il commence à 'S'allonger passive
ment. Mais dans ce dernier cas surtout, il est probable que le 
stimulu's principal du réflexe est en réalité le brusque étirement pas
sif du muscle, abandonné à l'action du poids de la charge qu'il sup
porte. 

Une autre réaction proprioceptive caractéristique du muscle en état 
de tonus est la réaction dite d ' « allongement » : un muscle tonique, 
étitré passivement, puis brusquement libéré, se « fixe» à une lon
gueur plus graŒ1de que sa longueur initiale. Le mécanisme de ce 
réflexe est encore discuté (1). 

Ces deux réactions, de raccourcissement et d'allongement, confè
rent au muscle en état de tonus une véritable plasticité en vertu de 
laquelle il est capable de garder, sans modification de tension nota
ble, les différentes longueurs qui lui sont imposées passivement. 

Si son déterminisme réflexe proprioceptifn'es.t pas contesté, par 
contre le mécanisme musculaire et la nature de l'innervation centri
fuge de la contraction tonique des muscles squelettiques sont encore 
d:iscutéSl. Actuellement, l'opinion tend à prévaloir que les différences, 
si réelles qu'elles apparaissent au premier abord, des contractions 
tonique et phasique (SHERRINGTON) n'impliquent pas une différence 
foncière de leur mécanisme neuro-muscuZaire. Dans cette hypothèse 
llJI1itaire le tonus réflexe postural est interprété comme un tétanos 
partiel du muscle. Les particularités de la contraction tonique (fai
blesse ou absence des oscillations phono- et électromyographiques, 
infatigabilité apparente, plasticité) sont expli'quées par la grande 
fréquence et l'asynchronisme des influx moteurs qui la déterminent, 
l'alternaŒ1ce incessante des fibres musculaires actives, l'adaptation 
réflexe automatique du muscle aux forces tendant à le raccourcir ou 
à l'allonger (2, 3, 4, 5, 6). L'autonomie fonctionnelle si manifeste de 

(1) SAMOJLOFF et KISSELEFF. P/lüg. Arch. f. die ges. Physiol., 1927, t. CCXVIII, 
p.268. 

(2) DUSSER DE BARENNE. Zentralblatl f. Physiol., 1911, t. XXV, p. 334; SkanJ. 
Arch. Physiol., 1923, t. XLIII, p. 107. 

(3) DUSSER DE BARENNE et G.-c. BURGER. Joum. Physiol., 1924, t. 59, p. 17. 
(4) AL. FORBES. Physiol Reviews, 1922, t. Il, p. 361. 
(5) S. COBS. Physiol. Reviews, 1925, t. V, p. 518. 
(6) FULTON, J. F. ct. Muscular contraction and reflex control of movement ». Balti

more. William et Wilkins. 1926. 

---~-------j 
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l'innervation tolùque, qui est, selon toute vraiSemblanœ la cansé
CJueDce de l'autonomie <les centres segmentai!l"es et suprasegmentaires 
du réflexe tOnique, aurait son expression motrice dans ]a fréquencé 
j;artiëulièrement élevé des influx centrifuges du tonus (1). 

r * ) 
** 

L'harmonie des attitudes partielles des différents segments du 
corps en une attitude d'ensemble exige manifestement une centrali· 
sation de toutes les innervations du· tonus. L'attitude fondamentale 
.de chaque Mammifère est conditionnée par le fonctionnement d'un 
ensemble de centres nerveux hiérarchisés. Cette hiérarchie s>'exprime 
par le contrÔle ill1hibiteur et renforçateur des centres segmentaires 
par des centres de corrélation susjacents. La suppression de ce con
trôle détermine, selon que l'influence abolie avait une résultante ren· 
forçatrice ou inhibitrice, un état d'hypo- ou d'hypertonie des mus~ 
des intéressés, accompagné généralement d'une modification d'exci
tabilité de même sens de leurs autres réflexes extéro- et proprio.: 
.œptifs, en particulier de leurs réflexes dits tendineux. 

Chez la plupart des Mammifères, la décérébration par une trans
section du tronc cérébral au niveau du mésencéphale (2) détermine 
\K1e hypertonie trè~ marquée des extenseurs, qui sont précisément 
.les muscles dont l'activité myotatique est sans cesse sollicitée par la 
4Station debout. CheZ'les Paresseux, par contre, qui vivent accrochés 
.aux a'rbres dans une attitude de flexion permanente, ;a rigidité de 
décérébration est une rigidité de flexion. Chez l'Homme, dont les 
membres> supérieurs ont perdu toute fonction statique, la contrac· 
ture dite pyramidale des hémipMgiques, qui semble bien être l 'homo
logue de la rigidité de décérébratioo des Mammifères inférieurs, est 
une rigidité de flexion des membres supérieuJ:1S, d'extension des 
membres inférieurs. . 

La rigidité, de décérébration est considérée comme i'expres~ion du 
fonctionnemoot non réfrooé des centres renforçateurs du tonus des 
..extenseurs. Ces centres, non encore définis en toute certitude, sont 
-situés dans te tegmentum bulbaire et comprenillent probablement les 
"IlOyaux de Deiters et ks grandes> cellules de la.formation réticulée (3). 

(1) BRE..\fER et TITECA. C. R. Soc. le Biol .• 1927. t. XCVI. p. 275; t. XCVII. 
,. 89S et p. 1407. 
, .(2) SHERRINGTON. loum. 0/ Phyiiol.. 1898, t. XXII. p. 319. 
0) SPIECEL. Kim. Wochemehr.. 1926. 



Les centres inhibiteurs du tonus des extenseurs que la transsectÏon 
met hors de cause sont les noyaux rouges magmo-celluaires (1, 2, ,3) 
et sans doute aussi l'écorce de Ja région frontale ilntermédiaire (4). 
. Le tonus réflexe d'un muscle est donc à chaque mstant la .,ésUt
tante d'un conflit central entre des influences modératrices et des 
influences renforçatrices. Normalement, ces influences s'équilibrent, 
et le tonus e~t harmonieusement distribué entre les groupes muscu
laires réciproquement antagonistes des fléchisseurs et des exten
seurs. 

* * * 
, Cet équilibre nerveux central, conditioo de l'équilibre du tonu:s, 
est lui-même la résultante de l'afflux incessant vers les centres; d'in
nombrables impressiOills périphériques. Dans cet ajustement du tonus 
pOstural aux conditions ambiantes, les récepteurs; otolithiques et cer
tains récepteurs proprioceptifs musculaires jouent un rÔle essentiel. 
Les modifications du tonus qu'ils déterminent intéresse.nt en effet 
l'ensemble de la mUSICulature du corps. 

MAGNUS et DE KLEI]Nont montré (chez les Camassiers, les Ron
geurs et le Macaque) que le degré de tonus des extenseurs et des 
des fléchisseurs est à tout ÏiIl~tant déterminé, toutes autres con
ditions restant égales : 1 0 par la position dans Z' espace des oto
lithes utricu~aires (réflexe labyrinthique tonique) : le tonuSi de.s 
extenseurs e~t maximum et celui des fléchisseurs est minimum dans 
la position dorsale de la tête, et inversement le tonus des exten
seurs est minimum et celui des fléchisseurs maximum dans là 
position ventrale normale de la tête. Dans leS' positions intermb
diaires, le degré de tonus des extenseurs et des fléchisseurs a des 
valeul1s intermédiaires entre ces deux extrêmes; 

2 0 Par la position de la tête par rapport au corps. Ces réflexes 
toniques cervicaux doivent être étudiés chez des animaux à laby
rinthe détruit ou fonctionnellement exclu. Chez ces animaux, les 

(1) THIELE. Joum. of Physiol., 1905, t. XXXII, p. 358. 

(2) FR. BREMER. Arch. int. de Physiol., 1922, t. XIX, p. 308. 

(3) RADEMAKER. « De beteckenis der roode kernen en van het overige mesencapha
Ion voor spiertonus, Iichaamhoudnig enlabyrinthaire reflexen». Thèse de doctorat de 
~yde, 1924. (Trad. allemande, Springer, 1926.) 

(4) W ARNER et ÛLMSTED. Brain, 1923, t. XLVI, p. 189; BERNIS et SPIECEL, Ober
stein. Arb., 1925, t. XXVII, p. 199; O. LANGWORTHY. Bull. John Hopkins H()." •• 
t. XLII, p. 20. . 

'1 
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chall1g.ements de l'attitude de la tête par rapport au corps déter~ 
minent encore· des· . modifications constantes et caractéristiques du 
tonus de l'ensemble ·des muscles ·du corps. La flexion dorsale de la 
tête fait prendre automatiquement au chat décérébré -J'attitude du 
chat assis ,regard~nt en l'air. La flexion ventrale de la tête déter
mine l'attitude du chat penché en avant, prêt à. bondir sur une 
souris. Dansees réflexe'S cervicaux, le~ membres antérieurs et pos
térieurs subissent donc des variations toniques inverses. 

D'autre part, les inclinaisons latérales et le~ torsions de la tête 
déterminent des modifications inverses du tonus des muscles homo
latéraux, ayant eomme finalité apparente le rétablissement de l'équi
libre compromis par le déplacement du poids de la tête. 

Des réflexe~ vestibulaires et cervicaux analogues ont été observés 
chez l'Homme (nourrissons, malades atteints de diplégies ou même 
seulement d'hémiplégie, d'origine cérébrale. " 

Les mouvements de la tête de l'animal intact sont en général pro
voqués par des perceptions visuelles ou acoustiques. Celles-ci! peuvent 
donc causer des modifications d'attitude de l'ensemble du corps par 
l'jntermédiaire des réflexes toniques cervicaux et des réflexes laby
rinthiques. 

,* * *, 

L'étude des réflexes par lesquels le Mammifère se redresse de lui
même et se maintient debout a été faite par MAGNUS et ses collabo
rateurs DE KLEYN, RADEMAKER, SCHOEN) PRITCHARD (1, 2). 

Les résultats de ces recherches constituent une des plus remar
quables acquisitions de la physiologie expérimentale. Elles nous ont 
révélé l'enchainemoot admirable de réflexe8 subcorticaux par lesquels 
le Mammifère couché redresse' d'abord la tête puis les segments suc
cessifs du corps; le rôle des rlécepteurs otolithiques dans le déclan
chement de certains de ces réflexes, celui de8 récepteurs musculaires 
tendineux et cutanés dans Ile déterminisme de.s autres. D'autre part, 
ces travaux de MAGNUS, et ce n'est pas leur moÏiI1dre portée, ont 

(J) Résumé dé ces travau~ et bibliographie complète dans la monographie et les confé~ 
rences de MAGNUS, « Korperstellung », Berlin. J. Springer. 1924; « Animal Posture J, 

Proc. Roy. Soc., 1925, t. LXLVIII B, p. 339; « Somes results of studies in the physio~ 
logy of posture ». Lancet, 1926, t. CCXI; pp. 531 et 585. 

(2) RADEMAKER. Il On the physiology of reflex 5tanding )i. Kon. Ak. Van Wetell~ 
schappen te Amsterdam, 1927, t. XXX, "nO 7. 
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~pporté des précisions et des correctifs inattendus à la ,doctrine du 
~topus po5.tural et au principe de l'innervation réciproque:" 

Chez l'animal intact, le cortex cérébral, dépositaire de l'exp6-
nence individuelle, intervient à tout instant par des réactions cortico
spinales dans le redressement et la locomotion. Les stimuli de ces 
réactions corticales qui s'intègrent avec les réactions sous-oorticaJes 
·et sont particulièrement efficaces chez les Primates, sont extérocep
,tiis (notamment optiques et tactiles) et proprioceptifs. 

Mais le Mammifère privé de toute activité téJencéphalique, est 
encore parfaitement capab1e d'un redressement actif, d'une station 
'<!ebout sensiblement correcte et d'une locomotion efficace, grâce à 
une combinaison de réflexes subcorticaux, ayant pour .la plupart 
leurs centres dans le mésencéphale. 

La méthode générale d'analyse de ces réflexes à consisté à isoler Je' 
~timulus étudié en supprimant la concurrence d~ tous les autres sD
muli, supposés efficaces eux aussi. MAGNUS et DE KLEIJN CIlt ainsi 
reconnu l'existence des réflexes de redressement suivants : 

1 ° Le réflexe labyrinthique de redressement de la tete par lequel 
la tête tend à prendre dans l'espace, quelle que Mlit la position du 
corps, la position qu'elle a normalement chez l'animal debout. Le 
réflexe est provoqué par l'excitation asymétrique de~ deux lab)rinthes 
otolithiques. Dans la position « normale» de la tête les excitatioos 
labyrinthiques sont nuUes ou bien, plus vraisemblablement, 5.e fonl 
équilibre. La moindre déviation de cette position normale est aussitÔt 
rectifiée par les contractions des muscles cervicaux; 

.2° Le réflexe somatique de redressement de la tete. Le chat dont 
les hémi~phères cérébraux et les labyrinthes ont été enlevés ou 
détruits tend encore à redresser la tête dans la position normale, 
lorsqu'il est couché sur le flanc, mais à la condition que son corps 
pèse sur lé sol. La .suppression .de cette pre5Sion inégale sur les 
téguments des moitiés droite et gauche du corps, par le soulèvement 
.de l'animal en l'air, ou, expérience particulièrement élégante, par 
'1'applieation, sùr la moitié du corps tournée vers le haut, d'une pesée 
~gale à celle que subit ceBe qui touche le sol, supprime le 5.timulus 
du réflexe et la tête retombe aussitÔt dans la position qui lui est 
:imposée par la pesanteur; 

3° Le réflexe cervical du redressement du corps. Ce réflexe est 
-provoqué par la torsion des muscles du cou ré~ultant du redresse
ment dë la tête seule, non encore suivi par le redreStSement du corps. 
La nature proprioceptive de son stÎmulus est démontrée par son abo
lition à la suite de l'anesthésie des mu5.Cles du cou; 
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4°' Le 1'êfl-exe smna.tique de redressement du corps; don~ le mode 
'dedéclanchement est identique à celui du réflexe ISOmatique ' 'de 

, 'redressement de la tête. ' - ,. , 

* ** 
, L'ensemble de ces réaction géotropique qui s'enchaînent les une 

aux autres aboutit à redres.ser successivement la tête et le corps dans 
ieur position normale paor rapport à la verticale. Mais la station 
<iebout nécessite en outre la transformation des membres. en piliers 
rigid·es capables de supporter le poids du corps. 

On pensait, avant la découverte des réactions de soutien, que cet~ 
transformation des membres en supports était assurée essentiellement 
par la contraction tonique des s.euls muscles extenseurs, contraction 
réflexe eptretenue dans chacun d'eux par les excitations.' propriocep-' 
tives résultant de leur étirement passif sous l'action de la pesée du 
oorps sur les membres. Le réflexe myotatique local de LIDDÈL et 

, SHERRINGTON doit certes jouer UQ1 rôle important dans le maintien 
de la ~ation debout. Mais il est normalement COfillplété par des-
1'éllexes de soutven (Stützreflex, supporting reacttons) , d'une lSurpre
nante efficacité. MAGNUS et ses élèves ont en effet montré que . les
pressions s'exerçant sur les soies plantaires de l'animal normal o~ 
thalamique (Chat, Chien) provoquent une contraction puis.rsante et 
soutenue de presque tous les muscles, extenseurs et fléchisseurs du 
membre. Cette contraction, d'allure tonique, fixe ,solidement au corps 
la ceÏlIlturescapulaire et rigidifie les articulations de d'épaule, de la 
hanche, du coude et du genou. 

La réaction de soutien est l'expression de la synergie de deux 
réflexes distincts : 1 0 un réflexe tactife provoqué par la pression des 
téguments plantaires; 2 0 un .réflexe proprioceptif déc1anché par 
l'étirement passif des tendonc des fléchisseurs des doigts 

De pareils pressions et étirements résultent normalement de 
la pesée du corps debout sur le~ membres . 

D'autre part, lorsq.u'utrimembre cesse d'appuyer sur le sol, comme 
c'est le cas dans la phase de flexion de la marche, la flexion passive 
des extenseurs des doigt Soi déterminée par la pesanteur provoque la 
contraction tonique des muscles qui portent le membre en avant, et 
la décontraction (par inhibition centrale de leur tonus) de leurs anta-
gonistes.. , 
~s travaux .• de MAGNUS et de son école ont donc mis hors de 

:doute le fa,it que la :station debout normale du quadrupède comporte 
la contraction tOllique simultanée des extem,eurs et des fléchisseùrs_ 
(Néanmoins les: extenseurs assument. probablement le ,rÔle principa1~ 
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$pécialement aux membres postérieurs (1).) Cette ,imporhmte donnée 
est en complet accord avec les observations, sur 'l'Homme de 
Duc HENNE DE BOULOGNE (2) et de neurologistes contemporains, 
comme FOIX, THÉVENARD (3) et J. FROMENT (4). 
. Ces réactions. de soutien, qui sont donc, avec ,le réflexe myotatique 
local, la base neuromusculaire de la ~tatistique sont à tout insta:i1t 
complétées par de nombreuses réactions correctrices, propriocep
tives pour la plup~rt, qui rétabJ.Ï:ssenrt et maintiennent l' éqiuilibre g~ 
tropique des partieS! isolées du corps. Celui de la tête et de l'ensemble 
<lu corps est réglé, rappelons-le, par le jeu des, réflexes toniques, 
labyrinthique, cervical et somatiques. 

Des réactions de redressement et de soutien analogues existent 
chez J'Oiseau (5). Le,s réactions correctrices de l'équilibre de l'Oiseou 
se catactéri,sent par l'utili'sation très efficace des mouvements des 
ailes (6). 

L'étude entreprise par FOIX, THEVENARD et FROMENT, des réac~ 

tions élémentaires d'équilibration de l'Homme a déjà révélé d'inté
·ressantes données. Dans les synergies musculaires de l'Homme, qui' 
concourent au maintien de la. station debout, les muscles se répartis
sent en un groupe antérieur (abdominaux, qiuadriceps, fémoral, anté
ro-externes de la jambe) et un groupe postérieur (sacro-lombaires, 
fessiers, muscles postérieurS' de la cuisse et du mollet) réciproque
ment antagoni'ste.s ainsi ,d'ailleurs ,qu'en groupes antagonistes d.roit 
et gauche. Toute oscilIatiütn du corps dans le sens antéro-postérieur 
décIanche automatiquement une contraction réflexe des muscles du 
plan antérieur ainsi qu'un relâchement de ceux du plan postérie.ur, 
et inversement pour les oscillations dans le sens postéro-antédeur 
«( phénomène de la poussée » de FOIX et THÉVENARD). 

Des réactions toniques de soutien, semblables à celles décrites par 
MAGNUS chez l'animal ont ,été récemment observées sUlr des malades 
atteintSi d'affectiütn du cervelet, ce qui corrobore l'observation, faite 
sur l'animal, que la destruction du cervelet (en particulier du palée
cervelet) exagère les ,réflexes stati'ques (7, 8, 9). 

Frédéric BREMER., 

c, (\) PRITCHARD. Pflüg. Arch. f; d. Ges. Physiol., 1926, t.CCXIV~ 'p. 148. 
(2) DUCHENNE DE BOVL<;>GNE. -« Bhysiologie des mouvements 11. PaTig Baillère,,- t861. 
(3). A: THÉVENARD, « Les dystonies d'attitude D. Paris, Doin', , 19-26, 
(4) J. FROMENT. « L'Homme debout D. Lyon, 1928. 
.<5) BRE.\IIER et LEY. Arch. lnt. ,de Physiol., 1927, L XXVIH, ~~ 58 •. 
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ilNFLUENCE DES TRAUMATIS'MES 

DES 

SUR 

INTERVENTIONS CHIRU/RClICALES 

LA COMPOSITION DU SANC 

C'est seulement depuis peu d'années que l'attention a été attirée 
sur les modifications considérables et prolongées qui appa'raissent 
dans. le sang à. 1a suite des traumatismes en général et des interven
tions chirurgicales en particulier. Ces études ont révélé un grand 
nombre de faits intére.Sisants pour la pathologie chirurgicale géné
rale .. 

1 ° Leucocytose traumatique. 

Ce phénomène a été étudié par Schulz, . Lampé" Govaerts, Stahl 
et plus récemment pair LOhr. Un traumatisme même rigoureuse
ment aseptique provoque une leucocytose manifeste. Ainsi, ttandis 
que le nombre des globules b1ancs à. l'état normal est de 6 à 8,000 

leucocytes par mm. cube, on peut trouver 18 à. 20,000 leucocytes 
deux à trois heures après une fracture fermée. Cette leucocytose 
est de court'e durée et s'efface en vingt-quatre à. qjuarante-huit heures 
si aucune complication infectieuse ne survient. Son intensité est 
proportionnelle à. l'importance du trauma'; trois à ,six heures après 
de,s blessures de guerre g,raves et étendues, nous avons :souvent 
trouvé des leucocytoses atteignant 30,000 et même 50,000. II est. 
possible que dans ces circonstances l'infection précoce des plaies 
contribue à intensifier cette réaction dont J'origine traumatique ne 
fait cependant aucun doute. Le mécanisme de production de la leu-' 
cocyttœe traumatique TI 'est pas éclairci. Il est vraisemblable que la 
résOrption de protéines issues de l'attrition tissulaier esrt: UŒ1 fac
teur à. considérer; il en est de même des réactions vaso-motrices 
violentes qui accompagnent les traumatisme~' et qui contribuen1t" à. 
lancer des leucocytes dans la circulation. Enfin, les travaux ,récents 
de Barcroft sur le rôle de la rate doos la régulation de la teneur du 
sang. enélém.entsfigurés portent à. oroire que, sous l'influence des 
décharges d'adrénaline que provoquent les traumatiMnes, la···rate 
se . contracte et lanœ dans la circulation des globules ,rouges, ~ 
leuc'ocytes et des' 'plaquettes. Les coristata'tions récentes de "Binet 
suggèrent une intérvention possible' de ce faCteur. ' 
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1° Moelilcations du pouvoir entitrypUque ... -...... 

Zunz et Govaert~ ont étudié en 1917 les modifications.de l'indice 
antitryptique du ISérum après les traumatismes. Ils ont observé une 
augmentation notable et prolongée après des fractutfes fermées. Ce 
'phénomène' peut per'sister pendant plusieurs semaines. Cettè modi
fication est plus; marquée encore lorsqu'une infectio.n intervient. 
Bürger et Grauhan ont repris récemment l'étude de cette questi~ 
et aboutissent a des conclusions en tous points identiques. 

3° ,Modifications de la composition· protélnique du· sang. 

Déjà en 1908, Bolognesi a observé, après des interventions' ohi~ 
rurgicales, 'un changement dans la vi~cosirté du sang et une prréci
pitabilité plus grande des protéines plasmatiques. Fahraeus. a signàJé. 
dans les mêmes circonstances une accélération de la sédim'entation 
des hématies. W. et H. LOhr 'Se M>nt livrés à une étude plus com
plète des modifications plasmatiques consécutives aux traumatismes. 
Ils ont constaté une augmentation des· globulines et du fibrinogène, 
qui est la cause de la sédimentation accélérée des; globules rouges., 
Leurs observations ont été confirmées par Hueck. D'autre part~_ 

Boshamer, Allen ont trouvé après des traumatismes une modifica
tion de la coagulabilité sanguine et uoe diminutio~ de la teneur du 
sang en antithrombine. Enfin, Deuber a observé que les trauma
tismes étaient capable~ de renforcer le pouvoir agglutinant dn, 
sérum vis-a-vis de certains microbes. 

Divers auteurs ont étudié l'ensemble des modifications du sang 
après les interventions chirurgicales. L'un des travaux le~ plus. 
important:s sur éette question est celui -de Heusser.Cet auteur a 
observé après des opérations aseptiques : 

a) Une diminution fréquente de la teneur du sang en protéine; 
b) Une élévation com,idérable de la teneur du plasma en fibrino-. 

gène; 
c) Une augmentation remarquable du quotient albumines-globu .. 

lines; 
d) Des variations irrégulières de la viScosité; 
e) Une accélération très constante de la vitesse de sédimentation:, 

des hématies. ' 

'. Ces résultats ont été· confirmés par les recherches de Allen, Mar':', 
tynoff et "-on Seemen et Binswanger. 
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Les ~ficati()llS du sang consécutives aux ,traumatismes sont 
donc très marquées. Nous pouvOns césumer cOmme ~uit celles qui 
liQllt les plus constantes: 

a) Diminution des globules rouges; augmentation des leucocytes
~ ,des plaquettes; 

h) Augmentation très considérable du fibrinogène, dont la quan
t;it~ peut être doublée et même triplée vers le troisième jour qui 
IliUÏt rintervention. Le taux du fibrinogène. est en général encore 
très supérieur à la normale le dixième jour après une opération 
aseptique (Govaerts et De Harven); 
. c) ,l.I,odification de la composition du plasma en protéines; la pro:

portion des globulines par rapport aux a1bumines étant notablement 
aœrue; 

-d) Accélération ,très marquée die la sédimentation des hématies; 
e) Augmentation pro1ohgée du pouvoir antitryptique du sérum; 
f} Modifications' plus irrégulières en ce qui conceme la coagula-

bilité du sang, sa viscosité et satenèur en calcium. , 
Ce qui frappe dans l'ensemble de ces modifications c'est d'abord 

éombien profonde et persistante est l'influence d'un traumatisme 
à~si banal que ,celui qui résulte par exemple d'une cure de hemie~ 
C'es.t ensuite la similitude qui existe entre ces modifications trauma
tiques et ce]es que provoque l'infection ou l'injection de protéines 
étrangères. Ces réactions ont donc des rapport51 avec les phéno
mènes d'immunité et c'est là un vaste champ d'étude pour la patho
logie ,chirurgicale. ' 

Paul GOVAERTS, 

Agrégé, Chef de travaux à l'Université de Bruxelles. 
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Thès~s et Dissertations. , 

FACULTÉ DE PHILOSOPHIE ET LETTRES. - Aux sessions de juillet 
et d'octobre 1928, vingt-quatre thèses ,de doctorat ont été défendùes 
avec succès. 

Groupe A. Philosophie. - Mlle Mariette Sosset, Bergson et la psy
chologie contemporaine. 

Groupe B. Histoire. - Mlles Augusta De Blust, Sparte, de. la 
bataille de Sellasie à la conquête romaine (224-146); Maria Hen
drickx, Byzance sous la domination romaine; Arlette Hennebert, 
L'Organisation administrative du département de la Dyle sous le 
Directoire; Simonne Jacquemain, Félix de Mérode; Georgette Lie
lens, La politique des voies navigables et des voies d'assèchement 
sous Marie-Thérèse et Joseph II. 

Groupe C. Philosophie classique.' - Mlles Andrée Grandjean, Pro
tagoras et la proposition de l'Homo Mensura; Henriette Jacob, Les 
esclaves chez Ménandre; Simonne Stocq, Contribution à l'étude de' 
la tradition manuscrite de Juvénal; MM. Marcel De Corte, ESSai 
sur la composition du Corpus aristotelicum; Cyrille Masure, Le 
Moretum, traduction et commentaire; Robert Merckaert, La 'Vie th 
Virgile, par Donat " Jean Meurrens, Le voyage d~ Aetheria aux Lieux 
Saints; Pierre Roersch, I,e centon de Proba. 

Groupe D. Philologie romane .. - Mlle!! Marguerite Bingen,. Les 
sources de l' œU'V'Ye poétiljue de Th. Weustenraad; Hilda Clerens, lA . 
1Jie et l'œu7J1'e de Gustave Drouineau; Lucienne Deguide, La tech
nique et l'esthétique du vers chez Verlaine; Hermine Delforge, La 
1JÏe et l'œuvre de Léon Cladel,' M. Edouard Ewbank, Etude svr 
l'œuvre critique de La Harpe " Marie Stie!rnet, La Vie et l'œu'V'f'e 
d'Eugène Van Bemmel. 

Groupe E. Philologie germamque. - Mlles Jeanne Kesseler, Büy
ger und seine Ballade Dichtung; Adèle Laude, Leven en werken 'Va. 
Jan Lambrecht; Marie Moerenhout, C. Buysse, het beeld van het 
sociale leven in Vlaanderen; Juliette V ogelvanger, Thomas Mann. 

A L~~CO'LE DE PÉDAGOGIE. - Cinq thèses de licence ont été défen
dues avec succès à la session d'octobre 1928: MUes Antoinette Guisen, 
Le plan Dalton pour l~individualisation de l'enseignement; Alice 
Smits, Contribution au problème de l'éducation morale; M1\1. Jean 
Habe, Essai d~nue Pédagogie de réducation physique; Georges 
Pierre, Les idées pédagogiques de Michelet; François Van den Dries
sche, Etude de trois tests de logiqe au 4me degré. 
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Union des' Anciens 'Etudiants 
de l'Université libre de Bruxelles 

(Associ'ation sans but ~ucratif) 

Assemblée générale statutaire du 20 novembre 1928. 

A LA 

Taverne. Royale. 

M. le PRÉSIDENT ouvre la séance à 7 heure5 en S()uhaitant la bien
venue aux membres présents. Il donne la parole au secrétaire pour 
la lecture de son rapport. 

Rapport du Secréta.re 

ME'SDA~1ES, MESSIEURS, 

'L'Uruon des Anciens Etudiall:lt!S a perdu, cette année beaucoup de 
membres très dévoués. 

La mort prématurée de M. Richard Kreglinger, professeur à l'Uni
versité, membre de la Chambre des Représentants, nous a tous affec
tés douloureusement. Edouard Pécher et Richard Kreglinger, dis
parus -'à un an d'intervalle, avaient été formés en même temps à 
l'Université; celle-ci n'avait pas d'amis plus sûrs; leurs deux noms 
re~teront unis dans nos mémoires, comme ces deux amis l'étaient 
entre eux. Richard Kreglinger avait accepté des charges mul
tiples et il consacrait à chacUtIle UtIle activité qui aurait suffi aux 
fôrces d'un autre homme. Il s'épuisait au travail, se précipitant à 
la'l,.esogne avec une fougue d'autant plus grande qu'il en pressen
tâit la courte durée. Malgré son état maladif, lSes travaux multi
plê8, il était lecooférencier le plus 3lssiidu de l'Extension de l'Uni
vêtr~ité,s'imposant des voyages fatigants pour aller porter partout 
la conviction de 'Sa science. Sa vie est un admirable exemple d'ahné~ 
ptÎlllh:.<:', _' ' , 

, /Deux,hauts magistrats; M.'Paul Holvoet, président honorai're à 
la; ,COur de Cassation, etM. Henri Le"-y-Morelle, président"honoraÏre 
'dl::la.Cour d'Appel de, Bruxellès; faisaient depuis de longues années; 



fidèlement, partie de l'Union. Ils spnt toujours restés at~a:chés au 
souvenir déTU.üversité, au cours d'une élévation progressive aux 
grandes dignités. Le fils de M. le président Lévy-Morelle est des 
nÔtres. Pensonne n'oublie la grande influence qu'il a exercée sur la 
Cour d'Appel. Après une ~etra!te, consacrée encore au ~rav:ai1, la. 
Justice eut le rare bonheur de l~ voir accepter, néanmoins, la' prési
dence d'une commission militaire où des officiel"'S prisonniers, frap
pés sans avoir été entendus, venaient demander au pays une réha
bilitation basée sur la clarté, la droiture et l'équité. 

Parmi les membres de l'ordre judiciaire, l'Union déplore le décèg 
de M. Alfred Bertrand, juge au Tribunal de première instance d~ 
Charleroi, des avocats A.lbert Broquet, de Tournai; Louis Mazure, 
de Bruxelles; Georges Grimard, de Bruxelles, et Georges Merzbach 
Bey, du Cai're. Maître Grimard a été en levé en pleillle activité pro
fessionnelle. Il s'était longtemps intéressé à la politique et y avait 
apporté, comme échevin de Bruxelles, son sens éclairé des affaires.,
Maître Merzbach avait fondé au Cair,e un cabinet important. Les 
intérêts belges ep Egypte n'y avaient pas de meilleur défenseur, 
et parrni ceux-ci il donnait une place éminente à l'Université. Dans 
l'ordre- judiciaire et administratif encore rappelons les noms de M. le 
notaire Breckpot, d'Alost, de M. le notaire Meer, d'Anvers, qui 
apportait à l'Université une aide personnelle, en chaque circon~ 
stance; de M. De Dorlodot, commissaire d'arrondissement; de 
M. Georges Macoir, conservateur aux Musées royaux. M. Macoir 
a lai~sé une œuvre scientifique importante. Il a, aussi, consacré une 
grande partie de son activité à propager dans le public le gOÎlt des 
œùvres d'art et des souvenirs de l'archéologie. 

M. Franz Mahutte, docteur en philosophie et lettes, s'était 
consaoré à la littérature. On aime à voir un « ancien» de Bruxelles 
figurer parmi, les fondateurs du beau mouvement de la Jeune BeZ:
gique. Le journalisme l'avait attiré; il Y avait acquis, par ses cor
respondances au Journal des Débats, uille réputation méritée. 

La Faculté de Médecine et l'Ecole Polytechnique ont subi, comme 
les autres facultés, des pertes sensibles. 

M. le docteur Rouffart occupe une place éminente dans nos sou
venilTs. II est rnort à la tâche. Cette expression, qui paralt _ conven
tionnelle, est, en ce qui le concerne, d'une poignante oréaUté. <A<ux 
qui l'ont bien connu savent combien il mêlait de simplicité et de 
profonde générosité à sa grande science. M. Ambroise Delacre comp
tait parmi les membres anciens de l'Union. Combien d'étudiants se 
souviennent de l'avokrencontré dès le matin, près de l'-ancienne 
Université, :se rendant à son travai!l, alerte malgré l'âge, exemple 
de conscience professionnelle. 

La Faculté de Médecine, plus que les autres, semble-t-il, donoe -A 
l'Union .des représentants dans toutes les dgioo.s de Belgique. 
L'Union perd- d'actif~ propaga1ldi5t~ des idées de l'Université, danà 
la personne. de . M~ le docteurPersooos, membre de la Chambre deS 
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ReprésootlS; M. le docteur Paternoster, de Soignies. -Sont décédés, 
enèore, MM. les docteurs Dupont, à Etalle, Herrent (pharmacien), 
à Charleroi; Longfils, à Anderlues; Thirionet, à Gemappes; Thirio
net, à Pont-.à-Celles. Citons, enfin, décédés à Bruxelles, M. Camitlle 
-Moreau, jeune ingénieur sorti de l'Université en 1914, ami actif et 
dévoué de l'Université; MM. les docteurs Van Nypelseer, Mo!>ko
vjtch et Merckx, enlevé à l'âge de iS3. plus grande activité; MM. 
Poma, docteur en sciences bot3JI1Ï'ques, et Roussiel, agrégé à l'Uni .. 
ver!>ité. 

L'Union des Anciens Etudiants consacre à tous un souvenk 
recOllllaÎssant. 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le Conseil d'Administration s'est efforcé, cette année, de menec 
à ,bonne fin les entreprises qui avaient fait, les années préèédentes, 
l'objet de votre sollicitude. 

Il s'est intéressé, comme par le passé, à la Revue de l'Université. 
C'est, en partie tout au moins, à l'initiative de l'Vnion que la Revue 
.ooit éertaines modifications, notamment la création d'une chronique 
5.Cienti.fique, ré<:!igée par les jeunes professeurs de l'Université et 
quelques membres de l' Union. Le but de cette chronique est de 
tenir l'attention des lecteurs en éveil à l'égard des problèmes sciee
tifiques qui sont posés à l'heure actuelle. La mise au point de sem
blable chronique demande un certain temps. N ous espéron~ pouvoi'l" 
s-éaliser, grâce à la Revue, une œuvre qui existe à l'étranger, mais 
n'existe nune part, à notre connaissance, en Belgique. La partie 
bibliographique de la Revue a aussi été améliorée considérablement, 
d'après les conseils de M. le profes~ur Georges Smets. Nous ne 

-pouvons que redire combien la Revue rend de services à l'Université 
et aux professeurs; grâce à sa bibliographie, la bibliothèque de l'Uni •. 
versité s'enrichi~ chaque année. gratuitement, d'un grand nombre 
d'ouvrages étrangers, trè~ coûteux. 

L'Union continue aussi à s'intéresser à l'Extentiun de l'Université. 
Ici, tes difficultés de -réalisation deviennent, malheureusement, de 
plus _en plus graridt~ Lt:~ centrt:!l d' Extens.on. réUl~ssen\. diffic~le
ment le public; les professeurs, surchargés de besogne, ont de la_ 
peine à se déplacer. Cependant le Comité de l'Extension, d'accord 
avec l'Union, tient bon. Nous nous proposons d'examiner, sy~téma
tiquement, les causes des difficultés que nous venons de vous signaler 
et de faire, ensuite, un effort d'adaptation pour as~urer la pérennité 
d'-une œuvre ancienne et très utile. 

L'office qui se charge de -renseigner les situations aux étudiants 
sortis de Bruxelles est en p~ogrès. Vous ne pouvez vous imaginer 
combien, en ces matières, il faut déployer d'astuce pour rendre ser
'v.ice aux gens. Les intellectuels sont difficilement assimilab'es à un 
système nouveau. On dirait qu'i1'5 se méfient. Cependant, le bureau 

.. 1 

1 
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de l'Union persévère dan5> SQn action. Il a l'intention de :la-.-compla
ter, cette année, en ouvrant une discus1sion publique, par l'organeQu 
Bulletin, . sur l'utilité du rôle des universitaires dans les entreprises..
Peut-être qu'un échange de vues à ce sujet permettra de dégag~ 
quelques utiles ens.eignements, pour les chefs. d'entreprise, d'uae 
part, pour les universitair'es, d'autre pa1rt. _ . 

Le Bulletin mensuel, vous l'avez vu, a été modifié. Quelques m~m
bres de l'Union ont bien voulu nous dire qu'ils approuvaient sa nou
velle forme et sa nouvelle compos.i.tion. Le Conseil d'Administratieill 
a.la ~atisfactionde pouvoir vous annoncer que ce moyoo de propa
gande, qui paraît des plus efficace, a le grand avantage de ne pas 
obérer lourdement le budget de l'Union. M. le trésorier vous dira, 
'tout à l'heure; ce qui en est. 

L'Union suit, avec le plus grand intérêt, les travaux de la Com
mission u~iversitaire de Propagande coloniale, inStituée par le Con
seil d'Administration de l'Université, et sous la présidence de 
M. Speyer. Cette commission a fait une bien utile besogne, dont les 
membres de l'Union seront les premiens à bénéficier. Il est à peine 
besoin de dire avec quel dévouement notre ami Koettlitz, le secré
taire de la Commission, y a défendu le5> intérêts des étudiants et des 
anciensétudiail1ts. Au nom de ceux-ci, nous le remercions sincère-_ 
ment. Le rapport qu'il a rédigé, sur l'activité de la Commission 
contient des considérations qui feront l'objet d'une étude dans un 
prochain Bulletin. Nous pouvons ,dire, cependalllt, dès à présent, que 
ce rapport constitue un document décisif relativement ,à la formation 
professionnelle des ingénieurs coloniaux. L'Université de Bruxelles 
est en mesure, croyons-nous pouvoir conclure, de répondre à toutes 
les né~essités, il cet égard. 

Pour terminer, je do~s vous parler encore de deux sujets, que 
'Union des Anciens Etudialllts peut aborder avec le Isentiment d'uné 

agréable satisfaction. 
Il s'agit ,de l'œuv1re des Bourses d'Etudes et des Maisons d'Etu:" 

diants. 
Le Consei'l d'Adminilstration a cru bien faire, cette année, en 

introduisant une procédure, nouvelle pour l'Union, à l'effet d'agir' 
sur la générosité du public. Nous voulons pader de la Représentation 
à Bénéfice, organisée au mois de mars. 

C'était une expérience. 
Elle a parfaitement réussi. 
Cependant elle se présentait dans des conditiOŒ1Js di,fficiles parce que 

sa préparation a été extrêmement rapide, presque précipitée et qu'au 
dire des experts autorisés en la matière, elle avait lieu ,à une époque 
désastreuse. 

Le succès est d'autant plus caractéristiqtUe; il est vrai de d:ill"~ 
qu'un comité de dames (nous les en remercions encore) s'y est con;-. 
sacr,é avec up dévouement admirable. 

• 
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Ce suçœs,.penS9fls-nous, est llf!téres.sant .à enregistrer à deux 
points de vue. 

D'abord, le point de vue matérie.1.< Une t,rentaine de mille francs 
pelUllettront au Conseil d'Administration que vous allez élire tout à 
l'heure, d'élever le montant des bourses d'études, inférieures aux 
nécessités actuelles, et d'as'surer l'avenir dans une certaÏllle mesure. 

Ensuite, le point de vue moral. 
Nous avons pu constater, avec quelle joie, combien l'Université 

et l'Union des Anciens Etudiants avaient d'amis sûrs, prompts à 
l'appel, uni~ entre eux par un sentiment d'une qualité toute particu
lière. Ne trouvez-vous pas que c'est réconfortant, au sein d'une 
société souffrant, par la force des choses, d'une certaine désorgani
sation morale, de pouvoir réunir tant de personnes entre lesquelles 
règne une communauté d'affection pour des institutions, dont la gran
deur est dans leur idéal? 

Nous penso.ns que personne ne IS'y est trompé et que tout le 
monde en a éprouvé une satisfaction intime. 1 

Les Maisons des Etudiants et des Etudiantes sont en voie de 
réalisation. Le restaurant estudiantin, à proximité de l'Univensité 
du Solbosch, va bientôt s'ouvrir. 

PensOtIlne, au moins, ne pourra dire.que l'Union a manqué de 
persévérance et d'esprit d'initiative dans l'appui qu'elle a donné à 
une œuvre <lont le projet paraissait presque. insensé il y a quelques 
année:s. 

Il va Isans dire que tout n'est pas fait: loin de là. 
Ce qui if'este a réaliser est encore considérable et, quand on s'en

gage dans la voie des vastes entreprises, on doit toujours s'atten
dre a l'ouverture de perspectives nouvelles. Mais c'est cela même qui 
est attrayant danls, l'avenir. Sans l'appel ,de l'imagination, personne 
ne ferait rien de grand. Ce n'est pas dans un milieu d'universitaires 
de Bruxelles qu'il est besoin de redire longuement qlue la pensée, 
pourvu qu'elle ,se développe librement, est la grande force créatrice. 

Nous avons tous une pensée commune et le Isentiment profond de 
notre liberté. Pourquoi n'aurions-nous pas confiance dans l'avenir? 

Le rapport du secrétaire est approuvé. 

* * * 
M. le PRÉSIDENT donne la parole au trésorier pour la lecture de 

son rapport et pour l'exposé du projet de budget de l'année acadé
mique 1928-1929. 
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. Comptll de l'exercice IlatUN le 30 aept ...... n 11 • 

. Recette,: 

1. Excédent de l'exercice précédent 

2. Cotisations de l'exercice : 

Membres effectifs .................. ... ... 56,519.00 
Membres A. I. Br.: 

Subside 1927-28 •......... 2,000.00 
Contribution volontaire 

pour 1926-27 .......... 1,765.00 
Contribution volontaire 

pour 1927-28 (mini
mum garanti par l'A. 
1. Hr. versé à va-
loir) ........ '. .. .. . . .. . .. . . . 500.00 

3. Intérêts du ~rtefeuil1e et des dépôts ................. . 

4. Recettes extraordinaires : 

Membres à vie ................. : ........ . 
Œuvre des Bourses ................... .. 
Remboursement de Bourse ........... . 
Vente de médailles ....................... . 

5. Annonces dans le cc Bulletin » : 

6,000.00 
29,893.45 

300.00 
227·5° 

Produit net ................................................ 9,481,'39 

6. Compte d'ordre : 

Subside de la Province pour le Réfectoire des 
Etudiants ......... :...................................... 25,()()()'OO 

Balance ....................................... Fr. 1~1''''j4,o.1 

Dépen,e,: 

1. Allocations ordillaires : 

Bour5les d'études ....................... .. 
Revue de l'Université ................ .. 
Extension de l'Université ............. .. 
Cercles d'étudiants ....................... . 

1 4,75°.00 
20,000.00 

5,000.00. 
l, 100. vu 

2. Frais d' admini.stration et de propagande .............. . 
3. Publication du Bulletin ...................................... . 

40 ,850 •00 

16,068.19 
9,06g.~S 
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4. Dépenses extraordinaires 

Achats statutaires de titres (souscription de 
Membres à vie) ........................ 6,000.00 

Achats de titres pour investissèment 
des di:sponibilités et réserves ......... 35,224.70 

5. Corn-pte d'ordre : 

Versement au Réfectoire des étudiants ...... ... ... 25,000.00 
--~ 

Total des dépenses ........................... fr. 132,212.14 
Excédent de l'exercice à reporter ........... , ..... ..... 19,021.87 

Balance ....................................... Fr. 151,234.01 

Actif de l'Union au 30 septembre 1928 

Actif disponible : 
Compte-courant Banque de Bruxelles................... ..... 12,468.78 
Compte chèques-postaux ........................................ 8,882: 79 
Espèces en cai5.se ...... ...... ... .................... ...... ......... 2,67°.30 

---......;...--..;;-

Fr. 24.021.87 
A .cJéduire : 

Subside dû à l'Extension de l'Université .................. 5,000.00 --...;;;...---
Solde disponible ....................................... fr. 19,021.87 -----

Budget de l'exercice 1928-29 

Recettes: 
1. Excédent de l'exerccie précédent ..... ............. ...... 19,021.87 
2. Cotisations de l'exercice ........... ....... .......... ......... 60,000.00 
3. Revenus du portefeuille et divers ........................ 5,000.00 ----"----

Total des recettes ....................................... 84,021.87 

Dépenses: 
1. Allocations ordinaires: 

Bourses d'études ....................................... . 
Revue de l'lI niversité ............. : .................... . 
Exten5.ion èe l'Université ............................. . 
Cercles d'étudiants et divers ......................... . 

2. Frais d'administration et de propagande ............. .. 
3. Publication du « Bu!Jetin » ............................... .. 
4. Dépenses extraordinaires : 

25,000.00 
25,000.00 

5,000.00 
1,000.00 

21,000.00 
4,000.00 

Souscriptions diverses et imprévus ............ '" ... 2,000.00 ------
Total des dépenses .................................... fr. 83,000.00 
Solde disponible .......................................... 1,021.87 -------

Fr. 8 ... ,021.87 
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Le rapport est approuvé. 
Le projet de budget est adopté. 
L' Assemblée décide de mamtenir .le montant des cotisations à 

30 francs minimum pour la cotisation annuelle et à 750 francs mini
mum pour la cotisation des membres à vie. 

L'Assemblée procooe à l'élection du Conseil d'Administration : 

Sont élus: 

Président: M. M. Philippson, docteur en sciences; 

Délégué au Conseil d'Administration de l'Umversité M. Fr. Her
man, docteur en médecine, président sortant; 

Membres du Comité. - a) Sortants rééligibles : 

Mme Vynckier-Massart, ingénieur; 
Mlle Paula Doms, docteur en sciences physiques et mathéma

tiques; 
MM. L. Beckers, ,ingénieur, trésorier de l'Union; 

R. Beckers, docteùr en médeci~e; 
L. Campion, avocat; 
A. Goossens-Bara, avocat; 
A. Gratia, docteur ,en médecine;, 
1. Gunzburg, docteur en médecine; 
G. Herlant, avocat; 
L. l-Ierlant, professeur à l'Ecole de Pharmacie; 
M. Hollenfe:tz, avocat; 
M. Isralson, ingénieur commercial; 
E. Janson, avocat; 
L. Lec1ère, professeur à la Faculté de Philosophie; 
W. Loppens, juge au Tribunal -de première instance; 
C. Nassau, avocat; 
E. Renaux, docteur en médecine; 
J. Rosentha.J, docteur en médecine; 
G. Van der Haeghen, ingénieur; 
M. Vauthier, avocat, !secrétaire de l'Union; 

b) En remplacement de 1.tAt. De7.,èze, Philippson et Pohl, sortants" 
non rééligibles et de AtM. Laigle et De Paepe, démissionnaires 

Mlle Daisy Verhoogen, assistante à l'Université (Sciences); 
MM. Jules Descamps, ingénieur, délégué sortant; 

Lucien Graux, ingénieur, président de l'A. I. Br.; 
Georges Jouret, docteur en philologie classique; 
Alfred Bernard, avocat. 



Lei relations franco-allemandes (1) 

PAR 

le Comte WLADIMIR D'ORMESSON. 

EXCELLENCES, 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Avant toute chose, permettez-moi de remercier M. le Recteur 
de l'Université Libre de Bruxelles de l'invitation, si gracieuse 
qu'il a hien voulu m'adresser et de l'accueil si cordial et si indul
gent qu'au nom de l'Université il veut bien me faire ce soir. De 
l'un et de l'autre, je me sens profondément honoré. Lorsque 
M. lè Président de l'Université m'a écrit pour me demander de 
venir faire cette -conférence à Bruxelles, j'ai été partagé entre 
deux· sentiments : 16'scrupule et l'envie. Le scrupule, parce que je 
ne suis nullement un. orateur; l'art de la conférence est bien loin 
de m'être 'familier et je puis dire en toute franchise que je fais ce 
soir presque des débuts. L'envie, parce que je ne dissimulerai pas 
la joie profonde que je ressentais à l'idée de revoir Bruxelles et . à 
me trouver P01;Ir quelques instants au milieu de vous. Comme 
toujours, c'est l'envie. qui a triomphé. Aussi bien, ai-je des rai
sons toutes spéciales d'aimer Bruxelles et de m' y sen.tir un peu 
chez ·moi. Beaucoup de sang belge - et j'en suis fier - coule 
dans mes veines. Mon père a terminé ici en 1907, comme repré
sentant de la République IF rançaise, une longue carrière diplo
matique qu'il avait commencée dans la même ville quarante ans 
plus tôt sous les ordres de mon grand-oncle maternel, le Vicom
te de la Guéronnière. Le temps, trop court, que j'ai passé avec. 
mes parents à Bruxelles est resté l'un des meilleurs souvenirs de 
ma vie. Messieurs, j'ose à peine le dire, je n'étais pas revenu en 

(1) Conférence faite le 20 février 1929, à la Fondation Universitaire, sous les aus
pices du Comité des Conférences de Politique internationale. 
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Belgique depuis la guerre. Mais j'y étais allé pendant la guerre. 
Dans ce temps là, la Belgique n'était pas seulement votre 
Patrie. Elle était aussi notre Patrie. EUe était la Patrie de tous 
ceux pour qui l'honneur, le droit, la justice, le respect de la 
parole donnée constituent les lois fondamentales de la vie 
sociale. Je n'ai jamais rien vU de plus grand que le spectacle 
de ces symboles vivants, votre Roi, votre Reine, dans cette petite 
ville de La Panne où j'eus l'insigne honneur de les saluer. La 
libre Belgique, à ce moment-là, n'était plus qu'une toute petite 
parcelle de terre en Europe. Pourtant c'était le plus grand pays 
du monde. A ceux qui se croient des esprits réalistes en mépri
sant l'apport des forces morales dans la vie politique; à ceux qui 
camouflent leur paresse d'esprit en narguant les principes de 
la liberté et en célébrant le culte de la violence, il faut tou
jours répondre: qui donc fut le plus fort pendant la guerre? 
Les puissantes armées germaniques qui se battaient pour ser
vir une politique de puissance, ou cette poignée de Belges qui 
se battaient pour défendre un principe de liberté? Après avoir 
vécu de telles heures, assisté à de tels spectacles, vous pensez 
bien que c'est une joie profonde pour moi que de me retrouver 
sur ce sol belge, où il semble que l'épreuve ait passé comme 
ces crues dévastratrices qui donnent à la terre, par la vidlence 
même de leur choc, plus de force, plus de jeunesse que jamais. 
Ce m'est une joie de revoir une Belgique prospère, toujours 
laborieuse, toujours appliquée et sérieuse, de plus en plus asso
ciée iau grand effort moderne, sous le règne d'un Souverain 
égal à lui-même dans la paix comme dans la guerre et qui est 
le digne successeur du grand roi Léopold. Ce m'est une joie 
de saluer dans cette saNe tant de personnalités éminentes et d'y 
reconnaître çà et là tant de visages amis. Ma joie serait com
plète, Messieurs, si vous ne m'aviez pas infligé, cependant, un 
dur pensum. Vous m'avez appelé à traiter devant vous le pro
blème des relations franco-allemandes. Sans doute n'yen a-t-il 
pas de plus grave, puisqu'à lui seul a conditionne, pour une 
large part, l'évolution de l'Europe et de la paix. Mais sans 
doute aussi n'en existe-t-il pas de plus complexe. Récemment, 
j'ai consacré un modeste petit volume à l'étude de cette angois
sante question. Lorsque j'ai eu fini d'écrire quelques centaines 
de feuilles et que je les eus données à 'l'imprimeur, j'ai ressenti, 
jusqu'à l'angoisse, le sentiment. que je n'avais presque rien dit 

I~ 



..:.- ~63 -

de <:e qu'il fallait dire, presque rien expliqué de ce qu'il fal
lait exliquer, presque rien recherché de ce qu'il fallait recher
cher. Une vie entière ne suffirait pas à épuiser un débat qui 
plonge ses r-acines, non seulement dans l'histoire, mais dans 
les profondeurs mêmes des tempéraments, des races, des.. idéo
logies nationales, avec tout ce que ces mots comportent dOap
pqrts mal définis et d'éléments souvent contradictoires. Ce que 
je n'ai pas su dire en deux cent cinquante pages de petits 
caractères ,d'imprimerie, comment pourrais-je prétendre à vous 
le dire en quelques instants -de causerie? Vous n'attendez donc 
de moi ni un exposé sur l':A!llemagne, ni un exposé sur la 
France, ni un compte rendu historique de la politique qui a 
trouvé sa tragique conclusion dans l'agression du 2 août 1914. 
Au surplus, si le passé reste pour nous riche d'enseignements 
et si les épreuves que nous y avons subies le rend à nos yeux 
en quelque sorte'sacré, ce n'est pas par les problèmes du passé 
que notre génération se trouve soUicitée, mais par ceux du pré
sent et ceux de l'aven,ir. Je me hornerai donc à examiner devant 
vous les traits dominants des rapports franco-aHemands actuels; 
les positions réciproques qu'occupent la France et l'Allemagne 
dans l'Europe contemporaine; les diffi'cultés qui les séparent; 
les obstacles qui risquent de s'opposer à leur entente; les rai
sons qu'elles ont cependan,t de se rapprocher peu à peu l'une de 
l'autre. l'examinerai enfin quel'les me paraissent être les con
ditions de la paix, non seulement entre la France et l'Allema
gne, mais entre les Nations appelées à jouer un rôle primordial 
dans J'organisation et la stabilisation, du monde moderne. 

* * * 
Au lendemain de la guerre, tous les AHemands, de l' extrême

droite à l'extrême-gauche, ont considéré que les conditions de 
paix qui leur avaient été imposées par les Alliés - non par 
un traité consenti, rn-ais par un « Diktat» - constituaient un 
abus de force contre lequel, dans son ensemble, le peuple alle
mand protesterait toujours. En 1870, l'AHemagne avait arra
ché quinze mille kilomètres carrés à la France. En 1919, les 
Alliés en enlevaient quatre-vingts mille à l'Allemagne. On 
muti'lait, en outre, ses droits de souveraineté sur cinquante-cinq 
maIe kilomètres, par suite de la démilitarisation des provinces 
rhénanes; trente autres mille kilomètres se trouvaient séparés 
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du territoire national par le couloir de Dantzig. Plus de colo
nies. Alus de flotte de guerre. Presque plus d'armée. Enfin. 
l'obligation .de verser, au titre des réparations, un nombre indé
terminé, mais considérable de milliards. Je ne commente pas. 
J'expose. 

Devant les conditions de paix qui lui paraissaient excessives~ 
la Nation allemande a communié dans un sentiment de révolte. 
Tel est le premier fait psychologique de l'histoire d' après
guerre. Voici le second . 

. Deux tendances se sont alors fait jour en A'llemagne. Une 
tendance d'essai de libération par une politique de résistance. 
Une tendance d'essai de libération par une politique de conci
liation. Les partisans de la première tendance se tournaient. 
avec un frénétique espoir, vers la Russie. Ils voulaient qu'en 
s'appuyant sur les centres de résistance et de révolution que 
le nouvel aménagement de l'Europe avait favorisés çà et là. 
l'Allemagne pratiquât violemment une politique anti-occiden
tale, révolutionnaire, se proposant, par tous les moyens, de 
détruire l'ordre établi par les Alliés. C'est l'époque où les Asso
ciations plus ou moins militaires connurent le maximum de 
leur puissance de séduction, c'est l'époque où toute l'Alle
magne intellectuelle se tournait avec' un sombre ricanement vers 
l'Asie et où les doctrines les plus extravagantes enseigna-ient 
aux Allemands qu'ils ne devaient attendre leur rénovation que 
d'une philosophie désespérée et révolutionnaire. Les partisans 
de la seconde tendance apercevant, au contraire, les multiples 
dangers de cette attitude, préconisaient un effort d'entente avec 
les Puissances occidentales; ils soutenaient que l' AIl emagnè , 
en manifestant un certain effort de- bonne volonté, tirerait de 
plus sûres bénéfices d'une collaboration avec' la nouvelle Europe 
que d'une lutte ouverte contre elle. 

La nécessité, plus encore que la raison, - mais les leçons 
de la nécessité font la raison, - fit pencher la balance en faveur 
de la seconde tendance. L'Allemagne, en effet, .sortait de l'ef
froyable crise financière qui l'avait bouleversée avec un pres~ 
sant besoin de crédits. L'appel à l'or, voilà, pour les pays en 
proie à des convulsions, l'éternel commencement de la sagesse. 
L'appel à l'or de l'Allemagne ne pouvait s'adresser qu'aux ban .. 
quiers anglo~saxons, à Wall Street et -à la City. Dès lors, lat 
dirigeants allemands se trouvaient dans l'obligation absolue 
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cl' imprimer à la politique de leur pays une orientation nettement 
pacifique, conciliatrice, occidentale. En suggérant aux Alliés 
- et plus particulièrement à la F raQce - au plus chaud moment 
de l'occupation de la Rühr, la première idée du pacte rhénan; 
en acceptant à Londres au mois d'août 1924, les stipulations 
du plan Dawes; enfin, en adressant, le 9 février 1925, la note 
qui devait conduire directement à Locarno, l'Allemagne ruinée 
faisait les gestes qui l'engageaient désormais dans une politique 

-de collaboration européenne. La décision prise, très habilement, 
eHe allait exploiter à fond cette politique. 

*** 
Qu'est"ce que LocarlD.o? Un marché réaliste que les presses 

des deux pays se sont évertuées à transformer en une nouvelle 
journée des Dupes. 

Du point de vue aUemand, Locarno peut se ramener au syl" 
logisme suivan,t: 

A) L' Allemagne n' aurait jamais trouvé les crédits qui lui 
étaient indispensables pour ressusciter sans avoir donné aux 
prêteurs éventuels des gages tangibles de ses dispositions paci
fiques. 

B) D'autre part, l'Allemagne ne pourra jamais remettre en 
question manu militari, la possession de l'Als-ace"Lorraine, 
c'est-à-dire la frontière du Rhin. Le Rhin est devenu une hon" 
tière quasiment internationale. Une tentative belliqueuse déclen" 
cherait à nouveau le monde entier contre }' Allemagne. -

C) Par conséquent: 

Puisque l'Allemagne avait besoin de crédits et qu'elle ne 
pouvait s'en procurer qu'eQ apportant la preuve de ses dispÛ" 
sitions pacifiques; puisque, d'autre part, l'Allemagne devait 
officiellement et par raison abandonner tout espoir de revanche 
sur le Rhin; la meilleure solution pour elle consistait à approu
ver délibérément un état de choses qu'il lui fanait, en tout état 
de cause, subir. 

Ce faisant: 

a) L'Allemagne fournissait les gages qu'OQ attendait d'elle 
et qui, permettant à l'Europe de se réorganiser économique
ment, permettaient à l'Allemagne de se pourvoir de crédits; 
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b) L'Allemagne évitait un pacte de sécurité anglo-belgo
français dirigé expressément contre elle; 

c) Elle avait fixé le point de départ d'une politique d'entente 
qui, par la logique même de son inspiration, favoriserait, par 
des voies pacifiques, le réajustement progressif de certaines 
clauses du tllaité. 

Telle est, schématiquement exposée, l'interprétation alle
mande de Locarno. Par l'acte qu'elle a signé en octobre 1925,. 
l'Allemagne renonce à 1; Alsace-Lorraine en plein consente
ment et Qon plus contrainte. Elle renonce à toute idée de guerre. 
Mais elle ne renonce pas à faire valoir sur d'autres points des 
revendications qu'elle considère comme légitimes. Pour l' Alle
mand, Locarno ferme une porte sur le passé et en ouvre une 
autre sur l'avenir. Mais ce sont des portes feutrées. 

En regard, quelle est l'interprétation française? Il y en a deux 
et voici où la situation se complique. 

Les hommes d'Etat français qui ont fait Locarno ont certai
nementvu dans cet acte une évolution de l 'Allemagne vers le 
système occidental et, partant, un succès pour la politique de 
la Nouvelle Europe. Locarno ne signifiait pas seulement la 
sécurité sur le Rhin. Locarno sous-entendait encore l'entrée de 
l'Allemagne à la Société des Nations. C'était donc l'abandon 
définitif, par le Reich, des solutions de force; l'aveu d'une paix, 
non plus imposée, mais consentie, c'est-à-dire d'une paix nor
male. Rien n'était touché à la lettre des traités. Mais les accords 
conclus en modifiaient l'esprit. On sortait de l'ère du droit 
pénal pour pénétrer dans l' ère du droit civil. 

Cette transformation abstraite entraînerait-elle d'autres trans
formations, celles-ci concrètes? ,On disait bien que non. Mais 
on pensait un peu différemment. Déjà le régime d'occupation 
rhénane subissait .de considérables 'atténuations. On allait cau
ser avec l'Allemagne; chercher avec.elle des terrains d'entente 
vraiment solides. Cela n'irait pas sans des concessions récipro
ques. La paix définitive, la restauration économique et sociale 
de l'Europe, valaient bien quelques sacrifices. 

Ce point de vue était sans doute celui de nos dirigeants. Maia 
il n'était pas le point de vue de l'opinion française. Pour cette 
opinion, Locarno représentait la conclusion médiocre de cette 
longue controverse sur la sécurité qui a touché son point cul~ 
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minant de 1924 à 1925 et dont les trois étapes principales ont 
été: 

A) Le traité tripartite de garantie militaire anglo-américano
français, conclu le 18 juin entre MM. Clémenceau, Lloyd Geor
ge et Wilson, et que ni les Etats-Unis ni l'Angleterre n'ont 
ratifié; 

B) Le projet de pacte franco-anglais proposé à Cannes par 
M. Lloyd George à M. Briand; 

C) Le protocole de Genève, préparé, après de longs tâtonne
ments par Lord Robert CeCÏ<I, M. de Jouvenel, M. Paul Bon
cour, ·auquel M. Herriot avait attaché ses espoirs et croyait 
avoir attaché sa gloire, et que sir Austen Chamberlin. enterra 
définitivement en mars 1925 à Genève. 

Par le protocole de Locarno, la sécurité française n'était plus 
garantie par les alliés seuls, ainsi qu'il eût été conforme -aux 
engagements antérieurs et à la logique de la guerre qu'elle le 
fût. L'AHemagne devenait rune des parties du pacte qu'elle 
avait elle-même suggéré. La signature de r Angleterre, celle 
de l'Italie, avalisaient, d'aiUeurs, ce qui, sans cela, n'eût guère 
apparu que comme un « chiffon de papier ». Si l'opinion fran
çaise montre quelque scepticisme à l'égard des engagements 
de neutralité pris par l'Allemagne, il faut reconnaître qu'il suf
fit d'être sur le sol où nous sommes ce soir pour qu'une telle 
méfiance soit explicable. 

La majeure partie de .l' opinion française a donc interprété 
Locarno comme le pis-aller de la politique de la sécurité tandis 
que l'opinion allemande tout entière l'a considéré comme le 
point de départ d'une ère nouvelle. Cette équivoque, ce malen
tendu initiaux se sont manifestés d'une manière frappante au 
fur et à mesure que la politique de Locarno s'est elle-même affir
mée et développée. 

Considérez.I'opinion française. N'est-elle pas fermement"con
vaincue qu'en admettant l'AUemagne sur un pied d'égalité, 
dans le pacte rhénan; en votant pour son admission à la Société 
des Nations; en créant en sa faveur un siège permanent au Con
seil de cette Société; en évacuant la zone de Cologne avant que 
toutes les conditions de cette évacuation fussent remplies; en 
réduisant ses effectifs sur le Rhin; en allégeant considér·able-



ment le régime de l'occupation; en supprinlant ia Commission 
de contrôle militaire; en acceptant, enfin, d'ouvrir une négo
ciation générale sur les problèmes financiers posés par la liqui
dation de la guerre et, en conséquence, sur la question de l'éva
cuation anticipée de la Rhénanie, la France a donné jusqu'à' 
l'extrême limite les preuves de sa bonne volonté; qu'elle ne 
peut accorder rien de plus; qu'il appartient désormais à l'Alle
magne de fournir des preuves matérielles réciproques? 

Considérez, d'autre part, l'opinion allemande. Le Reich, 
pense-t-elle, a consenti un immense sacrifice à l'idée de paix. 
Il a renoncé ,à maintenir la protestation violente que le 
« diktat» de Versailles a provoquée dans l'âme allemande. Il 
a accepté les stipulations du plan Dawes qui constitue, cepen
dant, run des plus lourds régimes de « turquification » auquel 
un grand pays ait jamais été astreint; il a ratifié, à la face du 
monde, .les dispositions territoriales maîtresses du « diktat » 
qui pourtat\t arrachent au patrimoine national environ 80,000 
kilomètres carrés. Renonçant à faire de l'obstruction un sys
tème, l'Allemagne garantit elle-même la frontière du Rhin; 
elle entre à Genève dans cette Ligue créée presque ex cl usi
vement contre elle, -acceptant ses statuts, sa procédure~ son 
esprit, pour travailler d'un commun accord à l'organisation 
d'une paix stable. Elle adhère à l'article 16 de la convention 
d'arbitrage obligatoire de La Haye; elle signe solennellement 
le pacte Kellog qui condamne la guerre et qui l'exclut en tant 
qu'instrument de politique nationale. Ces actes ne représen
tent-ils pas, de la part de l'Allemagne, un effort de bonne 
volonté considérable? Il est donc juste de reconnaître cet effort, 
d'en· tenir compte à ceux qui l'ont accompli au risque d'une 
impopularité périlleuse; d'encourager le peuple allemand dans 
la voie pacifique et conciliatrice qu'il a choisie, et pour cela de 
le faire bénéficier, sur quelques points de détail, d'avantages 
concrets. 

Tel est le premier aspect de l'équivoque. Son aspect psycho
logique. Chaque nation croit - de bonne foi - avoir fait des 
concessions unilatérales, être le seul concédant du marèhé. La 
lecture de la presse est édifiante: « Nous avons tout donné »t 
dit cette .presse-ci. « C·est nous qui avons tout concédé »t 
dit cette presse-là. Circonstances naturelles lorsqu· on consi
dère de quels points éloignés viennent 'les opinions des deux 
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peuples et quelle secousse représente le choc de leurs certitudes 
contradictoires. Mais circonstances qui risquent d'enfermer les 
relations franco-allemandes dans un cercle vicieux, si l'on ne 
consacre pas des efforts bil·atéraux et simultanés à rompre ce 
cercle. Au surplus, les tempéraments des deux races aiguisent 
en,core ce malentendu. Le IF rançais recherchant par instinct la 
cristallisation des faits; .}' AUemand leur transformation. 

Le conflit s'aggrave, si, après avoir dégagé les conditions 
psychologiques de l'équivoque, l'on en dégage les conditions 
politiques. La !France, avons-nous dit, considère Locarno, 
Genève, comme une conclusion. L'Allemagne les considère à 
la fois comme une fin et comme un début. lFin d~ la politique 
de résist~nce. Début de la politique de concili.ation. 

- Conciliation? Je la désire pleinement, - dit la France. 
- Voisinons pacifiquement. 

- D'accord, - répond l'Allem'agne, - mais pour voisiner 
amicalement donnez-moi satisfaction sur ce point-ci et sur 
ce point-là. 

- V otre pacifisme n'est donc qu'une forme de l'utilitarisme? 
. - répond la France. 

- Votre pacifisme n'est donc qu'une forme de l'entêtement? 
- riposte l' Allemagne. 

- Pardon, ce que vous appelez « entêtement » n'est que 
l'expression pure et simple de notre droit - disons-nous. 

- Il y a des droits factices et des droits naturels - répond 
l'Allemand tout imbu de matérialisme historique. 

Tout le problème des deux races tient dans cette discussion. 
Elle a des racines infiniment plus profon,des qu'on ne le croit. 
Mais qui ne voit qu'elle restera sans issue si de part et d'autre 
l'on ne cherche à la transporter sur d'autres plans ? 

* ** 
Il y a donc, entre la IF rance et l'Allemagne, un désaccord de 

doctrines qui pèse lourdement sur les relations fran,co-alleman
des parce que chaque peuple - ce qui est normal - agit dans 
le cadre de ses préoccupations et sous l'influence de son propre 
tempérament, et voudrait cependant - ce qui est moins nor .. 
mal- que l'autre peuple agît dans le même sens,que lui. Sans 
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doute, la première condition, de toute entente franco-allemande 
est-elle que Français et Allemands admettent qu'ils sont diffé
rents; leur accord ne peut se faire que s'ils respectent mutuel
lement ces différences; et s'ils s'appliquent à en éliminer le 
venIn. 

Ici, je touche, Mess~eurs, à une question capitale, que je ne 
ferai d'ailleurs qu'effleurer parce qu'à elle seule elle appelerait 
un long débat, mais qu'il me paraît impossible de passer sous 
silence dès lors qu'on traite du problème des relations franco
.allemandes. J'ajoute que si cette question est particulièrement 
aiguë en ce qui concerne les relations franco-'allemandes, puis
que ces relations sont presque exclusivement commandées par 
elle, il ne s'agit pas, cependant,d'une seule question franco
allemande, mais d' une question internationale au premier chef. 
Je veux parler du problème de l'information et de la presse. 

Ouvrons ici une parenthèse. La pr,esse possède aujourd'hui 
une puissance sans égale. Comparez ce que pouvait être, dans 
la hiérarchie des valeurs psychologiques, politiques et sociales 
du monde, l'importance du facteur « presse» en 1829 à celle 
que ce même facteur possède à l'heure actuelle. Réfléchissez 
pourtant qu'il ne s'agit là que de trois générations. Or, ce ne 
sont pas seulement les modifications survenues dans la vitesse 
des communications qui ont bouleversé cet état de choses. Ce 
ne . sont pas non plus les perfectionnements accomplis dans 
l'industrie du journal. C'est encore la réduction du nombre des 
illettrés, en un mot, la marche normale de la civilisation qui 
tend à faire de chaque membre d'une nation un être conscient 
de l'intérêt coUectif, s'intéressant à ,la vie de la communauté 
et disposant pour cela de l'agent de liaison qu'est le journal. 

Que se passe-t-il en effet? On peut dire que dans chaque 
maison, dans chaque chaumière, un journal pénètre quotidien
nemen,t. Tous les jours, un sac de nouvelles vient s'ouvrir dans 
ces foyers. Et non seulemen,t de nouvelles, mais les commen
taires de ces nouvelles. Messieurs, je ne crois pas que nous 
mesurions à ses vraies proportions le prodigieux bouleverse
ment que ce ,fait si simple a déterminé dans la vie de chaque 
nation et dans les rapports qu'ont les nations entre elles. Nous 
nous sommes habitués à considérer l'envahissement de tous les 
foyers domestiques par la presse comme une circonstance natu
relie, alors qu'il s'agit là d'une prodigieuse révolution, si l'on 
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entend par ce mot un événement qui transforme du tout au tout 
les conditions préexistantes d'une société. Un âge est né du 
d.éveloppement du machinisme. Un autre âge naît du déve
loppement de la presse. Les f·açon de penser et d'agir devien
nent coLlectives. Mais si, sous l'influence de la presse. elles 
tendent à se composer dans un même pays, par contre elles 
tendent aussi à s'opposer.de pays à pays. La propagation du 
journ·al a engendré ce sphynx moderne: l'opinion. Jadis, quand 
les hommes d'Etat négociaient, ils se retranchaient derrière la 
volonté de leurs souverains. Aujour.d'hui, ils se retranchent 
derrière leur opinion. Mais qu'est-ce que l'opinion? La presse 
fait-elle l'opinion ou l'opinion fait-elle la presse? Qui donc 
commande l'action de l'autre? Ces 'Ç)hénomènes comment les 
dissocier, les classer? Dans le corps humain, des échanges ana
logues se produisent. Système nerveux, appareil digestif s'in
toxiquent téciproquement sans qu'il soit possible de préciser 
lequel des' deux influe sur l'autre. Notre équilibre physique est 
soumis aux lois mystérieuses du métabolisme. Or la presse a 
créé, si j'ose dire, une sorte de métabolisme intellectuel et poli
tique, dont nous ignorons les règles, dont nous négligeons les 
effets et qui produit pourtant de grands désordres. C'est parce 
que la presse agit quotidiennement dans un certain sens que 
les mouvements d'opinion se déclenchent. Or une fois les mou
vements d'opinion déclenchés, les gouvemements qu'on devrait 
suivre, sont obligés de suivre. 

Messieurs,. ces considérations d'ensemble valent pour tous les 
pays. Elles valent surtout pour J.a France et l'Allemagne. Dans 
les rapports franco-allemands, le rôle que joue la presse est 
dominant. Les deux pays, dont les contacts directs, si voisins, 
si intéressés qu'ils soient à mieux se connaître, sont si peu fré
quents, ne se connaissent que par leurs presses. Quand un 
F l'ançais dit « Il se passe ceci en Allemagne », quand ùn AUe
mand dit « Il se 'Passe ceci en IF rance », le IF rançais et l' Alle
mand raisonnent sur les données qui ·leur ont été fournies par 
leurs journaux. Mais sont-ce toujours des données exactes? 
Une source accablante de malendus réside là. Je me suis tout 
particulièrement consacré, d.epuis plusieurs années, à l'étude 
de cette question spéciale de l' inform'ation de presse franco
allemande. j'ai, chez moi, de vastes dossiers où, question par 
question, j'ai réuni les commentaires de l'une et de l'autre 
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presses. j'affirme qu'on ne se livre pas à un pareil examen sans 
en retirer une profonde angoisse, sans trembler devant les con
séquences qu'une information trop souvent entachée de légè
reté risque de provoquer dans la vie des peuples. C'est, Mes
sieurs, que le phénomène de la démocratisation de la presse 
s'accompagne d'un phénomène parallèle: la mise en cause des 
masses elles-mêmes dans les conflits internationaux. Certains 
esprits sceptiques ou narquois se plaisent à répéter que les 
efforts que l'on déploie ici et là pour doter la paix moderne 
d'une nouvelle technique sont voués à l'insuccès parce que la 
guerre fait partie de la grande action humaine. qu'elle a tou
jours existé et qu'elle existera toujours. Messieurs, présenté 
sous cette forme rudimentaire, aucun raisonnement ne me 
paraît plus infirme. Considérez ce qu'était la guerre, je ne dis 
mêine pas autrefois, je ne dis même pas dans les siècles passés, 
mais au coure du XIXe siècle dont nous sortons. Considérez 
ce que la guerre est devenue aujourd'hui. Hier, la guerre ne 

. mettait en mouvement qu'une faible partie de la population, 
elle n'exposait à ses ravages qu'une faible partie du territoire. 
Aujourd'hui, toute la nation est frappée, et les villes dites 
ouvertes, et les femmes et les enfants. Ce n'est plus une poi
gnée d'hommes de guerre qu'on mobilise. C'est le peuple tout 
entier qui se bat. Ce phénomène récent appelle une transfor
mation radicale des méthodes politiques internationales. Ou 
bien alors nous courons vers des catastrophes où notre civili
sation périra. Il faut donc que la paix se fasse par la presse ou 
s'ans cela tout espoir de paix est chimérique. Mais la paix par 
la presse, cela suppose un effort multilatéral et continu de com
préhension,. de sang-froid, de sens politique. Cela représente ~ 
renouvellement radical de la notion même de l'idée de presse. 
C'est dans le cadre corporatif que tout effort d'amélioration 
doit être entrepris. La presse, d'ailleurs, contient àssez d'élé
ments sains et de personnalités rem'arquables pour poursuivre 
elle-même un travail d'adaptation et de perfectionnement. La 
tâche des amis de la presse doit se borner à lui faciliter les 
choses. 

Le premier principe à établir ,. c'est qu'en matière d' informa
tion internationale, il y a, comme au « foot-baIl» des « coups' 
défendus ». Quand un journaliste publie soit par malveillance, 
soit par zèle, soit tout simplement - et c'est hélas le cas le plus 
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fréquent - par ignorance, une nouvelle manifestement fausse 
et susceptible de produire une impression défavorable dans le 
public, ce journaliste commet un véritable délit. Or, ce délit 
ne doit pas rester impuni. Il faut mettre - elle aussi, elle sur
tout - la fausse nouvelle « hors la loi ». Pareillement il y a 
un certain ton de polémique, un certain stock d'injures qui, vis
à-vis de l'étranger et vis-à-vis d'hommes d'Etat étrangers, ne 
sont ni tolérables, ni- admissibles. Il y a un certain degré de 
simple ignorance qui ne l'est pas moins. Le rôle d'un jo~a
liste n'est pas seulement d'informer. Il est aussi d'éduquer. Or, 
l'on n'a pas le droit, en matière d'information internationale~ 
de donner une mauvaise éducation à la masse. Récemment, un 
écrivain français, d'une pénétration' de vues remarquable, 
M. Julien Benda, soutenait dans un ouvrage qui fit grand bruit~ 
que les « clercs avaient trahi », c'est-à-dire que les hommes 
dont l'activité par essence avait pour tâche de garder intacts 
les trésors spérituels, s'étaient mis à faire le jeu des passions 
ignorantes qu' ils devaient tout au contraire contenir. Mes· 
sieurs, les démocraties, elles aussi, elles surtout, ont besoin 
de clercs qui ne trahissent pas. Nons ne sommes plus à l'âge 
où il suffisait que quelques grands esprits méditassent dans le 
recueillement d'une chambre ou d'un cloître pour que toute 
une génération, tout un siècle fussent imprégnés de leur pen
sée. Les hommes se sont rapprochés, non certes par le cœur, 
mais par la distance, par la similitude de leurs travaux, de leurs 
préoccupations, de leurs besoins, en un mot par le nivellement 
de leurs existences. Leurs idées. leurs sentiments se compo
sent, et sous finBuence des vents quotiqiens, ils s'agitent 
comme de grandes houles. Les peuples civilisés resteront-ils en 
butte à ces dangereux ballottements? Ou fera-t-on en sorte de 
les en préserver? Les milles petits clercs qui les enseignent cha
que jour dans le forum finiront-ils par se demander au nom de 
quel idéal ils osent eux-mêmes parler? Comprendront-ils que 
dans la lente évolution des mœurs ils ont hérité des grandes 
responsabilités des anciens clers et qu'ils s'en partagent les 
lambeaux ~ 

Pour toutes ces raisons et d'autres encore, l'existence d'une 
sorte de tribunal d'honneur professionnel s'impose, tribunal 
composé de journalistes jugeant des journalistes sur des fautes 
de journalisme. On imaginerait volontiers la création de ce 
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. itribunal à Genève en marge de la Société des Nations. En 
..dehors de cette Cour suprême du journalisme destinée à assainir 
les procédés d'information, l'on pourrait imaginer, d'autre 
part, des ententes régionales de presse permettant à des jour
nalistes de pays limitrophes, donc particulièrement intéressés 
les uns aux autres, de se rencontrer périodiquement, d'échan
ger leurs points de vue, de s'interroger mutuellement sur tel 
et tel événement ayant amené des réactions profondes dans 
l'opinion publique. Que de malentendus se trouveraient ainsi 
dissipés! Que d'erreurs funestes l'on éviterait! Combien il 
apparaît souhaitable d'envisager la création de pareils orga
nismes entre la presse française et la presse allemande ! ... Non 
seulement les légitimes convictions et les intérêts nationaux 
n'auraient rien à souffrir de pareilles réunions; mais ils auraient 
tout à gagner, au contraire, de ce loyal effort d'intercompré
hension et d'objectivité. La véritable sécurité, c'est la sécurité 
par la compréhension d'autrui. 

J'ai été moi-même amené à exposer, devant le Comité f ran
co-Allemand d'Information et de Documentation, une idée qui 
peut paraître aventurée ou paradoxale, mais qui, j'en demeure 
convaincu, répond à une nécessité de l'heure et trouvera tôt ou 
tard sa réalisation. Il s'agirait de porter devant la Société des 
Nations l'ensemble du problème de l'information internationale. 
De même qu'une conférence générale économique se tient à 
Genève avec le succès que l'on sait, ne serait-il pas opportun 
d'imaginer une (( Conférence générale de l'Information}) capa
ble de saisir tous les aspects politiques, intellectuels, sociaux, 
psychologiques, juridiques de ce problème, le plus vaste et le 
plus important de tous les problèmes contemporains? On dit 
parfois que les démocraties ne sont pas pacifiques. Une telle 
vue me paraît superficielle. Les démocraties sont tout au con
traire esentiellement pacifiques. Les masses savent, par une 
séculaire expérience, qu'en fin de compte, victorieuses ou vain
cues, c'est elles que la guerre accable de ses mille maux. Mais 
- et voici par quoi se m'anifeste l'équivoque - il n'existe pas 
encore d'harmonie suffisante entre les aspirations pacifiques 
de ces masses et les moyens dont elles disposent pour les réa
liser. De tous ces moyens, la presse est certainement le plus 
efficace. Elle est aussi le moins sûr. Il n'y aura de véritable 
changement dans nos politiques, dans nos manières de penser 
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et d '-agir, il n'y aura de progrès solide dans la coordination 
féconde des peuples que le jour où les démocraties auront com
pris quel élément capital de sécurité l'information internatio
nale représente pour elles; quelle nécessité il ya, dès lors, à lui 
imposer des disciplines collectives. 

"le 

* * 
Je m'excuse, Messieurs, de m'être un peu trop longuement 

étendu sur ce sujet. Mais cette question de l'information inter
nationale domine à tel point les relations franco-allemandes 
qu' on n'appellera jam·ais assez l'attention des esprits réalistes 
sur elle. L'effort des hommes de bonne volonté restera en effet 
impuissant s'il n'est pas secondé par l'effort de ceux qui ont 
charge d'enseigner les masses et qui les font communiquer entre 
elles. Les vingt-quatre soldats de Gutenberg forment une armée 
de cadres auprès de laquelle toutes les armées de la terre, 
même sur le pied de guerre, ne sont rien. Il s'agit de savoir 
si ces vingt-quatre soldats doivent servir à alimenter les risques 
de guerre - ou s'ils doivent servir à faire une police rigoureuse 
de la paix? 

Ayant posé devant vous ce pathétique point d'interrogation, 
j'ai hâte de quitter le terrain un peu général sur lequel je me 
suis placé jusqu'ici pour examiner les éléments psychologiques 
des relations franco-allem·andes; j'ai hâte d'en venir aux faits 
plus précis qui conditionnent ces relations. 

Messieurs, pour étudier ces faits en détails, il faudrait abor
der maintenant l'examen approfondi des diverses questions qui 
pèsent ouvertement ou obscurément sur la paix européenne et 
dont les unes seront d'ailleurs résolues avec le temps, tandis 
que les autres n 'appellent aucun règlement nouveau. Je veux 
parler de la question rhénane, de la questions des réparations, 
de la question de la Sarre - voilà pour les difficultés éphé
mères - et aussi de la question de l'Anschluss, de la question 
des frontières polonaises, de la question coloniale - voilà pour 
les difficultés permanentes -. Vous me permettrez cependant 
de ne pas m'appesantir sur chacune de ces questions. D'abord 
parce que vous savez, comme moi, et mieux que moi, comment 
elles se posent, ou plutôt comment les Allemands les posent. 
Ensuite parce que ce débat nous entraînerait trop loin. Chacun 
de ces problèmes nécessiterait à lui seul une cenférence. 
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D'ailleurs, Messieurs, je ne suis pas de ceux qui pensent que 
'ces différentes questions, prises isolément, puissent provoquer 
des troubles très graves en Europe. Je ne crois pas, en effet, 
que l'Allemagne soit assez malhabile pour mettre l'Europe, à 
propos de telle ou telle question, devant un f.ait accompli et· 
irréparable. Ce que je crois au contraire - et c'est sur ce point 
que je me bornerai à attirer votre attention - c'est que l'en
semble de ces problèmes et d'autres ,encore, comme le pro
blème majeur du désarmement - composent une atmosphère 
<lssez dangereusement défavorable à l'évolution, pacifique de 
l'Europe et que les périls qui restent menaçants pour l'avenir 
proviennent non pas de telle situation territoriale précise, non 
pas de telle revendication ethnique déterminée, non, pas de 
telle hypothèque financière passagère, mais d'un problème 
d'égalité politique, ou si vous voulez, de souveraineté politique 
bilatérale qui réagit directement sur la susceptibilité nationale 
allemande et risque d'entretenir en Allemagne des passions 
aveugles. 

Mettons les points sur les i. 
Les Alliés ont imposé à l'Allemagne de justes, mais dures 

conditions de paix. C'est le sort de la guerre et l'Allemagne 
n'a qu'à s'incliner devant la loi du vainqueur qu'elle a tou
jours considérée comme la plus naturelle des lois. Mais les 
Alliés n'ont pas seulement seulement imposé des conditions 
de paix à l'Allemagne qui atteignent son territoire et frappent 
ses ressources financières et économiques. Ils lui ont imposé 
également certaines conditions qui restreignent sa souveraineté. 
V oilà où réside, à mon sens, le plus grave danger que nous 
ayons à craindre, car l'Allemagne est au cen,tre de l'Europe une 
grande puiss·ance, elle le sait et elle le sent, et je ne crois pas 
que les réalités s'accordent longtemps avec le fait d'une grande 
puissance 'tenue, même légèrement, en lisières par les stipula
tions restrictives de ses anciens adversaires. 

V ous me direz - et vous aurez raison - que l'occupation 
rhénane, qui est liée au problème des réparations, sera prochai
nement liquidée sans doute puisque la tâche du Comité des 
Experts réuni en ce moment à Paris consiste précisément à éla
borer unrèglement définitif-sauvegardant, d'ailleurs, les droits 
imprescriptibles des créanciers du Reich - d'où toute inconnue 
sera désormais éliminée. On peut donc prévoir que d'ici peu de 
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temps, la Rhénanie commencera d'être progressivement éva
cuée et que l'Allemagne, rétablie dans son entière souverai
neté territoriale n'aura par conséquent plus de motif d'estimer 
que cette souveraineté est lésée. V ous me direz encore - et 
vous aurez encore raison - que le Comité des Experts semble 
avoir également pour tâ~he de réduire au minimum les orga
nismes de contrôle créés par le- plan Dawes, lesquels étaient 
indispensables au moment où l'expérience du règlement des 
réparations était tentée en Allemagne, mais qui sont devenus 
beaucoup moins nécessaires maintenant que le mécanisme forgé 
par les premiers experts a fait ses preuves et que la monnaie 
allemande est solidement rétablie sur ses bases. De ce fait, 
on peut donc prévoir que le Reich, dont une partie de la dette 
sera confiée à la responsabilité propre du budget allemand et 
dont l'autre partie sera commercialisée, sera prochainement 
soustrait, du moins d'une manière générale, à un controle étran
ger, à une « turquification financière » - si vous me permet
tez le mot - turquification qui, si elle a donné des résultats 
remarquables et dont les Allemands tout les premiers devraient 
se montrer reconnaissants, n'en constituerait pas moins à la 
longue une atteinte assez pénible, reconnaissons-le, à la sou
veraineté de l'Allemagne. 

Il semble donc a priori que du double point de vue de l'occu
pation et du controle financier, les Allemands vont d'ici peu 
de temps retrouver une pleine et entière indépendance. 

Et ce résultat, considérable, ne peut manquer de contribuer 
puissamment à l'apaisement des esprits. 

Je voudrais être sûr qu'il suffira à rendre la paix normale, 
à la délivrer de tout malaise. Je me garderai bien d'être caté
gorique à cet égard. 

Pourquoi} 
Parce qu'il restera encore plusieurs questions qui inciteront les 

Allemands à se considérer comme blessés dans leur souverai
neté, et par exemple: le droit des Alliés à faire jouer l'arti
cle 213 du pacte de la Société des Nations qui stipule que l'Alle
magne s'engage à se prêter à toute investigation que le Con
seil de la Société des Nations votant à la majorité jugerait néces
saire; le droit des Alliés à s'assurer, par une commission de 
contrôle permanente, de l'observation rigoureuse des articles 42 
et 43 du traité, qui prévoient la démilitarisation absolue d'une 
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large zone rhénane; le droit des Alliés à interdire, par l'arti
cle 80 du traité, le rattachement de l'Autriche à l'Allemagne. 
et ennn - et voici la question psychologiquement la plus grave 
- le droit des Alliés à imposer à l'Allemagne un statut mili
taire, un statut naval qui la mettent hors d'état de nuire et lui 
interdisent de retrouver, par des moyens licites, le potentiel 
militaire et naval si menaçant pour la paix qu'elle possédait 
avant la guerre. Or, Messieurs, si les grandes Puissances de 
l'Europe et hors d'Europe, réalisent ellles~mêmes des progrès' 
décisifs dans la question si épineuse et si compliquée de la 
limitation des armements, la politique allemande, dans cette 
question, ne sera pas dangereuse parce que la situation de 
l'Allemagne cessera d'être exceptionnelle et qu'elle sera rame
née peu à peu dans le droit commun. Mais si les grandes Puis
sances, sur terre et sur mer, pour des raisons de politique mon
diale, ne réalisent pas ces progrès décisifs ou ne les réalisent 
pas à un rythme relativement rapide, n' apercevez~vous pas 
les conséquences incalculables qu'une telle inégalité entraî~ 
nera, n'apercevez~vous pas l'influence qu'elle exercera sur la 
mentalité allemande? Ah! je sais bien, Messieurs, tout ce que 
l'on peut dire sur un pareil sujet et qu'il est plaisant de voir 
l'Allemagne si impatiente à exiger que les grandes Puissances 
posent leurs armes - alors même qu'elles les ont déjà consi
dérablement réduites - et qu'aucun danger ne mènace le 
Reich. L'Allemagne devenue le champion de l'idée de désar~ 
mement est évidemment un de ces phénomènes qui font penser 
avec Montaigne qu' « Il suffit de vivre pour voir tout et le 
contraire de tout ». Mais, Messieurs, raisonn,er ainsi, c'est 
raisonner dans le vide. Il est vain de prouver que les Alle
mands auront tort de se servir des difficultés mondiales de l'Eu
rope pour crier à la faillite du désarmement. Le fait patent, 
c'est qu'ils se servent déjà de ces difficultés et qu'ils s'en servi
ront de plus en plus. Ils utiliseront d'autant plus cette politique 
que la guerre les ayant dépouillés - peut~être à tort - de leurs 
possessions extra~européen,nes, les Allemands n'ont plus à se 
soucier de certains aspects du problème du désarmem~nt qui 
s'imposent avec force, au contraire, aux puissances coloniales 
et que le Reich ne sera certainement pas fâché d'avoir ainsi 
l'occasion de faire réfléchir les Alliés sur la faute qu'ils ont 
peut~être commise en rompant la solidarité des grandes Puis~ 
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san ces coloniales sur le globe. Quoiqu'il en soit, l'Allemagne 
va employer dans la question du désarmement, le procédé qu'a 
utilisé T alleyrand au Congrès de Vienne et qui lui a si bien 
réussi: elle va s'appuyer sur la lettre même du traité. Le traité 
spécifiant que le désarmement de l'Allemagne lui est imposé 
en vue de rendre possible la limitation générale des armements 
sur terre et sur mer, le Reich ne cessera de répéter: « C'est à 
vous maintenant de vous conformer aux stipulations du traité, 
vous qui parlez en maîtres. » Or, je n'ai pas besoin de vous 
rappeler à quelles difficultés de toute nature se heurte le pro
blème du désarmement. Il est rendu d'autant plus difficile que 
les Etats-Unis qui viennent de mettre quinze nouveaux croi
seurs sur le chantier ne font pas partie de la Ligue des Nations; 
qu'en Europe, il est telles puissances qui ne paraissent songer 
qu'à développer leur puissance matérielle dans un but qu'il est 
difficile de considérer comme purement défensif; que sur l'Est 
européen pèse tout le mystère de la Russie ... 

Mais si les ex-Alliés, faute de pouvoir trouver les solutions 
d'ensemble qui paraissent seules susceptibles de résoudre ces 

'difficultés - on me permettra d'indiquer à cet égard que la 
France s'est faite la première propagatrice de la formule sécu
rité-arbitrage-désarmement qui a connu les avatars que vous 
savez - mais si les ex-Alliés, dis-je, piétinent encore quelque 
peu autour du char embourbé du désarmement, que se pas
sera-t-il demain? Il se passera que l'Allemagne réclamera le 
droit - ou s'arrogera spontanément - le droit de réarmer. Or, 
il suffira qu'elle réclame ce droit ou qu'elle le prenne plus ou 
moins ouvertement, pour que l'Europe retombe instantané
ment au garde à vous - et, qui pis est - dans une nouvelle 
politique d'armements renforcés. Une telle politique risque de 
provoquer tôt ou tard la guerre, ou, en tout cas, elle immobi
lisera de nouveau l'Europe dans l'ornière des façons de penser 
et d'agir d'avant gUerre. 

Il ya là, Messieurs, un problème d'une gravité infinie, parce 
qu'il commande toute révolution psychologique de notre épo
que. Je ne cesse, partout où je le puis, d'attirer l'attention des 
élites sur ce problème et d'affirmer que la limitation des arme
ments est le véritable tournant" de la paix. Je sais tout le pre
mier qu'on ne trouve pas aisément sa solution. Mais je sais 
aussi qu'il faut trouver sa solution et pour cela réfléchir sérieu-
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sement, profondément à cette question, ne jamais la traiter 
d'un mot à la légère, ou s'en débarrasser avec un haussement 
d'épaules. Ces circonstances m'apparaissent, en effet, cotl'me 
bien plus lourdes de dangers - et d.e dangers prochains - que 
la question de l'Anschluss ou celle du corridor de Dantzig. -
C'est qu'elles commandent, si j'ose dire, une atmosphère. 
Elles ruissellent d'impondérables. Impondérables de paix, si 
elles évoluent favorablement; impondérables de guerre, si elles 
évoluent négativement. Or, deux esprits aussi différents que 
Renan et que Bismarck nous l'ont dit: Le monde n'est conduit 
que par des impondérables ... 

Messieurs, il est un autre danger dont je voudrais vous dire 
un mot et qui, d'ailleurs, se relie directement à celui que je 
viens de vous signaler. L'un des traits les plus caractéristiques 
de l'Allemand c'est qu'il est extrêmemeIlt susceptible et qu'il 
est toujours porté à se croire persécuté. L'Allemand est, au 
fond, un pessimiste qui analyse tout par rapport à lui et en 
découvrant toujours chez autrui des signes d'hostilité. Peut-· 
être est-il loin d'être aussi sûr de lui qu'il ne nous en donne 
l'impression? L'Allemand est un tourmenté qui tourmente les 
autres, mais qui se tourmen,te terriblement lui-même. Il y a 
en lui la sourde crainte de je ne sais quel complexe d'infériorité 
qui le pousse à des attitudes de bravade et à des gestes irrépa
rables. Le mot le plus profond que l'on ait écrit, à mon sens, 
sur la responsabilité de la guerre est ce mot de Jacques Rivière: 
« Les Allemands ont raison. La guerre leur a été impOsée. Par 
qui? Par eux. » 

Messieurs, bien des choses, bien des formes, bien des habi
tudes, bien des idées ont pu changer et peuvent changer encore 
en Allemagne. Mais il y a une chose qui ne changera pas, " 
c'est ce fond d'inquiétude et de pessimisme qui forme la sub
stance profonde de l'âme allemande. Les Allemands ont cru 
hier qu'ils étaient persécutés par la Russie, l'Angleterre et la 
IF rance et c'est cette espèce de folie de la persécution, qui les 
a déterminés à la folie de la guerre et qui a fait que cette guerre 
est apparue, apparaît encore aujourd'hui au peuple allemand, 
comme la défense d'une cause nationale. Or, les conséquences 
de la guerre, les conditions de l'Europe Nouvelles ont-elles 
sensiblement modifié les choses, les ont-elles débarrassées de . 
toute possibilité d'auto-suggestion pour l'Allemagne? Ou, 
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tout au contraire, ont-elles accentué ces possibilités d'auto
suggestion? Je crains que la réponse ne soit évidente. Il ne 
faut pas se dissimuler, en effet, que les revendications que 
l'Allemagne fait entendre aujourd'hui appartiennent à la même 
catégorie. se situent sur le même plan que celles qu'elle f.aisait 
valoir jadis en tant que grande Puissance soit-disant « encer
clée ». J-.e glissement des unes aux autres est insensible. Si 
l'on pouvait mesurer ces revendications avec un thermomètre 
où le zéro représenterait l'égalité idéale entre nations, l'on 
pourrait dire, j~ crois, que les revendications allemandes oscil
laient avant la guerre au-dessus de zéro et qu'elles oscillent 
aujourd'hui au-dessous. Mais le thermomètre est le même. 
Or, tout ce qui maintiendra l'Allemagne dans une situation 
« au-dessous de zéro », la maintient également dans la poli
tique du thermomètre, ou, si r on veut, dans r ornière des façons 
de penser et d'agir d'avant-guerre. Dès lors, r on ne se pose, 
sans anxiété, cette. question: les préoccupations européennes 
vont-elles tourner pendant vingt ans autour des revendications 
de l'Allemagne? La scène diplomatique sera-t-elle constam
ment occupée par les porte-paroles du Reich? L'Europe -
qui était hier une caserne - va-t-elle demain devenir un pré
toire où sans discontinuer l'Allemand viendra plaider son dos
sier? A ce jeu, et pour des raisons identiques, les parties ne 
finiront-elles pas p-ar se lasser? Et faisons attention à ceci, 
Messieurs, c'est que le pacte Kellog, renforçant les dispositions 
de l'article 19 du pacte de Genève, permet à l'Allemagne d'ou
vrir ces instances sur une base pacifique. Il y a là, encore une 
fois, une grave menace pour l'assainissement de r atmosphère 
eurcpéenne. Car, enfin, la paix européenne, ce n'est pas, ce 
ne doit pas être une simple question allemande. Louis XVIII 
disait de Chateaubriand: « C'est un homme qui voit très loin 
quand il ne se met pas devant lui. » L'Allemagne aussi voit 
très loin quand elle ne se met pas devant elle. Malheureuse
ment, cela lui arrive assez souvent et c'est même ce qui a 
déterminé la cat'astrophe mondiale. Pour écarter de tels ris
ques, hélas, là comme ailleurs, il est bien évident qu'il n'existe 
pas de solutions magiques. Il faut toujours en revenir à ces 
formules. de sagesse: mesure, tact, compréhension réciproque, 
sens politique, réalisme, patience. Les Allemands devront se 
montrer calmes, modérés, réalistes. Nous devrons faire preuve 
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des mêmes vertus. Au surplus, si l'Allemagne était teQtée de 
se dire ou même de se croire de nouveau « encerclée » et en 
butte à la soi-disant tentative de domination des grandes puis
sances européennes, la politique de Locarno lui apporterait 
un formel démenti. Au début de cet exposé, j'ai indiqué que 
pour l'opinion publique, tant en France qu'en Allemagne, 
Locarno avait reposé, au début, sur une certaine équivoque et 
sur un certain malentendu. Les polémiques passionnées qui se 
sont fait jour à certains moments et qui dénonçaient à grand fra
cas la « faillite » de la politique de Locarn~ trahissent bien ce 
malentendu initial. Mais il y a des politiques qu'on impose et 
des politiques qui s'imposent. La politique de Locarno est une 
politique qui s'est progressivement imposée et qui s'imposera 
davantage de jour en jour. A l'heure actuelle, elle a déjà 
accompli de si grands progrès en France et en Allemagne que, 
malgré certaines manifestations oratoires et malgré les mé
fiances toutes naturelles qu'elle éveille encore parfois chez 
nous, je mets en fait qu'aucun parti politique devenu maître 
de la majorité ni en Fralllce, ni en Allemagne, ne pourrait 
renoncer du jour au lendemain au dévdoppement de cette 
politique. 

Au surplus, il me paraît raisonnable d'ajouter que la politi
que de Locarno n'est encore que dans sa préface. Elle est dans 
sa préface parce que certaines conséquences de la guerre, 
d'ailleurs toutes naturelles et légitimes, comme l'occupation de 
la Rhénanie, pèsent encore sur elle. ç'eût été commettre la 
plus coupable, disons même la plus criminelle des étourderies 
que d'évacuer le Rhin avant que les problèmes financiers sou
levés par la liquidation complexe des comptes de guerre ne 
fussent, sinon réglés, du moins résolus dans leur principe, 
dans leur procédure et soustraits à des inconnues et à des ha
sards pleins de dangers. A cet égard, notre position, comme 
la vôtre, sont claires et nettes. €'est d'ailleurs la position même 
à laquelle s'est tenue l'Allemagne après la guerre de 1870. 
Occupation du territoire français, payement de l'indemnité de 
guerre étaient intimement liés de par la volonté allemande. 
Ces mêmes questions - quoique la situation soit renversée -
ne le sont pas moins aujourd'hui. Mais si, comme nous devons 
l'espérer, le Comité des Experts propose aux gouvernements 
intéressés des solutions acceptables, l'occupation de la Rhéna-
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nie, qui n'est pas une fin en soi, mais un gage, cessera d'avoir 
sa pleine raison d'être. Prolonger le séjour des troupes alliées 
dans la seule zone ·de Mayence jusqu'en 1935 présenterait 
peut-être plus d'inconvénients que d'avantages pour le déve
loppemeQt rationnel de la paix. Le territoire allemand évacué 
par les effectifs d'occupation, la politique de Locarno, qui 
suppose évidemment une égalité de souveraineté, prendra, 
dès lors, tout son essor, toute sa signification. Mutatis mutan
dis, nous nous retrouverons dans une situation assez sensible
ment pareille à celle du Congrès d'Aix-Ia-Chapelle, en 1818, 
où la France prenait pied dans la Sainte Alliance. Si les diri
geants allemands ont assez de prudence et de sens politique 
pour saisir l'occasion peut-être exceptionnelle qui s'offrira à 
eux comme à nous, de « faire une Europe )J, c'est à ce mo
ment-là que nous pénétrerons véritablement dans une ère de 
paix créatrice. Car l'on est bien obligé de constater, si on la 
considère dans son ess·ence et dans ses développements, que 
la politique de Locarno modifie du tout au tout l'ancienne 
politique occidentale, fondée sur le système des alliances et 
des contre-alliances. Locarno rend, en effet, convergentes des 
politiques qui, jusque-I1à, se trouvaient séculairement diver
gentes. En un mot - et pour dire les choses telles qu'elles sont 
- Locarno tend à l'accord des trois grandes Puissances les 
plus directement responsables du statut occidental de l'Europe: 
la IF rance, l'Angleterre et l'Allemagne. Il ne s'agit plus de ce 
jeu de combinaisons et d'équilibre qui opposaient ou pourraient 
opposer tour à tour la IF rance et l'Angleterre à.. l'Allemagne, 
ou l'Angleterre et l'Allemagne à la IF rance, ou l'Allemagne et 
la France à l'Angleterre. Entre France, Angleterre et Alle
magne, Locarno propose un trait d'union. Trait d'union dis
cret, certes. Trait d'union assurément fragile; trait d'union qui' 
- j'en demeure convaincu - n'avait pas dans l'esprit de ceux 
qui l'ont esquissé le sens et la portée que je lui attribue aujour
d'hui et ne dépassait I1as des limites très restreintes et très 
localisées. Trait d'union qui ne comporte aucun oubli du passé. 
Mais trait d'union si indispensable au repos de l'Europe, si 
révélateur de sa stabilité, à ce point garant 'de sa prospérité et 
de sa puissance dans le monde, que je demeure également 
convaincu que ce trait d'union ne fera que s'accentuer dans 
l'avenir et Que, poussés par les circonstances plus encore que 
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par leurs desseins, les gouvernements de la IF rance, de la 
Grande-Bretagne et de l'Allemagne ont jeté là 'les fondements 
d'une politique qui peut devenir la plus sûre garantie de la 
paix continentale et comme lè noyau même de l'Europe. 

L'avouerai-je? j'ai plus de confiance dans ces pactes régio
naux limités qui associent sur un pied d'égalité des nations 
dont les intérêts sont directement en présence, que dans les 
pactes un peu trop élastiques qui mettent toutes les Nations 
SUI; le même pied sans même se préoccuper si ces Nations ont 
atteint le même degré de formation, ou, si j'ose dire, le même 
degré de cuisson.- Je crois que les bons pactes se négocient en 
petit comité. A ce titre, Locarno reste le modèle des pactes. 
D'aucuns m,e diront que cette politique de collaboration euro
péenne qui, d'ailleurs, n'est nullement excl usi ve et s'ouvre à 
toutes les autres puissances, est bien difficile à articuler et 
qu'elle se heurtera toujours .à des difficultés considérables. 
Hé, bien entendu, Messieurs! Le Inot paix n'a j·amais voulu 
dire: absence de toute -difficulté. Je crois néanmoins que les 
circonstances aideront au développement de cette politique plus 
qu'elle ne la contrarieront. C'est ainsi qu'il me paraît très 
important et très favorable que chaque trimestre, les Ministres 
des Affaires Etrangères des Puissances intéressées, ou leurs 
représentants qualifiés, se retrouvent automatiquement autour 
de la table du Conseil de la Société des Nations. Les échanges 
de vues auxquels ils ne peuvent manquer de se livrer en dehors 
même des travaux spéciaux qui les appellent, leur permettent 
de résoudre bien des malentendus, de remettre au point bien 
des questions délicates. Comm'e Antée reprenait des forces en 
touchant la terre, les gouvernements reprennent des forces en 
touchant, tous les trois mois, les réalités. L'institution de Ge
nève ne nous aurait-elle apporté que cette innovation que nous 
devrions encore considérer une telle innovation comme un bien
fait. 

Et pourtant, Messieurs, à côté de cet « actif» de paix -
actif auquel il faut ajouter l'ardent désir pacifique des masses 
- il serait bien imprudent, bien fou d'oublier ou de sous
estimer le passif. Il serait bien léger de ne pas se convaincre 
que la plus grande faiblesse de ce mot·« paix », dont pourtant 
chacun se réclame - je veux l'espérer - avec bonne foi, c'est 
que les Allemands et nous, nous ne lui donnons pas le même 



sens. Inutile de disserter longtemps sur les inconvénients de 
J'Anschluss, sur le caractère inamovible des frontières polo
naises, ,sur des problèmes de minorités, de désarmement, que 
sais-je? ... Tout le débat, ,tout le désaccord - dont ces diffé
reQtesquestions ne sont que des aspects - se résume en une 
phrase: Quand nous prononçons la formule « paix euro
péenne » nous sous-en,tendons la paix telle qu'elle a été établie 
par Iles traités de 1919. Quand on prononce la formule « paix 

. européenne » en Allemagne, l'on sous-entend une paix qui 
suppose, sur certains points, la révision ou tout au moins 
l'ajustemeQt des traités de 1919. C'est entre ces deux ten
dances que la politique européenne évoluera; ce sont elles qui 
vont se disputer le sort de l'Europe. On pourrait être pleine
ment confiant si l' OQ avait pleinement confiance dans la 
sagesse des hommes. Mais les hommes sont-ils ce qu'ils 
devraient être ou n,e sont-ils que ce qu'ils sont? Je n'ose, hélas, 
me prononcer ... 

Peut-être trouverez-vous, Messieurs, que l'ensemble de ces 
constatations n'invite cependant guère ,à l'optimisme. Peut
être vous demanderez-vous si elles ne conduisent pas à penser 
que l'Europe de demain risque, malgré tout, de ressembler 
dangereusement à l'Europe d'hier et que les chances d'une 
meilleure cohésion continentale restent fragiles . Tout en regar
dant les choses bien en face, telles qu'elles sont et non telles 
que je désirerais qu'elles fussent - ce qui, nous dit Bossuet, 
est le plus grand dérèglement de l'esprit - je dois avouer, 
cepeQdant, que ,malgré tant de sujets de préoccupations -
et je n'ai fait que vous en donner un bien rapide et bien inca m
plet aperçu - je considère pourtant l'avenir sans pessimisme. 

Je concluet:ai en vous disant pourquoi. . 
Messieurs, sans même que nous nous en rendions un juste 

compte, parce que l' évolution quotidienne est une évolution 
qui ne montre ses résultats qu'à la longue, je crois que nous 
sommes eQtrés, depuis la guerre - et ~ cause de la guerre -
dans une période où les préoccupations de la politique pure 
qui ont dominé l'Europe et le monde pendant tant de généra
tions, cèdent la place, peu à peu, à des préoccupations d'ordre 
économique et d'ordre social. 

Pré,occupations d'ordre économique, d'abord. La guerre a 
consommé en pure perte une large part de nos réserves maté-

·1 
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rielles. Elle a rume vainqueurs et vaincus. Pour se relever, 
vainqueurs et vaincus, après s'être tragiquement disputés dans 
la nuit, ont fini par s'apercevoir qu'ils étaient solidaires. Le 
désordre monétaire, le désordre de l'inflation et des changes, 
le désordre industriel et économique qui les ont suivis, tous 
ces phénomènes que nous ignorions avant la crise mondiale et 
qui, en nous atteignant tous, nous sont devenus familiers, le 
seul mais le grand bénéfice que nous en retirons, c'est qu'ils 
nous ont appris que la prospérité était fonction de la solidarité, 
que ce qui frappait celui-ci frappait celui-là. Dans le monde 
moderne où les frontières politiques restent rigides, les fron
tières économiques sont obligées de céder peu à peu sous le 
poids des grands courants d'échanges, d'exportation et d'im
portation, qui assurent aux uns les matières premières, aux 
autres les débouchés, à tous une production rationnelle. Il n'y 
a pas de pays, si riche soit-il, qui puisse désormais se passer 
des autres pays. 

Peut-être vous souvenez-vous du beau poème de Sully
Prudhomme: 

Le laboureur m'a dit en songe: Fais ton pain ... 
Je ne te nourris plus, gratte la terre et 'sème. 
Le tisserand m'a dit: fais tes habits toi-même. 
Et le maçon m'a dit: prends la truelle en main. 

Et qui se termine par ces vers: 

Nul ne peut se vanter de se passer des hommes 
Et depuis ce jour-là je les ai tous aimés ... 

Ah! certes, Messieurs, nous n'en sommes pas arrivés - et 
pour m'a part je doute que l'humanité y arrive jamais - à 
cette belle conclusion sentimentale. Mais, si depuis les boule
versements de la guerre, les hommes ne s'aiment pas davan
tage, du moins s'aperçoivent-ils qu'ils ne peuvent pas se passer 
les uns des autres. C'est la guerre qui a introduit dans notre 
vocabulaire le mot affreux mais significatif de rationalisation. 
La guerre, au lieu d'être, comme on l'a cru et comme ce fut 
vrai pendant longtemps, un moyen de résoudre les conflits, 
est devenue le plus sûr moyen de ne pas les résoudre. Les 
leçons d'hier sont probantes. Je crois donc que l'Europe -
entité économique - s'organisera peu à peu économiquement 
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et que cette organisation constituera une force de paix. Certes, 
je sais bien que des ententes économiques ne suffisent pas à 
a;ssurer par elles-mêmes un équilibre pacifique. Il en existait 
avant la guerre et les événements les ont emportées comme des 
fêtus de paille. La politique prime l'économique et la domine 
de tout son prestige. Mais toute la question est de savoir - et 
je vais revenir tout à l'heure sur ce point capital - si la poli
tique moderne précisément n'est pas presque exclusivement 
faite cl' éléments économiques et si l'on ne joue pas sut les mots, 
ou si l'on ne force pas leur sens, en séparant l'économique et 
la politique, et en assignant une zone inférieure à celle-ci, une 
zone supérieure à celle-là? Au surplus, nous ne sommes pas 
sollicités seulement par des préoccupations économiques. Nous 
sommes sollicités aussi par des préoccupations d'ordre social. 

. La guerre a profondément troublé les assises mêmes de la 
société. De toutes les conséquences qu'elle a entraînées, la 
plus tenace, la plus radicale, la plus angoissante, c'est le bol
chevisme. Et ce n'est pas seulement le bolchevisme en Russie. 
Mais c'est encore, sur la surface du monde, ces grands mouve
ments de races qui se produisent plus ou moins insensiblement 
et qui bouleversent non seulement l'économie universelle mais 
le système même par lequel l'Europe et la civilisation occiden
tale s'étaient .assurés une sorte d'hégémonie, une sorte de pri
mauté sur le globe. Messieurs, les vrais problèmes que la 
guerre a posés, les voilà. Nous serons écrasés par eux si nous 
ne les étudions pas en commun, si nous ne cherchons pas à 
en parer les dangers par une action commune. 

Faites attention au phénomène russe. Il n'est pas sûr que la 
mystique sur laquelle il repose ne soit pas en train d'atteindre 
très profondément et comme par une infiltration sourde les 
dogmes, les doctrines mêmes sur lesquelles repose notre ordre 
social accoutumé. Nous parlons toujours de l'ordre et nous 
nous en considérons à juste titre comme les garants. Prenons 
garde que l'on ne vienne nous dire cependant: « Il. n' y a pas 
que votre ordre, il y a le nôtre. » Prenez garde que ce qui 
nous apparaît comme le désordre n'apparaisse à des masses 
simplistes comme un ordre meilleur . Une expérience comme 
l'expérience russe, ne se prolonge pas impunément. Elle ne 
cristallise pas impunément autour d'elle la vieille inquiétude, 
la vieille amertume humaines. Le seul bienfait de la révolution 
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russe - mais peut-être est-ce un bienfait providentiel - c'est 
qu'elle nous force, ou qu'elle devrait nous - forcer, à réfléchir 
sur nous-mêmes. Je suis de ceux qui croient que le capitalisme 
est un dogme, le dogme de toute société qui veut assurer un 
maximum ,de richesse à un maximum d'individus. Mais je 
crois aussi que si, avant la guerre, nous vivions sous la loi de 
ce dogme, nous vivions cependant sans savoir que nous vivions 
sous cette loi. Aujourd'hui - entre le pôle de la communauté 
de la misère en Russie --,- et le pôle de la communauté de la 
richesse aux Etats-Unis - nous serions coupables si nous ne 
faisions pas un effort pour choisir, et, en choisissant, si nous 
ne nous appliquions pas résolument à renouveler nos métho
des, à renouveler nos doctrines,à renouveler notre propre 
conception du capital - qui n'est pas une chose morte, un. 
bien que gèrent de prudents notaires - mais le levier même 
de la vie, le ciment d'une communauté laborieuse. 

En réalité, dans tous les domaines, dans toutes les branches 
de l'activité, le trait èaractéristiquede l'heure présente, c'est 
que nous vivons dans une période de transition. Transition 
entre les conceptions purement politiques et les conceptions 
politico-économiques; transition entre les conceptions indivi
dualistes et les conceptions rationalisatrices; transition entre 
les conceptions protectionnistes et les conceptions de produc
tion concertée; transition entre la conception de l'équilibre des 
alliances et des contre-alliances et la conception des unités 
régionales préformant des unités plus vastes; transition entre 
la conception de la souveraineté rigide des Etats et la concep
tion du droit et du régime des minorités; transition entre le 
dogme des frontières-murailles de Chine et la relativité des 
frontières que l 'homme survole en se jouant; transition entre 
les méthodes de la diplomatie fondées sur le prestige de la 
force et ne d€daignant pas l'argument-guerre et les méthodes 
de la diplomatie fondées sur la loi de l'arbitrage et excluant le 
moyen-guerre; transition entre la conception de la sécurité par 
l'armement et la conception de la sécurité par le pacte. En 
somme - car il faut voir les choses telles qu'elles sont -
transition entre le statut international des sociétés d'ancien 
régime et le statut international des sociétés démocratiques. Le 
nœud du problème, le voilà. Ceux qui croient au caractère 
inévitable de la guerre et qui haussent les épaules devant les 
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efforts qu'on déploie pour la mettre hors la loi, oublient tou
jours, en effet, que la guerre de « masses », c'est-à-,dire la 
guerre mettant en cause la nation elle-même est \In phénomène 
historique réèent. Des procédés, des hab~tudes, une éthique qui 
pouvaient jouer utilement lorsque la guerre laissait les peuples 
en dehors de son tourbillon, cessent d'être tolérables dès lors 
que ce sont les peuples entiers qui se battent. C'est parce 
que la guerre est devenue un fait démocratique que la paix doit 
se fonder sur ,des principes démocratiques. Or ces procédés, ces 
habitudes, cette éhique il reste à les définir, à les enseigner. Il 
reste à élaborer une technique de la paix fondée sur l'assurance 
mutuelle et sur la souveraineté de l'arbitrage obligatoire. Voilà 
l'œuvre que nous avons à ,accomplir en commun. Mais il n'y a 
pas que cette œuvre. C'est la société moderne tout entière qu'il 
s'agit d'ajuster aux forces matérielles dont elle dispose. Nous 
avons à réorganiser l'Etat, la Nation et le rythme commun des 
Nations. Nous avons à ,faire descendre ridée démocratique du 
plan abstrait et mystique où elle s'use inutilement sur le ter
rain des réalités contemporaines. Nous avons à dénouer l'ab
surde conflit du capital et du travail, à dégager les formes 
modernes de la vie économique, de la vie sociale, de la vie poli
tique. Est-ce que les problèmes que posent la législation de la 
production, de la consommation, des échanges, le role de l'Etat 
vis-à-vis des grands groupements, la position de l'Etat vis-à-vis 
des libertés individuelles et corporatives, sa position même vis
à-vis de la liberté d'agir et de penser, est-ce que JOus ces pro
blèmes qui nous pressent, qui dominent le présent, l'avenir, 
n'apparaissent pas cent fois, mille fois plus impératifs, est-ce 
qu'ils ~e sollicitent pas mille fois plus notre intelligence, notre 
cœur, notre tourment humain, que tel litige diplomatique désuet, 
telle question de souveraineté, 'telle prétention territoriale? Est
ce que la politique moderne, ce n'est pas ce renouvellemen~ des 
facteurs politiques? Est-ce que la paix moderne ce 0' est pas 
cet effort commun vers le mieux-être commun? Est-ce que 
l'honneur de deux grandes nations comme la IF rance et l'A.lle
magne, qui à elles seules, avec leurs traditions et leur génie, 
ont édifié en dix siècles une large part de la civilisation occiden
tale, ce n'est pas la sauvegarde et l'enrichissement d'une te,Ile 
civilisation? Ont-ils donc raison ceux qui prétendent qu'entre 
nous c' est la: vieille lutte de Charles-Quint et de François 1er qui 
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se poursuit à travers les âges? Alors que tout évolue ici-bas et 
qu'en moins de trois générations, l'Europe, le monde, se sont 
transformés politiquement, économiquement, matériellement au 
point que nos arrières grand-pères, s'ils le voyaient, se croiraient 
frappés de folie, n'y aurait~il donc qu'une chose qui fût rigide 
ici-bas? L'antagonisme franco-allemand? Non. Je 'crois sin
cèrement que l'Allemagne ,compte assez de haut esprits sou
cieux des grands intérêts modernes pour envisager sous un nou
vel angle la franche et loyale collaboration à laquelle nous 
l'invitons sans arrière-pensée. Je vais plus loin. Je crois que 
c'est par cette méthode objective, par cette interprétation réa
liste de la paix moderne, de la paix vivante et créatrice que la 
F rance et l'Allemagne trouveront à la longue la solution pai
sible de tel et tel problème qui se présentent à elles aujour
d'hui sous des dehors purement politiques et leur apparaissent 
dès lors comme insolubles. 

Le temps est le plus gr-and des, architectes et le plus réaliste 
des hommes ,d'Etat. A l'aide du temps, si les pactes de Genève, 
de Locarno, de Paris triomphent progressivement de l'idée de 
guerre, qui sait si IF rançais et Allem'ands ne s'apercevront pas 
alors que ia politique qui les régit a insensiblement changé de 
contenu? Qui sait s'ils ne s'apercevront pas que ,désormais la 
véritable politique franco-allemande, -disons même la politique 
moderne tout court, ne sont plus faites des vieilles préoccupa
tions de prestige et de rivalité qui sollicitèrent, pendant tant de 
siècles, l'imagination ombrageuse ou superbe des chancelleries, 
mais -de cette notion commune des gr-ands problèmes sociaux, 
économiques, intellectuels, qui nous pressent de toutes parts 
et dont dépendent l'équilibre du 'Monde et la primauté de notre 
€ivilisation? . 

Messieurs, devant ces grands' problèmes, notre génération a 
des devoirs à remplir. Et c'est SUT (-,eUe invltat~n pressante que 
je ,finirai. 

La guerre nous atollS altei nls Elle ~ 8, rudement secoué 
notre vieux monde que nous l'avons senti remuer sur ses bases. 
Ecoutons l'enseignement de Platon. Sachons tirer le bien du 
mal. Nous avons souffert. Nous avons compté nos plaies, 
compté nos ruines. Nous sommes ceux qui savent. Prenons 
gard.e que la génération future soit celle qui ne saura pas. Je 
disais que nous vivions dans une période de transition. Il dépend 
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de nous que cette transition s'effectue à un rythme continu et 
décisif ou bien que d'effroyables à coups l'entravent et la ret~r
dent. Il dépend de nous d'ajuster, par notre propre volonté, la 
paix moderne aux nécessités, aux, réalités du mon,de moderne. 
Il dépend de nous de ne pas nous laisser emporter par les mau
vais courants - ceux surtout du moindre effort - et de- couler 
à la dérive ... C'est parce que nous avons f.ait la guerre - et 
quelle guerre - que nous devons « faire la paix ». Mais alors 
il faut donner à \Ces mots « lfaire la paix » ~e sens actif, le sens 
dynamique, le sens novateur, le sen,s constructeur qu'ils com
portent. Il faut que la paix ne soit plus seulement la cessation 
de la guerre, 'mais l'affirmation ,de la vie collective, la victoire 
de la vie collective sur la mort collective. 

A cette 'œuvre de collaboration pacifique, ce ne sont pas la 
IF rance et l'Allemagne, mais toutes les nations garantes de 
notre civilisation séculaire qu'il faut convier. Au premier rang 
de. ces nations se dresse, dans sa gloire renouvelée, la libre, 
forte et laborieuse Belgique. Je sais que pour l'organisation 
d'une paix moderne féconde, la Belgique apportera demain, 
comme elle l'a apportée hier, l'adhésion totale de ses forces 
de sentiment et de raison. Je sais qu'elle continuera à contri
buer à ce grand travail humain par ses actes. La main dans 
la main, unies comme deux sœurs, dans les bons comme dans 
les mauvais ~ours, la Belgique et la IF rance poursuivront en 
commun la grande tâche qu'illumine leur idéal séculaire. Et 
si, sur le dur chemin de la paix, Belges et Français, nous avions, 
de temps en temps, besoin de reprendre des forces pour mener, 
contre les mauvaises routines et les mauvais instincts, notre 
effort constructeur, ces forces nous les puiserions dans le sou
venir de nos morts, de mos morts qui sont tombés, la face devant 
Dieu, pour que nous vivions dans un monde meilleur. 



La politique' du Saint-Siège (1) 

PAR 

le Baron EUGÈNE BEYENS 

Ministre d'Etat. 

EXCELLENCES, 

MESDAMES ET MESSIEURS, 

C'est une tâche très délicate que j'assume a~jourd'hui devant 
vous, pour répondre à l'invitation trop flatteuse de l'Université 
libre de Bruxelles, ceIlè de vous entretenir de la politique du 
Saint-Siège, qui a pris des événements actuels un saisissant 
intérêt. Et d'abord ce mot de « politique » peut-il s'appliquer 
au Saint-Siège comme à un gouvernement ou à UI\ Etat? Ne 
serait-il pas plus exact dè dire l'esprit, dans lequel le Souverain 
Pontife qui personnifie le Saint-Siège use de son immense in
fluence, fait rayonner au dehors l' autorité morale dont il dis
pose et à laquelle celle d'aucune Puissance ne se peut compa
rer? Cette réserve faite, j'oserai aborder ce vaste sujet, sans 
prétendre l'épuiser, ni sans oublier que j'ai été, pendant plus 
de quatre ans, favorisé des bontés de deux Papes successifs et 
honoré de la confiance de leur éminent Secrétaire d'Etat. Ne 
craignez pas cependant que le respect et la reconnaissance 
enchaînent la liberté de m~n jugement. Croyez plutôt que ces 
augustes personnes n'auront rien à perdTe à mon impartialité. 

Pour èssayer de dépeindre la politique du Saint-Siège et 
d'analyser ses effets sous le pontificat de Pie XI, il l1'est pas 
nécessaire de remonter très haut dans le passé. Il suffit de 
s'arrêter 'au commencement de ce siècle. A Léon KIII, dont les 
prévoyantes préoccupations pour les misères sociales laisseront 

(1) Conférence faite le 15 mars 1929 à la Fondation Universitaire, sous les aqspices 
du Comité des Conférences de Politique internationale. Cette conférence fut précédée 
d'une introduction par M. Emile Vandervelde, Ministre d'Etat. 
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une grande trace dans l'histoire de la Papauté, le Conclave de 
1904 avait donné pour successeur un prélat, le patriarche de 
Venise, vénéré pour ses vertus. Mais la bonté empreinte sur le 
visage de Pie X cachait une fermeté et une sévérité inflexibles 
dans les questions qui touchaient à la foi catholique. Défenseur 
du dogme, il sévit avec rigueur contre le modernisme; il extirpa 
l'hérésie naissante, comme il eût fait d'une ronce rempant au 
seuil de l'Eglise romaine. La même obstination qu'il montrait 
eh religion à préserver l'intégrité de l'enseignement de Jésus~ 
Christ, Pie X la déploya en politique pour sauvegarder les tra~ 
<litions et les droits du Saint~Siège dans ses rapports avec les 
Puissances catholiques. Il repoussa la dénonciation du concor~ 
dat, exigée par le radicalisme français, la séparation de l'Eglise 
et de l'Etat et le système des associations cultuelles, qu'offrait 
en échange le gouvernement de la République. Il protesta 
contre l'expulsion des congrégations et la dépossession des 
biens appartenant au clergé. Il préféra à une situation qu'il 
jugeait illusoire la rupture de toutes relations avec le gouverne~ 
ment de la France républicaine, après la visite faite par le 
Président Loubet au Roi d'Italie à Rome même, contrairement 
aux traditions observées par les Chefs d'Etat des nations catho
liques par déférence pour la Cour du Vatican. Ainsi l' œuvre 
de rapprochement qu'avait opérée Léon XIII avec la Répu
blique française, pour attester que l'Eglise peut s'accommoder 
aussi bien du régime républicain que du système monarchique, 
pourvu que ses droits soient respectés, se trouvait détruite 
quand éclata la guerre mondiale. 

Elle porta le dernier coup à la santé chancelante du Souve
rain Pontife et précipita sa mort, en lui faisant entrevoir 
l'abîme, où risquait de sombrer la civilisation chrétienne; elle 
lui fit verser ses dernières larmes. L'Eglise vénère déjà comme 
un saint futur ce doux et intransigeant Pontife. Il n'en laissait 
pas moins' le Saint~Siège dans une situation très difficile au 
milieu dès nations ennemies. Quel rôle allait jouer cet apôtre 
de la paix? Comment fer'ait~il entendre sa voix conciliatrice 
dans le tumulte des armes? Quel parti prendrait-il dans ce 
gigantesque duel, où des peuples catholiques se trouvaient, de 
chaque coté, alliés à des peuples qui ne reconnaissaient pas 
l'autorité religieuse du Chef de l'Eglise romaine? 

Non moins difficile, il faut bien le dire, était la situation au 
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Vatican des Etats qui avaient embrassé la cause au droit et 
de l'honneur contre l'agressioQ des Empires germaniques. Ils 

. n'avaient d'autres porte-parole auprès du successeur de Saint
Pierre que le ministre de Russie, Puissance schism'atique, et 
le ministre de Belgique. L'Autriche-Hongrie, au contraire, 
n'avait jamais cessé d'entretenir auprès du Souverain Pontife 
un ambassadeur, très considéré au Vatican, parce qu'il y repré
sentait le monàrque catholique et apostolique par excellence. 
L'Allemagne l'appuyait par la présence du ministre qu'accré
ditait la Prusse, ayant pour auxiliaire le ministre de Bavière, 
en relations étroites avec le Saint-Siège. La partie n'était pas 
égale entre les belligérants pour se faire écouter du Pape, lui 
dépeindre la vérité sous ses réelles et sombres couleurs et cher
cher à se concilier l' iQfluence que le prisonnier volontaire du 
Vatican possédait sur toute la catholicité, c'est-à-dire sur une 
très grande partie des témoin,s du drame qui venait de corn':' 
mencer. 

C'est dans ces circonst'ances que le conclave, réuni à Rome 
au bruit du canon qui faisait trembler le sol de l'Europe, eut à 
élire, au mois de septembre 1914, un nouveau Pape. 'Il ne 
s'agissait plus, comme dix ans auparavallt, de purifier l'Eglise 
de tout miasme d'hérésie. Pie X s'était acquitté de cette tâche. 
Il fallait, sin~n arrêter les hostilités déchaînées, chose impos
sible, ,du moins saisir la première occasion favorable, la pre
mière lueur de lassitude, pour élever au milieu des batailles la 
croix pacifique et ramener les peuples égarés à la paix frater
nelle prêchée par l'Evangile. Nul role n'était plus ardu à rem
pEr, mais il n'était pas au-dessus de la mission du vicaire de 
Jésus-Christ. 

Le choix du Conclave se porta sur l'archevêque de Bologne, 
Mgr della Chiesa, d'une aristocratique famille de Gênes, qui 
prit le nom de Benoît XV. Ses antécédents diplomatiques, les 
fonctions qu'il avait remplies de substitut du cardi9al Ram
poIla, secrétaire d'Etat.de Sa Sainteté Léon XIII. furent sans 
doute les motifs qui décidèrent le vote du Sacré Collège. Pour 
faire face à la crise européenne, l'Eglise réclamait un Pape, 
initié par un apprentissage antérieur à la politique des gouver
nements étrangers. Un saint n' aùrait pas suffi; la situation exi
geait un homme d'Etat. Benoît XV réunissait-il ces condition~ ? 
Avait-il la perspicacité et l'ampleur de vues d'un Léon XIII? 
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Ce serait beaucoup dire, sans offenser sa mémoire. Lui-même 
parut épouvanté de la confiance que ses collègues plaçaient en 
dui et du rang auquel ils l'élevaient ·au premier plan de la 
scène du monde. C'est en victime résignée, mais écrasée du 
fardeau qui s'appesantissait sur ses épaules, qu'il monta au 
trône pontifical. Petit de taille, d'apparence plutôt chétive. 
d'un tempérament nerveux et d'un aspect tout méridional, il 
paraissait bien mince et bien fragile pour porter avec aisance 
la soutane blanche et la triple couronne d'un successeur de 
Saint-Pierre. Mais quelle lueur, quelle flamme de bonté illumi
nait ses yeux noirs, quelle sympathie profonde et quelle pitié 
se lisaient dans son regardl, quand on lui parlait des horreurs 
de la guerre auxquelles l'humanité était en proie, quelle ardeur 

. le consumait d'y porter remède et avec quelle bienveillance il 
accueillait tous ceux qui venaient plaider devant lui la cause 
des victimes et des opprimés ! 

Il était malheureusement trop évident que, placé comme il 
l'était, en dehors et au-dessus du conflit mondial, Benoît XV 
ne pouvait satisfaire aucun des belligérants. Père commun des 
fidèles, il était voué d'~vance à une impartialité qui serait taxée 
de froideur par ceux qui lui demandaient davantage, de fai
blesse même pour la cause adverse par ceux qui voulaient qu' il 
se prononçât en leur faveur. Pasteur universel, il lui était inter- . 
dit de sévir contre une partie de son troupeau. Par ses conseils 
'seulement, par ses adjurations. par ses prières, il lui était 
possible d'agir, afin de chasser la discorde de son vaste bercail 
et d'y ramener la paix. 

N'oubliez pas, d'ailleurs. qu'il était assailli sans relâche 
d'affirmations contradictoires, d'accusations réciproques, que 
se jetaient à la face les avocats des belligérants. Songez que,. 
pendant près d'une année, avant l'entrée en guerre de l'Italie, 
les représentants des Puissances germaniques ont eu le champ 
libre au Vatican. C'est ainsi que, devant leurs dénégations 
intéressées, le Saint Père a pu se refuser à croire aux crimes 
commis en Belgique contre le droit des gens par les armées du 
Kaiser, à ajouter foi au sac de Louvain et d'autres malh~u
reuses cités. Son doux esprit ne se figurait pas qu'en pleine 
civilisation de pareils excès fussent possibles. Pour le détrom
per, il ne fallut rien de moins que la parole indignée d'un 
témoin irrécusable, du cardinal Mercier, convoqué à Rome par 

.j 



le Saint-Père et qui déchira devant lui le voile dont les oppres
seurs de la Belgique' essayaient ~e couvrir leurs iniquités. 

Après deux ans de massacres, quand aucun succès décisif 
n'avait été encore remporté par l'un ou l'autre des adversaires, 
et qu'une lassitude générale semblait succéder à la fureur des 
premières attaques, Benoît XV crut le moment venu, au mois 
d'avril 1917, de se dresser en médiateur pacifique entre les 
belligérants. La note papale, adressée à tous les chefs d'Etat 
en guerre, faisait appel à leur volonté de paix et leur suggérait 
des propositions générales pour une paix durable et juste, en 
premier lieu, que les territoires occupés fissent l'objet d'une 
mutuelle restitution. 

C'était trop peu pour les Alliés, victimes de l'agression ger
manique, victimes des ravages qu'elle avait commis. Mais 
c'était trop pour l'Allemagne qui, penchée sur la carte de la 
guerre, voulait conserver une grande partie des territoires 
qu'elle s'imaginait avoir conquis. Aussi l'intervention du Sou
verain Pontife n'eut-elle. on le comprend, aucun succès. ~Il 
demandait notamment aux Allemands d'évacuer complètement 
la Belgique, à qui une garantie devait. être donnée que son 
entière indépendance politique, militaire et économique serait 
rétablie et désormais respectée. De cette juste sollicitude pour 
notre pays, nous autres Belges, nous ne devons pas être ou
blieux envers la mémoire de Benoît XV. A la démarche pon
tificale le chancelier impérial Michaélis fit une réponse ambiguë 
qui consterna le Vatican. Le nonce à Munich, Mgr Paccelli, 
revint vainement à la charge, répétant qu'une déclaration nette 
et formelle au sujet de la Belgique était indispensable et qu'un 
langage équivoque détruisait toute espérance de paix. Il ne fut 
pas écouté. L'état-major allemand voulait garder Liége et 
conserver une porte d'invasion ouverte sur nos pr,ovinces. 

Découragé par l'échec de sa tentative, incompris des uns et 
des autres, Benoît XV resta le témoin désespéré et impuissant 
du conflit mondial. Il se consacra plus que jamais àux œuvres 
de soulagement et de charité, tels l'échange des prisonniers 
,de guerre et l'hospitalisation en Suisse des grands blessés; il 
intervint vivement, mais toùjours en vain, contre les mesures 
iniques du commandement suprême germanique, les déporta
tions en Allemagne des ouvriers des régions occupées. 

Enfin survinrent l'armistice et la paix, à laquelle le Saint-
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Siège n'avait pas collaboré. Il avait été écarté d'avance de 
toute négociation, à la demande expresse du gouvernement 
italien qui avait fait de cette exigence une des conditions de 
son entrée en campagne à côté des Alliés, lesquels n'étaient, 
d'ailleurs, nullement disposés à écouter les conseils de la curie 
romaine. Il nous est permis de penser que l'issue de la guerre 
mondiale a surpris le Saint-Siège, comme elle a surpris la 
plupart des' neutres. Au Vatican, comme dans bien des capi
tales européennes, on, n'avait pas cru à l'effondrement militaire 
de l'Allemagne, la première Puissance guerrière du continent. 
Au Vatican, on n'avait pas prévu, comme une conséquence 
possible de' la défaite, le démembrement de l'Empire austro
hongrois. Aussi la disparition sur la carte de l'Europe de cette 

. grande Puissance catholique, amie fidèle de la Papauté, a-t-elle 
retenti douloureusement, comme le glas d'une cloche funèbre, 
dans le üœur de Benoît XV et de ses conseillers. 

Le résultat de ces longues hostilités semblait porter quelque 
atteinte au prestige du Saint-Siège, exclu comme un facteur 
importun de la paix des nations et don,t la voix n'avait été 
écoutée ni des vainqueurs ni des vaincus. Allait-il continuer de 
jouer dans une nouvelle Europe le rôle effacé, à quoi voulaient 
le reléguer les détracteurs de son influence et de son autorité 
morales? Il n'en fut rien,. Et rien ne prouve mieux l'ascendant 
de la puissance d'opinion qui règne sur la conscience de tant 
de millions d'âmes, rien ne démontre mieux la nécessité pour 
les nations, tant catholiques qu'étrangères en majorité au catho
licisme, de composer et de s'entendre avec, le chef de l'Eglise 
romaine, rien n'atteste mieux l'étendue de son rôle religieux 
et politique, que le spectacle auquel nous avons assisté, sitôt 
la paix rétablie. 

Qu'avons-nous vu en effet? L'écrasement de la Russie, la 
défaite de l'Allemagne et surtout la dissolution de la monar
chie dualiste, grande Puissance qui n'avait jamais été une 
nation, ont fait surgir au centre et à l'est de l'Europe des 
nationalités ressuscitées. Ces nouveaux Etats ont noué immé
diatement des relations avec le Saint-Siège; d'autres, déjà 
existants, mais agrandis par la victoire, ont eu besoin de lui 
pour établir le statut religieux de leurs minorités catholiques, 
fixer les limites de leurs diocèses, soustraire leurs populations à 
la juridiction d'évêques étrangers. D'autres enfin, qui s'étaient 
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éloignés du Vatican, y sont revenus, après avoir constaté, du
rant le conflit mondial, que leur absence n'avait Jait de tort 
qu'à eux-mêmes. Il en est résulté que le nombre des Etats 
représentés auprès du Pontife romain a plus que doublé après 
la guerre. Phénomène surprenant! Du point de vue politique, 
auquel je dois me placer, il. est incontestable que ce Pontife 
romain, qu'on considérait dédaigneusement comme une quan
tité négligeable dans la vie politique des nations, n'a pas cessé 
de grandir depuis la paix. Des chancelleries de l'Europe Cen
trale ont sollicité de lui des cOQcordats, et lui-même a accrédité 
dans de nouvelles capitales des nonces qui ont pris rang parmi 
les représentants diplomatiques des Etats souverains. 

Une grande joie était réservée à Benoît XV, la plus grande 
sans doute que pût ressentir son cœur paternel, juste compen
satioQ des déboires et des amertumes dont la guerre l'a~ait 
saturé, celle de voir la fille aînée de l'Eglise, la France victo
rieuse, venir reprendre sa place au foyer de sa mère spirituelle. 
L'occasion de faciliter sa réapparition, Benoît XV la saiSIt 
opportunément, en célébrant, avec toute la pompe qui se dé
ploie à Saint-Pierre dans de pareilles cérémonies, la canonisa
tion de_ Jeanne d'Arc, l'héroïne française qui personnifie le 
mieux la résistance d'une nation à l'oppresseur ennemi. A cette 
solennité, le gouvernement de la République se fit représenter 
par une ambassade extraordinaire. C'était ouvrir la voie à une 
ambassade permanente. Quant aux raisons politiques de ce 
retour au passé, personne ne les a mieux exposées que M. Louis 
Barthou, directeur de l'Académie française, recevant sous la 
coupole du Palais Mazarin M. Paléologue, successeur de 
M. Charles Jonnart, le premier ambassadeur de la nouvelle 
IFrance auprès du Saint-Siège, dont je m'honore d'avoir été le 
collègue et l'a'mi. 

Je vous demande, Mesdames et Messieurs, la permission de 
vous relire des passages de son discours, où l'homme d'Etat 
parle par la bouche de l'académicien: 

« Ce il' était pas sans -risq'ues ni sans périls qu'on s'était tenu 
éloigné pendant longtemps de la Ville de tous les peuples. 
Partout et toujours les absents ont tort. Charles, Jonnart put, 
mesurer tout de suite le dommage qu'une aussi-longue absence 
avait fait aux intérêts français, surtout pendant cette période 
de la guerre où d'autres avaient eu la liberté de plaider à loisir 
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leur détestable cause. Il fallait recouvrer sur tous les terrains 
l'audience que nous avions perdue... On revenait de loin. 
Il y a des circonstances où il est moins aisé de réparer que de 
construire. Le temps n'avait pas travaillé pour nous. Il fallait 
tout reprendre à pied d'œuvre. Quelle erreur d'ignorer une 
Puissance morale qui, d'un bout à l'autre du monde, com
mande à trois cents millions de croyants! On la trouve partout. 
Il n'est aucun gouvernement, aucun, qu'il soit à ses yeux ortho
doxe ou infidèle, dont la politique étrangère, sans même parler 
de sa paix intérieure, n'ait à compter avec elle. » 

Quel chemin parcouru depuis la rupture, après les lois fran; 
çaises de 1901 et de 1904! N'insistons pas. Le ciel, qui avait 
accordé à Benoît XV cette revanche magnifique, ne lui permit 
d'en jouir que très peu de temps. Les angoisses de la guerre 
et le poids de la tiare avaient usé ses forces qui n'avaient 
jamais été grandes. Le travail journalier, auquel il s'élstreignait 
sans aucun mén,agement, passant parfois plusieurs semaines 
sans sortir de ses appartements, sans respirer vers le soir la 
brise vivifiante, le souffle rafraîchissant de la mer méditerra
néenne, acheva l'usure. Un refroidissement, dégénéré bien vite 
en broncho-pneumonie, emporta Benoît XV après trois jours 
de souffrances, le 22 janvier 1922. j'ai été, avec tous mes cùlJè
gues, le témoin désolé de cettê agonie qui se passait dans une 
chambre voisine et pendant laquelle le Pape expirant ne cessait 
de prier pour l'humanité qu'il allait quitter, pour -la paix et la 
pacification qu'il avait rêvées plus belles, pour l'extinction des 
haines et pour le désarmement des esprits. 

Le conclave mit quatre jours à élire un successeur à cette 
douce victime de la guerre, quatre jours d'attente fiévreuse 
dans la foule qui remplissait la place de Saint-Pierre et guettait 
l'apparition sur le toit du Vatican de la mince fumée blanche, 
annonciatrice de l'élection. Les votes successifs du Sacré Col
lège sont demeurés cette fois-ci rigoureusement secrets. Nous 
connaissons t'seulement, par une lettre pastorale du cardinal 
Mercier de retour de Rome à ses diocésains, le cérémonial de 
r élection. Pas de discours, pas de discussions, pas de délibé
rations dans la chapelle Sixtine où se rassemblait deux fois par 
jour le conclave, mais des services religieux, des prières en 
commun et des votes silencieux, chacun des cardinaux, suivant 
l'ordre de sa nomination, gravissant solennellement les degrés 
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de l'autel et venant déposer le bulletin .où il avait inscrit le 
nom de son candidat dans l'urne d'.oÙ s.ortirait un Pape. Quel 
c.ontraste entre ce Sénat muet et les assemblées parlementaires! 

J'avais c.onstaté que la majorité des Italiens, que passionnait 
la prochaine décision du conclave, faisait des vœux pour le 
choix d'un Pontife qui scellerait la réconciliation de la Papauté 
avec la monarchie italienne. L'événement a semblé tout de 
suite confirmer leurs espérances. En effet, le 6 février 1922, 
après que le d.oyen des cardinaux diacres eut annoncé selon 
l'usage, du haut de la loggia de Saint-Pierre, à la fQule 
anxieuse le nom de l'élu, la large fenêtre s'.ouvrit de nouveau, 
une silhouette blanche apparut au balcon et une main traça 
lentement dans le ciel le signe de la bénédiction sur le peuple 
agenouillé qui répondit par de longues acclamations. C'était le 
premier geste de Pie XI, rompant avec la tradition de ses 
prédécesseurs qui s'étaient contentés, depuis Léon XIII, de 
bénir « urbi et orbi )) à l'intérieur de la basilique de Saint
Pierre, comme pour bien montrer que la Papauté était prison. 
nière au Vatican. Mais le nouveau Pape voyait plus loin que 
la campagne romaine, plus loin que l'horizon italien. Sa béné
diction apost.olique embrassait tout l'univers qui bientôt allait 
entendre parler de lui. 

Que savait-on de Mgr Ratti, dont l'opinion publique avait 
fait un de ses candidats à la tiare? Un, Lombard, de cette forte 
race qui peuple le Milanais, un professeur renommé de théo
logie, un écrivain, un savant, confiné dans les livres et long
temps directeur de la célèbre bibliothèque ambroistienne à 
Milan, d'où il s'échappait pour accomplir dans les Alpes des 
ascensions périlleuses, pour retremper sa vigueur intellectuelle 
et ses fQrces physiques dans l'air pur des sommets. Benoît XV 
avait deviné toute sa valeur, car il s'avisa d'envoyer cet érudit 
bibliothécaire, transféré par lui à la direction de la bibliothè
que vaticane, dans un pays bouleversé par la guerre, dans la 
Pologne, qui était alors occupée par les Allemands. II lui ou-
vrait ainsi le chemin de toutes les grandeurs. . 

On a prétendu que Mgr Ratti, promu nonce apostolique, 
après la retraite de l'armée allemande, avait montré à Varsovie 
des sympathies germaniques. Je tiens au contraire du général 
Weygand, de qui le role glorieux pendant l'agression holché
vique de 1920 vous est bien connu, du général Weygand qui 
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a vu Mgr Ratti à l'œuvre en Pologne, qu'il s'était profondé
ment attaché à ce noble pays, citadelle du catholicisme battue 
par les Bots du slavisme orthodoxe et du germanisme protes
tant. Comme nonce, il l'a prouvé, en refusant de quitter, avec 
les autres diplomates, Varsovie menacée par l'armée rouge. 
Comment d'ailleurs, n'aurait-il pas salué avec joie la résurrec
tion de la Pologne, cette enfant aimée de l'Eglise, sortant du 
tombeau où ses ennemis avaient cru à jamais l'ensevelir ~ 
Mgr Ratti pensait sans doute comme le Père Gratry qui a écrit 
que, depuis le partage de la Pologne, l'Europe était en état de 
péché mortel. j'ai pu, de mon côté, répéter au général Wey
gand le mot que Pie XI m'a dit de lui: « qu'il avait été l'ange 
gardien d.es Polonais ». 

Quand j'ai eu l'honneur d'approcher le nouveau Pape, il 
m'est apparu comme un homme dans toute la force de l'âge, 
quoiqu'il eut déjà dépassé la soixantaine, de taille moyenne et 
de complexion robuste, le visage sans rides, les cheveux sans 
un fil d'argent, d'un accueil plein de bienveillance, comme son 
prédécesseur, mais plus distant et plus réservé, dirigeant la 
conversatio~ et ne disant que ce qu'il lui plaisait de dire. Dans 
ses yeux scrutateurs derrière ses lunettes d'or passent des lueurs 
d'autorité. Les signes caractéristiques de cette auguste figure 
sont l'intelligence et la volonté. C' est un esprit solitaire, volon
tiers renfermé dans ses pensées. Travailleur rompu au travail, 
après avoir accordé chaque jour de multiples audiences, il 
compulse, seul, le soir, dans son appartement particulier les 
dossiers des affaires qu'il s'est réservées. Pendant les belles 
soirées d' été, o~ aperçoit de loin, grandes ouvertes et éclairées, 
d.es fenêtres situées au troisième étage de l'aile du Vatican qui 
fait face à la ville de Rome. C'est là que veille, parfois fort 
avant dans la nuit, ce Pape qui ne connaît pas la fatigue. Lors
qu'il a scrupuleusement étudié une des nombreuses causes sou
mises à sa déèision, cette décision, une fois prise en son âme 
et conscience, demeure immuable. Une volonté éclairée, une 
volonté bienfaisante, une volonté inBexible, voilà comment il 
convient, selon moi, de se représenter le Chef actuel de l'Eglise, 
'Ulle volonté, devant laquelle doivent plier non seulement la 
Cour romaine, mais toute la catholicité. 

Telle n'est peut-être pas l'image que se faisaient de Mgr 
Ratti ses confrères, les savants et les lettrés, avant qu'il se fut 
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assis sur le trône de Saint-Pierre. Les savants et les lettrés, il 
aime toujours à s'entretenir avec eux de l'objet de leurs études. 
Il s'est plaint aimablement à' moi, après son avènement, de 
n'avoir pas reçu la visite de mon ami, M. IFranz Cumont, le 
savant belge retiré à Rome, avec qui il se plaisait à converser 
à l'Ambroisienne et à la Vaticane, et j'ai dû lui expliquer que 
mon éminent compatriote n'avait pas tout de suite sollicité d'au
dience par pure discrétion. Une des activités de Pie XI qui 
assurera sa gloire dans le monde des érudits est celle qu'il 
déploie pour la bibliothèque vaticane. Non seulement celle-ci 
s' est déjà accrue sous son pontificat de fonds très importants. 
comme la bibliothèque des Chigi, gracieusement mise à sa 
disposition par M. Mussolini, mais on vient d'amplifier énor
mément les locaux qui lui appartiennent. Les anciennes écuries 
du Vatican ont été adaptées à une destination imprévue et ont 
reçu des rayons capables de loger 250,000 volumes. Tout y est 
le dernier cri de la perfection; tout y est payé par 1 ~ Amérique 
et vient de New-Jersey. L'A·mérique aussi a fourni le modèle 
et fera les frais d'un nouveau cata!logue sur fiches qui permettra 
de s'orienter aisément dans cette immense accumulation de 
livres. 

Je me suis permis d'entrer dans ces détails pour montrer que 
le zèle scientifique de Pie XI ne s'est pas ralenti en se coiffant 
de la. tiare. Mais le trait saillant, le trait sur lequel on doit 
insister, afin de faire mieux connaître la captivante personnalité 
du Souverain Pontife. c'est l'obéissance qu'il exige devant les 
manifestations de sa volonté. Un de mes anciens collègues de 
Rome, qui est venu me voir l'·an passé à Bruxelles, résumait 
ainsi la situation au Vatican : « Il n'y a plus qu'un mot qu'on 
entend dans toutes les bouches: « Obedire », obéir. » 

Aussitôt après son avènement, un des premiers soucis de 
Pie XI a été de venir au secours des populations affamées de 
la Russie soviétique. Ce n'est pas la politique qui l'a poussé à 
agir, mais la charité et la pitié, encore qu'il puisse légitime
ment concevoir ou rêver un rapprochement de l'Eglise romaine 
ouvrant les bras à sa sœur orthodoxe persécutée. Mais il n'était 
pas facile au Souverain Pontife de faire accepter ses bienfaits 
à un gouvernement adversaire de toute croyance et qui a inscrit 
sur les murs des édifices: « La religion est l'opinion du pau
vre. » Pour faire pénétrer en Russie par mer les quantités de 
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vivres et de vêtements qu'il avait réunies avec une générosité 
qui ne connaît pas de bornes, - car, s'il n'est pas fastueux, 
Pie XI est la charité même, - il lui fallut recourir au ministère 
dévoué de jésuites américains, portant un costume civil et con
. naissant de longue date le pays et la langue des anciens sujets 
des Tzars. Il put préserver ainsi des régions entières du supplice 
de la faim. De reconnaissance, il n'en devait pas attendre de 
Moscou. On lui rendit quelques prêtres catholiques incarcérés, 
dont un évêque, qu'il recueillit à Rome. Mais la persécution 
n'en continua pas moins de frapper indistinctement les adeptes 
des différentes églises, et le résultat déplorable de ces violen
ces, que Sa Sainteté red-outait le plus, comme Elle me ra 
confié Elle-même, c'est que la jeune génération dans cet im
mense pays grandit, dépouillée de toute croyance, privée de 
tout principe, de toute consolation morale au sein de sa mi
sère (1). 

Pie XI a trouvé, au nombre des diplomates empressés à lui 
présenter leurs félicitations à la première audience qu'il leur a 
accordée, l'ambassadeur de la République française. Mais, à 
peine rétablies, les relationsdipl-omatiques entre le 'Saint-Siège 
et la France ont failli se rompre, le cabinet radical présidé par 
M.,Herriot se refusant à continuer la politique de rapproche
ment heureusement inaugurée par M. Briand. Pendant plusieurs 
mois, le maintien de l'ambassade a paru incertain. Parmi les 
solutions envisagées pour la remplacer, sans aI"river à la sup
primer complètement, M. Herriot s'était arrêté à la nomina
tion, au lieu et place de l'ambassadeur, d'un simple chargé 
d'affaires, accrédité pour traiter les questions religieuses de 
l'Alsace-LQI"l'éline qui, vous ne l'ignorez pas, jouit encore d'un 
concordat. « Comme vous voudrez, répondit le cardinal Gas
parri à ùn homme politique français de passage à Rome, qui le 
sondait sur cette solution. Mais nous refuserions de traiter avec 
lui d'autres affaires que celles qui intéressent l'Alsace-Lorraine. 
De plus, comme simple chargé d'affaires, il n'aurait rang 
qu'après les ambassadeurs et les ministres plénipotentiaires. 
Est-ce bien là la place qui convient au représentant d'un grand 

(1) Je signale cette intervention du Pape en Russie, parce qu'elle le montre, dèJ 
son début, décidé à -prendre le rôle de protecteur des faibles et des opprimés, sans dis
tinction de nationalités ni de convictions religieuses. 
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pays tel que la iF rance? » Les choses en restèrent là, et la 
patiente diplomatie du Saint-Siège fut récompensée par le maiÎl
tien de l'ambassade de la République. 

On n'accusera certainement pas le Saint-Père de favoriser les 
menées des adversaires du gouvernement républicain, quand 
on voit la rigueur avec laquelle il a désavoué « L'Action fran
çaise » et les sévérités exceptionnelles qu'il ordonne contre des 
catholiques qui persistent, malgré sa défense, à adhérer au· 
programme de ce journal et à en faire leur lecture. 

Cette inflexibilité de Pie XI, où se peint son caractère, prouve 
sa loyauté à l'égard des gouvernements, avec lesquels le Saint
Siège entretient des relations amicales. Une diplomatie ouverte 
et irréprochable est celle qu'il prescrit à ses nonces. Pie XI ne 
veut pas qu'une propagande, tendant à saper par la violence 
ou par d'autres moyens des institutions légalement établies dans 
un pays étranger, s'abrite sous le manteau de la religion. Il ne 
veut pas non plus que des membres du clergé prêtent leur 
concours à ces manœuvres et s'adonnent à une politique de 
combat, incompatible avec leur ministère de paix. Il l'a rappelé 
en termes -~ formels dans des instructions adresséès à maintes 
reprises aux évêques de différents pays. Dernièrement encore 
le Secrétaire d'Etat de Sa Sainteté n'a-t-il pas donné l'appro
bation complète du Saint-Siège au lang~ge tenu à son clergé et 
à ses diocésains par l'évêque de Strasbourg? 

Mais la condamnation, prononcée -contre les adhérents de 
• « L'Action française », a été dictée aussi par d'autres raisons 
qui sont des raisons de doctrine. Pie XI, habitué à aller jus
qu'au fond des recherches documentaires, ne se fie qu'à lui
même pour trancher des questions, susceptibles d'entraîner des 
sanctions aussi douloureuses. Il a lu et annoté, la plume à la 
main, dans le silence de son cabinet de travail, les ouvrages du 
principal rédacteur de « L'Action française », et il les a jugés 
entachés d'irréligion. Il n'admet pas qu'un écrivain, quelque 
remarquable que soit son talent, associe dans son journal la foi 
catholique à ses théories politiques, tandis qu'il nourrit et pro
fesse une autre doctrine que celle qui émane de l'Eglise. Le 
Souverain Pontife respecte toutes les opinions, monarchiques 
ou républicaines, mais sur le terrain religieux, il n'entend pas 
que les fidèles écoutent d'autres voix que la sienne qui inter
prète la vraie doctrine de Jésus-Christ, du dieu invisible, dont il 
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est sur la terre le vicaire et le porte~parole. Plus grande est la 
séduction qu'exercent sur une certaine jeunesse les ardents 
polémistes de « L'Action française », plus sévère 'est la répro~ 
bation qu'il formule contre eux. Et s'il arme aujourd'hui en 
France le bras ecclésiastique de peines rigoureuses pour frap~ 
per des catholiques, restés sourds à ses admonitions, c'est qu'il 
entend faire régner dans tout son troupeau la discipline ro
maine, la soumission, complète, absolue, à l'autorité centrale 
de l'Eglise, incarnée en sa personne. 

Quittons, si vous le voulez bien, Mesdames et Messieurs" ce 
sujet pénible, cette atmosphère troublée, où s'insurgent contre 
les ordres du Pape les partisans de la lutte à outrance prêchée 
par « L'Action française )J, pour traverser un instant ratmo~ 
sphère sereine des libres et courtoises discussion théologiques. 
si intéressantes aux yeux de ceux qui rêvent d'une réconcilia
tion des différentes Eglises. Les célèbres conversations de 
Malines, que notre vénéré cardinal Mercier avait engagées avec 
lord Halifax, se sont continuées sous le pontificat de Pie XI jm~
qu'à la mort du cardinal. Le Saint~Siège ne les avait pas provo
quées, mais il n'y a mis aucun obstacle. Il les a suivies d'un 
œil discret et encourageant, sans se dissimuler les difficultés 
de cette religieuse entreprise ni les résistances auxquelles elle 
se heurterait dans la masse des membres de l'Eglise anglicane, 
où, seules, ju.~qu'ici, des conversions individuelles au catho~ 
licisme s'étaient produites, conversions dont quelques~unes, 
d'ailleurs, ont eu un sin,gulier retentissement. Ses sentiments 
d'affection pour les Anglo~Saxons, Pie XI les a manifestés avec 

- éclat, chaque fois que l'occasion s'en est offerte: dans la nomi
nation et l'accueil paternel réservé par lui à leurs nouveaux car- -
dinaux, dans la solennité dont il a entouré renvoi de légats 
apostoliques -aux congrès eucharistiques célébrés à Chicago et 
à Sydney. Les catholiques américains sont parmi les fils les 
plus dévoués et les plus généreux de l'Eglise. Au Vatican, 
comme ailleurs en Europe, les citoyens des· Etats~Unis occu~ 
pent une place qui va chaque jour s'élargissant. Rien d'éton
n,ant si la sollicitude du Saint-Père tend à agrandir celle qu'ils 
ont prise à son foyer. 

j'ai hâte d'arriver à l'application la plus hardie pour le pro
sélytisme catholique de la politique du Saint~Siège, à sa politi
que missionnaire, qui ne va pas sans déconcerter nos idées 
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européennes au sujet de l'Orient comme en matière coloniale. 
A la vérité, les fondements de cette politique avaient été posés 
-par Benoît XV, mais c'est Pie XI qui lui a donné toute son am
·.pleur. qui l'a marquée profondément du sceau de sa volonté 
~réatrice. 

L'encyclique « Rerum Orientalium », publiée au mois de 
septembre de l'année derlJ.ière. rappelle tout ce qui a été fait 
pour les Orientaux depuis Grégoire X jusqu'à Benoît XV. 
A ce demier est due l'importante organisation de la congréga .. 
tion Spéciale pour les rites et les affaires orientales.· C'est lui 
aussi qui décida de fonder à Rome un Institut d'études orien
tales supérieures, à l'effet d~ former des élèves aptes aux disci
plines orientales et à l'exercice du ministère sacré parmi les 
populations de l'Orient. 

Il convient tout d'abord de séparer le Proche-Orient de 
l'Extrême-Orient. Dans le Proche-Orient, les missions catholi
ques ont à disputer le terrain de leur propagande non pas seu
lement au sionisme qui vient de renaître, mais aussi à des 
églises dissidentes, établies depuis des siècles et jalouses de ne 
rien céder de leur domaine. En imposant à ses missionnaires 
le respect ou la tolérance des églises locales, la Congrégation 
de la Propagande a dû distinguer entre celles dont l'esprit 
national nettement anticatholique et cc:;Ues où l'esprit natio
nal et l'esprit - religieux sont susceptibles d'être ramenés 
à l'unité de l'Eglise romaine. La politique du Saint-Siège a 
consisté à favoriser ces dernières. « Plus de conversion au lati
nisme! » Tel a été le mot d'ordre ·du Souverain Pontife. M·ai~. 
rien de plus faux que de s'imaginer que le Saint-Siège se désin
téresse des Lieux Saints. Il a montré, au contraire, tout l'intérêt 
qu'il attache au maintien au moins du statu quo en Palestine 
par son opposition à la proposition du gouvernement britan
nique d' y instituer une commission interconfessionnelle pour 
trancher les litiges religieux. 

En Extrême-Orient le champ qui s'ouvre à la propagande 
catholique est infiniment plus vaste: Il est aussi moins disputé. 
C'est lià surtout qu'il importe de suivre avec une palpitante 
attention la politique missionnaire du Saint-Siège sous l' impul
sion que lui a donnée le Souverain Pontife. Pie XI a été le 
premier. avant tous les gouvernements européens ou extra
européens; à traiter la Chine sur un pied de parfaite égalité 
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avec les autres nations. Il a procédé par étapes. Dans l'année 
1924, il a été créé les premiers évêchés indigènes en Chine et aux 
I:Qdes et provoqué la réunion à Shanghaï du premier concile 
plénier national chinois. Le 28 février 1926, dans l'encyclique 
« Rerum Ecclesire Gestarum », le Pape affirme les droits égaux 
et la dignité égale des catholiques de toutes races et de toutes 
couleurs; il reconnaît, en conséquence, ·aux clergés indigènes 
la faculté d'administrer eux·mêmes leurs églises et de présenter 
des candidats à l'épiscopat. Le 15 juin de la même ann,ée, dans 
une lettre adressée aux ordinaires de Chine « Ab ipsis Pontifi
catus primordiis », il s'élève avec force contre ceux qui repré
sentent la prédication, catholique comme une marchandise 
étrangère-ou comme un instrument de pénétration et de domi. 
nation au service des Puissances européennes. L'Eglise n'en
tend pas faire cause commune avec elles. Elle ·agit librement 
pour le bien et le sa1ut des âmes par la propagation, de sa doc
trine. En octobre 1926, le Pape a' consacré de sa main, dans la 
basilique de Saint.Pierre, six évêques chinois et, l'année sui
vante, il a fait le même honneur au premier évêque japonais. 

Enfin, le 3 août 1927, saisissant l'occasion d'une trève 
momentanée entre les partis qui se disputaient la suprématie en 
Chine, le Saint-Père a adressé au peuple chinois un message 
digne d'être médité, car il y affirme et développe toute sa pen
sée. 'Il f.ait des vœux pour que soit instaurée en Chine, au 
dedans et au dehors, une paix .durable et féconde, une paix 
basée sur les principes de la charité et de la justice. Il souhaite 
que soient pleinement reconnues les aspirations lég~times d'un 
peuple, qui est le plus nombreux de la terre, peuple d'antique 
origine, qui a connu des périodes de grandeur et de splendeur 
et qui, pourvu qu'il se maintienne dans les voies de la justice 
et de l'ordre, peut être assuré d'un grand avenir. Il veut que les 
missions catholiques contribuent à la paix, au bien·être et au 
progrès de la Chine. Il répète que l'Eglise catholique professe, 
en,seigne et prêche le respect et l'obéissance aux autorités légi
timement constituées, en demandant seulement pour ses mis
sionnaires et ses fidèles la liberté et la garantie du droit com
mun. 

Sa Sainteté proclame donc que, dans les pays où se fondent 
de nouvelles églises, une p1ace importante doit être faite au 
clergé indigè:Qe. Les raisons qui ont décidé Pie XI sont pro-
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fondes, et il les a exposées avec une parfaite franchise dans 
l'encyclique « Rerum Ecclesire Gestarum ». D'abord la tradi
tion apostolique, l'exemple donné par les apôtres. Puis la qua
lité du prêtre indigène qui, par son origine, son tempérament, 
:sa connaissance de la langue, est beaucoup plus près de son 
peuple que le missionnaire étranger. Puis encore remploi plus 
facile des cadres indigènes à une époque comme la nôtre où le 
recrutement des missionnaires devient de plus en plus malaisé. 
Enfin le danger de certaines éventualités politiques. Si, par 
suite d'une guerre ou de tout autre événement intérieur ou exté
rieur, le missionnaire étranger venait à être proscrit en même 
temps que le soldat et le marchand de la nation à laquelle il 
appartient, il ne faudrait pas que la population convertie au 
catholicisme demeurât sans pasteurs et exposée à perdre sa foi. 
Un réseau de pasteurs' indigènes établi sur son territoire la pré
serverait le mieux de cette calamité. 

Quel rôle, s'est-on demandé, le Saint~Père réserve-t~il aux 
missionnaires étrangers, les pionniers de la religion catholique 
dans les pays d'Extrême-Orient et parfois les victimes de l'in
tolérance et du fanatisme de la race jaune? Songe-t-il à licen
cier peu à peu cette vaillante milice du Christ? Nullement. Le 
soin que le Saint-Siège met à former à Rome de jeunes prêtres 
pour les missions d'Orient est la preuve qu'il n'entend pas se 
priver de leurs services, en favorisant la création d'lin clergé 
indigène. Les missionnaires continueront de constituer l'arma
ture de la Propagande. M·ais Sa Sainteté s'attribue formelle
ment l~ droit de les déplacer, de les remplacer par d'autres, si 
Elle le juge utile. L'attribution par la Propagande du gouverne
ment spirituel de telle ou telle région à tel institut missionnaire 
ne co~stitue pas un droit exclusif ou perpétuel, mais un titre de 
possession révocable « ad nutum Apostolicre sedis » à la 
volonté du Saint-Siège. « Lorsqu'il nous paraîtra nécessaire, 
opportun ou utile, dit l'encyclique « Rerum Ecclesire Gesta
rum », nous n'hésiterons pas à transférer les territoires d'un 
institut à un autre, à les diviser et subdiviser, pas plus qu'à 
confier les nouveaux vicariats et les nouvelles préfectures apos
toliques, soit à d'autres congrégations, soit au clergé indi
gène. » Ce langage net et clair est destiné à prévenir des riva
lités qui sont apparues parfois dans le passé de congrégation à 
congrégation et de puissance à puissance, au grand détriment 

• 
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de l'Eglise eile~même. De là les efforts faits par le Saint~Siège 
en vue d'internationaliser les congrégations de missionnaires. 
De là aussi les mesures prises pour transporter et centraliser à 
Rome sous sa direction suprême des œuvres ou des entreprises 
I\ationales dont le siège était à l'étranger, la Catholic Extension 
et la Propagation de la Foi. 

Il me reste à vous parler, Mesdames et Messieurs, du grand 
et récent événement, qui marquera une date à jamais mémo
rable dans l'histoire de la Papauté et dans celle de l'Italie, de 
la conclusion de l'accord qui vient de résoudre la question 
romaine, le conRit existant depuis 1870 entre les deux Puis
sances, obligées de vivre côte à côte sur les rives du Tibre. 

L'Etat pontifical, qui renaît aujourd'hui sous le nom modeste 
de Cité Vaticane, avait subsisté pendant onze siècles au milieu 
des pires vicissitudes. Alors que la péninsule subissait les inva
Bion germaniques ou françaises, la domination espagnole ou 
autrichienne, le seul Etat, toujours soustrait aux maîtres étran
gers comme aux tyrans locaux, le seul navire, ayant résisté 
aux tempêtes et surnagé sur les Rots révolutionnaires, avait été 
la barque des successeurs de Saint-Pierre. À une époque où 
des souverains séculiers s' intitulâient « rois par la grâce de 
Dieu », aucune royauté ne possédait autant le car-actère d'une 
institution de droit divin que la souveraineté temporelle du 
monarque religieux qui régnait dans la Ville Eternelle. Aussi 
n'est-il pas étonnant que la prise de Rome, la dépossession vio
lente du chef de l'Eglise, la fin du pouvoir temporel, aient 
soulevé dans le monde catholique des protestations qui se sont 
prolongées longtemps après le règne du Pape qui avait été la 
principale victime de l'unification italienne. 

Pendant plus d'un demi-siècle, les Pontifes qui ont succédé 
à Pie IX ont renouvelé en termes formels, avec des nuances de 
langage conformes au caractère de chacun d'eux et appropriées 
au temps où ils vivaient. ses réclamations contre la spoliation 
de 1870, et ils n' ont jamais accepté la loi des garanties qui 
réglait d'une façon unilatérale les rapports de l'Italie avec la 
Papauté. Ils n'ont jamais accepté non plus d'intervention étran
gère. Au cours de la guerre mondiale, les gouvernements' de 
Vienne et de Berlin ont fait entendre secrètement au Saint
Siège qu'ils seraient disposés, après leur victoire, à poser la 
question du pouvoir temporel. Benoît XV laissa cette tentation 

• 
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sans réponse. Son successeur, en ceignant la triple couronne, 
s'est conformé à l'attitude des trois Pontifes précédents. Il a 
condamné, en termes empreints d'une grande modération, 
dans son encyclique cc Ubi Arcano Dei », qui ne fermait pas 
la porte à un accord, la situation faite au Saint-Siège. « L'Italie, 
y disait-il, n'a rien à craindre de l'Eglise. » Certes, à Rome, 
les anciennes rancunes s'étaient apaisées peu à peu, une situa
tion de fait, un modus vivendi s' ét·ait établi pour rendre plus 
facile la vie commune sur les deux rives du Tibre. Mais la ques
tion romaine ne pouvait pas être enterrée sous des Beurs, sous 
des procédés courtois et des hommages extérieurs. Elle SQb
sistait dans son intégralité juridique et religieuse. 

Ce que réclamait la Papauté, l'Osservatore Romano, organe 
du Vatican, commentant l'encyclique c'c Ubi Arcano Dei », l'a 
déclaré nettement et l'a répété depuis lors à plusieurs repri
ses: une indépendance réelle et visible qui n~ se comprendrait 
pas sans un territoire appartenant au Chef de l'Eglise, puisque 
le droit des gens ne reconnaît d'autre base au principe de la 
souveraineté qu'une base territoriale. II ne suffit pas que le 
Pape se sente ahsolument libre; il faut de plus qu'à tout l'uni
vers il n'apparaisse pas comme habitant sur le territoire ou dans 
la maison d'autrui, comme l'hote d'un gouvernement qui pour
rait s'arroger ou qui puisse seulement être soupçonné de s' arro
ger sur lui une tutelle ou un patronage quelconque. De ·par 
l'origine et la nature divine de son pontificat, le Pape est un 
Souverain universel. Ils' ensuit que le Pape ne peut se dire 
Italien, ni être inféo?é en aucun sens à l'Italie, ni absorbé par 
elle ou par un gouvernement italien, quel qu'il soit. 

De la thèse exposée par l' cc Osservatore Romano», des chan
celleries européennes et des publicistes étrangers ont inféré que, 
les catholiques de tous les pays étant également intéressés à 
l'indépendance de la Papauté, un pacte signé par eUe et par 
l'Italie aurait besoin d'une sanction, d'uné garantie interna
tionale. Cette garantie, - affirmait-on, sans spécifier toutefois 
quelles Puissances seraient appelées à la donner, - serait la 
meilleure et la plus solide sauvegarde pour la stabilisation des 
relations rétablies entre le Saint-Siège et le gouvernement ita
lien, comme pour la reconnaissance du caractère universel, 
supranational, du Chef de l'Eglise. Oui, mais comment faire 
admettre une pareille exigence à une Puissance jalouse de ses 
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prérogatives et qui a toujours repoussé l'idée d'une interventj.)tl 
étrangère dans la question romaine comme attentatoire aux 
droits et à la dignité d'un Etat souverain? 

Aux yeux de bien des gens la question romaine semblait 
acculée à des obstacles presque insurmontables, quand des 
événements inattendus ont changé la face de l'Italie: la marche 
des chemises n,oires sur Rome et la révolution qui a livré le 
pouvoir à M. Mussolini. Dès les premiers jours, les dispositions 
bienveillantes du tout puissant ministre envers le Saint-Siége 
se sont manifestées par des faits patents: les crucifix rapportés 
dans les écoles d'où les ava~ent bannis les franc-maçons, l'en
seignement du catéchisme rétabli suivant le texte approuvé par 
l'autorité religieuse. Il y eut bien quelques faits très regrettables, 

-- quelle révolution n'en comporte pas? - des violences com
mises en province par des fascistes sur des prêtres affiliés au 
parti catholique populaire, des dévastations de cercles catho
liques réfractaires au fascisme. Le Saint-Siège protesta haute
ment et une entente parut douteuse. Mais M. Mussolini est un 
homme d'Etat trop avisé pour n'avoir pas calculé tous les 
avantages que procurerait au f.ascisme triomphant une entente 
publique avec le Vatican, pour n'avoir pas mesuré d'un coup 
d'œil le succès que lui vaudrait tant à l'intérieur du pays que 
. sur le terrain de l'expansion italienne une colla"boration amicale 
des agents italiens avec ceux du Saint-Siège.- Il a sûrement 
entrevu aussi le surcroît de prestige et de popularité qui rejail
lirait sur lui personnellement d'une réconciliation finale. 

Il s'est, paraît-il, con,vaincu de la nécessité de cette réconci
liation, lorsqu'il a voulu réorganiser dans la péninsule la légis
lation ecclésiastique, tentative infructueuse, si elle n'était pas 
entreprise de concert avec l'autorité religieuse, sans laquelle 
nul ne peut légiférer en cette matière. Et alors commencèrent, 
dès 1926, entre le Vatican et le Palais Chigi des pourparlers 
occultes, dont M. Mussolini a pris l'initiative et qui viennent en
fin d'aboutir au traité de Latran. Admirez, Mesdames et Mes
sieurs, combien le secret en a été bien gardé! Deux ans et demi 
de négociations sous le manteau! Deux cents entretiens des 
émissaires pontificaux avec les délégués italiens, qui ont 
échappé à la curiosité ardente des correspondants de journaux 
et à la perspicacité proverbiale des diplomates! A peine si, 
dans les derniers temps, quelque chose en a transpiré dans la 
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presse, mais je me suis laissé dire qu'aucun des amhassadeurs 
et ministres étrangers ne soupçonnait si prochaine la conclu
sion de l'accord. Le Saint Père et M. Mussolini savaient bien. 
l'un et l'autre. qu'en matière de négociations délicates le secret 
est une des conditions essentielles du succès. 

Le Saint Père .et M. Mussolini! Le pacte qui a enterré la ques
tion romaine est leur œuvre personnelle à tous deux. Ces deux 
autoritaires ont été les grands ouvriers de l'accord, sans que je 
veuille oublier par cette constatation l 'hommage dû au sage 
monarque qui l'a approuvé ni diminuer le mérite des négocia
teurs, prélats et jurisconsultes, et en particulier le talent hors 
ligne du cardinal Gasparri, serviteur incomparable de deux 
Papes successifs. qui avait déjà à sa gloire- la codification du 
droit canon. Au Vatican, le Pape a pris sur lui toute la res-. 
ponsabilité de la décision. S'il a demandé vraisemblablement 
l'avis de tel ou tel membre du Sacré Collège, de tel ou tel per .. 
sonnage de sa cour, il n'a pas jugé nécessaire de consulter le 
corps des cardinaux et encore moins le corps épiscopal. C' est 
une preuve de plus de l'autorité suprême dont il s' est réservé 
l'exercice. Du côté italien, M. Mussolini ne s'est pas contenté 
de l'initiative des pourparlers, il les a suivis pas à pas et il a 
résolu, lui-même, les dernières difficultés en traitant directe
ment avec le délégué du Saint~Siège. 

C'en est donc fait de l'amertume ressentie naguère dans la 
péninsule, quand la France a repris sa place au Vatican. Des 
journaux romains se lamentaient alors sur ce que l'Italie, seule 
des grandes Puissances, en fût absente. Le chef du facisme a 
réparé cette lacune; désormais l'Italie y occupera. grâce à lui, 
la premièrt; place. Adversaires ou amis, détracteurs ou admira .. 
teurs reconnaissent le grand succès que M. Mussolini a remporté 
et la maîtrise qu'il a déployée là où aucun Italien, av·ant lui, 
n' aurait réussi, parce qu'il a secoué les préventions contre 
l'Eglise qui pesaient sur tous les cabinets libéraux depuis l'oc
cupation de Rome. 

Vous connaissez aussi bien que moi, Mesdames et Messieurs. 
par ce qui nous en a été révélé, les trois traités qui forment 
l'ensemble de l'accord, un traité politique, un concordat, un 
arrangement financier. On a dit que le premier est une victoire 
de M. Mussolini, le second une victoire de Pie XI. Apprécia
tion, à mon avis, très superficielle. 
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Le Souverain Pontife a réduit au minimum et dans des limi
tes indispensables la condition sine qua non, l'attribut essen
tiel de la souveraineté dont il est investi, en se contentant du 
territoire exigu de la Cité VaticaQe. Il a voulu montrer par là 
qu'il est un père qui traite avec ses fils, rendre leur sacrifice 
le plus léger possible, désarmer toutes les alarmes et toutes les 
critiques relatives à l'intégrité territ'Ûriale du Saint Siège. Il a 
répudié en même temps les préoccupations d'ordre matériel et 
les charges qu'eût entraînées la possession d'un territoire plus 
étendu. 

Quant à la garantie internationale d'indépendance et de 
souveraineté qu '.on estimait nécessaire, le Saint Père à la sur
prise générale en a fait bon marché. Dans l'allocution qu'Elle 
a adressée aux curés de Rome et aux prédicateurs du carême, 
Sa Sainteté s'est exprimée ainsi sur cette sauvegarde qu'Elle 
juge illusoire: « Nous savons fort bien que les garanties vraies, 
nous ne pouvons les trouver que dans la conscience et dans le 
sentiment de justice du peuple italieQ et surtout dans cette assis
tance indéfectible promise à l'Eglise et au Vicaire de Jésus
Christ. Car pour ce qui est des autres garanties, on a vu quel 
cas on. en peut faire. Alors que l'Etat pontifical figurait encore 
sur la carte de l'Europe, qu'ont fait les Puissances pour le con
server? Rien. Peut-être bien parce qu'elles ne pouvaient faire 
autre chose. » Dans cette question de garaQtie internationale, 
Pie XI a vu sans doute plus clair que les chancelleries euro
péennes et le c'Ûmmun des fidèles, en ne vOUllant être le protégé 
d'aucune Puissance. La garantie morale, attachée à la conclu
sion et à l'observation du traité de Latran, lui suffit. 

Quelle concession obtient-il en échange de l'Italie? Il obtient 
que l'Italie, réalisant la séparation logique et normale de l'Eglise 
et de l'Etat, telle que l'entend le Saint Siège, accepte un con
cordat fondé sur les prescriptions du droit canonique, ce que 
n'avaient pas osé concéder des Puissances pourtant très catho
liques, l'Espagne et la Bavière. Par ce concordat, le catholicisme 
devient la religion nationale de l'Italie; l'enseignement religieux 
catholique sera donné dans les écoles publiques, prim·aires et 
secondaires; le mariage religieux acquerra des effets civils et 
légaux, le ministre du culte qui rédigera l'acte de mariage 
n'ayant qu'à en transmettre la copie à l'autorité communale; 
plus d'exéquatur à demander au gouvernement italien pour la 
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reconnaissance des évêques qui seront nommés par le Pape 
d'accord avec l'autorité royale. En résumé, la législation ita
lienne en matière ecclésiastique sera revisée suivant le droit 
canon . 
. Pour ce qui regarde enfin les clauses financières, nous savons 

que le Saint Siège, ayant le devoir de pourvoir aux intérêts spi
rituels, ne saurait y parvenir, sans une juste in'demnité qui assu
re son indépendance écon,omique, et que le montant de cette 
indemnité représentera une valeur très inférieure aux sommes 
que l'Etat italien aurait eu à débourser jusqu'à ce jour, si le 
Saint Siège eût accepté la loi des garanties. Aussi Pie XI comp
te-t-il toujours sur l'obole des fidèles. Tout porte à croire que 
leur générosité ne se refroidira pas, au lendemain d'un accord 
qui comble de joie les cœurs catholiques d'un, bout à l'autre de 
l'univers, d'après les innombrables témoignages qui afBuent au 
Vatican. 

On ne pouvait manquer de peser, d'évaluer les conséquen
ces qu'aura cet accord, dès qu'on a été remis de la surprise qu'il 
avait causée. De là, à le critiquer, il n'y avait qu'un pas. On est 
allé jusqu'à insinuer qu'un de ses effets sera le protectorat de 
l'Italie sur le Saint-Siège et même la subordination du. Saint 
Siège au fascisme. C'est bien mal connaître Pie XI que de le 
c;oire ~apable de subir l'inBuence d'un pouvoir humain, quel 
qu'il soit. Je pense, pour ma part, que le Souverain Pontife 
tiendra à se montrer d'autant plus indépendant de l'Italie qu'il 
s'est montré plus conciliant et plus paternel envers elle. L'Etat 
italien, de son côté, . mis en garde par les critiques qui ont pris 
naissance à l'étranger, évitera sans doute avec soin de donner 
prétexte au soupçon que la liberté de l'Eglise puisse être amoin
drie du fait qu'il s'est réconcilié avec elle. C'est ce qu'on est en 
droit d'attendre du P.ape qui a clos la question romaine et du 
gouvernement qui a senti que l'heure avait sonné d'enterrer 
galamment le passé. 

Du long examen que je viens de faire, Mesdames et Mes
sieurs, au ris'que d'abuser de votre bienveillante attention, on 
peut, me semble-t-il, définir en quelques phrases la politique 
du Saint Siège, accommodée par Pie XI aux conditions du 
'monde et aux nécessités de notre temps. Qu'il s'agisse de l'Eu
rope, de l'Amérique ou de l'Extrême-Orient, cette politique 
est la même et se traduit ainsi: respect de l'autorité légitime-
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ment constituée, telle qu'elle est acceptée par les différents peu
ples. Aux yeux de l'Eglise, tous les peuples possèdent des 
droits égaux à l'indépendance, ainsi que celui de se gouverner 

. comme ils l'entendent. Elle ne s'immisce pas dans la forme de 
gouvernement, monarchique ou républicaine, dictatoriale ou 
parlementaire, que des- événements historiques leur ont impo
sée. Si elle reconnaît les principes nouveaux introduits dans la 
vie des nations, comme le droit des peuples à disposer d'eux
mêmes, elle repousse énergiquement la tentation de se mêler aux 
compétitions temporelles et par conséquent à celles que l'appli
cation de ces principes f.ait surgir entre les Etats. L'Eglise catho
lique ne veut pas s'ingérer dans les affaires politiques, tenant 
que sa fonction exclusive est de prêcher l'Evangile, mais en 
revanche elle revendique pour elle-même le droit absolu de 
s'administrer sous l'autorité de son chef suprême, ainsi que 
Pie XI l'a démontré par sa politique missionnaire. 

Le souci permanent du Saint Siège est de travailler et de con
tribuer à faire régner sur la terre la paix du Christ, cette paix 
sur laquelle pleurait Benoît XV au milieu de l'embrasement de 
l'Europe. Le Saint Siège n'a pas participé aux traités qui ont 
mis fin à la guerre des nations et qui régissent actuellement le 
sort du vieux continent. Peut-être que, s'il eût été consulté, il 
eût conseillé quelques' clauses différentes de celles qui y sont 
inscrites. Mais il s'abstient de les critiquer et il les observe 
scrupuleusement dans ses relations avec les Puissances. Je puis 
même affirmer, pour l'avoir vu à l"épreuve, qu'il s'emploie sans 
se lasser à régler avec elles, dans l"intérêt de la paix et dans 
.celui des populations catholiques, les litiges religieux qui sont 
nés par la force des choses de l"exécution de ces traités. 

Le Saint-Siège a applaudi aux efforts faits par des hommes 
d'Etat, à l'effet de rendre durable la paix, dont l'hum·anité, qui 
souffr,e encore de ses blessures, ressent aujourd'hui plus que 
jamais l'impérieuse nécessité. Le pacte de la Société des 
NatioQs, - bien que le Saint Siège désire, nous n'en pouvons 
plus douter aujour,d'hui, d'après son accord avec l'Italie, rester 
étranger aux congrès internationaux, - le pacte de la Société 
des Nations ne pouvait manquer de recevoir, vu ses fins paci
fiques, la pleine approbation du Vatican, qui suit avec un con
stantintérêt les succès que la Société de Genève réalise au prix 
parfois de pénibles efforts. Il en a été de même du traité de 
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Locarno. Récemment encore, au mois de janvier dernier, l'Os
servatore Romano, dépositaire de la pensée du Saint-Siège, a 
co~sacré un article de fond à la ratification du pacte KeHog
Briand par le Sénat des Etats-Uni~. Tout en regrettant que ce 
pacte ne se soit pas inspiré de l'idéal chrétien de fraternité 
humaine découlant de son origine divine, l'Osservatore Romano 
estime que sa ratification constitue un nouveau pas sur le che-

. min de la paix. L'organe du Saint Siège s'applique, par ail
leurs, à combattre Je scepticisme, que d'aucuns, considérant les 
armements, auxquels on se livre de toutes parts, manifestent 
à cet égard. 

Désarmement matériel, désarmement moral des nations, 
Benoît XV les recommandait déjà aux chefs des Etats be'lligé
rants dans son impuissante démarche en faveur de la paix. 
Tout nous autorise à penser que, à l'instar de son prédécesseur, 
Pie XI les considère comme une des bases essentielles de la 
pacification, à laquelle l'Eglise convie tous les peuples. Mais cet 
idéal ne peut être atteint que progressivement, et l'illustre chef 
de l'Eglise est trop éclairé sur les passions humaines et sur les 
revendications nati~nalistes pour ne pas se rendre compte de 
la lenteur, à laquelle le désarmement général est forcément con
damné. 

Quant au scepticisme, que réprouve le journal pontifical, et 
au pessimisme qui en est la conséquence, laissez-moi, Mesda
mes et Messieurs, vou's conseiller aussi de ne pas vous y aban
donne~. Il faut avoir confiance dans la durée de la paix et il ne 
faut pas paraître tant redouter, comme on est trop enclin à le 
faire aujourd'hui, ceux qui dans l'ombre conspirent à la violer. 
Nos craintes excessives ne servent qu'à Iles encourager. Le 
temps, qui n'est pas un facteur négligeable, travaille pour la 
paix. N'y a-t-il pas lieu d'espérer que les nouveUes générations, 
à mesure que s'éloigneront les années de guerre et que s' affai
bliront, sous le poids des préoccupations que leur réserve peut
être l'avenir, les souvenirs de l'affreuse lutte à laquel,le se sont 
livrés leurs pères, que ces nouvdIles générations, dis-je, s'impré
gneront d'un esprit plus humain et plus chrétien que celui de 
leurs devancières, d'un esprit de rapprochement et de con
corde, sinon jamais d'amitié? Comment ne comprendraient-

. elles pas, d'ailleurs. pour peu qu'on s'attache sa.ns cesse à le 
leur ra,ppeler, que la guerre moderne n'est pas profitable au 
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vainqueur, tout en désespérant le vaincu, et que les ruines uni
verselles qu'elle accumulerait pèseraient, comme un héritage 
odieux et inéluctable, sur leurs descendants qui les maudiraient 
de le leur avoir légué? Comment ne méditeraient-elles pas cette 
sombre leçon d'hier et d'aujourd'hui? A défaut de ce sentiment 
de conservation humaine, les intérêts matériels parleront plus 
haut de jour en jour pour le maintien de la paix. L'avenir, le 
salut économique de l'Europe est aux compromis, aux cartels, 
aux alliances internationales de la finance et du travail, au lieu 
des rivalités commerciales et des alliances politiques d'autre
fois. Toutes ces considérations et bien d'autres encore s'impo
sent aux hommes d'Etat q~i dirigent ou dirigeront les destinées 
de l'Angleterre, de la France, de l'Italie et de l'AHemagne, les 
quatre grandes Pussainces qui doivent être les gardiennes de la 
paix. 

Mais tant que' se feront entendre des récriminations trop 
amères ou trop arrogantes, tant que sévira l'hypertrophie de 
passions nationalistes imprudemment surexcitées, le Saint Siège 
ne sera sans doute pas le dernier à reconnaître qu'une vigilance 
très attentive est de rigueur au temps où nous vivons. L'amour 
de la paix n'exclut pas les précautions nécessaires pour la con~ 
server. 

T e1 est, Mesdames et Messieurs, l'aperçu, encore bien incom
plet, que j'ai tenu à vous faire de la politique 'du Saint Siège, 
de la politique pratiquée par l'auguste Souverain qui a pris en 
mains depuis sept ans le gouvernement de l'Eglise. Heureux si 
j'ai réussi à vous faire partager l'opinion que .Je jour où Ile con
clave, réuni d~ns la chapelle Sixtine, a élu le cardinal Ratti. 
cet esprit réBéchi, volontaire et hardiment novateur, il a placé 
sur le trône de Saint Pierre un grand Pape. 



Mickiewicz en Russie (1) 

PAR 

VENCESLAS LEDNICKI, 

Professeur à l'Université de Cracovie. 
Ancien Chargé de cours à l'Université de Bruxelles. 

La popularité de Mickiewicz en Russie, popularité qui date 
~ de r arrivée du poète à Saint~Pétersbourg en novembre 1824, 

représente un phénomène rare et curieux. Quelles furent les 
causes de cette singulière bienveillance qui, jusqu'à nos jours, 
entoure le nom de Mickiewicz dans son pays d'exil? Avant de 
répondre à cette question, établissons d'abord que l'amitié con~ 
fraternelle qui avait lié Mickiewicz à Pouchkine lui assura en 
Russie une sympathie toute particulière. Attaché au plus grand. 
nom russe, à celui de Pouchkine, le nom ·de Mickiewicz s'in~ 
crusta dans l'imagination, dans la mémoire et dans les cœurs 
russes indéfectiblement. Il n'est donc pas nécessaire de nous 
rapporter à l'autorité immanente de l'~uvre de Mickiewicz 
pour expliquer le fait que sa popularité en . Russie ne fut et ne 
put être jamais éclipsée par aucune autre célébrité polonaise. 
Les Russes ont lu et relu Slowacki, Krasinski, Kraszewski, 
Orzeszkowa, Prus, Konopnicka, Sienkiewicz, Sieroszewski, 
Zapolska, Przybyszewski, Reymont, Zeromski, Tetmajer - la 
vogue de ces écrivains et poètes a été à certains moments écla~ 
tante, on les a prônés et sincèrement acclamés, jam·ais cepen~ 
dant leur succès n'a pu atteindre celui de Mickiewicz en Russie. 
Notons encore un fait. L'accord affectueux des deux poètes sla~ 
ves fut pendant presque un siècle entier utilisé dans le but de 
pacifier les hostilités perpétuelles qui séparaient les deux pays; 
cette amitié devint en quelque sorte une légende, un symbole 
que volontiers l'on opposait à la « Thébaïde éternelle » de la 

(1) La Revue de l'Université de Bruxelles s'est proposée de publier les articles de 
MM. V. Lednicki et M. Kridl. à l'occasion de l'inauguration du monument Mickiewicz 
d'ADtoine Bourdelle, à Paris, le 28 avril 1929. 



.. --------~~----------------------------------------------- --

- 319 

Russie et de la Pologne. Ce procédé était un danger pour la 
renommée de Mickiewicz: ce symbole .à force d'être abusive
ment mis en usage pouvait facilement se défqrmer et devenir 
une étiquette vétuste, l'amitié de Mickiewicz et de Pouchkine 
pouvait prendre dans l'opinion séculaire des intellectue'ls russes 
sur .Je poète polonais· une place trop grande et cela au détri
ment de l'appréciation intrinsèque de sa personne et de son 
œuvre. Heureusement, Mickiewicz échappa à ce danger -
n6us trouvons la preuve de l'inefficacité de cette menace dans 
les multiples études critiques et biographiques que les Russes 
ont con,sacrées à tMickiewicz (1). L'opinion russe sur Mickie
wicz n'est pas une fiction, elle existe, elle possède une tradi .. 
tion et la valeur de ses appréciations ne peut être négligée. 
Bien au contraire - le miroir de cette opinion reflète à main
tes reprises des traits du poète qui certes ne furent pas inconnus 
en Pologne, mais nous aurions la témérité de le dire - quelque 
peu oubliés. Et cela à la suite d'une convention - cette fois 
bien entendu, polonaise. L'auteur de la I1lme partie des Aïeux 
et du Livre des Pèlerins Po~onais, le professeur du CoI
.ège de !France, le messianiste mystique et l'organisateur enfin 
de la Légion polonaise en Italie et ensuite à Constantinople 
éclipsa l'ardent jeune homme, plein de vigueur et de' jeune 
souplesse qu'était Mickiewicz à l'époque de son exil en Russie, 
bien que ce jeune homme réapparut avec tout son éclat en son 
chef-d'œuvre - Messire Thadée, où la n,ostalgie de l'émigré 
s'amalgama avec la mélancolie de l'âge mûr pour évoquer le 
souvenir radieux du pays natal et de la jeunesse écoulée. Le 
martyr de la Pologne et le drame moral et religieux que traversa 
Mickiewicz après l'année 1831 ont. couvert d'un funèbre et 
impénétrable linceul cette figure vraiment gigantesque. 
L'homme qui avait cassé sa plume poétique pour la remplacer 
par le sabre de l'insurgé devint un exemple édifiant pour ses 

(1) EUes débutent par celle du prince Viazemski, publiée en 1827 dasn le Télégraphe 
de Moscou (sans parler de la notice de Polevoï, parue dans la même revue, en 1826), et 

se terminent pour l'instant par l'article du professeur A. L. P~odine, dans la revue 
Volia de Belgrade, en 1928. Ces dates forment un cadre et ce cadre est bien rempli -
la bibliographie des Mickiewicziana russes (une bibliographie complète n'existe ~alheu
reusement pas) comporterait un très grand nombre de publications. Donc l'intérêt fut 
toujours très actif et il ne s'est pas encore épuisé. 
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compatriotes et r objet de la vénération nationale. L'on n'était 
pas conscient en Pologne que cette vénération cachait en elle~ 
même une apostasie de l'art et sa négation. L'on oubliait que 
si la Légion du poète fut une manifestation de son génie et de 
la richesse de son être humain - sa vigoureuse santé morale 
et l'abandon avec lequel il se donnait aux joies artistes et à 
celles que lui offrait le commerce social à l'époque de son séjour 
en Russie n'étaient qu'une autre et non moins précieuse mani~ 
festation de ce génie et de cette richesse. Or, sa fortune en 
Russie, fut fort diverse. Mickiewicz ne ,fut pas importé en Rus~ 
sie comme une gloire étrangère, achevée et accomplie, suivie 
de près par deux satellites: l'appréciation et l'interprétation 
nationales. De prime abord, la Russie ne connut point ces com
pagnons, son opinion sur Mickiewicz fut strictement indépen~ 
dante, cette opinion se forma par étapes, elle se façonna à 
mesure que le 'Poète se façonnait et se développait lui~même. 
L'ayant connu de près et à l'époque de sa jeunesse poétique, 
eUe le considéra toujours un peu comme sien - le prince Via
zemski l'avoue explicitement dans son article de 1872. Cet élé~ 
ment en quelque sorte sentimental subsiste dans toutes les appré~ 
ciations russes qui touchent Mickiewicz - même dans celles qui 
lui furent hostiles: elles lui imputent r apostasie et la trahison. 
D'autre part, la Russie' conserva le souvenir de la première 
impression que lui donna le poète et cette impression de.meure 
également invétérée dans l'opinion de l'élite russe sur le poète 
polonais. Notons, d'autre part, que . les rencontres du poète 
polonais avec les Russes - à quelques exceptions près -
eurent lieu avant 1830 (ap:rès 1831, il ne vit que des Russes -
amis intimes), donc .avant sa crise morale et religieus~. Bref, 
la popularité de Mickiewicz en Russie est attachée au sol russe 
par de nombreuses et profondes racines. 

C'est d'abord par le charme attrayant de sa personne, ensuite 
précisément par la puissance de son art que Mickiewicz fit la 
conquête de la Russie. L' attitude hostil~ à l'égard de la Russie 
qui caractérise Mickiewicz après la défaite de 1831 provoqua 
des sentiments de malveillance et de haine envers lui dans cer~ 
tains milieux russes _ il ne fut pourtant jamais délaissé de ses 
amis et admirateurs qui dans les plus sombres et les plus durs 
moments de la réaction politique élevèrent leurs. voix pour sa 
défense en rectifiant par exemple l'interprétation drastique que 

----
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les ennemis du poète donnaient à son Konrad Wallenrod, écrit 
et publié en Russie et avant 1830. 

Vers la fin du XIXe siècle, quand les événements de 1830 et 
de 1863 furent classés dans l'histoire et quand d'autre part 
l'œuvre de Mickiewicz fut connue en Russie dans son ensemble 
et par une génération qui n'avait p~s eu de contact direct avec 
le grand poète, l'élite intellectuelle de la Russie montra encore 
une fois jusqu'à quel point elle poussait sa sympathie pour 
Mickiewicz. Ainsi le grand philosophe russe Vladimir Soloviev 
qui parla sur Mickiewicz à deux reprises, une fois dans son 
discours prononcé à l'occasion du centenaire de Mickiewicz, 
une autre à l'occasion du centenaire de Pouchki~e, s'inclina 
devant la grandeur d'âme de Mickiewicz-messianiste, devant 
la tension de son effort moral et religieux et lui assigna en tant 
qu'à l'homme une place plus élevée que celle qu'il décernait 
à· Pouchkine. En examinant avec un peu d'attention ce geste 
du grand philosophe russe, ne potirrions .. nous pas convenir que 
nous avons là sous les yeux un phénomène rare et précieux: 
celui de l'homme qui, pour des motifs d'un ordre supérieur, 
réussit à pousser son désintéressement national jusqu'au point 
d'adopter des jugements qui contiennent un désaveu jeté sur 
son propre pays. En adoptant le point de vue polonais sur 
Mickiewicz-Pouchkine, Soloviev adoptait une religion qui était 
antirusse par essence. 

Une autre opinion sur Mickiewicz de la même époque n'est 
pas moins frappante, celle de l'éminent critique Tchouïko. Le 
critique russe rapporte dans sa très belle étude sur Mick.iewicz 
et la société de Moscou l'entretien connu d'ailleurs du poète 
polonais avec Allen, ami de Walter Scott, à Florence, en 1830, 
à Santa Croce, devant les monuments de Michel-Ange et de 
Galilée. Les paroles du poète, proférées dans cet entourage sug
gestif sur le combat de la raison et du sentiment pour la con
quête de la vérité que seul, selon Mickiewicz, l'esprit rempli 
d'amour et d'humilité est censé connaître, permirent à T chouïko 
d'avancer l'hypothèse que le mysticisme et le messianisme de 
Mickiewicz avaient eu des commencements antérieurs à la ca
tastrophe de 1830-31. Bref, là encore les honneurs sont ren
dus au mysticisme et au messianisme du poète. Cependant, 
bien que ces deux appréciations aient subi incontestablement 
rinfluence d'interprétations polonaises, un élément purement 
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russe subsiste en elles - celui du prestige de la personnalité 
de Mickiewicz en Russie, prestige qui demeura inaltérable, 
comme nous l'avons dit tout à l'heure. 

* ** 
Approchons-nous maintenant des premières impressions que 

suscita Mickiewicz en Russie. Mickiewicz ne fut donc pas 
importé. mais déporté en Russie. Ce voyage forcé ne fut pas, 
cela va sans dire. agréable - il allait en Russie en qualité 
d'exilé pour avoir pris part 'à une activité politique estudiantine 
que d'ailleurs les autorités russes avaient démesurément exa
gérée. Bien que son arrestation et son emprisonnement ne pus
sent créer en lui des dispositions sympathiques à l'égard de la 
Russie. il arrivait à Saint-Pétersbourg pétri d'idées slavophiles 
lesquelles plus auparavant étaient en vogue à Varsovie et ~n 
Pologne. Elles s'éclipsèrent vers 1824. étant donné les chan
gements qui se produisirent ·dans l'ordre d'idées d'Alexan
dre 1er

, cependant Mickiewicz, à l'époque de son entrée à 
Saint-Pétersbourg n'avait rien de cette malveillance à l'égard 
d.e la Russie, qui le caractérise entre 1831 et 1837. N'oublions 
pas encore ceci: En 1824, Mickiewicz n'était qu'un modeste 
maître' d'école. qui avait à peine publié ses deux premiers 
recueils de poésies et qui ne connaissait rien en dehors de sa 
province. Mais il était instruit et fort bien instruit. surtout dans 
le domaine de la philologie classique. (Il faut noter le très haut 
niveau de l'Université de Wilno du temps de Mickiewicz.) La 
somptueuse capitale russe - l'une des plus belles et des plus 
grandioses en Europe - ne pouvait pas ne pas impressionner le 
modeste provincial. Mais. comme nous l'avons dit, ce provin
cial c'était un génie et en plus un génie instruit. Il ouvrait donc 
son œil avide et curieux à tout ce qu'il voyait et son génie 
analysait et hiérarchisait avec une rapidité étonnante les chos~8 
vues et les hommes rencontrés. C'était un travail et ce travail 
faisait oublier la plaie politique - l'exilé, tout en gardant son 
attitude distante et particulière de « pèlerin }) romantique, se 
transfigura peu à peu en touriste, intelligent, ·avide de sensa-

,tions et s'adaptant facilement au.~ nouvelles circonstances. 
Il arriva le 9 novembre 1824, le surlendemain de la terrible 

inondation de Saint-Pétersbourg - il eut tous ses loisirs pour 
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contempkr les trac~s effrayantes de la catastrophe. Cependant 
ces traces disparurent bien vite sous les attaques de l'ordre et 
de la vie normale qui reprenait à Saint-Pétersbourg. Il faut 
croire que pareillement disparut en Mickiewicz la sombre 
humeur de l'exilé, faisant place au resaisissement des forces 
jeunes et vigoureuses de sa riche nature. Le sentiment de r of
fense, . de la révolte se conserva, mais il ne pouvait plus gar
der la même acuité. Tout en cachant ce sentiment en son for 
intérieur, il se laissait guider par la curiosité qui le poussait 
sous les portails, entre les colonnades, sur les ponts arqués de 
la belle capitale russe ainsi que vers les hommes. Il ne cher
chait pas de souffre-douleur pour lui confier ses tristes souve
nirs - son œil et sa vigueur juvénile se dilataient dans la 
recherche de nouvelles impressions. D'autre part, les Russes 
qu'il rencontre, ne tardent pas à reconnaître en lui le véritable 
poète ainsi que la jeunesse de son tempérament. L'on devrait 
s'étonner, à voir la rapidité, avec laquelle Mickiewicz pénètre 
dans :les milieux les plus fermés de la capitale russe et avec 
quelle aisance il y noue des liens d'une véritable amitié avec sès 
« amis mo.scovites » suscitant partout la confiance et la sym
pathie (1). 

Voilà ce qu'il ne faut pas oublier, car en cela nous avons une 
preuve indirecte, mais non inoins explicite du charme tout par
ticulier qui le caractérisait. Les Russes ne connaissaient pas ses 
œuvres - il représentait donc pour eux une sommité quelque 
peu théorique et cependant, après quelques semaines de séjour 
à Saint-Pétersbourg, il fréquente les cercles décembristes les 
plus intimes, assiste'à leurs assemblées où les « Chansons 
cruelles ll, de Ryléev, sont chantées (2). Ryléev (il connaissait 
très bien le polonais) traduit l'une des ballades du poète et au 
moment de son départ pour Odessa, Mickiewicz emporte des 
lettres de Bestoujev et de Ryléev qui le recommandaient à leurs 
amis. Dans sa lettre à Toumanski, Ryléev disait: « Mon cher 
Toumanski, aime Mickiewicz et ses amis Malewski et jezowski. 

(1) Il va de soi que des Polonais tels que Orlowski, Senkowski, Bulharyn, Oleszkie
wicz et Marie Szymanowska lui faeilitèrent ses premières entrevues avec les Russes et 
informèrent quelque peu l'opinion russe sur la valeur du jeune poète, leur compatriote. 

(2) Il se peut que Mickiewicz ait été recommandé aux décembristes par des Russes 
de Wilno. 
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D'ailleurs inutile d'écrire - de par leurs sentiments et la 
m·anière de penser, ils sont nos amis, Mickiewicz en plus est 
le poète favori de sa nation ». Odessa fait interruption dans ses 
relations russes - il y arrive après le départ de Pouchkine et 
fait plongeon dans la société polonaise mondaine. Les belles 
dames ne savent lui refuser leur tendresse, devinant avec l'ins
tinct féminin sous le masque lithuanien d'une froide et timide 
continence, un tempérament ardent. Il polit son éducation 
mondaine, son français - il fait des sonnets érotiques, pleins 
d'élégance et de suavité qu'il marie avec un art qui n'est pro
pre qu'à lui seul et qui le caractérise encore dans Messire 
Thadée. Il pétrarquise en poésie et décaméronise dans les alco
ves et les boudoirs. Bref, son éducation mondaine et donjuanes
que est accomplie. Une excursion en compagnie de quelques 
aristocrates polonais sur les rivages charmants (bien plus beaux 
que la Rivière italienne et française) de la Tauride enri
chit sa palette d'artiste - il compose ses Sonnets de Crimée, 
merveille de l'art poétique qui, à propos, fera sa première gloire 
en Russie. En décembre 1825, Mickiewicz est à Moscou. Pen
dant les premiers mois de son long séjour dans cette ville, il 
ne voit encore personne à part ses compagnons d'exil polonais. 
Mais déjà au printemps 1826, deux officiers russes - le colonel 
Pokhvisnev et Poznanski, officier de l'état-major, arrivés de 
Pologne, informent les frères Polevoï sur la personnalité de 
Mickiewicz. Poznanski leur lit des traductions qu'il a faites 
de ses poèmes. Son enthousiasme pousse Nicolas Polevoï à 
aller trouver Mickiewicz et « après quelques rencontres, affirme 
X. Polevoï, Mickiewicz devint l'ami intime de notre maison ». 
Une fois installé chez eux, il commence petit à petit à connaÎ
tre Moscou. Et là encore l'attrait extraordinaire de sa personne 
fait que rapidement il devient l'objet de la convoitise de tout le 
monde, .«le cloUl) des soirées littéraires de Moscou. Enfin Pouch
kine, arrivé à Moscou de sa réclusion forcée à la campagne, 
et l'on sait de quelles ovations son entrée à Moscou fut accla
mée, il èxprime le désir « irrésistible» de le connaître. Voici 
ce qu'avait écrit à Mickiewicz Sobolevski -le « Démon» (nom 
que le prince Viazemski lui avait donné) sur un bout de papier 
au cours d'une soirée littéraire chez les Polevoï : « N'oubliez 
donc pas de venir « cochane » (kochany - cher, en polonais) 
Adame (Adamie, forme du vocatif en polonais), j'ai annoncé 
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notre arrivée à M. Pouchkine, la goutte lui remontera à la 
. tête si vous n'arrivez pas ». Et Mickiewicz de répondre: 
« Peste et famine sur vous très cher Démon! que le bon 
Dieu te rende très maigre - je viendrai, mais je manquerai 
à un dîner avec une dame charmante» (1). Preuve de rela~ 
tions bonnes, gaies, naturelles, humaines. La princesse Vol ... 
konskaia, enfin, l'invite dans ses salons, où, entouré du plus 
beau monde moscovite, Mickiewicz charme ses auditeurs par 
des improvisations qui font battre les cœurs et arrêtent les respi
rations, tellement elles sont puissantes et belles. Combien de 
portrâits du poète improvisateur les Russes en ont~ils faits 1 
Jusque· vers la seconde moitié du siècle dernier, cette image de 
Mickiewicz; improvisant devant ses amis, n'avait cessé de 
séduire les imaginations russes: le grand peintre russe, fonda
teur des Peredvijniki, Miassoêdov compose une admirable toile 
représentant Mickiewicz au moment où il improvise dans le 
salon de la princesse Zénéide V ollkonskaia. Nous voyons sur 
ce tableau, à part la princesse elle-même et quelques belles 
darnes, le prince Viazemski, Pouchkine, Khomiakov, Pogo
dine, Venevitinov, Tchaadaev et beaucoup d'autres. 

Le salon de la princesse était le premier à Moscou - cette 
« reine des muses et de la beauté », comme disait Pouchkine, 
attirait dans sa demeure « les jeux d'Appollon » - Mickiewicz 
devint rapidement son ami et cette amitié qui le distinguait était 
une preuve éclatante de succès. Il prend part à des picnic à 
cheval avec Rojaline, Polevoï et Sobolevski dans les environs 
de Moscou, il. va voir avec Pouchkin.e et Sobolevski le mécène 
hautain mais hospitalier, « le descendant d'Aristippe» - le 
prince Y oussoupov en sa splendide podmoscovnaia (domaine 
situé près de Moscou) Arkhanghelskoe, où il visite l'admirable 
bibliothèque du prince. Il fait de longs séjours dans la cam
pagne du prince Viazemski ; il utilise les agréables loisirs que lui 
offrait l'élégante hospitalité du propriétaire d'Ostafiévo pour 
écrire des poésies. Et tout cela se passe en une société dont les 
ressources furent à cette époque d'une richesse intellectuelle 
extraordinaire, au moment où une Muse aimable avait ras
semblé sur les thamps russes un magnifique cortège de poètes! 
Et tout cel~ se passe en une société qui était bien loin de tout 

(1) Ces deux billets sont écrits en Exauçais. 
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polonophilisme! Au contraire, précisément à cette époque, entre 
1823 et 1826, la Russie entière était hostile -au plus haut degré' 
à l'égard de la Pologne; beaucoup de décembristes furent ame
nés à leur acte de révolte et certains d'entre eux méditèrent 
même le régicide sous l'empire de cette haine: ils cherchaient 
les moyens pour détruire les plans d'Alexandre 1er concernant 
la Pologne et ses régions limitrophes. A peine une ou deux 
années s'étaient écoulées depuis que Pouchkine av-ait écrit sa 
poésie .antipolonaise, adressée au comte Olizar ! (1) Cette vogue 
mondaine, cet engouement dont l'objet' était Mickiewicz s' atta
chaient à qui ? A un modeste 'maître d'école polonais qui s'était 
subitement trouvé dans le plus grand monde russe 1 En vérité 
ces faits sont saisissants. Empresso~s-nous de dire que dans 
tout ce succès, il n'y avait rien de la stupide béatitude avec 
laquelle parfois les Russes ainsi que les Polonais reçoivent chez 
eux tout étranger. Pouchkine - ce critique mordant, cet esprit 
qui savait toujours faire son choix d'artiste et d'intellectuel avec 
une justesse extraordinaire, n'était nullement prompt à s'incliner 
en révérences au devant des étrangers ---:- il suffira de rappeler 
sa lettre amère au prince Viazemski à }' occasion des récep
tions qui furent données à l'écrivain français Ancelot à Saint
Pétersbourg. Or, ce même Pouchkine se rànge devant Mickie
wicz et lui cède le pas r . A part les triomphes mondains, Mic
kiewicz en eut d'autres. Son autorité littéraire croiss·ait de jour 
en jour. Voici Pouchkine qui lui lit ses œuvres en lui deman
dant son avis et ses conseils; le poète russe commence la tra
duction de Konrad Wallenrod, le prince Viazemski, Bora
tynski, Kozlov, Pogodine, Delvig, Vènevitinov, Kirêevski, Kho
miakov, Aksakov, les frères Polevoï, Rojaline, Chevyrev, Sobo
levski - donc tout ce que la Russie avait de mieux en littéra
ture - s'empressent autour de lui, le cajolent, lui adressent 
des poésies, traduisent ses œuvres. 

En 1826 (à la fin de rannée), il publie ses sonnets à Moscou. 
En 1827, le prince Viazemski les traduit et publie une longue 
préface dans le Télégraphe de Moscou et cette préface n'est 
qu'un éloge enthousiaste des sonnets de Mickiewicz. Il fait men
tion du « pittoresque oriental », de « la luxueuse richesse de 

(1) Comp. VENCESLAS LEDNICKI: Pouchkine et la Pologne, Paris, Libr. Ernest 
Leroux, 1928, pp. 128-141. 
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son imagination n, de la « force expressive de cette poésie », de 
la (( véridique fraîcheur de son parler poétique », de (( la 
,maîtrise et de l'art avec lesquels le poète a su serrer dans le 
cadre étroit du sonnet des paysages dont la grandeur est sou
vent gigantesque ». D'autres traductions paraissent; les re
vues publient des comptes rendus sur Konrad 'Wallenrod, sur 
les Sonnets. Le Télégraphe crée une rubrique de littérature 
polonaise en la commençant par la publication d'un article de 
Dmochowski sur les lettres polonaises, emprunté à la Biblfo
teka Polska et traduit en russe. Une préface précède cette 
publication dans laquelle l'éditeur (Polevoï) se plaint de l' igno
l'an ce en Russie de la « si importante )~ littérature polonaise, 
laquelle appartient à un peuple qui a pris connaissance (( des 
lumières" et de la civilisation bien avant nous» 1 Un éloge de 
Mickiewicz, rangé à côté de Byron et de Goethe et opposé aux 
"« écrivains français sans importance », termine cette notice. 
En 1829, Kirêevski écrit son article sur la littérature russe, dans 
lequel il rend les plus grands honneurs à Mickiewicz. En 1829, 

'paraissent les belles traductions des Sonnets de Crimée, par 
Ivan Kozlov. Ce n'est pas tout. Mickiewicz, aidé de ses amis 
russes, forme le projet d'organiser une revue qui serait consa
crée à faire connaître la 1ittérature polonaise' en Russie et la 
littérature russe en Pologne. Ce projet ne se réalise pas à cause 
de la malveillance avec laquelle la demande de Mickiewicz à 
ce sujet fut reçue à Saint-Pétersbourg par la bureaucratie russe. 
Enfin 'les amis de Mickiewicz s'éprennent de l'idée de créer à 
l'Université de Moscou une chaire de littérature polo~aise, dont 
le premier titulaire serait Mickiewicz 1 

Mais voici que pourtant Mickiewicz quitte la Russie - Pouéh
kine et beaucoup d'autres font des démarches pour aider leur 
ami à obtenir le droit de passer la frontière russe. La correspon
dance de von Fock, chef de la Ille section au Ministère de 
l'Intérieur, avec le général Benkendorf, démontre que même 
dans ces milieux Mickiewicz était considéré 'avec une sorte de 
sympathie et de bienveillance. A son départ, ses amis organi
sèrent un bancguet d'adieu pendant lequel ils lui offrirent une 
coupe en argent ,dloré, sur laquelle leurs noms étaient gravés. 
Cette coupe contenait une feuille avec une belle poésie d'Ivan 
Kirêevski dont le sujet était l'amitié que les amis moscovites 
ressentaient à l'égard du poète polonais. Des discours furent 
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prononcés ... Le 15 mai 1829, Mickiewicz quittait la Russie. 
Cependant. jusqu'en 1834 les revues russes ne cessère~t de 
parler de lui - donc même après l'insurrection de 1830-31. En 
t 841, Lermontov traduit, lui aussi, un sonnet de Crimée, il 
emprunte au poète polonais une image qu'il introduit dans son 
poème Le Novice. 

' . . -
L'amitié de Mickiewicz avec les Russes eut à vaincre d'au

tres obstacles que ceux d'une polonophobie « historique» -
nous avons en vue l'insurrection de 1830 qui fut certes la plus 
grande entrave au succès de Mickiewicz en Russie. Pendant 
ces années d'épreuves et de détresse pour la Pologne, de rage 
et d'humiliations pour la Russie les liens sincères qui atta
chaient Mickiewicz à quelques-uns de ses amis de Moscou ne 
devinrent que plus forts. L'histoire des relations que Mickiewicz. 
eut à l'étranger - particulièreme~t en Italie, avec la princesse 
Volkonskaia, Chevyrev, le prince et la princesse Golitzine (la 
princesse était polonaise, née Chodklewicz) et en premier lieu . 
avec le « Démon » - avec Sobolevski ne peut pas ne pas susci
ter une vive émotion. Quel devait être le prestige de cette per
sonnalité d'une part et de l'autre la générosité de ces quelques 
Russes, si nous les voyons préôccupés de lui arranger une villé .. 
giature agréable en Suisse pour qu'il puisse écrire et « nous 
combler d'un autre Konrad Wallenrod » (paroles de Chevyrev) 
et pour le préserver de tout danger que l'orage politique qui 
s'avançait de toutes parts en Europe laissait déjà pressentir (en 
juillet 1830). Quels devaient être les liens de cette amitié, pcis
que ce furent ces mêmes Russes, les Golitzine et Sobolevski, qui 
accompagnèrent Mickiewicz pendant son voyage d'Italie en 
Pologne, entrepris par le poète pour rejoindre les armées polo
naises! Sobolevski l'avait aidé à régler ses affaires d'argent et 
après avoir terminé les préparatifs de leur voyage commun, il 
inscrivait dans son journal: « ." •• ainsi j'ai procuré à mon pays 
un adversaire de plus » 1 Ce sont là des exemples de la noblesse 
du cœur humain, d'une rare beauté et d'une peu commune 
élégance. Mais les Russes -n'auraient certainement jamais rien 
fait de tout cela pour un autre. C'est l'attrait singulier de 
Mickiewicz qui explique en partie ce phénomène. Les preuves 
de la justesse de cette supposition nous sont fournies par Pouch-
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lone; &émissant <k haine et de rage contre la Pologne, au 
moment même où il composait ses fameuses odes antipolo
naises et écrivait ses lettres polo~ophages - lettres sinistres -
à Madame Khitrovo, ce même Pouchkine confesse: cc ••• Ce 
n'est qu'une exhaltation convulsive et générale qui peut offrIr 
aux Polonais une chance quelconque. Les jeunes gens ont donc 
raison, mais les modérés l'emporteront et nous aurOl~t le Gou
vernement de Varsovie, ce qui devrait être fait depuis 33 ans. 

- De tous les Polonais il n'y a que Mick.iewicz qui m'intéresse.' 
Il était à Rome au commencement de la révolte, je crains qu'il 
ne soit venu à Varsovie, assister aux dernières crises de sa 
patrie. » (Lettre à Madame E. M. Khitrovo du 21 janvier 1831.) 

A ce moment, la poésie de Mickiewicz Aux Amis Moscovites 
n'existait pas encore, forcé.ment Pouchkine ne pouvait la con· 
naître. Ses dispositions à l'égard de Mickiewicz ne changèrent 
pourtant pas, même après la lecture de cette poésie qui fut une 
réponse aux odes antipolonaises du poète russe et qui contenait 
un dés.aveu plein de mépris et d'indignation, jeté sur le chantre 
de la victoire russe. Au contraire, en 1833, il traduit plusieurs 
pièces de Mickiewicz, il répond à la Ille partie des Aïeux (qui 
contenait une satire mordante sur Saint.Pétersbourg) par son _ 
Cavalier de Bronze, dans lequel il fait encore un éloge (dans les : 
commen,taires ajoutés au poème) de Mickiewicz et enfin en 
1834 il lui adresse sa charmante poésie portant le titre de 
M [ickiewicz] ! Dans cette poésie il fait le portrait de celui qui 
« était inspiré du ciel » et « regardait la vie de ses hauteurs », 
<:lui cc a parlé des -temps futurs, alors que les nations oublieront 
les querelles et se fondront en une seule famille ». Li sez·là , 
.cette poésie, et vous verr~z quelle silhouette elle reflète! Cette 
épithète c( inspiré du ciel » est une épithète que Pouchkine 
avait appliquée seulement à son héros nation-al préféré - à 
Pierre le Grand ... et à Mickiewicz. Elle est devenue d'ailleurs 
.constante - pareille à celle que les poètes épiques donnaient 
.aux personnages légendaires ... , pre~que toute mention de 
Mickiewicz dans l'œuvre de Pouchkine est suivie de cette épi. 
thète (1). Et en cela il est conforme à l'usage. Boratynski, dans 
sa poésie adressée là. Mickiewicz, parle de « poète inspiré» et 

(1) Pour ramitié de Mickiewicz et Pouchkine, eomp. W. LEDNICKI: Alel(sanJer 
Puszl(in, Krak6w, 1926, pp. 162~225. 
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« dieu », Viazemski le caractérise de « prophète », Polevoï 
« d'esprit élevé », le timide et pur S. T. Aksakov oppose la 
sobriété du langage de Mickiewicz au licen,cieux verbiage de 
Pouchkine. La princesse Volkonskaia signale l'humanitarisme 
élevé de Mickiewicz (elle a publié une étude spéciale sur le 
poète polonais). Que citer enc'Ûre? Les slavophiles s'adressaient 
à l'érudition solide de Mickiewicz, à l'élève de l'Université de 
Wilno que les Russes eux-mêmes considéraient (certainement 
avec quelque exagération) comme « l'un,e des premières de 
l'Europe ». Mickiewicz - cela ressort de la poésie de Pouch. 
kine - avait souvent manifesté en Russie une espèce de paci
fisme slavophile et les slavophiles russes ne l'oublièrent jamais. 
Combien de f'Ûis et en quelles circonstances son nom apparaît 
sous leurs plumes, combien de fois ils commémorent ce sou
venir qui ne cessait de vivre parmi eux! Deux faits valent la 
peine ·d'être cités ici. A un dîner à Moscou, en J844, auquel 
avaient pris part les ·deux partis ennemis - les slavophiles et 
les occidentaux - Khomiakov leva son verre en disant: « A la 
santé du grand poète slave absent! » L'on n'osait pas, 'à cette 
époque, pr'Ûnoncer le n'Ûm de Mickiewicz. Tout le monde se 
leva et en silence but à la santé du poète. Herzen rapporte cet 
épisode dans ses mémoires. Il eut d'ailleurs des répercussions. 
En J897, la Pologne s'apprêtant à ériger le monument de 
Mickiewicz à Varsovie, la presse « noire » de la Russie ne 
cessait de pousser des cris d'indignation et de rage à cette 
occasion. La revue V~stnik, Evropy rapporta l'histoire du toast 
de Khomiakov et donna. aux « noirs » en exemple « des natio
nalistes tels que Pogodine et Chevyrev » qui avaient pris part au 
dîner de J 844. Nationalistes oui, mais humains et en premier 
lieu amis éprouvés de Mickiewicz, cela est hors dé doute. 
Voici d'ailleurs l'autre fait. C'est l'histoire que raconte Barte
nev dans son Roussk,i A rk,hiv (il ne précise pas la date de ce 
fait, antérieure à sa notice de quelques dizaines d'années): 
« L'on apprit à Moscou que Mickiewicz malade et malheu
reux habitait Batignolles, près de Paris et se trouvait dana 
une grande misère. Sur l'initiative de Khomiakov quelques 
amis rassemblèrent cinq maIe roubles et envoyèrent cette 
somme à Mickiewicz sans aucune publicité. Inopinément nous 
avons pris connaissance de ce fait de la part de la personne, 
qui, à son départ, pour l'étranger, fut munie par Khomiakov 
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de cet argent pour le mettre à la disposition de Mickiewicz. 
Pour ne pas froisser la modestie de ceux qui sont encore en vie. 
nous nommerons seulement les morts: c'étaient, à part le 
do~ateur principal Khomiakov, Boratynski et Chevyrev. Mic
kiewicz, d'après le porteur de cet argent, fut étonné et ému, 
fondant en larmes, il accepta le don moscovite. Cette histoire 
est profondément touchante. Quelle devait être - nous le répé
to~s - le prestige de Mickiewicz, si après 1830 et probable
ment après 1848, les « amis moscovites » ressentirent le désir 
de faire ce noble geste et quelle devait être aussi 1" amitié qui 
avait lié Mickiewicz à eux, si le poète se vit en droit d"accepter 
leur don 1 Nous avons là sous les yeux le plus beau triomphe 
-de la gé~érosité du cœur humain d"une part et de l'autre de la 
sagesse de ce cœur. 

Le nom de Mickiewicz apparaissait souvent durant la période 
de 1835-1870 dans les écrits des slavophiles russes; l'on y fait 
mention ,de son slavophilisme, r on polémique avec ses cours de 
« littérature slave» à Paris. Ses anciens amis commençaient 
vers cette époque à publier leurs mémoires et souvenirs, Pole
voï, Viazemski, Podolinski et d"autres. Des slavistes russes tels 
que Pogodine, Doubrovski, Hilferding, Lavrov, Bezsonov, 
Boudillovitch, Berg, Pypine rétudie~t et commentent sa doc
trine slavophile. Paraissent les articles russes du grand critique 
polonais Spasowicz et les mémoires de Przeclawski, également 
publiés en russe. En 1871-73 Berg publie ses articles sur Mic
kiewicz dans le Rousski A rkhiv et ils provoquent des attaques 
acharnées de la part des chauvins russes, il prend la défense 
de Mickiewicz. Viazemski publie sa belle étude sur le poète 
polonais et sur son amitié avec Pouchkine. Les traductions de 
Berg et de Benediktov familiarisent le public russe de plus en 
plus avec lui. Après 1875, des critiques tels que Polevoï, Miller 
s'attardent à la lecture du poète. A. Grigoriev en p~rle, Nes
lukhovski lui cons·acre des études, une femme, madame Sakha
rova, écrit sur les femmes de Shakespeare, de Byron et de 
Mickiewicz. Le poète f et publie ses traductions de plusieurs 
sonnets de Mickiewicz. En 1880, à l'occasion des fêtes pouch
kiniennes, le nom de Mickiewicz apparaît derechef. Ponomarev 
publie la bibliographie des traductions russes de Mickiewicz 
(elle cite 42 traductions); vie~nent les études de Vesselovski, 

, Morozov, Brandt qui analysent son influence sur Pouchkine; 
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.Boborykine fait une comparaison de Messire Thadée 'et d'Èu
gène On~gine. En 1885, Semenov fait paraître sa traduction 
des Sonnets de Crimée. Les années 1898-1899, années jubilaires 
de Pouchkine et de Mickiewicz, apportent des études de sa .. 
vants, d'écrivains éminents et célèbres: Goltzev, Tchouïko. 
Soloviev, Chtchepkine, Morozov, Veinberg, Slavinski, Mikhai
lovski, Boudkevitch et d'autres commémorent l'amitié de 
Pouchkine et de Mickiewicz. T rois Polonais, Zdziechowski. 
Ptaszycki et Wierzbowski, écrivent beaucoup en russe sur 
Mickiewicz. 

Dès 1900 et jusqu'à 1928, l'intérêt russe pour Mickiewicz 
devien,t de plus en plus scientifique. L'on commence à traduire 
en russe des études polonaises sur lui. En 1912, paraît la belle 
monographie du prof. A. L. Pogodine, un peu avant, Bounine, 
poète et écrivain célèbre, publie ses traductions des Sonnets de 
Crimée, Yatzimirski et BraLlovski leurs études, Briussov exa .. 
mine l'élément mickiewiczien dans le Cavalier de Bronze. 
M. T chekov lui consacre quelques articles. Y ouri Vesselovski 
publie la traduction de Berg (Messire Thadée, 2e éd., 1907); 
en 1910, l'on f.ait une troisième édition des œuvres com
plèt~s de Mickiewicz en russe. De 1915 à 1926, Modzalevski. 
Liatzki et Lerner publient quelques notices et quelques docu
ments concernant son séjour en Russie; Vinogradov, une nou
velle traduction, de Messire Thadée. En 1928, paraît le livre de 
Vinogradov sur Mérimée, dans lequel un chapitre est consacré 
à l'amitié qui unissait Pouchkine, Mickiewicz et Sobolevski; en 
cette même année le périodique VoUa (à Belgrade) publie l'arti
cle du professeur A. Pogodine sur A. Mickiewicz. 

Ajoutons qu'en 1915, au moment de l'activité intense des 
politiciens polonais qui se trouvaient en Russie et qui travail .. 
-laient dans le but d'arriver à un accord russo-polonais, accord 
qui devait se baser sur le rapprochement mutuel des deux so
ciétés, russe et polonaise, l' intérêt po~r Mickiewicz, ainsi que 
pour toute chose polonaise, s'accrut en Russie. La preuve nous 
en est fournie par la bibliographie des M ick,iewicziana russes, 
publié par L. T chijikov en 1915 dans le~ recueils de l'Acadé
mie des Scien,ces de Saint-Pétersbourg. Notons enfin que depuis 
1903, en premier lieu, en 1904 et 1905 quand eurent lieu à 
Moscou les congrès russo-polonais, organisés par A. Lednicki, 
l'amitié symbolique de Pouchkine et Mickiewicz fut maintes 
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fois commémorée. En 1910-14, la Société de la Culture Slave 
à Moscou, présidée par le prof. Korch, le prince E. Troubetzkoï 
et A. Lednicki, consacra plusieurs séan~es au poète polonais. 

* ** 
Dans sa poésie écrite à l'occasion du départ de Mickiewicz 

de Moscou, Ivall Kirêevski faisait allusion à la coupe d'argent 
que les amis du poète lui offraient. Cette coupe, disait-il, était 
une coupe singulière, le talisman de leur 'amitié l'ensorcelait. 
Mickiewicz quittait donc la Russie emportant avec lui ce talis
man du souvenir d'une amitié qui fut sincère et profonde. Il 
conserva ce souvenir, il lui était d'autant plus cher qu'il venait 
d'un monde qui avait apprécié en lui le poète seul et les 
charmes de sa personnalité. Le prince Viazemski l'a dit d'ail
leurs: « Il fut partout à sa place et le bienvenu: dans le cabinet 
de travail du savant et de l'écrivain, dans le salon d'une femme 
intelligente et à un gai dîner d'amis. L'on prêtait confiance 
au poète, c'est-à-dire à la mesure et à la puissance de son talent 
sur des « on dit»; seuls quelques-uns, connaissant le polo
nais, pouvaient apprécier Mickiewicz-poète, mais tout le monde 
apprécia et aima Mickiewicz-homme. » Le talisman que Mic .. 
kiewicz emportait avec lui cachait une double vertu, celle 
d'opérer ses effets aussi bien en Mickiewicz qu'en Russie. 
Nous avons vu combien la puissance secrète de ce souvenir fut 
communicative 'et suggestive, il passait d'une génération à l'au
tre sans que rien ne se détériorât en lui, sans qu'il perdit, quoi 
que ce soit de son efficacité. 

Il en fut de même pour Mickiewicz, il n'oublia jamais ses 
«amis moscovites », il en donna des preuves dans son cours 
de « littérature slave » à Paris, aussi bien que dans le tou
chant nécrologe qu'il consacra à la mémoire de Pouchkine, 
après la mort du poète russe. II ne pouvait pas ne pas en garder 
un souvenir reconnaissant, son séjour en Russie fut une période 
de .grande importance dans sa vie. C'est là qu'en lui se for
mèrent l'homme et surtout le poète. Mickiewicz, lui-même, 
devait se rendre compte du fait, mis explicitement en relief par 
Ivan Kozlov qui avait dit aux amis polonais de Mickiewicz au 
moment de son départ de Russie: « Vous 1l0US l' avez donné 
fort, nous vous le rendons puissant. l) 



Adam Mickiewicz et la France 
PAR 

MANFRED KRIDL 
Chargé de Cours à l'Université de Bruxelles (1). 

En inaugurant son cou~s de littérature slave au Collège de 
France, le 22 décembre 1840, Adam Mickiewicz commence 
par expliquer la difficulté de sa situation. « Elle est, en effet, 
périlleuse, disait~il, car si vous pouviez oublier les impressions 
que vous recevez en assistant aux cours des célèbres Professeurs 
de cette école, si pour ma part, je pouvais détourner mes 
regards des difficultés qui résident dans le sujet même dont je 
vais vous entretenir, il me serait toujours impossible de perdre 
le sentiment d'un désavantage qui est attaché à ma personne. 

» Je suis étranger ;-je dois parler une langue qui n'a rien de 
commun avec celle qui sert habituellement d'organe à mes 
pensées, rien de commun, ni dans son origine, ni dans ses 
formes, ni dans son allure. Il ne s'agit pas seulement de traduire 
ici devant" vous mes pensées et mes sentiments, il me faudra 
leur faire subir une métamorphose complète et instantanée. 
Ce travail antérieur si pénible, est de toute nécessité dans un 
cours de littérature surtout... Je serai obligé de vous montrer, 
de vous faire juger les monuments Jittéraires, les productIonS 
de l'art. Or, les faire connaître, c'est vous faire sentir l'en
thousiasme qui les a créés... POUT faire jaillir cette vie' intime 
qui se cache dans les entrailles d'un chef~d'œuvre, cette vie 
ô'une parole créée par un artiste, il faut prononcer s:ur eHe 

(1) Leçon d'ouverture du cours de littératures slaves faite à l'Université de Bruxelles. 
le 18 janvier 1929. 
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une parole créatrice et il est impossible de prononcer une telle 
parole sans posséder tous les mystères d'une langue ... 

» Toutes ces difficultés, je les ai connues; à chaque mouve
ment, à chaque geste de ma pensée, je sens le poids de la 
chaîne, comme vous en entendez le bruit ... » 

J'ai pris la liberté de citer ces paroles, car ma situation, 
toutes modestes proportions naturellement gardées, est un peu 
analogue. Je vais me tiouver aux prises avec les mêmes diffi
cultés, je serai exposé à tous ces mêmes dangers, sans mériter, 
hélas! l'indulgence que vaut toujours le génie. 

Mais en citant les paroles du grand romantique polonais, 
j'avais encore un autre but que de m'excuser par avance des 
imperfections de mes cours; je souhaitais vous rappeler quel
ques pensées de Mickiewicz sur la tâche qu'il assumait en tant 
que professeur de littérature. 

« lFaire connaître les œuvres d'art, c'est faire sentir l'en
thousiasme qui les a créées », telle est la méthode appliquée 
avec tant de succès par Mickiewicz dans ses cours. 

,Depuis ce temps, quatre-vingt-dix années se sont écoulées et 
les progrès des méthodes d'histoire et de critique littéraire, ont 
singulièrement compliqué les recherches. En nous mettant au
jourd 'hui à l'étude critique d'une œuvre littéraire, nous sommes 
armés de l'histoire, de la sociologie, de la philosophie, de la 
psychologie, de l'esthétique, de la philologie. C'est Ull grand 
progrès sans doute, mais nous croyons pourtant que le principe 
de faire sentir l'enthousiasme qui a créé les œuvres d'art, reste 
intangible et çonstituera toujours la base essentielle et fonda
mentale de toute critique littéraire. 

Il est encore deux pensées tirées de 'la leçon d'ouverture de 
Mickiewicz que je tiens à mettre en lumière. 

La première cl' entre elles a trait à la connaissance trop sou-
vent superficielle en Occident, de l'état « moral et intellectuel 
'des nations slaves ». Ceci tient sans doute à ce fait que, jadis, 
ill n'existait qu'un seurl Etat purement slave, lâ Russie, sous 
le joug de laquelle gémissait la Pologne. Les autres races 
slaves, les Tchèques, les Serbes, les Croates, ,les Bulgares, 
étaient enfermées dans les frontières cl 'Etats souverains non 
slàves. Leur voix se trouvait donc étouffée. 

Aujourd'hui que ces nations opprimées ont· reconquis leur 
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liberté, le monde entier commence à constater leur existence p 

mais cependant, si 1'on est un peu mieux informé des nations 
slaves qu'au temps de Mickiewicz, l'Occident est encore bien 
loin certes d'avoir eu le loisir de pénétrer la vie sociale p 

politique et morale ou intellectuelle de ces pays lointains, quel
que peu mystérieux, quelque peu énigmatiques. 

Il n'y a pas si longtemps qu'on pouvait rencontrer des gens 
intimement persuadés qu' en Pologne ftleurissaient encore les 
institutions féodales; des gens qui se demandaient avec une 
vague inquiétude de quelle langue usaient ces lointains Polo
nais et comment ils pouvaient se comprendre, puisque jusqu'au 
Traité de Versailles ils étaient des Russes, des Allemands ou 
des Autrichiens. 

Or, pénétrer par l'étude de la littérature et de l'histoire dans 
la vie même des peuples slaves, les montrer sous un jour 
lucide, impartial et objectif, ,dissiper tous les préjugés, sans y 
substituer une idéalisation non moins faus'se, traiter les docu
ments littéraires même de sa propre nation, avec un criticisme 
rigoureux, toujours les comparer avec la vie littéraire occiden
tale et apprécier leurs qualités selon des critériums générale
ment reconnus, voilà Ja tâche qu'aujourd'hui doit se proposer 
un professeur de littérature slave. 

La seconde de ces deux pensées de ,Mickiewicz auxquelles 
je faisais allusion plus haut, concerne la France et la culture 
française. 

Mickiewicz appelle Paris « la Capitale de la parole » ... ~ 
le centre, le mobile et le moyen de communication spirituelle 
des peuples. cc C'est par Paris, dit-il, que les peuples de l'Eu
rope apprennent à se connaître mutuellement, quelquefois à 
se connaître eux-mêmes. Il est glorieux pour votre nation 
d'exercer une si grande puissance d'attraction; elle est presque 
toujours en raison de la force du mouvement intérieur et de 
la masse de la lumière et de la chaleur qui en est le produit. » 

Dans cet hommage rendu à la France, Mickiewicz était le 
porte-parole de toute la nation polonaise qui devait tant à la 
culture française et dont l'histoire était intimement liée avec 
ceIle de la France. 

L' expression « culture française » contient une notion très 
:large et qui dépasse les frontières' de la France. La culture 
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française, c'est aussi en partie la· culture belge et la culture 
81llSse. 

C'est principalement la Belgique qui, dans la conscience 
polonaise, est étroitement liée avec la France. L'histoire de la 
Belgique est bien connue en Pologne, . depuis ses origines que 
la jeunesse polonaise apprend dans le Bellum gallicum de 
Caesar, jusqu'à son héroïsme et à ses souffrances pendant la 
grande guerre. L'histoire des deux pays n'est pas sans avoir 
certaines -liaisons et certaines affinités. Au temps où la Bel
gique se soustrait au joug de l'Autriche, la Pologne défend son 
indépendance contre la Russie (soulèvement de Kosciuszko 
en 1794). 

La Révolution belge de J 830 fut pour les Polonais un en
couragement à leur propre soulèvement du mois de novembre 
de la même année contre la Russie. D'autre part, la révolution 
polonaise contribuait - dans un certain sens - là la réussite 
de la révolution belge, car le tzar Nicolas l, absorbé par la 
Pologne, ne pouvait pas aider d'aucune manière l'ancien 
régime, ni en France (après la révolution de juillet), ni en 
Belgique. Après la révolution c'était le général polonais Skrzy
necki, qui est resté pe~dant onze années au service de la Bel
gique (1833-1844) et qui fut l'organisateur de la jeune armée 
belge. Avec lui beaucoup d'autres officiers et de sous-officiers 
polonais travaillèrent à la même tâche. 

Les émigrés polonais, après la tourmente, trouvèrent un ac
cueil et un asile aussi sincère et aussi cordial en Belgique qu'en 
France. 

Le grand historien polonais. membre du Gouvernement in
surrectionnel de Varsovie, Joachim Lelewel, passa à Bruxelles 
vingt-huit années de sa vie (J 833-1861). Dans son petit apparte
ment du 56 de la rue des Eperonniers et plus tard du 26 de la 
rue du Chêne, il passa sa vie de pauvre émigré et de grand 
savant. C'est à Bruxelles qu'il publia sa « Numismatique du 
Moyen-Age considérée· sous le rapport du type» (1835), ses 
« Etudes Numismatiques et Archéologiques » (1840), sa « Po
logne renaissante », sa· « Géographie du Moyen-Age» (1850-
1&58), ~t quelques dizaines d'autres études et essais. 

La Société -belge de Numism·atique le choisit comme Prési
dent d'honneur. Il reçut diverses propositions d'écrire une his-
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toire de la Belgique et des Pays-Bas, et fut nommé, le 26 octo
bre 1834, professeur d'histoire et de géographie anciennes à 
l'Université de Bruxelles. L'Université de Liége lui offrit aussi 
sa chaire d'histoire. l\1ais le « patriote polonais», comme 
rappellent les documents universitaires, n'accepta pas ces 
honorables propositions. II se considérait comme « emlgré » 
dont le devoir était de se tenir prêt à répondre à tout instant à 
l'appel de la patrie et à y revenir sans délai. Il ne pouvait 
donc pas accepter à l'étranger aucune situation permanente. 

A Bruxelles, se trouvait aussi le s~ège de la société démo
cratique « La Jeune Pologne» qui avait été détachée de la 
«( Jeune Europe)} et dont Lelewel était un des membres les 
plus éminents. -

En 1861, quand eut lieu un nouveau mouvement révolution
naire polonais contre la :Russie, les citoyens de la Ville de 
Bruxelles organisèrent une grande manifestation en l'honneur 
de Lelewel dans le but de lui démontrer leurs sincères senti
ments pour la cause polonaise. 

Bien d'autres émigrés polonais trouvèrent aussi asile en Bel
gique et gardèrent un souvenir reconnaissant de l'hospitalité 
cordiale dont ils jouirent. Citons parmi eux André T owianski, 
l'apôtre du nouveau christianisme, et le grand poète Cyprien 
Norwid ... 

De nos jours, je vous rappellerai encore le souvenir de Made
moiselle Ioteyko, directrice de la F acultéde pédologie et du 
laboratoire de psychologie à l'Université de Bruxelles pendant 
14 ans, connue et estimée dans le monde ~ientifique eUTopéen 
par ses travaux pédologiques, chargée de cours au Collège de 
France; puis le souvenir de M. Antoine Dobrowolski, célèbre 
naturaliste, actuellement directeur de tl'Institut météorologique 
à Varsovie, et de M. Arctowski, professeur à l'Université de 
Lwow, qui sur le navire « La Belgique », commandé par M. de 
Gerlache, sous les ordres duquel se trouvait Amundsen, prirent 
part en 1897 à une expédition polaire, dont les résultats scien
tifiques furent considérables. 

Les grands écrivains belges ne sont pas moins connus en 
Pologne que les littérateurs français. L'important mouvement 
-littéraire connu sous le nom (( La Jeune Belgique » se déve
loppe en même temps qu'un mouvement -analogue chez un 
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groupe d'écrivains polonais qui s'appellent « La Jeune Polo
gne» (fin du XIXe siècle). Les œuvres de Maeterlinck traduites 
et commentées par le poète polonais Zénon Przesmycki trouve 
en Pologne un accueil enthousiaste et ne sont pas sans influer 
nombre de poètes polonais. L'œuvre de Georges Rodenbach 
est non moins connue et appréciée. Maints points communs 
unissant ces deux courants littéraires qui se proposent de (( re
nouveler » la littérature~ sont la cause d'une affinité intérieure 
entre certains écrivains belges et polonais de cette époque-là, 
comme par exemple Emile Verhaeren et Jan Kasprowicz. 

Un fait encore mérite d'être mentionné: la grande quantité 
de jeunes Polonais, qui ont fait leurs études dans les écoles 
supérieures belges, qui y ont appris à travailler comme les 
Belges savent le faire, ont su s'approprier les éléments précieux 
de la civilisation du pays et en faire usage une fois de retour 
dans leur patrie. 

Nous voyons ainsi que la Belgique tient dans les cœurs po
lonais comme dans leurs souvenirs, une place non moins im
portante que la France et que les rapports intellectuels entre 
les deux pays s'étendent jusqu'à nos jours. Ayant en vue ce 
fait incontestable ainsi que la communauté de culture, en par
lant des rapports de Mickiewicz avec la France, je me trou
verai parler dans une certaine mesure· de ses relations avec la 
noble Belgique. 

r * " 
** 

L'influence de la culture française sur la Pologne commence 
déjà au XVIIe siècle, par l'intermédiaire des IFrançais arrivés 
e~ Pologne avec la Cour de Marie-Louise de Gonzague, femme 
du roi Ladislas IV (J 632- J 648). Cette influence pourtant est 
encore superficielle et passagère. Elle ne peut pas s'étendre à 
cause des multiples guerres que la Pologne est contrainte de 
mener avec la Suède, la Moscovie, la Turquie et les Cosaques 
et qui l'absorbent pendant presque tout le siècle, sans lui laisser 
les loisirs d'une activité intellectuelle considérable. 

Ce n'est que vers la moitié du XVII le siècle que' la philoso
phie, la littérature et les idées politiques et sociales françaises 
pénètrent en Pologne et y gagnent du terrain. L'influence du 
XVIIe et du XVIIIe siècle s'y fait sentir à la fois alors. 
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Dans la poeSle polonaise règnent les genres et les règles 
littéraires soit du classicisme, soit du pseudo-classicisme fran· 
çais, appropriés naturellement aux sujets nationaux. 

Quant à la vie poli tique et sociale et à la philosophie, elles 
sont dominées par les théories de J. J. RouSseau, de Voltaire 
et des Encyclopédistes. La nouvelle Constitution de l'Etat pola. 
nais, en 1791, est née de l'esprit rationaliste et libéral, de 
l'esprit franco.anglais. 

Cette atmosphère intellectuelle règne jusqu'au commen· 
cement du XIXe siècle et ne disparaît qu'avec l'invasion triom
phante du romantisme. 

En Pologne, comme dans tous les autres pays, il y eut une 
lutte acharnée entre le-- classicisme et le romantisme, mais 
'beaucoup de jeunes romantiques polonais ont été élevés dans 
le classicisme et ont débuté dans la carrière Httéraire bien 
souvent par des œuvres plus ou moins classiques. Adam Mic
kiewicz appartenait à ces derniers. 

Ses premiers essais sont des traductions ou des paraphrases 
de Voltaire. Fait singulièrement. caractéristique! Le plus grànd 
des . romantiqu~s polonais a débuté par des imitations de celui 
qui fut l'incarnation du rationalisme et du pseudo-classicisme. 
Et encore,. quelles œuvres n'a-t-il pas choisies? C'est entre 
autres « Gertrude ou l'Education d'une Jeune Fille », « L'Edu
cation d'un Prince» et « La Pucelle d'O~léans ». 

Ceci n'est pas certainement une lecture pour les jeunes filles, 
et d' ;'utant plus que le poète avait eu bien soin de souligner 
certains passages licencieux grâce à des expressions crues, 
plastiques et fort libres. 

Si la morale y perdait, c'était cependant pour Mickiewicz 
une bonne école de précision et de darté de la langue poétique 
que de commencer par des traductions de Voltaire. 

Etudiant simultanément les humanistes du XVIe et les clas
siques du XVIIIe siècle, il s'appropriait des trésors de style qui 
,lui rendirent des services signalés, même dans ses œuvres 
ultra.romantiques. 

Ce patrimoine du XVIIIe siècle, rationaliste et absolutiste, 
se fait sentir encore dans un autre domaine de l'activité du 

. jeune Mickiewicz. Organisateur des Sociétés,d 'Etudiants de. 
l'Université de Wilno, il nous apparaît comme un, partisan en-
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thousiaste d'un « absolutisme éclairé» qu'il introduit visible
ment dans les statuts des associations créées. 

Les critiques de Mickiewicz composées à cette époque-là, sur 
des sujets différents portent l'empreinte de la théorie çlassique 
des esthéticiens français. 

Vers 1820, une transformation intellectuelle s'opère chez 
Mickiewicz. Ayant pris 'contact avec les littératures anglaise et 
allemande, Byron, Schiller et Gœthe surtout, des horizons 
spirituels nouveaux s'ouvraient devant lui. La culture et ,la 
Jittérature françaises perdent leur !pouvoir d'attraction et leur 
intérêt, 'si ce n'est le romantis'rne français qui, du reste, n'exerce 
pas une marquante influence sur sa production littéraire. 

Pendant son séjour forcé en Russie, nécessité par sa partici-
. pation aux associations d'étudiants interdites par le Gouverne

ment russe, l\1ickiewicz n'a nulle occasion de s'occuper de la 
France, ni de parler d'elle. Mais au fond de son âme se cristal
lisent peu à peu des sentiments qui le rapprocheront au bout de 
quelques années du mouvement intellectuel qui naquit en 
France et dans lequel le poète polonais jouera un certain rôle. 

L'élément psychique de l'âme de Mickiewicz qui se trouve 
renforcé en Russie, ce sont ses sentiments religieux. Influence 
sans doute de sa' culture universitaire rationaliste, les convic
tions religieuses de Mickiewicz n'avaient pas été jusqu'alors 
'bien ardentes. Mais certains événements graves de sa vie, un 
amour très malheureux, sa déportation en Russie, allaient 
ranimer la vive foi de son enfance, respirée au foyer familial 
et la rendre maîtresse de son âme. 

Ce retour à la religion ou plutôt cette résurrection de ses 
sentiments religieux latents, fut acco~pagné d'une vive réac
tion contre la philosophie rationaliste et spéculative. Cette 
attitude morale est visible pendant son' voyage en Allemagne 
en 1829. Il lui est impossible de partager l'enthousiasme général 
pour Hegel et sa philosophie qui entraîne plusieurs Polonais 
étudiant à Berlin. 

Pendant sa visite chez Goethe à Weimar, il s'exprime avec 
réserve sur la première partie de « Faust » tout en admirant ses 
hautes qualités artistiques, car il y ressentait un défaut d'élé
ment moral. 

Son voyage à travers l'Italie ne fit qUe renforcer encore ses 
opinions anti-rationalistes et pendant son séjour à Rome, s' opé-
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ra en lui une transformation religieuse totale qui le conduisit 
au catholicisme sévère et dogmatique ainsi qu'aux pratiques 
religieuses. 

Un facteur important de cette transformation religieuse fut 
Lamennais, ainsi que tout le mouvement social et religieux 
dont il fut r initiateur. Dès novembre 1830, Mickiewicz étudie 
les œuvres de Lamennais et il y réfléchit profondément. Il 
devait connaître alors tout au moins, l' « Essai sur l'Indifférence 
en Matière de Religion », l' œuvre la plus célèbre de Lamennais 
à cette époque, et peut-être aussi certaines autres œuvres, tels les 
cc Mélanges religieux et philosophiques }), « De la Religion con
sidérée dans ses Rapports aVec l' Ordre Politique et Social » ~ 
c( Des Progrès de la Révolution et de la Guerre contre l'Eglise». 

Il est inutile d' entrer devant vous dans les détails de l' œuvre 
de Lamennais, de parler de ses traits caractéristiques, de son 
importance, de son influence et de ses défauts. Nous nous con
tenterons d'indiquer en lignes générales l'influence de cet apô
tre du catholicisme rénové et .de la démocratie chrétienne, sur 
la mentalité du poète polonais. 

Connaissant déjà les sentiments de Mickiewicz vis-à-vis de 
la « raison toute-puissante )}, il nous est permis de supposer 
que ce ne sont pas les qualités dialectiques de l'esprit de Lamen
nais qui l'ont entraîné, mais plutôt le ton émotif et sensible de 
ses écrits. Selon la juste remarque de Paul Janet, l'Essai sur 
l'Indifférence était un livre qui devait plutôt secouer les âmes 
qu'éclairer les esprits. De chaque parole, même pleine d'amer
tume et de dédain, en jaillissait une sensibilité ardente, une 
foi inébranlable, une certitude profonde, un immense amour 
de l'humanité. 

Cette attaque furieuse contre l'indifférence en général, et 
non seulement en matière de religion, contre la libre-pensée, 
contre le manque de toute autorité, contre la raison individuelle 
comme seul critérium de certitude, voilà ce qui devait causer 
}' enthousiasme pour Lamennais du poète polonais qui soupi
rait alors lui-même après une autorité et une certitude, et qui 
espérait les trouver dans le catholicisme. 

L 7 Essai sur l'Indifférence introduisait Mickiewicz dans le 
Ilabyrinthe et dans les aberrations de la « fausse sagesse », de 
la raison doctrinaire, renforçait son dédain pour le rationalisme. 
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En outre, il lui démontrait la valeur et la beauté de Ja foi, lui 
prouvait que le critérium de la certitude se trouvait au delà de 
la raison individuelle, à savoir dans la raison universeUe de 
toute l'humanité, dans le consentement universel, dans la tra
dition. 

Mickiewicz n'accepta pas intégralement la théorie de Lamen
nais, car elle était encore pour lui trop « rationaliste n, mais 
en tous cas, elle lui servit de fondement pour r édification de 
son propre système, exposé dans Les Livres des Pélerins Polo
nais et dans ses articles politiques. 

Avant la publication des éçrits dont nous venons de parler, 
Mickiewicz fit la connaissance de Lamennais, en juin J 83 J. Le 
poète se rendait alors de Rome par Paris en Pologne pour pren
dre part à l'insurrection polonaise. 

La situation était déjà difficile à ce moment-là en Pologne. 
et l'armée polonaise faisait retraite devant les forces russes. 

Lamennais s'intéressait vivement aux événements et y com
patissait de tout son cœur ardent. « C'est le seul Français, 
écrit Mickiewicz dans une lettre, qui ait pleuré sincèrement à 
cause de nos désastres; ses larmes ont été les seules que j'ai 
vu couler à Paris ». 

Cette sympathie de Lamennais et de ses amis groupés autour 
du journal l'Avenir (de Montalembert, l'abbé Gerbet, Lacor .. 
daire, Rohrbacher et autres), attira d'autant plus le poète vers 
eux qu'ils ne se bornaient pas à verser des larmes stériles sur 
la {( malheureuse Pologne n, mais qu'Hs défendaient la cause 
polonaise dans leur journal, d'une manière énergique et sin .. , 
cere. 

Quelques citations expressives ne seront pas inutiles, sans 
doute. 

« En fait nous avons applaudi à 1 ~insurrection de la Belgique 
et de la Pologne; et nous y applaudissons encore de toutes les 
forces de notre âme, car nous croyons qu'il ne fut jamais d'op
pression plus inique, plus odieuse et plus accablante que celle 
qui écrasait ces deux malheureux peuples chez lesquels il n' exis
tait plus de sécurité réelle, ni pour les personnes, ni pour les 
propriétés et à qui le despotisme, infidèle à ses serments, s'ef
forçait de ravir leurs droits politiques et civils, leur religion et 
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12 février 1831.) 

Dans un autre article :' « Du système suivi par les Ministres
depuis la RévolutioI\ de Juillet » (1-VII-1831 ), nous lisons: 

« Qu'elle sache surtout cette héroïque et généreuse Pologne~ 
à jamais si chère à nos cœurs, si grande dans notre admiration~ 
si sainte dans nos souvenirs, que ce n'est pas nous qui avons 
abandonné nos vieux frères d'armes, nous qui sommes cou
pables du sang de ses enfants : il retombera sur d'autres et les 
marquera éternellement d' un signe d'opprobre et de malé
diction ... » 

Ces paroles pleines de courroux étaient dirigées contre le 
Gouvernement français qui se défendait d'accéder au prétendu 
vœu du peuple français et d'intervenir par les armes en faveuT 

. de la cause polonaise. 
Lamennais fut ici le porte-parole de beaucoup de Français 

généreux et éminents qui se solidarisaient avec l'opinion du 
journal l'Avenir, comme l\1ichelet, Chateaubriand, Lamartine~ 
Balzac, Alfred de Vigny et Victor Hugo. 

C'est ainsi que ce dernier exprime ses sentiments pour la 
Pologne dans une lettre à Montalembert : 

« Je suis presque aussi Polonais que 'Vous, mon bien cher 
ami, et vous savez combien je vous aime de l'être plus que moi; 
combien je me blâme de J'être moins que vous. En amour pOUT 
cette noble Pologne, je ne le cède qu'à vous» (1). 

Il n'est donc pas étonnant que Mickiewicz aussi bien que tous 
les Polonais d'antan, aient eu la même opinion sur la politi
que du Gouvernement français. Ils traitaient tous la question 
d'une . manière sentimentale et poétique, sous l'angle des idées 
humanitaires et chrétiennes, prirent les sentiments de quelques 
dizaines de poètes, d'écrivains et de politiciens pour Je vœu 
véritable du peuple français tout entier. Ils ne voulaient pas 
voir les difficultés intérieures et extérieures que ,le Gouverne
ment français d'alors avait à combattre, et qui fabsorbaient 
entièrement. De là les sentiments d'amertume et de rancune 

(1) R. P. LECANUET: Montalembert, Paris. Poussielgue, 1895,-p. 365. 
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qui apparaissent dans certaines publications cIe Mickiewicz. 
L'amour se peut parfois manifester par la colère qui a l'appa
rence cIe la haine. Il en est -de même pour les passages des 
Livres des Pélerins Polonais qui contiennent des paroles amères 
contre le Gouvernement et les rationalistes français. C' est son 
amour pour ,la France idéale qui les a dictés, son amour pour 
cet idéal de la nation française qui vivait dans les cœurs de 
ses meilleurs fils et dont la France officielle était souvent bien 
loin d'être l'incarnation. 

Les Livres des Pélerins Polonais sont le produit de la même 
atmosphère intellectuelle qui enveloppe les œuvres de Lamen
nais dans la seconde phase de son activité, alors qu'il aban
donne ses théories purement théocratiques et prêche la récon
ciliation et l'unité d:u catholicisme avec la liberté et avec la 
cause des peuples opprimés. 

Le catholicisme ou plutôt le christianisme conçu dans toute 
sa primordialité évangélique, la notion de liberté manee à 
celle de démocratie, mais d'une démocratie idéaliste dépour
vue encore de toute marque sociale, voilà les idées essentielles 
de l' œuvre du poète polonais. Son christianisme avait à vrai 
dire peu de points communs avec le catholicisme officiel. Il 
en diffère par son caractère révolutionnaire qui s'exprime par 
le principe d'une lutte acharnée contre les méthodes politiques 
de tous les Gouvernements européens sans exception, contre 
toute oppression, contre toute hypocrisie. quelles soient-elles. 
Il s'en distingue non moins par sa conception cIe la liberté ab
solue dans l'ordre temporel, ce qui n'était pas admis par la 
politique de la Cour de Rome. 

Rien d'étonnant donc à ce que les Livres des Pélerins Polo
nais aient été mis à l'Index par l'Eglise. Rien de surprenant 
non plus que cette œuvre ait excité l'immense enthousiasme 
de Lamennais et de ses amis. Ils y trouvèrent tous les aliments 
dont leurs âmes se nourissaient depuis si longtemps et ce qu'ils 
souhaitaient réaliser dans la vie : la foi et la liberté dans une 
unité étroite. organique. 

La correspondance de Lamennais de cette époque est pleine 
~e remarques et même de longs passages SUT l' œuvre de Mic
kiewicz. U faut dire qu'une année après lIa publication des 
Livres des Pélerins Polonais en langue nationale. c'est-à-dire en 
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1833, parut une traduction française signée par Montalembert, 
traduction faite en réalité par un Polonais et revue et corrigée 
par Montalembert. Or, Lamennais s'intéressait si vivement à 
cette œuvre (il en avait communication pàr l'intel\médiaire de 
Montalembert), qu'il la connut avant sa publication. 

« J'ai reçu hier, écrit-il le 2 mai 1833, à Montalembert, par la 
poste, 13 feuilles du livre de Mickiewicz. On ne peut rien lire 
de plus touchant et de plus original. Ce petit ouvrage fera un 
bien immense non seulement aux Polonais, mais aux Français 
et à tous les peuples dans la langue desquels il sera traduit. 
Il faudrait renvoyer en Angleterre, en Allemagne, en, Italie. » 
(Lettres à l\1ontalembert. Paris, Perrin, 1.891.) 

Dans d'autres lettres, Lamennais écrit: 

« Ne néglige aucun moyen de répandre les Livres des Péle .. 
rins Polonais. C'est le livre de l'humanité entière. » (A Monta
lembert, 5 mai 1833.) 

« Il va paraître incessamment un petit volume intitulé : les 
Livres des Pélerins Polonais, par Mickiewicz, sans contredit le 
premier poète de notre époque. Il y a là des choses ravissantes; 
sans oublier toute la distance qui sépare la rparolede l'homme 
de la parole de Dieu, j'oserais presque dire : celà est beau 
comme l'Evangile. Une si pure expression de la foi et de la 
liberté tout ensemble est une merveille de notre siècle de ser
vitude et d'incroyance. » (Au marquis de Coriolis, le 6 mai 
1833. Forgues. Œuvres posthumes de Lamennais, 11., 290.) 

Ces citations, et l'on pourrait en donner bien d'autres encore, 
suffisent pour démontrer l'accueil fait à l' œuvre, de Mickiewicz 
par Lamennais. Ceci nous explique la cause de l'inBuence des 
Livres des Pélerins Polonais, sur les Paroles d'un Croyant de 
Lamennais. Qu'est-ce en effet qu 'une influence littéraire, 
sinon le résultat d'une profonde affinité intérieure de deux 
génies créateurs, s'il s'agit naturellement d'une influence et 
non pas d'une imitation, pure et simple. C'est précisément le 
cas de Mickiewicz et de Lamennais. 

Les Livres des Pélerins Polonais étaient pour Lamennais une 
révélation de ses propres idées, une expression de ses senti
ments personnels. Une preuve nous en est fournie par le texte 
même de l' œuvre polonaise et une autre preuve nous est don
née par Lamennais lui-même qui constate dans une de ses 
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lettres « qu'avant d'avoir lu Mickiewicz, il av~it commencé 'u:n 
petit ouvrage d'un genre fort analogue ». 

Nous voyons ainsi comment r esprit de r époque se reflète 
dans deux cerveaux de manière analogue. Néanmoins, l'in
fluence des Livres des P élerins Polonais sur les P,aroles d'un 
Croyant, est un fait constaté par l'a critique polonaise et fran
çaise (1). 

Cette influence dut s'opérer au cours du travail de Lamen
nais et elle se manifesta par maintes analogies et maintes res
semblances, soit dans le sujet, soit dans la forme de son. 
œuvre. 

Il est impossible d'entrer ici dans une comparaison détaillée 
de ces deux écrits, et il nous faut nous borner à faire remarquer 
que ces analogies concernent aussi bien la partie négative de 
l' œuvre, c ' est-à -dire, la critique de l'état actuel des choses 
(les institutions, l'état social des classes inférieures, la politique 
des Gouvernements européens, etc.), que la partie positive, 
autrement dit les idéals proposés par les deux auteurs, à l 'hu
manité. Ces idéals communs, nous sont déjà connus. 

Quant aux différences, elles résident dans le « ton» général 
qui, chez Lamennais, est a~dent, explosif, passionné, tandis 
que chez Mickiewicz, il est calme, sérieux, rempli d'une cer
taine onction. 

Lamennais traite les problèmes envisagés au point de vue 
international et se tourne vers l'humanité souffrante, alors que 
Mickiewicz pense avant tout à sa Nation et que ses préceptes 
lui sont destinés, malgré ,qu'ils aient une importance générale 
sans doute. 

Une autre différence, c'est la question sociale qui joue un rôle 
dominant dans Lamennais pour ne se trouver que secondaire 
dans les Pélerins, étant toujours subordonné à la question 
nationale, dans le système de Mickiewicz. 

Ces divergences qui à cette époque-là étaient à peine sensi
bles, devraient s'approfondir de plus en plus avec le temps. 

lFait curieux, les Paroles d'un Croyant ne furent pas l'objet, 
de la part de Mickiewicz, d'un accueil aussi enthousiaste qu'on 
aurait pu le supposer. Il reprochait à l' œuvre l'excès de rhéto
rique (et il avait un peu raison), trop de foi dans la notion de 

(1) Cf. M. KRIDL: Mickiewicz i Lammenais, Varsovie, 1909. 



la « souveraineté du peuple» et unè critique injuste et exagérée 
de l'Eglise dans laquelle Lamennais n'avait voulu voir que le 
côté officiel. 

Les routes de ces deux hommes divergent définitivement 
quand Lamennais devint un démocrate révolutionnaire et 
quand Mickiewicz se plongea dans les mystères du mysti
cisme, en 1841. 

En 1840, Mickiewicz, comme nous le savons déjà, commence 
ses Cours de littérature sl'ave au Collège de France. Cette no
mination est une preuve de la haute estime que lui accordait le 
Gouvernement français. 

Mickiewicz trouvait enfin l'occasion d'exposer ses opinions 
sur la France, sur 'l'a culture et la littérature française. Il le fit 
avec un vif attachement et témoigna d'une large connaissance 
et d'une profonde appréciation. 

En parlant des écrivains slaves, Mickiewicz s'efforce tou
jours de les faire mieux connaître par une comparaison avec les 
littérateurs étrangers et en premier lieu avec les auteurs fran
çais. C'est ainsi que l'historien polonais du XVe siècle Dlugosz 
est comparé à Philippe de Commynes, le premier poète natio
nal polonais du XVIe siècle Nicolas Rey, avec Castiglione et 
Montaigne, le plus grand poète du même siècle Kochanowski, 
avec l'Arioste, le Tasse et Ronsard, le prédicateur Skarga, 
avec Bossuet et !\1assillon, les écrivains polonais du XVIIIe siè
cle, avec les classiques et les pseudoclassiques français. 

Nous trouvons aussi dans les cours de IVlickiewicz des ana
lyses des systèmes philosophiques de Descartes, de Buchez, de 
Leroux, de Saint-Martin. 

De même quand il s'agit de certains événements historiques, 
de la naissance de certaines institutions, (La Constitution de 
1791 ou la Légion du général Dombrowski, créée par Napo
léon} , Mickiewicz ne manque pas une occasion pour signaler 
l'influence de la France sur la Pologne. 

Ici, Mickiewicz nous apparaît comme historien de littérature 
et de civilisation. Mais dans son cours de littérature slave, la 
aemière année surtout, 1844, il est également poète, inspiré, 
prophète. Son cours devient une prédication, 'une véritable pro
phétie, une sorte d'évangile. Son élan remporte alors et il 
8' élève à une synthèse de l'âme française et de ses rapports 
avec l'âme polonaise. 



Pour bien f~ire comprendre les conceptions de Mickiewicz, 
rappelons qu'il était à cette époque adepte et ardent propaga· 
teur de lé;l doctrine mystique dite « towianisme », du nom de 
son fondateur T owianski. 

Dans ce système, un grand rôle est joué par l'idée des mis· 
sions que certaines nations avaient à accomplir sur terre, la 
conception des nations~messies comme chez les anciens Hé· 
breux, ressuscitée en Europe avec le romantisme. 

Ainsi que le philosophe allemand !Fichte croyait en une 
mission supérieure de l'Allemagne, Mickiewicz prêchait une 
mission similaire qui incombait à la Pologne et à la France. 

Cette dernière, selon lui, était tout d'abord destinée à inau
gurer en Europe un grand mouvement rénovateur dans le sens 
moral, politique et religieux. On sait comment la « jeune Eu
rope» de cette époque espérait un nouveau rayonnement du 
christianisme, une nouveelle ère, transformatrice du monde. 
Or, Mickiewicz était profondément persuadé que la France qui 
incarnait la vitalité, la force, le mouvement .et qui donnait tou
jours l'initiative des grands exploits historiques, marcherait 
aussi en tête de la révolution de l'avenir. « II est facile de com
prendre, ,disait~il, pourquoi une partie des pays slaves a les 
regards tournés vers la France. C'est une croyance populaire 
de ces pays que la France est appelée encore une fois à réagir 
sur le Nord et que ce moment solennel verra s'accomplir la 
r,éunion des races de l'Occident et du Nord autour d'une idée 
générale, autour d'une idée chrétienne.» (Les Slaves, Paris, 
1914, p. 6.) 

L'idée chrétienne, voilà l'essence de la conception de Mic
kiewicz et qu'il n'abandonne pas depuis ses Livres des Pélerins 
Polonais. 

Le mouvement dont la France doit être l'initiatrice et le 
chef, c'est l'incarnation totale et complète du pur christianisme 
dans la vie politique, sociale et internationale. 

La France s'appliquait déjà à cette tâ<'he dans sa propre 
histoire. 

« Le Français, dit Mickiewicz, ayant reçu. le christianisme, 
l'a tout de suite appliqué; il. a cherché à le faire passer dans 
les rapports de la vie sociale; il a profité du christianisme' pour 
conquérir la te~re, pour y devenir plus libre. C'est de là que 
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viennent sa franchise, le sentiment profond de sa dignité et 
surtout cette agitation continuelle, cet esprit qu'on appelle 
« révolutionnaire » et qui distingue les Français de tous leurs 
voisins. » (Ibid., p. 334.) 

Générosité, dévouement, charité, esprit d'action, esprit che
valeresque, indignation pOUT les vaines spéculations, action 
basée sur l'intuition et l'inspiration, voilà les autres traits du 
génie français soulignés maintes fois par Mickiewicz dans son 
cours. 

L'incarnation de ce génie était alors pour Mickiewicz, Napo. 
léon. Il y exprimait les sentiments de toute la nation polonaise 
qui, en dépit de ses graves désenchantements, conservait pour 
l'Empereur, un attachement dévoué. Chez Mickiewicz, mes· 
sianiste et mystique, cet amour se transforme en un culte qui 
élevait Napoléon à la hauteur d'une divinité, lui attribuait des 
intentions qu'il n'avait jamais eues, quoiqu'il dût bien recon· 
naître que l'Empereur n'avait pas accompli sa mission de trans
~rmer l'Europe et de libérer toutes les nations. 

Ce culte a sa sOurce dans l'admiration pour les grands hom-
mes, pour les grandes individualités qui, comme le croyaient 
beaucoup de romantiques, sont seules destinées à créer l'his· 
toire, à faire surgir les événements, seules susceptibles de 
mener l 'humanité vers des destinées meilleures. 

De même que César à Rome, par la soumission du monde 
antique, a ouvert la voie au christianisme et préparé ses pro· 
grès, ainsi, Napoléon, dans la pensée de Mickiewicz, était le 
précurseur d'une époque nouvelle, d'un christianisme rénové, 
dans le sens exposé plus haut. 

Les cours de Mickiewicz au Collège de France furent très 
fréquentés, non seulement par les représentants de presque 
toutes les nationalités slaves, non seulement par la jeunesse 
française, mais aussi par de célèbres littérateurs français. 

Parmi eux se trouvait la grande romancière, Georges Sand 
qu'enthousiasmait les idées professées par Mickiewicz, la puis
sance de son inspiration, même sa langue. « Ce professeur 
slave, dit.elle, fait mieux que de posséder la langue française, 
il ,la devine, il la force de se révéler à lui. » Rappelons au reste 
que Georges Sand était depuis longtemps une admiratrice du 
poète polonais et qu'elle avait publié en 1839 (1. XII.), dans la 
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Revue des Deux Mondes, un article sur Goethe, Byron et Mic
kiewicz où elle poussait son admiration pour ce dernier jus
qu'à déclarer que les scènes ·des A ïeux de Mickiewicz étaient 
telles que, ni Byron, ni Dante, n'auraient pu en tracer de p~-
reilles. ' 

Au "nombre des enthousiastes de Mickiewicz, appartenaient 
aussi, parmi tant d'autres, ses célèbres collègues du Collège de 
France : Jules Michelet et Edgard Quinet. Les relations réci
proques entre ces trois professeurs, appelés par la jeunesse des 
Ecoles, « la Tril.t>gie du Collège de France », l'influence que 
Mickiewicz exerça SUr eux, sur Quinet surtout, méritent d'être 
traitées à part, de manière plus détaillée, 

Nous ne pouvons relater ici que les faits les plus marquants 
de ces rapports. II y avait alors entre eux des affinités profon
des d'idées, de sentiments, de manières de concevoir l'Europe 
contemporaine et son avenir. Tous les trois tendaient vers un 
même but : la répudiation du système moral, politique et 
social qui régnait alors en Europe et l'acheminement vers la 
Sainte-Alliance des Peuples, se substituant à la Sainte-Alliance 
des Rois. « Très différents, dit Ladislas Mickiewicz, fils 
·d'Adam Mickiewicz, de tempérament et de méthode, ils res
semblaient à trois généraux qui opéraient contre les mêmes 
ennemis, mais avec une autre tactique et dans des régions 
autres» (1). 

Michelet écrit dans une lettre : (( Dès longtemps, Quinet et 
moi, nous marchions sur des lign.es très rapprochées. Mickie
wicz, sous des formes différentes, nous était uni par le cœur, 
par le fond de la pensée même ... Ce cours oriental par le 
langage et les figures se rattachait intimement aux nôtres, à 
l'inspiration de deux hommes d'Occident; c'était l'appel à 
l'héroïsme, aux hautes et grandes volontés, au sacrifice illi
mité... Mickiewicz fut forcé de percer son nuage sombre pour 
cette. France sympathique. Pour elle, il tirait du cœur une lu
mière de révélation ... Nous l'avons vu quelquefois plus qu'un 
homme. Une flamme vivante (sublime et douloureux spectacle), 
d.es larmes mêlées d'éclairs erraient dans ses yeux sanglants. » 
(Ibid. p~ 46.) 

(1) La Trilogie du Collège de France. Paris, 1924. pp. 5~6. 
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Voici un témoignage d'Edgard Quinet encore plus ardent et 
plus enthousiaste: «Au nom des Slaves, le premier poète 
des Slaves, notre cher, notre héroïque Mickiewicz combat de 
sa sainte parole pour une cause qui bien souvent se confond 
avec la nôtre. Qui a jamais entendu une parole plus sincère, 
plus religieuse, plus chrétienne, plus extraordinaire que celle de 
cet exilé, au milieu du reste de son peuple, comme le prophète 
sous les saules? Ah 1 si l'âme des martyrs et des saints de la 
Pologne n'est pas avec lui, je ne sais pas où elle est. Qui 
jamais surtout a parlé de notre pays, de la France avec des 
entrailles de fils, si ce n'est cet enfant de la Pologne? Grâces 
lui soient rendues 1 Ces hommes, ces frères -d'armes ont tou· 
jours été à ravant-garde de nos armées; il est juste qu'ils 
veuillent encore être dans le mouvement de la France à }' avant· 
garde de l'avenir. » (Ibidem., p. 53.54.) 

Ces quelques citations ne suffisent.eUes pas à nous donner 
une idée du caractère et du degré de cette amitié singulière? 

Quant aux relations intellectuelles entre Mickiewicz et Mi
chelet, une étude de M. Z. L. Zâleski, publiée dans la « Revue 
de Littérature comparée» Guillet-septembre 1928), nous ap· 

. prend des choses iritéressantes. Des critiques français comme 
G. Lanson et G. Monod ont déjà souligné la forte influence de 
Mickiewicz et de la question polonaise sur J'œuvre et la mé. 
thode historique de Michelet. M. Zaleski nous donne un ta· 
hleau encore plus détaillé de ces relations. Il en résulte qu'il 
y avait entre eux une cc unité d'esprit », mais une « différence 
de méthode» (paroles propres d~ Michelet). Cette différence 
apparait surtout dans le principe indiVidualiste sur lequel s' ap
puyait le système de Mickiewicz et dans l'élément plutôt collec
tiviste qui était la base de la philosophie de Michelet. Celui-ci 
n'avait pas une croyance aussi in,ébranlable que Mickiewicz 
dans un homme qui serait le sauveur du monde; il croyait plu
tôt en un effort collectif, en une association des hommes comme 
étant une voie plus sûre pour le progrès de l'humanité. 

Mickiewicz fut mis en congé en 1844 et les cours de Michelet 
et de Quinet furent suspendus en 1848. Les causes de fermeture 
de ces cours furent les mêmes; le Gouvernement était mécon
tent de la critique de r orléanisme faite p~ les trois professeurs. 

La Révolution de février 1848 rendit leurs éhaires' à Michelet 
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et à Quinet. Quant à Mickiewicz, il se trouvait alors en Italie 
où il s'occupait de l'organisation de la légion polonaise. 

Rentré en France, il fonda en mars 1849 un journal, la T ri
bune des Peuples pour y défendre Ja cause de la révolution et 
de la république. 

C'était un bien singulier journal que cette Tribune des Peu
ples. Une rédaction composée de quelques dizaines de repré .. 
sentants de peuples divers, Polonais, Français, Russes, Alle
mands, Belges, Italiens, Espagnols, tous démocrates radicaux, 
socialistes et révolutionnaires; le journal soutenu par un grand 
seigneur polonais, le comte Branicki, et comme rédacteur en 
chef, un poète dont les opinions n' étaie~t pas partagées par la 
majeure partie de la rédaction, mais dont l'actif génie faisait 
l'admiration de tous. Malgré ces divergences, tous les rédac
teurs et les collaborateurs de la Tribune des Peuples étaient 
unis par les liens de certaines idées fondamentales que Mic
kiewicz exposa dans l'article de tête du premier numéro du 
journal sous le titre de :- Notre Programme. Nous y lisons : 
« Nous créons un organe populaire européen, une Tribune des 
Peuples. Décidés à proclamer, à défendre les droits de la 
France, en tant qu'ils -concordent avec les intérêts de la cause 
populaire en Europe, nous appelons toutes les_ nations à venir 
à cette tribune, chacune avec sa libre parole ... La France telle 
que nous la concevons, c'est l'esprit d'activité, de force et de 
devoûment, fait peuple et incarné dans la forme républicaine. 
C'est à dire que nous défendrons la Constitution actuelle, que 
nous çoopérerons de toutes nos forces à en hâter les dévelop
pements dans le sens de la République avec toutes ses, consé
quences. Voilà quant. à l'intérieur. 

» Quant à l'extérieur, no,,:!s irons droit aux questions d'un in
térêt immédiat : questions de l'Italie, de la Pologne, de l'Alle
magne, du Danemark, de l'Espagne, des Pays slaves, de la 
Hongrie, des Provinces Danubiennes. 

» A l'intérieur comme à l'extérieur: politique chrétienne, 
solidarité des peuples. » 

Mickiewicz nous apparaît ici comme un républicain pur sang 
et révolutionnaire, en ce sens qu'il considère comme but prin
cipal la défense des conquêtes de la Révolution de février 1848. 
Mais il y a cepen_dant quelque chose qui le sépare de toutes les 

---------~~~- -- -~-
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sortes de démocrates d'antan. C'est l'idée napoléonienne prê
chée par lui déjà dans son cours de littérature slave et qu'il 
propageait alors par son activité pratique. 

Que~t-ce donc que l'idée napoléonienne? 
Ce n'est rien autre chose que le « messianisme » appliqué 

aux questions de politique pratique. C'est la foi en un, grand 
homme », la foi dans la « Grande Nation; la foi dans les prin
cipes qu'elle a proclamés, la foi dans le triomphe de ces prin
cipes; la conformité de la parole à l'action; la parole brève et 
l'action vaste; l'homme qui parle répondant à l'homme qui 
agit ... » (( Le Bonapartisme et l'idée napoléonienne »). 

Par cette conception de grand homme qui est le créateur 
de l'histoire et le mobile de tous les événements historiques. 
qui conduit l'humanité vers un avenir meilleur et à qui les 
masses doivent se soumettre, par cette foi que l'essence du pro
grès, c'est la transformation de l'âme humaine et que seule 
cette âme rénovée fera naître les véritables réformes sociales. 
Mickiewicz différait de se&' amis démocrates. 

Il nous faut arrêter ici, bien que notre sujet soit bien loin 
d'être épuisé. 

Nous nous sommes efforcés de faire ici un tableau résumé 
des relations de Mickiewicz avec la France et la civilisation 
française. 

Nous espérons que vous avez saisi l'importance capitale de 
cette culture dans la vie intellectuelle et active du poète polo
nais et peut-être aussi l'influence qu'il n'a pas été sans exercer 
sur certaines grandes âmes françaises. Ces grands Français le 
considéraient comme un fils de la France, un fils ardemment 
attaché, fidèle, dévoué. 

Le monument de Mickiewicz qui va être édifié à Paris. 
œuvre magistrale du grand sculpteur français Bourdelle et dont 
vous avez justement l'occasion d'admirer la maquette à l'Ex
position du Palais des Beaux-Arts de Bruxelles, est une preuve 
tangible que la IF rance a. su répondre à ses sentiments pour 
elle, apprécier son génie et lui rendre un hommage mérité. 

Ce monument sera un symbole éternel des liens intimes qui 
existent entre l'âme polonaise et l'âme française, un symbole 
de l'alliance morale de ces deux Nations. 



Variété 

A propos d'un livre nouveau. 
L'enlisement de I;Europe. 

Un autre grand danger russe (*) 

Un nouveau livre sur le problème russe! C'est toujours avec une 
certaine dé!Jance qu'on en aborde la lecture. Va-t-on y rencontrer 
hostilité aveugle et dénigrement systématique, ou bien admiration 
niaise et approbation sans réserve? 

Dès les premières pages, la crainte du lectewr est di~sipée : 
aucune de ces deux méthodes extrêmes n'est celle de l'auteur, qui 
s'attache à relever très objectivement des faits, pour en déduire des 
enseignements fort suggestifs. 

Assurément, M. Paul von Sokolowski n'éprouve aucune sympa
thie pour le régime bolchéviste qui l'a douloureusement atteint dans 
ses intérêts les plus chers. Professeur éminent de droit .romain, 
ayant enseigné successivement à Kiev, à Moscou, à Berlin et à 
Koenigsberg, il avait été rappelé en Russie avant la grande guerre 
pour prendre à Charkow la direction de l'enseignement, dans un 
territoire d'environ 16 millions d'habitants. En 1913, il s'était rendu 
dans la Sibérie orientale et la province du fleuve Amour, pour y 
reviser le régime de l'enseignement; et il profita de cette mission 
vers l'Extrême-Orient, pour pénétrer en Chine et visiter Pékin. En 
outre, tandis qu'il déployait cette grande activité au service de 
l'Etat, il se consacrait aussi à la direction d'une vaste exploitation 
agricole en Livonie, et l'administration de ce domaine rural de plus 
de 7,000 hectares le maintenait en contact étroit avec la population 
paysanne et le monde des affaires. 

On rencontrerait difficilement quelqu'un qui eut pu avoir une con
naissance plus parfaite du terrain sur lequel se produisit la révolu
tion russe. D'autre part, on devine les déceptions profondes et 
amères qu'ont dû. lui faire éprouver les bouleversements du bolché-

(*) PAUL VON SoKOLOWSKI. Die Versandung Europas. Eine andere grosse TUssische 
Ge/ahr. Gr. in-Sa de VIII-112 pp. Berlin: Deutsche Runàschau G. m. b. H. (sans 
date). 
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visme. Assurément restent intacts les travaux scien6fiques de tout 
premier ordre, qui assurent en tout cas au romaniste puissant et 
original qu'est M. Paul von Sokolowski la place éminente, qu'au
cune révolution politique ou sociale ne pourrait lui enlever. Mais de 
tous les fruits et résultats de sa carrière administrative et surtout 
de son activité privée, rien ne subsiste. Et c'est en ,se penchant sur ce 
douloureux effondrement, que IV!. von Sokolowski tente, avec une 
admirable sérénité, de dégager les causes profondes de ses mal
heurs, pour révéler à. l'Europe occidentale les dangers d'un enlise
ment dont il fut l'une des premières victimes et pour enseigner le 
moyen de l'enrayer. La circonstance que le livre de M. von Soko
lowski repose sur la tragique expérience personnelle de l'auteur, en 
rend la lecture réellement émouvante. 

*** 
Essayons de donner un aperçu succinct de la thèse qui, y est 

exposée. 
Le développement de la civilisation, c'est l'extension de la domi

nation de l'homme sur le monde. L'histoire de l'humanité est donc 
le tableau de la lutte ininterrompue de l'homme contre les forces 
de la lIlature. Parmi les forces éIementaires à maîtriser, la plus 
essentielle et la première que l'homme rencontre, c'est la force natu
relle du sol. En conséquence la prospérité de l'agriculture est l'assise 
fondamentale de la civilisation; et du moment où la culture du sol, 
ne jouissant plus du respect et de la considération générale, est 
délaissée par les éléments intelligents et actifs de ta population, la 
décadence de la civilisation est imminente. 

Le régime sous lequel ont vécu les paysans russes n'a lIlullement 
développé en eux le goût des travaux çles champs. Brusquement 
affranchie du servage et du régime du klIlout, la grande masse des 
paysans ne lressent pas pour cela un allègement de sa tâche, restée 
immuable. Peut-être le stimulant de l'intérêt persOillnel eut-il pu 
réussir à. muer le serf affranchi en un travailleur actif; mais on sait 
que le régime des communautés agraires, dans le cadre desquelles 
vivent les paysans russes, ne favorise guère l'émulation. A l'inté
rieur des communautés agraires, le paysan afflralIlchi continue à 
mener la vie misérable de l'ancien serf et persiste à. ne demander au 
sol sur lequel il ,,-it, que la satisfaction de besoins restés fort rudi
mentaires; de sorte que le paysan indolent se pénètre de cette idée 
que le sol est, comme l'air que nous respirons, un élément naturel 
indispensable à. l'existence de chacun : la teI1re, comme l'air doit 
donc être à. la disposition de tous. Seulement comme la disposition 
du sol niest indispensable que pour la satisfaction des besoins les 
plus rudimentaires et que d'ailleurs le travail de la terre est rebu
tant, les paysans russes n'ont pas reculé devant la destruction sau
vage de tout ce qUt leur paraissait superflu aux fins médiocres que 
poursuivait leur pénible labeur. . 
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Bref à côté des forces élémentaires qui entravent le développe
ment de la maîtrise de l'homme sur la nature, la mentalité de la 
masse paysanne, arriérée, indolente et désemparée, constituait eo. 
Russie Utn autre obstacle naturel à vaincre pour faire progresser la 
civilisation. 

Quelles mesures a-t-on prises en vue de l'éducation de la masSf! 
paysanne après l'abolition du servage? L'organisation de's zemstvos 
n'eut pas de conséqluences heureuses. Aux yeux des partisans du 
pouvoir fort, elle eut le tort de compromettre l'autorité de l'Etat, en 
creusant un abîme entre la puissance gouvernementale et les organes 
d'une administration provinciale autonome, qui absorbait le peuple 
russe tout entier. Mais on pourrailt faire aux réformes politiques et 
administratives d'Alexandre II le reproche peut-être plus grave, 
d'avoir jeté la confusion dans l'organisation judiciaire et surtout 
dans l'organisation scolaire : l'instruction primaire et par "consé-
quent la formation de l'âme populaire russe, était livrée à urie lutte 
sans merci entre les zemstvos, le ministère de l'Enseignement et 
l'Eglise. Avec la manière forte, reprise par Alexandre III, un calme 
apparent semble régner partout, alors qu'en réalité le régime de 
violence et de délation provoque une vive réaction parmi la jeunesse 
des écoles. Ainsi se recrute, dans les milieux tmiversitaires, qui sont 
l'objet de rigueuirs excessives, une véritable armée de déclassés, reje .. 
tés dans une situation où ils n'ont rien à perdre et où l'on peut par 
conséquent tout attendre d'eux. 

Après la guerre malheureuse avec le Japon et la première révo
lution, il semble que l'œuvre de pacification du pays, tentée par 
Stolypine, eut pu avoir d 'heureux résultats : notamment sa réforme 
agraÏore paraissait judicieusement conçue; car en regard des com
munautés agraires, qui endormaient les activités et les initiatives 
individuelles, Stolypine favorisait la formation de fermes ou domai
nes individuels, et paralèllement il développait l'enseignement popu
laire. Assurément Utne période prolongée de paix et de tranquillité 
aurait fait porter tous leurs fruits à ces réformes à longue portée; 
mais l'intelliguenzia russe se refusa à en comprendre la portée salu
taire. D'autre part on a craint parfois aussi que les réformes de 
Stolypine, si elles avaient réussi à développer et élever la masse de 
la population russe, auraient pu créer un danger pour l'Europe occi
dentale; seulement on oublie qu'une Russie puissante et organisée 
selon les méthodes de la civilisation occidentale me pourrait cher
cher son expansion que vers l'est, où elle rencontrerait certes la 
moindre résistance. Il en va tout autrement du danger de conta
gion du bolchévisme, dont l'Europe occidentale aurait peut-être de 
meilleures raisons de s'inquiéter aujourd'hui. 

L'Allemagne avait lJI[l grand rÔle à jouer du côté de la Russie. li 
e.st maintenant démontré que l'Allemagne commit une lourde faute 
en essayant d'arracher aux Anglo-Saxons l'hégémonie des mers. 
Sur ce point la grande guerre lui fut une rude 'leçon, puisqu'eUe 
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alnéantit tout le fruit de ses lourds sacrifices. L'Allemagne aurait 
certes été mieux av.isée en s'efforçant de développer son influence 

. vers le nord et vers l'est de l'Europe. En agissant ainsi, elle n'aurait 
fait que réveiller et fortifier une tradition déjà ancienne. 
. Faut-il rappeler quelqueSl témoignages de l'influence grandissante 
de la civilisation allemande sur la Russie? Dès le début du XVIIe siè
cle, il s'était formé à Moscou un faubourg allemand. Au XVIIIe siè
cle, à la suite de l'annexion des provinces baltiques, les Allemands 
de ces provinces exercent une action considérable sur le gouveme
ment et l'adminj~tration de toute la Russie. On connah aussi la 
grande activité de l'ingénieur allemand Ostermann au service de 
l'administration russe, et les éminents services du maréchal allemand 
Munnich, à la tête de l'arnnée russe. La grande Catherine elle-même, 
ne s'adressa-t-elle pas à un Livonien, Sievers, pour réaliser sa 
réforme de l'administration provinciale, et Ille choi@t-elle pas des 
paysans allemands qu'elle envoya dans les steppes orientales, pour 
communiquer par l'exemple, leur activité et leurs vertus domestiques 
aux paysans russes? L'étiquette à la cour de Russie était exclusi":' 
vement allemande, au moment où Catherine II s'avisa d'y substituer 
les usages français. Cependant dans la science et l'enseignement, 
l'influence allemande resta considérable; elle s'exerça par l'intermé
diaire des Baltes et notamment grâce à la fondation, au XVIIIe siècle, 
de l'Académie des Sciences de Saint-Pétersbourg, et la création de 
l'Université allemande de Dorpat, au début du XIxe siècle. A ceci 
s'ajoutaient encore des fondations au profit d'étudiants russes tra
vaillant dans les séminaires d'Universités allemandes. 

Le déclin de l'.influence allemande sur la vie politique et intellec
tuelle de la Russie coïncide a,,-ec la consécration de l'unité allemande 
et le triomphe de la politique de Bismarck. Dès iors, la haine de 
l'Allemand devint un point cardinal du programme de tOUtS les partis 
radicaux et révolutionnaires russes. Et pourtant l'influence alle
mande resta considérable en Rus5tie, sur le terrain économique. 

A la suite de la grande guerre, l'événement le plus important (et 
qui eut pu être le plus fécond) à l'est, fut lacréation d'une bordure 
d'Etats formant un rempart opposé au danger russe. L'aéropage de 
Versailles, réuni à l'issue d'une guerre longue et douloureuse, envi~ 
sageait surtout, comme de raison, les menace51 de guerre; et le rem
part qu'il instituait à J'est était conçu avant tout comme un rem'; 
part militaire ayant pour centre la république polonaise. Mais il 
apparut bientÔt que ce qùi menaçait la civilisation occidentale, c'était 
plutÔt une sorte d'envolltement pratiqué par le bolchévisme russe.' 

M. von Sokolowski désigne ce phénomène ISOUS le nom d'enlise
ment. Il donille à ta fromidable masse de la population révolutionnai1re 
russe, l'aspect d'une énorme -dune mouvante, dont lé sable, chassé 
par le vent d'est, menace de couvrir toute l'Europe, si celle-ci 
~ 'oppose à cet enlisement le rempart solide, non pas de son orga..; 
riisatÎoo militaire, mals de ,sonorganisation sociale, politique et 
économique, fruit d'une civilisation supérieure. 
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.. ' Le danger primordial est, aux yeux de M. von' Sokolowski, la 
tendance à la mobilisation du sol, par laquelle toute possession est 
privée de la permanence et la ,sûre'.:b indispensables à une mise en 
valeur complète du sol, et surtout la tendance à la socialisation du 
sol qui, sans assurer l'exploitation de la terre par les plus aptes, 
détruit chez les possesseurs toute confiance en le respect de leur 
situation. Or depuis la grande guerre, dans les Etats-bordure, Rou
manie, Yougoslavie, Tchécoslovaquie, Lithuanie, Estonie, Latvie et 
Pologne, plus de 7 minions d'hectares ont été :socialisés, c'est-à-dire 
arrachés à de grandes exploitations rationnelles et parfaitement 
outillées, pour être livrés à un prolétariat incapable. 

Voilà l'enlisement venu de Sarmatie. Ses progrès doivent être 
enrayés. Il faut pour cela que les Etats-bordure, gagnés entièrement 
à la civilisation occidentale, puissent résister avec succès à l'action 
dissolvante de la Russie. Un soutien leur est indispensable à cette 
fin, et c'est de l'Allemagne qu'ils peuvent l'attendre, bien que celle-ci 
soit coupée de ses propres territoires à l'est par le couloir de Dant· 
zig, et'qu'à l'ouest elle soit encore trop absorbée par de graves pré. 
occupations. « Si le peuple allemand ne possède pas encore actuel
lement la confiance de ses voisins de l'ouest et leur agrément à sa 
grande mission à l'est, il devrait pourtant dès maintenant préparer 
l'œuvre de l'avenir et construire la digue destinée à le préserver lui
même de la décomposition et à sauver aussi la civilisation euro
péenne. ,. 

Telle est la thèse développée par M. Paul von SokoloWlski. Qui 
oserait affirmer qu'on n'y pourrait découvrir aUCUille fissure? Néan
moins, telle qu'elle est présentée, elle a le grand mérite d'imposer 
la réflexion. Et pour le lecteur occidental, le livre de M. von Soko
lowski est particulièrement instructif par maints aperçus de la vie 
et des mœurs russes, lSi généralement mal connues. 
L'~chatnement des causes qui ont favorisé la propagation des 

doctrines révolutionnaires est présenté sous une forme très person
nelle. Essayons d'en donner Uille idée approximative pair un raccourci 
fort incomplet. 

L'intelliguenzia. ru~se est devenue un terrain favorable au déve
loppement des doctrines révolutionnaires, à cause de l'abaissement 
du niveau de l'enseignement à tous les degrés. Ainsi après l'affran
chissement des serfs, il se produit vers les Universités un afflux 
d'éléments Ïtnsuffisamment préparés; pareil accroissement du nombre 
des étudiants 'retentit inévitablement sur la valeur de l'enseigne
ment. La jeunesse pay8anne, anémi-ée par la vie des villes, et plus 
pressée de s'assurer des moyens d'existence que d'amasser des 
connaissances scientifiques, constitue désormais une réserve de semi
intellectuels diplômés, toujours inquiets et facilement séduits par 
le$ idées outrancières. 
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Mails l'encombrement des Bniversites. par une jeunesse trop nom
breuse et mal preparee se produit dans des conditions ecol1omiques 
défavorables. C'est à des causes économiques qu'est dli l'accrois
sement en nombre d'une intelliguenzia nivelée par le bas, et par" 
répercussion, ce phénomène crée à la masSe trop nombreuse des 
diplÔmés, des conditions d'existence difficiles, qui ne l'éloigneront 
assurement pas non plus des doctrines révolutionnaires. 

La ma~se paysanne russe, dégoûtée des travaux agricoles par le 
régime de contrainte du servage, ne résista guère, une fois affran
chie, à son desir d'échanger l'ancien labeur pénible contre un tra
vail moins rebutant. Tout au moins cette tendance se propagea 
dans la genération montante; et de là, l'afflux de la jeunesse dan, 
les vi11es. Ici la vie est difficile; les études en souffrent; il ~e forme 
parmi la jeune'sse des écoles un noyau de declassés et de révoltés, 
qu'exaspèrent encore davantage les .rigueurs extrêmes du ·regime 
autocratique. 

Ce groupe de jeuness"e révolutionnaire s'accroit même des femmes, 
qui y occupent une place importante; car les mariages sont nom
breux entre conjoints trop jeunes et sans ressources suffisantes. 
Pareille situation pousse les femmes à ~'assurer des ressources par 
les mêmes moyens que leurs maris; de là, ruée des femmes vers les 
Universités; et comme leur préparation intellectuelle était plus insuf
fisante encore que celle des hommes, l'entree des femmes dans les 
Universités contribua à accentuer l'abaissement du niveau des étu
des. La transformation de l'union conjugale, due à la pression de 
facteurs économiques, est profonde et peut se caractériser comme 
suit: c'est maintenant l'association de deux êtres qui, au lieu de se 
compléter paIr leurs fonctions différentes, se dédoublent en s'imitant 
servilement. Rien ne subsiste donc de la conception traditionnelle 
du foyer familial, et l'education des enfants souffre de cette situa
tion : les parents ne trouvant plus le temps de s'en occuper, cherchent 
à s'en décharger sur l'instituteur, et finalement, dans le régime bol
chéviste, la maison, la famille et l'école forment un chaos, dans 
lequel sombreront sans doute et l'éducation et l'instruction. 

Léon Tolstoï eut certes le sentiment du danger que recelait la 
désaffection du travail manuel chez le peuple russe; car en sacri
fiant sa vie de luxe, pour conduire la charrue ou prendre l'alène, il 
avait voulu donner une grande leçon au paysan russe, que des siè
cles de servage avaient dégoûté du travail manuel; il entendait 
enseigner par son exemple, la beauté et la grandeur de tout travail 
libre, accepté spontanément. Mais en même temps qu'il s'efforçait 
d'inspirer à la masse paysanne un sentiment de respect poUir tout 
travail manuel, Tolstoï, par sa tendance à une simplification à 
.outrance des conditions de l'existence, inclinait vers une sorte 
d'anarchisme; et malheureusement cette dern.ière partie de son 
enseignement fut le mieux comprise de la masse populaire. 

On s'attendrait peut-être à ce que l'Eglise russe eut opposé une 
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digue puissante aux doctrines révolutionnaire&. Pourtant il n'en fut 
rien; car aveç l'effondrement de l'ancien régime, le clergé perdit 
son ancienne influence, qui avait été considérable, mais étroitement 
liée aux destinées du régime politique. 

Depuis que Pierre-le-Grand avait supprimé le patriarchat de Mos
()Ou, remplacé par le Saint-Synode, réunion d'évêques présidée par 
un fonctionnaire laie, le procureur général, le clergé était devenu un 
instrument de la politique gouvernementale : partout les évêques 
ëtaient prodamé& les appuis les plus sûrs de la puissanèe publique. 
D'autre part, il ne faut pas oublier que, à côté des grands couvents 
d'où sortaient les évêques, il y avait la masse du clergé séculier, qui 
vh-ait dans une condition misérable. Les popes de villages, avec 
leurs familles nombreuses, fourni&saient un contingent important à 
l'intelliguenzia pauvre et révoltée; car le bas clergé en contact avec 
le peuple, avait été gagné d'autant plus aisément aux doctrines révo
lutionnai'res, qu'il se sentait peu disposé à défendre un gouverne
ment le laissant croupi.r dans la médiocrité. 

A ceci s'ajoute que les conditions de la formation intellectuelle du 
clergé russe s'étaient modifiées profondément. Avant Alexandre II, 
le clergé recevait un enseignement portant exclusivement sur des 
-objets religieux. Grâce aux méthodes surannées· et au régime des 
<x>rrections corporelles, les séminaires il"eligieux baignaient dans un~ 
atmosphère insupportable d'ennui et de contrainte. Après l'affran
.chissement des serfs, ce système d'éducation religieuse fut boule
versé. Le programme d'enseignement des séminaires religieux fut 
5écularisé à ce pomt, que les études achevées dans ces établissements 
-ouvraient l'accès des UniversitéSi. Ceci ne releva peut-être pas le 
niveau de l'enseignement supérieur, mais contribua assurément à 
accrottre la masse des diplÔmés besogneux. Il ne faut pas oublier 
non plus que, pour la masse populaire russe, la religion était restée 
une religion de primitifs, attachée à des pratiques superstitieuses, 
un culte de démons qui commandaient aux forces de la nature. Aussi 
le bolchévisme n'eut aucune peine à faire croire à la masse des 
paysans russes, que les démons de la terre seraient avantageusement 
-remplacés par les démons de la vapeur et de l'électricité, d'autant que 
·ceux-ci finiraient peut-être par libérer le paysan de son labeur le 
plus pénible et le plus rebutant. 

Il convient de préciser aussi le rÔle de juifs, dans la propagation 
des idées révolutionnaires et dans la 'révolution russe elle-même. 

Depuis Alexandre III, il Y a une politique spécialement dirigée 
<Xmtre les juifs, que l'on dépouille systématiquement de tous droits 
pOlitiques et qu'on réduit peu à peu à la condition d'étrangers affa
més et tolérés seulement dans des résidence& qui leur sont fixées. 
Ceci n'empêche pas pourtant de leur faire supporter des charges 
publiques, telles que le service militaire, bien entendu en qualité de 
5imples soldats seulement. C'était là une politique de véritable per
sécution des juifs, politique irréfléchie et de pur iSeIl1Îment que pra-
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;ti'qua le comte Ignatiev. La politique de Stolypine était plus habil~ 
à l'égard de ce peuple étranger, puissant et nombreux (5 millions),. 
que constituaient les juifs en Russie. Il entendait ignorer les juifs,. 
comme les autres étrangers répandus sur le territoire. En consé
quence ne leur reConnaissant aucun droit politique, il n'aurait pas 
exigé d'eux le service militaire. Cette politiqiue eut été plus habile 
que la politique de persécution. Ils semble même que les juifs sen
tirent que les idées de Stolypine étaient plus dangereuses pour eux,. 
.que les rigueurs d' Ignatiev ; car ce n'est peut-être pas l'effet dl,! 
,ha'sard que le meurtrier de Stolypine fut un juif appartenant à la 
police !Secrète. 

La maladresse d'une politique de persécution des juifs eut pour 
conséquence de faire de ceux-ci l'âme de l'opposition. Ils excellèrent 
notamment dans l'organisation de la presse d'opposition; et par 
cette presse ils réussirent à propager les doctrines socialistes, avec 
une habileté remarquable et en dépit des rigueurs de la censure. 
Quand leurs journaux représentaient les communautés agraires 
comme reposant sur la base d'un communisme vraiment chrétien, 
IDe semblaient-ils pais ,défendre l'idéal des panslaViistes réactionnaires 
eux-mêmes? Et quand ils prônaient le régime de liberté ou atta
q,uaient le régime autocratique, ne leur suffisait-il pas, pour désarmer 
la censure, de tracer UlI1 tableau élogieux des libres institutions de 
la république française amie, ou d'attaquer sans ménagement l'auto
cratie et le milita,risme allemands? 

Les dirigeants juifs, qui ont pris soin de développer leurs rela
tions avec les éléments radicaux de l'étranger, se sont montrés plus 
aptes à propager des idées dissolvantes, qu'à prendre le comman
dement. Ainsi lors de la première révolution, ils ont été l'âms;! du· 
parti constitutionnel-démocratique ou parti des cadets, mais tout en 
restant dans l'ombre et en se dissimulant derrière des intellectuels 
ou semi-intellectuels russes, gagnés à leurs idées. Détail caractéris
tique, qui confilrme singulièrement cette psychologie juive : quand 
Stolypine prit le pouvoir, le premier parlement russe, quoiqu'ent'iè
Tement sous l'influence juive, avait omis d'abroger les lois d'excep
tion qui excluaient les juifs des droits politiques. 

On se tromperait étrangement en attribuant 1'!Ïnfluence juive en 
Russie, à la puissance financière des juifs; car le juif russe se sin
gularise par une absence assez surprenante d 'hahileté financière. LeSl 
principaux communistes juifs échappent, i.l faut le reconnaitre, au 
reproche de s'être enrichis; et leur préoccupation dominante, sinon 
exclusive, a étë de développer et consolider la Isituation politique à 
l'établissement de laquelle ils avaient contribué largement. 

Dans leur activité révolu tionnailfe , les juifs russes ont gravi fort 
naturellement tous les. degrés de l'opposition, pour parvenir au 
bolchév,isme, qui n'est pourtant pas une doctrine spécifiquement 
juive. MailS d'autre part le juiJ n'a pu recueillir, dans la tradition 
historique et la psychologie d'une race toujours opprimée, le don 
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du commandement. Aussi depuis le triomphe du bolchéV1isme, l'in
fluence juive e!)t en décroissance j au !'Oint que récemment on a vu 
surgir, dans la presse officieuse bolchéviste, des menaces qui rap
pellent singulièrement le temps de l'antisémitisme. C'est sur le ter
rain- des relations internationales que l'influence juive a conservé le 
plus de poids: dans la III· Internationale, l'autorité des juif~ russes 
-est considérable. 

Bref si les juifs ont puissamment contribué à propager les doc
trines révolutionnaires en Russie, on ne peut pourtant pas dire que 
la révolution bolchéviste fut le fait des juifs j car _ elle fut pluffit 
l'aboutissement d'une évolution e!)sentiellement russe. 

Ceux des intelIectuels russes qui, aujourd'hui expulsés ou en fuite, 
formulent des griefs contre la démoralisation du bo1chévisme, n'ou
blient-ils pas trop qu'ils ont contribué eux-mêmes naguère à la 
propagation des doctrines radicales étrangère~ parmi la masse popu
laire russe? Ne peut-on ajouter que les émigrés Irusses seraient mal 
venus aussi à s'indigner des violences et des cruautés du bolché-

_ visme? Car les principes de l'organisation soviétique reposent sur le 
même fond que les plans impérialistes des panslavistes; et ce serait 
une hypocrisie des nationalistes russes émigrés, de faire croire à la 
bourgeoisie occidentale, que les méthodes de boiards moscovites 
eussent été moins cruelles que celles des bolchévistes.. G. C~ 



Chronique scientifique 

LES NEO-REALISTES ANCLAIS 

ET LEUR PLUS RECENT COMMENTATEUR 

Les ouvrages d'expression française consacrés au mouvement des 
idées à l'étranger, et singulièrement au courant philosophique con
temporain en Angleterre, ne sont pas trop nombreux pour ne pas 
.saluer avec reconnaissance les philosophes qui acceptent de distraire 
de leur.s préoccupations, polémiques, doctrinales ou d'historien, un 
peu de temps pour faire le point parmi les manifestations abondantes
de la pensée anglaise contemporaine. 

Le dernier en date de ces ouvrage:s est consacré par un de nos 
compatriotes, le R. P. Kremer, C. SS. R., à La Théorie de la Con
naissance chez les Néo-Réalistes A.nglais (1). Il fait foi à sa manière 
<le la vitalité et de la complexité de la production néo-réaliste au 
cours de ces quarante dernières années et vient s'ajouter comme 
un complément naturel à l'ouvrage précédent du même auteur con
sacré au mouvement philosophique d'Amérique (2). Au moment où 
s'avère une fois de plus par la création récente du British Institute 
of Philosophical Studies, l'intérêt croissant du public cultivé d'ou
tre-Manche pour les problèmes d'ordre philosophique, il n'est pas 
sans intérêt de voir paraitre en français quelques monographies 
rafraîchies aux sources les plus récentes, ou des études critiques 
destinées comme celle-ci à « orienter les philosophes qui voudraient 
s'ÏiI1fornner de ce mouvement de pensée ». Le.s comptes-rendus de 
nos périodiques ne suffisent plus à cette tâche. Ils !Sont trop frag
mentaires et trop épisodiques. Quant aux études d'ensemble, elles 
sont (quoiqu'on en dise) trop rares, ou bien, datant déjà, elles 
mettent l'accent sur des éléments que l'on juge, avec le recul dont 
nous bénéficions, de moins en moins décisifs pour la destinée de 
la philosophie anglaise contemporaine. Tel est a priori le mérite 
d'une tentative comme celle de notre distingué compatriote . 

. (1) «La théorie de la connaissance chez les néo-réalistes anglais li. Mémoire couronné 
par l'Académie royale de Belgique. Lou.vain-Paris, Vrin, 1928. 

(2) Le Néo-Réalisme américain. Louvain-Paris, Alcan, 1920. 
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Si ce mérite ne souffre d'être contesté d'emblée, ,il n'en va cepen
dant plus de même dès qu'il s'agit d'apprécier les" méthodes de 
travail et d'exposition employées pour la composition de cette sorte 
d'ouvrages qui représentent un genre d'écrit philosophique à peUl 
près aussi difficile à pratiquer que la biographie romancée en Htté
a-ature. Car, comment demeurer insuffisamment objectif et impar
tial, comment préjuger de la valeur durable de tel ou tel élément 
()u de telle théorie dans tel système, lorsque, décidé de. se faire 
,J 'historien des courants philosophiques contemporains, on est sans 
cesse spontanément enclin à participer en polémiste à un débat 
()ù il y va de la destinée même de la philosophie? Ici l'action entraine 
l'historien comme l'lÎmagination romanesque sollicite le biographe 
littéraire. Et si l'on a d'autre part la bonne fortune d'être en posses
sion d'une doctrine traditionnelle dont on estime qu'elle ne doit faire 
l'objet que d'achèvements de détail ou d'une simple ~daptation 

moderne, les. difficultés s'accroissent encore. Comment ne pas être 
prédisposé à ne détacher amoureusement de la production philoso
phique de ses contemporains que ce qui de près ou de loin restaure 
()u ébauche un retour à Une tradition doctrinale mise, en vertu de cir
constances particulières - notamment de traditions religieuses - à 
l'abri et hors de toute discussion? 

Aussi de toutes les attitudes préalables en abordant ce genre de 
travaux, celle du traditionaliste exige-t-elle le plus de vertus inhu
maines. A tout :instant, même s'il se flatte de faire purement œuvre 
d'historien, il risque de :se laisser inconsciemment entrainer par 
des visées polémiques. N'est-il pas juste d'ailleurs que l'on paie 
toujours sa force par quelque faiblesse correspondante? Il n'est pas 
de traditionaliste en face de la vie moderne qui ne ressemble plus ou 
moins à ce rédacteur en chef d'Uille feuille d'information célèbre 
s'inspirant dans sa politique de cet esprit. Frappé d'une infirmité 
précoce, il s'est enfermé dans un système clos d'idées toutes faites, 
mais vivantes et actuelles pour lui, au nom de quoi il condamne, 
pontifie, décrète et excommunie sans s'apercevoir exactement des 
transformations profondes de son temps. Que lui importe! S'il envi
sage les choses sous l'angle historique, le présoot n'est déjà que de 
J'après, l'actuel étant logé quelque part dans le « passé» relative
ment à nous qui ne possédons pas sa foi ni son pouvoir vivifiant. Du 
moins dans la manière dont le traditionaliste déforme involontaire
ment l'objet sur leq.!uel il prétend nous informer, peut-on se consoler 
de pouvoir y faire assez promptement le départ de ce que lui dicte \SOn 

attitude traditionaliste. Ce qui est une faveur précieuse dont noUiS 
prive le plus souvent un critique sans système. Car pour ce qui est 
du penseur créateur, au fond (et c'est hien flatteur pour le traditio-
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~aIiste} , toute ~ttitude' critique ~e fig}1re !t .1'0~dinaire chez. lui que 
raspect nég~tif, et combien instructif, de ISOn effort. original, et il. 
rejoint parlà l'aJttitude du polémi~te traditionaliste sur bien des point!s~ 
~ais ~n est toujours prêt au besoin à lui pardonner ses injustices po~. 
toutes le~ compensations éventuelles en approfondissement philos<>-: 
phique que nous valent ses réflexions et son activité constructrice. Qui 
voudrait par exemple tenir rigueur aux nouveaux réalistes de leur 
ingratitude manifeste à l'égard de la génération idéaliste qui les 
précédait ou qu'ils combattaient et condamnaie:nt parfois expressé
ment sans rendre en fait justice à tout ce qu'ils lui devaient? On se 
défend au contrai,re plus vivement des inexactitudes du traditiona-, 
!liste comme si· l'on passait bien de~ choses aux enfants terribles, et 
comme si l'on se sentait moins porté à l'indulgence pour un être 
réf.ractaire à ce que nous déclarons un « progrès ». Mais si nous 
sommes véritablement tolérants, nous accorderons qu'il n'y a peut
être pas d'échappatoire à l'injustice en toute matière. Nous nous 
apercevrons que nous ne consentons à passer outre qu'au regard de 
la grandeur que nous parait, avoÏ/r actueUement la fin poursuivie par 
chacun. Et c'est peut-être pourquoi tradition, évolution ou révolu
~ion Ille sont que des étiquettes pour désigner superficiellement nos 
valeurs actuelles les plus précieuses en vue des fins les plus nobles. 

, C'est un fait hors de conteste que depuis la naissance, le dévelop
pement et le succès du nouveau réali~me dans les pays anglo-saxons, 
la plupart des représentants les plus autorisés de la tradition tho
miste l'ont considéré avec une curiosité extrêmement bienveillante. 
Ils se félicitent de ce renouveau, tout en continuant' souvent d'obser
ver avec circon~pection les développements de ce courant d'idées. Car 
malgré ses réactions originelles à la tradition idéaliste il ne risque pas 
moins d'en avoir conservé les traces et de les manifester aussi inopi
nément que surgit le tréalisme contemporain lui-même. Leurs plUs 
enthousiastes déclarations supposent cette restriction mentale. Après 
avoir déclaré que : cc Il se fait de nos jours quelque chose tout à 
fait important », un des tenants du néo-thomisme, M. ]. Maritain, 
fait aussitôt court et se contente d'ajouter non sans ambiguité précon
çue : cc la réintégration de la philosophie de l'objectivité intellectuelle 
dans la civilisation occidentale : voilà un phénomène tout à fait 
nouveau. » D'autres commentateurs, comme le R. P. Kremer, d'ac
cord en cela, croyons-nous, avec certains représentants autorisé.$ 
du néo-thomiste à l'Institut Supérieur de Louvain, n'entendent pas 
ISe borner à d'aussi tièdes encouragements. Us examinent avec soin 
l'attitude particulière des penseurs les plus réputés du mouvement 
anglais, et tout en con~ervant un sens critique parfait, iLs ne, se 
gênent pas d'indiquer abondamment quelles retouches- Tendraient 
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plus dirimanteS les critiques \réalistes de l'idéalisme et plus décisives 
lesthèse.S doctrinales des réalistes (op cit., p. 140-199). On né peut 
én manifestant plus de sympathie éclairée entreprendre une conver
Sion de' plus grand style. Avec une bonne dose de fantaisie carica
-tunrIe, on imaginerait MM. Samuel Alexander, Bertrand Russell et 
John Laird, auteurs d'un nouvel Appel à la raison et aux bons scnti~ 
ments du peuPle anglais touchant les,doctrines de l'Eglise catholiqÙ8 
venant négocier à, Malines les préliminaires du rapprochement 
romain. 

Nous ne désirons pas toutefois que le lecteur, curieux d'obtenir 
des renseigtnements sur la philosophie anglaise confemporàine, pré
juge, sur aa foi d'une boutade exagérée, du caractère exclusivement 
polémique du dernier ouvrage du R. P. Kremer. Il en va tout 
autrement et ce serait méconnaitre les qualités de clarté de cet 
ouvrage, et la réelle sympathie qui anime un effort consciencieux 
pour dominer une matière encore brute, mal prospectée et d'une 
topographie difficile à dresser. 

L'ouvrage débute par un chapitre très :succinct brossant) grand, 
traits les aspects successifs du nouveau réalisme en marge du prag
matisme schillerien et de la tradition' idéaliste des Green, des Brad
ley et des Bosanquet. On y trouve plutÔt une sorte de r:épertoire 
{les pensonnages de premier plan et des figurants, le tout accom
pagné d'un mot sur la qualité du rÔle qu'il convient de leur assi
gner. Si l'on veut : Dramatis personœ. 
, Voici qu'aussitôt le sujet se restreint (op. cit., p. 19). Ne vous 
effrayez pas. On jouera la pièce. On la jouera, que l'on nous passe 
l'expression, dans une édition en quelque sorte expurgée. Nous 
,entendons par là que les qualités dont nous parlions plus haut s'ac
-centuent encore, mais, avouons-le, en partie au détriment de la 
matière à traiter. 

Le jury académique avait mis au concours le « problème criti
.que » chez les réalistes anglaLs contemporains. Peut-être que poU1" 

sat1sfaire aux volontés de ce jury, ae R. P. Kremer a accepté de 
soumettre le mouvement de pensée capricieux et abondant auquel 
il avait à faire à un thème directeur imposé, à un problème déli. 
mité. Le bénéfice en clarté et en simplicité qui en résulte ira ode 
pair avec un sacrifice inévitable de l'unité vivante et complexe de 
chaque penseur envisagé. 

Tout en se promettant de «respecter l'individualité et la phy
sionomie propre de chaque auteur », leur commentateur ne les évo
quera que pour leur faire donner réponse (réponse abitraroemmt 
murtilée dont on dirait chez tout autre commentateur qu'elle 
est fragmentée à dessein pour en énerver toute la portée véritable), 
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à un problème singulier, le cc problème critique ». De ce problème 
et des termes dans lesquels il se pose, le commentateur ne C()~sent 
à ne nous donner aucune définition préalable. Le titre et ~e contenu 
de l'ouwage laissent assez présumer qu'il s'agit de problèmes inhé
rents à la théorie de la connaissance. Mais UQ problème philoso
phique n'est jamais qu'un débat engagé par UQ philosophe au nom 
d'un principe déterminé, à l'occasion du domaine exhaustif ou noo 
auquel il s'étend. Le problème n'est donc relatif qu'au principe~ 
en dernière analyse. Et il va de soi que tel cc problème " peut ne 
plus être qu'un pseudo-problème aux yeux d'un philosophe qui se 
croit le droit de s'appuyer sur un principe d'une valeur et d'une 
nature déterminée, auprès duquel les problèmes anciens perdent 
leur sens. Or, comme ce cc problème critique " n'est pas, que nous 
sachions, spécifiquement réaliste, nous sommes en droit, sans être 
trop sévères, d'estimer assez fâcheux ce manque de précaution ': 
ou bien il ;s'agit d'un problème traditionnel, venant à point nommé 
se poser dans la suite des démarches d'un système traditionnel 
donné et, par suite, difficile à transplanter comme une exigence 
intrinsèque à n'importe quel système; ou bien il s'agit d'un nou
veau problème posé- par le réalisme, problème dont à la vérité 
nous ne soupçonnons pas très clairement la nature, si nous nous 
bornions à le connaitre à travers le seul exposé de notre commen
tateur. 

On nous objectera que l'ouvrage dans son ensemble laisse ample
ment deviner qu'il s'agit d'une étude des attitudes variées des nou
veaux réalistes en face du problème de la nature, sinon des limites~ 
de la connaissance? Mais de quel cc problème de la connaissance .. 
s'agit-il? Du problème aristotélicien? thomiste? kantien? Evidem
ment, non. Le terme cc critique » ferait songer à ce dernier. Et il 
faut savoir que le vocabulaire philosophique thomiste fait de pru
dentes mais tafldives acquisitions de certains termes techniques qui 
ont fait fortune. Cependant il suffit de se .rappeler l'empir~SIl11e de 
la plupart des réalistes pour s'assurer que le problème cc critique » 
ne peut avoir qu'un sens très particulier et une parenté le plus 
souvent lointaine avec les préoccupations véritables de chacUlIl de 
ces penseurs. Il en résulte qu'il y a, malgré l'intérêt ininterrompu 
et l'exactitude fragmentaire de l'exposé du R. P. Kremer un malen
rtendu initial, semble-t-il, qui consiste à soumettre les philosophes néo
réalistes (les plus autorisés du moin's), à une qlUestion suffisamment 
choisie, et imparfaitement bien définie, sans préjuger suffisamment 
peut-être de son ordre naturel parmi d'autres problèmes, autant 
que l'auteur s'efforce d'éclairer ]a nature des termes particuliers qui 
!la constituent - comme si c'était une question naturelle et inévitable. 



- 369-

La conséquence de cette méthode de travail sera que, malgré des 
réussites partielles heureuses, certains penseurs en sortiront quelque 
peu défigurés: 1 0 on leur imputera par la suite de s'inquiéter molle
ment ou avec une inconstance scandalellse d'un problème qu'ils 
n'estiment peut-être que secondaire; 2 0 en retenant de leurs efforts 
ceux qui de près ou de loin touchent à cette question arbitrairement 
choisie, on composera une sorte de mosaïque faite de pièces rappor
tées qui ne restituera Jamais qu'une image appauvrie de leur pensée. 

Nous n'en voulons pour preuve d'abord que les textes suffisam
ment abondants de l'un de ces penseurs (1). M. S. Alexander ne 
tarit pas de nous inviter à renverser la hiérarchie consacrée des 
problèmes philosophiques qui veut que tous les problèmes soient 
subordonnés à l'attitude adoptée dans la théorie de la connaissance. 
Le problème Critique (au sens technique et très précis qu'il a chez 
Kant cette fois) se justifie chez Kant. Mais dès lors que l'on cesse 
d'attribuer à l'esprit humain un privilège d'ordre formel et un 
primat dans l'échelle des valeurs, nous !SOmmes transportés dans 
une sorte de (e démocratie de choS'es ». Le problème de la connais
sance se subordonne à partir de ce moment à une vision du monde 
purement empirique et conforme à l'intégrité cohérente de notre 
expérience. Aussi le problème de la connaissance n'apparaît-il aux 
yeux d'Alexander que comme un problème 'secondaire se posant 
dans les termes mêmes de sa métaphysique. Attribuant, à l'in5tar 
de la méthode scientifique, à deux hypothèses théoriques détermi-, 
nées la capacité de Ijustifier la réalité, la connaissance n'est qu'une 
conséquence dans l'ordre systématique de S'es deux hypothèses ini
tiales. Dans une màtrice commune, infinie et continue, obéissant à 
des lois régulatrices de tout devenir, uniformes et constantes, s'éla
bore une hérarchie qualitative discontinue d'êtres dont les rapports 
éventuels fournissent tout le contenu - existence et activité -
d'une hérarchie discontinue corrélative de connaissances. Il est évi
dent que si l'on ;soumet préalablement une œuvre systématique 
aussi conséquente et aussi rigoureuse à des prises de vue qui ne 
tiennent plus compte de l'écOiIlomie du 5ystème et tn'indiquent que 
trop brièvement les principes pour qu'on les estime à leur valeur, 
le problème de la connaissance auquel on demande au philosophe 
de répondre devient une conceptiOiIl sèche, pauvre et plus caduque 
qu'elle ne l'est déjà en réalité (op. cit., pp. 80 et suiv.). 

Ajoutons s'il est besoin une autre preuve du peu de légitimité de la 
méthode adoptée par notre commentateur. Qu'est-ce que le (e pro
blème critique » pour un Bertrand Russell? On serait bien embar-

(J) Cfr. S. ALEXANDER. CI Space, Time and Deity ». Introduction, passim. Vol. 1. 
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Tassé de répondre à une telle question. C'est à peu près, toutes 
proportions gardées, comme si on eut posé notre problème des 
minorités :nationales à un empereur romain, ou s1 l'on préfère, 
Comme si l'on demandait la nature et les limites du pouvoir absolu' 
du chef d'Etat à M. Doumergue. Par contre, un tout autrepro-r 
blème, spécifiquement russellien, d'inspi.ration inégalem~nt réaliste, 
à savoir celui des rapports entre les entités fondamentales de l3: 
géométrie physique et les donn'ées immédiates sensibles, subit au 
profit de questions secondaires, une éclipse assez désagréable à 
supporter par ceux qui se 50uviennent de certains chapitres si 
nourris, si clairs, de « La Méthode scientifique en Philosophie» ou 
de « L'Analyse de la Matière ». S'il est hors de discussion que 
l'œuvre de Rus5ell est une entreprise en vue d'introduire les 
méthodes logiques dans la formulation et la solution de problèmes 
nouveaux, il importe alors, semble-t-il, à son commentateur de nous 
exposer davantage comment, parti d'une technique renouvelée, géné
ralisatrice des mathématiques pures, M. B. Russell s'est efforcé d'en 
étendre la portée au monde empirique actuel, c'est-à-dire au monde 
sensible et au monde physiq:ue.Nous !Sacrifierons: allèg'rement les 
paradoxes et les boutades que M. Russell aventure au cours de 
quelques causeries de vulgarisation sur la liberté, l'erreur ,ou le 
mal, mais nous ne voudrions pas ignorer dans le détail comment 
il s'est attaché à poser et résoudre un problème tout à fait original, 
avant que nous le discutions en toute liberté (1) .. 

Au surplus cela nous éviterait de :nous induire dans une opinion 
quelque peu contestable comme celle-ci : « Quant à la logique mathé~ 
matique, n'est-il pas lSymptomatique que M. Russell ne l'emploie 
jamais dans ses ouvrages proprement philosophiques? .. » (Op. cit., 
p. 149.) Nous ne connaissons aucun de ses: ouvrages pO'Stérieurs à 
la' publication de:s PrinciPia ou il ne soit fait plus ou moins usage 
des résultats de cette méthode logicO-mathématique. Evidemment, 
si l'on ne tien:t pas compte du fait qllle ces publication's ne reprodui
sent le plus souvent que des conférencés de vulgarisation et si l'on 
estime insuffisant à cet égard l'usage que M. RUissel fait des résul
tafs de cette méthode au cours des chapitres contenus dans les deux 
ouvrages « proprement philiSQphiques: » cités plus haut, nous regret
terons sincèrement que notre commentateur n'ait pas eu la fan
t~isie de s'y attarder davantage. Sans se laisser aller à morceler 
parfois certains penseurs (les plus autorisés du moins) sous le pré
texte de leur poser le « problème critique», problème souvent 

(1) Sur cette originalité. il importerait d'ailleurs de nous 6xer. en faisant le départ 
de ce qui revieJ!t à Frege. à Whitehead dans l"œuvre de Russell. sans négliger J. Nicod 
d M. L. Wittge~stein. 
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ex.trinsèque, ou bien dérivé au point de vue de leurs préoccupations 
centrales (quitte à les trouver mal centrées), on eut vdlontierssoü:' . 
:haité de voir nos philosophes plus souvenrt au naturel, mais lion 
point invités à se montrer en public comme de grands dadais incà
iPables d '_accomplir les lperformances classiques au trapèze de la seo-
iastiqùe. . . 

N'empêche que ces préférences de méthode mises à part, l'expose 
analytique (op. cit., ch. II à VII) du R. P. Kremer constitue, 
après aa battue de M. J. Wahl (1), l'entreprise d'envergure la pluS 
méritoire que nous connaissions à ce jour. Et chacun lui saura gré 
'd'avoir entre autr.es dégagé la contribution de G.-E. Moore et celle 
'moins essentielle de M. John Laird au réalisme nouveau. Si la 
question des influences réciproques, notamment celle de Moore sur 
B. Russell (§ur lesquels circule un ban mot fort connu, lancé dans 
les milieux de Cambridge, et dont on aimerait de vérifier l'exac
titude), si cette question lIl'est pas tout à fait mise au point, et par 
suite beaucoup moins encore celle des rapports des réalistes avec 
la pensée anglaise en général, on ne s'en affligera pas én songeant 
à l'abondance d'informations de détail que nous vaut par là même 
l'ouvrage du R. P. Kremer. 

La méthode de travail de notre commentateur une fois admIse, 
on ne se fera pas faute cependant de lui signaler une lacune singu
lière dans ISOn exposé analytique : nous pensons au rÔle un peu 
fantomatique qu'y joue un penseur d'une haute valeur, réalistè 
avéré, et dont on eut aimé de mesurer la part effective qu'il eut 
dans sa collaboration immédiate ou lointaine avec B. Russell. Ce 
philosophe n'est autre que M. N. A. Whitehead. Nous avons ici 
même rendu compte d'un de ses essais de métaphysique (2). Lé 
rÔle de ce philosophe al' est pas moindre que celui de Russell ou 
d'Alexander, et s'il est devenu moins efficace en Angleterre depuis 
son départ pour Hatrvard, on peut néanmoins se demander avec 
raison s'il n'est pas sur le point de devenir décisif pour la pensée 
anglo-saxonne d'outre-Atlantique. 

Au demeurant, si cette lacune est volontaire et si la partie ana
lytique de l'ouvrage (quoique. fragmentaire) est un instrument pré
cieux d'illlformation pour le philosophe, le R. P. Kremer prend sa 
revanche et se donne li,bre carrière dans la secande partie (op. cit., 
·ch. VIII à XI). C'est à certains égards la partie la plus vive et 
Jamieux venue, pourvu que l'on n'ait pas trop le souci de savoir ç~ 

(1) c Les philosophies pluralistes d'Angleterre et d'Amérique ». p'aris. Akan. 1920: 
(2) «Une nouvelle .phase du néo-réalisme anglo-uxon ». Revue Je l'UniveTSit~ J~ 

BrwceUes, 33me année. p. 188 (oh. le 3e fascicule en préparation des ATchives_ Je- la 
.société Bel,. tlé Plailoso/lie). . 



que iSOtIlt rigoureusement en dehors de leur attitude dans le problème 
de la connaissance les néo-réalistes anglais qui servent de prétexte 
à la critique systématique du R. P. Kremer. 

Au sujet de cette partie, nous lui objecterons .seulement que 
c'est mettre sur le même plan tous les néo-réalistes que de leur 
attribuer une méthode exclusivement analytique. Rien n'est plus 
certain que l'importance de cette méthode à leurs yeux. Elle pro
vient d'une part de l'influence générale sur les esprits des méthodes 
.scientifiques expérimentales et d'observation. Elle provient par ail
leurs, en outrant ce rôle, de la réaction contre les prétentions syn
thétistes, excessives et maladroites, de l'idéalisme régnant en Angle
terre aux environs du dernier quart du X Ixe siècle. Mais faisant la 
part des choses, il importe de rectifier les affirmations de certains réa
listes touchant la méthode analytique en s'en tenant objectivement au 
mouvement spontané de leur pensée. Il convient 'Cle montrer com
ment ceux qui ont été le plus directement touchés par d'autres cou
rants d'opinion - Alexander et \Vhitehead, par exemple, influen
cées par la tradition idéaliste et par la production littéraire et artis
tique cl 'inspiration romantique - comment ces penseurs se sont 
dégagés de la méthode analytique, bref" ont surmonté l'empi
risme en quelque sorte congénital des Anglo-Saxons. Ces consid~ 
rations permettraient de concevoir le mouvement néo-réaliste 
comme un paysage un peu plus vivant, ayant des zones plus accen
tuées, plus différenciées que ne le laisse parfois ~oupçonner leur 
récent commentateur. 

Tel quel, cet ouvrage est bien fait pour attirer l'attention des 
philosophes et du public cultivé sur des théories philosophiques le 
plu:s: souvent imparfaitement connues,- et il appelle à isa suite une 
série de monographies plus synthétiques des princ.Ïpaux représeni' 
tants du mouvement '11éo-réaliste. Peut-être ces études plus pous
sées dissiperont-elles quelques-unes des espérances que la tradition 
thomiste fonde sûr ce mouvement philosophique et ce dernier appa
raitra-t-il comme un épisode achevant sans rupture de continuité 
la pensée anglaise du XIxe siècle. C'est le sentiment que partagent 
d'ailleurs ses principaux chefs de flle qui n'ont aucune animosité 
contre la tradition idéaliste, mais s'en 5OI1t séparés au nom du même 
idéal de vérité qui les animait tous, leur émules autantqu 'eux,:, 
mêmes. Car il ne s'agit pas pour eux de donner tort ou raison à 
Saint Thomas ou à Platon ou à Hégel; ils n'en veulent retenir 
qu'une perpétuelle leçon de modestie et un encouragement à une' 
probité intellectuelle incessante dans leurs propos. Ce n'est peut
~tre pas la sagesse même, mais c'en est stirement Je commencement. 

Phi'lippe DEVAUX# 

Auoc~ c. R. B. 



CONSCIENCE ET AFFEC"IVITE 

Contribution psychologique à 1',Esthétique (suite) (1) 

On a généralement conçu la tonalité affective de la sensation 
comme susceptible de degrés positifs et négatifs passant par WI 

zéro qui représenterait l'absence de tonalité affective. Cela nous 
paraît difficile à admettre. Le zéro du thermomètre n'est pas l'ab
sence de température. Certes, nous accordons à ;Titchener, par 
exemple (2) qu'une majorité de sen!sations se présentent à nous dans 
une indifférence- affective au moins appare~te. Mais cela signifie 
seulement que nous ne formulons pas de jugement de valeur à leur 
sujet. Nous n'en sommes pas moins affectés par elles, même si 
l'affection est trop faible pour que {lOUS puissions la qualifier de 
plaisante Ou de déplaisante. 

La sensation de vert, par exemple, m'apparaîtra toujours comme 
plus (c vive », comme douée de plus de « chaleur » (j'emprunte le 
mot à Hamelin) que le concept abstrait de vert. Autant dire qu'elle 
m'apparaît comme mienne. Certes, je sais que ce vert est hors de 
moi. Il est mien pourtant; il a ce priv:ilège, à mes yeux, de m'appar
tenir. 
Nou~ nous trouvons à.Ia campagne. On me dit: (c Voici un 

coq ». Or, j'ai déjà vu ce coq, je puis parfaitement me l'imaginer; 
il ne m'intéresse d'ailleurs pas; et de plus, je n'ai aucune raison 
de mettre en doute la sincérité de celui qui m'affirme que le coq est 
là. Pourtant, je toume le~ yeux un instant; le miracle se réalise : 
le coq est « mie:n »; il est immédiatement enveloppé d'un (c halo 
affectif» (Ch. Blondel) qui, l'instant d'avant, ne l'envi'ronnaÎlt pas; 
c'était alors le coq de mon interlocuteur; c'est maintenant mon coq. 
De même qu'il y a les amis et qu'il y a mes amis (3), il y a des 
sensations et mes .sensations. Celles-ci sont· formulables en des juge
ments d'intériorité ou d'extériorité; de toute façon, elles $Ont 
cc miennes D. 

(1) Voir Revue Je l'Université, octobre-novembre 1928: Travaux récents sur la 
Psychologie du plaisir. (Contribution à l'Esthétique.) 

(2) Manuel, p. 238 {traduction bançaise}, 1922. 
(3) DUMAS. Traité II, p. 524. Je n· emprunte à Blondel que ,le premier terme de la com· 

paraison. Le Dr Blondel s· occupe plutôt cIà.ns la page citée des objets acquis Par 
l"individu. 
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C'est peut-être le lieu de rappeler comment Goblot (1) (à la suite 
de son maître V. Egger) ramène à trois types toutes Jes propositions 
possibles de la psychologie, à savoir : 

Ce phénomène présent et mien est présent, mais fi 'est pas mieQ 
(extériorité). 

Ce phénomène présent et mien n'est pas présent, mais i~ est 
mien (3ll1tériorité). 

Ce phénomène présent et mien est à la fois présent et mien· 
(intériorité) (2). 

Ce « présent et mien » trois fois répété est synonyme de 0011-

scient, synonyme aussi d'affectif. Le jugement par lequel on affirme 
l'intériorité, l'extériorité ou l'3ll1t~iorité est, Jui, un acte de l'esprit, 
et :intellectuel, je n'en disconviens pas; il est possible que cet acte 
soit inconscient, (Binet); dans ce cas, il échappe à la p5ychologie (3) 
qui peut -le constater, décrire les moments qui le précèdent ou 1~ 
suivent, mais non l'analyser et l'expliquer. 

Nous identifierons donc hardiment le conscient à J'affectif, en 
admettant d'avance toutes les conséquences de cette identification. 
Nous admettons que cc ce phénomène mien » qui fournit son sujet 
logique au jugement à venir ne pose expre5>sément lui, ni sujet ni 
phénomène. Nous le prenons, tout simplement, comme un fait. Ce 
n'est pas un cc je pense» explicite, qui accompagnerait toute la vie 
de l'esprit : c'est un cc je sens » implicite, mais réel, proposition 
principale d'une phrase infinitive dont la subordonnée est cc qrue ce 
phénoI:pène est en moi ou hors de moi »'. Or, nOU8 ne croyons pas 
qu'hl soit possible d'imaginer le rapport de l'infinitive à la princi
pale autrement ·que comme affectif; car:Si l'on veut y voir un acte 
de la pensée, deux hypothèses se présentent : ou cet acte est COIIl

scient et alors, l'affectif n'est que reculé d'un degré (je sens que 
je sens que, etc.), ou il est inconscient et n'appartient plus à la 
partie connaissable du psychique. Mais qu'est-ce que l'affection? 

Un mode du sujet, un état passif, cela va de soi. Mais que pou
vons nous dire de ce mode du sujet, de cet état passif du moi, 
encore informulé? Qu'il ·existe? Mais rien n'est présenrt à la con
science qui n'ait d'attribut! 

(1) Système des sciences. Paris, 1922. 
(2) Le sujet des trois propositions c:Ionne leur nature psychologique. Dans le premier 

type, c'est lui qui indique qu'il s'agÏt de psychologie et non de physique. Le point de 
vue de Goblot exclut r« inconscient " du !psychique sinon de la psychologie, car incon
ecient n'est pas présent (il est Qéduit), il n'est pas mien (par définition). Les tendances. 
I()nt, Par là même, exclues du psydUque.. . 

(3) Cf. HUSSERL. Logische Untersuehungen, - et toute la littérature qui en déâ~e. 
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~"La réponse nous paraît évidente : l'affection est ce qui, pour 
nous, 'se meut entre l'agrément et le désagrément (1). Nous esti
mons ·dOnc que toute sensation possède une qualité affective, si 
ténue soit-elle. A défaut de quoi, non intégrée dans une conscience 
céelle, elle serait un. concept (2). . 
" Mais, iSÎ le ton affecti'f est une 'propriété de la sensation au même 

titre que a 'intensité, par exemple, cc on devrait pouvoir en trouver 
dans l'appareil nerveux affecté à la sensation, une substance ana ... 
tomique, ou, tout au moins, indiquer, dans cet appareil, un phé
nomène physiologique qui lui corresponde ». Or, nouSt dit Bour':' 
don, qui traite la question dans le traité de Dumas (1, 388), cc rien 
de tel n'est possible ». 

C'est ce qui nous semble, au moins, cOntestable. La chirurgie 
de guerre a décelé la présence, dans le système nerveux, de méca
nismes remplissant, par suite de la destruction ou de l'isolement 
des centre St, des fonctions extrêmement primitives, (J) assimilables 
aux manifestations les plus rudimentaires de l'irrritabilité. Les corps 
opto-striés, le système ganglionnaire et les glandes endocrines dont 
l'histologie et la physiologie montrent la parenté foncière, sont 
les organes d'une sensibilité profonde, normalement enfouie sous 
ramas deSt perceptions imposées par la vie de relation. L'embryo
logie eût suffi à prouver l'autonomie ancienne de ce système: son 
fonctionnement plei.nement cohérent et efficace, en cas de carence 
des activités supérieures, vient en donner de lIlouvelles preuves. C'est 
qu'en effet, à cette sensibilité inférieure s'attache une réactivité 

(1) Nous admettons avec Wundt que les tonalités d'agrément et de désagrément peu
vent .associer avec les « dimensions affectives D de tension et d'excitation, de reliche
ment de dépre5$Ïon (Grundrisa der Psycho et Grundziige der phys. Psycho II, 1902) 
sans le suivre, bien'entendu, dans toute son argumentation. Les procédés expérimentaux 
de Wundt, limités à l'examen du pouls et de la respiration ne sont plus suffisants. De 
même ceux de Féré. 

(2) C'est bien là le point de vue des .logiciens qui font de la psychologie (cf. Russel 
Analysis of Mind). Ou bien encore, si comme Parodi on veut voir dans le jugement 
sY.Dthétique r essence même de la conscience, c'est guidé inconsciemment, par le souci 
de retrouver_au plus profond du psychisme quelque chose de même forme et de même 
aspect que. les « actes» logiques. 

(3) Cest du diencéphale et du télencéphale, dit Head, que relèvent, en tout ou en 
partie, outre certains automatismes, les ·fonctions glandulaires. l'expression des émo~ 

tions, la ,fonction tonique, la régulation du système sympathique, notamment les inhi~ 

bitions qui normalement nous protègent, contre l'envahissement des plaisirs et douleur. 
organiques. (Brain, XII-XXI-XX IV-XXIV , cité par Blondel, art. cité). L'étude 
~es ,blessés de gu«:-rre. atteints dans le~ région$-thalamiques, a confirmé les vues anté
TieU'res. Voir aU6SÏ L. R. MULLER: Die Lebensnerven, Berlin 192<); et GREVING: Auf;. 
hau und Leistungen des ZwiKhenhims (MeJ. KUn .• 1925). 
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immédiate, de caractère également spécial. Il est aisé de se con
vaincre qu'il est indispensable de connaitre l'une et l'aurtre, si l'on 
veut trouver un fondement psychologique aux activités dont le Beau. 
est le signe. . 

Fondements physiologiques de l'Agrémen.t et du Désagrément. 

Déjà, avant la guerre, Trotter et Davies, s'étant sectionnés sept 
troncs nerveux en différentes parties de leur corps, remarquèrent, 
au cours de la régénéraltion, une série de sensations entièrement 
nouvelles et différentes de toutes les impres:sions antérieures, sen
sations pourtant étrangement intenses et nettes . 

. « Quiconque ne les a pas éprouvées lui-même ne peut appré
cier l'intens.ité avec laquelle elles: sont ressenties par le sujet ", et 
l'observateur est dérouté pair l'importance que celui-ci leur 
accorde (1). 

Head, (2) qui a également expérimenté sur lui-même, a éprouvé 
la .même hyperesthésie, mais il signale en plus que les sensation's 
pénibles de contact ou de froid, les sensations agréables de chaud, 
d'une inten'slté tout à fait anormale, ne sont nullement localisées 
et s'irradient immédiatement à toute une région. C'est seulement 
après plusieurs mois que réapparait la sensibilité normale, loca
lisée, spécifiant les points de contact. 

Le docteur Wallon, dans un important ouvrage, au. titre modes
tement trompeur (3), a donné une excellente systématisation des 
recherches de Head. Il faut distinguer une sensibilité protopathi'que 
des tissus, des organes et des fonctions, (4) et une sensibilité épicri ... 
tique, « à travers laquelle il nous semble discerner les qualités, 
identifier les réalités du monde extérieur» (p. 297). 

••• « Il est difficile de trancher si la première est par nature 
désagréable ou indifférente, antérieure au plaisir ou à la douleur. 
Elle est plutÔt indéfinissable, ambiguë et sujette sous une impres-; 
sion légère à virer de l'une à l'autre. Mais les influences prédomi
nantes qu'elle subit sont d'ordre général, disposition's physiolo
giques, ou état moral. Ayant tOUjOf''f'S une nuance affective, elle 

(1) TROITER et DAVIES (cités par Head). Exp. atudies in the innervation of the 
akin. 1913. PIÉRON, Comment peut &e concevoir la aensa.tÏon de douleur (Reo. am. 
Jes Sc., 1923). 

(2) La libération fonctionnelle. /oum. Je Psych., 1923, p. 508. 
(3) L'Enfant Turbulent . .Allcan, 1925. 
(4) Blondel fait juatement remarquer que lea manifestationa protopathiquea ont été 

longtemps bloquées &OUI le vocable parfaitemen.t vain de c:œnesthé&ie. Reoue Philoso
phique, t. LIlI, p. 455. 
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exaspère chez les blessés les souffrances G,u'elle produit, et où l'arz,.. 
gQisse se mèle toujours (1). Leur localisation reste imprécise, elles 
apparaissent comme volumineuses, expansives ou irradiantes, se pro
pagent par empiètements confus ou bien, éveillant à distance et 
parfois dans la région symétrique d'autres foyeI1S de sensibilité, 
des synesthésies qui paraissent répondre à la répartition diffuse des 
voies et des ganglions sympathiques. Elle a ses zones d'élection 
qui ne corre.spondent pas' à celles de la sensibilité discriminative » 

(p. 50). 
Les travaux de Head ont trouvé de trop nombreuses confirma

tions pendant la guerre. Le caractère tout particulièrement affec
tif allant rapidement à l'émotion, aux sentiments les plus péni
bles, à l'angoisse extrême, des traumatisme5-' intéressant ~a sensi. 
bilité protopathique, ont été fréquents et ont déterminé des &uicides 
dont les médecins militaires ne comprenaient pais toujours la cause. 
Ce caractère, non pas algique, mais affectif, s'observe d'ailleurs 
doos la vie courante; c'est ainsi que des douleurs différentes, ont, 
si l'on peut dire, une cc charge» affective (de nature protopathique) 
variable : une brûlure, par exemple, nous affecte plus qu'une 
piqtlre. C'est que l'innervation amyélinique intéresse plus les points 
de chaud que les points de douleur . 

. Que le thalamus soit bien le centre de cette affectivité d'origine 
végétative, qui' n'est ni douleur, ni plaisir, mais agrément ou désa
grément, c'est ce que Head a démontré à suffisance (2). Bien qu'on 
doive s'attendre à ce que chez des blessés, J'observation des états 
pénibles soit plus aisée et plus fréquente qlue celle des euphories, 
l'hypersensibilité prothédoniqiue se rencontre aussi. Un blessé dont 
la partie gauche, de la couche optique a été atteinte, plongeant la 
main gauche dans UIIl bain tiède, enregistre correctement une sen
sation de chaud. 'La main droite, au contraire, réagit par un excès 
de bien-aisesuscept:ible de produire le 5-pasme extensif et intensif, 
cc naissant, \s'étalant, s'éteignant sur place », qui caractérise les 
réflexes sympathiques. 

La fonction posturale. - La réactivité affective primaire 
et son insertion dans le pSYChique supérieUl'. 

La sensibilité protopathique a en effet son réflexe propre, sa 
réactivité particulière; le 5.pasme local en extension en est, chez 
l'homme, l'aspect le plus typique. cc Il est caractérisé par des mou-

(1) C'est moi qui souligne. 
(2) On ttouvera dans DUMAS, La douleur et le plaisir (Rev. phil .• mara-avriJ 1929). 

un résumé de ces recherches et une bibliographie. 
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'\-ements divers, surtout par des mouvements de flexion (dont là 
nature ni l'étendue ne semblent varier avec le siège de l'excita
tion) « (1). 

Head et Riddoch lui ont donné le nom de réaction diffuse. Une 
réaction de cette forme constitue pour les a~imaux inférieurs une 
excellente façon de se protéger contre les agents de des.truction. 
Elle est encore très nette, à l'état normal, chez les vertébrés infé
neurs dont les noyaux subcorticaux ;sont la partie essentielle du 
cerveau. 
. Chez l'enfant (2) ou l'idiot, eUe subsiste tant que les voies cor
ticales ne sont pas myélinisées et reparait chez l'homme quand les 
connections entre l'ancien et le nouveau cerveau sont rompues ou 
lorsque des excitations imprévues ou exœssives (et des discor
dances chronaxiques) viennent déborder les voies ordinaires, para
lyser les inhibitiOills corticales, et, par la suppression de ce bar~ 

. rage, donner un regain d'activité aux centres sous-jacents (rires et 
pleurs spasmodiques de Bechterew, par· exemple). 

On voit que le réflexe sub-cortical et sympathique se distingue 
du réflexe cortical ou médullaire de la même façon que la sensibi-:-. 
lité protopathique s'oppose à la sensibilité épicritique : c'est comme 
le « sentir » se distingue du « connaitre », que la réponse diffuse 
ét inutile s'oppose à la réplique exactement localisée et propor
tionnée à sa cause. Ces deux modes de réaction étaient déjà impli
qués dans les recherches de Sherrington (3), Ramsay Hunt (4) et 
Pieron (5) sur le tonus muscutai're. S'appuyant sur la distinction 
fonctionnelle des muscles li'sses et des muscles striés, ces auteurs 
ont défini deux types de contraction : la contraction tonique, lente, 
et la contraction clonique (ou phasique), rapide et précise. Les 

(1) CRUCHET (cité par Vermeylen, La Psycho de l'Enfant et de l'Adolescent. Bru~ 
xelles, 1926): « Chez le nouveau-né la vue réagit à la lumière, mais ne voit pas; rouie 
réagit au son, mais n·entend pas; le goût et l'odorat réagissent aux substances gusta~ 

tives et aux odeurs, mai" ne goûte ni ne sent; le toucher enfin réagit en présence 
d'objets qu'on place sous la main, mais n'a pas Ja sensation subjective du tact. La 
myélinisation des voies sensitives du cerveau ne commence à se produire que vers le 
huitième mois de la gestation; ce n'est que huit mois après la naissance que la myéline 
gagne les pyramidales et il faut attendre l'âge de trois ans pour que la myélinisation 
d'u système soit complète ». 

(2) RIVERS: L'instinct et l'Inconscient (Instinct and the inconscious), 1926, p. 39. 
" (3) The Integrative action of the nervous system. 

(4) The static and kinetic system of mobility. Arch. 0/ Neurology anJ.Psychiairyi 
IV, 4, 1920. . 

.(5) La Pensée et le Cerveau. Paris, 1926. Il faud·rait aussi citer Gaskell et bien 
d·autres. 
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~~sdes.striés 8e ::5OI1t rév.él~s d'ailleurs susceptibles des deux con
tractions, par suite de leur double innervation, médullaire et gan-_ 
glionnaire. C'est aux fibres amyéli:niques, au sarcoplasme, que oor-' 
r~spondent les séries d'attitudes, de « postures » qui iSOutÎennent,' 
équilibrent, affermi5'Sent l'activité cinétique (mouvements volontaires 
ou -réflexes adaptés). 

Ainsi, la contraction tonique, qui appartient au système nerveux 
profond amyélinique, entre en contact et en liaison continue par le 
fait de ,son existence dans les muscles striés, avec le système nerveux. 
myélinique (médullaire ou cortical), c'est-à-<lire à l'activité idéo-' 
motrice. La fonction posturale forme pont entre le psychisme supé
rieur et le psychisme ancien, comme aussi entre le mouvement et 
la. pensée (Wallon). C'est par son intermédiai,re, que l'affectivité 
primaire donne son ton affectif à la sensation et la rend sienne (c'est
à-dire « psychique .») avant même que le su'jet ait fait l'observa
t~on expresse de. cette propdété. 

C'est par la fonction posturale aussi, que l'affectivité primaire 
se rallie à l'affectivité se~ondaire, laquelle ne peut d'ailleur:s, in con
creto, être réellement isolée de l'intelligence. Avec mille réticen-' 
ces, d'ailleurs. pleines d'humour, Titchener reconnaissait, en 1896 (1) 
qu'il ne pouvait concevoir de différence de nature entre le (c plai
sir» d'1lIl1 bon dîner et les plaisirs les plus élevés. Dumas, en 1923, ne 

. croit pas néce:ssaire de tant se prémunir contre cette opinion' 
Ct scandaleuse »: C'est le même « agrément », dont la fonction postu
rale assure la sublimation, qu'on éprouve, diversement nuancé et 
intensifié, dans les deux cas> et, c'est par l'intermédiai·re de la fonc-. 
tion po~turale qu~un vestige de la vieille sensibilité protopathique 
accompagne, sous forme de tonalité d'agrément ou de désagrément, 
rtoutes les !sensation's, sans doute tous les faits de conscience, tous 
les phénomènes présents et miens. Nous admettons donc sans réser
ve ces conclusions de . Wallon (2) : « Les manifestations toniques 
Ou posturales ont une sorte d'ambivalence fonctionnelle, étant en 
relation avec le mouvement d'une part, et avec le psychi'sme de 
l'autre ». « En effet, pas de contraction physique, pas de déplace
ment cinétique, qui ne s'accompagne à chaque instant d'une 'Varia
tion tonique et ne soit soutenu par une suite d'attitudes correspon .. 
dantes », et c( pas davantage, chez le sujet normal, d'état affectif 0V: 
d'acte mental qui n'ait sa répercussion dans le donwine postural » 
(p. 188). . 

(1) TITCHENER. Outline of Psychology. 

(2) L'Enfant Turbulent. 
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Comme le remarque Blondel (1) ct il n 'y a pas là. l'affirmartÏon ni 
d'un parallélisme ni d'UIIl causalisme. Devant le problème des rap
ports de. la vie mentale et de la vie organique, Wallon n'a niétoo
Ilement ni précipitation métaphysique. Il faut !Se garder de con-i 
struire la psychologie en fonction de la physiologie ou la physio
logie en fonction de la psychologie ». 

L'expérience démontre que les rècherches de l'histologie et de la, 
psychologie ne tendent nullement à la découverte de termes com
muns : elles s'attaquent à deux ordres différents de condi'tion ou 
d'effets, n'ayant de commun que leur point d'application au réel (2). 

Mais la question <lu ton affectif de la \SeIlsation est, pour nous, 
primordiale. Si, en effet, il n'est pas, comme le dit Bourdon, un 
simple épiphénomène par surcroit, intermittent, accidentel et nul
lement lié à la nature de la sensation, (3) si aucun mécanisme phy
siologique ne lui répond, toute notre thèse se trouve infirmée; de 
même, s'il fallait admettre avec Cellerier (4) qu'il n'est qu'un plai
sir secondaire par association. Car, non seulement, nous nouS 
basons sur l'existence de la tonalité affective de la sensation, mais 
nous croyons l'affection première par rapport à la :sensatiOtn repré
sentative, à l'image. Cette priorité de l'affectif, présumée d'abord 
par analyse réflexive, nous l'avoI1!s retrouvée dans l'antériorité de 
la sensibilité protopathiqiue dépendant du 5ystème extra-pyramidal 
et ganglionnaire. Elle se vérifie encore dans l'irritabilité purement 
affective, incapable de discrimination, des organismes inférieurs et 
même de certains vertébrés, voire des nouveaux-nés humains et de 

(1) Art. oit. Rev. Phil. S. LIlI. 456. Blondel attire l'attention sur l'utile mise au 
point que fait Wallon des vues de Ribot et de MaudsIey sur les rapports du mouve
ment et de la pensée; superposer par voi~ synthétique les actes psychiques aux « auto
matismes », comme les automatismes aux réflexes, c'est arriver à la fameuse formule 
« tout état de conscience a sa traduction motrice », à quoi s'oppose la formule de 
Ribot: « Ce qui se dépense en mouvement ne se dépense pas en conscience et inver
«sement ». De fait, l'observation révèle il' indépendance réciproque de l'apparei:l de 
projection idéo-moteur et du système mental. Si, malgré lem évidence, la détermina
tion des rapports de l'activ;ité mentale et de l'adivité motrice a ainsi, jusqu'à ce jour. 
déconcerté la recherche et acculé à tant de contradictions c'est qu'on omettait entre 
la conscience et l'action cinétique, J'intermédiaite qui les raccotde, cette activité pos
turale dont la considération, au contraire, apporte la solution du problème li. 

(2) BLONDEL: art. cit., p. 454. 

(3) Aristote a vu plus clair, pour qui r« acte li est toujours couronné de plaisir. 

(4) Voir mon article précédent, in Revue Je l'Université. oct.-nov. 1928. 
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certains malades mentaux, des idiots'en particulier (1). Il n'y a là 
d'ailleurs rien de mystérieux, ni d'étonnant, si l'on peuse qu'il s'agit 
d'êtres neuro-végétatifs ou presque) comme les tout petits 
enfants (2). 

Le nouveau...né réagit très peu à la douleur, beaucoup mo.ins 
qu'aux excitations cutanées qui déterminent, soit des. réflexes, lSOit 
de grosses invasion~ affectives. C'est, nous le savons maintenant, 
le désagrément" (d'origine protopathique) qui provoque chez lui les 
émotions. On sait leur caractère aberrant, excessif, provenant de ce 
que cc l'action inhibitrice du cerveau, nulle à la naissance» et long: 
temps très faible, laisse les réactions sous la dépendance exclusive 
des régions sous-corticales (zones opto-5triées et surtout thala
mus) (3). Pas de sensations localisées, seule la présence de vire
ments affectifs est indéniable: 

« Dès le~ premiers instants de la vie~ l'enfant marque l'impres
sion désagréable par des cris, des mouvements de tout le corps, 
des contraction des muscles et du visage, de la rougeur de la 
face. Puis, ces premiers moments d'émoi passés, si on le couvre 
chaudement et le laisse tranquille, il reste immobile, la face inex
pressive, les yeux fixes, dans un état sans doute agréable (4). Ces 
mouvements émotionnels sont lent~ et comme engourdis et leur 
caractère de contraction tonique n'est pas douteux en dépit de la 
rapidité des acquisitions dans le système de relation. (La physio
logie et l'embryologie confirment complètement ces vues.) Esclave 
d'une hyperémotivité dont rien n'arrête les débordements, le tout 
jeune enfant a une vie émotive beaucoup plus développée que le 

(1) L'âge mental des idiots est très voisin de celui des tout jeunes enfants. Cet age 
.mental varie entre les limites qui sont la vie purement végétative et rimbécillité. T anœs 
que le tout petit bébé se développe d'heure en heure. ridiot est c fixé li ••• pour le 
plus grand profit de robse"ateur. 

(2) Au moment de la naissance, c'est à peine s'il y a trace de myélinisation dans 
les voies sensitives du ce"eau. Le nouveau.né. dit Virschow. est un être spinal 
.bulbo.médullaire, corrige VermeyJen - dont les mouvements. mis l part les mouve· 
ments autochtones, mstinctifs ou de décharges. ont tous les caractères de la contraction 
tonique. VERMEYLEN, op. cU •• pp. 48 à 63. 

(3) VERMEYLEN, op. cil.. pp. 72.73. 

(4) VERMEYLEN. op. cU., pp. 73·74. II est l remarquer toutefois. qu'il n'y a aucune 
mimique du plaisir. Si l'on admet avec Pradines que. seuls l'acte sexuel et la nutrition 
sont de vraü besoins susceptibles de déterminer des plaisirs positifs. on admettra que 
le nouveau·né a peu d'occasion d'exprimer cette émotion par une mimique. le moment 
où il boit n'étant guère propice à l'e~re8$ion de la satisfaction oU du plaisir ... r 
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C'est donc dans le sens 'de la conscience, purement ,affective 
d'abord", imagée en5uite, que se font les premiers progrès mentaux 
de l'enfant. L'idiot e~ reste là, s'arrange comme il peut de cett~ 
conscience, de ces !Ïmages sans réponses. Comme l'enfant, c'est un 
désarmé dont les maigres réflexes biologiques sont, SalllS cesse, 
compromis par les désordres émotionnels~ Pourtant, c'est à cette 
période d'inaptitude et de misère que l'enfant doit ce qui le mettra 
plus tard au-dessus de ces admirables petites machines que soIllt les 
jeunes oiseaux, par exemple.' Les automatismes complexes et pré-io 
ds de ces derniers, il ne les atteindra que plus tard, jamais peut
être. Mais il aura la conscience, les images, tout ce matériel 
d' cc affects » qui fait d'une tricoteuse mieux qu'une machine à tri
coter. Du minerai conscient, la vie psychique tirera le clair métal 
des instruments de la pensée : perceptions" schémas, idées. La vie 
neuro-végétative et seulement consciente n'est que l'âge de la pierre 
de l'esprit, mais pour fondre du métal encore faut-il qu'on ait du 
minerai. • 

Chez l'enfant normal, la vie de relation rejette bien vite dans 
l'ombre toute la gamme des affections et des images inutiles. La 
pensée et l'action orientées (combien peu elles apparaissent diffé
!l'entes au psychologie étudiant la pensée!) (I) ne laissent guère à !a 
contemplation subjective le loisir d'exister. Et pourtant, il faut le 
répéter, elle existe et sous sa forme imagée et sous sa forme prin~ 
cipalement affective. Laissons de côté les sentiments proprement 
dits : ![luI ![l'a jamais prétendu que la vie de. relation supprimait la 
vie sentimentale. Nous voudrions montrer que, si subsidiaire soit le 
rÔle des imageS' dans la pensée, l'affectivité primaire que nous avons 
déterminée par la considération de ses pÔles, l'agrément et le désa
grément, ne cesse d'imprégner et d'affermir la vie mentale de 
l'homme. 

Chez l'adulte, la fonction posturale assure l'insertion du protopa
thique dans le psychisme supérieur; indispensable à la vie de rela
tion, à la vie affective secondaire, à la pensée, elle reste intimement 
unie à l'affectivité primaire. Pas de fait de conscience sans tonalité 
affective. 

(1) C'est ainsi que les c images:D dont s"occupent les théoriciens de Würtzbourg. 
ne sont pas tant en général des faits de conscience affective (selon le sens proposé par 
DOUS) que des tlChèmes d'images, des symboles. C" est que récole de Würtzoourg est 
.ominée par une préoccupation d"ordre philosophique, comme 1"a si bien montré 
SpaJer: assurer -la supériorité et !a « pureté ]) de la pensée dans la connaissao(:e 
(La Pensée concrète; Essai sur le Symbolisme intellectuel. Paris, 1926, pp. 11 à 89). 
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"Jeune animal : la supériorité de ée~;dernier; dans la- plupart: dés 
. cas, est trop évidente pour qu'il faille y insister» (1)'" 

La destinée à quoi semble vouée une activité protopathique -incon
trÔlée, c'est donc l'émotion (au sens précis de désordre 'émotionnel), 

'qui inaugure' le sèntimeat. ' 
La conscience est affective en son fond, mais l'affectivité n'est 

pas encore la conscience représenrtative (2). Ce que nous tentons 
, d'éclairer, c'est pour reprendre cette expression, la principale : cc je 
sens» dont dépend l'infinitive, la cc lexis », qui spécifie l'agrément ou 
le désagrément, f'econnaît la sensation pour extérieure ou intérieure. 
Dans ce but, le mieux sans doute e~t de monrtrer par quelle réalité 

. concrète la conscience représentative peut se rattacher aux formes 
- inférieures dont il s'agit (J). 

Voyons comment l'étude. d'idiots d'âge mental de plus en plus 
développé, permet de retracer l'évolution qui va de cette affectivité 
incontrÔlée, aux formes· inférieures certes, mais incontestables de 
la conscience représentative. 

L'idiot, dont la vie mentale, nous l'avons vu, s'arrête longtemps 
à l'affectivité d'orientation émotionnelle et aux réactions qu'elle 
comporte, finit par accorder quelque intérêt il ses états affectifs pri
maires et à ses cc postures », ses réflexes toniques; nous touchons 
ainsi une première étape dans la marche vers la conscience : la 
f'epf'ésentation affective, ou premier stade de l'image. L'idiot se 
sent complaisamment hurler ou pleurer, il répète indéfiniment une 
attitude de peur, comme pour « mieux éprouver une sensation cor
respondante ». Il y a dans l'émotion une cc sorte de narcissime D. 

cc L'expression est ainsi à la fois l'émotion et sa 'représentation. 
L'idiot gardant dans sa mémoire la représentation de l'émotion, 
su~cite l'émotion par l'expression : hurler ou pleurer. C'est ainsi 
qu'apparait le minimum de discrimination qu'il faut, pour que l'ins
tant 'vécu, au lieu d'être simple, exclusif, absolu, comporte des 
termes par lesquels il puisse être virtuellement opposable à d'autres 
et à lui-même D. 

(1) La fonction cinétique, l laquelle répondent les myo&hriUes,les &bres à myéline 
et, au sommet. les centres cérébro-spinaux, apparait parfois dans un état voisin de 
la perfection. 

(2) N'est-il pas tout naturel, alors, que, pendant longtemps encore, l'agrément ou 

. ·Ie désagrément provoqués par une' exCitation, .importent plus que la diecrimination et 
même la localisation de celle-ci. -

(3) Le Dr WALLON, Gans un remarquable ârtide c Mouvement et Psychisme» du 
Journal Je Psychologie, 1923, pp. 967-68, a montré avec urie vigoUTeuse clarté, les 
clifférentes étapes de cette ascell5ion. Nous ne faiSOll6 que rés~r cette étude, égaJem~t 
.ignalée par Blondel Gans l'article cité. 
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Notre ascension de l'affectivité primaire à la conscience, nous 
conduit à préciser les termes de sensations ou images, et d'émo
tions, dont l'usage en esthétique est courant. 

A. - Les Images. 

Nous appelons « images» les u spectacles» (1) donnés par nos 
sens ou le souvenir (et l'intellect passif, si l'on veut), à la conscience. 
Du schème à l'image, il n'y a qu'une différence de degré dans 
l'exactitude de la reproauctioo : entendons qu'ils sont les extrêmes 
()pposés. L'image est ce qu'un phénomène donne à une conscience, 
cc spectaculaire », le schème est ce qu 'JI Idonne à une conscience qui, 
soumise à l'action, sert. Le « stream of consciousness » est ordinai
rement composé de schèmes s'organi:sant en vue de quelque 'fin 
pratique et l'image y est rare (2). Le terme « image » comprend 
donc les « sensations pures », toutes les « données immédiates» 
représentatives, les souvenirs (éprouvés, non utilisés). Remarque 
importante : on ne, peut lJa/firmer que dans un jugement d'inté
rW1'ité, même :si elle est la représentation d'un être extérieur. Mon 
chat s'approche de moi: ce phénomène présent et mien, est pré
sent et n'est pas mien. Du moins formulerais-je ainsi ce jugement 
si j'en avais le temps, alors que je suis requis par mille autres 
soucis et que « mon - chat - s'approchant » n'est qu'un schèn)e 
à déclancher" la réaction-caresse. Mais que béatement inactif et 
insouciant, l'arrivée de mon chat ne détermine en moi que le 
spectacle d'une progression feutr:ée, gracieuse, et absolue, que de 
ce concret mouvement, les yeux verts et flancs doux, les oreilles 
menues, pointues, un visage naïf et faux soient la matière non 
discernée : c'est pure image éprouvée, et les termes ci-dessus (3) 
ne peuvent caractériser que le sujet d'\lID jugeme,nt d'intériorité. 
Là est la différence entre le ISChéma et l'image; la limite de l'un, 
c'est l'objectivité; de l'autre, la subjectivité profonde (4). 

Je me défends, bien entendu, de m'occuper de l'exactitude de 
l'image par rapport au « Réel ». L'image n'est immédiate d'ailleurs 

(1) Le mot « image» et toutes les métaphores qui s·y rapportent, sont visuels. Il 
faut rétablir leur valeur pour les autres de llO6 sens. , 

(2) Pour le savant, la science est une pratique: il « combine» exactement comme 
le commerçant, le mécanicien, r artiste (dans ,la Il cuisine » technique de son art) ou le 
Monsieur qui va prendre le tram. 

(3) Je les aurais voulu plus évocate1Jil's: il eut fallu être poête. Je prie qu'on m'excu~ 
pour leur maladresse. 

(4) En l"exprimant on l'objective. Mais il faut d'abord qu·on raie sentie. 
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que psychologiquement. Toute une activité corporelle lui est néces
saire pour se réa!liser, (1) et cette activit-é corporelle a ses racines 
ou, si l'on veut, iSOn explication, dans les fonctionnements organi.:. 
ques; une analyse plus poussée encore, ferait apercevoir que les pro
cessus physiologiques sont l'aspect grossi de phénomènes chimiques 
(toutes les ·réactions endocrines par exemple) ou physiques (les équi
libres, les transmissions de rythme~). 

On est étonné de voir M. l'abbé Jousse (2) dénier avec Mou
tier (3) toute existence à l'image représentative en raison des adap
tations (c rythmiques » c'est-à-dire corporelles, physiologiques ou 
physiques, qui la cc précèdent ». On comprend que des biologistes, 
à la façon de Le Dantec tombent dans cette confusion: jls Ille sont 
pas philosophes. ---Mais alor~ que le brillant élève de l'abbé Rousse
lot s'est montré assez philosophe pour nous prévenir dans son intro
duction qu'il évitera toute métaphysique, on comprend mal qu'il y 
tombe sans s'en apercevoir (4). Il est à peine besoin de dire que 

(1) Il faudra répéter encore mille et mille fois que cette activiti~ n'est pas cause 
cie l'image. 

(2) Etudes de J>3ycliologie. Arch. Je Philos .• 1925. p. 23. 
(3) L'Aphasie de Broca. Paris. J908. 
(4) Et c' est à un ontologisme matérialiste que M. r Abbé Jousse emprunte les base, 

de sa psychologie; nous sommes très mal placé pour juger }"ouvrage de M. Jousse. Sa 
métaphysique est celle de Le Dantec ou de Bergson (M. Sageret a montré avec beau· 
coup d"esprit comment c'ertains ont concilié les deux doctrines). Son exégèse a été violem
ment prise à partie par M. Loisy dans le Joumal Je Psychologie; (c"est d"ailleurs le 
seul point de vue dont il soit tenu compte dans ce bizarre article); la question propre· 
ment phonétique nous est étrangère. Quant aux pages où il s"agit de psychologie. elles 
JOnt généralement excellentes: les idées y sont neuves. hardies et justes. Il n" y m~ .. 
iJUe que des preuoes. Ces preuves eussent été physiologiques. mais M. Jousse a vu là des 
.causes. Nous sommes d' ailleurs bien convaincu que M. Jousse n' est pas matérialiste 
et que la matière n' est pas pour lui la réalité ultime: il y a detrière eUe rIdée qui 
vient d" en haut. De plus. la documentation psycho-physiologique de M. Jousse est 
incomplète; il ne connaît que des travaux français (sauf quelques études de linguisti
que). Or. lorsqu'on veut mettre en lumière les attitudes et mouvements qui soutiennent 
la conscience et la pensée, on peut les entendre de trois façons: 

JO attitudes corporelles qui sont posturales et, qu' ont étudiées surtout des Anglais 
et des Américains - ou des Français non cités paT M. Jousse i 

20 c sentiment» que ces attitudes corporelles s'ébauchent: C'est lm surtout que 
notre auteur considère. Mais il faut avouer que. depuis Binet, on D'a guère SUT le 
« sentiment d' attitude » que des descriptions peu objectives: 

3 0 attitudes de pensée (bewustseinslagen. sphireabewusbein. etc.) 6tudiées par les 
AUemanàs. 
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_~ image » ne doit pas être pris ici dans son sens uniquement visuel 
et que les distinctions que l'on fait entre les différents types d'ima
ges vi~uelles (images consécutives, mentales, éidétiques) ne nous. 
importent pas encore. 

B. - Les jE,motlons. 

Le terme d' « émotion », au sens large, s'étend à peu près à toute 
l'affectivité. Aussi l'intellectualiste le plus intransigeant pourra par
ler d'émotion esthétique. 

Mais la psychologie donne aussi à « émotion » Ulll !Sens restreint, 
assez précis, celui de « désordre émotionnel » caractérisé par un 
bouleversement organique. Il est bon de s'y tenir puisque le traité' 
de Dumas, qui fait en ce moment autorité, l'entend ainsi (1). Il est 
malheureusement très gênant dé trouver, dans le Traité de Dumas 
lui-même, un chapitre sur les « Sentiments esthétiques » qui n'a 
aucune commune mes.ure avec ce q:ui a été dit au chapitre des Etats 
affectifs. Ce ne sont qu'amphibologies, équivoques. Quand donc une 
Société de Psychologie ou d'Esthétique rendra-t-elle à la Science 
l'immense service d'élaborer un Vocabulai,re comme fit la Société 
Française de Philosophie sous la direction de M. Lalande. 

Nous nous référerons donc à Dumas (Etats affectifs) (2) pour la 
définition de l'émotion. L'émotion est un « saisissement» qui se 
traduit notamment par une chute brusque de l'aUention, à quoi suc
cèdent, soit une série de désordres mentaux ou même un véritable 
arrêt, soit une réadaptation dans laquelle une certaine électivité se 
manifeste, en rapport ayec l'occasion du « choc .» par où l'émotion 
se trouve spécifiée dans une des quatre émotion!s-sentiments : bon
heur, tristesse, peur, colère (3). 

(1) La liste des états affectifs me semble pouvoir ~e éJr~ comme suit - la douleur 
(et peut-être) le plaisir c physique » devant être écartés: ce sont des sensations -: 

10 Les états d· ~ément et de désagrément. tonalités générales; 20 Les émotioas; 
30 Les sentiments intellectuels ou complexes; 40 Les passions. enthousiasmes et 
extases. Les tendances sont des faits biologiques qui. ou bien se traduisent 1 la COD

ac:ience sous forme des états précités. ou bien ne sont notés en termes psychologiques. 
qu'l la manière de c virtutea dormitivae » exigées par rhypothèse paraUéliste. 

(2) Nous ne résumons pas la discussion de Dumas dans le chapitre en question. Elle
vise surtout les rapports des émotions et des instincts. celles.J1 étant considérées comme 
la réaction propre (Mac-Dougall. Ribot). par d' autres comme 1JIl c raté » (Larguier 
des Bancels) de ceux-ci. Je me range à r opÎBÎon de Dumas qui préfère définir les 
émotions par leurs caractères que par ieu'r cause. Pour la plupart des auteurs précit& .. 
da joie ou la tristesse ne sont pas des émotions (1, p. 474). 

(3) Nous n·avons fait allusion ici qu·aux caractères physiologiques de l'émotion. La 
théorie de James. qu.i ne voit dans r émotion que la semation Je ses concomitanf;s 
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L'émotion est donc un phénomène qtiiévolu~endeux 'femp$: 
1'érnotioD.-Ghocqui peut être très faible (lorsqu'on s'est longtemps 
. 'préparé, par exemple) et l'émotion-sentiment. L'un et l'autre' des 
deux « temps» peut-être passif ou actif (ou mixte). Pour parler de 
la peur, que nous avons eu l'occasion d'observer fréquemment ell 
,soigneusement sur nous même, il ya des « chocs » de peur pas-
sive, véritables « raptuS' » à quoi peu succéder un sentiment de peur 
également pa'SSive (la crainte) - tout de même qu'il y a l'explosion 
de peur avec déroute gériérale affective et intellectuelle où se mèleot 
des impulsions les plus contradictoires et une peur-sentiment avec 
décision de fuite. Il serait exact, à mon sens, de dire avec Wundt 
qu'il y a des peurs avec tension, excitation, dépression, relâche-, 
. ment, agrément et désagrément. 

Jusqu'à quel point les émotions, telles qu'elles viennent d'être 
définies, peuvent-elles intéresser l'objet ~e notre étude? 

Les quatre ~otions caractéristiques sont-elles : 1 0 esthétiques 
par soi; 2 0 esthétiques parce qu'exprimées; 3° esthétiques parce 
que communiquées; 40 Y a-t-il des phénom'ènes présentant tous les 
caractères de l'émotion et qui soient esthétiques? En ce demier 
-cas· la lis.te classique : joie, tristesse, colère, peur, devrait être com
plétée par l'addition d'une émotion esthétique spécifique. 

Nous ne croyons pas que cette dernière hypothèse doive être 
enviSag~e. Il faudrait, en effet, pour qu'elle eût quelque pertinence, 
qu'il existât des chocs par désadaptation que suivissent par voie 
de conséquence nécessaire des états esthétiques en rapport· avec la 
nature et l'action du stimulus. Mais nous savons bien qu'un sen
timent de beauté ne s'impose pas à nous, de la même manière que 
la crainte nous envahit après que ,la peur désoooonnée a été suscitée 
par le. danger, de la même manière que l'animosité succède à la 
-colère causée par l'offense, etc. 

Tous les auteurs qui en ont traité avec plus ou moins de préci-
sion; ont reconnu la complexité des sentiments de beauté. Des deux' 

,états psychologiques évoqués par le mot admiration, l'un seule-

psychologiques, me parait dif6cilement soutenable. Ceux-ci sont beaucoup étudi& en ce 
. moment, sous le vocable (très étendu) d'expression de l'émotion. Nous n'aurons garde 
(d' abord parce que ce n· est pas le lieu) de prendre position pour ou contre la théorie 
c périphérique » ou la c théorie centrale ». On a 6ni pal' appeler périphériquec tout 
ce qui n'est pas cortical» (Qannon, par exemple, et Shenington).- On 6nira bien par 
.~ler périphérique tout Ce qui n'est pas mental. Fi~e l notre propos, noUl ne 
tiendrons compte des concomitants. physiques des émotions que s·ils nous IOnt- indispen. 
ahlee comme c:iitère. Et id,' nous pouvons DOtH en passer. ' 
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ment est accessible à l'homme; or, l'étonnement inclut déjà trop 
d'éléments intellectuels po~r être rangé parmi les émotions simples. 
Ce sont donc les trois premiers points ~eulemen1i qui doivent être 
envisagés : 

1 0 Il est à peine besoin de dire que les désordres du cc choc » ne 
sauraient rien avoir d'esthétique. Toutefois, une joie-choc, minime, 
légère, - celle que cause, par exemple, un rayon de soleil inattendu 
lorsque le temps est brumeux - ne pourrait-elle pas être consi
Gérée comme esthétique? Il suffit d'y regarder d'un peu près pour 
voir qu'il s'agit simplement d'une euphorie bru5q!Uée et que, seule 
la coutume où nous sommes d'associer la cc beauté» à la cc nature. 
a pu tromper certains esthéticiens (1). De plus, ce n'est pas le 
stade cc saisissement» sur lequel porte la discussion. Simplement, 
le choc est iSo~vent générateur d'états de plaisir moral Goie-sen
timent) dont nous aurons à vérifier s'ils peuvent être dits esthé
rt:iques. Venons en donc aux émotions-sentiments et principalement 
il. la joie. Il s'agit, en. l'espèce, d'une cc humeur » susceptible de 
degrés divers d'agrément, active ou passive (on danse de joie ou 
on en pleure doucement). n ne servirait de 'Tien de décrire un état 
de gaité. II suffit d'en créer un instant l'image subjective, pour 
qu'on s'aperçoive qu'il n'est, ni ne peut être de nature esthétique. 
Des œuvres d'art, des spectacles de la nature peuvent faire sur
gir en nous des sentiments de l'espèce dont il s'agit. Mais c'est 
l'œuvre qui- est esthétique, ou la na~re « contemplée ». Ce n'est 
pas la joie. 

Lors dooc qu'on IllOUS dit que la musique est le sentiment objec
tivé (Herder), l' cc objectivité » est peut-être esthétique, ce qu'on 
objective ne l'est pas. 

C'est! la musique surtout qui est ici en cause. cc La musique est », 
dit-on, cc .J'art d'exprimer des sentiments »; c'est la « reproduction 
même des sentiments », c'est leur cc communication D. Nous' devons 
voir si, dans ces propositions, cc sentiment» peut -être t"emplacé par 
le terme plus précis d' cc émotion-sentiment )). . 

La musique est, en effet, de tous les arts, le plus chargé d'afIec
thité. Si donc il arrivait que nous ne trouvions pas l'émotion dans 
la vie musicale et qu'il se puisse concevoir une musique qui n'expri
mâ.t ou ne communiquâ.t ni la joie, ni la tristesse, ni la peur, ni la 
colère, nous aurions S3Il1S doute fait un pas en avant. NOUIS ne pou-

(1) Cf. ~e bol cIe lait de Guyau; r exemple du rayon de soleil est cI'ailleurs' dhe
loppé dans les « Vers d'un Philosophe li. (Cf. J. U:FRANCQ, Les Idées de Vérité et de 
Beauté dans l'Egypte ancienne; Rev. cIe rlnst. de Soc., pp. 18 et 19, 1927.) 
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vans pas encore nous livrer ici à une psychologie des divers beaux
arts et de la musique en particulier, mais a nous semble qu'au 5enS 

restreint ou nous les cOtIlcevons, les émotions-sentiments peuvent 
difficilement passer pour nécessaires à la musique (1). Nous ne son
geons pas un minute à nier que la musique ne soit susceptible d'ex
primer ou de communiquer des émotions-sentiments. La musique 
peut exprimer la joie ou la tristesse sans que personne ne s'y 
trompe (2). Pour l'expression de la peur ou de la colère, UtI1 petit 
commentaire n'est pas inutile: rien q:ue le titre du morceau suffit le 
plus souvent. Mais supposé que l'émotion-sentiment soit exprimée 
ou même .reproduite, il faut bien convenir que c'est l'œuvre, non le 
sentiment, qui est esthétique. Pas.sons à la communication de l'émo
tion- sentiment qu'il ne faut pas confondre avec l'expression qui, 
d'ailleurs, souvent la détermine. Un sentiment, du fait qu'il e~t 
communiqué, surtout s'il l'est par une œuvre d'art, est-il esthéti
que? On l'a soutenu. Même dans la vie quotidienne, a-t-on dit, la 
communication d'un état éprouvé exige un truchement quelque peu 
esthétique. Soit, mais alors c'est le truchement, non l'étaIt transmis. 
Et on montrerait la même chose à propos des beaux-arts. 

Recourons à nouveau à un exemple musical. On distingue, sans 
trop de peine, l'expression de l'affection et :sa transi'nissiOtIl. Imagi
nons un homme qui .sache ce qu'il en coûte d'être brave, de souffrir 
<le la peur, de la misère, de la responsabHité et qui connaisse, si 
l'on peut dire, par un début d'expérience personnelle, la détrèsse 
de souffrir et de se voir mourir; imaginons que cet homme ait 
perdu un ami très cher dans les circOtIlstances impliquant les con
ditions précitées. De cet hom,me, on peut dire qu'il sait tout ce qu'il 
y a à savoir sur la mort d'un héros. Or. il ne paraît pas absolu
ment certain que l'audition de la marche funèbre de la troisième 
symphonie lui communiquera ces sentiments dont il a pourtant 
pleine connai'ssance. Mais admettOlIls que l'auditeur soit pleinement 
.réceptif, il a donc au cœur la fière et profonde tristesse qui e~t le 

(1) Sans préjudice d'un sentiment musical spécifique peut-être mais dont le cara::
tère complexe et intellectuel ne saurait être mis en conteste. 

(2) Ce qui n'implique pas que cette expression se retrouve dans toute œuvre musi
cale. L'exemple l~ plus probant que j'aie entendu citer est celui de l'air d'Orphée: 
« J'ai perdu mon Eurydice » où l'on peut remplacer cc perdu » par cc retrouvé » et 
« malheur» par « ,bonheur ». Il apert de ce chant, qu'Orphée joyeux, fait une émotion
sentiment du type passif (pour employer, non sans sauvagerie, le vocabulaire psycholo
gique). Si l'on se rappelle que ,les trois dimensions affectives de Wundt sont la joie, 
la tension, l'excitation et leurs contraires, on sera peut-être induit à conclure que la 
musique exprime plutôt les « dimensions » du sentiment que le sentiment lui-même. 
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cc message » (Landry) du morceau; il ne la contemple pas, il. 
l'éprouve. Cette tristesse est-elle esthétique parce que communi
quée? Non, elle était belle awnt que d'être communiquée, ni plus 
ni moins; ce qui est esthétique, c'est l' c( objet )) musical créé par 
Beethoven d'une part; c'est, en outre, peut-être un état mental 
auquel seul accède celui qui a suivi (( musicalement )) le déroule
ment musical de 1'œuvre ... L'existence, la possibilité d'un tel état 
reste à démontrer, mais nous pouvons dire, déjà, qu'il n'est pas à 
classer parmi' les émotiOns-sentiments. Les très braves gens qui ont 
eu la gorge ,serree et les larmes aux yeux par ,l'effet du rythme lent 
et bien scandé du début, je ne nie pas qu'ils aient eu une émotion, 
je nie seulement qu'elle fut esthétique : les chevaux eux-mêmes se 
me:ttent au pas et hennissent de joie quand sonne la fanfare danJsante 
des trompettes. Ce qui est vrai, c'est que le compositeur tâche par
fois de communiquer des émotions (et surtout des formes émotives), 
à titre de moyen en vue de fins esthétiques; il (( compose » ces sen
timents, il les ordonne - et nous, nous les éprouvon51 selon cet 
Ordre. C'est l'Ordre qui est esthétique (1). 

J acqiUes LEFANCQ, 

Directeur du Service Mucafi! de3 MU$ées Royaux du Cinquantentlire. 

Professeur de philosophie au Lycée français de Bruxelles . 

. (J) Cf., j. LEFRANCQ, L'Esthétique et la Sociologie (Rev. cIe l'Inst. cle Soc ... 
2e partie, p. 342, avril-juin 1928). 



ONDES ET ELECTRONS 

ilntroduction. 

Chacun sait combien les physiciens des siècles passés ont discuté 
la question de savoir si la lumière était un phénomène ondulatoire 
ou corpusculaire. Si la théorie ondulatoire de lIuyghens l'emporta 
sur la théorie corpusculaire de Newton jusqu'à la fin du' lSiècle de·r
nier, on peut dire que depuis lors quelques hésitations surgirent à 
nouveau. L'interprétation de l'effet photo-électdque (émission 
d'électricilté par les métaux éclai.~és) amena Einstein à introduire 
en phy!sÎque, la notion de quanta de lumière ou photons, comme 
Planck avait ·été amené, par l'étude du rayonnement du corps noir, 
à introdui1"e les quanta d'action et les quanta d'énergie. Cette 
notion de quanta ou grains d'énergie, bien faite pour remettre en 
vogue la conception de Newton, triompha grâce à ses succès dans 
la théorie atomique, mais apporta en même temps la consterna
tion parmi les physiciens. On sent, en effet, combien contradictoires 
devaient paraitre la notion d'ondes électromagnétiques, 'imposée par 
les expériences sur la réfraction, la diffraction et les Jnterférences, 
et la notion de corpuscules (quanta, photons) incompatible avec les 
phénomènes d'interférences, mais seule capable de rendre compte du 
rayonnement du corps noir, de la structure de l'atome et des ra'ies 
spectrales, d'autant plus que ces deux notions se montraient cha
oune fécondes dans l'étude de la lumière. 

Les physiciens, à vrai dire, s'ils utilisaient ondes et quanta, res
taient dans l'attente du miracle qui eût concilié les deux points de 
vue. 

Le miracle est venu et c'est ce que nous nous proposons d'exposer 
ci-dessous. 

Rappelons, au préalable, quelques notions indispensables. 

Matière et énergie rayonnante. 

Un corps quelconque est composé d'un certain nombre de corps 
dits simples - ou éléments - dont les parues ultimes sont les 
atomes. Uo atome se compose d'un noyau constituant la partie 
prinCipale de la masse de l'atome et d'électrons (particules d'élec
tricité négative) gravitant autour du noyau à des distances de 
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j'ordre de plusieurs milliers de fois le rayon de ce noyau. Le noyau 
lui-même est formé d'électrons et de protons, le proton étant le 
noyau de l'atome d'hydrogène. L'atome d'hydrogène, le plus simple 
qui existe, est formé d'Ulll proton autOUr duquel gravite un électron. 
Il semble bien ,que le proton soit une particule d'électricité positive. 

Il importe d'observer qlue, dans la physique moderne, la masse et 
l'énergie sont deux grandeurs liées. Un phénomène auquel on peut 
attacher une certaine énergie (électron, photon, onde de T. S. F.) 
possède nécessairement une masse dont la valeur est égale à celle 
de l'énergie divisée par une constante univens:elle, et vice-versa. 

La matière se manifeste à nous soit directement par l'énergie 
qu'elle possède, soit par sa masse qui est une manifestation indi
recte de cette même énergie. 

Observons qu'il ne faut pas confondre matière, masse et éner
gie. La masse et l'énergie sont des grandeurs physiques comme 
la force, la charge électrique, etc ... que nous attachons aux phéno
mènes naturels. Nous appelons matière un ou plusieurs atomes, 
c'est-à-dire le phénomène qui :se manifeste à nous lorsque des élec,;. 
trons et des protons forment un assemblage dynamique bien défini -
que l'on nomme atome. 

On rencontre en physique diverses radiations que l'on peut clas- , 
ser en : 

A. - Radiations corpusculaires (corpuscules en mouvement d'en
semble) : 

1 0 Rayons cathodiques; 
2 0 Rayons f3 du radium; 

constitués par des électrons en mouvement; 
3 0 Rayons positifs (ou canaux) : faisceau d'atomes ionisés en 

mouvement'; 
4 0 Rayons a du radium: noyaux d'atomes d'hélium; 
50 Rayons H : protons (provenant de la désintégration de la 

matière 1 bombar-dée par les rayons a). , 

B. - Radiations ou ondes électromagnétiques (énergie électroma-
gnetique se propageant par ondes). . ' 

Rappelons qu'un phénomène se propage par ondes' si les gran
deurs physiques qui le définissent sont teLles q:ue, étant donné une 
grandeur en un point à l'instant t; on retrouvèra cette grandeur 
à, l'ins:tant t'en :se déplaçant dans une certaine direction d'une lon
gueur. proportionnelle à l'intervalle t' - t. La valeur. r(i'une ~eLl:~ 
grandeur physique en un point oscille entre des limites déf41ies un 
~ertain nombre de fois par seconde; ce 'nombre s'appelle la tré-:
J1uence. 
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- 'Les onde:sélectromagnétiques sont proèuirtes parUID champ éleC:
trique et un champ magnétique variables perpendiculaires, se pr~ 
pageant perpendiculairement· à leur plan à la vitesse de 300;000 

km./sec) (Cette vitesse est la même quelle que. soit la fréquence de 
l'onde). . 

Suivant la valeur de la fréquence, les ondes électromagnétiques 
se manifestent à nous sous la forme: 

D'ondes radioélectriqueS Cr. S._ F.); 
D'ondes infra-rouges (rayonnement calorifique); 
De lumière; 
D'ondes ultra-violettes; 
De rayons X; 
De rayons y des substances radio-actives; 
De rayons cosmiques ou rayons ultra-y (Millikan). 

On voit la distinction nette qui existe entre les deux grands grou
pes de radJations. Voyons à présent J'idée nouvelle que la méca-. 
nique ondulatoire a apportée. 

Le point de vue de la mécanique ondulatoire. 

Fille de la gravifique einsteinienne, la mécanique ondulatoire a, 
vers 1926, tiré de l'arsenal mathématique une solution au:ssi simple 
qu'inattendue, destinée à apporter à la physique l'harmonie qui lui 
manquait. : un corpuscule et une onde sont deux aspects différents 
dJun ~me phénomène. . 

D'une manière plus précise : (( L'idée de départ de la mécanique 
~ ondulatoire est de considérer le point matériel des ancienne.s théo
» ries comme n'étant pas une entité isolée occupant un domaine 
» infime de l'espace, mais bien comme une singularité au sein d'un 
» phénomène périodique étendu occupant toute une partie de l'es~ 
» pace. » (Louis de Brog1lie.) 

En particulier, dans la théorie de la lumière, l'onde classique 
apparah comme une représentation d'un nuage de quanta en mou
vement uniforme, et l'intensité mesure la densité des quanta de 
lumière. 

La prédiction de la mécanique ondulatoire, sortie du monde de 
ces petits êtres merveilleux que l'on nomme les x et les y, n'ébranla 
le scepticisme de certains expérimentateurs réservés que le jour 
récent où différents travaux de laboratoire apportèrent une écla-
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..t.ante confirmation aux conolu5ions des de Broglie et des Scbrô
dinger. 

Plus la masse d'un corpuscule est petite, moins les lois ordinaires 
de la mécanique s'y appliquent. La trajectoire du corpu5cule se con .. 
fond alors avec les rayons de l'onde dont Ja fréquence vaut 

(I) 

où mo masse du corpuscule pour un observateur qui se déplace 
avec lui j 

c = vitesse de la lumière dans le vide (300,000 km.jsec.); 

h. = constante de Planck (6.55.10-21 erg. ,sec.) j 

'lJ = vite~se du corpuscule j 

{3 = -! = rapport de la vitesse du corpuscule à da vitesse de la 
c 

lumière dans le vide. 

L'électron étant un corpuscule de masse très petite (mo = 
0,903.10-21 grs), la formule (1) doit s'y appliquer et l'on doit pou
voir mettre en évidence sa nature ondulatoire. Il doit ll10tamment 
être possible, avec un fai:sceau d'électrons, de produire des phéno
mènes de ,réfraction, de diffraction et d'interférence correspondant 
à des ondes de la fréquence v, dOnnée par la formule (1). Ces véri\.o 
fications expérimentales ont été faites et :SQllt décrites dans le para
graphe suivant. 

Observons que si l'électron peut se manifester à nous comme 
une onde fréquence v, il Ille faut pas en couclure que cette onde 
èst nécessairement une des ondes électromagnétiques rappelées 
ci-dessus. La mécanique ondulatoire apprend seulement que tout 
coI])uscule en mouvement peut être considéré comme une onde 
sans -spécifier que cette onde est électrômagnétique. Les phéno
mènes corpusculaires et les phénomènes ondulatoires sont, dans 
le fond, analogues, et un phénomène tel que les rayons X pos
sède à .la fois des propriétés caractéristiques d'un rayonnement 
ondulatoire - électromagnétique dans ce cas-ci - et des propriétés 
caractéristiques d'une radiation corpusculaire. Un exemple d'une 
propriété corpusculaire des rayons X est fourni' par l'effet Compton : 
le spectromètre, appareil basé essentiellement sur des propriétés 
~dulatoires, - révèle des varjat~on:s <le da fréqu~ce des rayons x: 
dues à des chocs entre rayons X et électrons flgissant tous deux 

- éomme deux projectiles en collision. 
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ConfirmationS expérimentales. 

Voici les principales recherches expérimentales récentes qui sem~ 
blent pleinement confirmer les conclusions de la mécanique 'ondu-
latoire. . . 

1 ° Recherches de G.-P. ThomsofJ,. 

Un faisceau d'électrons rapides traverse une mince feuille métal
lique et tombe ensuite sur UIlle plaque photographique. Au Lieu 
d'obtenir Uille seule tache centrale dans l'axe du faitSCeau d'élec
trons, on trouve sur la plaque une image formée d'anneaux con
centriques identique à J'image de diffraction que l'on obtient quand 
un rayonnement ondulatoire traverse le réseau' cristallin que con
stitue la feuille métallique. De]a mesure des dimensions des 
anneaux de diff,raction, on peut déduire la fréquence du !rayonne
ment qui les produit. Thomson trouve à 1 % près la fréquence 
donnée par la formule (1). 

On peut s'assurer que les anneaux lsont bien produits par UIlle 
série de faisceaux d'électrons et non par un rayonnement qui nai
trait dans la feuille métallique sous l'action du bombardement 
d'électrons, en faisant agir un champs magmétiqlUe. Les électrons, 
seuls sensibles à l'action du champ, sont déviés et les anneaux sont 
dé fOmlés. 

2° Recherèhes de Davisson et Germer 

1 ° Un faisceau d'électrons tombe et .se. réfléchit sur la surface 
d'un cristal. Au lieu d'obéir à la loi mécanique de la réflexion, les 
électrons réfléchis sont groupés en tm certain nombre de faisceaux 
distincts, analogues aux faisceaux de rayons X diffractés par les 
molécules du cr.istal. La répartition des faisceaux diffractés est en 
bon accord avec la formule (1); 

2° Eri appliquant à des rayons cathodiques la méthode du cristal 
tournant utilisée ordinairement, pour la spectographie des rayons X, 
on obtient des résultats analogues, c'est-à-dire, que ces rayons 
cathodiques se comportent comme des ondes. La mesure de la fré
quence !S'accorde assez bien avec la formule (1); les écarts légers 
s'interprêtent en imag.inant que le cristal a un indice de réfrac
tion :> 1. 

3° Recherches de Rupp (1928) 

1° Un faisceau d'électrons lents traverse un écran très mince 
(épaisseur de l'ordre de 10-

6 cm) et produit des halos de diffraction 
correspondant à la fréquence v de la formule (1)! 
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2° On produit la diffraction des électrons par un réseau absol~
ment identique à ceux qu'on utilise en optique pour produire les 
spectres de diffraction de la lumière. On obtient encore des spectres 
de d~ffraction allant jusqu'au troisième ordre et la fréquence 
déduite des mesures correspond à celle donnée par la formule (1 )'.; 

Ces diverses expériences, et en particulier cette demière, consti
tuent la grande surprise de la physique contemporaine et apportent 
une éclatante confirmation à la nouvelle mécanique ondulatoire. 
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L'ACTION .CHIMIQUE DE LA DECHARCE ELECTRIQUE 

On ;sait que la' composition chimique d'un gaz peut être modifiée 
sous l'action de l'étincelle ou de l'arc, mais cette activité de la 
décharge électrique avait pendant longtemps été attribuée à l'élé
vation locale de la température qui accompagne ce phénomène. 

, Toutefois dans la synthèse de l'oxyde azotique à partir de l'oxy
gène et de l'azote atmosphérique sous l'action de l'arc électrique, 
on calcule que la concentration de l'oxyde recueilli correspond à un 
régime de température supérieur à celui des régions les plus chau
des de J'arc. L'effet thermique est donc insuffisant pour expliquer 
l'action chimique de' la décharge électrique. De plus, les théories 
'modernes de la matière, faisant de l'atome un assemblage de char
ges électriques, laisse à la décharge la possibilité de modifier direc~ 
!tement les. propriétés des atomes et des molécules sans exiger l'lÎn
tervention d'autres fOrmes d'énergie. 

Mais, dans l'étincelle ou dans l'arc, aux effets électrochimiques se 
superposent des actions thermo et photochimiques qui masquent 
partiellement ces effets. 

Les phénomènes se simplifient dans la décharge silencieuse et 
plus particulièrement dans la décharge électronique pure, telle que 
ia réalise, par exemple, le courant thermoélectronique des valves à 
trois électrodes. En règlant le potentiel entre le filament et la grille, 
00 peut communiquer à touS/les grains d'électricité pure émis par le 
filament incandescent un vitesse parfaitement déterminée. L'obser
,yation de la variation du courarut de plaque en fonction de la vitesse 
.des électrons permettra de suivre l'effet du bombardement de ces 
électron's sur les molécules d'un gaz introduit dans la valve. Cette 
étude, combinée à l'analyse spectroscopique du rayonnement émis 
par les molécules bombardées .et à l'analyse chimique des produits 
formés., a fourni des résultats extrêmement intéressants . 

. On a constaté ainsi, par ce procédé, qu'une molécule (matérielle) est 
capable de capter l'énergie cinétique d'un électron et de s'en servir 
pour accroître son énergie interne. Le. phénomène est· particulière
ment net dans la vapeur de mercure. Celle-ci émet brusquement un 

" 1 

1 



- 398-

.rayonnement ultra-violet de fréquence I. 182,6. 10' kilocycles (1), dès 
que le potentiel acoé1érateur atteint la valeur critique de 4,9 volts. Or 
l'énergie du cc photon» de fréquence I. 182,6. 10' kilocycles - égale 
au produit h v (2)-- est précisément équivalente à l'énergie cinétique 
acqui1se par les électrons accéléré par un champ électrique de 4,9 
volts. Comme l'émission de cette radiation caractéristique (la raie de 
cc résonance » optique du me.rcure) traduit le retour de l'atome d'un 
état cc excité» à l'état normal, on peut en déduire que l'excitation 
des atomes de mercure a bien été provoquée aux déPens de l'énergie 
cinétique des électrons. 

Animé d'une vitesse plus considérable, l'électron peut commu
niquer, par « choc mou» (3), une pertwrbation encore pluis profonde 
dans la molécule. Lorsque le potientiel accélérateur atteint 10,9 volts, 
les électrons provoquent brusquement l' cc ionisation» de la vapeur de 
mercure, c'est-à-dire l'apparition, au sein de la masse gazeuse, de 
molécules électrisées. Ce phénomène se déclanche au moment pré
cis où l'électron libre acquiert, sous forme d'énergie cinétique, une 
énergie suffisante pour expulser un électron de la molécule de mer
cure. Le résidu moléculaire de cette dislocation, possédant tlŒle charge 
positive égale à celle de l'électron expulsé, devient un ion positif. 
Quant à l'électron expulsé, il peut, en se combinant avec uille autre 
molécule neutre, donner naissance à un ion négatif. 

Ces différents ions peuvent, comme l'électron, acquérir dans 1e 
champs électrique tlŒle énergie cinétique su ffi sao:te pour provoquer 
par choc l'excitation ou l'ionisation de nouvelles molécules. 

Sous l'action de nouveaux chocs, les ions eux-mêmes peuvent 
subir de nouvelles modifications: prendre de nouveaux états d'exci
tation, perdre ou gagner de nouveaux électrons et subir jusqu'à la 
dissociation et l'ionisation atomique. 

Bref, la décharge électrique introduit dans le gaz des individus 
chimiques nouveaux. Certains de ces produits possèdent une acti
vité chimique particulièrement prononcée. En provoquant l'appari
tion de ces formes actives à des températures où elles ne se forment 
pas spontanément, la décharge électrique exerCe indubitablement 
une action eïectrochimique sur les gaz qu'eUe tra'Verse. 

(1) Un cycle correspond à une fréquence vilnatoire d'une oscillation par seconde. 

(2) Cf. « Le mécanisme des réactions photochimiques ». Revue de l'Université de 
_Bruxelles. 33me année, 1927-28, pp. 518 .. 523. . . 

(3) Choc accompagné d'une perte de la « quantité de mouvement !J. 
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Grâce au dispositif de la valve à trois électrodes on parvient à iden
. tifler, parmi les multiples aspects que peut revêtir un élément, les 
- formes réellemenrt actives intervenant efficacement dans ~ne transfor

mation chimique. Ainsi, dans la ~ynthèse de l'ammoniaque à partir 
de l'hydrogène et de l'azote, on observe une recrudescence de l'acti
vité chimique lorsque le potentiel accélérateur des électrons atteint les 
valeurs critiques correspondant à l'apparition dan's la phase gazeuse 
de molécules d'azote ionisés, d'atomes d'azote ionisés, d'atomes 
neutres d'hydrogène et d'atomes d'hydrogène ionisés. Ces différents 
produits représentent les formes « actives» de l'azote et de l'hydro
gène. C'est par cet état que doivent passer ces éléments pour pou
voir se combiner entre-eux sous forme d'ammoniaque. 

Malgré sa puissance d'activation chimique, la décharge électri
que n'est pas d'un ursage courant dans la grande industrie. Sous 
le régime de décharge silencieuse le rendement électrochimique peut 
bien attemre 25 %, mais le rendement horaire, sous ce régime, est 
bëauooup trop faible. Sous la forme d'étincelle ou d'arc l'activation 
devient trop brutal et s'accompagne d'une dissipation consi
dérable de l'énergie électrique sous forme de chaleur et de rayonne
ment. Dans la synthèse des produits azotés, le procédé à l'arc, 
malgré ses nombreux perfectionnements, n'a pu résister à la con
currence de la synthèse thermique opérée sous forte pression. 

L'effluve et la décharge sans électrodes offrent peut-être un 
moyen plus commode d'utiliser l'activation par chocs électroniques. 
Ces modes de décharge s'amorcent dans les gaz placés dans un champ 
électromagnétique de fréquence convenable. Grâce au mouvement 
vibratoire qu'acquièrent sous le champ électromagnétique les parti
cules électrisées, celles-ci n'ont pas le temps d'acquérir une énergie 
cinétique Isuffisante pour détruru-e par choc les produits de réaotion 
déjà formés, CQmme cela se produit notamment dans la décharge 
silencieuse, dans l'étincelle et dans l'arc. Il est évident que-l'on peut 
encore diminuer cette action nuisible de la décharge en paralysant 
davantage le mouvement des molécu1es ioni,sées. Condition que l'on 
réalise, par exemple, en opérant la décharge à basse température, 
sous une pression, Utne tension et une fréquence convenable qUJÏ 
dépend du libre parcours moyen des électrons et du potienrtiel d'acti
vation des molécules. Ainsi en opérant l'ozonisation à la température 
de l'air ilquide, le rendement énergétique de l'effluve dans la trans
formation de l'oxygène en ozone peut être décuplé (1). Il est 

(1) Le rendemeDt énergétique peut atteindre 30%. 



probable qu'UIIle étude plus poussée de l'influence des conditions 
électriques sur cette réactio.n, et notamment de la fréquence du 

. champs électromagnétique, permettra d'élever davantage en rende
ment. 

Au COU11S de ce bref exposé, nous avons, pour expLiquer le méca
nisme électrochimique de la décharge, fait appel aux notions d'atome 
et de molécules: excitées ou ~onisées, d'électron et de photoos, notions 
qui permettent également d'i:nterpréter quantitativement les parti
cularités physiques des différents· aspects de la décharge. Aussi 

. l'étude de l'action chimique de la décharge électrique a-t-elle con
tribué à renforcer notre croyance en la « réalité » de çes grains 
de matière, d'électr:icilté et de rayonnemen, ou ou au moinls, comme 
l'implique ces notions, en l'existence, à une échelle hypermicro
soopique, d'un élément de discontinuité dans chacun de ces aspects 
de l'énergie. 

AlIldré JULIARD~ 
Assistant à l'Université de Bruxelles. 
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UNE DOCTORESSE EN SORBONNE 

Mlle Valérie Daniel, de Bruxelles, a subi récemment les épreuves 
pour le doctorat ès lettres, à la Faculté des Lettres de Paris. C'est 
Œa première femme belge qui affronte pareil jury. EUe n'a mArne 
~té précédée dans cette voie que par un de Ises coreligionnaires, né 
lui ausSlÎI à Bruxelle.s, et ,qui a revendiqué peu avant 1914 la qualité 
de F!l"ança~s : 1'ai nommé M. Gustave Cohen, docteur des Uni
versités de Bruxelles et de Liége, qui fit quatre années de cc lec
torat » à ['Université de Leipzig, enseigna aux universités d'Ams
terdam et de Strasbourg et qui., aujourd'hui, est maître de confé
rences (langue et littérature françaises) à la Sorbonne en même 
temp.s que glorieux itnvalide de guerre. 

Mlle Daniel est une ancienne élève des (c Cours Supérieurs d'Edu
œtion A de la Ville de Bruxelles (Scole Gatti de Gamond) ». Qua
tre années laborieuses passées à l'Université Lilbre lui ont permis 
d'acquérir une forte culture classique. Reçue docteur en philoso
phie et lettres, dans la section de philologie classique (1909), elle 
a suivi' ensuite, à la Sorbonne et à l'Ecole pratique des Hautes 
Etudes, plusieurs cours de grec ancien et moderne, s'est rendue en 
Grèce pour y saisir la langue de la place publique et des marchés, 
bien différentes de la katharévousa ou langue épurée des journaux 
et des livres, rentre à l'Ecole Gatti comme maîtresse de français; 
puis, surprise à Ostende par la brusque arrivée des hordes aIle .. 
mandes, passe en Hollande et y enseigne pendant quatre ans. Elle 
prend le grade de cc privat-docent » pour le grec modenle à l'Uni .. 
versité d'Amsterdam et est aujourd'hui titulaire: des cours de grec 
ancien au Lycée de jeune filles qu'a créé la Ville de Bruxelles au 
lendemain de la paix. 

Cette carrière, où Mlle Daniel, sans appui ni encouragement offi-' 
ciels, a déployé une énergie et une persévérance qui ne s'e démen
tent point dans les cours de cc néohellénique » qu'elle fait à la 
Société Belge d'Etudes néo-grecques, méritait, ce me semble, d'être 
signalée. Les ~uccès de Mlle Daniel sont un exemple pour la jeunesse 
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studieuse et un encouragement aux heures d',inquiétude et de trou
ble que celle-ci peut être appelée à coooattre. 

La thè~e de doctorat ès lettres signée par notre compatriote est 
une savante étude sur le texte inédit, qu'elle publie et accômpagne 
d'une savoureuse traduction française, de la version..~éo-grecque 
d'une comédie -de Carlo Goldoni, le plus g;randauteur comique de 
l'ltaNe (17<>7-1793). Je parle plus longuement par ailleurs de ce bon 
tra,,-ail. . ... -

Emile BOISACQ. 

;,.:. 



Les croyances égyptiennes, grecques et juives 
sur la vie d'outre-tombe (1) 

PAR 

ISIDORE LÉVY. 
Chargé de cours à l'Université de Bruxelles. 

En me chargeant de l'enseignement de l'histoire des Reli
gions, l'Université de Bruxelles me fait un honneur dont je sens 
tout le prix, mais qui ne va pas sans péril. La chaire qu'on me 
convie à occuper s'illustre d'un glorieux passé. Et c'est une 
lourde tâche que d'avoir à poursuivre l' œuvre inaugurée par 
le comte Goblet d'Alviella et continuée par Richard Kreg
linger. 

Ils ont disparu depuis trop peu de temps, leur souvenir reste 
trop vivant en vous pour que j'aie besoin de dire longuement ce 
qu'ils étaient. Goblet d'Alviella fut une des grandes figures de 
la génération qui cpnquit à la science des religions le droit de 
cité parmi les disciplines historiques et lui assura à côté des 
autres enseignements consacrés à l'histoire de la pensée humaine 
une place qui n'est plus contestée: il salua à peu d'années d'in
tervalle la création de la chaire du Collège de France et la fon
dation de l'Ecole des Hautes Etudes religieuses de la Sorbonne, 
et c'est entre ces deux dates - en 1884 - qu'il fut chargé lui
même d'enseigner une science qu'il n'a pas cessé de servir. Il 
a professé trente-cinq ans et son activité d'écrivain a empli un 
demi-siècle. Une série de beaux livres atteste la largeur de son 
horizon scientifique, la précision de son savoir, l'indépendance 
de son esprit; écrits avec une limpidité et une f1ermeté relevées 
par la plus fine bonhomie, la Migration des Symboles ou les trois 
volumes des Croyances, Rites, Institutions restent après tant 
d'années la plus attachante et la plus instructive des lectures 
et il est bien peu d' œuvres en langue frança~se qui soient mieux 

(1) Leçon d'ouverture du Cours d'Histoire des Religions (10 avril 1929). 

1 
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faites pour initier le public studieux aux aspects variés de la 
science des teligions. 

11 enseignait depuis u~ an à l'Université de Bruxelles quand 
hàquit celui qui devait lui succéder et si peu lui survivre. Kreg
linger rappelile Goblet d'AlvieUa par certains côtés. Comme 
celle de son maître, sa première formation ne fut pas celle du 
philologue ou du théologien: il reçut une éducation de juriste 
orientée vers la pratique, et c'est un voyage en Egyptequi lui 
révéla sa vocation, comme ~ voyage aux Indes avait fait pour 
Goblet d'Alviella. iDe même que Goblet encore, il fut 'soucieux 
d'associer à la tâche du savant les préoccupations de l'homme 
épris de progrès social et économique et il prit passionnément 
part à la vie publique. 

Le temps devait, hélas, être mesuré à cette âme ardente. Kre
glinger n'a guère occupé sa chaire que pendant les quelques 
années qui séparent le tome 1 de ses Etudes sur l'origine et le 
développement de la vie religieuse (1919) de son opuscule sur 
l'Evolution religieuse de l'hu:manité qui date de 1926. Il avait 
nourri le rêve d'un monument immense, une histoire générale 
des religions où il aurait entrepris - ce sont ses propres expres
sions - de « résoudre les problèmes relatifs aux origines, de 
préciser les liens rapprochant l'une de l'autre les religions suc
cessivement apparues, et les étapes conduisant peu à peu des 
solutions naïves imaginées par les primitifs aux conceptions 
profondes des religions philosophiques ». Le but que se pro
posait sa généreuse ambition, il ne ra que partiellement atteint. 
Trois volumes d'Etudes se succédèrent rapidement. De l'es
quisse de la religion des primitifs, basée, a dit M. Henri Dela
croix, sur les recueils de faits les plus sûrs et les analyses les 
plus pénétrantes (1), à l'histoire religieuse de la Grèce et de 
Rom~ et à celle d'Israël, ce sont d~s ouvrages pleins de sub
stance et de sève, personnels et vivants, et dont chacun marque 
un pas vers la maîtrise. Le jeune historien abordait courageu
sement le plus vaste et le plus difficile des cha'mps de recher
che, il imposait à un monde de faits un vigoureux effort de 
systématisation. Mais ces débuts pleins de promesses n'ont 
pas eu de lendemain: Kreglinger n'a pu rédiger le résultat de 

(1) Journal Je Psychologie, 1921, p. 883. 
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ses recherches sur les Origines chrétiennes qui, suivant un confi. 
dent de sa pensée, eussent sans doute formé 'sOn œuvre maî
tresse. Saluons avec respect et tristesse cette œuvre si prématuré
ment arrêtée, et l'existence si noble et si pleine du savant qui n'a 
pas rempli 'Son destin. 

Dans sa Religion d'Israël, Kreglinger a mis en reilief un des 
résultats les plus certains de la recherche moderne en ,signalant 
la profonde influence qu'ont exercée sur la Palestine les grandes 
civilisations de la Babylo~ie et de l'Egypte; cette terre intermé
diaire entre la vallée de l'Euphrate et la vallée du Nil a reçu tour 
à tour, depuis la plus haute époque, la lumière jaillie de ces puis
sants foyers. Je voudrais étudier devant vous un des moments 
de cette pénétration d'Israël par les nations et c'est vers 
l'Egypte -de l'époque perse et gréco-romaine que je me tour-
nerai. . 

L'histoire des rapports du judaïsme aVlec l'Egypte autochthone 
ou hellénisée est complexe et la religion judéenne, transportée 
dans la vallée du Nil, s'y est enrichie d'éléments très divers. Je 
n'envisagerai qu'un seul ordre de faits et considérerai unique
ment l'adoption par le judaïsme de la cToyance à la rétribution 
d'outre-tombe (1). 

L'idée d'u.ne rémunération posthume était, comme on sait, 
complètement étrangère à l'ancienne religion d'Israël. « L'An
'cien Testament, a dit avec raison Wellhausen, est indifférent à 
la 'Survie. Il suffit que le peuple soit éternel. La r9ue de l'histoire 
pas,se sur l'individu à qui nul espoir n'est permis» (2). Les témoi
'gnages abondent dans la littérature d'après l'exil SUT la ténacité 
de cet idéal purement terrestre. Ni les Psaumes, ni Job ne con
naissent un au-delà rémunérateur et vengeur; le monde des 
morts est la terre de l'oubli (3), le royaume des ténèbres (4), le 
domaine du silence où ne s' élèv,e nulle voix, fût-ce pour louer 
Dieu (5). ,Dieu lui-même n'a pas u~ souvenir ppur les morts (6). 

(1) Je 'laisserai de côté, malgré sa connexité avec la question qui nous occupe, le 
problème de la résurrection. 

(2) WELLHAUSEN, IST. und ]üd. Geschichte, 6e éd., p. 107. 
(3) Psaume 88, 13. 
(4) J08, x, 21.2. 
(5) Psaume 115, 17. 
(6) Psaume 88. 6. 
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Même absence de perspective posthume dans l'Ecclésiastique 
de Ben Sira, témoin précieux de la religiosité juive au début du 
Ile' siècle. Jusqu'au moment où s'opère la révolution l'leligieuse 
dont nous allons retracer les phases, il n'est, aux yeux des fidèles 
de la Loi, point d'autre horizon pour le vivant que la terre des 
vivants; il n'y a à attendre par delà la tombe aucun salaire pour 
les bonnes actions ou les faute~. 

T out autre était la conception qui depuis des milliers d'années 
dominait la pensée égyptienne. Dûment embaumé, préparé à 
revivre par des rites minutieux, le mort d'Egypte comparaît 
devant le tribunal d'Osiris, et s'il 's'est, par la confession négaN 
tive, disculpé de toute accusation, si la pesée de son cœur sur 
la Balance lui est favorable, il est assuré de l'immortalité os iN 
rienne. A la récompense des bienheureux s'oppose le châtiment 
de ceux qui n'ont pas trouvé grâce devant les juges de l'Enfer: 
jetés en proie à la M,angeuse, le monstre hybride qui guette au 
pied du Tribunal d'Osiris, ils sont anéantis. 

Les Juifs, qui ne demandaient à la vie d'outre-tombe aucune 
récompense, ont pu, surtout depuis l'époque perse, se familiariN 
ser avec la doctrine consolante qui permettait à l'Egyptien pieux 
d'espérer qu'il participerait à l'immortalité cl 'Osiris et revivrait 
auprès de son dieu. A partir du VIe siècle, les colonies sémitiN 
ques de langue araméenne se sont multipliées en Egypte. Les 
papyrus d'Eléphantine montrent qu'un puissant établissement 
juif s'est maintenu pendant plusieurs générations, sous les AchéN 
ménides, à l'extrême sud de l'Egypte, près de la première cataN 
racte. Une belle série de monuments funéraires nous fait conN 
naître une autre colonie de Sémites syriens établis à Memphis 
même ou aux environs, et nous révèle l'impression que la reliN 
gion osirienne a produite sur l'esprit des immigrants. Je ve"Qx 
parler des stèles égypto-araméennes dont la plus anciennement 
connue est le monument dit de Carpentras, célèbre dès le XVIIIe 
siècle et dont la plus récemment découverte a été trouvée à Saq
qara, il y a une vingtaine d'années, par M. Jean Cap art (1). Les 
documents ont été rédigés, entre l'an 482 et le début, semble-t-il, 
du Ille siècle par des Sémites qui, tout en résidant au milieu d'un 
peuple étranger, ont fidèlement préservé leur caractère· ethnique 

(1) V. sur ces documents, I. LÉVY, Les Inscriptions araméennes de Memphis (Journal 
Asiatique, 1927, II, p. 281.) 
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particulier et sont restés attachés à la langue de leurs ancêtres. En 
partie au moins, ces Sémites paraissent avoir été d'origine juive, 
car dans une des stèles de la série, celle du 'Musée de Berlin, on 
trouve le nom biblique de « iAdaya», qui n'a pu être donné à son 
fils que par un adorateur de Jahvé, et le nom de la morte de la 
stèle de Saqqara paraît également juif. Juifs ou non Juifs, ces 
Araméens ont adopté les croyances d'outre-tombe de leurs voi
sins dévots à Osiris: leurs inscriptions funéraires sont en effet 
des traductions, le plus souvent littérales, quelquefois libres, 
d'originaux qui nous sont connus par les textes égyptiens démo
tiques, et les tableaux sculptés qui ornent les monuments repré
sentent le mort adorant Osiris ou montrent le dieu Anubis 
exécutant sur le défunt les rites qui le mettent matériellement en 
état de grâce. 

Nous apprenons ainsi que les Sémites immigrés à Memphis 
aspirent ,comme faisaient les Memphites indigènes, à figurer après 
la mort parmi les bienheureux d'Osiris. Pour concilier à Taba, 
1a ,défunte de Carpentras, la faveur du Tribunal d'outre-tombe, 
on empruQte à ~a Confession Négative l'idée d'une dénégation 
qui disculpe la morte de tout péché en action ou en parole contre 
autrui: « Tu n'as fait aucun mal, tu n'as diffamé personne. » 
Admis dans la troupe qui entoure les divinités de l'au-delà, le 
bienheureux occupe à leur service (c'est l'expression égyptienne) 
son existence posthume; les femmes préféreront des divinités 
féminines et on souhaite à T aba de servir les Nemeti, c' est-à
dire les déesses osiriennes, Isis et Nephthys. Sur la condition 
matérielle du défunt qui a accédé auprès des dieux d' outre
tombe, on nous donne enfin cette information: le mort bienheu
reux seni gratifié de « l'eau de devant Osiris ». Nous avons là un 
remarquable témoignage de l'épuration qu'avaient éprouvée les 
anciennes et rudes croyances égyptiennes sur la vie future. On ne 
croit plus que le mort mange des pains ou des viandes, ni même 
qu'il boit le vin ou la bière; l'âme altérée se satisfait de l'eau 
pure dispensée par les dieux. La formule qui veut assurer à T aba 
le bienfait de l'eau qu'on reçoit devant Osiris enseigne donc que 
les Araméens de Memphis, vers le moment de la conquête 
d'Alexandre, ont appris à connaître le paradis osirien sous la 
forme la plus immatérielle à laquelle ait atteint l'esprit égyp
tien. 

Restreints ~n nombre, médiocres en étendue, les textes ara-
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méens dont l' inscriptio~ de Carpentras est le représentant le plus 
instructif m·arquent une date dans l'histoire morale des Sémites. 
Aux mornes notions de l'au-delà que les immigrants avaient 
apportées de Syrie, l'Egypte opposait l'espoir d'un merveilleux 
renouveau de l'âme pieuse réfugiée auprès des dieux bienfai
sants; par delà la mort rayonnait }' espoir d' une récompense de 
la vertu et de la piété, acquise à ceux-là qui « n'avaient rien fait 
el n'avaient rien dit de mal ». D'après les trop rares documents 
que nous possédbns, ceux des Sémites qui ont été séduits .par la 
croyance osirienne ont en même temps adopté le culte des dieux 
égyptiens. Adaya et Tamm·a, Juifs d'origine, ont été des trans
fuges perdus pour le jahvisme. Mais r exemple de ces convertis 
n'a pas dû être sans influence sur ceux de leurs congénères qui 
continuaient ,à servir Jahvé, et, à la lumière des faits postérieurs. 
il est permis de supposer que la doctrine égyptienne de l'immor
talité a ébranlé des Juifs restés fidèles adorateurs du dieu natio
nal; en tout cas on peut penser que l'exemple de la société reli
gieuse indigène, dominée par la préOccupation de r au-delà, a 
préparé les Juifs, qui se multiplièrent en Egypte sous la domina
tion des Lagides, à comprendre et à recevoir les doctrines grec
ques analogues à celle de l'osirianisme. 

Incalculables ont été, pour l'histoire religieuse, les suites de 
l'établissement en Egypte de la dynastie ptolémaïque dont la 
capitale allait abriter côte à côte les Grecs conquérants, les Egyp
tiens asservis, et ,des Sémites au milieu desquels les Juifs ne 
devaient pas tarder à prendre une place à part. La pOlitique des 
Ptolémées favorisa l'adoption par les Grecs du culte osirien et 
par suite des croyances osirien,nes: le Sérapis memphite, qui 
n'est qu'une forme d'Osiris, émigra à Alexandrie, q'ui eut son 
Sérapéum à elle, le sanctuaire bien vite le plus populaire de la 
grande cité. Le,s Grecs firent passer dans leur langue les formu
les osiriennes mêmes dont nous savons qu'elles avaient aupara
vant été traduites en ara·méen,; à Memphis, à Alexandrie, on a 
trouvé des inscriptions grecques funéraires de ce type: « Qu'Osi
ris te donne l'eau fraîche ! ». 

L'Egypte des Lagides se trouva ainsi fournir un terrain pro
pice aux idées qui avaient été dans la vieille Grèce communes 
aux mystères, à l'orphisme, au pythagorisme ancien, et qui 
avaient trouvé leur expression littéraire la plus haute dans les 
mythes de Platon. Ni les leçons de l'9rphisme et du pythago-
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risme archaïques, ni les enseignements du Gorgias, du Phédon 
et de la République ne se sont perpétués directement parmi les 
dévots qui aspiraient, suivant l'expression de quelques inscrip. 
tions alexandrines d'âge ptolémaïque, à entrer après la mort 
dans la « demeure des Pieux »(1). Pour con,naÎtre la forme com
mune de la croyance à r époque hellénistique, il faut s'adresser, 
plutôt qu'à Platon, à son disciple Héraclide le Pontique, dont 
les contes philosophiques ont joui non seulement parmi les pla. 
tonisants et pythagorisants, mais auprès d'un public étendu, 
d'une extraordinaire poPullarité. Examinons les débris, reflets 
et échos de son œuvre capitale, l'A baris; ils nous révèleront un 
tableau ~de l'Autre-Monde qui, nous ne tarderons pas à le 
montrer, a profondément impressionné le monde oriental. 

L'A baris (2) a péri presque en entier, il n'en subsiste que des 
fragments très courts et des résumés partiels, diversement fidè· 
les, dus à Hiéronyme de Rhodes et à Hermippe. Ces épaves nous 
permettent cependant de reoonnaÎtre le sujet: une histoire fabu
leuse de Pythagore, dont les principaux épisodes étaient consti
tués par la scène de l'Assemblée de Crotone, 9Ù Pythagore per. 
suade les Crotoniates de sa nature surhumaine en lisant une lettre 
cacheté~ sans en rompre le sceau et, d'autr~ part, par une Des
cente de Pythagore aux Enf~is. 

De cet épisode infernal de l'A baris, qui nous intéresse pl us 
particulièrement, nous n'aurions qu'une idée imparfaite si nous 
en étions réduits aux lambeaux conservés du texte et aux indi. 
cations des tributaires du Ille siècle. :Mais il'en subsiste des répli .. 
ques fidèles dans }' ensemble, quoique tardives, qui attestent la 
longue influence du modèle. Les plus importants de ces calques 
sont ceux de Virgile et de Lucien, fort dissemblables en appa
rence. C'est pour recommander la doctrine de la rétribution 
posthume que Virgile a modelé la Descente aux Enfers d'Enée 
sur la Descente aux Enfers de Pythagore. Lucien au contraire 
persifle sans relâche les espérances et les craintes que }' Autre 
Monde inspirait aux âmes pieuses; mal à ~'aise dans les grandes 
compositions, il a exploité en divers opuscules la vaste matière ' 
.qu'offrait à sa raillerie le voyage au pays des morts. Grâce à 

(') PREISIGKE, Sammelbuch, 2042, 2048. 
(2) Sur les débris de l'Abaris, le fragment d'Hiéronyme et la caricature d'Hermippe, 

.cf. 1. LÉVY, Recherches sur les Sources de la Légende de Pythagore, p. 23 et 36. 
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r austère poème de Virgile, grâce aux facétieux tableautins de 
Lucien, nous conn-aissons dans le détail une Divine Comédie 
qui manifestement exprimait une croyance encore puissante 
sur les esprits au d.ébut de l'Empire romain, (1). 

Divine Comédie, ,ai-je dit. L'œuvre que réflètent Virgile et 
Lucien est en effet une Descente aux Enfers où deux person
nages sont -mis en scène, un guide, qui sait les mystères de 
r Autre Monde, et un visiteur à qui sont révélées les lois de la 
rétribution posthume. Héraclide a donc été le créateur, ou du 
moins le plus puissan,t propagateur d'un genre littéraire qui est 
l'expression d'une théodicée. Je vais résumer rapidement, telle 
qu'elle nous apparaît chez les témoins de l'époque impériale, 
cette œuvre capitale, plus importante encore dans l'histoire 
des idées que dans celle de la littérature. 

Le Guid.e et le Visiteur - Enée et la Sibylle chez Virgile, 
Ménippe et Mithrobarzane dans la Nécyomantie de Lucien -
pénètrent dans le pays des Morts. Après avoir passé au T ri
bunai des Morts qui assigne aux défunts la place méritée par 
leurs actes passés, ils parcourent successivement les trois divi
sions de l'Hadès. Lqcien n'hésite pas à faire traverser par ses 
héros le lieu où sont torturés les impies et qui, dans les His
toires véritables, est divisé en cinq cercles (2); 'mais Virgile 
conserve sans doute un souvenir fidèle du modèle en interdisant 
à Enée de franchir le seuil de la région maudite: nulli jas casto 
sceleraium insistere limen. Enée doit se contenter de contem
piler du dehors l'enceinte entourée des flammes du Phlégéthon, 
et d'écouter les sinistres rumeurs qui sortent du lieu du châti
ment et glacent son cœur d'effroi, hurlements de patients, fra
cas terrifiant d'instruments de torture. Puis les voyageurs visi
tent l'enceinte heureuse où les justes reçoivent la récompense et 
enfin ils -aperçoivent un troisième compartiment, asile- de l'hu
manitémoyenne. L'Enfer est ainsi traversé de part en part; 
les voyageurs n'ont pas besoin pour le quitter de revenir sur 
leurs pas: une issue, distin,cte de l'ouverture par laquelle ils 

. sont entrés, les ramène dans le mon,de des vivants (3), où le 

(1) Cf. 1. LÉVY, La Légende de Pythagore de Grèce en Palestine, pp. 79-128. 

(2) LUCIEN, Ver. Hist., II, 4 et 27. 

(3) LUCIEN, Necyom., 9 et 22; Enéide, VI, 272 et 898.9. 
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Visiteur ne devr-a pas divulguer ce qu'il lui a été donné d'ap
prendre (1). 

Nous avons suivi dans leur pérégrination les deux visiteurs. 
Voyons maintenant commen,t les narrateurs représentent les 
trois régions de l'Enfer ainsi parcouru et décrivent la condition 
de ceux qui y habitent. 

Le Tartare est une prison affreuse où les coupables sont 
châtiés -dans leur corps. Nous avons vu que suivant Virgile 
l'enceinte est entourée d'un fleuve de feu; Lucien ajoute qu'en 
l'intérieur même est une f.ournaise dont la fumée est étouffante 
et d'où sortent, avec la clameur de ceux qui brûlent, des odeurs 
de chair grillée, d'asphalte, de soufre et de poix (2). Ceux qui 
sont punis dans ce brasier ou à l'entour, ce ne sont pas seule
ment les patients mythologiques, les Tantale, les Sisyphe, les 
Ixion, hôtes obligés de l'Hadès depuis Homère et Pindare; ce 
sont des représentants typiques de l 'humanité coupable, les 
tyrans, les menteurs, les mauvais parents, les mauvais patrons, 
les mauvais serviteurs, les traîtres, les adultères (notons la sévé
rité pour les infractions à la ~orale des sexes ': déjà l'A baris 
résumé par Hiéronyme de Rhodes racontait le châtiment de 
ceux qui négligent leurs épouses pour s'adonner à des amours 
illégitimes) (3). Enchaînés, meurtris par les instruments de 
torture, ces criminels de toute catégorie supportent des peines 
variées à l'infini: Virgile assure que s'il avait cent bouches il 
n'arriverait pas à énumérer toutes les formes du châtiment. 
Il en signale pourtant quelques-un,es: il y a des damnés qui, 
comme Ixion, sont attachés à une roue tournoyante, d'autres 
qui, suivant une des formes de la légende de Tantale, sont 
perpétuellement menacés de la chute d'un rocher, d'autres 
enfin qui comme Sisyphe s'exténuent à rouler d'énormes blocs 
de pierre. Lucien nous apprend, de plus, que la règle du talion 
jouait un rôle dans le choix des peines, et que tel coupable est 
frappé - par « suspension» - dans le membre même qui a 
péché. Nous trouverons tout à l'heure, dans l'histoire du Mau
vais Riche, une autre sorte d'application de la loi du talion. 

(1) LUCIEN, Necyom., 2, d. Enéide, VI, 266-7. 

(2) LUCIEN, Ver. Hist., II. 27, 29-31. 

(3) Diogène LAËRCE, VIII, 21. 
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La féerie de la demeure des Bienheureux contraste avec les 
atroces tableaux du Lieu des Tourments. C'est dans un riant 
séjour que sont réunis les êtres d'élite qui ont brillé par la 
vertu, la piété, les talents utiles à l'humanité, et les guerriers 
tombés en combattant pour la patrie. Ils habitent une prairie 
entourée de lauriers embaumés, traversée par un l·arge fleuve 
(qui a porté, au moins chez qes Orphiques, le nom d'Achéron), 
arrosée aussi, s'il faut en croire Lucien, par des sources de 
miel et de myrrhe, des rivières de lait et de vin, et c'est là que 
dans une éblouissante clarté ils mènent une existence enchan
tée. Suivant leurs goûts particuliers, ils s'adonnent aux jeux 
du gymnase ou à la danse et quand l'heure est venue, ils 
s'associent aux tables où est servi le Banquet des Bienheureux 
qui était déjà la suprême récolIlpense des orphiques et des 
pyltha~oriciens . 

La troisième section est décrite avec moins de détails. Lucien 
et Virgile sont d'accord pour en faire le refuge de la grande 
foule des défunts; mais le premier dépeint la région neutre 
simplement comme le lieu de rassemblement des âmes qui 
n'ont mérité ni haute récompense, ni châtiment rigoureux, tan
dis que le poète voit dans les « peuples innombrahlês » les 
âmes communes, destinées, au bout d'un stage de mille ans, à 
renaître suivant la loi de la métempsycose. 

l'ai négligé plus d'un détail instructif et pittoresque pour 
ne pas étendre à l'excès cette esquisse d'une narration touffue. 
Mais je ne saurais omettre un épisode qui offre comme la quin
tessence de l'enseignement du Pythagore d'Héraclide : l'histoire 
du Riche et du Pauvre. 

Ce récit n'était pas ignoré de Virgile qui ne le reproduit pas, 
mais n'oublie pas de placer dans le Tartare les mauvais riches 
qui ont égoïstement joui de leur fortune et n'en ont rien donné 
à leurs proches; il paraît également avoir été connu de Plu
tarque, qui y fait une allusion assez claire (J). Cependant Lu
cien seul ra copié, dans son Dialogue de la Traversée (2). En 

. élimin:ant les menus changements que Lucien a de son chef 
fait subir à son modèle, on obtient la narration suivante: 

(1) Enéide, VI, 610: PLUTARQUE, Non pO$se sua". viv., 28. 
(2) LUCIEN, Catapl., 14.29. 
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Il était une fois deux voisins, de condition sociale bien dis
semblable. Mikyllos, le savetier, n'a ni sou, ni maille, ne pos
sède ni maison, ni meubles; à peine sait-il si une obole est 
ronde ou carrée; au demeurant très brave homme. L'autre, 
immonde scélérat, est vêtu de pourpre, servi par toute une 
valetaille, et le fumet des plats qu'on 'apprête dans sa cuisine 
vient irriter les narines du famélique Mikyllos, qui a la fai
blesse d'envier cette félicité. Mais voici que viennent à mourir 
les deux hommes. Le savetier, reconnu parfait homme de bien 
'par le Tribunal infernal, sera admis aux Champs-Elysées; le 
mauvais riche, par contre, est condamné à être attaché près 
de Tantale et à ne pas boire. Il partagera donc le supplice de 
l'infâme Phrygien, incarnation des crimes de la richesse, et 
après avoir fait bombance sa vie durant il éprouvera en vertu 
du talion le tourment perpétuel de la soif inassouvie. 

Un mot du savetier résume ce récit anecdotique: « Ici (dans 
l'Hadès) nous, les pauvres, nous riops et c'est au tour des riches 
à pleurer. » Lucien teinte d'humour un plaidoyer en faveur 
de la justice .divine : la vie terrestre est inique, elle nous montre 
le spectacle de la scandaleuse prospérité du méchant, de la 
deconcertante détresse du juste; ,mais l'Autre Monde verra la 
réparation et le renversement posthume des destinées assurera 
aux humbles une merveilleuse revanche, aux puissants un 
terrible châtiment. 

Tel était le cadre narratif, tels les enseignemeIlts de la Des
cente à l'Hadès, création de l'Ecole de Platon qui, jusqu'à 
rEmpire romain, n'a cessé de séduire les, esprits sur lesquels 
là pensée abstraite n'aurait· pas eu de prise . De l'A baris 
d'Héraclide à l'épopée virgilienne et aux parodies de Lucien, 
la Divine Comédie antique a --eu le privilège d'inspirer des maÎ
tres ell l'art d'écrire, dont les ouvrages comptent parmi les 
chefs-d' œuvre de Ua littérature grecque et latine. Bien humbles 
en comparaison sont les écrits juifs qu'il nous f.aut considérer 
maintenant. 

Ils sont d'époque diverse et nous sonf parvenus par des voie~ 
différentes, les uns conservés par la littérature talmudique et 
rahbinique, les autres n'ayant survécu qu'en dehors de la syna
gogue, transcrits et parfois remaniés par des mains chrétiennes. 

Des petites Apocalypses qui ont pris place dans le .Livre 
J'Hénoch (ch. 22 et ch. 108) l'une nous a été gardée en éthio-
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pien et en grec, l'autre en éthiopien seulement. Le Voyage de 
Moïse aux Enfers, le récit de la visite d'Isaïe au Lieu des Im
pies, la Révélation de Josué fils de Lévi (1), les récits talmudi
ques qui se rattachent à la même tradition sont en hébreu ou 
en araméen. L'Apocalypse d'Elie (2) qui d'ailleurs ne nous est 
connue que par un remaniement chrétien, est latine. Quant à 
la date, les révélations placées sous le nom d'Hénoch (qu'on 
fait généralement remonter au 1er siècle av. J .-Ch.) ne me sem
blent pas antérieures au début de l'ère chrétienne. De rédac
tion plus tardive encore sont, pour ne rien dire de l'Apocalypse 
d'Elie, les récits hébraïques: le récit sur Moïse aux Enfers, 
notamment, n'apparaît qu'à une époque toute récente, mais 
l'Apocalypse syriaque de Baruch (ch. 59) en garantit l'existence 
pour une époque sensiblement contemporaine de celle des 
récits analogues du livre d'Hénoch. Il n'y a pas de raison de 
croire qu'aucune de ces répliques, sous sa forme actuelle, ait 
été exécutée en Egypte même, mais leur point de départ com
mun ne peut être cherché que dans une œuvre née au sein de 
la Dispersion égyptienne, à une date qui a toute chance de 
remonter au dernier siècle de la domination ptolémaïque. 

Les visites à l'Autre Monde de héros bibliques (ce n'est que 
par exception qu'une figure tardive comme Josué fils de Lévi 
prend la place d'Hénoch, de Moïse ou d'Isaïe) ont pour carac
tère commun de comporter deux personnages, le Guide, d'ori
gine supérieure à l'humanité, et le pieux mortel qui est con
duit. Hénoch est dirigé au chapitre 22 par l'archange Ouriel. 
au ch. 108 par un ange anonyme; Isaïe est mené par l'Esprit 
de Dieu, Moïse par des guides successifs. A ne considérer q~e 
la distribution des rôles, les narrations juives s'apparentent 
donc à celle que nous entrevoyoIf!; à travers Lucien et Virgile" 
et d'innombrables concordances de détail prouvent qu'.elles 
dérivent du modèle grec. Le Maître de la Géhenne marche 
en tête, Moïse suit, conformément à l'ordre qu'observent la 
Sibylle et Enée comme les héros burlesques de Lucien. Moïse 

(1) Les Voyages aux Enfers de Moïse, Isaïe et Josué ont été rassemblés en traduc
tion, par CASIER, Journal of the Royal Asialie Society, E893: Moïse, p. 572, Isaïe. 
p. 601, Josué (dont il y a plusieurs versions), p. 596 et suiv. Traduction française de 
Moïse, par M. ABRAHAM, Légendes juives apocryphes sur la Vie de Moïse, u. 75. 

(2) Publiée par DE BRUYNE, Revue bénédictine, 1908, p. 153. 
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est effrayé à l'approche d~ la Géhenne tout comme Enée. De 
même que la Sibylle remontre à s'On pieux compagnon qu'il ne 
convien,t pas à l'homme de bien de pénétrer dans le Tartare, 
le Maître de la Géher,ne objecte à M'Ûïse que sa place n'est pas 
dans le lieu maudit. La Révélation de Josué, fils de Lévi est 
plus proche encore de l'Enéide; la déclaration, du Messie à 
Josué: « les justes ne doivent pas voir la Géhenne» diffère 
à peine de la formule de la Sibylle, nulli fas casto sceleratum 
insistere limen. Enfin, quelle significative ressemblance entre le 
récit de l'arrivée aux îles des Méchants, dan,s les Histoires 
véritables, et le lOBe chapitre d'Hl'noch. Du brasier où flam
bent le soufre et la poix s'échappent les gémissements des 
patients, dit Lucien qui n'a certes pas inventé cette association 
de la fournaise et des cris de douleur, car elle se retrouve chez 
Plutarque (1). Le récit d'Hénoch 108 remonte au prototype 
commun de Lucien et de Plutarque, car Hénoch ape~çoit le lieu 
où l'on 'amène les esprits des pécheurs sous la forme d'un bra .. 
sier ardent d'où sortent des cris, des pleurs et des gémissements. 

Le Monde des Morts où l'on est ainsi introduit se divise 
dans presque toutes nos descriptions juives en deux grandes 
sections: ce n'est guère qu'au chap. 22 d'Hénoch, dans un 
passage fort maltraité, qu'est indiquée l'existence d'une sub
division des médiocres à côté de celle des Bons et de celle des 
Pervers; les deux régi'Ûns principales sont désignées en général 
par les noms d'Eden et de Géhenne, mais nous n'aurons pas 
de peine à reconnaître ce que recouvrent ces vocables bibliques 
détournés de leur acception première. 

L'Eden est un jardin arrosé par les quatre fleuves de la 
Genèse qui remplacent l'Achéron (2). Les quatre fleuves, ou 
d'autres rivières, roulent des flots de miel, de lait, de vin et de 
baume, comme dans l'île lucianique des bienheureux jaillissent 
des sources de miel, lait, vin et myrrhe (Moïse, Josué). L'air 
est chargé de senteurs qui rappellent celles du Liban Uosué): 
Lucien évoquait les parf~ms de l'Arabie heureuse. Les justes 
s'assoient, chacun à sa table, au Banquet des Bienheureux 
Uosué). Parmi les divertissements décrits par Virgile et Lucien~ 

(1) LUCIEN, Ver. Hist., II, 29; PLUTARQUE, De Superst., 4. 
(2) Le lie Or. Sibyllin, v. 336-8 et J'Ap. Mosis. ch. 37, mentionnent même le Lac 

achérousien. 
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il ne faut naturellement pas s'attendre à retrouver dans les 
descriptions juives les exercices du corps et les jeux gymniques; 
Ua palestre n'est Jamais devenue une institution juive. Mais 
on voit reparaître sinon dans les récits de Josué ou de Moïse, 
du moins dans les Talmuds, les danses de l'Enéide; dans le 

. Talmud de Babylone (1), les Justes dansent la farandole autour 
de Dieu et dans le Talmud de Jérusalem, c'est Dieu lui-même 
qui conduit la ronde (2). En somme, tableau tout hellénique sous 
un coloris biblique superficiel; mais telle est la magie 'des mots 
qu'il a suffi d'appliquer à ce que les Grecs appelaient Lieu des 
Bons, Champs-Elysées où Iles des Bienheureux, l'expression 
qui dans la Genèse désignait le P.aradis terrestre pour créer 
l'illusion que cette notion empruntée remonte authentiquement 
à la religion de l'Ancien Testament. 

Le mod.èle grec n'a pas laissé de moindres souvenirs dans 
la description du Lieu des Châtiments. Très instructive à cet 
égard! est la courte Révélation d'Isaïe. Dans le premier des 
cinq compartiments que parcourt successivement Isaïe (nous 
avons déjà rencontré. ce chiffre dans les cinq îles de ·1' Archipel 
des Impies des Histoires véritables ,de Lucien) se trouvent des 
coupables condamnés à vider des cruches d'eau dans un puits 
qu'ils n'arrivent pas à remplir; ils sont ainsi châtiés parce 
qu'ils ont péché par convoitise. On reconnaît immédiatement 
les Danaïdes ou plutôt les Hydrophores d'une époque anté
rieure à celle où le supplice du labeur toujours inachevé a été 
réservé à des jeunes filles: les Porteurs d'eau, hommes et fem
mes, qu'au Ve siècle Polygnote peignait dans la Lesché de 
Delphes, figuraient, d'après a'interprétation du Gorgias, les 
âmes insatiables, et Isaïe nous reporte ainsi vers un modèle 
platonisant plus archaïque que Lucrèce et l'Axiochos qui ne 
connaissent plus que les hydrophores féminines. Dans le troi
sième compartiment sont ceux qui ont délaissé leurs. épouses 
pour commettre l'adultère avec les filles d'Israël. souvenir 
direct des maris libertins d'Hiéronyme. Dans le cinquième et 
dernier compartiment sont réunis les puissants du monde, les 
mauvais rois, notamment Phar·aon: Pharaon est le suhstitut 

_ (l) Traité Taanit, 31 a. 

(2) Traité Megilla, 2 a. 
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du Tyran, très grand coupable chez Virgile et Lucien 'comme 
ohez Platon. On a déjà pu voir par l'exemple des Porteurs d'eau 
que le souvenir de tel supplice appartenant au vieux fonds de 
la mythologie de l'Hadès a été tenacement conservé. D'autre 
part, comme les coupables de Lucien, les condamnés sont 
frappés dans l'organe même qui a péché: ainsi on pend par 
la langue, d'après Isaïe, ceux qui ont scandalisé' en paroles, 
d'après Elie les blasphén1:ateurs et faux témoins. D'autres cri
minels sont châtiés par le feu, brûlés aux charbons ardents ou 
torturés par les fumées suffocantes. 

C'est donc une galerie des supplices restée toute proche par 
moments des créations de Polygnote et de Platon qui a reçu le 
nom" hiblique de Ge Hinnom. Curieuse histoire que celle qui 
a fait de ce terme l'antithèse de Gan Eden et ~'original de notre 
géhenne. Ge Hinnom était d'abord un nom géographique, 
celui de la vallée qui se creuse au sud de Jérusalem. Entre 
toutes les vallées de Judée, celle-là était destinée à frapper les 
esprits d'une impression sinistre: c'est là que s'élevaient, à 
)' époque de Josias et· plus tard encore, les bûchers des sacri~ 
fices humains (tophet). Des prophéties attribuées à Jérémie et 
à Isaïe annoncèrent que la vallée maudite où les Judéens 
livraient au feu leurs fils et leurs filles serait le théâtre de scènes 
de carnage où périraient les hommes de Juda et de Jérusalem, 
et que du bois y serait amoncelé, qu'embraserait comme un 
fleuve de soufre le souffle de Jahvé. Le ch. 90 d'Hénoch montre 
quel parti l'eschatologie juive, peut-être à l'époque des pre
miers Hasmonéens, tirait des souvenirs attachés au site tra
gique. Au jour où Dieu condamnera les étoiles péche~esses et 
les soixante-dix bergers, représentants des nations qui ont op
primé le peuple juif, il jugera également les brebis aveuglées 
de la maison d'Israël, c'est-à-dire sans doute les apostats: les 
brebis déclarées coupables sont jetées dans le creux qui s'ouvre 

-au sud du Temple (le Ge Hinnom ntest pas nommé, mais 
clairement désigné) et la fournaise qui y brûle les détruit. L'au
teur d'Hénoch 90 n'a encore aucune notion d'un châtiment 
d'outre-tombe; les brebis aveuglées sont des vivants punis par 
la destructio~ de leur 'corps, et si cet -anéantissement a pour 
agent la fla~e, cela est parfaitement conforme à la tradition 
qui s'exprime dans maint récit du Pentateuque comme l'épi
sode de Tabera où le feu de Jahvé s'allume contre le peuple 
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qui murmure, l'histoire de Nadab et d'Abihu ou celle des 
deux cent cinquante acolytes de Korah dévorés par une flamme 
jaillissante (1). Quand ils ont fait flamboyer aux portes de Jérusa .. 
j]em le feu vengeur du Jugement, les auteurs de l'Apocalypse 
juive ne pouvaient prévoir que le ,mot Ge Hinnom serait un 
jour usurpé par une région étrangère à tout horizon terrestre, 
où les fautes sont punies par de longues ou d'éternelles tortures; 
mais ils ont mis à la disposition de la notion du châtiment 
d'outre-tombe un vocable de saveur toute palestinienne et bibli- \ 
que, et qui évoquant l'idée des flammes vengeresses et même, 
par Isaïe xxx, 33, l'idée de soufre, s'est trouvé propre à fournir 
la traduction la plus expressive de « Tartare )) ou « Lieu des 
Impies ». 

Pour achever la confrontation entre la Divine Comédie 
grecque et ses dérivés juifs, il ne reste qu'à signaler la récur
rence en ceux-ci, du typique épisode du remaniement posthume 
des destinées. L'histoire du Riche et du Pauvre nous a été le 
mieux conservée, malgré quelques dégradations, dans le Tal
mud de Jérusalem (2) qu'on peut résumer ainsi. Dans la ville 
d'Ascalon vivaient un Juste, fidèle observateur de la loi (le Tal
mud de Jérusalem ne le nomme pas, mais l'autre Talmud [3] 
l'appelle Lazare, fils de Pedat) et un scélérat, publicain de son 
métier. Ils viennent à mourir, la cité célèbre en grande pompe 
les obsèques du riche infâme, tandis qu'on, néglige de rendre 
les derniers honneurs à l'homme de bien. 

Un pieux Ascalonite est témoin de ce scandaleux contraste, 
et s'en indigne. Mais bientôt il apprend que l'iniquité n'est 
qu'apparente, et que dans l'Autre Monde les deux morts reçoi
vent le salaire qui leur est dû: le juste s' y promène parmi les 
jardins et les fontaines (ou d'après une variante devient pro
priétaire de treize rivières de baume), tandis que le scélérat 
est torturé par la soif au voisinage d'une rivière et s'efforce en 
vain d'approcher sa langue du flot rafraîchissant. 

La concordance entre les narrations juives et la Descente à 
l'Hadès est donc complète et s'étend jusqu'au plus minutieux 

(1) Lévitique XI, 1-2; Nombres, XI, 1-2 et XVI, 35. 
(2) Traité Hagigaz 77, et Traité Sanhedrin, 23, trad. de FIEBIC, Die Gleichnisreden 

Jesu, p. 109, et GRESSMANN. Abh. Ak. Berlin, 1918, VII, p. 70. 
- (3) Traité Taanit, 25a (variante partielle, où seul le Pauvre est mis en scène). 

______ J 
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détail. Les Champs-Elysées et le Tartare ont reçu une autre 
couleur locale, l'histoire du Riche et du Pauvre a maint~nant 
pour héros des figures Pdlestiniennes, mais tableaux et récits 
rabbiniques manifestent clairement leur origine. Les Juifs ont 
emprunté- aux Grecs platonisants ou pythagorisants, avec la 
forme littéraire de la Divine Comédie, la doctrine de la rému
nération qui assure à l'individu une récompense ou un châti
ment immédiatement consécutifs à la mort. 

A cet emprunt, œuvre de la diaspora alexandrine de langue 
grecque, l'infiltration de la croyance osirienne dans les milieux 
sémitiques avait sans doute, nous l'avons vu, préparé le terrain. 
Mais le monde indigène n'a pas seulement exercé cette action 
préalable, il a fourni au judaïsme hellénisé des éléments positifs. 
Dans les récï'ts que nous avons résumés subsistent quelques 
traits égyptiens, à la vérité accessoires. A côté du Mauvais 
Riche apparaît dans les descriptions juives de la géhenne cer
tain autre grand coupable qui subit un supplice étrange: étendu 
à l'entrée du lieu des supplices, il est condamné à recevoir da~s 
l' œil le pivot sur lequel tourne la porte infernale; nous avons 
là un souvenir d'un motif archaïque qui nous fait remonter 
jusqu'à l'aube de la civilisation égyptienne (1). Ailleurs on 
mentionne la balance qui pèse les mérites et les démérites du 
défunt (2): le judaïsme a fait servir au jugement de ses morts 
la balance qui fonctionnait par devant le tribunal osirien. 

C'est donc une origine composite, gréco-égyptienne, que dé
cèlent pour les divines comédies juives les quelques touches 
égyptiennes qui se détachent sur le fond hellénique. Par bonne 
fortune, le hasard des trouvailles nous a rendu il y a trente 
ans à peine un document qui nous transporte dans le proche 
voisinage de la société complexe où se sont élaborés les mC>-o 
dèles directs des récits talmudiques ou rabbiniques: c'est le }, 
-conte démotique de Siosiri dont nous avons une copie dégradée 
sensiblement contemporaine des Flaviens, 'mais qui doit avoir 
été composé vers le début de l'Empire r'Ûmain. 

(1) Le seuil de pierle d'Hiérak8npolis (OUIBELL. Hiérak8npolis, pl. 3) représente 
un ennemi maîtrisé sur Ja nuque duquel pivote le gond d'une porte de ville ou de palais. 

(2) Cf. VOLZ, ]üd. Eschatologie, p. 9.5 et 1. LÉVY, La Légende de Pythagore, p. 158. 
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Le Conte de Siosiri (1) est une très vaste narration dont le~ 
principaux chapitres rapportent l'histoire de la naissance mer
veilleuse du héros, sa précocité surnaturelle, le voyage qu'il 
fait à l'Amenthès (l'Enfer égyptien), la défaite qu'il inflige, en 
réussissant à déchiffrer une lettre scellée, à un magicien éthio
pien, enfin, la Disparition miraculeuse qui met fin à sa carrière 
terrestre. Ce conte reproduit les grandes lignes de l'Histoire 
légendaire de Pythagore suivant la tradition hérac1idienne, 
mais il contient des éléments adventices dont la provenance 
juive ne paraît pas douteuse. Dans r ensemble du Conte, l'épi
sode de la Descente à l'Amenthès nous intéresse seul pour 
l'instant: examinons-le rapidement, et nous n'aurons pas de 
peine à constater qu'il marque une étape de la route qui mène 
de la Divine Comédie grecque aux récits juifs du Talmud et 
de la littérature rabbinique. 

t.e jeune Siosiri et son père, le prince Khamoïs, sont réunis 
au palais de Memphis quand viennent à passer deux cortèges 
funèbres, le _modeste convoi d'un pauvre diable quO on mène en 
terre simplement roulé dan,s une natte, et les somptueuses obsè
ques d'un Riche qu'on ensevelit en grande pompe. Khamoïs. 
qui est pourtant un grand sage, se récrie sur le bonheur du 
Riche à qui l'on fait de si belles funérailles. Une visite à 
l'Amenthès (l'Hadès memphite) va le convaincre de son erreur. 

Le père et le fils descendent à un Enfer divisé comme celui 
des Histoires véritables en cinq compartiments pour les mé
chants, un sixième d'affectation indistincte (il était sans doute 
dans une forme antérieure du récit démotique attribué aux 
neutres)~ un septième enfin réservé aux vertueux. Dans les 
premières salles ils sont témoins de tortures infligées à diverses 
sortes de coupables. Des mis~rables s'épuisent à atteindre des 
aliments et des boissons qu'on les empêchede saisir; un patient 
isolé reçoit dans l' œil le pivot de la porte infernale. Dans la 
septième s-aIle, devant Osiris qui préside au Jugement du 
Monde, se dresse la balance de la psychostasie, et tout près du 
Dieu se tient à une place d'honneur un homme revêtu de 
fin lin. 

(1) Publié et traduit par GRIFFITH, Stories of the High Priests (1900). Maspero en a 
donné une traduction intégrale (Contes populairC!s de l'Egypte ancienne, 3e éd. et suiv.). 
MÜLLER a traduit à part la Descente aux Enfers (Ab~. Ale. Berlin, 1918, VII, p.63.) 
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Khamoïs a ainsi vu ce qu'il importait qu'il vît, et son fils lui 
révèle le sens des spectacles qu'il vient d'apercevoir. A -qui sur 
terre a fait le bien on fait le bien dans l'Amenthès, à qui a fait 
le rn-al on fait le -mal. L'homme de distinction aperçu auprès 
d'Osiris, c'est le Pauvre dont les mérites ont pesé lourd dans 
]a balance; s'il est revêtu de fin lin, c'est qu'il bénéficie du 
trousseau 'funéraire du Mauvais Riche. Et le misérable qui 
reçoit dans l' œil le gond de la porte infernale n'est autre que 
ce Riche (l'auteur du texte démotique relativement tardif que 
nous possédons commet sur ce point une confusion qui était 
étrangère aux narr-ateurs égyptiens antérieurs, il a reporté sur 
le Mauvais Riche à qui s'appliquait le supplice de Tantale, le 
supplice d'un autre criminell, qui était le Tyran). 

Ces explications données, Siosiri, pour ramener son père 
dans le monde des vivants, prend un chemin distinct de celui 
qui a servi pour la Descente, pendant que Khamoïs s'afflige 
de ne pouvoir redire à personne ce qu'il a appris. 

- Point n'est besoin d'insister sur l'abondance des éléments 
pal où le document démotique s 'apparente au prototype grec, 
ni sur la signification des traits par où il annonce les récits 
rabbiniques. Nous sommes manifestement à un point de ren~ 
contre des trois civilisations qui vivaient côte à côte dans 
l'Egypte gréco~romaine. Si nous tenons compte des indices, 
répandus dans les autres parties du Conte de Siosiri, qui révè~ 
lent que le pastiche égyptien ne dérive pas directement d'un 
modèle grec, -mais suppose un intermédiaire juif, nous sommes 
conduits à rétablir ainsi la filière par où a passé le Voyage à 
l'Autre Monde. Les Juifs d'Alexandrie ont reçu la Divine Co~ 
médie héraclidienne des maîtres grecs qui leur ont révélé la 
doctrine de 1 ~immortalité; ils ont transmis ces émouvants récits 
aux Egyptiens avec qui ils étaient en contact et ceux~ci ont 
brodé sur le tissu étranger quelques fils pris à leur propre tra~ 
<lition; puis le judaïsme s'est approprié les additions qui con~ 
stituent l'apport indigène. Au cours de ce circuit, Juifs et Egyp~ 
tiens ont marqué de leur empreinte nationale la matière em~ 
pruntée; les Juifs ont agi sur les indigènes et les Egyptiens ont 
réagi. Mais le fait essentiel qui se manifeste sous les couleurs 
locales variables et les influences superficielles, c'est l'adoption 
par le monde oriental, et spécialement le monde juif, des repré
sentations sensibles de l'Hadès popularisées par Héraclide et 
ses imitateurs. 
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Ces images de joies matérielles et de souffrances corporelles 
pouvaient suffire à des âmes simples; pour les esprits réfléchis 
elles étaient la gangue de conceptions plus abstraites. Virgile 
charge Anchise d'enseigner à Enée la vérité qui se dissimule 
sous la fiction: la béatitude à laquelle accède l'âme sans tache, 
ctest ile retour à la pureté de l'Ether; l'épreuve qui attend les 
âmes souillées, c'est le passage à travers les régions troublées 
de l'atmosphère où elles sont tour à tour battues par les vents, 
lavées par l'eau des nuées, et brûlées par les feux d'en haut (1). 

Des deux parties' de ce· système, la dernière, la doctrine de 
l'Enfer, a laissé relativement peu de souvenirs: pourtal1t l'idée 
d'un lieu d'épreuve aérien, se retrouve chez Plutarque dans 
le mythe du Traité Sur le visage qui se voit dans la Lune (ch. 
28) ainsi que dans l'A sclepius hermétique du Pseudo~Apulée 
(ch. 28) (2). 

Souvent, par COl1tre, app~raît la croyance suivant laquelle 
la récompense des privilégiés consiste dans r ascension vers 
l'éther, le ciel, les étoiles. Denys d'Halicarnasse, contemporain 
de Virgile et qui, comme le poète, admet pour l'Autre Monde 
une division en trois compartiments, appelle Ether la région 
des âmes vertueuses (3). Virgile et Denys expriment ainSI une 
conception restée vivante parmi les croyants de leur temps, et 
qui se rattachait à une tradition populaire dès le' cinquième 
siècle, comme montre l'accord d'Euripide, d'Epicharme, et de 
l'épitaphe fameuse des guerriers athéniens morts devant Po
tidée en 432: ({ La terre a reçu leurs corps, l'Ether leurs 
âmes » '(4). Au lieu de l'Ether, d'autres témoins nomment le 
ciel comme lieu de la béatitude: Cicéron sait une doctrine qui 
assigne à ceux qui ont bien mérité de la patrie un lieu déter
,miné du ciel où ils jouissent d'une félicité perpétuelle (5). Sui .. 
vant r apocryphe pythagoricien que Diogène Laërce a tran
scrit d'après Alexandre Polyhistor (6), Hermès conduit les 
âmes pures au plus élevé des cercles célestes (le texte est mu-

(1) Enéide, VI, 740-6. 
(2) Cf. Franz CUMONT, Alter Ufe in Roman Paganism, p. 186. 
(3) Denys D'HALICARNASSE, Ant' l VIII, 52. 
(4) Cf. Erwin ROHDE, Psyche, t. II, pp. 257-9. 
(5) Somnium Scipionis, 13. 
(6) Diogène LAËRCE, VIII, 31. 

1 

1 ,. 
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tHé, mais se rétablit avec certitude); l'épitaphe de la jeune 
Khôrô de Didymes (1) précise qu'elle habite le septième cercle, 
à d'autres défunts on assigne comme demeure les astres ou 
la voie lactée (2). Et parfois on veut que l'âme elle-même 
devienne une étoile. Une notice du Commentaire de la Phar
sale où r on a voulu retrouver un souvenir de Varron, attribue 
à Pythagore l'idée que telle est la destinée ,des' héros (3), et 
l'épigraphie nous enseigne que des parents ont caressé le même 
rêve pour les enfants prématurément ravis à leur tendresse. Un 
jeune homme d' Amorgos, mort à vingt ans vers les approches 
de l'ère chrétienne, demande à sa mère de le vénérer plutôt 
que de le pleurer, car, dit-il, je suis devenu l'astre divin qui 
brille au commencement du soir (4). Un enfant mi lé sien enlevé 
à huit ans, contemple l'Ether d'entre les astres parmi lesquels 
il brille, car il se lève chaque soir dans la Constellation de la 
Chèvre (5). 

Nous atteignons ainsi à une notion suffisamment complète, 
quoique encore sommaire, des idées du monde gréco-romain 
sur la vie future: d'une part un Hadès souterrain peuplé de 
formes humaines, de l'autre un Hadès céleste et aérien. Con
ceptions antagonistes que les esprits rigoureux pouvaient sentir 
inconciliables, mais que nombre de croyants parvenaient à 

. harmoniser. Che:?: les littérateurs, les termes Champs-Elysées 
ou Iles des Bienheureux et Ciel marquent une alternative dont 
les deux termes semblent presque indifférents. Socrate, nous 
dit l'auteur de la Lettre de Phèdre -à Platon (6), est dans la 
région souterraine des hommes de bien, ou plutôt au ciel. 
Suivant l'Eloge de Démosthène qui figure parmi les œuvres de 
Lucien, le grand patriote mène dans les Iles des Bienheureux 
l'existence des héros, ou bien il réside dans le ciel sous la 
forme d'un.daimôn attaché au cortège de Zeus Eleuthérios (7), 

l1} Publiée pa,r WIEGAND, Abh. Ak. Berlin: 1908, p. 46. 
(2) Cf. CAPELLE, De luna, stellis, lacteo orbe animarum sedibus, pp. 34 et 48. 
(3) M. Annaei Lucani Commenta bemensta, eJ. Usener, p. 291. 
(4) S. REINACH, Bulletin Je Correspondance hellénique, 1884, p. 448 et Comptes 

Rendus Ac. Inscr., 1884, p. 360. 
(5) B. HAUSSOULLIER, Revue de Philologie, 1909, p. 6. 
(6) Epistolographi graeci, éd. Hercher, p. 627. 
(7) Demosth. Encomium,.50. 



Sénèque le Tragique, dans son Hercule furieux, laisse le 
choix, comme séjour des Bienheureux, entre le ciel et les ai·ma
bles campagnes de l'Elysée: vel caelum petit vellaeta ... nemo
ris elsii loca (J). Les deux plans en arrivent même à se con
fondre: ainsi, d'après une inscription de Smyrne. ~e défunt 
monte vers l'Ether. habite le ciel étoilé parmi les Bienheureux 
et assiste, auprès.des tables d'ambroisie, sous l'œil bienveillant 
des dieux, au Banquet (2). 

Revenons au judaïsme, où nous retrouverons le reflet de la 
doctrine de l'Hadès céleste et aérien. 

L'idée que les âmes coupables subissent leurs épreuves dans 
les hauteurs du monde n' a pas profondément pénétré le ju
daïsme: ce n' est que dans l'A pocalypse grecque de Baruch et 
dans l'Hénoch slave qu'on en trouve la trace. Baruch (ch. 4) 
enseigne seulement que dans le troisième ciel est l'Hadès, qui 
'est sombre et hideux à voir, l'Hénoch slave (ch. 10) décrit plus 
longuement ce lieu de té~èbres et de flammes, situé vers la 
partie septentrionale du troisième ciel. 

Infiniment plus répandue a été la croyance au ciel, siège de 
la béatitude posthume, et nous ne pouvons passer en revue tous 
les témoignages. Dans le troisième ciel, en face du lieu des 
impies dont nous venons de parler, à la limite du mo~de cor- , 
ruptible et du monde incorruptible, l'Hénoch slave (ch. 8) 
place la résidence des justes, identifiée au paradis terrestre 
(l'arbre de vie en occupe le centre), mais où bien des traits -
arbres embaumés, sources de 'miel, de lait, d'huile et de vin -
rappellent les descriptions grecques des îles des Bienheureux. 
Dans le IVe Livre des Maccabées, nous trouvons d'autre part un 
souvenir atténué de la doctrine stellaire: la mère des sept jeunes 
m·artyrs et ses fils « semblables aux étoiles » seront placés 
comme des astres dans le ciel. L'expression (17,5) ne doit pas 
être prise au pied de la lettre, car on lit d'autre part que les 
sept frères sont accueillis par Abraham, Isaac et Jacob et com
blés' de louanges par les patriarches (18, 23) et sont près du 
trône de Dieu (17, 18). Le IVe Livre des Maccabées n'en atteste 
pas moins. la croyance au séjour céleste, et ,même la contagion 

(1) Herc. furens , 743-6~ 

(2) KAIBEL, Epigrammafo, 312. 
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des idées astrales; et c' est dans le même sens qu'il faut inter
préter des textes comme Hénoch 108, Il et suiv. et Sagesse 
de Salomon III, 7, qui annoncent aux hommes de bien que 
dans la vie future ils resplendiront d'un vif éclat. Aucun des 
témoignages que nous venons de citer n,' a été conservé par la 
Synagogue. Mais si nous interrogeons le Talmud nous y dé
couvrons également la trace de la croyance au séjour céleste. 
Joha~'an ben Zakkai, le grand docteur du 1er siècle, raconte une 
vision qui lui a révélé qu' il 'montera au ciel où sont préparés 
pour lui et ses élèves de beaux tricliniums (1). On ne saurait 
assurer que les paroles attribuées à Johanan aient réellement été 
prononcées par lui, et le passage qui le concerne a chance 
d'avoir été rédigé après sa mort. Mais grâce à Josèphe nous sa
vons que l'idée de l'immortalité céleste avait pris pied sur le sol 
palestinien avant Johanan, et qu'elle_avait pénétré dans le credo 
des deux grandes sectes qui ont implanté en Judée les idées que 
la diaspora alexandrine av'ait empruntée à la Grèce: les Pha
risiens et les Esséniens dont, à partir du déclin du premier 
siècle avant l'ère chrétienne, l'ascendant n'a cessé de grandir 
aux dépens des Sadducéens, qui, fidèles aux principes tradi
tionnels, nient « la survie de l'âme, les châtiments et les ré
compenses de l'Hadès ». 

Exposant la doctrine des Pharisiens, Josèphe (2) se borne à 
dire qu'ils ont foi en l'immortalité et croient que sous terre les 
âmes reçoivent une rétribution suivant qu'elles ont pratiqué la 
vertu ou le vice Ge néglige ce qui a· trait à la résurrection, 
réservée aux justes, les méchants étant condamnés à la peine 
éternelle) . 

Il ne semble pas qu'il faille mettre en doute l'exactitude géné
rale de ce résumé sommaire, y compris ce que Josèphe dit de 
la localisation souterraine du lieu des récompenses. Mais cette 
esquisse rapide ne saurait prétendre à représenter un tableau 
complet des nuances de la croyance pharisienne et Josèphe 
lui-même, qui était pharisien, nous présente comme sienne 
une autre conception de la destinée des bons : dans un discours 

(1) Talmud de Babylone, Traité Hagiga, 146. 
(2) Anf. Jud., XVIII, 1. 3, § 14. 
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adressé à ses soldats en lutte contre les Romains, il déclare 
que le séjour des âmes pures, c'est le plus saint des lieux 
célestes (1). 

Les mêmes éléments sont juxtaposés par Josèphe dans son 
esquisse de la doctrine essénienne. Les Esséniens disent que 
par delà l'Océan une existence nouvelle attend les âmes pures 
dans une région que n'affligent ni pluie, ni neige, ni chaleur 
torride, et que rafraîchit sans cesse un doux zéphyr soufflant 
de l'Océan; les âmes impures sont reléguées dans un gouffre 
ténébreux et agité par les intempéries où elles éprouvent d'in
cessants châtiments (2). Mais -avant de décrire ces de:meures 
qui, comme l'historien, juif le remarque lui-même, sont tout 
semblables à celles auxquelles les Grecs attachaient le nom 
soit d'Iles des Bienheureux, soit de Lieu des Impies, Josèphe a 
présenté tout autrement la doctrine essénienne. « Suivant 
eux, a-t-il commencé par déclarer (3), l'âme est immortelle; 
descendue de l'Ether le plus subtil, elle réside dans le corps 
comme dans une prison, et quand elle est délivrée de sa chaîne 
charnelle, elle prend avec joie l'essor vers les hauteurs. » L'im
mortalité bienheureuse consiste ici dans le retour vers l'Ether 
natal, non dans un transport vers des parages .océaniques au 
climat enchanteur; encore une fois nous trouvons le séjour 
céleste à côté d'une sorte de paradis terrestre, avec cette parti
cularité que c'est clairement la théorie du retour de l'âme éthé
rienne à sa patrie qùi est prêtée aux ascètes esséniens. 

- L'association de la notion grecque de l'essor vers les hau
teurs avec des représentations sensibles de même provenance 
est donc un trait commun aux deux sectes chez lesquelles 
s'expriment, vers l'ère chrétienne, les tendances modernes du 
judaïsme. Le Canon biblique était sur lè point d'être clos, et il 
n'a plus accueilli dans son intégrité !l'agrégat des croyances 
venues d'Alexandrie. Aucun élément des descriptions de 
l'Hadès anthropomorphique ne paraît avoir pénétré dans un 
livre de l'Ancien Testa-ment, mais un texte atteste l'accommo-

(1) Bellum, III, VIII, 5, § 374. 
(2) lb., Il, vm, §§ 156·7. 
(3) lb' l II, VIII, 1 l, §§ 154·5. 

, 



dation à la pensée JUIve palestinienne de l'idée du retour de 
l'âme àsOl~ principe (1). 

Il s'agit d'Ecclésiaste AIl, 7: « La pOUSSlere retourne à la 
terre, comme elle était, et l'esprit (ruah) (2) retourne à Dieu qui 
l'a donné. » -

Ce verset célèbre est un des pŒus tardifs de la Bible: il y a là 
suivant toute apparence, comme l'ont vu Noeldeke et Haupt, 
une addition étrangère au texte primitif de l'Ecclésiaste, qui 
paraît être lui-même le livre lè plus récent de l'Ancien T esta
ment et ne dbit guère être antérieur à l'époque d'Hérode à 
laquelle l'ont assigné Graetz et Cheyne. 

A première vue, la pensée semble se rapporter aux concep
tions qui s'expriment dans les premiers récits de la Genèse. 
Jahvé qui a formé Adam avec la poussière de la terre lui 
insuffle le souffle de vie (3) et après la faute il le condamne à 
retourner à la terre d'où il a été pris. « car tu es poussière et 
tu retourneras à la poussière» (4). Mais on s'aperçoit aussitôt 
qu'à ces 'anciens textes manque l'élément essentiel et caracté
ristiquè de Kohelet Xlf, 7: il n'est pas question en Genèse 
III 19 du retour du souffle vers Jahvé qui l'a insufflé. Aucun 
Juif fidèle à la religion traditionnelle n'a songé à donner au 
« tu es poussière et retourneras à la poussière » ce pendant 
symétrique « tu es aussi esprit et ce qui est esprit en toi retour
nera à la source de l'esprit )). Ben Sirat et l'auteur du Psaume 
146 épuisent la substance biblique ancienne quand ils consta
tent l'un que Dieu a tiré l'homme de la terre et le fait retourner 
à la terre (Ecclésiastique 17. 1). l'autre - et les termes du 
Psaume 146. 4 sont particulièrement frappants - que lorsque 
part la ruah (ici « souffle ») l'homme retourne à la terre (5). 

(1) Le texte de l'Ecclésiaste, dont il va être question, a déjà été rapproché de Josèphe, 
Vellum, II, §§, 154-5, par LUCIUS, Der Essenismus in seinem Verhiiltniss zum Judentum, 
p. 72. Mais Lucius tire l'accord des deux textes (vainement contestée par Schwally, 
Das Leben nach dem Tode, p. 181) la conclusion que la doctrine essénienne est un pro
duit de l'esprit juif au même titre que celle de l'Ecclésiaste, alors que tout porte à 
admettre des deux côtés l'action d'une même conception étrangère. 

(2) Ruah ne peut être ici le simple « souffle de vie ». 
(3) Gen~se, Il, 7. 
(4) Genèse, III, 19. 
(5) L'antithèse à la manière d'Eccl., XII, 7, ne se retrouve que dans une œuvre 

judéo-alexandrine comme de Pseudo-Phocylide, v. 106-7, ou dans les passages vrai
semblablement interpolés du Livre des Jubilés, XXIII, 3 J : « Les os des jUiites repo
seront dans la terre et leur esprit aura grande joie li. 
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La Genèse seule n'a donc pu fournir l'idée de Kohelet et 
c'est l' épigraphie grecque qui nous offre le modèle du célèbre 
verset. Dans l'épitaphe métrique du jeune Sibyrtios d'Athè
nes (1) mort à' 'sept ans, au Ille siècle av. J.-Ch., on lit que de 
l'enfant « la terre garde le corps, et l'Ether a repris l'esprit 
(l'âme) (2) qu'il avait donné ». 

La concordance est frappante: entre l'Ecclésiaste (texte grec: 

'to 1tVEÜP.CX è7tt'ltle'tp€\lJTJ 7tpOC; tov f}EOV. 6c; ~~WKEV CXOTO et l'inscription de 
Sibyrtios ('ltVO~V a16~p gÀCX~EV mtÀlV. &a7tEp ~~WKEV) il n'y' a que cette 
différence que l'écrivain juif a mis «Dieu » à la place 
d' « Ether »; et la différence apparaît, si l'on tient compte de 
la divinité de l'Ether (3), moindre qu'on ne croirait à prime 
abord. Kaibel,a remarqué la conformité des deux formules, 
mais comme Bernays auquel iil renvoie, il estime évidemment 
que la pensée appartient au « patrimoine commun de tous les 
peuples nobles» (4). EUe appartient incontestablemen.t au patri
moine grec, car l'épitaphe de Sibyrtios ne fait que répéter -
avec le significatif 8a'ltEp ~S(ùKEV en plus - ce qu'on lit déjà 'chez 
Euripide, Epicharme et dans l'inscription des morts de Potidée. 
Ce n'est que par emprunt qu'elle est entrée dans le patrimoine 
d'Israël, et sa présence dans un verset de l'Ecclésiaste est un 
signe de l'invasion du monde juif par les croyances du spiritua
lisme hellénique. 

Il est temps de c-onclure. De tous les témoignages qui nous 
renseignent sur le Judaïsme de la fin de l'époque hellénistique 
et du premier siècle de l'Empire romain, il résulte que l'an
cienne religion palestinienne a au cours de cette période subi 
u~e infiltration d'éléments étrangers qui en ont profondément 
modifié le caractère. Les Juifs transplantés en Egypte, dans un 
milieu traditionnellement pénétré de la foi en la survie, ont 
subi l'influence des Idoctrines indigènes et surtout ont éprouvé 
la séduction des croyances grecques in.troduites par conquête 

(1) Corp. Inser. Attic., 4135, KAlBEL, Epigrammata, 156. 
(2) L'inscription de Sibyrtios emploie 1Tve~ (comme Euripide et Epicharme 'ltVEüfLCX) 

à la place du \lJuX~ de J'inscription des morts de Potidée. 
(3) Cf. ROHDE, Psyché, Il, p. 261, sur le caractère à demi-personnel de l'Ether qui 

chez Empédocle est assimilé à Zeus. Plus tard, c'est Je cercle suprême (d. supra,p. 20) 
qui est con~idéré comme summus deus CICÉRON, Somn. Scipionis, 4). 

~4) BERNAYS, Ges. AbhanJlungen, l, p. 204. ' 
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et que pal"aient à la fois leur beauté propre et le prestige d'une 
civilisation supérieure. D'Alexandrie les idées nouvelles ont 
reflué vers Jérusalem, eHes triompheQt avec r essénisme et prin
cipalement le pharisaïsme qui, à partir de l'époque d'Hérode, 
supplante peu à peu le vieux mosaïsme vainement défendu par 
les Sadducéens. Nous saisissons ainsi un moment de l'histoire 
d'Israël qui a été décisif pOur le plus vaste avenir: car le pha
risaïsme s'est perpétué dans le judaïsme rabbinique et il a été 
la souche du christianisme. Je ne saurais suivre aujourd'hui 
tous les fils qui relient le Nouveau Testament à la tradition 
grecque et me borne à rappeler quelques textes connus de tous. 
Qui peut méconnaître dans la moralité de Lazare et du Mau
vais Riche (1) une édition évangélique de l'histoire du Publicain 
et du Juste d'Ascalon, du Pauvre et du Riche de Memphis, 
de Mikyllos et de son opulent voisin? Comment ne pas retrou
ver dans la « fournaise où sont les pleurs' et les grincements de 
dents » (2), cette caractéristique connexion du brasier infernal 
et des gémissemeQts qui s'est transmise de la source de Lucien 
et de Plutarque à Hénoch? Et n'aperçoit-on pas chez Paul (3), 
qui ravi au troisième ciel se voit transporté dans le Paradis 
(c'est-à-dire le Jardin) un vestige de la constante oscillation entre 
le ciel et les Jardins des bienheureux? Les Evangiles et la Ile 
Epître aux Corinthiens répercutent avec une merveilleuse fidé
lité les échos helŒéniques qui résonnent à travers la littérature 
juive de la diaspora et les écrits rabbiniques, et nous ne pouvons 
douter de l'origine d'une des grandes idées communes aux 
religions palestiniennes du 1 er siècle: la pénétration dans le 
judaïsme, puis le christianisme, de la croyance à la rémunéra
tion d'outre-tombe représente une victoire voilée, mais décisive 
de l'hellénisme. 

(1) Luc, XVI, 19·25. 
(2) Mathieu, XIII, 42, 52. 
(3) Il Corinth., XII, 2 et 4. Paul ajoute que ce qu'il a entendu, il n'est pas permis 

à l'homme de Je ledi're: à cette obligation du sec·ret, il n'est pas de parallèle plus proche 
que la loi du silence imposé au héros de la Visite à l'Hadès, cf. supra, o. 410,0° 3. 



Problèmes politiqués et législatifs 
de l'heure présente en Egypte 

PAR 

JULES WATHELET, 
Conseiller Royal Honoraire du Gouvernement Egyptien. 

Dans les quelques pages qui vont suivre je voudrais examiner 
très rapidement les principaux problèmes politiques et légis
latifs de l'heure présente en Egypte en m'arrêtant sur les parti
cularités dignes de retenir l'attention. 

* .* * 

Au point de vue international, la situation de l'Egypte est 
évidemment très particulière. Depuis le 28 février 1922, elle 
a été proclamée un Etat indépendant; mais elle reste occupée 
'militairement par l'Angleterre. 

Province turque depuis 1517, l'Egypte a traversé, au cours 
des 16e

, 17e et 18e siècles, une des périodes les plus troublées 
et les plus sombres de son histoire. Les gouverneurs ou pachas, 
envoyés de Constantinople pour administrer le pays au nom de 
la Sublime Porte, se succédaient avec une rapidité extraordi
naire. Les beys, désignés pour l'administration locale des di
verses subdivisions territoriales et choisis parmi les descendants 
des Mamluks qui régnaient avant la conquête turque, avaient, 
par contre, pris une indépendance très grande vis-à-vis du 
pouvoir central. 

De Juillet 1798 à Septembre 1801, il y eut la brève campagne 
<:l'Egypte; à son retour de Saint-Jean d'Acre,. Bonaparte ren
contra et défit à Aboukir le 25 Juillet 1799 une armée turque 
dans les rangs de laquelle se trouvait un jeune officier originaire 
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<le Cavalla; c'était Mohamed Ali, le fondateur de la dynastie 
actuelle. 

Ce jeune officier comprenant tout l'avenir d'un pays aussi 
riche, s'il était bien administré, fit si bien pour gagner la con
fiance de ses chefs que, dès 1805, il était promu Pacha et obte
~ait du Sultan la mission de gouverner l'Egypte. Sa première 
tâche fut de mettre fin à l'autorité des petits chefs loc'aux et de 
centraliser en ses mains tous les pouvoirs. Intelligent, avide de 
progrès, il fit venir d'Europe des collaborateurs, des Français 
surtout. En peu d'années, Mohamed Ali avait mis de l'ordre 
dans l'administration du pays; il avait réorganisé les finances 
et créé des ateliers nationaux; il avait entrepris de grands 
travaux publics et, surtout, avec le concours notamment de 
Soliman Pacha, un officier français du nom de Selves, il avait 
-créé une armée moderne qui lui valut en quelques mois la con
quête de la Palestine, de la Syrie et d'une partie de l'Asie 
Mineure. Sans l'intervention des Puissances qui, à ce moment, ' 
ne voulaient pas qu'il fût porté atteinte à l'intégrité de l'Em
pire Ottoman, Mohamed Ali aurait pu sans d'Ûute occuper 
Constantinople et s'y faire proclamer Calife. Il dut se contenter 
du pachalik d'Egypte et du gouvernement de cette riche pro
vince et de l'ensemble des territoires qui en dépendaient, c'est
à-dire à peu près le Soudan Anglo-Egyptien actuel. 

Au fur et à mesure que la Turquie s'affaiblissait, l'Egypte 
s'affranchissait de la tutelle turque. A la fin du 1ge siècle, les 
liens de suzeraineté qui rattachaient encore l'Egypte à la T ur
quie étaient bien ténus; octroi de grades et ,de décorations; 
frappe de monnaies au nom du Sultan; n'Ûmination du Grand 
Cadi, le Grand Juge, Président du Mehkémeh Suprême, c'est
à-dire du Grand tribunal religieux musulman; limitation de 
J'armée à 18000 hommes; nomination à quelques hauts grades 
,dans l'armée et obligation de payer un Tribut de 750.000 Li
vres turques; présence au Caire d'un Haut Commissaire turc 
sans pouvoirs effectifs; tels étaient les seuls liens qui subsis
taient. Le Khédive - titr,e nouveau qui avait, été reconnu à 
Ismaïl, le père du Roi actuel - pouvait gouverner librement 
le pays; la législation turque n'y était pas applicable; le Khé
dive pouvait même conclure des traités de commerce et des 
conventions, pourvu que celles-ci n'aient pas un caractère poli
tique. 
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En 1882, un esprit de révolte couve d·ans r armée; les offi
ciers, mécontents "de certaines réformes, avaient exigé ren
trée dans le ministère d'un of·ficier de leur confiance, Arabi 
pacha. Des troubles qui éclatèrent brusquement à Alexandrie 
en Juin amenèrent l'intervention de la Hotte anglaise et le 
débarquement de troupes. L'occupation britannique, de pure
ment temporaire qu'elle devait être au début, prit peu à peu 
le caractère d'une occupation permanente. La France, qui 
s'était associée aux réformes financières imposées à l'Egypte 
de 1878 à 1882, refusa de se joindre à l'Angleterre dans sa 
politique d'occupation et signa finalement en 1904 au moment 
de l'EIltente Cordiale un protocole de désintéressement. 

De 1882 à 1914, l'Egypte, pays tributaire de la Turquie, a 
donc été gouvernée par un Khédive, en vertu d'un firman du 
Sultan; cependant en fait, sous réserve des manifest'ations de 
suzeraineté rappelées ci-dessus, l'Egypte a été gouvernée par 
un Khédive presqu'indépendant de la Turquie, mais étroite
ment contrôlé et dirigé par un Agent et Consul général anglais, 
qui se considérait comme responsable de la bonne administra
tion du pays et dont les décisions étaient appuyées par l'armée 
d'occupation, et, au besoin, par l'armée et la Hotte britanni
ques. L'administration était alors toute puissante; le Khédive 
gouvernait par l'intermédiaire d'ull Conseil des Ministres et 
avec l'assistance de certains corps représentatifs, mais sans 
voix délibérative, sauf, exceptionnellement, pour l'établisse
ment de nouveaux impôts directs. 

Au moment où éclate la guerre avec la Turquie, le Khédive 
Abbas' est à Constantinople; il est accusé de f.aire cause com
mune avec les ennemis de Sa Majesté britannique et déclaré 
déchu du Khédivat; cette dignité, avec le titre de Sultan 
d'Egypte, est offerte au Prince Hussein, l'aîné des Princes de 
la !Famille de Mohamed Ali, par Proclamation du Principal 
Secrétaire d'Etat de Sa Majesté Britannique en date du 19 dé
cembre 1914; la veille, une autre Proclamation établissait le 
Protectorat britannique, sur 'l'Egypte; cette proclamation était 
ainsi conçue: « Le principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté 
Britannique pour les Aff.aires étrangères annonce que, vu l'état 
de guerre résultant de l'action de la Turquie, l'Egypte a été 
placée sous la protection de Sa Majesté et constituera doréna
vant un protect&rat britannique. » 
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La Puissance protectrice était représentée en Egypte par un 
Haut-Commissaire qui cumulait la double fonction de Repré
sentant du Gouvernement Britannique et de Ministre des Affai-· 
res étrangè:r:es d'Egypte. 

Ce Protectorat unilatéralement proclamé et mal défuli n'a 
été accepté par les Egyptiens que dans l'espoir d'obtenir en 

_ .échange une large participation à la vie publique et l'assistance 
anglaise pour la suppression des Capitulations, privilèges judi
ciaires, fiscaux et législatifs reconnus aux nationaux de cer
taines Puissa~ces étrangères. 

La guerre fut longue; les réquisitions, quoique régulièrement 
payées, faisaient des mécontents; dès l'armistice et même 
avant, les administrations furent encombrées par des démo
bilisés anglais auxquels il fallait trouver rapidement une situa
tion; les chefs anglais alors responsables du gouvernement du 
pays avaient été insuffisamment en contact avec l'opinion 
publique égyptienne qui s'agitait; une cause d'inquiétude pro
venait aussi des réformes judiciaires projetées: fusion des juri
dictions mixtes et indigè~es et avant-projet de Charte constitu
tionnelle qui faisait, aux yeux des Egyptiens, la part trop bene 
aux étrangers et surtout aux Anglais. Les idées Wilsoniennes 
sur le droit des peuples de disposer d'eux-mêmes avaient natu
rellement trouvé de nombreux adeptes en Egypte. 

Au lendemain de l'armistice, une Députation ou Délégation 
(Wafd) se forma sous la présidence de Saad Zagldoul pacha, 
ancien ministre et qui était le meilleur représentant du natio
nalisme égyptien. Cette délégation s'adressa au Haut-Commis
saire britannique en Novembre 1914 pour obtenir l'autorisation 
de 'se rendre à Londres et à Paris et y exposer les revendications 
de l'Egypte. L'autorisation fut refusée sous le prétexte que le 
Wafd n'avait ni mandat ni qualité pour parler au nom du pays. 
Peu après, deux ministres, dont le Président du ~nseil, Hus
sein Ruchdi pacha, et A·dly Yeghen pacha, demandèrent à 
partir eux aussi et se s~lidarisèrent avec la Délégation. Les 
ministres furent informés que le moment n'était pas favorable 
pour les recevoir à Londres et ils furent priés d'ajourner leur 
voyage. Dès lors, la friction se fit de plus en plus grande entre 
les autorités britanniques locales, qui croyaient pouvoir aisé
ment décourager le natiohalisme Egyptien, et les chefs du 
mouvement natio~aliste. 



Devant ce refus d'être reçus à Londres, les ministres donnè
rent leur démission; celle-ci ne fut pas acceptée, mais en fait 
il n'y eut plus de gouvernement à partir du début de décem
bre (1). 

La situation devenait de jour en jour plus tendue. Au début 
de mars, il fut rappelé à la Délégation que la loi martiale était 
encore en vigueur, - ce qui voulait dire qu'il fallait obéir aux 
ordres de l'autorité militaire, - et qu'elle devait cesser toute 
agitation sous peine de répression. Malgré cet avertissement, 
l'agitation continua. -

Brusquement, le 8 mars, quatre des principaux membres de 
la Délégation (Saad Zaghloul pacha, Mohamed Mahmoud 
pacha (2), Ismaïl Sidki pacha et Hamed El Bassel pacha) 
furent arrêtés par l'autorité militaire anglaise et embarqués le 
lendemain à destination de Malte. Cette arrestation détermina 
instantanément une véritable explosion de colère dans tout le 
pays et dès lors une longue période troublée commença avec 
une grande difficulté de gouverner et un rejet formel du pro
tectorat britannique par l'opinion publique égyptienne. Aussi
tôt des grèves éclatent dans les principaux services d'utilité 
publique; il y en eut dans les écoles, au Barreau, parmi 
les fonctionnaires. Les manifestations dans les rues étaient 
quotidiennes; souvent elles se terminaient d'une manière tra-
gique, la force armée étant contrainte d'intervenir pour le _ 
'maintien de ~ l'ordre. Les enterrements des victimes donnaient 
lieu alors à des manifestations impressionnantes par leur si
lence. Les communications par chemin de fer furent coupées 
avec la Haute-Egypte pendant plusieurs semaines. Il fallut 
reconquérir presque tout le pays, village par village, et les 
esprits furent lents à se calmer. 

La surpri~ avait été grande à Londres; Lord Milner fut 
envoyé en mission en Egypte l'hiver suivant à la tête d'une 
importante délégation pour rechercher les causes des troubles 
et faire rapport. Après un séjour de quelques semaines, Lord 
Milner fit des propositions qui parurent très hardies à l'époque 

(1) Le seul décret que les ministtes consentirent à signer, pour éviter qu'il ne soit fait 
usage en cette matière d'une proclamation militaire, fut celui du 31 janvier 1919 pro· 
logeant les pouvoirs des tribuanux mixtes pour neuf mois. 

(2) Le premier ministre actuel. 
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où elles furent publiées. En homme clairvoyant, il comprit 
que le Protectorat, sous la forme qui lui avait été donnée en 
1914, ne répondait pas aux nécessités du gouvernement de 
l'Egypte et qu'il" valait mieux y renoncer que de chercher à 
l'imposer. Il proposa donc de le supprimer et de le remplacer 
par un traité perpétuel d'alliance entre les deux pays, l'Angle
terre prêtant son appui pour certaines questions comme celles 
de la suppression des Capitulations et la protection du Canal 
de Suez. 

Saad Zaghloul pacha qui avait été déporté à Malte avec trois 
autres chefs politiques au début de mars 1919 et avait été remis 
en liberté le 7 avril suivant, entra en contact à Paris, puis~ à 
Londres avec Lord Milner au cours de l 'été 1920. Adly Yeghen 
pacha, homme d'Etat d'une gr.ande pondération d'esprit r 

s'était joint à ces discussions officieuses. Tout le monde croyait 
alors qu'un accord officiel allait intervenir. Quelques jeunes 
politiciens furent envoyés en Egypte vers la fin de l'été pour 
y faire connaître le succès obtenu par le grand leader nationa
liste; malheureusement, au cours des meetings organisés pour 
faire connaître la bonne nouvelle, des extrémistes réussirent à 
imposer certaines réserves, notamment en ce qui concerne le 
rôle de deux hauts fonctionnaires anglais, le Commissaire judi
ciaire et le Commissaire financier dont le maintien était prévu 
par le projet d'accord. Ces réserves qui obligèrent la Déléga
tion à adopter elle aussi une attitude extrémiste, allaient désor
mais empêcher tout accord d'aboutir; mais à ces négociations 
officieuses, l'Egypte avait déjà gagné beaucoup, puisque l'An
gleterre avait admis en principe l'opportunité d'abolir le pro
tectorat et de reconnaître l'indépendance du pays, moyennant 
la conclusion d'un traité réglant les questions que l'Angleterre 
considérait comme essentielles à la sauvegarde de ses intérêts 
(liberté des communications impériales; protection des étran
gers; protection du pays contre toute intervention étrangère). 

L'hiver 1920-1921 se passa en campagnes de presse et en 
agitations: grève des tramways, grèves dans les écoles; atten
tats contre les Egyptiens qui acceptaient de faire partie du 
ministère. Au printemps, Londres fit de nouvelles avances et 
invita, officiellement cette fois, le Gouvernement à négocier. 
Un nouveau ministère se constitua sous la présidence de Adly 
Yeghen pacha au milieu d'avril et quelques jours plus tard .. 
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Saad Zaghloul pacha rentrait en triomphateur; aussitôt des dis~ 
sensions se produisent entre le chef du gouvernement et le 
chef du mouvement nationaliste pour d~s questions de pré
séance et comme le gouvernement britannique ne s'était pas 
encore habitué à ridée de négocier avec Saad pacha qu'il con~ 
sidérait comme un dangereux démagogue, il ne soutient pas 
l'initiateur du mouvement national; celui-ci prend immédiate
ment une attitude d'opposition et les manifestations recom
mencent; elles prennent même un caractère particulièrement 
grave à Alexandrie en mai, quand la police locale fut impuis
sante à empêcher le massacre de quelques étrangers dans les 
quartiers populaires et quand l'intervention de }' armée· anglaise 
fut demandée par l'autorité locale pour rétablir l' ordre. 

Néanmoins, une Délégation officielle très nombreuse partit 
pour Londres en Juillet sous la présidence de Adly Yeghen 
pacha,mais sans l'appui du puissant parti du Wafd. Adly 
Yeghen négocia pendant plusieurs mois. Comme il ne réussit 
pas à obtenir les amendements qu'il désirait voir introduire 
dans le projet de traité préparé par Lord Curzon, finalement, 
le 15 novembre 1921, il fit part au Chef du Foreign Office de 
son refus de signer. La question ·d'Egypte restait sans solution. 

Le gouvernement anglais en fut profondément déçu et essaya 
à nouveau de la politique de force. En décembre, Saad Zagh
loul pacha, ainsi que six de ses partisans, tous membres du 
Wafd, furent déportés aux îles Seychelles. mesure inoppor
tune et qui empêcha lës démarches f.aitesà Londres en février 
suivant d'aboutir à un réel apaisement. Le bannissement des 
chefs du Wafd avait, en effet, provoqué de l'agitation et des 
grèves et c' est à ce moment que commença la longue série des 
attentats isolés contre des Anglais. Dans de telles conditions, \ 
il n' était pas possible de former un ministère viable. 

C'est alors que, profitant de cette situation, deux hommes 
d'Etat Egyptiens des plus habiles, Abd el Khalek Saroit pacha 
et Ismaïl Sidki pacha, réussirent à convaincre Lord Allenby 
qu'il serait plus aisé de s'entendre si le Gouvernement anglais 
commençait par proclamer l'indépendance de l'Egypte, quitte 
à négocier ensuite. Il y avait à Londres un gouvernement libé
raI; puisque l'Egypte était anxieuse de faire l'expérience d'un 
gouvernement parlementaire et de se donner une Constitution 
libérale. il fallait lui donner cette chance, pourvu que les inté .. 

--------- -------- --- --- -~----
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rêts vitaux de la Grande-Bretagne soient saufs. Lord Allenby 
partit lui-même pour Londres. accompagné du Conseiller judi
ciaire, et il obtint de Lloyd George une adhésion à une décla .. 
ration unilatérale communiquée au Gouvernement Egyptien le 
28 février 1922 et ainsi conçue (1) : 

Considérant que le Gouvernement de Sa Majesté, conformé .. 
ment à ses intention déclarées, désire immédiatement recon
naître l'Egypte comme Etat souverain et indépendant; et 

Considérant que les relations entre le Gouvernement de 
Sa Majesté et l'Egypte constituent un intérêt essentiel pour 
l'Empire britannique; 

Sont déclarés par les présentes les principes suivants: 

1. Le Protectorat britannique de l'Egypte est 'terminé, et 
l'Egypte est déclarée un Etat souverain et indépendant. 

2. Aussitôt que le Gouvernement de Sa Hautesse aura pro
mulgué un Acte d'indemnité applicable à tous les habitants 
de l'Egypte, la Loi martiale proclamée le 2 novembre 1914 
sera abrogée. 

3. En attendant le 'moment où il sera possible. par la libre
discussion et des accommodements amicaux des deux côtés, de 
conclure entre le Gouvernement de Sa Majesté et le Gouverne .. 
ment Egyptien. des accords en ce qui concerne les matières sui .. 
vantes, ces matières sont absolument réservées à la discrétion 
du Gouvernement de Sa Majesté: 

a) La sécurité des communications de l'Empire Britannique 
en Egypte; 

b) La défense de l'Egypte contre toute agression étrangère 
ou contre toute ingérence directe ou indirecte; 

c) La protection des intérêts étrangers en Egypte et la pro
tection des minorités; 

d) Le Soudan. 
En attendant la conclusion de tels accords, le statu quo en 

toutes ces matières sera intact. 

Dès le lendemain, un ministère se constituait sous la prési
dence de Saroit pacha; Sidki pacha y occupait le poste impor .. 
tant de ministre des finances. Dans la lettre d'acceptation du 

(1) Traduction du Joumal Officiel. 
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ministère qui lui était offert par le Sultan Fouad, le premier 
ministre annonçait, entr'autres choses, la mise à l'étude d'un 
projet de Constitution qui consacrerait le principe de la responN 
~abilité ministérielle, le rétablissement du Ministère des affaiN 
res étrangères et la création d'une représentation diplomatique 
et consulaire à l'étranger. 

Et le 15 mars 1922, le Souverain du pays, dans une ProN 
clamation à son peuple, annonça que dès ce jour l'Egypte 
constitue un Etat souverain et indépendant et que désormais 
il prendrait le titre de « Majesté » et de « Roi d'Egypte » « qui 
sont, disaitNil, à la fois une affirmation de la personnalité interN 
nationale de Notre pays en tant qu'Etat indépendant, et une 
satisfaction à sa dignité nationale ». 

Un Comité, composé exclusivement d'Egyptiens, le Comité 
des XXX, d'après le nombre de ses membres, .fut nommé 
quelques semaines plus tard pour préparer le projet de Consti
tution. Toute une année fut consacrée à la préparation du 
projet et à sa revision, tant par ce comité que par le Comité 
consultatif de législation et le Conseil des ministres. 

Après d'assez longues discussions entre les Egyptiens les 
plus avancés (les libéraux constitutionnels et les nationalistes 
du Wafd), qui, sur ce point, avaient alors l'appui des Anglais, 
et les Egyptiens m,odérés (du parti de l'UnionNlttihad -), qui 
étaient au pouvoir depuis novembre, le Roi promulgua le 
19 avril J 923 une Constitution extrêmement libérale, largement 
inspirée de la Constitution belge. L'année 1923 fut consacrée 
à la préparation des élections et fut en même temps une péN 
riode de grande activité législative. Le Premier Ministre, Yehia 
Ibrahim Pacha" l'ancien premier président de la Cour d'appel 
du Caire, réussit en quelques mois à faire libérer les détenus 
politiques, à mettre sur pied le Bill d'indemnité et à obtenir 
ainsi l'abrogation de la Loi martiale qui avait mis le pays sous 
l'autorité militaire depuis le 2 novembre 19 J 4; sous son minisN 
tère furent aussi publiées une série de lois destinées à donner 
au nouvel Etat indépendant et désormais responsable de ses 
,destinées, des moyens efficaces de gouverner, comme une loi 
sur les réunions publiques, une loi sur l'état de siège, des disN 
positions répressives pour enrayer toute propagande subverN 
sive. C'est de cette période également que date la loi d'in
demnisation des fonctionnaires étrangers qui a permis aux jeu-
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nes Egyptiens anxieux de promotion d.e remplacer les étran· 
gers dans les fonctions publiques. 

Les élections donnèrent une majorité considérable au parti 
du Wafd à la Chamore des Députés et le chef du parti, Saad 
Zaghloul pacha, qui avait été libéré le 8 avril 1923, forma le 
ministère le 28 janvier 1924, conformément à la pratique consti· 
tutionnelle. Ce ministère a provoqué et multiplié les causes de 
froissement avec le Palais et la Résidence britanniques; il a 
introduit dans le budget une série d'amendements qui déno
taient une politique agressive contre la Grande-Bretagne et a 
voulu procéder à un réexamen de toutes les lois promulguées 
depuis 1914; enfin, choses plus graves, il a fait adopter presque 
sans discussion par le Parlement une loi établissant le suffrage 
universel à 21 ans ; il voulait introduire dans les lois sur le port 
d'armes et dans la loi sur les réunions publiques des amende
ments qui el1 auraient paralysé la portée et il avait toléré, si 
pas favorisé, une propagande dangereuse parmi l'armée égyp
tienne cantonnée au Soudan. 

En Juillet 1924, après avoir miraculeusement échappé à l'at
tentat d'un jeune extrémiste, Saaèl pacha partit en Angleterre 
pour négocier avec le Premier Ministre et chef du Parti T ra
vailliste, Mac DOl1ald; mais pas plus qu'Adly pacha en 1921, 
Saad ne put s'entendre avec Mac Donald qu'il trouva aussi 
impérialiste que Curzon. A son retour au Caire à l'automne, 
les rapports entre le Ministère et le Palais deviennent rapide
ment de plus en plus tendus et l'agitation grandit au Soudan. 

C'est, dans ces circonstances, que survint le 19 novembre 
l'assassinat du Gouverneur général du Soudan. Sir Lee Stack 
pacha, sirdar de l'armée égyptienne et gouverneur général du 
Soudan, fut attaqué à coups de revolver le mercredi 19 novem
bre, à 2 heures après-midi au moment où, quittant le ministère 
de la guerre, il regagnait son domicile en auto. Le jeudi 20 no
vembre, il succomba à ses blessures et ses funérailles eurent 
lieu en grande pompe le samedi matin 22 novembre. Ce jour
là, dans l'après-midi, Lord Allenby remettait au Premier Mi
nistre égyptien un ultimatum très sévère qui comprenait, outre 
l'obligation de payer une forte indemnité (500.000 Livres), le 
retrait immédiat de tous les officiers égyptiens et de toutes les 
unités purement égyptiennes de l'armée égyptienne du Sou
dan, avec, comme conséquence, la constitution d'une armée 
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purement soudanaise ne devant plus allégeance qu'au seul 
Gouvernement soudanais. C'était évidemment r exclusion de 
toute participation égyptienne effective dans l'administration 
du Soudan, malhèureuse conséquence de la regrettable propa
gande de la société secrète, l'Etendard blanc, et de la tentative, 
rapidement réprimée, de rébellion de certaines unités de l'ar
mée égyptienne à Khartoum. 

La démission du ministère suivit naturelle'ment. Ce fut la 
tache du ministère Ahmed Ziwer pacha, qui fut alors constitué, 
de tacher cl' atténuer autant que possible les conséquences fa
cheuses de la politique intransigeante du ministère précédent. 
Le premier soin de ce 'ministère fut d'ajourner le Parlement où 
il ne pouvait compter sur une majorité, puis de faire dissoudre 
la Chambre des Députés, en annonçant la préparation d'une 
nouvelle loi électorale. 

La lenteur mise dans la préparation de cette loi unit contre 
le ministère les partis d'opposition et finalement après quelques 
Imois de résistance, il fut décidé de refaire des élections sur la 
base de la loi électorale de 1924, celle consacrant le suffrage 
universel direct. Le parti du' Wafd et le parti libéral constitu
tionnel se répartirent les sièges; le VI afd se tailla la part du 
lion; les candidats étaient souvent élus sans lutte. A la suite 
de ces élections, Adly pacha reprit la présidence du Conseil 
en Juin '926; Saad pacha qui 'n'avait reconquis la confiance ni 
du Roi ni de l'Angleterre, dut se contenter de la présidence 
de la Chambre où du reste son action personnelle et son haut 
prestige ont été maintes fois employés dans un but de concilia
tion. Une partie de cette seconde session parlementaire fut 
consacrée au réexamen des décrets-lois promulgués au cours des 
mois précédents et à une discussion minutieuse du budget. En 
,A vril 1927, Adly pacha démissionna, excédé, semble-t-il, des 
multiples interventions du Parlement dans l'administration et 
'l'exercice du pouvoir exécutif. 

Saroit pacha, qui succéda à Adly pacha, accompagna le 
Roi dans le voyage officiel qu'il fit en Europe en 1927; invité 
par le Gouvernement britannique à négocier un Traité avec 
r Angleterre, Saroit pacha se rendit à deux reprises à Londres; 
après avoir traîné les choses en longueur le plus possible, il 
finit, sur les instances de plus en plus pressantes de Sir Austin 
Chamherlain par parapher un projet de Traité dont il donna 
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_ connaissance au Parlement égyptieI\ en février 1928. Sa·ad 
Zaghloul pacha, le grand leader nationaliste, était mort au 
Caire à la fin de l'été précédent et on avait désigné comme son 
successeur à la tête du parti du Wafd Moustafa Nahas pacha 
qui avait été déporté aux Seychelles avec Saad et avait fait 
partie du Ministère en 1924. Devant l'impossibilité de faire 
approuver le Traité par les Chambres, Saroit pacha démis
sionna; Nahas pacha forma le ministère; le Parlement adopta 
la même attitude et commit les mêmes errements qu'en 1924. 
Nahas pacha fut contraint de démis~ionner devant la révélation 
d'un contrat d'honoraires qui semblaient impliquer de sa part 
-et de la part du Président de la Chambre, tous deux avocats 
à l'époque, un,e intention de porter atteinte au Conseil de la 
Couronne, institution à laquelle le Roi tenait beaucoup. Moha
med Mahmoud pacha, un des membres libéraux cQnstitution .. 
nels du précédent cabinet, forma un Ministère dont le premier 
acte consista à ~upprimer le Gouvernement parlementaire pour 
trois ans et à suspendre des dispositions constitutionnelles qui 
avaient été déclarées intangibles cinq ans plus tôt. 

Donc, au point de vue international, les relations entre 
l'Egypte et la Grande~Bretagne restent régies par la déclaration 
unilatérale du 28 février 1922. La faute commise alors par l'An .. 
gleterre de n'avoir pas subordonné la Proclamation de l'Indé .. 
pendance et la suppression du Protectorat à une reconnaissance 
formelle des intérêts britanniques n' ~ pu être réparée et la 
question des relations entre ces deux pays ~reste sans solution, 
m~lgré trois tentatives successives: les négociations Adly .. 
Curzon en 1921; les négociations Saad-Mac Donald en 1924 et 
les négociations Saroit~Chamberlain en 1927 ~ 1928. 

Il n'est guère probable qu'on aboutisse à l'a venir à une 
.solution définitive de çette question, si, comme il conviendrait 
en une m~tière ·aussi grave, un accord devait être approuvé par 
un, Parlement égyptien. Certes, l'occupation britannique assure 
à l'Egypte une protection très grande; mais cette protection, 
elle ne l'a pas demandée et préfèrerait s'en passer malgré les 
risques que comporterait pour elle une indépendance complète. 
Dès lors, il est tout naturel que, tout en bénéficiant des avan~ 
tages que peut comporter cette occupation, elle refuse de la 
reconnaît~e en ~e Convention formelle. L'avantage de la 
convention serait précisément de délimiter les attributions re .. 
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connùes à la Puissance occupante; mais est-il certain que cette 
délimitation soit possible et l'Egypte n' a-t-elle pas raison de 
se contenter d'une occupation de fait comme elle a bien dû le 
faire de 1882 à 1914 ~ 

Au poi~t de vue constitutionnel, on peut dire que l'expé
rience du régime parlementaire n'a pas été jusqu'ici très heu
reuse. La Constitution de 1923 était un tel pas en avant par 
rapport au régime de la loi organique promulguée en 1913 sous 
l'inspiration de Lord Kitchener. Cette loi de 1913 ne reconnais
sait que des pouvoirs très limités à une Assemblée unique 
composée en majorité de membres élus par u~ système d'élec
tion à deux degrés et de membres nommés destinés à assurer 
la représentation des minorités. Malheureusement, la loi de 
19J3 n'a pu être appliquée qu'une seule année; la guerre 
entraîna la suspension de l'Assemblée législative et le régime 
de la loi martiale. Après la guerre, la majorité de l'élite intellec
tuelle égyptienne ne pouvait imaginer pour la future Constitu
tion un régime assez libéral: il a fallu une Chambre des Députés 
et un Sénat, la responsabilité ministérielle consacrée par des 
textes, la suppression presque complète des pouvoirs du Roi en 
matière législative par l'obligation qui lui était imposée de pro
mulguer les lois dans un délai très court après leur vote. Et dès 
la première session du Parlement, le système d' électio~ à deux 
degrés, qui était cependant consacré au moins implicitement 
par l'article 89 de la Charte constitutionnelle, fut remplacé en 
quelques séances par une loi introduisant brusquement le suf
frage universel masculin en un pays où les illettrés forment 
encore l'immense majorité. L'esprit démagogique du Parle
ment ne se manifesta pas seulement par cette substitution; il 
se manifesta aussi par la façon dont le Parlement entendit 
remettre en question toute la législation depuisJ91A et par les 
modifications qu'il se proposait d'introduire dans la législation 
sur les réunions publiques et sur le port d'armes. Le résultat 
ne se fit pas attendre, puisqu'il a suffi de trois sessions pour 
aboutir à une suspension ,de tout le régime parlementaire. Il 
f'aut aussi attribuer l'échec du n,ouveau régime au fait qu'au
cun programme d'un caractère économique ne différenciait 
encore les différents partis politiques dont toute l'activité était 
orientée vers la solution de la question égyptienne au point de 
vue international. 
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Il est à souhaiter que la période actuelle permette de réparer 
les erreurs passées et d'assurer définitivement l'avenir d'un 
régime constitutionnel approprié au pays. Un gouvernement 
constituti'Onnel, s'il était bien établi, serait certes la meilleure 
forme de g'Ouvernement pour l'Egypte. En ce pays, le Parle
ment est un rouage d'autant plus utile qu'il peut servir non 
seulement die contrôle du pouvoir exécutif, mais aussi d'appui 
pour celui-ci dans les situations difficiles, et il est aisé de com
prendre que celles-ci se présentent souvent en un pays mili
tairement occupé par une puissance étrangère. 

* * * 

Il n'est pas possible de parler de l'Egypte sans définir en 
même temps la situation du Soudan auquel, depuis la plus 
haute antiquité, l'Egypte est in,timement liée. Le Soudan, pro
vince en partie turque, en partie conquise par les armées égyp
tiennes au cours ,du 196 siècle, était administré au m'Ornent de 
l' occupation britannique par le Khédive qui en recevait l' admi
nistration par firman en même temps que l'administration de 
l'Egypte. Aussi Ismaïl portait le titre de Khédîve d'Egypte, 
Souverain de la Nubie; du Darfour, du Kordofan et du Sennar. 

La révolte du Madhi éclata en 1883 peu après l'occupation 
britannique de l'Egypte. Sur les conseils des autorités an
glaises, le Soudan fut évacué et Gordon pacha y trouva en 1885 
la mort héroïque qui l'a rendu si populaire ·dans son pays. Ce 
n' est qu'en 1898, sous la crainte de r extension de r occupation 
française dans la région du Tchad, que le Gouvernement Bri
tannique confia à Lord Kitchener, alors Sirdar ou Commandant 
en chef de l'armée égyptienne, la ,mission de reconquérir le 
Soudan. Il le fit en une brillante et rapide campagne qui se 
termina par la bataille d'Omdurman. Des troupes anglaises en 
petit nombre avaient pris .part à c"ette campagne. 

Il fut al'Ors convenu entre le Gouvernement Egyptien et le 
Gouvernement Britannique d'établir pour l'administration du 
Soudan reconquis par les armées d.es deux pays un Régime de 
Condominium qui fit l'objet de la convention du 19 jan
vier 1899. En vertu die cette Convention, la Grande-Bretagne 
avait la haute main sur le Soudan; mais l'Egypte participait à 
l'administration du pays par la nomination, sur la proposition 
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du Gouvernement britannique, du Gouver~eur général (1), par 
l'eQvoi de nombreux fonctionnaires, par une participation très 
importante dans l'occupation militaire du pays et aussi par 
une très considérable participation dans les dépenses nécessi
tées par la remise en état du pays entièrement ruiné par les 
mahdistes. 

La mutinerie qui éclata en 1924 dans des circonstances qui 
furent rappelées ci-.dessus, et qui fut rapidement étouffée, a eu 
ce résultat de détacher le Soudan de l'Egypte; car l'armée 
égyptienne et les fonctionnaires égyptiens furent renvoyés alors 
dans leur propre pays. En fait l'Angleterre administre seule 
le Soudan; c'est évidemment une cause de grandes difficultés 
et il est souhaitable qu'un terraiQ d'entente soit rapidement 
trouvé. ' 

Le Soudan qui était à peine peuplé à la fin de la révolte 
mahdiste et très sauvage, possède aujourd'hui des collèges où 
se forme une élite soudanaise qui augmente en nombre d'année 
en année, mais il lui manque une nombreuse population agri
cole. La construction du barrage de Sennar a permis l'irriga
tion d'une énorme superfi~ie de terres, jadis à peu près incultes 
et actuellement propres à la culture du coton. D'autre part,. 
pour ses propres besoins, l'Egypte doit capter les eaux du Nil 
non seulement en Egypte même où le nombre maximum de 
barrages paraît être atteint, mais au Soudan, et il existe tout 
un programme de gran'ds travaux publics à exécuter sur le 
Haut-Nil jusqu'au lac Albert et au lac Tsana. Et l'Egypte,. 
dont le nombre d'habitants augmente avec une rapidité extra
ordinaire, devra forcément à bref délai organiser l'émigration 
d'une partie de sa population désormais trop dense; aujour .. 
d'hui déjà la densité de la population dans certaines provinces 
com·me la Ménoufieh excède de beaucoup la densité de celle 
de la Belgique, et malgré l'extension des terres cultivables 
grâce aux travaux d'irrigation, un momeQt viendra où il ne sera 
plus possible d'étendre les cultures; le Soudan qui touche à 
l'Egypte et qui a été depuis toujours en rapport économique 
et politique avec elle, est une -contrée où tout naturellement 
l'excès de la population égyptienne trouvera des terres appro-

- (1) En fait Je Gouverneur général du Soudan depuis 1899 fut toujours Anglais . 
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prIees à son établissement. Et Ulle bonne administration du 
pays ne peut être assurée, vu l'insalubrité du climat, par des 
Jon~tionnaires exclusivement anglais. C'est pourquoi une colla-
bomtion entre les Anglais et les Egyptiens pour l' administra-

.tion du Soudan est une formule qui, quelque bizarre qu'elle 
apparaisse tout d'abord, est susceptible de donner dans la pra
tique d'excellents résultats jus<:Ju'au jour encore lointain où 
une population exclusivement soudanaise pourra aspirer à 
l'indépendance. 

* -* * 
L'Egypte est particulièrement intéressante au point de vue 

de l'organ,isation judiciaire parce qu'on y voit d'une part une 
évolution très Spéciale du régime dit des Capitulations et d'au
tre part parce que le droit n'y a pas été entièrement laïcisé et 
qu'on y trouve, à côté des tribunaux laïques, de multiples 
juridictions de Statut personnel dépendant des diverses com
munautés religieuses. 

Les Capitulations constituent un ensemble d'immunités juri
diction, nelles, législatives et fiscales qui sont spéqiales \aux 
pays hors chrétien,té. Etendues plus tiud à d'autres pays, 
-elles furent, à l'origine, librement consenties par la pri~cipale 
Puissance musulmane. Comme celle-ci avait un Statut juri
dique inflexible et très différent du Statut des étrangers, il fut 
trouvé plus commode de part et d'autre d'éviter les inconvé
nients qui seraient résultés d'une application du droit musul
man à des Chrétiens; mais ces privilèges n'étaient reconnus 
qu'à condition de vivre dans des quartiers séparés et fermés 
le soir (fondouks), chaque petite colonie étrangère se fixant 
auprès de son consul dans les principaux ports du Lev·ant et 
ne pénétrant que très rarement à l'intérieur. Le consul jugeait 
ses nationaux et s'adressait aux· autorités locales pour obtenir 
le redressement des torts qu'ils auraient subis de la part des 

. indigènes. 
Cepen,dant le développement rapide du commerce au cours 

du ) ~ siècle et le large appel fait par Mohamed Ali à la colla
. boration des étrangers a modifié le système en ce sens que les 
étrangers cessèrent de vivre dans des quartiers spéciaux et se 
mêlèrent peu à peu au reste de la population. 

Il serait trop long d'exposer comment le système des Capi-
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tulations a évolué différemment en Egypte que dans le reste 
de l'Empire Ottoman; mais on peut rappeler qu'avant '875~ 
la règle était que tout litige était porté devant le trib~al du 
défendeur. C'est ainsi qu'un Egyptien voulant poursuivre un 
f' rançais ou un Italien dev'ait le faire devant le Tribunal consu
laire français ou italien et éventuellement suivre l'affaire en 
appel en France ou en Italie, car les Tribunaux consulaires ne 
sont en fait que des tribunaux de première instance. Inversé
ment l'étranger devait assigner l'Egyptien devant les tribunaux 
indigènes. ~I en résultait une situation .très compliquée, des 
difficultés d'exécution et des conflits sans fin. C:est pourquoi 
en 1867 le Khédive Ismaïl, le père du roi actuel, secondé par 
un ministre habile, Nubar pacha, proposa aux Puissances d'or
ganiser des tribunaux spéciaux, les Tribunaux ,mixtes, pour 
statuer sur tous les litiges entre étrangers de nationalité diffé
rente ou entre Egyptiens et étrangers; ils sont également com
pétents entre étrangers de même nationalité en matière immo
bilière. 

Après de longues négociations, les T ribun:aux mixtes furent 
établis en 1875 et ils, commencèrent à fonctionner le ,er février 
1876. 

Les Tribunaux consulaires ont retenu leur pleine compétence 
en matière de Statut personnel (tutelle-, mariage, divorce, filia
tion, successions) et dans les conflits entre deux ressortissants 
du même consulat. Ils connaissent aussi des crimes et des 
délits, à l'exception de quelques délits spéciaux, comme la 
banquf!route ou le détournement d'objets saisis, et des contra
ventions dont la connaissance a été attribuée aux tribunaux 
mixtes. Mais souvent les tribunaux consulaires se bornent à 
faire l'instruction des crimes et l'accusé est renvoyé devant une 
cour criminelle dans son propre pays. 

V oilà donc deux catégories de tribunaux: les Tribunaux 
consulaires et les Tribunaux mixtes qui trouvent leur origine 
dans les privilèges capitulaires. Les Tribunaux consulaires sont 
des tribunaux étrangers, composés de juges de la nationalité du 
pays dont ces tribunaux dépen'dent; c'est le consul qui est le 
plus souvent juge; parfois un consul-juge est nommé spéciale
'ment pour exercer ces fonctions judiciaires; souvent le juge 
siège avec des assesseurs pris parmi les notables de la colonie. 
La langue judiciaire est celle du pays dont dépend le Consulat. 
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En matière pénale, les cawass, agents d'exécution des consu· 
lats, suffisent le plus souvent pour les arrestations. 

Les peines préventives de la liberté sont subies dans les pri
sons du G'Üuvernement Egyptien; les prisonniers y sont soumis 
à un régime spécial s'Üus la surveillance des Consuls. En ma
tière civile, les décisions daQs les matières autres que celles de 
Statut personnel sont revêtues de la formule exécutoire par les 
Tribunaux mixtes et exécutées de la même manière que les 
décisions rendues par ces derniers tribunaux. 

Etant des tribunaux étrangers, ces T ribuQaux consulaires 
appliquent chacun leur propre droit étranger. L'appel est géné
ralement porté devant un Tribunal spécialement désigné dans 
le pays d'origine; ainsi les IF rançais vont en appel à Aix et les 
Italiens à Ancône. Mais certains pays, comme l'Angleterre, 
ont créé une juridiction d'appel en Egypte. 

Les Tribunaux mixtes au contraire s'Ont des tribunaux égyp. 
tiens; les juges qui 'y siègent - dont deUx tiers sont étrangers 
et un tiers Egyptiens -_sont nommés, qu'ils soient étrangers 
ou Egyptiens, par Décret du Roi d'Egypte; seulement pour 
assurer un bon recrutement des juges étrangers, le gouverne· 
ment égyptien demande l' agréation préalable du gouvernement 
dont ils relèvent. Les tribunaux mixtes sont de vrais tribunaux 
français, car la législation qu'ils appliquent est iQspirée direc
tement du droit français. C'est un avocat français d'Alexandrie, 
Maunoury, qui, ainsi que le rappelle le professeur Arminjon 
dans le Livre du Centenaire du Code Civil, prépara en très peu 
de temps tous les Codes mixtes sur le modèle des Codes fran
çais. On plaide en français et on rédige conclusions et juge
ments en français, quoique, d'après le règlement d'organisation 
judiciaire, l'arabe, l'italien et l'anglais soient aussi reconnus 
comme langues judiciaires. Il n'est pas ét'ÜnQant dans ces con
ditions que- les revues juridiques de langue française attachent 
à la jurisprudence des tribunaux mixtes une telle importance. 

La législation applicable par ces tribunaux ne dépend pas 
uniquement du pouvoir législatif égyptien. Pour les règlements 
qualiFés de règlements de police, il est prévu que leur applica
tion par les tribunaux mixtes ·a lieu à la suite d'une délibération 
de l'Assemblée générale de la Cour d'appel mixte qui se borne 
à s' assurer: 1 0 que les lois et règlements proposés sont com
muns à tous les habitants du territoire sans distincti'Ün; 2 0 qu' ils 
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ne contiennent aucune disposition contraire au texte des traités 
'et conventions, et 3 0 que, dans leurs dispositions, ils ne con,
tiennent aucune peine supérieure aux peines de simple police. 
(Décret du 31 janvier 1889). 

Pour les lois proprement dites, les modifications aux Codes 
et les lois touchant au droit privé, il faut le consentement d'une 
Assemblée législative, plus large que l'assemblée générale de 
la Cour parce qu'on y adjoint des juges des Puissances non 
représentées à la Cour, chaque Puissance capitulaire ayant 
ainsi au moins un représentant dans cètte assemblée. (Art. 12 
du Code Civil mixte. Loi n° 17 de 1911). 

Enfin pour les modifications au Règlement <i' organ,isation 
judiciaire, pour la création d'impôts nouveaux ou pour toucher 
aux privilèges capitulaires, il faut le consentement des Puis
sances elles-mêmes. 

Il est facile de comprendre qu'il a été malaisé de f.aire mar
cher sans heurt le nouveau régime parlementaire, tel que 'je 
l'indiquais ci-dessus, avec ce systèm~ particulier de législation 
pour les étrangers capitulaires. Avant la création du Parlemen,t, 
le gouvernement égyptien promulguait séparément la législa
tion applicable par les Tribunaux indigènes aux Egyptiens et 

. il publiait une loi spéciale applicable par les Tribunaux mixtes. 
une fois les adhésions nécessaires obtenues; mais en un, régime 
constitutionnel, la loi ne peut être qu'une et il n'~st pas possi
ble de concilier les pouvoirs de l'Assemblée législative mixte 
avec les dispositions constitutionnelles qui enlèvent en fait tout 
droit de veto au Roi. 

* * * 
En face de ces tribunaux, qui ne sont pas réservés aux étran

gers, puisqu'ils statuent aussi à l'égard des Egyptiens, mais qui 
sont une résultante du régime des Capitulations, il y a deux 
grandes catégories de Tribunaux nationaux Egyptiens : les T ri
l5unaux indigènes d'une part, tribunaux laïques, ayant la pleine 
compétence pénale et, en matières civiles et commerciales, 
une compétence similaire à celle des tribunaux mixtes et d' au
tre part, les Tribunaux religieux de Statut personnel. Ces juri
dictions sont compétentes en principe dans tous les cas où seuls 
des intérêts indigènes sont en jeu et, aussi dans certains cas 
exceptionnels à l'égard des étrangers qui ne peuvent invoquer 
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de privilèges. Et par intérêts indigènes, il ne f.aut pas com
prendre les intérêts égyptiens seulement; le mot « indigène » 
était synonyme d'ottoman. Tous les sujets ottomans ont tou
jours été soumis au même régime juridictionnel. 

Les Tribunaux indigènes ont été réorganisés en 1883, donc 
huit ans après l'institution des Tribunaux mixtes. Les Codes 
qu'ils appliquent ne sont pas absolument semblables aux Codes 
mixtes, mais les différences entre eux sont très minimes. Les 
tribunaux Indigènes appliquent donc également un droit inspiré 
directement· du droit français. La langue judiciaire en usage 
devant ces tribunaux est l'arabe .. 

Sous la catégorie des Tribunaux indigènes, il faut ranger les 
Tribunaux cantonaux, sorte de justices de paix au nombre de 
plus de deux cents; ces -tribunaux sont composés de notables 
siégeant à trois. Il y avait déjà, outre la Cour d'appel, sept 
tribunaux de première instance et 92 tribunaux sommaires' où 
siégeait un juge de carrière; mais Lord Kitchener estima en 
1912 que la justice n'était pas suffisamment à la portée des 
justiciables et il créa de toutes pièces cette organis'ation nou
velle dont le principal effet fut de provoquer une infinité de 
procès sans importance, et cela d'autant plus que la procédure 
devant ces tribunaux est gratuite ou presque. 

Parmi les Tribunaux religieux, il y a lieu de mentionner tout 
d'abord les Mehkémehs Chariehs qui ne connaissent et n'ap
pliquent que le droit musulman. Ils sont composés de juges 
religieux ou Cadis, ayant fait leurs études de droit à l'Univer
sité d'el Azhar ou dans une école Spéciale, l'Ecole des cadis. 
Indépendamment de ces tribunaux religieux musulmans, il 
existe, pour les Egyptiens non musulmans, un très grand nom
bre de juridictions particulières, les Patriarcats et les Rabbi
nats. Ces juridictions qui appliquent des droits souvent diffé
Tents existaient dans l'Empire Ottoman en, vertu de privilèges 
très anciens reconnus depuis l'époque du Sultan Mohamed II 
le Conquérant et confirmés par des actes successifs de l'autorité 
souveraine et notamment le 3 novembre 1839 (loi du T anzimat) 
et le 18 février 1856 (Hatt H'amayouni); ces privilèges étaient 
consacrés aussi par les Bérats d'investiture des Patriarches et 
Chefs des Communautés religieuses non musulm~es. Les pro
cès qui sont de la compétence des Conseils des communautés 
sont ceux tirant leur origine du mariage et concernant la pen .. 
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sion alimentaire, la dot ou le trousseau; les questions de filia
tion, 'le divorce et les questions de successions, ces dernières 
toutefois en cas d'accord des parties seulement. Le Gouverne
ment égyptien a reconnu ces privilèges; il a réglementé par des 
lois la compétence des conseils de trois Communautés (Coptes 
Orthodoxes, Décret du 14 mai 1883; Protestants indigènes, Dé
cret du 1 er mars 1902; Annéniens catholiques, Décret du 18 no
vembre 1905); mais indépendamment de ces communautés 
réglementées, il en existe d'autres dont cert'aines ont soumis 
des projets de règlements (les Coptes catholiques, les .. Grecs 
catholiques, les Chaldéens catholiques, les Syriens catholiques, 
les Maronites et les Israélites rabbinites) et dont d'autres n'ont 
même jamais soumis de projet de règlement (les Grecs ortho
doxes, les Arméniens orthodoxes, les Syriens orthodoxes et 
Israélites caraïtes). 

Cert'aines de ces communautés possèdent à peine quelques 
centaines de membres; la plus importante est la communauté 
copte orthodoxe qui compte environ un million de membres 
sur un total de J 4 millions d'habitants. 

La religion musulmane étant la religion de la très grande 
majorité et étant la religion officielle de l'Etat, les tribunaux 
musulmans, les Mehkémehs Chariehs, sont les tribunaux de 
droit commun en matière de Stat'l:lt personnel; c'est pourquoi 
ils statuent en matière de successions si les parties ne sont pas 
d'accord et comme la loi musulmane favorise les garçons au 
détriment des filles, il n'y a accord que si le conseil de la com
munauté accepte de 'faire la dévolution de la succession suivant 
les règles du droit musulman. Les mehkémehs statuent égale
ment en cas de conflits entre membres de communautés diffé
rentes; un mariage chrétien peut en effet intervenir entre deux 
membres de deux communautés chrétiennes différentes, sans 
qu'aucun des époux veuille renoncer à son autorité religieuse 
pour des raisons de rite ou de croyance. Les Mehkémehs sta
tuent enfin si les parties non musulmanes sont d'accord pour 
porter leurs différends devant eux. 

* * * 
J' ai exposé très brièvement la compétence de ces quatre 

grandes catégories de Tribunaux, mais dans la pratique, les 
limites de leur compétence respective sont loin d'être tracées 

.1 
~ 
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d'une manière précise; les conflits de juridiction sont fréquents 
et il n'y a pas de Tribunal des conflits (l). 

Les Tribunaux mixtes qui on,t pris, dès leur institution, une 
import'ance considérable grâce aux juges éminents qui y sié· 
gèrent, ont réussi à étendre leur compétence d'une manière 
remarquable. Quand ils furent institués, il ne fut pas formelle
ment question d'étrangers capitulaires, mais puisqu'ils se sub
stituaient aux Tribunaux consulaires en certaines affaires et que 
ces Tribunaux consulaires ne jugeaient que leurs nationaux, il 
paraissait évident 'que les nouveaux tribunaux ne devaient être 
compétents qu'à l'ègard. des nationaux des puissances capitu
laires. Il n'en fut rien cepen,dant; ils décidèrent dès le début 
qu'ils étaient compétents à l'égard de tous étrangers, quels 
qu'ils fussent. 

La question n'avait guère d'importance à l'époque; il n'y 
avait en Egypte que très peu d'étrangers n'On capitulaires et 
les tribunaux indigènes n'avaien,t pas encore été réorganisés. 
Mais la question a pris une très grande importance depuis la 
guerre; en effet dernièrement la ..jurisprudence mixte avait une 
tendance ,marquée vers l'adoption de la même attitude en ce 
qui concerne tous les anciens indigènes ou sujets ottomans 
devenus sujets d'autres Etats, les Palestiniens, les Synens, les 
Irakiens et les Hedjaziens, et même en ce qui concerne les 
Turcs, alors que depuis leur origine, les Tribunaux indigènes 
ont toujours été compétents à l'égard. des Ottomans. Si bien 
que, si le Gouvern,ement égyptien n'avait pas pris des mesures 
~égislatives appropriées (Décret-loi nO 27 de 1929 du 17 mars 
1929), les Tur~s eux-mêmes seraient devenus justiciables des 
Tribunaux mixtes. 

On comprend pourquoi les questions d.e nationalité ont une 
telle importance en Orient; c'est par elles que l'on passe d'une 
juridiction à une autre et que l'on acquiert des privilèges: cela 
explique aussi pourquoi le sujet ottoman jadis, et aujourd'hui 
l'Egyptien, ne peut changer de nationalité sans le consentement 
de son Gouvernement. 

(1) II n' y a même pas dans les tribunaux mixtes ou indigènes de Cour de Cassation en 
matière civile. On a remédié aux inconvénients résultant de r absence de cassation par 
une procédure spéciale permettant de faire évoquer par toutes les chambres réunies (en 
fait donc par rAssemblée générale) les affaires dans lesquelles il y aurait risque de 
.contrariété de jurisprudence. 

~ ---------------'" 
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Les Tribunaux mixtes ont aussi étendu leur compéten,ce par 
,d'autres moyens ; ainsi se l?asant sur l'existence au litige d'un 
intérêt étranger, si éventuel soit-il, créancier dans une faillite 
ou actionnaire dans une société an,onyme, ils se sont en fait
déclarés exclusivement compétents dans toutes questions de: 
-faillite et de sociétés. 

Les conflits sont fréquents ~ntre les tribunaux de statut per .. -
sonnel. Et en ce domaine conflits de juridiction, et conflits de-
loi sont connexes. Il est évidemment trop aisé de passer d'un, 
tribunal à un autre avec la chance d'obtenir une décision diffé .. 
rente et, s'il y a en Egypte un, Droit international privé interne,. 
comme l'a si exactement qualifié le professeur Arminjon (1),. 
les tribunaux des communautés religieuses sont loin d'en faire 
application. 

Le Gouvernement peut heureusement exercer un contrôle sur 
les décisions au moment ~ù on, sollicite son concours pour leur 
exécution. Les changements de religion de la femme ou du 
mari ne sont pas rares; ce sont toujours, ou presque, des con .. 
versions intéressées: tantôt il s'agit d'éluder le paiement d'une 
pension alimentaire ou d' obten,ir un divorce; tantôt les parents 
devenus de religion différente se disputent la garde d'un enfant 
mineur. Généralement deux décisions se trouvent en présence :
celle d'un Mehkémeh, le tribun,al musulman, et celle d'un 
tribunal chrétien ou israélite. Autant que possible, il est fait 
application de la règle de droit international privé qu'un chan .. 
gement du Statut personnel de l'un ou de l'autre conjoint ne 
peut, postérieurement au mariage, exercer un,e influence sur les 
droits et devoirs réciproques entre mari et fe'mme, ou entre 
père ou mère et enfants. En effet, cette règle doit recevoir
application aussi bien dans le cas où le changement de statut 
personnel résulte d'un changement de religion que quand 11 
résulte d'un, changement de nationalité. Sinon dans un pays, 
comme l'Egypte, où le statut personnel dépend le plus souvent 
de la religion, il serait trop aisé d'éluder et la juridiction nor
malement compétente et la loi applicable aux rapports juridi
ques entre les époux ou entre les parents et leurs enfants. Il est 
cependant très difficile d'appliquer cette règle sans réserve. 
H ne faut pas oublier que ia con,version du musulman à une 

(1) Le Droit International privé interne. Marchal et Godde. 1913. 

"----------- ~---- ~-~ 
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autre religion - cas du reste extrêmement rare - entraine des 
,déchéances et que, par contre, il est difficile d'admettre, dans 
un pays musulm1an, que la conversion à l'islamis'me soit consi- . 
dérée comme une cause de déchéance de la puissance pater
nelle. 

Du côté des juridictions compéten,tes à l'égard des étrangers, 
on envisage depuis longtemps des changements, mais les idées 
de la Grande-Bretagne, la protectrice des intérêts étrangers, 
suivant la déclaration du 28 février 1922, ont beaucoup varié 
au cours des dernières années. Pendant la guerre, en concor
dance avec une propagande plus active en faveur des écoles 
anglaises et en faveur de l'anglais comme langue étrangère 
officielle dans les écoles gouvernement-ales, on envisageait 
une fusion entre les tribunaux ,mixtes et les tribunaux indigènes 
avec la disparition des tribunaux consulaires, et" l'institution 
d'une Cour suprême pour régler les conflits mê'me avec les tri
bun,'aux religieux. Ce projet sombra dans la période troublée 
du début de 1919. Les deux barreaux, mixte et indigène, crai
gnaient l'anglicisation des nouveaux tribunaux et les Egyptiens 
plus spécialement la prépondérance de l'élément étranger et 
surtout anglais. 

En 1921, Lord Milner, sur les conseils de Sir Cecil Hurst, 
le con,seiller juridique du f' oreign Office, envisagea une toute 
autre solution : maintien des deux juridictions mixtes et indi
gènes, m'ais extension de la compétence des tribunaux mixtes 
en matière pénale, et en matière civile entre étrangers de même 
nationalité et suppression des tribunaux consulaires .. Cette ré
forme ,fut combatttue par les Egyptiens parce qu' elle faisait 
corps avec le projet de traité politique. Il y a un an cependant, 
le Gouvernement égyptien reprit sous une forme plus restreinte 
la proposition cl' étendre la compétence des tribunaux mixtes 
en certaines matières pénales seulement. 

C'est certes à l'éloge des tribunaux mixtes que non seule~ent 
leur maintien, mais même leur extension soient acceptés tant 
par la Grande-Bretàgne que pat l'Egypte. Si l'on pense qu'ils 
furent institués en 1875 comme Une expérience quinquennale 
et que leurs pouvoirs furent renouvelés parfois pour des pério
des très courtes comme immédiatement après la guerre, on ne 
peut que se réjouir de voir leur statut définitivement assis. 

,1 
1 
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puisqu'ils subsistent désormais, sauf dénonciation, et qu'il est 
question d'étendre leur compétence. 

L'évolution de l'organisation judiciaire de l'Egypte doit se 
faire dans le sens d'une simplification. Il est évident que les. 
Puissances Capitulaires pourraient accepter sans risque la sup .. 
pression des Tribunaux consulaires, si les litiges dont ils con
naissent actuellement étaient dévolus aux Tribunaux mixtes; 
ceux-ci composés uniquement de juges de carrière en majorité 
de nationalité étrangère pourraient très bien, grâce à une ré
organisation du Pa.rquet mixte et à la création d'une police 
judiciaire convenable, avoir la plénitude de la compétence pé
:Qale à l'égard des étrangers capitulaires. 

Actuellement les Egyptiens se plaignent à bon droit de cette 
multiplicité de Tribunaux consulaires. Lorsque des sujets de 
diverses nationalités sont impliqués' dans une même affaire, 
l'instruction et le procès doivent être refaits autant de fois qu'il 
y a d'inculpés de nationalité différente, avec tous les dangers 
de contrariété de jugements. La répression est aussi souvent 
insuffisante, soit par suite de l'indulgence excessive de certains 
tribunaux, soit parce que la législation nationale du tribunal 
consulaire n'est pas appropriée aux besoins locaux. Il serait 
juste que tous les étrangers capitulaires fussent soumis à la 
pleine juridiction pénale des Tribunaux mixtes. 

En matière de Statut personnel, les consuls ne devraient con
server qu'une large compétence en 'matière de juridiction, gra .. 
cieuse dans les questions de tutelle et de curatelle, ainsi que 
pour les mesures urgentes à prendre pour la protection des 
intérêts des mineurs, des interdits, des absents ou des ayants
droit dans une succession ouverte en Egypte. Les consuls de
vraient natureIIement conserver àussi leurs attributions en qua
lité d'officier de l'état-civil ou de notaire. 

Et du moment que les Tribunaux mixtes sont maintenus et 
voient leur compétence augmentée de celle des Tribunaux 
cOllsulaires supprimés, il serait raisonnable aussi de renoncer 
à des immunités fiscales dont on ne peut trouver de justifica
tion dans les Capitulations écrites, et qui résultent d'usages qui 
se sont établis peu à peu à cause de la faiblesse des gouverne
ments d'autrefois. Si l'égalité de traitement entre Egyptiens 
et étrangers était assurée par le contrôle qui pourrait être confié 
à cet èffet à l'Assemblée législative mixte, il n'y a.urait pas 
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d'inconvénient à renoncer à des privilèges Injustes qui indis
posent si profondément les Egyptiens. Dès lors il serait possible 
d'abroger purement et simplemeIl,t les Capitulations et toutes 
les interprétations abusives et les usages plus ou moins recon
nus qu'elles impliquent, en insérant dans le Règlement d'orga
nisation judiciaire des tribunaux mixtes' déclaré intangible sauf 
avec l' accord des Puissances capitulaires quelques textes noU
veaux au sujet: 

10 du droit de perquisition et d'arrestation; et 

20 du principe d'égalité régissant les lois d'impôts. 

Il devrait en outre être prévu que la renonciation aux privilè
ges capitulaires ne pourrait avoir pour effet de faire application 
aux étrangers capitulaires d'une législation qui, sans cette re
Il,onciation, ne leur aurait pas été applicable; c'est ainsi, par 
exemple, qu'il existe certains règlements administratifs entraÎ
nant des sanctions pénales qui aujourd'hui ne sont pas appli
cables à ces étrangers; ces sanctions ne leur deviendraient 
applicables qu'après approbation de l'Assemblée législative 
mixte com,me s'il s'agissait d'une loi nouvelle. De même une 
juridiction non compétente à l'égard des étrangers ne le devien
drait pas du fait de cette renonciation; et des prestations, 
comme la corvée, ne leur seraient pas non plus de plein droit 
applicables. 

Il ne resterait à préciser pour couvrir tout le champ capitu
laire que la quèstioIl, des relations commerciales et du sort qui 
sera réservé aux Puissances capitulaires dans le futur régime 
douanier. A cet égard, il est probable qu'une solution satisfai
sante serait aisément trouvée si Je Gouvernement Egyptien 
acceptait de faire de la clause de la nation la plus favorisée la 
règle fondamentale de ses relations commerciales avec les 
puissances capitulaires et si le nouveau Tarif Il,' avait pas un 
caractère protectionniste trop prononcé. 

Pour les Tribunaux de Statut personnel, et spécialement 
pour les juridictions des communautés religieuses non musul
manes, il semble que des réformes pourraient être utilement 
introduites. En ce domaine, le Gouvernement Egyptien a les 
mains libres; les privilèg~s et immunités de ces communautés 
n'ont pas un caractère international. Il appartient au Gouverne
ment Egyptien seul de décider si des modifications doivent être 
apportées au régime actuel qui n'est pas satisfaisant. 
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La réforme la plus radicale consjsterait à faire un Code de 
Statut personnel unique pour tous les non-musulmans et à don
ner aux Tribunaux indigènes compétence pour l'appliquer. Ce 
serait laïciser le droit de famille pour les Chrétiens et les Israéli
tes. Une réforme moins radicale consisterait à limiter ces juri
dictions à trois ou quatre groupant par exemple les orthodoxes. 
les catholiques, les protestants et les israélites, en laissant à 
chacune le soin de codifier son Statut personnel; .Je gouverne
ment réglementerait évidemment l'organisation de ces juridic
tions et promulguerait le Code applicable par elles. D'ailleurs, 
de même qu'on a eQlevé récemment aux conseils de commu
nauté la compétence en matière de tutelle et de curatelle pour 
la donner aux Méglis hasbis, tribunaux de tutelle désormais 
compétents pour tous les Egyptiens sans distinction de religion, 
de même on pourrait leur enlever compétence en une matière 
qui ne touche en rien à la religion, celle des donat,ions et suc
cessions; il suffirait ,d'édicter un Code basé sur un modèle 
récent,. assurant l'égalité entre les deux sexes au point de vue 
successoral, et de donner compétence en ces matières aux Tri
hunaux indigènes. Et il en est de même des questions 'de Wakfs 
ou IF ondations non 'musulmanes qui pourraient être .,réglemen
tées et ,dévolues aux Tribunaux indigènes. Les Communautés 
conserveraient ainsi leur compétence dans les seules matières 
qui touchent ,directement à la religion: celles qui se rapportent 
au mariage, à. la filiation et au divorce. 

Il faudrait enfin créer et organiser un Tribunal des Conflits, 
compétent pour trancher tous les conflits de juridiction entre 
Tribunaux mixtes, indigènes ou de Statut personnel. 

Si je n'ai pas préconisé. l'institution immédiate d'une Cour 
de Cassation pour les juridictions mixtes et pour les juridictions 
iQdigènes, ce n'est pas que je n) en sois partisan; mais j'estime 
cette réforme moins urgente que celles dont il a été ci-dessus 
question; en outre, la cassation existe en matière pénale; et 
pour les tribunaux indigènes, la cassation en matière civile n'est 
pas justifiée aussi longtemps que les arrêts seront plus $Ouvent 
motivés en fait qu'en droit; enfin, si un tribunal des conflits 
avait fonctionné avec succès pendant un certain temps, on 
pourrait alors mieux apprécier s'il ne serait pas possible d'arri
ver à une Cour de cassation unique pour toutes les juridictions" 
ce qui serait certes préférable à la multiplicité des hautes ma-

~ .................................. __ .. _____________________ J 
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gistratures d'un recrutement toujours extrêmement délicat et 
difficile. 

Il y a deux réformes d'un c.aractère secoQdaire mais très im
portantes aus~i qui devraient compléter ce programme. 

Si les tribunaux mixtes acquièrent la plénitude de juridiction 
en matière pénale, il est indispensahle d'élaborer rapidement 

- une loi sur les sociétés, et surtout sur les sociétés anonymes. 
Les bons exemples ne manquent pas à l'étranger. L'important 
est d'avoir dans cette loi des dispositions essentielles pour la 
protection efficace des intérêts des associés et surtout des dis
positions répressives à l'égard des fondateurs, administrateurs 
et commissaires ou censeurs. Et avec une législation appro
priée, il serait évidémment possible de mettre fin au régime 
actuel de l'autorisation par voie de Décret, autorisation qui a 
l'iQconvénient de paraître constituer une garantie, alors que le 
contrôle est tout à fait inefficace à empêcher des abus. Cette 
législation est d'autant plus urgente que l'Egypte économique. 
en pleine évolution, voit en ce moment se multiplier les consti
tutions de sociétés et les appels au' crédit. 

La seconde réforme qu'il serait utile de réaliser, c'est la 
législation nécessaire pour l'organisation- d'un Notariat et poUT 
l'introduction et l'organisation des Livres fonciers. 

IDes améliorations très importantes ont été introduites en 
1923 dans le système de publicité immobilière. C'est ainsi que 
l'acte sous seing privé n'est plus admis à la transcriptioQ que 
si les signatures sont 1égalisées; et l'original de l'acte est con
,servé aux archives, ce qui écarte tout risque de faux. C'est ainsi 
encore que la transcription est devenue une formalité essen
tielle du contrat, en ce sens que le transfert de la propriété n'a 
plus lieu par le simple consentement et qu'il ne résulte plus 
que de la transcription. Enfin le concours actif du Service de 
l'Arpentage, qui procède au bornage de toute parcelle, objet 
d'une transaction, a eu le grand avantage de clarifier déjà 
beaucoup les droits immobiliers et de diminuer les procès por
tant sur de pareils droits. 

Mais le grand nombre de juridictions a eu pour résultat de 
mti.ltiplier les bureaux de publicité. Pour être certain de con.
naître toutes les charges grevant éventuellement un immeuble, 
un Egyptien doit s'adresser à trois bureaux différents dépen
dant de trois Tribunaux également différents: le tribunal mixte. 
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le tribunal indigène et le mehkémeh charieh. Il faut absolument 
UQifier ces trois bureaux. 

Depuis 1923, l 'Arpentage tient un enregistrement des droits 
réels sur des feuillets fonciers, mais ce registre foncier embryon
naire n'a pas encore cl' existence légale et il fait double emploi 
avec les registres des greffes des trois tribunaux dont je viens 
de parler. 

Puisque le Gouvernement et le Parlement se sont prononcés 
en faveur du système des Livres fonciers, il faut faire la législa
tion à cet effet, d'accord, bien entendu, avec les tribunaux 
mixtes qui enregistrent aujourd'hui 95 p. c. des transactions. 

* * * 
L'Egypte a eU le bonheur au cours des années si difficiles 

qu'elle a traversées depuis la guerre, d'être gouvernée p~r un 
Souverain, le Roi Fouad 1er

, qui a toujours eu une claire vision 
des vrais intérêts de son pays. Il n'est pas un domaine de 
r activité publique où son action bienfaisante ne se fasse sentir 
dans la limite bien entendu de ses pouvoirs. Grâce à SOIl: initia
tive et à sa générosité, l'Egypte a été "dotée d'institutions scien
tifiques admirablement installées qui feraient envie à bien des 
pays d'Europe. Sous l'égide d'un tel Roi, l'Egypte ne peut 
qu'évoluer rapidement dans la voie du progrès comme elle l'a 
fait déjà au cours des dernières années. 



Notes sur I~ méthode en hi~toire diplomatique 
(Epoque moderne et contemporaine) (1) 

PAR 

CAMILLE GEORGES PICA VET. 
Profeaseur à l'Université de Toulouse 

Il existe une histoire diplomatique. comme il y a une histoire 
économique et sociale, comme il y a une histoire militaire, 
comme il y a une histoire politique, chacune de ces histoires 
n'étant qu'un point de vue spécial duquel est considéré le 
passé. Ses preuves sont faites: les œuvres auxquelles elle a 
donné naissance, considérables, en /France, par exemple celles 
d'Albert Sorel, d'Emile Bourgeois, de Driault, etc. Mais sa 
méthode ne 'me semble jamais avoir 'été étudiée à part, tout au 
moins dans les grands traités et 'ouvrages spéciaux consacrés à 
l'étude critique de l'histoire et des phénomènes historiques. 

, Bien qu'abondamment pratiquée, l'histoire diplomatique a par~ 
fois suscité chez des maîtres illustres une ombre de dédain. 
Lavisse la prisait peu. D'autres la jugent incomplète et peu 
significative. Examinons leurs reproches, et essayons de déga~ 
ger les leçons qui en peuvent être tirées, et de préciser quelques 
enrichissements ou diverses rectifications qui doivnt lui être 
apportés. 

* 
** 

Notre rôle sera d'abord de nous faire l'avocat du diable, et 
de relever toutes les critiques et objections que, par avance, nous 
déclarons ne point considérer comme définitives, en commen~ 

{l) Résumé d'une leçon purement technique faite au Séminaire d'histoire moderne 
de ,J'Université Libre de Bruxelles, en mars 1929. Nous avons tenu à lui garder 600 

caractère de critique méthodologique, et de cours parlé s'adressant à des étudiants. 
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çant par les plus simplistes. C'est Frédéric Masson par exemple 
qui jetait un cri de défiance à l'égard de tous les documents qui 
se trouvent dans les chancelleries, « parce que les diplomates 
déguisent toujours la vérité: ... ce qui est là rédigé en maro
quin n'est qu'un attrape-niais ». Condamnation trop élémen-' 
taire, puisque nuldocum~nt, quelle que soit sa provenance, ne 
peut être accepté sans critique, que même un document véri
dique, une ordonnance de Colbert par exemple ne nous donne' 
point toute la réalité historique, puisqu'il restera à savoir si 
parfàitement authentique, elle a été appliquée, ou si elle n'est 
demeurée qu'un papier officiel. 

Des textes sur lesquels s'exerce la sagacité de l'historien di
plomatique, passons au type même des livres qu'il édifie. Les 
sujets ont pu paraître quelquefois un peu artificiellement con
çus. Rapports de pays à pays de telle date à telle date, mission 
de tel ambassadeur pendant un nombre fixe d'années en un 
pays étranger ! 

Sur le contenu de ces livres on a beaucoup glosé. Certains ne 
sont que le résultat d'un dépouillement consciencieux de nom
breuses liasses aux Archives du ministère des Affaires Etran
gères de tel ou tel pays. Honnête résumé dans un ~rdre chro
nologique, examen des négociations, avant-projets, projets, 
textes définitifs de traités! Larges extraits de correspondances! 
Minutieux exposé de feintes, contre feintes, etc. ! Les person
nalités des négociateurs elles-mêmes disparaissent derrière ce 
fatras même réduit. Quant aux pays, à leurs intérêts politiques, 
économiques, moraux, ils s'évanouissent. De l'opinion publique 
qui compte à l'époque m·oderne, plus encore à l'époque con
temporaine, nulle trace. Seul - et ceci n'est d'ailleurs point 
négligeable - apparaît le peu subtil auquel se livrent les diplo
mates, depuis qu'il y a une ébauche de « carrière n, c'est-à
dire depuis le XVIe siècle. 

Dès lors, de ces enseignements peuvent surtout profiter les 
diplomates nourris dans la tradition. Albert Sorel - c'est une 
formule exceptionnelle dans son œuvre - ira même jusqu'à 
affirmer que seuls les diplom'ates peuvent écrire l'histoire diplo
matique. « Il faut avoir suivi une négociation, connu par soi
même une ambassade et un cabinet, voyagé, vu les étrangers, 
fréquenté 'les diplomates, et traversé du moins le petit monde 
à part qui est le même dans toute l'Europe, et qui partout ne 
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ressemble à aucun autre, pour appliquer à nos sources cette 
critique féconde qui vivifie les eaux donnantes et filtre les eaux 
troublées. » Morceau de bravoure, dont la forme et le fond 
datent un peu. Que cette co~aissance du milieu soit utile, rien 
de plus exact: elle ne suffit pas. Un général ne fait point forcé
ment de bonne histoire militaire. Encore faut-il que le diplo
mate aie la formation technique nécessaire à tout historien, et 
qu'il sache en la connaissant se rendre indépendant de la 
« Carrière ;), de ses traditions, de ses modes de pensée. Vérité 
première qui consiste à ne point méconnaître les différences 
qui existent entre l'action, et le travail scientifique, c'est-à-dire 
la reconstitution de l'action et la réflexion sur elle 1 

* .* * 
La valeur de ces c;itiques qui sont du domaine commun, et 

qui représentent la menue monnaie de la conversation entre 
historiens de métier est fort inégale. Il faut reconnaître en effet 
que bien faits les travaux de quasi pure analyse de documents 
sont fort utiles, qu'ils constituent la base sur laquelle, après 
vérification, peut s'édifier une synthèse. Ils sont d'autant plus 
nécessaires que le document en histoire moderne' et contempo
raine est surabondant, que la publication intégrale est un rêve 
irréalisable. L'intérêt- de ces études sera d'autant plus considé
rable qu'elles porteront sur un sujet non limité excessivement. 
Les décades s'accumulent, et l'on peut toujours utiliser av.ec 
profit, sinon sans réserves, de Mignet les Négociations relatives 
à la Succession d'Espagne. Mais telle monographie bien con
struited'histoire diplomatique a son importance. 

Ceci reconnu, il demeure que les documents relatifs à l'his
toire diplomatique pour l'époque moderne et contemporaine 
sont particulièrement difficiles à manier. On nous permettra 
d'utiliser pour cette démonstration un récent article d'André 
Ganem (1) sm la valeur historique des documents diplo~ati
·ques. 

Il convient de distinguer divers types de documents, d'abord 
les traités (2), notes, accords secrets, lettres interprétatives. Les 

(1) Revue d'Histoire th la Gue"e mondiale, janvier 1929. 
(2) Cf. les recueils de LfoNARD~ DUMONT, DE MARTENS, etc. 

" 
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traités secrets tardivement révélés rendent évidemment très 
difficile la connaissance de l'histoire contemporaine. Une pu
blication comme celle de Pribram sur Les traités secrets de 
1'A utriçhe-Hongrie a bouleversé be·aucoup de positions soi
disant acquises. Mais les traités secrets ne datent point d'au ... 
jourd'hui: il y en a eu au XVIIe sièCle, tardivement révélés, 
ne serait-ce que le traité de partage de la monarchie espagnole 
entre la France et l'Autriche en 1668. L'histoire ancienne 
elle-même n'est-elle pas susceptible d'être ébranlée en sa forme 
traditionnelle par la découverte de textes nouveaux ? 

Viennent ensuite les instructions données aux ambassa
deurs (1). Elles sont de valeur inégale (2), suivant les époques 
et les pays. De nos jours il ya lieu de tenir compte de la remar
que critique de Ganem. Dans les Etats parlementaires « parti
ront tels ou tels ordres, auxquels les agents intéressés se garde...-r 
ront bien d'obéir avec rigueur. Que d'instructions ainsi rédigées 
en prévision de leur remise en copie à un gouvernement étran
ger, ou de leur insertion dans un futur volume de documents 
diplomatiques! » . Réserve qui n'a pas besoin d'être précisée 
par des exemples. 

Une troisième série se définira par les rapports d'ambassa
deurs et leur correspondance. Les premières Relations ont été 
faites par les Vénitiens envoyés en des cours étrangères. On 
en a considérablement exagéré la signification et la véridicité 
en ce qui concerne le XVIIe siècle. Que d'erreurs, voire même 
matérielles, ne contiennent-elles pas pour la France du temps 
de Louis XIV? . 

Restent les lettres des ambassadeurs: pour le XVIIe siècle 
on a abusé, semble-t-il, des publications intégrales, et préparé 
aux historiens des déceptions. De nos jours leur importance 
dépend de la valeur de l'agent diplomatique, de l'autorité dont 
il jouit auprès de son gouvernement. Les rapports d'Arnim à 
Paris après J87J n'ont guère influencé les décisions d'un Bis
marck. Il y a lieu de croire que les informateurs allemands à 
Paris à la veille de la Grande Guerre n'ont point renseigtlé de 

(1) Cf. pour la France de 1648 à 1789 la grande collection publiée par le Ministère 
.des Affaires étrangères. 

(2) Il suffit pour s' en rendre compte et par comparaison de dépouiller de LEGG (Bri~ 

tish Diplomatie Instructions) le t. II consacré à la France (1689-1721), Londres 1925. 
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.manière très sûre leur gouvernement sur la cohésion morale de 
'1a France. Que d"ambassadeurs ont transmis à leurs chefs de 
service des indications, qui n'étaient que des impressions pro
venant du milieu restreint, aristocratique ou de salon, dans 
lequel ils se mouvaient quasi exclusivement! « L'importance 
des salons, écrivait rétrospectivement Jules Cambon (1) est loin 
·d'être aussi grande aujourd'hui qu'autrefois. Je crois même que 
1es gens du monde ne se fassent de singulières illusions sur 
1'influence qui leur reste. » 

En somme, le document purement diplomatique est à lui 
·seul in,efficace. Il ne nous donne pas tout le réel: il appelle un 
complément. 

* * * 
A vons-nous épuisé toute la série des réserves? Il ne le sem

ble pas. 
La complication de l'histoire diplomatique provient suivant 

une distinction qu'établissent bien Jules Cambon et Joseph-
-Barthélemy (2), non point de la diplomatie secrète - puis
qu'elle ne peut être autre, au moins avant 1919 et l'établisse
ment de la Société des Nations - mais de la diplomatie 
·occulte. 

La diplomatie occulte est l'œuvre d'agents specl.aux, qui 
s'opposent aux agents officiels, en tout cas se différencient 
d'eux. Le cas classique est celui de la diplomatie, dite un peu 
improprement secrète, et si remarquablement étudiée par le 
duc de Broglie, Waddington et Emile Bourgeois pour le XVIIIe 
siècle français. Ce qui revient à dire que si tels ou tels person
nages on,t eu à la tête de notre gouvernement leur secret sous 
Louis XV, c'est que, comme l'a justement noté Pagès (3), leur 
pensée cachée n'était pas toujours d'accord avec l'intérêt na
tional, . duquel commençait à prendre conscience l'opinion pu
blique. Plus difficile est à saisir de nos jours la politique occulte 
dont les exemples ne font poin,t défaut, mais dont les manœu
vres sont mal éclaircies. Attendons les révélations de l'avenir! 
Déduisons en une seule prudence nécessaire, et n'identifions 

(1) Le Diplomate (Les Caractères de ce temps, Paris, 1926). 
(2) Démocratie et politique étrangère, Paris, 1917 . 
. (3) Revue de synthèse historique, juin 1911. 
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point politique officielle et politique réelle en toutes CIrcon
stances. 

:* 
,* * 

Si le document diplomatique est par sa nature fort subtil et 
difficile à interpréter, y a-t-il lieu de le compléter par des textes 
plus sûrs? Diverses perspectives s'ouvrent à nos yeux. Il est 
essentiel de ne point négliger les Mémoires et en particulier 
ceux des diplomates. Mais là encore nous trouverons des dés
illusions. Se satisfasse qui voudra des Mémoires de Metternich, 
de ceux de Bismarck, essentiels sans doute, mais à contrôler 
de très près, des Mémoires de T alleyrand, sur lesquels de l'aveu 
général plane une suspicion, que n'ont point dissipée les polé
miques, et dont la vacuité effraie et inquiète. Que tirer de 
nos jours sans parti pris des Carnets de Louis, ambassadeur de 
IF rance à Saint-Pétersbourg ? Il semble cependant qu'à notre 
époque l'importance des Mémoires et leur rendement histo
rique s'augmentent, parce qu'ils nous renseignent sur les con
versations et les entretiens, desquels aucune trace officielle ne 
subsiste. Les Mémoires - quelque titre qu'ils portent - de 
Grey, de Raymond Poincaré, de Gérard, etc., ne sauraient 
être négligés. 

Aux Mémoires il faut joindre l'utilisation de la presse inter
nationale, à condi~ion qu'une critique préalable en soit faite. 
Quels intérêts, quels capitaux représentent les journaux, quelles 
sont leur portée, leur extension? Il y a des mines documen
taires encore insuffisamment exploitées dans le Bulletin de la 
Presse Etrangère, que publia le Quai d'Orsay pendant la 
guerre, parce qu'il était l'œuvre de spécialistes, plus attachés 
à l'information qu'à la propagande; sa lecture donne de pré
cieuses références sur la presse internationale de 1914 à 1919. 

Enfin l'étude comparée des documents est plus que jamais 
indispensable, au fur et à mesure que le fait diplomatique 
acquiert une importance non seulement européenne, mais mon
diale. Sorel a péché par la base en utilisant exclusivement les 
archives françaises. Une grande partie de l'intérêt des études 
de Driault provient de sa consultation de sources variées. L'uni
versalité désirable au maximum du dépouillement nous débar
rassera de tout nationalisme même involontaire . 

. * -
* * 
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Pourtant ce n'est pas uniquement dans un élargissement 
.de la documentation, mais dans un élargissement de 1a mé
thode, qu" il faut chercher .une 'manière de rendre l'histoire 
diplomatique plus vivante et plus réaliste, de la soustraire aux 
.critiques desquelles elle a été l'objet, de lui faire perdre le 
.discrédit relatif quO elle a éprouvé de la part d'historiens émi
nents, mais parfois un peu simplistes en leurs jugements. On 
nous permettra d"essayer en ce sens quelques suggestions. 

Il convient d"abord - ce sont des vérités premières qu'il est 
utile de redire - de ne point considérer l"histoire diplomatique 
comme se suffisant à elle-même, de ne point la réduire à l'ana
lyse de papiers échangés entre diplomates, quotidiens, provi
soires, ou même définitifs. Il faut lui trouver un substratum 
solide dans l'histoire générale, ne pas oublier que la diplo
matie d"un pays dépend à un moment donné de ses inspira
teurs et de ses agents, qu'elle s'appuie sur des forces réelles, 
telles que le chiffre de la population, sur des institutions diffé
rentes (régime absolu, démocratie, dictature, etc.), q~"il y a 
lieu de tenir- compte des conditions géographiques, des ressour
ces économiques, de l' orga:tlisation sociale. Les exemples et 
les preuves pourraient être multipliés. 

Il . est évident en effet que les rapports entre deux pays ne 
sont pas uniquement des rapports politiques. On lutte non 
seulement pour des limites territoriales, mais aussi pour des 
questions commerciales, de tarifs, de douanes. On conn,aÎt bien 
les raisons économiques de la guerre franco-hollandaise de 
1672-1678: on met moins souvent en lumière les raisons pour 
lesquelles les Anglais désiraient en 1701 que les IF rançais 
n"étendissent pas leur action sur les Indes espagnoles. De 1890 
à 1900 n"y a-t-il pas lieu de signaler la difficulté des rapports 
économiques entre la IF rance et la Suisse, et 1" existence de 
véritables représailles? 

Les relations intellectuelles ont été elles aussi trop longtemps 
négligées. Elles sont un élément <faction sur l'opinion, publi
que. Deux nations qui se connaissent bien sont plus disposées 
à s"entendre et facilitent le travail des chancelleries. De ce 
point de vue, auquel se placent de plus en plus les historiens, 
deux livres peuvent être particulièrement signalés, celui de 
Bernard Faij sur L'esprit révolutionnaire en France et aux Etats
Unis au XVIIIe siècle, celui de Raymond Guyot sur La pre-
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mière entente cordiale. En ce dernier il est tenu compte deS'. 
rapports sociaux et littéraires, de l'influence de SteI\dhal, du 
théâtre anglais à Paris, des affinités du libéralisme anglais et 
du libéralisme parisien. 

En somme, comme l'écrit en une autre occasion Pagès,. 
« l'histoire diplomatique ainsi comprise, devient ce qu'elle 
doit être: l'étude d'un des aspects d'une réalité complexe, mais 
unique, que l'historien doit s'efforcer de connaître sous tous 
aspects ... » Ces paroles anCIennes demeurent toujours d'ac
tualité. 

'* 
** 

L'élargissement de la base d'études et de recherches doit 
s'accompagner d'un élargissement du type de synthèses à éta
blir. Sans doute les monographies garderont longtemps leur 
Intérêt. Elles sont encore bien insuffisantes. Le point de vue 
moral et psychologique a été négligé. Pour l'époque de 
Louis XIV, il nous manque un Hugues de Lionne, un CQlbert 
de Croissy. Nous avons les fragments d'un Choineul au XVIIIe 
siècle: nous I\'avons pas de Vergennes. Par contre que de vies 
d'ambassadeurs, pourtant sans portée générale! Elles ont au 
moins l'avantage de n'être point dans les cadres habituels, 
abstraits et didactiques, précédemment critiqués de l'histoire, 
diplomatique. 

Au-dessus des monographies, de quelque ordre qu'elles 
soient, viendront les études plus générales. Elles porteront si 
l'on veut sur les idées dominantes à telle ou telle époque. Ce 
seront des hypothèses valables pour un temps, mais qui per
mettront d'étudier les faits sous un nouvel aspect, et de mettre 
en lumière certaines formes de la réalité historique. Elles seront 
de valeur très inégale, et de durée plus ou moins limitée. On 
admettra par ~xemple que la politique d'équilibre a ses origines 
dans l'Italie intérieure du Moyen-Age, qu'elle s'étend dès le 
XVIe siècle aux grands conflits européeI\s, qu'au temps de 
Louis XIV elle se retourne contre la France qui en a longtemps 
tiré profit, qu'elle demeure l'inspiratrice de l'action anglaise. 
On se montrera aisément plus réservé vis-à-vis de la politique 
des froI\tières naturelles, que ne détruisent pas les critiques 
des géographes modernes, parce que peu importe qu'une fron
tière ne soit pas géographiquement telle, si elle est considérée 
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de ce point de vue par les hommes d'Et~t et la conscience natio
nale, mais qu' ébranlent les observations des historiens qui pour 
la France étudient le détail des déclarations politiques, là où 
Albert Sorel en ses brillants exposés s' est contenté de quel
ques textes clairsemés. L' essentield' ailleurs est de sortir de la 
méthode de fragmentation, de l'étude localisée dans le temps 
et l'espace sans avenues ni issues, fût-ce au prix de quelques 
dangers, qui sont les risques de la synthèse. 

Dans le même ordre d'idées il semble que pour l'époque con .. " 
temporaine et toute réceI\te, laquelle risque de devenir même 
dans les livres les mieux composés un gigantesque labyrinthe, 
à la conception des systèmes pourrait être avantageusement 
substituée, sans détruire la première, celle des questions étu
diées parallèlement. Le meilleur manuel d'enseignement supé
rieur de politique extérieure ne serait-il pas celui qui étudierait 
successivement, sans oublier les interférences, ni les liaisons 
synchroniques indispensables la question d'Occident depuis 
1870, qui existe depuis la Haut Moyen-Age (1), la question 
d'Orient, la question d'Extrême Orient, le problème méditer
ranéen, le problème africain, celui du Pacifique, celui de la 
mainmise sur les matières premières? Schéma volontairement 
simpliste, mais qui introduirait un peu de clarté dans nos re .. 
cherches, tout en leur gardant une unité centrale. 

En somme ces quelques remarques ne tendent qu'à mettre 
en lumière la nécessité d'une hiérarchie dans les travaux d'his
toire diplomatique. Ceux qui sont à la base sont essentiels: ils 
abondent: les autres de rendement un peu supérieur sont plus 
rares. L'analyse pour l'analyse se multiplie un peu trop: l'édi
fice est rarement tenté. 

,* 
** 

Reste un dernier type d'histoire diplomatique, qUI, Jusqu ICI, 

nous semble avoir été trop négligé. C'est l'analyse intérieure 
et comparée. Il est essentiel, en effet, de ne point examiner 
seulement la diplomatie dans ses objectifs et ses réalisations 
partielles et absolues, mais de l'étudier de l'intérieur, et d'y 
voir une forme d'activité humaine collective. 

(1) LECLÈRE, La Question d'Occident, Bruxelles, 1921. 
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L'idée n'est point neuve. Elle inspira Albert Sorel au pre .. 
mier livre de sa série sm-l'Europe et la Révolution française. 
Elle guida les premiers pas de l'Américain David Sayve Hill 
en son Histoire de la Diplomatie Européenne. Mais la suite ne 
répondit point aux prémices, et sombra dans la coutumière nar
ration des événements . de politique extérieure européenne, 

p.our ce genre de recherches il "ne s'agit point t-ant d'exploiter 
des documents nouveaux que d'examiner les textes publiés ou 
inédits, non pour y découvrir des faits, mais pour y saisir des 
activités, des procédés, des manières, des habitudes, des cou
tumes, pour y vérifier le fonctionQement d'institutions par ail
leurs connues.-

Il faudrait évidemment commencer par des études nationales 
qui sont rar~s, mais du genre de celles que Baschet 'a tentées 
pour la diplomatie vénitienne au XVIe siècle. Il serait néces
saire de savoir de quelle manière se prend en chaque pays une 
décisioQ en matière de politique extérieure, quels sont les orga
nes centraux, les moyens d'action et d'information à l'étranger. 
La Hollande ne procède pas comme la France au xVIIe siècle. 
La diplomatie espagnole në se meut point de la même manière 
que la diplomatie anglaise. Alors par une étude comparée on 
arriverait à se demander si une pratique européenne et 
moyenne d'ensemble ne s'est pas constituée, et si tel ou tel 
Etat n'a pas joué le rôle d'initiateur souventes fois imité, avant 
que son action ne fût mise en axiomes par les théoriciens, 
scribes de l'usage, enregistreurs plutôt que créateurs. Venise 
au XVIe siècle, la France de Louis XIV plus tard. 

De cette pratique européenne il s'agirait ensuite d'établir Œes 
rapports actifs avec le droit international. N' y a-t-il pas une 
tradition uniforme pour la conclusion d'un traité de paix? 

Type de recherches qui pourrait se généraliser! Quels boule
versements la Révolution française a-t-elle apportés en matière 
de diplomatie, conçue ,toujours de l'intérieur, aux habitudes de 
l'ancien régime? Quels rapports peuvent exister entre le con
grès de Vienne de 1815 et ceux du XVIIe et du XVIIIe siècle? 
Comment se différenciera de lui le congrès de Versailles? Que 
sera la diplomatie de la Société des Nations, et de la période 
hybride où l'on oscille entre les procédés anciens, et les aspi
rations nouvelles, avec des organismes centraux et nationaux 
d'action diplomatique complètement hétérogènes, suivant que. 
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l'on a affaire à une république démocratique, à une monarchie 
constitutionnelle, à une dictature plus ou moill6 déguisée? Il 
n' y a là nulle esquisse d'un programme à réaliser, mais quel. 
ques exemples en faveur d'une méthode peu souvent employée: 
Cette étude des i~stitutions, des manières, des procédés n'est 
d'aill~urs possible que si elle s'appuie sur la narration classique 
et scientifique des événements dont s'est souvent contentée 
l'histoire diplomatique. 

' . .• * -
Cet exposé bref et naturellement incomplet n'a comme 

objectif que de poser des questions, d'insinuer des suggestions,' 
de susciter des réflexions. L'histoire diplomatique n'a pas he· 
soin d'être réhabilitée. Les travaux qu'elle a provoqués démon· 
trent son existence .. Son rôle est essentiel et elle a donné par 
ses résultats d'importantes contributions aux diverses formes 
de causalité historique. Qui essayerait après les recherches 
d'Emile Bourgeois d'~xpliquer l'évolution intérieure de la 
France sous le second Empire sans faire appel à l'étude de la 
politique extérieure ? Tantôt tel aspect des phénomènes histo
rique, politique, économique, extérieur, social prévaut,' tan
tôt tel autre. L'explication générale résulte de la mise à leur" 
place réelle ,de ces facteurs, dont l'importance varie suivant les 
époques et les pays. Seulement Œ'histoire diplomatique a tout 
intérêt, pour être efficace, à voir' étendre le' champ de ses re· 
cherches, à constituer plus solidement sa méthode, à sortir un 

. peu des chemins battus, à chercher de nouvelles pistes, à éta
blir plus fermement sa base, à ne point se noyer dans le détail, 
l'anecdote, à ne pas se complaire dans la ;virtuosité de ses 
spécialistes. Notre modeste effort a été d'indiquer quelques
unes de ses lacunes, de contredire quelques-unes de ses tradi
tions, et de proposer à son activité quelques réformes et quel
ques nouveaux terrains d'action. 



• 
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Une détermination gravi métrique 
- . dans les nouveaux: bâtiments de l'Université de Bruxelles 

PAR 

CHARLES FHANÇOIS 
Docteur en Sciences. 

L'intensité de la pesanteur a été mesurée à l'Université de 
Bruxelles à raide -d'une série d'observations pendulaires exé
~utées du 18 au 23 juin 1928 dans la salle 57 du laboratoire de 
physique de l'Ecole polytechnique. 

Cette opération avait un double but. EHe répondait d'abord 
au désir de certains professeurs de pouvoir disposer d' une va- _ 
leur précise de g pour leurs recherches physiq~ et chimiques. 
Elle permettait ensuite de réaliser, au campanile de l'Université, 
un point géodésique principal complet. On sait qu'il est ques
tion de prendre ce campanile comme point de départ de la 
tri'angulation helge. La latitude, la longitude et un azimut y 
seront déterminés; il convenait, pour l'étude du géoïde dans 
notre pays, d'adjoindre à ces coordonnées la valeur de l'inten
sité de la pesanteur. 

A l'heure actuelle, le pendule consti
tue l'instrument par excellence de la 
gravimétrie. Considérons un solide 
rigide AB de masse M, oscillant, sous 
l'action unique de la pesanteur, dans 
le vide et sans frottement, autour d'un -
axe horizontal fixe CD ne passant pas 
par son centre de gravité G. Soient 0 
le pied de la perpendiculaire abaissée 
de G sur CD, h la distance OG, 00 la 
demi-amplitude du -mouvement; 1 le 
moment d'inertie du corps par rap-
- 1-

port à CD; 1 le quotient Mh' Appe"! 
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Ions T la durée d'oscillation, c'est-à-"dire le temps qu'il faut au 
pendule pour passer de la position d'angle 00 à la position symé
trique par rapport à la verticale. 

Posons T 0 = 'Tt v=?;. Ce paramètre joue dans la théorie du pen-
g 

oule un rôle prépondérant. Il s'exprime, en fonction de T et 
de 00 par la formule suffisamment approchée si 00 ne dépasse 
pas 30 miI\utes d'arc: 

(1) 

Il y a lieu de remarquer que 1 est exprimé en unités de lon
gueur et T o en unités de temps. On constate, qu'en unités 
C. G. S., si l'on calcule les longueurs avec cinq décimales, il 
convient de calculer les temps jusqu'à la septième décimale 
indus et g avec trois décimales. Or g est la résulta:nte de trois 
accélérations dues respectivement à l'attraction de la terre, à 
la force centrifuge et à l'attraction luni-solaire. La première, 
calculée pour .ne sphère homogène de 6370 km de rayon et 
de densité 5.52, la constante de l'attraction valant 66.5 10-9

, 

est égale à 978.8. La seconde, calculée pour i' équateur de la 
même sphère animée d'un mouvement de rotation, uniforme 
d'une période de 24 heures, fournit 3.368. Quant à la troisième, 
elle est de beaucoup inférieure à 10-3

• Il s'ensuit qu'avec la 
précision atteinte actuellement, .les observations gravimétriques 
ne fournissent que la résultante de l'attraction terrestre et de 
la force centrifuge. 

Dans la pratique, les hypothèses faites sur le mouvemen,t du 
pendule ne sont jamais réalisées. La masse oscillante n'est pas 
rigide, mais subit des deformations élastiques et des dilatations 
dues à l'action de la chaleur. Elle oscille dans un milieu résis .. 
ta:Qt dont l'action sur elle est des plus complexes. L'axe de sus
pension n'est pas ùne droite mathé~atique, mais l'arête, gros .. 
sièrement cylindrique, d'un couteau qui roule en glissant sur 
le plan de suspension. Cet axe se meut en,outre avec le support 
et peut prendre une position inclinée sur l'horizon. Il faut enfin 
tenir compte des irrégularités de l'horloge de comparaison et, 
pour rendre les observations comparables, réduire celles-ci à 
la température de 0°. On élimine ces perturbations et l'on dé
termine T 0 en calculant un ensemble de termes correctifs que 
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l'on soustrait de la durée d'oscillation T' fournie par l'expé
rience. 

c 

). 

D 

.. '" 1 1 
1 1 
1 1 

-i' : 
:À 
Il 
J. 1 

1 
1 
1 

.... 

Considérons maintenant un corps cylin
drique AB muni de deux couteaux C et D. 
Soient T 0' et To" les valeurs de To que l'on 
obtient en faisant osciller le corps successi
vement autour de C et de D. Représentons 
par À la distance des 'couteaux; par h' et 
h" les distances à ceux-ci du centre de gra
vité G. Ces cinq paramètres se déterminent 
expérimentalement. Bessel a démontré la 
formule: 

'2 "2 
'lt2 h'T - h"T 
-J..= 0 0 

g h'-h" 
(2) 

qui- permet le calcul de g. 

Cette méthode caractérise les observations gravimétriques 
absolues, lesquelles se heurtent à la difficulté de déterminer 
h', hl! et À avec la précision exigée. Il s'ensuit que l'application 
de la méthode ne peut se faire que dans des observatoires spé
cialement outillés. De fait, le nombre des observations abso
lues est très restreint. Parmi celles-ci, il faut mentionner de 
façon toute spéciale, à cause des recherches minutieuses dont 
elle a été l'objet; la détermination de g effectuée à l'Institut 
géodésique prussien de Potsdam par Kühnen et F urtwaengler. 
Le résultat, publié en 1906, est le suivant: . 

Latitude 
520 22' .. 9 

POTSDAM (salle des pendules). 

Longitude E Greenwich 
130 4'.1 

Altitude 
87 m. 

g. 

981.274 ± 0,003. 

Les recherches géophysiques exigeant un réseau dense de 
·stations gravimétriques, on a été conduit à utiliser les ob!ervations 
relatives. Soient gA et gB les intensités de la pesanteur en deux 
lieux A et B; TOA et TOB les valeurs de To relatives à un même 
pendule que l'on suppose être resté invariable-lors du transport 
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de Aen B. Des relations T'A =" V :A et T ,B -" V ,~ ,on tire: 

2 'B T A -=~ (3) 

gA étant connu, gB pourra être déterminé en n'effectuant que 
des observations de durée d'oscillation, sans mesure de Ion.
gueur. Le second membre de la formule conserve la même 
valeur si l'on divise les deux termes par un 'même facteur. 
Comme on peut, sous certaines conditions, poser To=K T p 

K étant une constante, on pourra remplacer (3) par la formule 
équivalente: 

1 
B 

(4) 

La v·aleur gB est dite .exprimée dans le système de A. Par 
suite des erreurs faites dans la détermination de gA t gB pré .. 
sente une légère incertitude qui devient apparente lorsqu' on 
calcule la pesanteur en B en partant d'une station autre que A. 
La valeur calculée de g en un point donné dépendant ainsi de 
la station de hase, il faudra, dans les applications géodésiques 
de la gravimétrie, réduire toutes les observations à un système 
unique. On a adopté successivement le système viennois (Hel
mert 1900), puis le système de Potsdam (Borass 1909). Le pas
sage d'un système à un autre ne se fait pas sans incertitude: 
l'exemple de la station d'Uccle est significatif à cet égard. 

Defforges a, en 1889, déterminé g à Paris par des observa
tions absolues. Des observations relatives f.aites en 1892 par le 
même géodésien à Uccle et à Leyde ont fourni respectivement 
981. 169 et 981.318. Borass applique aux valeurs de Defforges 
(système de Paris) pour les réduire au système de Potsdam. 
une correction de --0.057, ce qui donne pour Leyde 981.261 et 
pour Uccle 981 .112. Une partie de la correctioQ de Borass pro
vient du fait que Defforges a omis, dans ses réductions, de tenir 
compte de l'influence de l'élasticité du pendule. H'aid, en 1900, 
a trouvé à Leyde 981.281 et, en 1915, M. Vening Meinesz a 
trouvé 981.273, le système de référence étant celui de Potsdam. 
Si l'on prend la moyenne de ces deux dernières valeurs, on 
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trouve 981.277, ce qui fournit pour la valeur de Defforges un 
terme correctif égal à 981.277 -981.318 = -0.041. Si l'on 
admet l'invariabilité du pendule relatif de Defforges pendant 
la campagne de 1892, on prendra à Uccle: 981.128. En mai 
1925, M. Vening Meinesz a rattacné Uccle à Potsdam par l'in
termédiaire de De Bilt; il a trouvé g= 981.131. Cette valeur, 
qui diffère très peu de la valleur calculée précédente, a été 
adoptée pour le calcul des valeurs de g des st·ations belges. Il 
faut toutefois remarquer que lorsqu'on se borne à comparer ces 
stations entre elles, l'usage d'une valeuT douteuse est sans in
convénient, puisque ce sont les différences de pesanteur que . 
l'on utilise; mais il n'en est plus de même lorsqu'on fait la 
comparaison avec les pays voisins. 

La station de base belge est donc définie par les coordbnnées 
suivantes. 

Latitude 
SO° 48' 

UCCLE (cave gravimétrique de ['Observatoire) 

Longitude E. Greenwich 
4° 21' 30" 

Altitude 
102 m. 

g. 
981.131 

L'application de la formule (4) permet alors le calcul de g 
pour toutes les stations du pays. 

Le gravimètre utilisé est un appareil de von 
Sterneck à quatre pendules, construit par Stückrath 

c à F riedenau (Berlin). Les pendules. qui sont en 
bronze argenté, portent les nOS %, 97. 98 et 99. Le 
p'endule 96 n'a pas été utilisé â l'Université de 
Bruxelles. Chaque pendule consiste en une tige t 
fixée d'une part à une masse lenticulaire 1 et 
d'autre part à une pièce en fer à cheval p à laquelle 
est adapté le couteau d'agate c. Deux miroirs ver
ticaux m sont fixés aù pendule. La longueur totale 
est d"environ 25 cm. La durée d'oscillation diffère 
peu d'une demi-seconde. 

Une horloge construite par Riefler, avec balancier 
en invar. accompagne cet appareil; elle est réglée 
sur le temps sidéral. La durée d'oscillation T" 
du balancier ne vaut pas rigoureusement une 
seconde sidérale. La différence est due à la marche 



1 

~ .. 
- 476- • 

de l'horloge qui affecte ainsi le rapport ~:, fourni par l'exp~ .. 
rience. Cette marche, lors des observations effectuées à l'Uni
versité de Bruxelles, a été déterminée en comparant directe
ment rho~loge inst'allée à l'Université aux pendules de l'Obser
vatoire, par un procédé qui sera indiqué plus loin. Les observa
tions ont mis en évidence un retard journalier variant de 1.09 
sec. au début à 0.66 sec. à la fin du travail, correspondant à 
un terme correctif de T' variant de +63 à +38, 10-7 sec. 

Nous appellerons durée d'oscillation expérimentale du pen .. 
dule pendant un temps donné, l,a moyenne T' des durées 
d'oscillation d'amplitude finie qui ont lieu pendant ce temps. 

T' Le rapport ,T" se détermine comme suit: 

p 

m 

Le courant, issu d'une pile p, traverse une pièce abc d e 
fixée au bâti de l'horloge. La partie b c de cette pièce est consti .. 
tuée par un levier tournant autour du pivot d et qu'un ressort 
maintient contre la pointe b. En c se trouve un petit cylindre 
d'agate que soulève à chaque oscillation le balancier de l'hor
loge, interrompant ainsi le courant à chaque battement, pen
dant un temps très court. Le courant traverse ensuite les spires 
d'un électro-aimant E, placé dans ,~ alJp.a.reilc des coincidences; 
puis il retourne à ·Ia pile. Lorsque le circuit est fermé, l'électro-
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aimant attire une pièce de fer doux g, fixée à un levier hi; ce 
ievier se relève sous l'action d'un ressort antagoniste' s lorsque 
le courant est interrompu. Le courant interrompu par le pen
dule pouvait être envoyé également dans un autre circuit pour 
provoquer, aprèsampli6cation, une émission dè signaux par 
T. S. F.; ces signaux ont été reçus et enregistrés avec la préci
sion du 0,01 1 à l'Observatoire d'Uccle à l'aide des appareils 
utilisés pour rec~voir les signaux journaliers de Paris, Bordeaux, 
Nauen, etc~. Les observateurs ont béné6cié de la collaboration 
du Service méridien de l'Observatoire et du laboratoire de 
physique de M. le Prof. Piccard. L'appareil des coïncidences 
utilisé pour les mesmes gravimétriques est percé, au centre de 
la face F portant une échelle graduée, d'une ouverture qua
drangulaire k., laquelle est bissectée par le trait horizontal ori
gine de la graduation. Un faisceau lumineux, réfléchi sur un 
miroir placé près de l'ouverture, traverse k., se réfléchit en m 
sur le miroir du pendule supposé d'abord au repos et est 
renvoyé dans la direction de l'axe d'une lunette L 6xée sur la 
face supérieure de r appareil. La distance séparant m de l' ob
jectif de la IUllette était à l'Université de 1.84 m. En agissant 
SUT la vis V, on peut amener l'image du trait origine de la 
graduation en coïncidence avec le)il horizontal. du réticule 
de L. Le point lumineux formé dans le champ par le faisceau 
réfléchi est alors bissecté pal' ce 61. Le levier h i porte en i une 
pièce 1 également percée d'une ouverture. ,Le passage du 
faisceau lumineux n'est possihle que lorsque les deux ouver
tures sont en regard. Lorsqu'en soulevant le cylindre d'agate c, 
le balancier de l'horloge interrompt le courant, le levier h i se 
détache de E, la plaque 1 est soulevée et, pendlant un temps 
extrêmement court, un point lumineux apparaît dans le champ 
de la lunette. Le courant étant rétabH, la pièce g est attirée 
par E, le levier retombe et un nouvel éclair se produit dans le 
champ. Le premier de ces traits lumineux est appelé trait d' ou
venur,e; le second, trait de fermeture. Le premier seul est 
utilisé. Si le pendule est au repos, il y a superposition des deux 
traits; si le pendule oscille, ~es deux traits se séparent et . se 
déplacent l'un et l'autre de part et d'autre du fil du réticule. 

On appellIe intervalle de coïncidences le temps qui s'écoule 
entre deux passages consécutifs (donc en sens contraire) du 
.trait -lumineux mobile par le fil repère. Soit, en fonctÎon du 
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battement T" de l'horloge, c TI! cet intervalle. On a -la relation 

T'=-C_ T". 
2c-1 

c vaut environ IBO secondes pour les pendules de l'Obser
vatoire. Il a été fait à l'Université de BTuxelles pour chaque 
pendule sept observations d'intervalIle de coïncidences, chacune 
d'elles ayant une durée d'une heure et demie environ. 

Le tableau suivant fournit T' et Tl pour chaque pendule. 

PENDULE 97 PENDULE 98 PENDULE 99 

T' Tl T' Tl T' Tl 
0.5013 0.5013 0.5013 0.5013 0.5013 0.5013 

439 427 446 418 577 557 
459 430 453 407 576 547 
463 427 461 410 592 549 
473 426 469 415 613 562 
477 427 473 405 624 563 
521 440 513 415 639 553 
525 435 508 404 641 539 

Moy. 430 Moy. 410 Moy. 553 

La détermination de Tl à Uccle au départ et au retour de 
la campagne de 1928 a fourni le résultats suivants. 

PENDULE 
DÉPART ~TOUR MOYENNE 

0.5013 0.5013 0.5013 

97 435 443 439 
98 400 406 403 
99 555 546 550 

En appliquant la formule (4) pour chaque pendule, on trouve: 

Pendule 97: g 981. J35 
Pendule 98: g 98J. J28 
Pendule 99: g 98J .130 
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En prenant la moyenne de ces valeuTs et en calculant l'er
reur moyenne quadratique à l'aide des erreurs faites sur les 
différents termes des formules, on trouve pour l'intensité de la 
pesanteur à l'Université de Bruxelles: 

g = 981.131 ± 0,0017. 

Pour interpréteT la valeur trouvée, H faut calculer deux va
leurs réduites par les formules: 

go = g + 10-7 .3086H -(en m) 

" 3 e 
g = g + - --- (g - go). 
o 0 4 0 m 

Dans ces f.ormules, H est l'altitude de la station; em la densité 
moyenne de la terre, soit 5,52; El la densité du gol autour de 
la station. Nous avons négligé dans la seconde formule la réduc
tion topographique, celle-ci étant nulle pour toutes les stations 
belges. 

Soit S' la projection de la station S sur le géoïde (surface 
moyenne des mers prolongée sous les continents). Appelons !Jo 
la portion de la croûte terrestre située autour de 5 dans un 
r-ayon de 100 km envi'ron, et comprise entre le géoïd~ et la 
surface physique de la terre. La première formule fouTnit la 
pesanteur en S', en supposant p. condensé sur le géoïde suivant 
une couche auiraQte de même base. La seconde fournit la 
pesanteur en S'en supposant !1- enlevé. La méthode de la 
réduction isostatique fournit une troisième valeur réduite rn-ais 
dont nous ne nous occuperons pas ici. 

Des valeurs de go' Helmert a tiré, en 1901, un,e formule d'in
terp.olation définissaI],t la pesanteur théorique: 

yo = 978.030 (1 + 0.005302 sin 2cp - 0.000007 sin 22 cp), 
cp étant la latitude. Les deux derniers termes de cette formule 
fournissent, avec une précision très suffisante, les variations 
.d~ g avec cp. 

On trouve à l'Université de Bruxelles. en prenant H= 103 m, 
e 2.2, cp = 50° 49' : 

go = 981.163; g" 0 = 981.153; )'0 = 981.139. 
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La différence Âg" 0 = g" 0 - r 0' appelée anomalie de Bou
guer, est donc corrigéè de l'inBuence de !Jo et de celle de la 
lattitude. Soient A et B deux stations situées dans une région 
peu étendue, ne présentant que de faibles dénivellations et 
située à une distance assez grande de chaînes de montagn~s 
importantes; c'est le cas, par exemple, pour les stations belges. 
L'expression ( 8 g:) A - ( Â gJB ne dépend alors, en ordre prin
cipal, que des différences existant dans la nature du sous-sol 
.des deux stations. A titre d'exemple, ~ous donnerons la valeur 
de Âg" 0 pour quelques, stations belges: 

Gand 
Lessines 
Charleroi 

: + 0.007/ Uccle : + 0.0151 Anvers 
: + 0.004 Univ. de Bruxelles: + 0.014 Tirlement 
: - 0.007 Namur : + 0.019 Hasselt 

: + 0.034 
: + 0.022 
: + 0.024-

On peut interpréter cet ensemble de valeurs en supposant 
qu'un anticlinal de roches lourdes s' élève dans le sous-sol, la 
ci'ête de cet anticlinal passant par An vers et à mi-distance de 
Hasselt et de Tirlemont, et les autres stations se trouvant sur 
le Banc méridional. Or cet antidinal hypothétique coïncide 
avec le prolongement vers le N. W. de l'anticlinal transversal 
du Samson, dont M. Renier a signalé récemment l'importance 
considérable au point de vue de la tectonique du pays. 
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LES SEPT SAINTES DE BERN,ARD SHAW 

Un pareil titre étonnera· plus d'un :sans doute, et l'on me repro
chera peut-être d'emprunter à Bernard Shaw sa manie du paradoxe. 
Je me reconnais volontievs coupable de cet emprUlIlt : c'est en 
partie dans le but de vous' étonner que j'ai rapproché ces deux 
mots, Saintes et Shaw, que l'on croit souvent diamétralement 
opposés. 

Shaw, en effet, a la réputation d'un iconoclaste achevé. d'un, 
homme qui ne respecte ab501ument rien, qui montre sou;s un jour 
ridicule tous les personnages qu'il met en scène. Cependant ceùx 
qui prononcent le mot iconoclaste devraient se souvenir que les 
premiers porteurs de ce nom bri,saient des idole:s et non des dieux, 
et qu'ilS' le faÎ!saient au nom d'un idéal élevé; ces ,hommes ne 
voulaient pas qu'on prostituât S011 adoration, mais qu'on la reservât 
pour la :seule chose adorable. Envisagé de cette façon, le mot 
iconoclaste perd beaucoup de son caractère péjoratif et désigne 
plutÔt une personne qui a une haute conception du -respect. 

Amsi en va-t-il de Shaw. Sa dernière œuvre dramatique « Sainte 
Jèanne » suffirait à le prouver. En la lisant ou en la voyant jouer 
beaucoup de critiq1,les peu pénétrants pensèrent ce que l'un d'eux 
exprima de cette façon : « A J'endroit de Jeanne, on ne peut lui 
rreprocher l'irrespect ». Si ces critiques avaient lu plus attentivement 
·les œuv.res de Shaw et aussi leurs intéressantes préfaces (ou plutôt 
les essai<s littéraires ou philosophiques que Shaw publie à J'occasion 
de seS' pièces) il'Sl auraient constaté que Jeanne n'est pas la première 
per.sonne ou chose que Shaw nous présente sans la ridiculiser; ils 
auraient compris que Shaw n'abat que de faux dieux, et cela au 
profirt: des vrais dieux. 

Je voudrais consacrer cette étude à montrer qu'il y a un type de 
pensonnage que Shaw a toujours respecté, depuis.le début de son 
œuvre; ce type, c' est celui de la femme supérieure par sa clair
'voyance et sa dignité. D'autres femmes traver1Sen1' l'œuvre de Shaw, 
mais elles ne reçoivent pas l'auréole dont Shaw a pieusement orn6 

.1a tête de Lydi.a Carew, Grace TiTan field , Candida MoreIl, Lavinie, 
madame Higgins, Barbara Undershaft et Jeanne d'Arc. t,;e SOllt 

œs femmes que j'ai appelées les saintes de Bernard Shaw. 
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Passons-les rapidement en revue dans l'or·dre de leur création et 
dégageons leur ressemblance : , 

On ignore généralement que Shaw commença, par écrire des 
romans, au ,nombre de cinq. Excepté le premier, ils ont tous été 
réédites par Shaw quoiqu'ille:s. appelât « the novels of my nonage n, 

c'e~t-à-<dire, les romans de mes <innées de noviciat. L'un d'eux 
« La profes:sion de Cashel Byr01l», .écrit en 1882, lorsque Shaw 
avait 26 ans, reçut en 1901 une préface où Shaw décrit l'expérience 
qu'il avait lorsqu'il écrivit ce roman : 

« Je ne connaissais pas mon Angleterre alors. J'étais Jeune, 
fraîchement ar-rivé d'une Irla:nde en retaird -d'un siècle; j'étais 
modeste et je craignais que ma pauvreté et mon provincialisme ne 
m'empêchassent .de représenter correctement l'intelligence, la 
finesse, la conscience et la bonne éducation que je croyais être aussi 
naturelles et communes claIDS la isociété anglaise que dans les romans 
de Walter Scott. J'allais jusqu'à cr.oire que les gens bien élevés 
prenaient consciencieusement des leçons de savoir-vi<vre et contrÔ
laient leurs opinion;s - en un mot, étaient réellement éduqués -
alor:s qu'ils copient simplement lés habitudes et les préjugés de 
leur clas:se et présootent ingénuement au monde l'absur-de équipe
ment de solécismes de classe qui en résulte comme étant noblesse 

'parfaite. Par conséquent, les seuls per.sonnages qui étaie:nt naturels 
dans mes romans, c'étaient les personnages corn i'que:s, car notre 
île est exclusivement peuplée de personnages comiques. » 

Lydia Carew, l'héroïne de ce liv're, n'est pas un personnage comi
que, aucun ridicule ne l'effleure; elle représente le type d'une per
sonne bien éduquée, au sens où Shaw l'entendait à cette époque. 
Shaw l'a donc reniée explicitement, et en effet elle n'est guère 
réelle. Traçons ;rapidement son portrait. 

Lydia est une fille unique, qui à 25 aris n'a plus ni père ni mère 
et est à la tête d'une fortune pratiquement illimitée. Elle a reçu une 
éducation parfaite; elle est tout à fait independoo,te de caractère; 
elle a une in~truction plus vaste que celle de la majorité dc.'S hom
mes; elle est également capable de gérer sa fortune, de contrôler 
son cœur et de faire de la critique d'art ou de la philologie. Sage 
et grave, toujours soucieuse de consulter sa raison avant d'agill" 
selon ;son cœur, incapable du moindre mensonge, elle regarde la 
réalité en face et ne s'irrite que 'lor~qu'elle rencontre le préjugé ou 
l'hypocrisie. En somme, il manque peu de qualités à Lydia. Le 
portrait sera pour ainsi ,dire complet quand vous lsaurez qu'elle 
ignore totalement les démonstrations d'affection : La mort brusque 
de :son père, dO,nt elle fut longtemps la collaboratrice, ne parait pas 
l'affecter. En parlant de Lydia, Shaw emploie l'expression « man-
like proceedi:ngs » : elle a d~s façonsi masculines. . 

Elle devient amoureuse d'un boxeur qui est la splendeur physiqüe 
'personnifiée :' une beauté de ~tatue grecque, un éq\uilibre parfait 
ides mouvements. Il n'est nullement porté du côté intellectuel, au 
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point qu'il ne lit jamais de livre; mais il a une philosophie de la vie 
exprimée au moyen de symboles empruntés à la boxe. Comme on 
le voit, Lydia et son boxeur sont deux extrêmes opposés: : l'une 
toute esprit, l'autre tout matière. Lydia ne se laisse aller à s~ 
amour que lorsqu'elle a réalisé qu'elle ne pouvait trouver de meil
leur époux puisqu'ils .se complètent mutuellement. Elle l'épouse et 
peu à peu on voit apparaître chez elle un trait de caractère que 
nous retrouverons chez les autres héroïnes de Shaw: (( Elle en 
vint bientÔt à le regarder comme l'un de ses enfants. » 

Comme Shaw le dit lui-même, Lydia n'est guère réelle. MailS, 
de son propre aveu encore, il a décrit ce qu'il croyaiil1 être le type 
de la femme parfaitement éduquée; et :surtout, il l'a décrit avec 
amour, en évitant soigneusement de l'affubler du moindre ridicule. 

La seconde des femmes qu'il a traitée de même est un person
nage, moins central, de la comédie i1ntitulée (( The Philanderer», 
ou l'hùmmeaimé des femmes. C'est une jeune veuve, Grace Tran
field, dont le mariage n'a pa~ été spécialemént heureux. Elle aime 
Léonard Charteris, le type du flirteur; seulement ce ni,rteur dissi
mule son jeu sous le manteau de l'Ibsénisme. Grace et son fiancé 
sont membres du club Ibsen. DanS! ce club ne peuveht entrer que 
les gens (( avancés », c'est-à-dire, ceux qui ont des idées avancées 
sur l'amour, ceux qui pensent 'que la passion mène là l'esclavage, 
à l'ivrognerie, au crime. Grace est sincère da11ls son adhésioo au 
club; mais Charteris ne voit dans l'Ibsénisme conçu de cette mélJ11iere 
qu'un moyen de justifier ses flirts. Quand Grace découvre qui e:S!t 
réellement Charteris et se rend compte qu'il ne désire l'épouser qllle 
pour se débarrasser d'une maîtresse encombrante, elle rompt immé
diatement avec cet homme qu'elle aime t'rop. Elle préfere un. veu
vage prolongé à une union où sa passion la Irendrait esclave d'Ui11 
homme qui ne l'aime pa:s plus qu'il ne la respecte. 

Grace eS!t une femmesérieuse,qui a beaucoup médité sur la 
question du mariage. Elle mene sa barque seule, sans hés.iter, 
comme Lydia. Capable d'amour passionné elle fait cependant passer 
avant tout sa dignité. Elle préfère le renoncement à un abaisse
ment; pareil :sentiment ne nous étonnerait nullement de la patitl de 
Lydia, dont on pourrait presque diire ce que Shaw dit de Grace ': 
(page 74) : Ses traits reflètent beaucoup de décision et de dignité 
(plenty of determination, and self-respect). 

De Lydia à Grace il y a progrès: Lydia était une femme raison
nable à Ui11 degré invraisemblable, tandis 'que Grace est déjà beau
coup plus femme, sans toutefois pencher .du côté sentimental. Lydia 
était trop intellectuelle, Grace n'e:st qu'intelligente. Respect,. de soi
même, fermeté et clairvoyance, voilà ce que Lydia et Grace ont en 
commun. L'élément maternel que :nous: avons ,relevé chez Lydia ne 
pouvait trouver place dans (( L'homme aimé des femmes», mais 
nous le retrouvons dans (( Candida ». 

Cette comédie emprunte son titre à l'héroïne Candida, femme du 



pastèU1" socialiste-chrétien très couru Morell. Les époux More.!l Ont 
· recueilli un jeune poète dans la misère, Eugène Marchbanks, jeune 

homme de dix-huit ans, à l'esprit très pénétrant et très sensible. 
Eugène aime Candida sans oser le lui dire tant son amour tient de la 
dévotion religieuse. Persuadé que Candida ne peut qu'être malheu
reuse avec un être aussi peu sensible à la poésie que Morell, il dit à 
celui-ci ce qu'il pense, à savoir que Candida n'est pas faite pour 
laver etes casseroles mais poùr être adorée par lui, Marchbanks. 
Troublé par cette révélation et par certaines paroles de sa femme 
où elle révèle l'affection qu'elle a pour Eugène, MoreIl exige de sa 
femme une attitude nette et définitive. Candida, en réalité, n'a pour 
Eugène q!U'une pitié toute maternelle; elle est très attachée à ISOn 
mari. Pleine d'indulgence elle se prête à ce que SOIn mari' exige; elle 
demande à chacun de ces deux grands enfants ce qu'il a à lui oHrir. 
Morell répond : ma protection et ma position: ~ociale; Eugène 
n'apporte que sa faibl~sse, ,sa désolation et la détresse de !Son cœur. 
Candida fait semblant d'hésiter un instant et cela suffit pour boule
verser l'âme de MoreIl qui laisse échapper un cri d'angoi;sse; Can
dida qui n'attendait que cela, se tourne vers lui en disant : cc Je 
me donne au plus faible ». 

Candida domine toujours ia situation; son jugement est prompt 
et juste. Aussi ne faut-il pa.s s'étonner de voÏir que l'amour de 
Candida pour son mari tient beaucoup de l'aIIl{)ur maternel. Voici 
d'ailleurs comment Shaw nous la présente (p. 128) : Une indulgence 
amusée de mère est son expression caractéristique (an amused 
maternaI indulgence is her characteristic expression). Plus loin 
(p. 172) il parle encore de son humour maternel plein de sagesse 
(( her wise-hearted; maternaI humor »). C'est elle la plus forte et la 
plus sage et la plus indulgente. Elle n'est pas; jalouse du succès 
de son mari auprès de ses auditeurs et surtou~ de s~ auditrices, 
car MoreIl charme les femmes; mais elle est prête à le quitter du 
jour au lendemain 's'il devient indigne de son amour, car elle ne 
se considère liée par aucune loi. Elle agit librement; le front 
serein de Candida, ses yeux courageux, sa bouche et son menton 
fermes signifient largeur d'esprit et dignité de caractère (p. 129) 
(( Candida 's serene brow, courageous eyes, and weIl set mouth and 

chin .signify largeness of miilld and dignity of character »). Notons 
enfin que Candida pas plus que ses sœurs spirituelles, n'a peur de 
regarder la vérité 00 face, qu'elle n'est l'esclave d'aucun sentiment 

. ou préjugé et que Shaw lui témoigne le même respect qu'à Lydia 
et à Grace. L'amour ne joue plus aucrul rÔle dans la vie dCls quatre 
dernièrés Saintes : 

Lavinie nous est présentée comme cc a good-looking resolute 
young wornan ». Dans la pièce (c Androclès etJ le Lion » elle repré~ 
sente une libre-pen:seuse intelligente et hardie cc a c1ever and fear~ 
lèss freethinker ». Il y a en . elle un mélange de sagesse raisonnée et 
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de lspontanéité vraie qui en font un personnage très humain. Sa 
beauté et son intelligence la font remarquer des hommes, mais elle 
les écarte avec patience _ et dignité : elle ne veut pas- ~e laisser dis
traire de la voie qu'elle s'est tracée; elle veut être chrétienne. Mais 
elle n'est pas aveuglée. par sa Ifeligion; elle respecte lets opinions 
des non-chrétiens du moment que ces opinions sont sincères et 
éclairées. Elle préfère la mort au reniement, quoiqu'elle considère 
le mantyre comme inutile. Elle rappelle Lydia Carew, ·mais elle est 
plus réelle. 

Madame HÏ'ggÎtlls daIllS « Pygmalion» fait plutôt penser à. Can
dida; d'ailleurs elle est mariée et plu~ âgée. Le caractère de madame 
Higgins n'est qu'esquissé, elle n'a pas même un rôle de second 
plan. Aussi ne l'aurais-je pas comptée parmi les sainte;s de Shaw 
si ce n'était le respect que lui témoigne Shaw. (Nous verrons de 
plus qu'elle a une importtance très grande pour la compréhension 
de l'idéal féminin de Shaw.) Tout ce qu'on peut deviner c'est qu'elle 
a du bon sens, qlU'on ne_trouve aucun préjugé chez elle, gu'elle est 
bonne, ferme et digne. 

Barbara Undershaft est Major dans l'AmIée du Salut. C'est elle 
qui donne son nom à la pièce (( Major Barbara ». Cette pièce, très 
importante pour la compréhension de la morale shavienne, est avant 
tout un drame d'idées. Les personnages :sont des porte-paroles. Et 
pourtant leur personnalité est indiquée. Barbara eSIt! une femme forte 
qui ne se sent heureuse que lorsqu'elle se donne à une activité utile, 
quand elle :se sent un outil entre les mains d'une volonté supérieure. 
EUe unit le mysticisme à l'action. Elle ne cherche pas à. éviter l'ob-
stacle, mais l'étudie pour voir comment le franchir. Elle représente 
bien l'esprit militaire et religieux de l'Armée du Salut dans sa con
ception la plus belle. Nous retrouvons chez elle le souci de la vérité 
et de la dignité, l'indépendance et l'honnêteté; et, encore une fois, 
Barbara est .le ;seul pe.rsoIllI1age de la pièce que Shaw n'égratigne 
pas. 

Il reste la dernière femme aimée de Shaw, la seule qui porte le 
titre de Sainte et qui en soit réellement digne : (( Sainte Jeanne » 

qui vit la scène pour la première' foi~ à New-York en 1923. Jeanne 
est femme d'action et mystique comme Major Barbara, mais moins 
intelleatluelle, plus :spontanée, plus intuitive. Et rappelons ce que 
tout le monde aura remarqué : sa clarté de vision, lSOll sens prati
que génial, son esprit Îtlltransigeant, l'indépendance de sa conduite. 

Avant de conclure, rappelons que ces sept femmes que nous venons 
de passer en revue ne :sonrt:1 évidemmoot pas les l5eules que Shaw 
décrive. A côté d'elles il y a des femmes amoureuses, sensuelles, 
égoïstes, autoritaires. Mais cene.s que j'ai appelées les Saintes sont 
1es seules auxquelles Shaw ne décoche pas ses traits mordants. 
(A part peut-être certaines figures peu importantes). 00. sent qu'il 
a dépeint en elles. un type féminin qui lui est cher : toutes sont· des 
femmes intelligentes qui dominent les évènements; elles agissent 
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avec indépendance; elles agissent· noblement; elles ne connaissent
pas de vilenies, de compromission:s. L'égoïsme leur est inconnu. 
L'amour ne les encharne pas quand il intervient dans leur vie; 
nous sommes loin du type de l'amoureuse que l'on trouve si fré
quemmenrt dans la littérature française. Cette place secondaire 
accordée à l'amour est d'ailleurs caractéri:stique de Shaw qui con
sidère que la -femme, avant tout, a une tâche sociale ,à remplir, soit 
eill étant mère, soit en ayant un métier ou un rôle semblable à celui 
de l'homme. 

Nous pouvons donc conclure la première pal1tie de cette étude en 
affirmant qlUe Shaw à différentes reprises allant .de 1882 à 1923 a 
fait intervenir dans ses œuvres des caractères féminins trahis'sant 
un idéal élevé de la femme et que la présence de cet i·déal elst 
d'autant plus frappante que l'él'ttitude de Shaw envers ses person
nages (il s'en vante lui-même) est 00 .général celle d'un iconocla:~te. 
C'est d'ailleurs à cette femme idéale que Shaw a dédié son dernier 
livre : Le guide de la femme i:ntelligente en présence du socialisme 
et du capitalisme. _ 

Comment expliquer certteattitude exceptionnelle envers les sept 
femmes que j'ai appelées les Saintes {je Bernard Shaw? -

Je pense qu'il est possible de trouver le prototype de cette con
ception de la femme dans la personne de la mère de Shaw. Voici 
ce que l'auteur lui-même en dit dans la préface ajoutée en 1905 au 
roman« The irrational knot » éc6t en 1880. ParIant (p. 15) des cir
constances dans lesquelles il écrivit cette œuvre, il fait allusion à 
la légende qui aux Etats-Unis fait des présidents de la ConfédéTa
tioo d'anciens garçons de ferme arrivés. à force d'énergie et surtowt 
de vertu: 

« A ce moment j'étais en train d'établir les bases de ma haute 
fortune par l'indifférence la plus impitoyable pour les prétendus 
devoirs qui en littéra1t:ure conduisent le garçon de ferme.à la Maison 
Blanche, mais qui en réalité l'attellent à la charrue jusqu'à ce qu'il 
soit jeté comme rebut à l'hospice. J'étais un adolescent robuste et 
intelligenlt: dans la force de ma jeunesse; et ma famille, dans la 
gêne, avait un besoin urgent de mon aide. Préf.érer lui être à charge, 
aurait été monstrueux d'après toutes les conventions de la théorie 
du garçon fermier. Eh bien, sans fougi'r, je fis mienne cette mon
struosité.· Ce ne fut pas moi-même que je jetai dans la lutte pour la 
vie, mais ma mère. Je ne fus pas un soutien pour la vieillesSe de 
mon père : je m'accrochai aux pans de son habit. Sa récompense 
fut de vivre ,juste assez longtemps pour lire une critique d'un de 
mes ineptes romans publiés dans un obscur journal par un de mes 
amis (maintenant éminent en littérature : John Mackinnon RobeI1t
son) critique qui me prédisait l'avenir d'un écrivain important. 
J'estime, quant à moi, 'que ce fut une belle récompense, bien plus 
précieuse qu'une jolie pension payée. par un fils respeotueux qui. 
peinerait comme un esclave à un métier sordide pour gagner le 
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pain dé son père. Belle PU non, ce fut la seule récompense qu'il 
reçut pour la petite pension qu'il rapporta d'Irlande pour sa famille~ 
Ma mère renforça cette pension 00 exploitant dan:s sa vieillesse l'art 
musical qu'elle avait culltivé librement dans sa jeunesse, pour l'amoùr
de l'art. Je me contentai d'aider à dépenser. On s'étonna de mon 
manque de cœur : une jeune dame romantique eut !e courag-f! {'e 
me faire ouvertement des reproche:S! indignés, « ce pour riuoi )~, 
comme Pépys disait de la femme qui refusait ses avances, « J{. la 
1"e:spectai ». Aussi insensible que Comus au qu'en-dira-t-on, j'é~:,i
vis avec persévérance mes cinq pages par jour et fis de moi-m ~l1le 
un homme (aux dépens de ma mère) au lieu d'un esclave. Et 
j'affirme que je ne permettrai pas à James Huneker ou tout autre 
roma:ncier de me faire passer pour un garçon fermier desti1l'~ à 
iliustrer un chapitre du Self-Help de Smiles, alors que je fus un 
artiste prodigieUlsement égoï:srte, qui pesa de tout le poids de son 
corps affamé sur une femrrie énergique et capable. Ma mère tra.\"aikt 
pour gagner ma "ie au lieu de me prêcher que c'était mon devoir 
de travailler pour gagner la sienne. C'est pourquoi d.ecuuvn:z-V0115 
de-\ ant elle. » 

Intelligente, é!1ergique et capable, la mère de Shaw !1f)l1S éipp<,raît 
de plus comme tout à fait dégagée du préjugé que Shaw a indiqué. 
Et Shaw termine en affirmant sa vénération pour celle qui' s'est 
imposé ·des, :sacrifices pour favoriser l'avenir de son fils, alors que 
celui-ci aurait pu gagner sa vie et celle' de ses paren1ts. 

Mais ceci n'est pas suffisant pour prouver ma thèse. Voyons ce 
que Shaw dit de sa mère dans cette lettre que Frank Harris a 
reproduite dans ;son portrait de Shaw. Cette étude fut publiée dans 
cc Contemporary Portraits» (New-York, 1919) et traduite dans la 
Nouvelle Revue Française de Juillet 1925. Pages 41 et 42, nous 
lisons : 

cc Je suis d'une famille protestante de snobs de garnison bon 
teint; mais avant l'âge de dix ans j'ai pénétré dansi une atmosphère 
de liberté intellectuel1e et de révolte anarchique contre les préjugés 
de tous genres, Itout à fait incompatible avec les conceptions géné
rales d'une famille protestante d'Irlande. On ne me défendait rien 
et on n'avait aucun ménagement pour moi. Mon oncle maternel, 
homme intelligent et lettré; était un abîme de blasphèmes et 
d'obscénités. 

Ma mère, élevée m'ec une rigidité impitoyable par une tante 
riche qui voulait faire d'elle une dame accomplie, déshéritée avec 
fureur par cette même tante parce que (grâce à elle) elle avait été 
assez ig:norante du monde pour épou:ser mon père, avait ga:rdé une 
telle horreur de sa propre éducation qu'elle n'en donna aucune à 
ses enfants. 

Mon père plein d'humour, était une espèce de Charles Lamb" 
muet et saltls gloire. Il dégoûtait ma mère parce qu'il buvait sans 
plaisir et: en cachette, parce qu'il était pauvre et échouait en tout~ 
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Il Ill'avait aucune autorité sur nous et fut ·repoussé à l'arrière-plan 
par un homme de génie, plèin d'énergie (Uill chef d'orchestre, pro
fesseur d~ chant) auquel ma mère &'associa quand il lui apprit à 
chanter et qui rendit la vie possible pour ma mère en venant vi~Te 
avec nous. 

Aucune atmosphère sexueUe; on ne parlait jamais de ces choses, 
et, autant que je pouvais voir, on n'y pensait même pas. Il :suffisait 
d'entendre ma mère chanter l'air de Mèndels5000 « Ecoute ma 
prière» ou même il suffi:s-ait d'entendre une note de sa voix pour 
se rendre compte q,u'elle aurait pû être le centre d'un ménage à 
«~ille et trois» sans qu'un atome de scandale lS'atJtachât à elle, 
si malignernent qu'on pût s'y prendre. Vous voyez que j'ai grandi 
dans des circonstances peu ordinaires, impossibles à devine,r d'après 
les données habituelles. » 

Ici l'admiration est moins évidente. Mai; MmQ Shaw nous appa
rait surtout comme une femme indépendanrt::e, qui ne ISe souciait 
guère des conventions sociales; ce serait en pensant à elle que Shaw 
montre Candida prête à quitter son mari s'il devient indigne d'elle. 
Son image dans l'esprit de Shaw n'a aucun lien avec 1'idée de 
passion; rapprochon& cela du fait qu'on ne Itrouve aucune atmos
phère sexuelle autour des Sainte:s de Shaw. Ce serait également la 
raison profonde, inconsciente, qui amène Shaw à identifier parfois 
l'amour féminin avec l'amour maternel. 

Tout ceci rend déjà probable l'hypothèse que Shaw aurait mis 
dans son œuy,re toute l'admiraJtion qu'il avait pour sa mère. Si cette 
hypothèse est vraie nous pouvons nous attendre à en trouver des 
-réminiscences quand cet écrivain met 00 présooce UIIl fils et ;sa 
mère. A ce point de vue un ouvrage est tout indiqué : « Mésal
liance »; c'est une pièce sur les .rapport& entre parents et enfants. 
Mais nous iI?-'y trouvons rien d'intéressant pour le point qui nous 
occupe, pas plus que dans « Le Disciple du Diable », et dans les 
deux romans « L'amour chez les artistes» e1l « La profession de 
Cashel Byron'», où nous vOyOl1js des conflits entre parents et enfants. 

Mais dans « Pygmalion » nous trouvons des indications très inté
ressantes : le professeur Higgins est un célibaltaire convaincu et il 
en donne les railsons ,Sluivantes à sa mère: 

« Oh, ne me parle pas de jeUlIles femmes. Mon idéal de la femme 
aimable c'est quelque chose tout à fait comme toi. Je ne pourrai 
jamais me mettre à aimer sérieusement une femme jeune : il y a 
des habitudes qui sont Itrop profondément enracinées pour qu'on 
puisse les changer. D'ailleur.s elle:s SQnt toutes idiotes! » 

Et Shaw prenant la parole après la chute du rideau, explique 
cette réponse : 

« Quand Higgins excusa son indifférence vis à vis de& jeunes fem
mes par le fait qu'elles avaient une rivale iraésiSitlible daIljS la per
&SOnne de ;sa mère, il donna la clef de son célibat invétéré. Le cas 
n'est rare que dans la mesure où le& mères remarquables sont rares. 



Si un garçon imaginatif a une mère 'ruffilsamment riche, qui a de 
l'intelligence, de la grâce personnelle, de la dignité de caractère 

"sans rudesse et un sens développé de l'art de rendre sa maison 
belle, elle incarne pour lui un idéal corutre lequel très peu de femmes 
peuvent lutter; de plus elle rompt en lui tout lien entre ses senti
ments, \SOn sens de la beauté et iSOn idéalisme, d'une part; et ses 
impulsions spécifiquemerirtl sexuelles, d'autre part. Cela fait de lui 
une énigme vivante pour la grande majorité des gens 1I1<m-cultivés 
qui ont été élevés dans des intérieW".s !Sans goClt par des parentIS 
ordinaires ou désagréables, et à. qui, par conséquent, la littérature, 
la peinture, la Isculpture, la musique et les relations d'affection 

" à supposer qu'ils s'en occupent, apparaissent comme des aspects du 
sexe. Le mot passion ne signifie rien d'autre pour eux; et le fait 
que Higgins pClt avoir Me paJssion pour la phonétique et idéaliser 
sa mère au lieu d'Elisa (une jeune fille qu'il pourrait épouser}, leur 
paraît absurde si pas impossible. Néanmoins,' quand nous voyons 
que pour ainsi dire personne n'est trop laid ou désagréable pour 
trouver femme ou mari quand il ou elle le veut, et que beaucoup de 

. vieilles filles et de vieux gar~OtI1s ~ont au-dessus de la moyenne par 
leur valeur et leur culture, nous ne pouvons par nous empêcher de 
soupçonner que le presti-ge dets parents (Shaw dit « fascination ») 
produit ou facilite la di.ssociation du "sexe et des activités indiquées 
plus haut. (Cette dissociation, les gens de "génie l'accomplissent par 
pure analyse intellectuelle) ». 

Ce besoin de ju.stifier Higgints est curieux : curieux en lui-même, 
curieux par ses précisions (ce qu1 implique l'exi8t:ence d'un modèle 
bien connu de l'auteur) et curieux par cette parenthèse où l'auteur 
affirme que-les gens de génie dissocient l'amour et l'idéalisme par 
un processus intellectuel. 

Remarquons d'abord que Higgints ressemble au Shaw que je vous 
ai présenté : tous deux ont idéalisé leur mère. Si la mère de Shaw 
ne fut pas riche comme celle de " Higgins, elle lui ressemble pour
tant par l'intelligence, la dignité de caractère. Nous ignorons si 
elle eut de la grâce personnelle et un sens développé de rendre sa 
maison belle; mais nous Isavons qu'elle fut pour Shaw non une 
charge, mais une auxiliaire inestimable; Shaw n'avait donc aucune 
raison pour l'éviter, bien au contrai're. Cette pièce « Pygmalion» 
prend par là. un caractère autobiographique. 

Un ~econd rapprochement vient renforcer mon hypothèse: rem
placez le nom de Higgin:s par celui de Shaw et vous aurez une des 
raisons pour lesquelles Shaw ne s'est marié qu'à. l'âge de 42 ans : 
,heureux au foyer maternel il Ill'éprouvait pas le besojn d'en fonder 
un autre, et plus rtard l'image de sa mère. fut pour lui ce que 
~8 Higgins était pour son fils : elle sati~fa1saitson idéalisme. . 

Pour conclure, Ifassemblons une demière fois les éléments· sur 
lesquels j'appuie mon hypothèse. Deux sont empruntés à. l'œuvre 
de Shaw et trois à. sa vie : le premier élément lirttérai!~ est une 
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série de sept portraits de femmes qui par leur ressemblance révèlent 
un idéal féminin étonnant dans l'œuvre de l'ironiste qu'est Shaw; 
cet idéal se caractérise par l'intelligence, la capacité de dominer 
les évènements et les préjugés, la personnalité, la noblesse morale, 
l'altruisme. Et c'est à cette femme idéale que Shaw dédie son livre 
sur le SocialLsme. Le second élément littéraire est le portrait d'un
homme qui aime It,rop sa mère pour se marier, encore UIIle chose 
étonnante et Shaw s'en rend compte puisqu'il éprouve le besoin de 
se justifier. 

Voyons maintenant les éléments biographiques : d'abord deux 
allu:sions de Shaw à sa mère; ou se révèlent : d'UIIle part, l'admira
tion trèS! grande qu'il avait pour Sia personnaliJt:é, d'autre part, le 
caractère même de cette personne : femme cultivée, elle gagna la 
vie de son fils par ses talents musicaux; femme intelligente, elle 
considéra comme son devoir de faire l'impossible pour permettre 
à son fils de se livrer complètement à sa vocation; dépourvue de 
tout préjugé elle ne s'attarda pas à considérer si le devoir de son 
fils n'était pas d'aider ses parents; elle fit l'expérence d'éleve,r \Ses 
enfants sans leur donner d'éducation; elle eut une attitude peu 
ordinaire vis à vis de IS'on mari. A travers les yeux de son fils elle 
nous apparaît noble et dévouée, énergiq\ue et capable. 

Le dernier élément est le fait que Shaw ne Ise maria que très 
tard; ceci n'a d'importance que ~i l'on p~nse à ce que Shaw nous 
dit de Higgins. 

Se basant sur ces données, on a le droit, me semble-t-il, d'émettre 
l'hypothèse suivante : comme le profeSiseur Higgins, Shaw a mis
peu d'empreSisement à se marier parce que (pour employer ses pro
pres paroles) il avait idéalisé sa mère (c'est du moins l'une des 
raisons)); cette admiratioo nous a valu ce/SI sept portraits de fem
mes que j'ai appelées les Sainte,s de Bernard Shaw afin de faire 
ressortir le paradoxe de leur présence dans l'œuvre de cet ironiste 
impénitent. 

L'hypothèse me paraît séduisante et très probable. Mais j'ajoute 
immédiatement que même Isi elle est fausse, il n'en reste pas moins 
vrai que les sept portraits que j'ai esquissés prouvent que Shaw 
n'est pas l'ironiste froid devant qui rien ne trouve grâce, comme 
on l'a dit et comme il le dit lui-même. Cet humour impitoyable, ce 
goût de l'irrespect et du par~doxe que l'on prétend constants, ce 
41'est qu'une attitude littéraire, un genre qu'il cultive : ·de temps 
en temps l'on voit passer l'oreille. Je viens de vous en donner 
un exemple, il y en a d'autres; et pour vous montrer que Shaw ne 
respecte pas seulement la femme, voici ce qu'il dit dans « Peace 
Conference Hints» petit pamphlet politique écrit en 1919 à propos 
de la Conférence de la. Paix et de la Société des Nations. Parlant 
des torts causés par l'ambition politique et le désir ,de vengeance, 
il déclare ceci (p. SI) : 

« Il n'y a qu'une Iseule force qui puisse les vaincre (cette ambi
tion et ce besoin de vengeance); et c'est cette force enrt:ièrement 
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mystique qu'est la force d'évolution (l'Elan vital de Bergson) agis
~'ant a travers l'espèce de moteur vivallit que nous appelons l'homme 
de principe. Le principe est la force motrice dans le moteur; ses 
qualités. agissantes sont l'intégrite et l'énergie, la conviction et le 
courage, avec la raison et la luci·ditepour leur mOilltrer le chemin )J. 

N'avais-je pas raison de dire en débutant que l'iconoclaste Shaw 
n'abat que les faux dieux et cela au profit des vrais dieux pour 
lesquels il a une vénération d'autant plus forte qu'elle est raisonnée. 
Shaw a un idéal masculin et u.n idéal féminin, Shaw est en outre 
mystique; je m'arrête de peur que vous me trouviez paradoxal à 
mon tour, et je vai,s donner la parole à Shaw lui-même. Car je lui 
ai fait parvenir l'étude ci-dessus et il a eu l'amabilité de m'envoyer 
une ,réponse qui confirme implicitement mon hypothèse et dont voici 
la traduction littérale : . 

HÔltel Brioni, Istria, Italie, 24 avril 1929. 

Maintenant qu'une petite vacance m'a donné un moment de loisir 
pour lire, j'ai entrepris vos cc Sept Saintes )J et je les ai lues avec 
beaucoup de plaisir, d'interêt et d'amusement. Ceci, je vous assure, 
est un évènement des plus rares quand il s'agit d'études sur mon 
œm;re. Votre pénétration sympathique, et votre capacité d'évaluer 
et de. présenter un ensemble de traits significatifs et apparenrtés 
prouvent que vous êtes un critique de valeur exceptionnelle. 

Vous comprendrez évidemment que votre conception ,des relation:s 
entre ma mère et moi est historique. Par la je veux dire q'ue, bien 
que ce soit aujourd'hui une conception valide, cependant elle n'exis
tait pas à l'époquè dans notre conscience. Ma mère ne se dit jamais 
cc Je vais m'ôter du chemin de mon fils ». Je ne dis jamais cc Tu dois 
t'ôter de mon chemin )J. Ni l'un ni l'autre ne prévoyait consciem': 
ment ]'js:sue du chemin. Les choses se passèrent sans avoir été 
l'objet d'un plan. J'étais dans la maison ne mangeant rien, et il 
fallait me nourrir, n'importe comment. La signification de tout 
cela c'est une découverte ex post facto. 

A propos, Jeanne n'est pas cc suave et charmante: elle est plutôt 
rude et forte» (en français dans l'original). Et Barbara, tout le 
portrait de sa mère, n'a aucun sens pratique. Jeanne en a beaucoup. 

(s) G. Bernard Shaw. 

Le dernier paragraphe se rapporte a deux petites erreurs de 
mon travail primitif. C'est la seule chose que j'ai corrigee, voulant 
laisser toute sa valeur a la mise au point que Shaw apporte dans 
la question des rapports Cintre lui et sa mère. 

La Hestre, mai 1929. 
E. BUYSSENS. 
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EXCURSIION C'EOCRAPHIQUE DANS LA RECION 

VERVIETOISE 

Du 3 au 6 avril, le sémmaire de géographie de la Faculté de 
Philosophie et Lettres a excursionné daulS la région de Verviers et 
de Remouchamps. Cette période n'a guère été favori.sée par le temps. 
Chaque jour, le dernier excepté, d'abondantes chutes de neige con
trarièrent les observations; par contre pendant les éclaircies, les 
formes du terrain, même lointaine/s, souvent soulignées de champs 
de neige, se prêtaient admirablement à l'analyse. 

La région verviéto1se doit quelques uns de ses caractères géogra
phiques essentiels au grall1d charriage qui a amené à cette latitude 
le bord sud du bassin de Dinant, et au bombement transversal du 
mass.if de Stavelot (1). A une latitude plus septentrionale que Huy, 
le lSite géologique de .la Vesdre correspond à celui du Viroin. Ver
viers même est dan~ la zône qui corres.pond à la Famenne et son 
faubourg du sud, Heusy, est déjà sur les roches de là Haute Ardenne, 
tandi/s que Stembert se trouve au bord de celle-ci, sur la bande de 
schistes couviniens, lieu d'élection, comme nous le verrons ailleuris, 
de nombreuses petites localités. L'agglomération verviétoise même 
se trouve au Isud, en-dessous, pourrait-on même dire, d'un Condroz 
que l'érosion n'a épargné, très réduit, qu'à l'e~t. Approximativement 
parallèle à la direction WSW -EN E des couches aux nombreux 
plis secondaires transversaux, la Vesdre poursuirt son COUl1S, indiffé
rente à la résistance plus ou moi.ns grande des bandes de roches, 
auxquelles elle a surimposé ses méandres, élargissant son lit dall1ls 
les schistes, le rétrécissant dans les calcaires ou les grès. Entre 
deux défilés dans: le calcaire givetien., entre deux tenaille~, la rivière. 
a oscillé largement dans les schistes frasniens et famenniens; elle 
y a, sur 6 kilomètres environ, créé une large vallée entre Renoupré 
et Wegnez. C'est dans ce fonds et dans l'étroit vallon du rULsseau 

(1) P. FOURMARIER. La Tectonique de l'Ardenne. (Ann. Soc. géol. de Belgique. 
t. XXXIV, Mémoires, 1907.) 



de Dison, qui descend du Pays de Herve, que s'étire une agglomé
ration de 80.000 habitants, commerciale et administrative dans la 
partie la plus ancienne de la ville, au centre, mais ailleurs presque 
exc1usivemenltl :industrielle. Dans l'espace ainsi réduit, où l'industrie 
lainière se trouve liée à l'eau courante, Verviers, plus qu'aucune 
agglomération 1ndUJStielle belge, a ~a physionoIl)Ïe marquée de l'uni
forme ~ypertrophie de l'usine. Une partie de l'agglomération tend 
à éChapper à cette emprise, en s'éloignant de la rivière vers les 
hauteurs du sud, ()ù sont nés deS' quartiers à caractère résidentiel, 
plus calmes (1). Cette concentration de l'agglomération verviétoise 
dans des vallées étroites et sinueuses, a déterminé une forte densité 
des habitations, propice au développement d'un excellent ,ré~eau de 
tramways et d'autobus suburbains, aux terminus lointains, Pepin-

. ster, Eupen, Petit-Rechain, Stembert, qui facilitent l'exploration 
du site et des environs, si intéressants pour le géographe. 

Le premier jour fut consacré à l'Erntre-Sambre-et-Ve51dre et plus 
'particulièrement à !Son centre le mieux caractérisé, le Pays de Herve. 
Toujours sans doute en relation avec le bombement transversal du 
massif charrié, c'est ici que la Haute Belgique s'avance le plus 
au nord, atteignant à Henri-Chapelle, 354 mètres, et à Battice, 
poÏint extrême de notre excursion vers l'est, encore 330 mètres, 
alor,s qu'à la même latitude à l'ouest de la Meuse, la Hesbaye reste 
en-dessous' de 200 mètres. Sur le terrain houiller, dont les schistes 
imperméables affleurent largement dans les vallées, lS'est"conservée 
Isur les crêtes, l'argile hervienne imperméable surmontée de craie 
très perméable, qui\ elle même porte une couverture d'un facies 
d'altération de la craie, l'argile à silex, lirnQIl très peu perméable. 
Cette argile à silex est le sol caractéristique du Pays de Herve. Les 
sols imperméables dominent donc et, avec les précipitations abon
dantes ,sur cette terre élevée, ont déterminé sa vocation herbagère. 
L'évolution de ,son économie agricole s'est trouvée accentuée par 
le développement industriel des deux grandes vallées bordières, 
où une population dense, urbaine et ouvrière aisée, offre un marché 
tout voisin pour les produirts cherS' de l'élevage, fromage, ~urre, 
lait, viande., 

'Nous abordOOlS le plateau, après la montée en tram de Liége à 
Fléron. C'est à peine si dans cette localité, ,qui est encore dans la 
banlieue de Liége, on recormait le caractère rural pdmitif. A Retinne 
il y a déjà plus de fermes. Mais celle-ci ne sont pas encore caracté
ristiques "du Pays de Herve. Elles ISOIlt grandes, ont plusieurs bâti. 

" (1) RONCART. L'Evolution géographique de .J"agglomération verviétoise. (Trav. du 
Sém. de géogr. de l'Unie. de Liége, fasc. XIX, Liége, 1928.) 



ments, une grange, décelant encore Ult)e économie mi,xte, qui joint, 
QU qui joignait, la culture à l'élevage. Cependant, autant que nous 
pouvons le 'di!stinguer, les champs sont rares, très rares, et partout 
vers les fonds, iS '·étendent la prairie et les vergers entouré.s de 
haies. Les terrils de charbonnages, dont une demi-douzaine s'élevent 
autour de noUlS, embrumés de nuées flottantes, atténuent le carac
tère agricole ·de cet avant-pays du Pays de HerVie. Nous longeons le 
bord nord de la crête entre les deux versants de la iMeuse et de ,la 
Vesdre. Cette « crête» eSit un assez vaste plateau . encore conservé ici 
sur une largeur parfois de plusieurs kilomètre.SI, comme au nord de 
Micheroux. C'est un reste tout uni de la pénéplaine tertiaire que nous 
rencontrons partout sur les hauteurs de la Moyenne Belgique et de 
la Haute Belgique; ici aussi elle est fortement mordue par les 
affluents des gra~des rivières. Sur ce sol imperméable s'est établi 
un réseau dense de :ruisseaux, dévalant rapidement vers leur niveau 
de base -très bas et très voisin. La pente rapide et le plateau encore 
bien conservé :sl pres du niveau de base, révèlent la jeunesse de 
-ces vallées. Du bord où nous cheminons., le regard enfile vers le 
nord, plusieurs fois ces larges vallons, dont le:s bassins de récep
tion, peu développés, s'enfoncent rapidement dans le plateau, 
offrant leur paysage de prairieis- entourées de haies, et de vergers, 
de pommiers surtout, de fermes isolées et de petites aggloméra
tions dispersées. Visiblement, en cette saison, on peut distinguer 
un adret dejà vert, d'lli11 ubac encore gris. Peu de troupeaux sont 
IdehoI1s. A l'origine de ces vallons, quelque peu en contre-bas du 
plateau, !se tiennent les villages. Il est intéressant de constater que 
le plateau sur lequel nous nous dirigeons vers Herve, quoique her
bager, n'offre que rarement les caractères du Pays de Herve. Leis 
haies vives y sont peu développées, remplacées par des fils de fer; 
les vergers manquent ou sont jeunes; les fermes, rares, sont gran
des avec des granges aux larges portes, où devaient s'engouffrer 
.de hautes charges de blé; on y voit encore quelques labours. Mais 
les cultures ont presque entièrement disparu. On remarque des 
portes de granges murées. L'évolution vers l'économie uilliquemoot 
herbagère est manifeste. Tout d'ailleurs y pousse; la vocation du 
pays, cependant plus sec sur le plateau; l'arrivée de,s blés d'outre
meq l'amélioration des voies de communication; le manque de main 
d 'œuvre, celle-ci étant appelée vers les agglomérations de Liége et 
de Verviers, par la concentration industrielle; le faire-valoir pour 
les tr01s quarts indirect, ne faisant naitre aucune nostalgIe de la 
terre ancestrale; la croissance rapide et l'aisance de la population 
-ouvrière voisine. MailS bientôt, même sur ce plateau, nous r~ncon
trOllS sur la route, toutes récentes comme le revèTe la con~truc-
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tion, des petites fermes herbagères typiques, une maisOn à allure 
·de villa bourgeoise et attenante, toute modeste, une étable que l'on 
reconnaît à se.s lucarnes rect<lJngulaires élevées, et où se tiennent 
5errées une quinzaine de bêtes. Avec la cuisine et la cave où l'on 
prépare et laisse mûrir le fromage, c'erst là tout l'atelier agricole 
du fermier hervien. Plus de grange; le foin est serré dans le fenil 
au-dessus de l'étable. Cependant le pays n'est pas franchement 
rural. De;s . maisons ouvrières s'allongent le long de~ routeis dans le 
voisinage des fosses. Nous passons à proximité d'une fabrique de 
(;haussures. BientÔt nous atteignOl1js la route centrale de la crête 
du Pays de Herve, raccourci moderne de la vieille route vers l'Alle
magne, voie de commerce et de guerre, passant plus au Isud par 
les villages. Devant nous se découvre le versant sud vers la Vesdre, 
.avec les même/50 caracteres de vallées rapidement profondes, toutes 
parseméeS' d'habitation:s. Au loifIl se dessine le versant opposé de 
la vallée de la Vesdre et, à l'horizon, très net, le plateau de la Bara
·que Michel, s'élève tout enneigé au-dessus des boiis. Nous atteignons 
Herve, la petite capitale de 3700 habit<lJllItlS, commerciale et indus
trielle de ce pays, nullement rurale. Elle est bâtie en pente sur le ver
sant sud, a l'origine d'UfIl des vallons de tête du ruisseau du Souma
gne. Quelques vieilles maisons, épagnées par le désast,re de 1914, 
rappellent l'origine ancienne de la petite ville. Un nouveau quartier 
s'est dé.veloppé pres de la gare du chemin de fer du plateau de Herve, 
·qui d'Angleur, atteint celui-ci ,il Fléron, par une courbe en S très 
prononcée. A deux kilomètres de là, Battice, mieux située au croi
sement des routes d'Allemagne et de Verviers à Maestricht, tête 
d'une voie ferrée vers Verviers, a enlevé a sa rirvale les foires au~ 
bestiaux. Complètement détruite en 1914, elle apparait trop neuve, 
trop confortable, et on se surprend a regretter qu'il fIle lui reste 
plus aucune des grandes hôtelleries d'avant 1914, rappelant son 
rôle de relai de poste, important jadis, sur la route d'Allemagne (1). 
Par la route de Verviers nous nous dirigeons droit au sud en 
passant près d'une siroperie. Cette industrie agricole répandue dans 
le pays, est alimentée par les fruits de lSes vergers. En quittant la 

,crête, nous avons une belle vue sur le large vallon vers l'ouest, qui 
!Semé de fermes et des nombreux hameaux de Battice et de Souma
gne, contraste avec le plateau que nous venons de quitter, plus vilde 
d'habitations rurales. Par un chemin creux danls la craie, dont 
apparai1ssent les silex, nous descendons verS' Chabneux .. 

Au contact de la craie et de l'argile, jaillissent les sources, nailS-

_(1) Ch. BIHOT. Le Pays de Herve, étude de géographie humaine. (Bull. Soc. Géogr. 
Anvers, t. XXXVI, pp. 185-216 et 285-350, t. XXXVI. 1913, pp. 5-72.) 
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sent les ruiSiseaux. Ce niveau est recherché par les fermes. Nous 
pouvons visiter l'une d'elles, typique, datant de 1615, sans grange, 
ce qui tend bien à démontrer que l'exploitation exc1U1Sivement her
bagère, est déjà ancienne dans le pays. Une douzaine de vaches sont 
encore à l'étable où elles ont passé tout l'hiver en ooe demi-obscuri:téj 
elles couchent sur le sol nu de briques, sanS litière, le pays ne pro
duisant pas de paiJle; les boUlses sont soigneusement recueillies. Dans 
la porcherie attenante, une demi-douzaine de bêtes sont ~graiSlsées 
avec les déchets du lait. Celui-ci est tout entier employé à la fabri
cation des fromages. Celle-ci s'opère deux fois par jour dans la 
cUÏlsine chaude; après avoir été égouttés, les cubes salés pas5eIlt six 
semaines au séchoir dans la cave. Un marchand de Vervi:e11S enlève 
régulièrement toute la production. Nous avons quitté à présent le 
crétacé et ISOmmes sur le 51Chiste houiller, dont nous verrons un 
affleurement plus bas. ,Rien cependant dans l'aspect de la vallée 
et des exploitations ne nous avertit du changement, géologJtquement 
si important, dans le sous-sol. C'est que le schis:te donne par altéra
tion, UIIle argile plus pauvre ISans doute, mais dont le:s propriétés 
agricoles la rapprochent de l'argile à silex du plateau et des hauts 
flancs de vallée. Chaineux est un petit centre silencieux, dont plusieurs 
belles maisons, à l'aspect urbain et cossu, avec leurs tire-sac, au toit, 
rappellent un passé pas bien loitIl encore, plus animé, où dans toutes 
ces campagnes , Je travail de la laine se faisait à domicile $!t dans 
de petites fabriques. A Chaineux seul il y en avait huit. La concen
tration industrielle fit perdre à Chaineux de 1840 à 1910, 30 % de 
sa population, tandis que Dison, à 3 kilomètres de là, mais déjà 
dans l'agglomération verviétoise, gagna 87 %. A Petit-Rechain, ter
minus du tram de Verviers, nous entroos dans l'agglomération et 
dès Dison, le!s grandes fabriques s'alignent le long de la rue. -

La deuxième journée sera consacrée à l'indus1Jrie principale de 
Verviers et à une excursion à Dolhain-Limbourg et à la GjJeppe. 
Deux firmes . importantes ont bien voulu nous autori'ser à visiter 
leurs usines. Aux établissements J. et A. Drèze, à D1son, nous assis
tons à presque toute la suite des opérations du travall de la laine, 
le lavage, le carbonisage, le filage et le tÏlssage. Les qualités de 
l'eau de la Vesdre et aujourd'hui plus que j-ama~s, celle~ de la Gileppe, 
très pauvres en calcaire, jouent un rÔle fondamental dans la prospé
rité de Ve~viers. p.resque jamais, en dehors de période de disette 
d'eaù, comme en 192 1, les lavoirs ne chÔment, travaillant non seule
ment pour la région, mais aussi pour la France, pour l'Angleter:re. 
C'est encore à la nappe de charrjage qui porta jUJSqu'ici le bord 
sud du bassin de Dinant et à l'érosion qui, dans la région de la 
Gileppe, ne l'entama que jusqu'aux couches très pauvres en calcai-
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>res du Devonien inférieur et du Cambrien, san;s toutefois les percer, 
.que nous poUVOllIS faire remonter la cause de ces propriété8 précieu~ 
-ses de l'eau de la Gileppe; alors que daM le massif de Theux qui, 
-sous-jacent, apparait dans la « fenêtre» percée dans la 
nappe charriée, la Hoëgne, en coulant sur les calcaires d'un Cond.roz 
-et d'une Famenne exhumés, ramasse assez de chaux pour que le 
lavage des laines soit à Theux très sensiblement plus onéreux qu'à 
Verviers. ' 

Dans l'établissement Hauzeur, Gérard et fils, nous pouvons 
admirer lliIl magnifique peignage. Par une viste que nous faison51 des 
magasins où s'accumulent les ballots de laine, supposant une immo
bilisation d'énormes capitaux, par la vue seule de cet outillage délicat 
-et cofiteux dans de va:stes ateliers, où pour certaine8 opérations il 
faut maintenir un degré d'humidité constant, nous noUlS: rendons 
-compte combien fut fatale la concentration de l'industrie lainière qui 
.a vidé les campagnes et dont nous avons pu constater les effe1s 
hier au Pays de Herve, y précipitant l'évolution ver51 la Iseule exploi
tation herbagère: 

Nous nous rendons à Limbourg en traversant le défilé ·solitaire 
-dans le calcaire givetien, séparânt les deux régions industirielles de 
Verviers et de Dolhain. Celle-ci, ville commerçante et industrielle 
active, toute moderne, s'allonge dans un méandre aigu que la Vesdre 
s'e5lt ouvert à la faveur des schistes famen:niens, autour d'un étroit 
éperon -par lequel on grimpe à Limbourg, la vieille ville. Celle-ci se 
tient sur son roc de psammites stratoïdets: de l'assise d'EStIleux, dans 
un remarquable site défensif. Limbourg n'est pas ils8Ï.s à l'intédeur 
du méandre même, comme Bouillon par exemple, avec à l'arrière 
la dépression du col formé par le rapprochement des branches 
d'amont et d'aval de la r1vière, mais au-delà, à la racine du promon
toire qu'enveloppe le méandre. C'est là que Is'élève brusquement le 
rocher, entoure ver.s l'amont et l'aval de vallons rapides, affluents 
de la Vesdre, creusés dans les schistes et prolongeant le fossé 
naturel de la vallée principale. Une place très calme, ou s'élèvent 
la maisOtIl communale et la justice de paix, de- vieilles rnailsons graves, 
pre~sques toutes en pierres du pays, tandis qu'à Dolhain la-brique 
domine, ,des coins d'une vétusté pittoresque, de rares et modestes 
boutiques, des restes de remparts avec des rangées d'arbres, d'ou 
de belles vues ,s'ouvrent Isur la vallée e1t ses terrass.es et sur la ville 
basse moderne, bien des traits, en proportionls plus modestes s'en
tend, nous rappellent le vieux Boulogne et la cité moderne à se8 
pieds, que nous visitâmes l'année dernière. Il n'est pas besoin 
d'insister sur les causes historiques qui ont interverti. dans l'appré
ciatilOlO des hommes, la valeur des deux sites. 
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Nous suivons la Vesdre. Le large vallon du rUlsseau de Hevre
mont s'est ouvert dans les schistes famenniens et frasni~s; sur la 
terrasse lS' est établi le village de Goë, à l'écart de la vallée princi
pale. Les calcaires givetiens réapparaissent, rochers élevés, Sllir la riye 
droite, ni:velés sur la rive gauche, avant Pont de Béthane. Ici s'est 
formée une petite agglomération de cafés et d'hôtels à l'usage des 
touristes de la Gileppe. Dans la vallée de celle-ci, nous allons suivre 
le chemin de la rive gauche établi. sur le canal Isouterrain des eaux 
de la Gileppe, plus irntéressant pour étudier la structure de cet/te 

. vallée tranversale. Nous notons le poudirngue à Ja base du Givetien,. 
un court vallon dans .les schistes couvirniens, un autre poudingue, 
auvre formation côtière; dans le même couvirnien, le vallorn de la 
Borchene creusé dans les schistes du coblencien moyen, entre les grès 
du coblencien supérieur et ceux du coblenciern inférieur. Dans celui-ci 
nous voyons un bel exemple de pli en en, typique pour. toute la 
fiégion charriée sous une poussée venant du sud. Nous nous trouvons. 
au barrage dont le lion surmontant le mur puissant, nous est apparu 
depuis quelques moments déjà, en aval. Le petit barrage de la Bor
chene apporte son faible appoint aux eaux du grand barrage. Celui
ci a un but triple : garantir un débit minimum à la Vesdre, fournilr 
l'eau industrielle et l'eau potable à l'agglomération verviétoise. Tout 
en admirant le beau site :solitaire et boisé du lac de la Gileppe, nous
passons, sur la rive droite, des schistes celluleux et Ides gres gedin
niens aux phyllade~ cambriens; nous ramassons quelques échantilloDiS! 
des fossiles caractéristiques, Les Dyctionema flabelliforme de l'assise 
salmiell1ne du Cambrien. ene vi.site détaillée du barrage sous la 
direction du chef-barragiste, qui nous explique le but et le fonction
nement du barrage, termine la journée. Nous voyons les grilles fil
trantes qui doivent non purifier les eaux d'ailleurs très pures de la 
GUeppe, mais retenir au passage les objets ·de quelques dimension, 
feuilles, brindilles et autres. N ()Us descendOl1ls d'une quinzaine de 
mètres sous terre vers les galeries de la prise d'eau et suivons quel
que peu les gros tuyaux qui amènent l'eau du lac vers les grilles. 

La troisième jounné~ les observations ont été vraiment contrariées 
par l'air bouché ,de fréquentes chutes de neige. De Pepinster nous 
descendons le COUŒ de la Vesdre, ·dont une fois de pluis nous con
statons l'indifférence pour la direction et la nature lithologique des 
couches traversées, en même temps que l'adaptation de la largeur 
de la vallée et des traits morphologiques secondaires, subséquents 
pourrait-on dire, à la rési1stance plus ou moins grande deS! roches. 
Nous observons la dépression continue, assez elevée dans les schistes 
frasniens, au nord des calcaires givetiens en saillie, plus près de la 
rivière; le hameau de GoffontaÏ:ne y est établi, derrière UIIl pilon cal-
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caire dominant un méandre de la Vesdre. Nous quittons ici la vallée 
principale, pour grimper droilt au SSW par le vallon étroit, très 
humide :sur ses roches ardennaises, du petit torrent de Sauvegnon, 
qui nous menera à travers les bois caractéristiques, petits chênes, 
bouleaux, fougères, bruyères, genêts, du flanc de la Haute Ardenne, 
vers le plateau déboisé et mis en herbe; en haut, dans les brumes 
s'es1tompe une importante exploitation moderne, où on élève une 
cinquantai,ne de bêtes. La pente que nous venons de grimper est 
caractéristique aussi: des 120 mètres près des alluvions de la rivière, 
nous sommes montés à 314 mètres sur une distance de 1 kilomètre 
et demi. Nous arrivons bientôt à Banneux. Nous avons ainsi -traversé 
le promontoire de roches ardennaises d'apparence anticlinale que 
le massi:f de Stavelot projette verS! l'ouest, au sud du massif de la 
Vesdre et noùs allons descendre veus· le vallon fameux des Chantoirs. 
Celui-ci doit sa direction nord-sud au bombement transversal du 
massif de Stavelot. Déterminé en profondeur par le bas niveau de 
l'Amblève, il s'est établi dansles banos calcaires nord-sud du dévo
nien moyen et au contact des schistes couviniens, formant lui-même 
le niveau de base de:s eaux courantes et ruisselantes descendant de la 
Haute Ardenne à l'est et de celles, plus rares, venant des hauteurs du 
Condroz à l'ouest. Le Vallon des Chantoirs est donc une dépression 
nord-'sud sur une bande de rochers calcai;res perméables 00 grand, 
eake deux régions gréso-;schüsteuses imperméables. Les ruisseaux 

• descendant de celles-ci s'engouffrent dans le calcaire par des chan
toirs. Ceux-ci sont de.S! fissures, des crevasse,:; parfois très larges, 
donnant accès à des galeries souterraines, s'ouvrant dans une paroi 
calcaire, généralement au fonds ·d'un vétste entonnoirl qui en temps 
de crue, peut se remplir juqu'au bord par le ruisseau qui y débouche. 
C'est nolamment le cas pour celui d'Adseux, l'un des plus intéres
sants, que nous visitons; quelques-uns d'entre nOlI;s pénètrent à la 
suite du guide dans les galeries. Le ruisseau que nous avons vu en 
amont couler au jour, a disparu dans les fissures de lSon lit avant 
d'atteindre le chantoir lui-même. Le village d'Adseux, comme Ban
neux, comme le château de Fawes, près: duquel nous sommes passés, 
comme Louveigné, Rouge Thier plus en aval, tous se trouvent 
établis sur le schiste couvinien entre la bande :seche très perméable 
de calcaire givetien et le flanc raide et bois~ de la Haute Ardenne; 
Adseux, Rouge Thier, Deigné, Sècheval CJll outre immédiatement 
avant l'engouffrement des ruisseaux descendus de l'Ardenne. Sur 
Je versant en face, Playe et Hotchamps sontJ situés sur la bande 
imperméable deS! schistes frasniens, au pied du Condroz, dont le 

. flanc, lui ausM, :se trouve garni de bois. Il ne nous est pas permis 
de descendre dans le plus beau des chanrtoirs, celui de Grandchamps>; 
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l'humidite du sol glissant, la neige, la g.lace même, rendraient cette 
descente en groupe, dangereuse. Le Sècheval, comme on appelle du 
nom significatif cl 'un hameau la partie inférieure du Vallon des 
Chantoirs, se termine à -l' Amblève, à Remouchamps, entre les rochers 
pittoresques de calcaire givetien, dans lequel, manifestement, les 
eaux courantes ont dû creuser ce vallon, avant leur enfouissement 
par les fiS/sures élargies peu à peu. Il est d'aiUeurs possible, et la 
largeur du vallon en suggère l'idée, qu'à llJtle époque passée, des 
crues violentes, fréquentes, provoquées par exemple par des fusions 
brusques de grandes masses de neige au printemps, celle!S-ci aient 
achevé le travail d'érosion que les eaux du rui'sseau primitif n'avaient 
pu qu'ehaucher. . 

La très intéressante g·rotte de Remouchamps, dans la montagne 
calcaire, que nous visitons dans l'après-diner, es,t trop connue, avec· 
ses phénomènes de dissolution par l'eau et de comblement par la 
calcite, ses deux couloi:rs superposés, ses plafond:s, rompus, ses salles, 
ses stalactites, ses stalagmites, ses gours, la navigation 
sur le Rubicon, dans le couloir inférieur, émissaire des eaux 
engouffrées en amont, pour que nous en Tépétions .ici la description. 

Pour la dernière étape, avril nous gratifia d'une helle journée froide 
et ensoleillée. Nous devons passer à Nonceveux, remonter le 
Ninglinspo jusqu'à Vert-Buisson, tràverser la Fagne jUlSqju'·à La 
Gleize et descendre à Coo. Les lointains étaient tout-à-fait dégagés, 
la vue nette, le Ninglil11spo magnifique de neige et de glace, et le . 
sous-bois sans feuilles, tout vi·yant d'ombres et de lumières; la 
Fagne, blanche partout. De Remouchamp:s à Nonceveux le chemin 
de la Croix du Thier coupe, par la hauteur, un méandre de quatre 
kilomètres et demi, que suit la grand-route. De plus il ménage des 
vues intéres:santes sur l'étroite vallée de l'Amblève ardennai,se et 
sur la vallée beaucoup plus large, de l'Amblève condruzienne. De 
Remouchamps au Ninglinspo, nous allons fouler successivement lels 
terrains de la série mesodevonienne, puis ceux de la série infradevo
nienne jusqu'au cambrien. Après les derniers affleurements du 
Givetien, nous monton;s sur les schistes couvilfiiens, qui comme nous 
l'avons vu, portent toute ulfie série de villages vers le nord, ISérie qui 
se continue au delà de l'Amblève, par Hénumont, Kin, Niaster, 
hameaux de la localité. prilncipale, Aywaille, si:se elle, dans la 
vallée. Nous rencontrons des blocs de poudingue de Burnot, qui 
affleure plus loin, à l'écart de notre route. Nous somme:s à 100 mètres 
au-dessus de la rivière, sur un assez vaste plateau uni, la haute 
terrasse. Si le sol n'eût été couvert de neige, nous aurions bientôt 
trouvé quelques cailloux roulé;s de quartz blanc, vestiges laissés par . 
la rivière à ce stade, actuellement élevé, de son creusement; pas le 
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plus élevé cependant, puisqu'il semble bien démontré qu'elle s'est 
établie sur une couverture secondaire ou même tertiaire dont l'Ar
derme porte encore des, témoins isolés, et dont nous avons vu une 
nappe encore importante, phljs bas, sur le Pays de Herve. A l'est le 
plateau de Vert-Buisson, avec les sources du Ninglinspo, domine 
notre haute terrasse de plus de IS0 mètres encore; au sud aussi, 
nouS! sommes dominés par le rebord du plateau ardennais. VeI1S le 
nord ouest le flanc ouest du Vallon des Chantoirs nous permet de 
deviner du moins, la morphologie du Condroz. Sans la neige, nous 
aurions pu constater combien sur ce flanc condruzien, les terres 
labourées se font nombreuses à côté des prés" montrant l'économie 
agricole du Condroz, différente de celle, herbagère, du Pays de 
Herve et aussi de l'Ardenne, comme nous allOlIls essayer de le con
stater. En descendant, nous nou~ t,rouvons en face du riant méandre 
de No:nceveux.~ La boucle de l'Amblève, s'échappant de l'Ardenne, 
est à nos pieds; les vergers de Nonoeveux ;s'élèvent du fonds d'allu-

-vions vers la basse terrasse avec l'église; plus en arrière, le village 
s'aligne au pied de la moyenne terrasse devant nous. Nous r-econ
naiS'50ns donc d'aut'res 1emps d'arrêt dans le creusement de la vallée 
et comprenons mieux ici, les deux couloirs superposés de la grotte 
de Remouchamps. 

Le NimgHnspo que mous allons remonter, est un torrent alimenté 
par les eaux de la fagne de Vert-Buisson. Il a dû travailler dur 
pour suiv,re l'ettfoncement relativement rapide de son niveau de bruse, 
à sa jonction âvec la rivière principale. Il doÏtt en effet, dans cette 
partie de son lit, trancher dans les phyllades, les grès et les quart
zites du Gedinnien et du Cambrien, toutes roches très dures, rache
ter en deux ki.lomètres et demi, une différence de niveau de 
245 mètres, ce qui signifie une pente kilométrique de près de 
100 mètres. Ce qui rend le torrent particulièrement intéressant, c'est 
qu'il nous fait assister à sa tactiq;ue pour vaincre la résistance des 
roches de son lit. Son lit es.t jalonné, par étages, de superbes mar
mites, des vasques plus ou moins régulières qu'à creusées l'eau 
en tourbillonant et ·dont elle débol"'de vers l'aval, par une brêche 
plus ou moins accusée. Des flotteurs improvisés, brimdilles et feuilles 
:sèches, nous fo:nt voir dans les ma'nmit.es, le mouvement gyratoire 
de l'eau, retournant par l'un des bords vers l'amonlt, pour rentrer 
dans le courant. Les arènes entraînées dans la même voie, usent et 
polissent les bords des marmites. Dans la première, et la plus vaste 
de ces marmitës, la cc Chaudière », creusée dans les schistes lie de 
vin ou Gedinnien, 'un petit affluent, le ruisseau des Grandes Fagnes, 
trop faible pour suivre le Nioglinspo dans son creusement, tombe 
par une cascade de plusieurs mètres par dessus le 'rocher dont il n'a 
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pu avoir raison encore. Tout d'ailleurs dénote la jeunesse des for
mes du vallon. Nous avons pu mieux encore nous ~n rendre compte, 
lorsqu'à la Fourchette, à une soixantaine de mètres en-dessous du 
plateau que nouS' voulions atteindre, une erreur dans la direction, 
nous fit nous engager dans la branche à notre gauche. Bientôt nous 
n'eûmes d'autre ressource que de marcher dans le ruisseau ou de 
nous accrocher aux flancs rudes, presque verticaux de la gorge. Le 
V de l'entaille y est si aigu, si 'récent donc, que l'érosion latérale 
n'a guère encore pu l'ouvrir. Pour regagner le sentier, il nous fallut 
quelques minutes d'alpinisme sur des rochers couverts de neige et 
de glace. Puis, brusquement, nous sommes sur le plateau et la mor
phologie a complètement changé. Le 'ruisseau coule encore assez 
rapide ,dans un lit déjà quelque peu mal1qué par l'appel de l'aval, 
mais combien atténué par comparaison! C'est à peine s'il se çreuse 
dans la plaine. C'est que nous avons atteint la très vieille pénéplaine 
ardennaise primaire, bien antérieure à celle du Pays de Herve, ici 
complètement dépouillée de sa couverture secondaire et tertiaire. -
La vallée du -ruisseau y a encore des formes primitives, peu accu
sées, que n'a que peu modifié l'érosion remOllltant de l'aval. Le sol 
de phyllades de la Fagne exposé à J'air -et à l'eau s'est altéré en 
une argile jaune très clair, qui de concert avec le sOUls..lsol, lui 
aussi imperméable, maintient à la surface l'eau des précipitations 
abondantes et fréquentes, pauvres en sels, dans laquelle prospère 
la sphaigne, origine des tourbières. o.n comprend que par de lon
gues période:s, sèches, comme e'n 191 J et en 192 l, ce même sol, 
généralement noyé d'eau, mais n'accumulant aucune réserve dans 
le sous-s~l, soit très sec. C'est alors que les incendie,s se propagent 
avec la plus grande facilité. Nous en voyon:s encore les traces dans 
des troncs dépouillés ou carbonisés. Aujourd'hui la plaine est 10ute 
blanche; nous mesurons 15 à 25 centimètres de neige; beaucoup 
plus où derrière un .obstacle elle s'est accumulée en dunes. Heu
reusement le dégel n'a pas commencé. De fines paillettes de glace, 
neige embryonnaire,tombent de l'air, refroidi donc sous o{), dans 
l1ill ciel à peine voilé de pâles nuées roses. Vctt-Builsson, où nous 
nous arrêtons, est un hameau de fermes solides et trappue:s, agglo
mérées au milieu de la vaste fagne vide. A la Vecquée nous attei
gnons la crête de l'Ardenne, à l'altitude de 560 mètr~s. Vers le 
sud, vers l'Ambève, nous avons les déni,vellations les plus pr0l10111-

cées de l'A,rdenne. Du bord du plateau, sur un kilomètre et demi, 
le terrain 'tombe de 510 à 185 mètres, soit de 335 mètres. Vers La 
Gleize la pente est moins forte; mais, exposée aux vents du sud, 
la neige y est beaucoup plus épaisse, atteignant jusqu'a un demi 
mètre. La marche ,devient plus difficile, les chutes que la neige 
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d'ailleurs ne rend que plaisantes, ~ont plus fréquentes; sous la neige, 
le sol se dérobe sous l'eau des Fagnes, insidieuse. La Gleize est 
dans l'un des paysages le,s plus amples de l'Ardenne; vallées, ter
rassies, montagnes, font songer aux Vosges. L'excursion se termine 
a Coo, paysage géographi,que classique, ell que de sa joyeuse jeunes
ise, la cascade rend toujours attrayant. Sous le froid, des cascatelles 
figées l'accompagnent sur le bord, et de modestes brindilles prennent 
des proportions de bâtons de glace. 

Monsieur le ministre des Sciences et des< Arts a bien voulu nous 
autofÎ,ser à séjourner pendant notre passage à Verviers au pension
nat de l'Ecole normale de l'Etat. Notre programme a ·donc pu s'éten
dre à l'aise et l'organisation de l'excursion en a été tres. faciHtttée. 
A l'Ecole Normale, nous fûmes très aimablement reçus par M. le 
directeur Allemélln et par M. Tombeur, économe. Pendant deux 
jours, M. Tombeur et son personnel noUjS, prodiguerent vraiment 
leurs soins dévoués. Les chefs et directeurs des établissements indus
triels que nous visitâmes à Verviers, !\-1. Mawbrow, chef-barragiste, 
voulurent bien noulS- consacrer des heures beaucoup plus profitables 
pour nous que pour eux, évièemment. Que tous veulent bien agréer 
l'expression de notre gratitude pour leur aide si bienveillante. 

A. HEGENSCHEIDT. 



LE SEPTIEME CENTENAIRE DE L'UNIVERSITE 

- DE TOULOUSE 

L'Univensité de Toulouse, la plus ancienne, après celle de Parjs, 
des Unive.rsités françaises, a célébré, les 8, 9 et 10 juin le sept cen
tième anniversaire de sa création. C'est en effet en 1229 qu'eUe fut 

-fondée en vertu d'une clause du traité conclu à Paris entre Louis IX 
et le comte Raymond VII. Dès son premier siècle d'existence elle 
prit une part active à la vie intellectuelle du Languedoc; elle compta 
dans toutes ses facultés de nombreux maîtrés qui lui permirent de
briller d'un vif éclat: le plus illustre d'entre eux fut au XVIe siècle 
le g-rand juriste Cujas. Supprimée avec toutes les autre::: universités 
au début de l'époque révolutionnaire, elle fit place à ces. facultés qui 
vécurent pendant presque tout le dix ... neuvième siècle, côte à côte, 
mais sans contact entre elles. Elles furent groupées en IB96 en 
une nouvelle U.niversité, fille spirituelle de sa devancière, qui a pris' 
un magnifique essor. Elle compte actuellement 3. 700 étud.iall1ts dont 
plus de mille étrangers; eHe patronne les, instituts français de 
Madrid, de Barcelone et de Lisbonne. ' 

De nombreuses Académies et Universités de tous les pays avaient 
envoyé des délégués aux fêtes commémoratives. La Belgique était 
représentée par les profe;s.seurs Swarts (Gand), Duesberg, recteur, 
Henrijean et Wilmotte (Liége), de Hemptinne et Bruylants (Lou
vain), Bordet et Leclère (Bruxelles). 

'La délégation de l'Académie de Belgi,que se composait de MM. de 
Hemptinne, Wilmotte et Leclère. 

La séance solennelle du 9 juin eut Heu dans l 'ancienne égli~e des 
Jacobins, contemporai,ne des premiers 'temps de l'Université. En 
présence du président de la République, le recteur -de l'Université 
de Toulouse, M. Drelsch; M. Charléty, ,recteur de l'Université de 
Paris; M. Marraud, ministre de l'instruction publique, prirent suc
ceS!sivement la parole. L'Université de Toulouse avait prié M. Leclère 
de se faire l'interprète des institutions scientifiques étrangères. 

Après avoir présenté les félicitations de ses collègues à l'Univer
lSité de Toulouse et caractériisé l'activité passée et présente du grand 
établissement d'enseigmement supérieur du Languedoc le délégué 
de l'Université de Bruxelles ajouta : « Des fêtes comme celles qui 
nous réooissent aujourd'hui sont pleines de bienfaits. Grâce à elles 
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se nouent ou Ise resserrent des liens solides entre les membres des 
Universités de. tous'les pays. Sans doute' les Universités sont des 
institutions qui portent l'empreinte des aptitudes variées, des aspira
tions diverses de nos patries. Mais toutes ensembles elles sont sou
mÏlses aux mêmes méthodes, celles du travail s2i('Iitifique. Par d;ssu:; 
les frontières elles ~pèrent la transmission des idées. Leur œuV'"e 
est commune : ellejs 'visent au développement Ide la civilisatiOŒ1 par 
la science. Elles élargi,ssent les intelligences en leur donnant 
comme aliment la vérité dont eUes ont 'le culte. EUes étendent la 
mahrise de l'homme sur les choses; avant tout, elles rehaussent sa 
vie intellectuelle, morale et sociale. 

De cette lourde mais noble tâche nous avons assurément toujours 
pleine C01llscience. Mais n'est-il pas vrai, mes chefiS collègues des 
Universités étrangères, que ce sentiment est particulièrement vivifié, 
exaIrté lorsque s'offrent à nous des occasions semblables à celle-ci? 
G.roupés autour de nos collègue de Toulouse, fraternisant avec eux, 
nous apprenons en même temps. à mieux nous connaître, à mieux 
nous comprendre, à nous aimer davantage. Si bien que ces fêtes de 
l'intemgence, et de l'esprit sont aussi celles de la concorde et de la 
paix. 

Grâces en soient renduejs à l'Université de Toulouse qui nous pro
cure la. joie de ..nous rapprocher les uns des autres, de sentir nos 
cœurs battre plus fort près du sien. Puisse-t-elle dans le huitième 
siècle de son existence continuer à exceller dans tous les domaines 
du savoir ! Puis~e-t-el1e, demain comme aujourd'hui et comme hier, 
contribuer au rayonnement de la pensée, de la beauté, de la clviliisa
tion frança~ses à travers le monde, pour le plus grand bien de 
l'humanité! » 

L'Université de Bruxelles fit remettre à l'Univer~ité de Toulouse, 
au cours de la cérémonie du 9 juin, une adresse de félicitations qui 
insistait Isur les :rapports particulièrement étroits établis par l'échange 
des professeurs entre les deux institutions. On sait que MM. Roy 
et Picavet, professeurs aux Facultés des sciences et des lettres de 
Toulouse, ont, cette année même, professé des cours à Bruxelles; 
et que d'autre part MM. De Donder et Le cl ère , de nos, Facultés 
des sciences et de philosophie et lettres, ~nt fait naguère des cours 
à l'Université de Toulouse. 
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Histoire de la Belgique contemporaine. (IB30-1914). Tome 1er• (Bru
xelles, Dewit, 192B, XII-4oB pp., in-Bo, avec cartes hors-texte.) 

Voici - je présume - le premier ouvrage d 'histoire écrit en vue 
de la commémoration du centenaire de notre indépendance. Dan~ 
l'avant-propos, l'abbé Jean Dehar'Z-rengJ professeur au petit sémi
naire de Bonne-Espérance, constate fort judicieusement que la 
cc génération montante » et, d'une manière générale, les cc esprits 
qui prétendent a une culture supérieure» ignorent tout de la période 
la plus réoente de notre histoire. Le présent ouvrage aura donc 
pour objet d'en faire une substantielle synthèse. Les ,deux premiers 
volumes étudieront les questions politiques, économiques et sociales. 
Le troisième exposera l'état du développement religieux scientifique, 
artistique et littéraire de notre pays; il fera aussi le récit de la for.da
tion ,de notre empire colonial et du rôle national de nos roils. Outil de 
« haute vulgarisation », l'ouvrage sera dépouillé de tout appareil 
scientifique de notes et de références. Chaque chapitre, cependant, 
sera pourvud~une bonne bibliographie. 

L' Histoire de la Belgique contemporaine est écrite en collabora
tion. Du nom des divers coopérateurs a cette œuvre, je retire. ïiln
pression qu'il :s'agit d'une entreprise menée par des înteI1p'c~l1el~ 
catholiques ou appartenant au groupe - d'ailleurs sympathique -
des « indifférents modérés ». Il peut paraitre regrettable qu'un 
travail de ce genre ait été mis sur pied d'une manière si exclusive, 
mais je tiens à dire immédiatement que, d'une lecture extrêmement 
attentive de ce premier volume, j'ai retiré l'impression d'une obJec
tivité absolue. Les quatre collaborateurs qui l'ont confectionné ont 
travaillé exclusivement en hommes de science et en hommes de 
métier. De même, l'élégante préface du baron Beyens est d'une 
beUe sérénité. 

La première étude: La formation du royaume de Belgique est 
due à la plume du vicomte Ch. Terlinden. En moins de cent pages, 
elle nous conduit des origines a. la formation définitive du royaume 
de Belgique. Nos lecteurs connaissent la haute valeur des travaux 
du sympathique professeur à l'Université de Louvain. Il est la fran
chise et la loyauté en personne, 'ce qui lui vaut parfois certains petits 
ennuis qu'il supporte d'ailleurs avec une bene allégresse. Très 
patriote, il se plaît à rassembler les preuves nombreuses de l'an-



denneté de la nationalité belge. Il montre COmri1ént les te·ndaJ1.ces 
~e nos pères à l'indépendance se heurtèrent constamment à la poli
tIque européenne de la Barrière et au principe de l'équilibre. Le seul 
reproch~ que je l~i adresserai est de voir parfois chez'nos pères des 
Qnent~tlOns conSCIentes vers la nationalité là où il n'y a encore que 
<des ~aIts heureux, mais accidentels, ou du régionalisme, ou encore 
un sImple souci d'améliorer un régime administratif ou judiciaire 
Gevenu êàduc. Par ailleurs, je souscris entierement à il'ensemble de 
ses conceptions. Il a fort bien mis en lumière certains traits non 
remarqués encore de notre patriotisme naissant au XVIIIe siècle et 
sous la domination française. 

Dans le chapitre II (La révolution belge), le lecteur discerne le 
travail de l'homme parfaitement au courant de toutes les fluctua
tions diplomatiques de cette époque, si riche en péripéties et len 
intrigues de toute espèce (I). 

L'histoire des relations diplomatiques entre la Belgique et les 
Puissances euroPéennes a été confiée à l'éminent directeur général 
au ministère des Affaires étrangères, M. A. De Ridder. Nos diffi
cultés avec la Hollande, la Prusse, la Russie, le Saint-Siège, s'y 
trouvent étudiées avec cette science scrupuleuse et minutieuse qui 
donne une physionomie si spéciaLe aux travaux de cet auteur. Un 
long et très intéressant chapitre passe en revue les. problemes angois
sants devant lesquels nous plaça la politique annexioniste de Napo
léon III, ,de 18SI à 1870. Peut-êtr,e trouvera-t-on que cette étude 
tient compte de trop de nuances, de trop de simples propos ou 
de réticences diplomatiques! C'est là une question de tempérament: 
M. De Ridder est, par son milieu, ses occupations et ses goûts, 
avant tout un historien des relations de chanceUerie à ohancellerie, 
de légation à légation. Un léger reproche cependal1lt : j'eus aimé 
voir associer aux problèmes de la Défense les luttes parlementailiCs 
et nationales pour .ou contre le service personnel. A mon sens, ce 
sont là aSJ>ects inséparables d'un même sujet. 

Avec le profes~eur F. Baud'huin (Louvain) nous passons en revue 
l'histoire économique de la Belgique. Il nous semble que, sous la' 
conduite d'un ilngénieur expérimènté, nous fassions la visite d'une 
usine moderne, en plein rendement et superbement outillée, tout en 
jetant parfois un regar:d sur la modeste petite fahrique où nos 
grandS-pères faisaient leurs premiers essais d'expansion. Sans abu
ser de statistiques ni de diagrammes, le professeur Baudhuin passe 

() Je ne crois pas que le général Daine pp.isse, au point où en sont les connaissances 
historiques à ce sujet, être convaincu de haute trahison comme 8t"mble le dire M. T erlin
den (p. 77). Dans sa bibliographie, f aimerais voir figurer aussi l'ouvrage du baron 
VERHAEGEN sur la Domination française en Belgique et celui àu Père GORMAN, moine 
américain qui a récemment étudié les influences de la Révoluti9Jl d'Amérique sur notr~ 
Révolution brabançonne. 



en revue, en une centaine de pages, ,l'évolution de notre agriculture, 
de iIlotre commerce et de l'outil1ag-e national. Il expose avec clarté 
les questions de politique industrielle ou douanière, ainsi que le 
mécanisme de nos finances publiques et privées. Le chapitre IV, 
consacré à l'accroissement du bien-être, de la fortune et du revenu, 
oblige tout lecteur impartial à considérer avec respect l'œuvre de5 
Belges dans un domaine où ils sont vraimffit grands: celui de l'acti
vité matérielle. Avcune nation n'a, à cet égard, de plus beaux états 
de service. 

La quatrième et dernière partie analyse nos institutions. représen
tatives. Partant de l'œuvre du Congrès, le professeur G. Eeckhout 
(Gand) étudie avec beaucoup de soin et de clarté 1Il0S diverses 
réformes législatives et constitutionnelles jusqu'à la veille de la 

- guer-re. ' 
Si les collaborateurs de M. Deharveng poursuivent et terminent 

leur œuvre aussi bien qu'ils l'ont commencée, ils auront parfai
tement réussi à édifier une encyclopédie de notre Histoire, de 1830 
à 1914. Mais,' à moins que les auteurs ne nous réservent un cha
p.itre de synthèse finale, il me paraît que c'est une faute de ne pas 
avoir aussi esquissé, ou tout au moins amorcé l'Histoire de notre 
pays en ces derniers quinze ans. Non que je 'trouve qu'il faille intro
duire dans 'l'œuvre une étude détai11ée du rôle de notre pays pen
dant la Grande Guerre. Mais il conviendrait de rattacher les 
problèmes du jour à ceux de la veille. Tant de choses ont changé 
par suite du bouleversement mondial qüe l'époque précédant la 
Guerre nous semble presque aussi éloignée que la guerre de 1870 
ou le Second Empire! C'est pourquoi un livre comme celui du pro
fesseur Mahaim et de ses collaborateurs de l'Institut de Sociologie 
sur la Belgique dJaprès:-guerre éveille nécessairement un intérêt plus 
vif que la lecture du travail de M. Baudhuin. 

J'eus, pour ma part, aimé que chaque partie eut été suivie de 
paragraphes conclusifs dans lesquels les auteurs nous eussent exposé 
les problèmes d'aujourd'hui: M. De Ridder, l'attitude de la Belgique 
- désormais débar:rassée de la neutralité - à l'égard des Puis
S3JIlces; M. Baudhuin, le problème de la reconstruction, de l'infla
tion, puis de la stabilisation; M. Eeckhout enfin, la réalisation des 
lois promises par le discours royal du 22 novembre 1918. 

L'Histoir~ contemporaine a trop d'attaches avec le présent pour 
qu'on puisse an-êter l'une de ses phases à une date précise d'ailleurs 
conditionnée par des circoostances extérieures et fortuites. Si on 
olôt cette phase comme on ferme la porte d'un appartement, on 

Jisque de voi,r le lecteur ne lui consacrer qu'un. attention rétrospec
tive et distraite. J'espère donc sincèrement que, dans les volumes 
suivants, les auteurs de ce bèau travail rouvriront les issues et 
ex.pliqueront les aspirations de la génération ,de 1900 à la clarté ges 
réa:1i sations d'après-guerre. 

Frans VA.1IJ KALKEN. 



H. BAULIG. Exercices cartograPhiques, 54 p. Publications de -la 
Faculté des Lettres. de l'Université de Strasbourg, 1927. Série Ini
tiation et Méthodes. 

Ce texte est un guide sommaire non pas dans la confection des 
cartes, comme le titre le pourrait faire croire, mais dans la lecture 
des cartes topographiques, à grande échelle, lecture qui doit aboutir 
à une description explicative, de la partie de la surface terrestre 
représentée. Avec les excursions géographiques, s'étendant forcé
ment il des régions restreintes, cet exercice est à la base de la for
mation du jeune géographe. Il doit développer « ses facultés d'ob
servation, d'invention, de raisonnement et d'exposition». Et, 
ajoute l'auteur:, « une observation exacte, une explication correcte 
bien déduite et bien présentée, vaut plus pour la formation de 
l'esprit qu'une masse de faits puisés même aux sources les plus 
autorisées ». C'est bien là le principe même du travail au sémi
naire, le travail universitaire par excellence. Après quelques leçons 
d'introduction où sont condensées les notions essentielles sur la 
construction et l'usage des cartes, une deuxième partie met l'étu
diant en face d'ensembles concrets tels qu'ils se présentent dans 
le cadre des coupures des cartes topographiques. Des question
naires l'aident a découvrir et à analyser les éléments principaux du 
paysage et à les décrire en fonction de leurs causes et de leurs 
rapports. Les exemples choisis sont la plupart empruntés à la carte 
du 1: 80.000e, de la France; pas un seul à la nouvelle carte au 
1 : 5o.ood, si belle et autrement précise et expre~sive, et dont l'auteUr 
cependant sig-nale les remarquables qua1lités. Quelques feuilles des 
c,artes de l'Algérie, de la Tunisie, de la Norwège, et, pour la haute 
montagne, de la magnifique carte suisse au 1: 5o.000e, viennent 
compléter la série. Celle-ci présente ainsi un ensemble très varié 
de types physiques et de formes d'ocoupation humaine du sol. La 
méthode de l'auteur veut être exclusivement géographique. Pour 
l'explication, le point de départ reste la carte topographique; c'est 
celle-ci qui doit révéler les faits et aussi en suggérer, jusqu'à épui
sement, les explications. (c Ce n'est qu'ensuite, et plutôt par ma-
nière de vérification, qu'on cherchera dans quelle mesure l'explica
tion envisagée cadre avec la structure représentée sur la carte 
géologique. » C'est la géographie, même la géographie physique, 
se dégageant de liens trop étroits avec la géologie; c'est la géo
graphie qui une fois de plus, revendique son autünomie. 

Des notes utiles pour le géographe-dessinateur terminent ce petit 
ouvrage, si riche par le nombre et la signification des questions 
et problèmes présentés aux jeunes géographes et dont plus cl 'un 

_ d'ailleurs, tentera la réflexion du géographe éprouvé. 

A. H. 



P.-L. l\HCHOTTE et M.-A. LEFEVRE. Commentaires de huit 
cartes échantillons-types des régions géograPhiques de Belgique. 
(40 p. Office de Publicité, Bruxelles et Librairie Hatier, Paris.) 

Nous avons déjà eu l'occasion de présenter ici (33e année, 1927-
1928, n° 2) les huit cartes murales à grande échelle de M. le prof. 
P. L. Michotte. Et voici, qu'en collaboration avec Mlle M. A. 
Lefèvre, il nous en fournilt le oomment'ai,re, qui rendra Œ'emploi de 
ces cartes dans l'enseignement, plus aisé, plus fécond. Chacune 
des cartes se trouve ainsi accompagnée d'une esquisse des carac
tères géographiques des régions représentées. Dans une introduc
tion, 'les auteurs nous font connaitre le principe des cartes et les 
raisons des procédés expressifs choisis. Nous les avons signalés 
précédemment. Les commentaires des huit cartes mettent en évi
dence les. faits de géographie physique et de géographie humaine 
représentés et en donnent une explication. Celle-ci est souvent 
originale, propre aux auteurs qui ne craignent pas l'air vif des 
théories hardies. Leur commentaire n'en est que plus intéressant. 
Si parfois même le cadre trop étroit du simple commentaire parait 
vouloir céder devant la poussée Id'une descriptiOlIl explicative plus 
complète des: régions géographiques belges, nous ne nous en plain-
drons certes pas. A. H. 

F .• C. ROE. French Travellers in B'yitain. (Nelson, Paris, Londres 
et New-York, 1928, 246 p.) 

M. F.-C. Roe, docteur ,de l'Université de Paris, a eu l'idée ingé
nieuse et neuve de grouper ici les jugements de voyageurs et de 
critiques français du XIxe siècle, de Chateaubriand à Maurois, :sur 
l'Angleterre et sur l'Ecosse. 

Supprimant tout ce qui a trait à la critique littéraire, qui pourrait 
faire l'objet d'un livre spécial, il cite successvement les opinions 
françaises sur les pays anglai:s (de Chateaubriand à une excellente 
arrivée à Londres en aéroplane de Paul Morand, tirée de Lewis et 
Irène); les Types (Levis, Stendhal, Taine, Cestre); le Caractère et 
Œes MœUlrs (Hennequin, Cazamian, etc.); la Religion, 1a Vie poli
tique (Montalembert, Leclerc); la V,ie anglaise en général (Custine', 
E'squiros, Wey, Coulevain); enfin, l'Ecosse et les Ecossais. 

Il y a là, en même temps qu'une anthologie, une mine de rensei
gnements pour ù'hisrt:oire des :rapports de deux nations et rien n'em
pêcherait l'auteur de se livrer au même travail sur les écrivains 
angll:aisqui, ont jugé la France. P. DE R. 

CHARLES OULMONT. Les. Femmes peintres du XVIIIe siècle, 
~ , (Paris, Rieder, 1928, 64 p. e( 60 planches: hors texte.) 

~ 'C'est un joli 'tableau, de mœurs en même femps qù 'une contribu..:, 
~ion" à l'histoire de la peinture fémjniile èt les reproductions; souvent 



inédites, tirées de collections particulières, ajoutent à l'intérêt du 
volume qui contient peu de critique proprement dite. 

La plus ancienne de ces femmes peintres est la Vénitienne 
Rosalba Carriera. Elle naît en 1685, fait du point de Venise et des 
miniatures pour tabatières. Puis elle essaie du pastel, voie nouvelle, 
puisque La Tour n'existait pas, ni Perronneau. Crozat passant à 
Venise en 1715 pour y chercher des tableaux, l'engage à venir à 
Paris. 

Elle s'enrichit, séjourne encore à Strasbourg et en Souabe, écrit 
son journal, devient aveugle et meurt en 1717, la même année que 
le Roy Bien-Aimé. 

Elisabeth Vigée vint au monde en 1755, presque en même temp8 
que son future modèle Marie-Antoinette. 

L'auteur nous raconte son mariage avec le critique Le Brun, son 
voyage à Bel-Oeil lès Bruxelles (sic), au cours duquel la toile où 
RlUbens représente sa femme coiffée d'un chapeau de paille lui 
inspire l'idée de son propre portrait avec une coiffure analogue; sa 
rivalité avec Mme LabiHe-Guyard pour l'entrée à l'Académie et sa 
vie après la Révolution qui a fait tomber tant de têtes qu'elle avait 
peintes, La Du Barry, comme Marie-Antoinette. 

Emigrée en Italie, elle retrouve à Naples Mesdames Adélaïde et 
Victoire et les fait poser devant elle. En Autriche, elle apprend la 
mort de la Reine et voit mourir de chagrin la duchesse de Polignac. 
Elle pénètre plus avant dans l'Est, s'installe à Pétersbourg en 1795, 
est très bien accueillie, fait deux fois le portrait du roi détrôné 
Stanislas, a le chagrin de voir sa fille se détacher d'elle pour épouser 
un certain M. Nigris, secrétaire dlU comte Tchernycheff; se rend à 
,Potsdam pour ajouter une tête couronnée à sa galerie de portraits 
royaux, la reine Louise, et rentre enfin à Paris, après treize ans 
d'absence, en 1802. 

Elle refuse de renouer des relations avec le jacobin David, son 
~onfrère, et ne consent pas à frayer avec Bonaparte. 

Elle s'installe à Louvecienne, salue le retour -de Louis XVIII et 
ne rend le dernier soupir qu'en 1842, âgée de 87 ans. 

Sa rivale, Adélaïde Labille, qui fut reçue à l'Académie le même 
jour qu'elle, en 1783, était la fille d'un M. LabilIe, marchand mer
cier, fournisseur de la Cour. Elle avait épousé Nicolas Guyard, 
commis à la recette générale du clergé de France, divorça pendant 
la Révolution, épousa Vincent, fils de son premier maître de pein
ture, le Genevois Vincent. 

Elle peignit Mme Elisabeth, fut bien en cour, mais ne quitta point 
Paris à la Révolution et se tourna vers les hommes nouveaux, tels 
que TaIIeyrand, Robespierre. Quand elle mourut en 1816, on vendit 
168 francs son pastel.de Mme Victoire qui est aujourd'hui au Louvre: 
et pourtant, note M. Oulmont, (( la caractéristique du talent de -
Mme Guyard fut précisément de n'être pas dans ta note du dix
huitième siècle (celle des Nattier, Drouais, Greuze), à cause de la 



simplicité qu'elle savait conserver dans les arrangements, du naturel 
de la pose, de l'allure plus intime ». 

Une troisième artiste, moins connue parce qu'elle se cantonna 
dans 1a nature morte, furt: Mme Vallayer-Coster, reçue académicienne 
dès 1770. 

M. Ouimont passe rapidement sur la célèbre Angélica Kauffmann, 
née cl Coire en 1741. TI s'arrête cl Marguerite Gérard, belle-sœur et 
amie de Fragonard dont elle a donné un émouvant portrait (au 
musée de Grasse). 

Quant cl Constance Mayer, elle fut, comme Philiberte LedOlUx, 
l'élève de Greuze, avant de devenir la compagne de Prud'hon dont 
elle fit la connaissance en 1804 dans l'atelier de Greuze. 

Elle se ,lai.ssa trop influencer par P.rud'hon, sauf dans ses portraits 
et finit par se suicider dans un accès de neurasthénie en 182I. 

M. Oulmont cite encore Marguerite Bouliar, autre élève de 
- Greuze; la charmante Catherine Lusurier, morte cl vingt-six ans; 

Mme 'BOIUcher, tout cl fait différente de son mari;' Mme Fragonard, 
bonne miniaturiste; Mme Vien, etc., et termine sa promenade comme 
il l'a commencée, par une étrangère, la Polonaise Liozewska, épouse 
d'un M. Therbusch, académicienne en 1767 et auteur d'un portrait 
<le Frédéric II, qui se trouve au musée de Versailles. 

P. DE R. 

R. REGAMEY. Prud/hon, « Maitres de l'Art ancien ». (Paris, 
Rider, 64 p. et -60 planches.) 

M. Régamey ,éprouv~ très vivement le charme de Prud'hon, ce 
qui faisait dire cl Delacroix : Ravissant génie! « On 'Ile sait plus 
nommer quatre peintres qui se soient avancés aussi loin vers 
l'exquis. » 

L'auteur n'admet pas qu'on reproche cl Prud'hon la froideur. 
Sa réponse, avouons-le, n'est pas bien convaincante: « Prud 'hon 
est froid comme l'argent, dont il a le timbre pur. » 

Ce qu'il y a peut-être de plus original dans c,é pénétrant essai, 
c'est qu'il nie l'influence de Corrège, voire la ressemblance de 
Prud'hon avec cet artiste : « Corrège est inutile pou.r expIiqeur 

,Prud'hon ... qui n'a probablement pas vu les Corrège du roi à 
Versailles, qui n'en a pas vu à Rome où il n'yen avait aucun et 
dont le voyage à Parme est une hypothèse gratuite. Ce cas aurait 
son analogue dans celui de Manet qui peignit à la Goya sans avoir 
jamais vu un tableau du peintre espagnol, si la ressemblance' de 
Prud'hon et le Corrège était aussi certaine que la fortuite rencontre 
de Manet et de Goya ... » Il me semble que M. Régamey exagère 
un peu et je me contente de renvoyer à sa planche 38 qui représente 
la Psyché du Louvre pour justifier ce sentiment général que 
Prud'hon ressemble à Corrège. L'auteur est bien obligé d'avOlUer 
,que si l'artiste n'a pas vu de tableaux du maitre italien, l'esprit 
eorrégien a pu le gagner par des gravures, des dessins, plus encore 



par les œuvres des tributaires de Corrège, depuis' le Parmesan 
jusqu'à. l'Albane. 

Les origines du charme de Prud 'hon seraient plutÔt alexandrines: 
les fresques d 'Herculanum par exemple, connues par les dessins, 
les gravures, les relevés d'architecte. _ 

Une première série d'œuvres de Prud'hon se compose des por
traits peints jusqu'aux environs de 1800. Elle aide l 'historien à 
définir la place de Prud'hon dans l'école française de l'ancien régime, 
qui se pr9longe, malgré la révolution davidienne. 

En marge de l'école davidienne où Delacroix remarquait « une 
haine bizarre des moyens pittoresques dans la peinture », Prud'hon 
a maintenu la tradition coloriste. 

M. Régamey fait des remarques très fines et précises au sujet de 
sa technique. . 

Prud'hon craignait l'huile et composa, pour la remplacer, une 
pommade dont il paraît s'être servi dès 1805 dans le portrait de 
l'Impératrice: cc Prud 'hon aurait imaginé de. la sorte un moyen de 
peindre par glacis tout en empâtant, ce qui était l'équivalent parfait 
de son dessin, léger au moyen de traits gras et ce qui répondait aux 
doubles tendances de sa nature, spirituelle et sensuelle ». 

L'auteur nous raconte les pénibles origines de Prud'hon, son 
mariage assez malheureux et le bonheur de sa liaison avec Cons
tance Mayer qui fut son inspiratrice, de 1803 à. 1821 et dont on 
trouvera un délicieux portrait à. la planche 32. 

P. DE R. 

PAUL GSELL. Millet. (Paris, Rieder, 1928, 62 p. et 60 'planches 
hors-texte. ) 

L'impression qui se dégage d'abord de cette profonde et sympa
-thique étude, c'est la grande pitié de la vie de Millet. 

Fi,ls de paysans pieux et contemplatifs de Gauchy, commune <le 
GrévilIe', il obtient en 1836, à. 22 ans deux bout:ses qui s'élèvent 
ensemble à. la somme de 1,000 francs par an. Le voici à Paris, tout 
de suite épris de Michel Ange et de Poussin, dégoûté de Delaroche 
et de Boucher qui cc ne faisait pas des femmes nues, mais de petites 
créatures. ,déshabillées ». La pension n'arrivait que par intermit~ 
tences. Millet se voit obligé pour vivre' ,de peindre des pastels et des 
tableaux dans le goût du XVIIIe siècle, des enseignes de boutique 
et le portrait d'un ma.ire normand récemment décédé qui fut refusé 
parce qu'il n'était pas ressemblant et <:lle Millet avait peint les 
mains d'après celles. d'un repris de justice! On lui offre une indem
nité ,de 100 francs qu'il repousse. Il épouse une jeune fine de Cher
bourg qui meurt phtisique aubout,de trois ans. Cependant ses pre-

• miers envois' au Salon attirent !'attèntiO[) du paysagiste Diaz. Ir 
- .refuse une place de prof~ss,eur de dessin au collège de Cherbourg et 
. se remarie avec Catherine Lemaire, . de Lorient do~t le dévouement 
le soutiendra touté son existence.- Il recommnce la lutte. En 1848, 
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année décisive, il expos'e le Vannier qui f\,lt a,dmiré par Théopbille 
Gautier et acquis par Ledru-Rollin, membre du Gouvernement pro
visoire, au prix de 500 francs. 

Bientôt il s'instaUe à Barbizon où il restera vingt-sept ans, jus
qu'à ,sa mort. L'année où Courbet exposa }' Ent~rrement à Ornans 
(1850), Millet exposa le Semeur et les Botteleurs. Le public rangea 
les deux artistes sous la même bannière : prêtres du laid, ennemis de 
l'idéal! En 1855, un Américain anonyme offre 4,000 francs pour le 
Greffeur. Cet Américain n'était autre que Théodore Rousseau qui 
n'avait pas trouvé d'autre moyen de secourir un frère en détresse. 

En 1858, il vend 1,000 franc l'Angélus revendu plus tard 800,000 
au collectionneur Chauchard. Enfin, une édaircie : à l'âge de 
45 ans, il signe avec Stevens et Blanc un traité qui leur assurait la 
propriété ,de ses œuvres pendant trois ans contre paiement d'une 
pension de 1,000 francs par mois. Ce n'est 'quétout à la fin ,de sa 
vie, après l'orage de la guerre de 1870 qu'il connut le succès. et les 
commandes officielles. Il 1ui fut alloué 50,000 francs pour peindre 
huit sujets du Panthéon. Il mourut quelques mois ;plus tard, en jan
vier 1875. 

Apres nous avoir raconté la vie, M. Gsell a voulu surtout nons 
peindre la grande âme de Millet. cc Ce n'est rien de peindre et de. 
sculpter, de moduler des mélodies musicales, si l'humanité n 'y trouve 
aUCUn profit... Si :Millet eut une technique admirable, c'est qu'il 
éprouvait des sentiments intenses. Les paysans qu'il peignait, il les 
aimait; il avait pitié d'eux, il aurat voulu les presser contre son 
cœur. 

:M. Gsell ne néglig,e pourtant pas la technique de Millet. Il nous 
apprend que jamais il ne peignait d'apres nature. II observait lon
guement et plus tard, une véritable hallucination s'emparait de lui. 

cc M,illet voit toutes choses sous l'aspect de la troisieme dimension. 
Les surfaces. ne l'intéressent q~ue comme les extrémités des volumes 
qui les poussent vérs nos regards. L'essentiel, c'est la pléni!tude des 
corps. La ligne n'existe pas. Elle n'est que la fixité du robuste 
modelé qui :seul compte. » 

Mais dans le peintre, l'auteur retrouve toujours l'homme, c'est
à-dire l'âme : cc Quand Millet accùse le relief et la profonaeur, il 
affirme qu'il regarde la nature comme un théâtre, une scène spa
cieuse où l'énergie humaine doit s'exercer sur les êtres et sur les 
choses,. En un mot, le relief, dans son esprit, c'est un appel à l'ac
tion ». Millet, qu'on a appelé le peintre des paysans, a été cc le 
peintre de l'Homme ». P. DE R. 

P. DU COLOl\fBIER. Decamps, (c Maitres de l'Art moderne ».: 

(Paris, Rieder, 1928, 63 p. et 60 planches.) 

L'auteur nous montre l'extraordinaire bOnheur de la carriere de 
Decamps, en contraste avec la misère de Millet. Dès 1821, le gou~ 
vernement' l'envoie en Orient pour commémorer la l?ataille de 



Navarin, et en 1831, il est déjà célèbre. Ses prix sont proverbiaux 
et la critique le traite en enfant gâté. Personnellement, Decamps, 
grand chasseur devant l'Eternel, a la rudesse du paysan et aussi 
le bon sens et la ruse. Cependant, la fin de sa vie est gâtée par une 
humeur chagrine et une santé variable. Decamps ne se console pas 
de ne pouvoir faire, comme Delacroix, et autant qu'il le voudrait, 
de la « grande peinture ». Il meurt à peu près comme Géricault, 
d'un accident de cheval, tandis qu'il suivait, à cinquante-sept ans, 
une chasse impériale à FontainebleaJU. 

M. P. du Colombier a tenu à nous donner, sur Decamps, un juge
ment vraiment impartial. Il ne cache pas que ce peintre fut un 
habile et que son séjour en Orient le s~rvit moins peut-être qne 
l'imitation des maîtres hollandais auxquels~il reste inférieur. « Mani
festement, i!l a recherché deux sortes d'effets, où il a été quasi 
infaillible. Les IUns, ce sont les effets à la Rembrandt: Il a toujours 
voulu faire le coup de soleil du Rembrandt du Salon Carré, s'écrie 
Coriolis, son rival, dans iv[anette Salomon .•• L'autre prestige de 
Decamps, c'est la brutalité des éclairages ... Pour révéler sa lumière, , 
il use d'un procédé qui est presque toujours le même: il la projette 
sur un mur blanc qui semble la dégager, et pour l'accentuer, il lui 

.impose le voisinage des bruns. » 

La truculence d'exécution est chez lui moins l'effet du tempé
rament que de la réflexion: « il n'empâte pas à tort et à travers, 
il empâte les parties éclairées et sa matière s'amincit progressive
ment jusqu'aux ombres les plus profondes )J. L'auteur cite l'opinion 
de Delacroix: « Aucun Decamps ne m'a 'fait plaisir » et tout de 
même il est obligé de reconnaître que chaque fois que l'on retrouve 
dans un musée une de ses bonnes toiles, elle exerce de nouveau sa 
magie de tableau bien peint, solide comme au premier jour. Il con
clut que Decamps occupe dans la peinture française une place un 
peu secondaire, mais immuable. « Son œuvre, aujourd 'hui classée, 
n'a rien à craindre du temps. » P. DE R. 

L. LEFRANÇOIS-PILLION, Les Sculptures de Reims, « MaHres 
de J'Art ancien ». (Paris, Rieder, 1928, 64 p. et 60 planches en 
héliog,ravure. ) 

. La cathédrale de Reims était et reste, malgré. ses mutilations, 
le plus vivant exemple de la diversité dont fut capable la sculpture 
du treizième siècle. 

L'auteur s'est demandé dans quelles conditions lUne telle œuvre 
est née, ce que nous pouvons imaginer de ses auteurs. 

cc Un panneau de vitrail de Chartres, notre plus précieux docu
ment à cet égard, nous montre les sculpteurs au travail, deux par 
deux, dans la c( loge» du chantier. DeiUx semblent être les « inai
tres », les autres n'étant que les '« compagnons ». Cependant, tous 
quatre so~t vêtus de même et ont le même outil en main. 



)) Cette œuvre entretient avec le dogme chrétien, avec la pensée 
de l'Eglise interprétée par les docteurs, des rapports aussi étroits 
que ceux d'une plante avec le sol qui la nourrit ... , mais n'allons pas 
imaginer nos sculpteurs penchés sur la Bible ou les traités de théo
logie ... , ceci est affaire aux savants et, très spécialement, aux clercs 
préposés dans chaque chanterie au programme iconographique ... 

» Mais il faut; de toute nécessité, concevoir à la tête du chantier, 
un ordonnateur, un maitre chargé de dresser le plan général de la 
statuaire, de la répartir entre les imagiers. Qui assumait cette 
tâche? Peut-être le maitre de l'œuvre lui-même. L'album de Villard 
de Honnecourt, architecte du XIIIe siècle, contient autant de des
sins1 de figures ou d'ornements que d'épures et de plans. » 

Un des passages qui intéresseront le plus le lecteur est le com
mentaire de M. Lefrançois-Pillion sur le groupe de la Visitation si 
visiblement imité de l'antique (pl. 24). Comme le dit l'auteur, « la 
question n'est pas tant de savoir quels modèles ont été consultés 
que d'expliquer comment et pourquoi un sculpteur et lui seul, a eu 
les yeux ouverts à la compréhension des formes que bien d'autres 
ont pu connaitre sans en être aucunement influencés )l. L'album de 
Villard de Honnecourt nous montre quelques dessins exécutés 
d'après l'antique mais dont l'inconsciente déformation fait ressortir 
le génie du maître de la Visitation. 

Pourtant, l'imitation de l'antique dans la Visitation n'est nulle
ment littérale. Les jambes des deux femmes sont beaucoup trop, 
courtes. 

L'imitation est assez frappante pour que M. S. Reinach ait pu, 
sans donner l'impression d'une di5.parate, introduire la Vierge Marie 
et la Sainte Elisabeth dans un recueil de statuaire grecq:ue et romaine, 
mais elle reste assez libre pour qu'on feuillette Ce Corpus iS3JI1S trou
ver l'original exact de ces figures. 

Le mystère de la Visitation de Reims n'est donc pas encore 
éclairci. 

Après avoir rendu hommage au « sourire vincesque ». du pllUs 
beau des anges· de Reims, de celui qui n'existe plus, héJas, que dans 
un excellent moulage du Trocadéro, l'auteur nous montre le rayon
nement de l'école de Reims: « Lorsque se ferme le chantier de 
Notre-Dame de Reims, une forme d'art a vécu qui ne devait jamais 
refleurir. . . » . . 

Mais il ne semble guère douteux que la leçon de Reims ajt succédé 
.. celle de Chartres pour inspirer, avec le concours du génie rhénan, 
l'art exquis de Strasbourg. . 

Plus loin de son centre et moins bien comprise, elle aboutit aux 
singulières production de Magdebourg, d'Erfunt, de Wetzlar, de 
Bamberg où il semble que, transplantées sur le sol germanique, 
,les créations rémoises aient donné des hybrides où dominent cette 
insistance, cette âpreté, cette recherche de l'expression à tout prix 
qui caractérisent le terroir nouveau...· P. DE R .. 



'CHARLES SANFORT TERRY. Bach, a biograPhy. (Un vol. in-8° de 
292 pp. ; Oxford University Press., London, 1928.) 

Comme l'auteur le dit très justement dans sa préface, il n'existait 
pas, jusqu'à présent, de biographie complète de J.-S. Bach, en 
dehors de celle de Spitta (1873-1880). Or, celle-ci appartient, mal-

. gré ses mérites transcendants, à cette catégorie d'ouvrages difficile
ment maniables, dans lesquels le sujet est noyé dans le fatras de 
la documentation~ M. Terry s'est efforcé de retracer la vie de Bach 
suivant une méthode qui la rend plus directement accessible au 
lecteur. Il l'a, d'autre part, complétée au moyen d'éléments nou
veaux empruntés aux nombreuses études de détail parues depuis 
Spitta, dans le Bach-Jahrbuch ou ailleurs. 

Il en est résulté un volume qui, bien que n'ayant rien à voir avec 
la vulgarisation proprement dite, n'en est pas moins d'un attrait 
considérable, même pour' les non-initiés. Pourtant, la manière de 
M. Terry est, si l'on peut ainsi dire, la « manière sèche » par 
excellence. Mais il est des cas où ce mode s'impose impérieusement 
et nul ne s 'y prête assurément pius que celui de Bach. On ne 
connait, en effet, rien ou presque rien de la vie intime du grand 
cantor. Toute son âme a passé dans ses œuvres et il ne subsiste, 
de sa vie, qu'un schéma purement extérieur, qui nous renseigne 
avec précision sur les diverses fonctions qu'il a successivement 
remplies. 

Malgré cette lacune fondamentale, la physionomie et le caractère 
du maître se dégagent avec une singulière netteté du dossier bien 
dépouillé et clairement ordonné que M. Terry place sous nos yeux. 
Chose curieuse et qui peut sembler paradoxale à première vue, cette 
individualité se révèle principalement dans une série de pièces 
administratives, en majorité d'essence contentieuse, qui nous le 
montrent en action dans les choses pratiques de l'existence quoti
dienne. Sans doute, rious savons qu'il a été un élève brillant et 
particulièrement précoce à l'excellent lycée d'Ohrdruf; sans doute 
aussi l'inventaire de ses biens, après sa mort, nous apprend qu'il 
possédait une remarquable bibliothèque d'ouvrages théologiques. 
Mais cela ne nous éclaire pas. d'une façon aussÎ directe sur 'la 
qualité de son .inteIligence q'ue ces pièces, en somme assez nom
breuses, dans lesquelles il expose une situation, revendique un 
droit, fait- rapport sur un point donné avec une lucidité d'esprit et 
une clarté d'expression dont on ne peut pas ne pas être frappé. 11 es,t 
vraiment peu banal que l 'histoire de ses démêlés avec le recteur de 
la Thomaschule, Johann August Ernesti, soit ainsi devenu la source 
grâce à quoi nous savons désormais qu'il n'a point été, à la façon 

. d'un Schubert, le génie musical purement passif que l'on aurait pu 
, soupçonner, mais IUn génie éminemment actif et combatif, riche de 
volonté et d'énergie, féru d'indépendance, toujours prêt à résister, 
fût-ce par les grands moyens, aux atteintes portées à sa liberté 
individuelle ou à son idéal esthétique. 



_ 13°-

Ce qui précède ne donne, bien entendu, qu'une faible idée du 
contenu de l'ouvrage du Dr Terry. Celui-ci fourmille, pour le sur~ 
plus, d'un infinité de données qui contribuent, pour une part impor
tante, à évoquer l'atmosphère familiale et locale au milieu de laquelle 
Bach a vécu et œuvré (1). Deux arbres généalogiques et 76 illus
trations achèvent de donner à ce livre une valeur documentaire de 
premier ordre. Guidé par un parti-pris de saine objectivité, l'auteur 
ne cesse pas un instant de rester à l'arrière-plan, et, s'il lui arrive 
parfois d'épiloguer sur les événements, ce n'est jamais que sous 
une forme discrète et finement ironique, comme lorsque, parlant de 
l'engagement du mahre à Leipzig, en 1723 (p. 150), il fait cette 
remarque pleine d'humour: « Personne et, moins que quiconque, 
!Ses cc patrons» et ses cc \supérieurs », ne se douta, à ce moment, 
que Clio, tournant la page, avait trempé sa plume dans l'encrier 
pour écrire un chapitre de l 'histoire de la musique, comme il n'en 
avait encore jamais été écrit auparavant. » Ch. V. d. B. 

G. HONINCKS. Histoire de la Musique. (Un vol. in-8° de 32 + 47 
pages, 2 e édition. Imprimerie de la cc Province de Namur », 
Namur, s. d.) 

Ce petit volume, rédigé par questions et réponses, montre par le 
vif à quel.point il est difficile de résumer l'histoire de 1a musique 
pour l'usage ,de l'enseignement primaire ou moyen. Nulle matière, 
en effet, ne pâtit plus par déformation ou disproportion, ,lorsqu'on 
essaie, par nécessité, de la simplifier. A cet égard, la tentative de 
M. Honincks n'est guère supérieure à ce que l'on a réali~é, jusqu'à 
présent, en Belgique, dans èet ordre d'idées. Si l'on ajoute à cela 
les inconvénients qui résultent d'une documentation en partie péri
mée et le plus souvent de seconde ou de troisième main, on ne sera 
guère surpris d'y trouver pas mal de défauts.. Ce qui manque, dans 
la plupart des cas, c'est le contact plus ou moins direct avec ce dOll1t 
on parie. Il faurt toutefois faire exception pour la partie moderne 
(XIxe et xxe siècles), conçue avec gOl1t et juSJtesse, dans un esprit 
qui n'a ,nien d'étroit ni de routinier. Mais la partie (c antiquité et 
moyen âge », ainsi que la Renaissance, le XVIJe et le XVIIIe siècles 
sont, dans l'ensemble, assez faibles et, de plus, déparés par maintes 
erreurs tradirt:ionnelle ou autres, comme celles d'assimiler l'aulos à 
une flûte, de considérer encore Goudimel comme le maitre de Pales
trina, ,de faire naitre Roland de Las~us (1530 ou 32 -,- 1594) en 
1520, de l'appeler de Lattre, nom qu'il n'a jamais porté, etc., etc., 
Cependant, malgré ces déficiences, la tendance générale de l'ouvrage 
est bonne et la grande ligne intelligemment trairt:ée; et l'on ne sau:" 

(1) L'enquête à laquelle M. Terry ,'est livré en personne dans les endroits divers où 
Bach a vécu, n'est pas pour peu de chose dans la vérité e~ le pittoresque de cette 
évocation. 



rait contester l'utilité d'un manuel de cette espèce (résumé du cours 
que donne l'auteur au Conservatoire èe Namur), l'erreur de détail 
étant, en somme, de peu de conséquence pour ,des élèves non des.-
tinés à se spécialiser en musicologie. Ch. v. D. B. 

Droit. 

MAURICE VA UTHIER. Professeur de Droit administratif à l'Uni. 
versité de Bruxelles, Membre de l'Académie RoyaI'e ,de Belgique~ 
Ministre des Sciences et Arts. (Bruxelles, Larcier, 1928, 547 pp.) 

Dans sa préface, l'auteur délimite et définit son œuvre avec une 
grande précision; c'est, dit-il, « l'organisation juridique de la Bel
gique, en matière administrative, qu'il a tenté de faire apparaître » 
non pas sous la forme d'un Répertoire, mais sous la forme d'un 
Précis, c'est-à-dire d'un exposé doctrinal des règles directrices et 
des principes auxquels obéissent les pouvoirs publics, dont la fonc
tion essentielle est d'administrer l'Etat. 

Fidèle à ce programme, M. Vauthier ,examine et docrilt tour à 
tour: les Sources du droit administratif, l'Organisation des pouvoirs 
central, provincial et communal, les Institutions d'utiIirté publi
que, l'Assistance Publique, le Temporel des cultes, Le Domaine 
Public et les Finances Publiques, l'Instruction Publique, le Régime 
des Aliénés, l'Armée, les Cimetières et les Inhumations. 

Enfin, dans un dernier chapitre, qui est peut-être le plus intéres
sant de tous, et sur lequel nous reviendrons, M. Vauthier traite 
d'une manière particulièrement attachante le grave problème du 
contentieux administratif et de la responsabilité civile des pouvoirs 
publics. 

Par définition, un ouvrage de cette nature ne se prête guère à la 
discussion des théories juridiques ni au développement de considé
rations relevant.de la philosophie du droit. Ce double domaine, dans 
lequel M. Vauthier excelle et dans lequel il nous a donné de nom
breuses études originales, magistralement écrites et pensées, ne 
peut être abordé dans un Précis, qui doit être, avant tout, un exposé 
de la matière traitée. "-

Aussi, M. Vauthier s'en tient-il strictement à cette tâche qu'il a 
accomplie d'ailleurs avec un ra,re succès. 

Par la rigueur de sa méthode, par l'élégante concision de son 
langage, par la précision et la lumineuse clarté de ses démonstra
tions, M. Vauthier a donné à son ouvrage tous les caractères cl 'une 
œuvre vraiment scientifique, montrant ainsi, une fois de plus, qu'il 
faut être un vrai juriste pour apporter de l'ordre et de la clarté 
dans un domaine où, à première vue, semble régner beaucoup de 
confusion. 

Et à ces qualités déjà rares, vient s'en ajouter une autre, non 
moins précieuse: une incomparable autorité. 

Secrétaire co~munal, Membre du Conseil de Législation, Profes
seur, Directeur de la Revue de l'Administration, Sénateur, enfin 



Ministre, l'on ·peut dire que M. Vauthier a eu l'occasion de voir 
fonctionner la machine administrative sous tous ses aspects, puis
qu'il a eu l'heureuse fortune d'être appelé ~ enseigner et a com
menter les branches du droit que, par ailleurs, il était chargé d'ap
pliquer comme fonctionnaire, ou de réformer et de compléter comme 
législateur. . 

Le caractère scientifique de l'ouvrage de M. Vauthier se mani
feste encore par la haute impartialité dont il ne se départit jamais: 
sans doute, dans les cas où il est nécessaire de se prononcer entre 
différents systèmes juridiques, M. Vauthier n 'hésite pas à se rallier 
à. la thèse libérale, et cela est naturel, puisque par toute la tournure 
de son esprit et toutes ses études précédentes, il s'est toujours 
rattaché a l'école libérale. 

Mais, tout en adoptant l'interprétation qui est la plus favorable 
a la liberté (par exemple dans la question si ardemment contro
versée du pouvoir de 'police du Roi), M. Vauthier ne manque jamais 
d'exposer de la manière la plus objective toutes les considérations 
ainsi que les divers textes invoqués à l'encontre de l'opinion qu'il 
défend. 

De très nombreuses notes occupent le bas des pages de l'ouvrage 
de M. Vauthier: ce sont, le plus souvent, des renvois à quelque 
monographie parue, sous la signature de 1 'aut~ur, dans la Re1,We 
de l'Adminisuration. Ces notes sont précieuses, car elles complètent 
le texte nécessairement assez concis du Précis proprement dit, en 
permettant au juriste averti ou curieux de compléter ses recherches 
par ta lecture des articles plus développés que l'auteur a consacrées 
R la discussion et à la critique des dispositions légales dont le Précis 
se borne nécessairement à faire l'analyse. 

De cette manière, l'ouvrage de M. Varuthier ne constitue pas 
!Seulement un gui·ae pour l'étude des Institutes, il permet aussi, 
d'entamer l'examen de nos Pandectes administratives. 

Nous avons dit; en commençant, que le chapitre consacré au 
problème de la responsabilité civile des pouvoirs publics et des 
fonctionnaires et à la question connexe du contentieux administratif 
était peut-être le plus intéressant de tout l'ouvrage. C'est qu'en 
effet, M. Vauthier y expose, et de main de maître, les raisons 
profondes des variations de notre jurisprudence en cette matière 
essentielle. 

Il faut lire les quinze pages (1) dans lesquelles notre auteur 
dissèque les deux conceptions théoriques qui se sont disputé la 
faveur des tribunaux belges, explique leurs origines historiques, 
fait ressortir les subtilités extrêmes et les inextricables difficultés 
auxquelles aboutissait l'ancienne jurispqldence, dépeint son évolu
tion actuelle et finit ainsi par démontrer, sans le dire, combien 
l'absence d'une véritable juridiction administrative a affaibli notre 
organisation politique. 

(1) Pp. 505 à 520 .. 



Nous en avons dit assez pour signaler à tous ceux qui sont appe':' 
lés à manier notre droit adininistratif, les mérites éminents de l'ou
vrage de M. Vauthier. 

A la fin de sa préface, celui-ci rend hommage aux travaux de 
M. Giron, en disant que l'apparition de son Traité, fut, en son 
temps, un véritable événement. 

Sans diminuer en rien les mérites de ce précurseur, nous ne 
croyons pas nous tromper en disant, à notre tour, que le Précis du 
Droit administratif de la Belgique de M. Vauthier, est destiné à 
être considéré dans l'avenir comme un ouvrage classique, dont 
l'autorité, imposante dès maintenant, ne fera que grandir. 

H. SPEYER. 

A. GRAND IN. BibliograPhie générale des Sciences juridiques, poli
tiques, économiques et sociales de I800 à I925-I926, publié par 
la Société anonyme du Recueil Sirey. (Premier supplément : 
1926 et 1927. In-B de 224 p. Paris, 192B.) 

On sait 'les services que :rend journellement la Bibliographie géné
rale, que la Librairie du Recueil Sirey a publiée récemment· pour 
la longue période 1800-192S. Voici un premier supplément, ou l'on 
trouve, classée selon la même méthode, toute la production delà 
années 1926 et 1927, dans le domaine des sciences juridiques, poli
tiques, économiques et sociales. 

Par le temps de merveilleuse activité scientifique que nous vivons, 
des répertoires bibliographiques tenus constamment à jour sont 
infiniment précieux, voire même indispensables. Celui que publie 
la Librairie Sirey se recommande, non seulement par sa. classifica
tion méthodique, mais aussi par ses tables alphabétiques très com
plètes: une table alphabétique par ordre des matières, et une table 
alphabétique par noms d'auteurs, des anonymes et des publications 
périodiques. 

_ Muni d'un instrument d'investigation si bien construit, le cher-
cheur serait réellement inexousable de rie pas trouver. G. C. 

P. COLLINET et A. GIFFARD, Professeurs à la Faculté de Droit 
de Paris. Précis de Droit romain. Tome premier. Deuxième édi
tion revue et augmentée. (In-16 ,de VIII-S II p. Paris, Libraide 
Dalloz, 19~B.) 

~ Nous fûmes naguère bon prophète en affirmant ici même (Biblio
graphie de cette· Revue, 1927-2B, p. 27), que le Précis de Droit 
romain: de MM. Collinet et Giffard serait accueilli avec grande 
faveur. Deux ans ont suffi à rendre nécessaire la publication d'une 
nouvelle édition du Précis. Il va sans dire que des mahres, très 
avertis des découvertes incessantes de l'érudition moderne, ne pou-



vaient se résigner à une simple réimpression; ils se sont donc livres 
â. un travail de scrupuleuse mise à jour, et l'importance de ce travail, 
-:- n'embrassant pourtant qu'une brève periode de deux années, -
rend témoignage de la prodigieuse activité scientifique, qui se 
déploie de nos jours dans le domaine de l'histoire du droit et des 
iristitutions. Outre la mise à jour, on peut signaler quelques adjonc
tions heureuses, tel le petit tableau chronologique, qui termine le 
volume. Je n'hésite pas à louer aussi la tendance des auteurs à 
développer les comparaisons avec le droit moderne: on remarquera, 
par exemple, à la dernière page du volume,' une excellente compa-
raison du droit héréditaire romain et français. G. C. 

PAUL HUVELIN, Professeur à la Faculté de Droit de Lyon. Cours 
élémentaire de Droit romain. Tome premier (Première année de 
Licence) : La Procédure, Les Personnes, Les Droits réels, Les 
Sucessions et Donations. Publié par les soins de Raymond Monier, 
Professeur agrégé à la Faculté de Droit de Lille. In-SO de 761 p. 
(Par:is, Recueil Sirey, 1927.) 

Paul Huvelin, qui nous fut enlevé prematurément, était un pro
fesseur de droit romain, formé à l'école de la sociologie. Son ensei
gnement avait une puissante originalité, et il eût été fâcheux de 
laisser s'effacer trop rapidement sa forte empreinte. Aussi faut-il 
rendre grâce à M. le professeur Ra.ymond Monier d'avoir accompli 
avec bonheur la tâche pieuse e:t ingrate d'extraire des notes laissées 
par Huvelin, un aperçu fidèle et vivant de l'enseignement de celui-ci. 

Une publication de ce genre se dérob~ par sa nature à une analyse 
critique détaillée. Je me bornerai donc à relever ici quelques ten
dances ou idées générales, choisies au hasard, à seule fin de faire 
~entir au lecteur qu'il se tromperait fort, s'il croyait ne trouver, 
d~s le manuel posthume de Huvelin, que l'exposé sec et rebutant 
de la technique d'un droit mort. 

Aux premières pages du livre, on est frappé par les considéra
tions SlUr la raison d'étudier le droit romain. L'auteur combat avec 
énergie l'idée de la valeur absolue du droit romain, qui serait supé
rieur à tout autre droit, et aurait fixé d'une manière immuable les 
catégories de la pensée juridique. cc Si, - écrit-il, - l'enseigne
ment du droit romain n'était soutenu que par de pareilles raisons 
d'être, il serait, non seulement inutile, mais même dangereux, car 
il porterait à croire à l'existence effective de ces catégories, de ces 
principes immuables et absolus, existant en soi, qui devraient régir 
les institutions juridiques dans tous les lieux et dans tous les 
temps. Or, l'observation et l'expérience nous prouveront surabon
damment que les principes changent sans cesse, qu'ils subissent 
l'empreinte différente de tous les différents milieux sociaux, - bien 
plus, que leur essence est de changer, d'évoluer, de vivre. Et c'est 
un grave défaut des esprits trop imbus des principes romanistiques 
que de vouloir construire tous les droits de propriété comme des 



droits de propriété romains, tous les droits de créanée comme des 
droits de créance romains. Cette tendance fâcheuse pourrait gêner 
les progrès du droit moderne. » 

Plus loin, abordant résolument le . problème de l'authenticité de·s 
XII Tables, Huvelin, après avoir donné un aperçu de la tradition 
de la législation décemvirale, se demande ce que vaut cette tradi
tion. cc Peu de chose, - dit-il. Il est visible que nombre de ses 
éléments sont antihistoriques, et, par moments, incompréhensibles. 
Encore ne vous ,l'ai-je esquissée qu'en ne retenant que les élémepts 
nes plulS sains. L'impression d'invraisemblance s'accentuerait si je 
l'avais retracée, telle que la donnent les annalistes romains, et même 
beaucoup d 'historiens modernes. Lisez la plupart des histoires 
modernes relatant cette histoire. Elles sont inextricables. » POIUr 
notre auteur, les XII Tables seraient un coutumier, œuvre privée 
se rattachant sans doute à la divulgation des archives pontificales 
par Gnaeus Flavius en 304 av. J .-C. P ajoute: (c Ce coutumier, 
quoique œuvre privée dans ses origines, a acquis de bonne heure 
IUn caractère officiel, et presque religieux. Aussi le droit qu'il con
sacre présente-t-il, aux yeux des Romains, un caractère de perma
nence et de transcendance tout particulier. On lui reconnaît une 
autorité supérieure, analogue à ce qu'est chez nous l'autorité d'un 
droit constitutionnel. » Cette façon de caractériser le droit des 
XII Tables, en le comparant à nos droits constitutionnels moder
nes, souvent coutumiers, semble aüssi heureuse que séduisante. 

La place nous manque pour multiplier les exemples suggestifs 
extraits du Manuel de Huvelin. Mais il faut se contenir, car on 
serait aisément porté à recopier ici le livre tout entier, tant son 
texte est toujours vivant et ·coloré. G. C. 

EDOUARD CUQ, Membre de l'Institut, P.rofesseur honoraire à la 
Faculté de Droit de l'Université de Paris. Manuel des Institutions 
juridiques des Romains. Seconde édition, .revue et complétée. 
(In-8° de VI-gS6 p., Paris, Plon, 1928.) 

Le manuel d'Edouard Cuq est universellement connu et apprédé. 
Aussi tout le monde se réjouira d'en voir paraître une nouvelle édi
tion revisée et mise au courant des travaux ,récents sur l'hi~oire du 
droi t romain. 

On sait que l'auteur, qui s'est livré récemment à de savantes 
investigations sur le droit des Hittites, est un fervent de 1'étude 
comparative des droits de l'antiquité. « L'étude comparative du 
droit - écrit-il dans sa préface - tend à préciser l'origine et la: 
signification de certaines coutumes qui apparaissent chez les 
,Romains à l'époque impériale et qu'on trouve bien auparavant chez 
les peuples de l'Asie an1é6eure (Babyloniens, Assyriens ou Hittites), 
puis en Egypte après les conquêtes d'Alexandre, au temps des Pto
lémées »). -



A côté des données du droit comparé, l'auteur utili,se largement 
Œa critique ,des textes qui, on le sait, est actuellement très poussée 
pour les sources juridiques romaines. 

Rien ne pourrailt ,révéle!' plus clairement que le manuel de M. Cuq, 
combien l'étude du droit romain a perdu de sa sécheresse et de son 
aridité, depuis que le droit du Corpus juris civilis a cessé d'être 
-directement appliqué et d 'être considéré comme un ,droit perma
nent, coulé dalI1s Ie5' formules définitives de lIa ratio scripta. C'est 
l'étude hisrt:orique du droit romain qui, parce qu'elle nous donne une 
vivante leçon de CHoses, suscite aujourd'hui notre intérêt. L'éminent -
maitre parisien s'en est parfaitement rendu compte depuis long
temps; car dès le début (1891), il donna à son œuvre un caractère 
purement historique, qu'accenltuait encore l'adoption de la méthode 
synchronique. Ultérieurement cette méthode fut abandoIlŒ1ée, sans 
-que pourtant le point de vue historique fut le moins du monde sacri
fié. Aujourd'hui le maitre, très au courant de l'énorme production 
scientifique actueHe dalI1s le domaine de l'histoire des institutions 'Ct 
des droits de l'antiquité, nous donne de son ouvrage d'ensemble 
une nouvelle édition mise à jour, qui restera pour les chercheurs 
un instrument de travail de premier ordre. G. C. 

F. DESSERTEAUX, Doy,en honoraire de la Faculté de Droit de 
Dijon. Etudes SU,r la Formation historique de la Capitis Deminutio. 
Tome III : LaCapitis Deminutio dans le Droit byzantin. (Paris, 
Recueil Sirey, 1928, in-8° de 168 p.) 

On enseigne communément que la personnalité juridique du 
Romain se constituait de la réunion néoessaire ode trois états, dits : 
status libertatis, status ci'Vitatis, status familiœ. En conséquence, 
ajoute-t-on, la perte de l'un de ces états entraine la destruction de 
,la personnalité, ou capitisdeminutio. Et comme il arrive aux Pru
dents ,de comparer la capitis deminutio à la mort, « capitis deminutio 
morti coœquatur"» (Gaius, 3, I53), les interprètes ont pris l'habitude 
de voir dans la capitis' deminutio une mort civile, et de rattacher à 
cette ,idée unique de mort civile tous les eff,ets indistinctement de 
chacune des variétés de capitis deminutio : maxima, media, minima. 

M. le doyen Desserteaux, dans UJl1e série d'études substantielles 
et très séduisantes, dont celle-ci est le couronnement, s'attache à 
montrer que la comparaison de la capitis deminutio avec la mort a 
"été utilisée seulement pour justifier certaines :solutions particulières, 
mais n'a nullement conduit le droit de JustÎlnien à proclamer une 
théorie générale ide la mort civile, telle qu'on la rencontrera plus 
tard. Les effets des trois variétés de caPitis deminutio étaient dus à 
des causes particulières et non pas à une cause générale. unique, 
telle que la mort civile. P,eut-être découvre-t-on le germe de la 
théorie de la mort civile chez Stéphane, contemporain de Justinien, 
maLs ce n'est que sept siècles après que pareille théorie générale 
peut-être considérée comme définitivement consacrée. 



Tout le monde reconnaitra volontiers que les conclusions .des 
investigations patien1es et de la critique pénétrante de M. le doyen 
Desserteaux, sont en harmonie parfaite avec une l.oi hi:storique, à 
laquelle .ont ne connah pas de dér.ogation~, à savoir : que Iles causes 
particulières apparaissent t.oujours dans leur iS.olement, bien 'Œong-
temps avant de se synthétiser en une cause générale. G. C.~ 

C.-W. WESTRUP, Agrégé à la Faculté de Droit de l'Université de 
Copenhague. La Succession primitive devant l~Histoire compa
rative. (In-8'O de 35 p. Paris, Sirey, 1928.) 

Le problème des .origines des institutions préoccupe tout particu
lièrement 1\1. Westrup. (Consulter la notice bibliographi,que parue 
dans cette Revue, 1926-27, p. 565.) Cette fois, il applique sa mé1hode 
comparative à la conception primitive de la succession. Par des ensei. 
gnements empruntés aux plus anciennes sources grecques, romaines, 
védiques, celtiques, nordiques et germaniques, il montre comment 
s'est formée la notion d'une \continuité de la persOil1nalité idans la 
suite ininterrompue des générations : une postérité ininterr.ompue 
crée une véritable immortalité du générateur, qui se révèle no~am
ment dans le culte rendu :sans défai'llance aux ancêtres. Cett-e forme 
d'immortalité postule l'idée desuccessio.n, qui originairement n'est 
autre chose que la survivance d'une personnalité s,e perpétuant de 
génération en génération. 

Dans le droit romain histor,ique, on peut encore dénombrer 
maintes traces de cette conception ancienne de la succession; par 
exemple: le caractère exclusivement agnatique de la parenté légale; 
le devoir religieux de contracter mariage et de faire isouche; le ;souci 
d'assurer la fidélité de l'épouse et la fécondité du mariage; la suc
cessiO!l1 du fils (heres su us : héritier ,de soi) aIlant de soi-même et 
ayant un caractère nécessaire; l'antériorité de la succession légi
time à la succession testamentaire; l'arrogatio ou étahlissement arti
ficiel de la filiation ouvrant la voie au testament; le caractère indé-
lébilede la qualité d'héritier (semeZ heres semper heres). G. C. 

ALBERT GRIVEL. La Justice civile dans le District de Montpellier 
en I790-I79I. In-8 de 256 p. (Montpellier, (( L'Abeille ». coopé
rative, 1928.) 

Sous l'impulsion de leur excellent maHre, M. le professeur Pierre
Paul Viard, quelques jeunes docteurs en droit de l'Université de 
Montpellier consacrent leurs thèses à l'étude documentaire de cer
tains aspects de l'organisation judiciaire à Montpellier, dans le 
droit intermédiaire. 

Nous avons signalé naguère ici même le livre substantiel et fort 
utile de M. Max Ferret, sur les Tribunaux de Famille dans le 
District de Montpellier (Re'UUe, 1926-1927, p. 439-440). La thèse de 
M. Albert Grivel, que nous avons sous les yeux, n'est ni moins 



utile, ni moins heureusement composée. La transition de l'organi
sation judiciaire de l'ancien régime avec sa justice royale et sa 

, jlUstice seigneuriale, à l'organisation judiciaire unitaire du nouveau 
régime, apparatt ici dans toute sa vérité, étayée de - documents 
publiés en annexes. Ainsi le beau livre de M. Albert Grivel constitue, 
lui aussi, une précieuse pièce de laboratoire pour l'étude de l'appli
cation des réformes judiciaires, dans une région de la France, au 
temps du droit intermédiaire. G. C. 

JULIEN BONNECASE, Professeur à la Faculité de DrOIt de l'Uni
versité de Bordeaux. Sciençe du IJroit et Romantisme. Le Conflit 
des Conceptions juridiques en France de 1880 à l'heure actuelle. 
IIIl-S ,de LV-745 p. (Paris, Sirey, 1925.) 

M. le professeur Bonnecase a les qualités et les défauts de 
quiconque a. beaucoup lu et beaucoup réfléchi. Observateur péné
trant, il n '.échappe pas à l'inquiétude née du bouleversement moral 
et· économique de l'après-guerre. Ses méditations sur les systèmes 
de rénovation ou de simple mise au point, qui furent proposés en 
France dans le domaine du droit depuis ISS0, l'incitent à s"épan
cher; et il le fait avec un souci d'objectivité qui, de son propre 
aveu, alourdit son exposé; car pour donner une image fidèle des 
tendances qu'il relève, soit pour les approuver, soit pour les com
battre, il s'attache à reproduire de longs passages des œuvres dont 
11 parle. Tout ceci forme un ensemble très touffu et extrêmement 
suggestif, dans lequel il y a maintes graines précieuses à glaner. 

Les tendances le plus directement combattues par M. Bonnecase 
sont celles de son collègue, M. le doyen Léon Duguit, qu'il appelle 
le chef de l'école réaliste. Il s'en prend surtout au scientisme, 
c'est-à-dire, si j'entends bien, à l'application de la méthode expé
rimentale aux sciences morales et politiques. Pourtant la riche 
documentation vivante, que nous fournit l'histoire des institutions, 

/ n'ouvre-t-elle point la possibilité d'appliquer aux sciences morales 
et politiques, la méthode d'observation et la méthode expérimentale 
conjuguées? Ceci paraît impossible à notre auteur, à cause de 1a 
différence profonde qui sépare, à ses yeux, les lois physiques, qui 
sont inéluctables (telle la loi de la gravitation, par exemple), et les 
lois-commandements (par exemple « tu ne tueras pas »), aux .. 
quelles il n'est pas matériellement impossible à l'homme de se 
soustraire. Si l'on objecte à ce système de séparation trop tranchée, 
que l'histoire des institutions peut tout de même révéler la mesure 
dans laquelle les lois morales ou lois-commandements s'imposent à 
l'activité des hommes, M. Bonnecase répondra que pareilles vues 
relèvent d'un romantisme fortement empreint de mysticisme. Il ne 
va pas cependant jusqu'à condamner irrémissiblement le roman
tisme juridique; il entend seulement repousser au second plan le 
romantisme, qui est pour lui une tendance caractérisée par la pré
dominance du sentiment sur la raison. Dans la crise actuelle du 



oroit, c'est du classicisme, c'est-à-dire de l'ordre rationnel et tra
ditionnel des choses et des conceptions, qu'il attend le salut; mais 
n concède que devant ce classicisme juridique, il ne faut pas que 
le romantisme juridique s'efface d 'lUne manière absolue; il doit, 
au contraire, se situer au sein du classicisme pour lui donner l'âme 
qui lui manque. 

La place manque pour parler ici des innombrables problèmes, que 
la lecture du beau livre de M. Bonnecase propose à nos méditations. 
Bornons-nous donc à formuler doox remarques d'ordre général. 
Est-il réellement projeté plus de clarté sur la genèse du droit, par 
l'emploi de termes tels que classicisme et romantisme, qui désignent 
assez vaguement la tendance dominante de certains mouvements 
d'idées? Dans les objections faites à la méthode dite réaliste, tient
on toujours suffisamment compte de ce que la réalité des idées est 
tout aussi effective que ,la réalité des faits? N'est-on pas enclin à 
oublier qlUe l'ambiance dans laquelle baigne le droit, est faite d'idées 
et de faits, et que c'est de l'observation du mouvement des idées et 
des faits, que la méthode réaliste dégage les mouvements inélucta-
'bles du droit? G. C. 

EUGÉNE-W. BURGESS, Docteur en Droit de l'Université de Lyon, 
Chargé de Cours d'Economie politique de l'Université d'Illinois. 
La « N onpartisan League ». Une exPérience américaine de socia
lisme d'état agraire. Préfaoe de M. Edouard Lambert, Directeur 
de l'Institut de droit comparé de Lyon, Membre associé de PAca
démie royale de Belgique. 

PAUL BARATIER, Professeur agrégé d'Anglais au Lycée de Lyon, 
Docteur en Droit. L'A.utonomie syndicale et ses Limites devant les 
Cours anglaises. Préface de M. Edouard Lambert. 

Bibliothèque de l'Institut de Droit comparé de Lyon. Tomes 21 et 
22 (Paris, Marcel Giard, 1928.) 

Le livre de M. Burgess nous donne, suivant l'image si jlUste 
d'Edouard Lambert, « un bref raccourci de la plus récente lame de 
fond de l'agitation agrarienne aux Etats-Unis ». On sait que l'in
fatigable directeur de l'Institut de Droit comparé de Lyon s'efforce 
de rassembler la documentation la plus variée, apte à étayer l'his
toire comparative des institutions. A cet égard, l'expérience de 
coopératisme d'Etat, tentée naguère par les Non-partisan Farmers 
du North Dakota, est particulièrement intéressante à relever; car 
elle peut dès à présent être considérée comme appartenant à l 'his
toire. Il est donc permis aujourd'hui de l'envisager froidement, et 
de décrire, avec la sérénité et l'impartialité de l'historien, les cir
constances auxquelles furent dus et la formation de la Non-partisan 
League et le développement de son action politique et la stagnation 



actuelle de son activité. M. Burgess s'est acquitté de cette tâche 
avec une objectivité, à laquelle il faut rendre hommage, et il a 
enrichi ainsi la bibliothèque de 1 'historien des institutions et du 
droit, d'un document de haute valefUr, emprunté aux faits les plus 
récents de notre vie sociale. 

Le livre de M. Baratier, qui donne en appendice la traduction 
française de l'Acte du Parlement anglais de 1927 sur les conflits 
du tra~ail et les Trade-Unions, forme, dans la collection d'Edouard 
Lambert, la série des décisions judiciaires régulatrices de la poli
tique du travail et du commerce en Angleterre. Le problème envi
sagé ici est celui du contrôle judiciaire exercé, non pas sur l'action 
extérieure des Trade-Unions, c'est-à-dire SlUr les conflits de celles-ci 
avec des organisations rivales ou avec des particuliers non syndi .. 
qués, mais bien sur l'activité intérieure des Trade-Unions, c'est-à
dire sur les conflits nés de la contrainte exercée par le syndicat sur 
ses propres membres. Comment les tribunaux anglais ont-ils com
pris leur droit de regard sur l'administration intérieure des Trade
Unions? Telle est la question sur laquelle le livre de M. Baratier 
nous documente très complètement, de façon à nous faciliter l'in
terpréation de l'Acte de 1927, qui fixe actuellement la solution du 
problème. Cette documentation n'a pas seulement une incontestable 
valeur historique; elle est, pratiquement aussi, très précieuse à 
raison de la conception anglaise de l'autorité des Actes du Parle
ment; car en dépit de la souveraineté du Parlement britannique, la 
loi commune, écrite dans les seules décisions de justke, n'est pas 
moins respectabJe que le droit des statuts: elle reste la coutume 
judiciaire qui, après avoir servi ge fondation à l'édifice légal, con-
tinue à se développer parallèlement à celui-ci. G. C. 

'PIERRE DE HARVEN. Individualisme et socialisme. - MouvementS 
généraux du droit cf"Lril belge contemporain. - Etude critique. 
(Bruxelles, Bruylant, 1928.) 

« Rechercher de manière objective et critique la mesure et la 
signification des mouvements généraux du droit civil belge contem
porain », telle était la tâche que s'était imposée M. Pierre de Har-. 
ven; avocat à la Cour d'appel de Bruxelles. 

Il a exposé le .résultat de ses recherches et de ses médif1:ations 
dans un important ouvrage qui lui a valu à juste titre le grade de 
docteur spécial en droit civil. 

Son livre, tout nourri de pensées et rédigé en un style à la fois 
clair et précis, mérite plus qu'une analyse rapide. Il est de ces 
œuvres qui honorent leur auteur en même temp's que l'Université 
dont il est issu. 

Et certes, ce n'était point un travail aisé que de dégager en 
quelque sorte la philosophie du droit d'une période aussi troublée 
que celle que nous venons de' traverser. 



N'ayant point reculé devant la difficulté de pareille entreprise, 
M. de Harven a su ne négliger aucun des aspects du problème qu'il 
se proposait d'étudier. 

Sa sagacité s'est appliquée à toutes les matières du droit civil, 
droit de famille, évolution de la propriété immobilière, mobilière, 
intellectuelle, matière des obligations, responsabilité quasi délic
ruelle. Bien plus, il a étendu son examen aux questions d'indigénat 
et à celles qui ont trait à la responsabHité de la pui'ssance py.bliq'ue. 

"Aussi, est-il difficile, dans un résumé forcément succinct, de 
donner une idée quelque peu adéquate d'un exposé aussi fouillé et 
qui touche à tant de matières diverses. 

Dans le travail que nous analysons, il importe, à un point de 
vue purement extérieur, de distinguer, semble-t-il, ce qui a trait 
aux innovations législatives d'une part, et d'un autre côté, à ce 
qui touche à l'évolution jurisprudentielle et doctrinale qui a modifié 
profondément certaines conceptions fondamentales du droit. 

C'est ainsi que l'auteur passe en revue successivement la loi du 
14 juin 1926 qui a eu pbur effet de donner la personnalité juridique 
aux sociétés civiles, celle du 25 juin 1921 qui reconnaît l'individua
lité juridique des associations et des fondations, les lois du 15 mai 
1922 et du 4 août 1926 qui ont changé considérablemenrt la légis
lation antérieure sur la nationalité, celle du II février 1920 qui a 
levé dans certains cas la prohibition de mariage qu'établissait 
l'article 162 du code civil, le projet de loi soumis aux délibérations 
du Parlemerit et relatif aux droits et devoirs respectifs des époux, 
la disposition de l'article 47 de la loi du II octobre 1919 qui a 
limité le groupe familial aux parents au quatrième degré, la loi du 
25 juin 1921 créatrice du domaine éminent des auteurs, celle du 
2 juillet 1924 qui a organisé le régime de la copropriété, celle du 
24 juillet 1921 relative à hl. revendication des biens mobiliers. 

Chacune de ces études est faite d'un point de vue élevé. :M. de 
Harven n'a pas voulu se laisser entraîner dans l'examen détaillé 
des dispositions législatives .dont il traite. Après un résumé rétro
spectif de la question envisagée, il dégage la pensée dominante du· 
iégislateur, la dissèque et en fait la critique. L'analyse des' articles 
de la loi ne retient pas son attention. Il s'est refusé à n'être qu'un 
simple commentateur. Ce n'est point pour les praticiens qu'il écrit, 
mais pour ceux qui s'intéressant à l'évolution juridique, aiment à 
saisir sur le vif les mouvements généraux du droit~ 

Peut-être sa pensée se meut-elle encore plus à l'aise dans les 
matières où les transformations juridiques se sont réalisées en 
dehors de toute intervention législative par une évolution ên quel-
que sorte interne. . 

On lit avec infiniment d'intérêt les pages qu'il consacre au 
renforcement de la notion de la personnalité, à la limitation du rôle 
de la volonté. dans les contrats, au contrôle que le juge exerce sur 
les motifs qui ont poussé les parties à agir. 



Disséquant SlUccessivement la théorie de la cause, celle de l'im
prévision et celle de l'abus du droit, l'auteur arrive à dégager des 
conclusions singulièrement cohérentes. 

L'étude de la notion de cause, l'amène à constater que le magis
trat renonçant à limiter soo contrôle au but spécifique poursuivi 
par les contractants, fait désormais porter son examen sur les 
(c intentions individuelles et concrètes des hommes dont les volontés 
manifestées lui sont présentées ». 

Guidé par ce critère, M. de Harven limite l'application de la 
théorie de l'abus du droit aux cas où les tribunaux, à l'occasion 
d'actes objectivement irréprochables, sont amenés, en scrutant les 
raisons profondes de celui qui les a accomplis, à admettre que les 
droits exercés l'ont été sans intérêt légitime et à des fins contraires 
à leur destination spécifique. 

Pareillement des considérations d'ordre moral feront admettre la 
doctrine de l'imprévision quand le juge se reportant à la position 
psychologique de l'un des contractants, sera amené à constater que 
celui-ci ne pouvait, même en déployant toute la prudence possible, 
prévoir les éventualités qui se sont produirtes. Il pourra alors reviser 
les accords conclus de façon à éviter à l'une des parties une perte 
excessive, mais à la condition que cette même revision ne fasse 
pas subir une perte sensiblement équivalente à l'autre partie. 

Traitant de la responsabilité quasi ,délictuelle, M. deHarven :se pose 
en adversaire de ceux qui IsoU!tiennent qu'elle peut ,être indépendante 
'de toute faute. Il affirme que la notion d'imputabilité morale subsiste 
toute entière et que seul a pris plus d'extension, en suite des néces
sités sociales, l'élément objectif de l'acte iIIiche. 

Passant à l'examen de la question de la responsabilité de la 
puissance publique, et après un lumineux exposé de l'évolution 
jurisprudentielle de la matière, il combat la théorie qui prétend 
fonder la responsabilité de l'Etat sur l'égalité des citoyens devant 
les charges publiques. A son avis, le principe civiliste de la réalité de 
la personnalité juridique des groupements sociaux organiques a 
également ici fait sentir ses effets. C'est lui qui a mené à la recon
naiss.ance de la personnalité de l'Etat. Celui-ci étant considéré 
désormais comme un être juridique, il est apparu d'autant plus 
nécessaire Ide limiter son autonomie que sa puissance était plus con
sidérable et se révélait plus envahissante. 

S'efforçant de tirer un enseignement d'ensemble des études aux
quelles il s'est livré, M. de Harven se demande, en terminant, si 
les transformations du droit marquent une tendance unilatérale. 

Sa réponse est négative. Selon lui, l'opinion de ceux qui croient 
à une socialisation progressive du droit, apparah trop radicale. 
Si en bien des domaines s'affirme la soumission de l'individu à la 
société, dans d'autres, par contre, se manifeste le légitime souci 
de sauvegarder mieux l'individu. Si la propriété apparah de plus 
en plus conçue par rapport à sa fin sociale, elle est àujourd'hui 
mieux' qu'imparavant protégée contre 'le fait de l'Etat. S'orien-



taJIllt: à certains égards ve.rs ~a notion de propriété fonction, elle 
reçoit, à d'autres points de vue, et notamment en tant qu'elle est 
fondée sur le travail créateur, des consécrations nouvelles. 

L'individu, dont les obligations se multiplient et dont la volonté 
subit aujourd'hui un contrôle qu'on refusait naguère aux tribunaux, 
voit sa puissance s'affirmer par l'extension de la notion de person
nalité et dans la constitution même des communautés politiques. 

Enfin, ce serait fermer les yeux aux réalités que de méconnaître 
au grand mouvement qui tend à l'émancipation féminine, un carac
tère nettement individualiste. 

Ainsi l'évolution juridique a réussi jusqu'à présent à maintenir 
l'équilibre souhaitable entre l'individualisme et le socialisme, qui, 
poussés à leurs extrêmes, apparaissent égaI~ment redoutables. 

Ce rapide résumé des principales matières traitées dans l'ouvrage 
que noos examinons, suffit à faire entrevoir., si pas toute la richesse 
de substance qui le caractérise, tout au moins la diversité des sujets 
abordés et l'exceptionnelle profondeur de vue de son auteur. 

Le livre de M. de Harven n'est pàs de ceux qui révèlent tous 
leurs secrets à une première lecture. Les thèses qu'il développe 
méritent d'être longuement méditées. Elles appellent et nécessitent 
la réflexion. On peut contester et l'on contestera certaines de ses 
affirmations. Ce qu'on ne déniera pas, c'est la puissance de déduc
tion et la dialectique qu'il déploie, c'est la force persuasive dont il 
fait preuve. " 

Les ouvrages de cette trempe sont rares. Ils témoignent à la fois 
d'une exceptionnelle maturité d'esprit, d'une singulière vigueur de 
pensée, et d'un jugement sÎir, fait de pondération et de clairvoyance. 

H. V. L. 

Sciences. 

PAUL MONTEL, Professeur à la Faculté des Sciences de Paris. 
Leçons sur les familles normales de fonctions analytiques et leul"s 
applications, recueillies et rédigées par J. Barbotte, A~ég.é-Pré
parateur à J'Ecole Normale Supérieure. (In-8° de 306 pages. Paris, 
Gauthier-Villars et Co, 1927.) 

Les principaux chapitres de ce Livre ont fait l'objet des leçons 
données par M. Montel à l'Ecole Normale Supérieure sur les 
familles normales de fonctions. Oette théorie est tellement féconde 
en résultats qu'il est heureux d'avoir t:assemblé les principes qui s'y 
rattachent. L'auteur y traite surtout des fonctions analytiq;ues et 
considère les fonctions méromollPhes comme « régulières :et can
tinues; la valeur infinie ne joue aucun !TÔle -spécial et les pôles ne sont 
pas des points SlÏ~guliers, comme i,1 ;le dit dans sa pr,éface. Dès qu'il 
existe trois valeurs exoeptionnelles pour -les .fonctions d'une" famille, 
cette famUle est normale, c'e~t-à-dire que toute suite infinie de fonc-



tions lui appartenant est génératrice d'une suite partielle conver
geant uniformément vens une fonction limite. 

M. Carathéodory a fait une des premières applications de la théo
rie des familles normales, pour l'étude de la représentation con
fQrme; cette même rthéorie permet aussi une analyse complète de 
la correspondance des frontières. Elle facilite également l'examen 
approfondi des propriétés d'une fonction uniforme dans le voLsinage 
d'un point singul,ier isolé. On morcèle le plan de la variable com
plexe, autour de ce ,point, en une infinité de régions, et rra repré
sentation conforme de ces régions sur une aire fixe conduit à une 
famille de fonctions. L'étude de cette famille .fournit des proposi
tions maintenant classiques, ainsi que l'important résultat de M. Julia 
sur la dilStribution deS' arguments des zéros et les propriétés des 
fonctions de M. Ostrowski pour lesquel1es cette distribution est 
exceptionnelle. Une- des applications les plus intéressantes de la 
théorie des familles nonmaleS' concerne l'itération des fractions 
rationnelles dont l'étude générale a été conduite ttrès loin dans cette 
voie par les beaux travaux de M. Fatou et de M. Julia. » 

Ce nouveau livr.e de la Collection des Monographies sur la théorie 
des fonctions, publiée :sous la direction de M. Borel, sera étudié 
avec fruit par tous ceux qui ;s'intéressent à J'AnaJyse : iJ leur ouvrirà 
des horizons nouveaux. R. G. 

HENRI MALET, Ingénieur en chef des Ponts et Chaussées. Exposé 
élémentaire du Calcul vectoriel et de quelques applications. P.ré
face de M. Maurice d'Ocagne, Professeur à l'Ecole Polytechnique, 
Membre de l'Institut. (In-8° de VII-72 pages, Paris, Gauthier
Villars et Co, 1927.) 

Les simplifications apportées dans la plupart des théories mathé
matiques par le calcul v·ectoriel rendent son étude presque indLspen
sable. Il a, non seulement, le précieux avantage de simplifier l'écri
ture et d'être indépendant du sy~tème de ,référence, mais la consi
dération des champS' vectoriels dOnne aux· démonstrations un carac
tère intuit~if qui les rend plus claires. La théorie des vecteurs a trouvé 
son application immédiate ·en mécanique et en physique mathéma
tique; dans certains chapitres d'analyse (équations différentielles, 
par exemple) l'introduction de,s champs de vecteurs ,ap.porte de 
nombreuses simplifications et permet de curieuses interprétations des 
résultats. obtenus. 

La lecture du petit livre de M. Malet permettra, à ceux qui ont 
des notions de mathématiques spéciales, d'avoir un aperçu de cette 
féconde théorie; le lecteur y trouvera définis les prÏlIlcipaux sym
boles (divergence, tourbillon, gradient) du calcul des vecteuns dans 
l'ordre logique ol1 ,ils apparaissent. Avant d'exposer les règ,les du 
calcul vectoriel, l'auteur donne q:uelques notions sur les fonctions 
harmoniques et étudie succinctement les équations différentielles se 
rmtacihant à .la propagation des mouvements vibratoires. 

Afin de donner au lecteur une idée des nombreuses ressources du 



calcul vectoriel, M. Malet a réuni dans la seconde partie de son 
ouvrage quelques applications. de la théorie ,des vecteurs à l'équation 
de continuité; au tourbillon hydrodynamique; aux formules. de 
Laplace et Poisson Â V = 4 np; aux formules de Vaschy résolvant le 
problème de la décomposition d'un champ de vecteurs en un champ 
irrotationnel ert en un champ sans divergenee; et enfin aux lois de 
l'électromagnétisme, aux équations de Maxwell-Lorentz et aux 
récents comp1éments qu'a donnés M. R. Ferrier en introdui!sanlt 
l'ampérien A. 

Ainsi que le dit M. d'Ocaghe dans sa préface, le livre de M. Malet 
rencontrera cc le meilleur accueil chez les techniciens qui, de plûs en 
plus, ont à s'initier au calcul veotoriel » et chez cc ,l,es étudiants abor-
dant ces matières pour la première fois ». R. G. 

EMILE BOREL, Membre de l'Institut, Professeur à la Sorbonne, 
Directeur honoraire de l'Ecole Normale Supéri,eure. Leçons sur 
les Séries divergentes, deuxième édition il"evue et entièrement 
remaniée, av,ec le concours de Georges Bouligand, Prof,esseur à 
la Faculté des Sciences de Poitiers. (In-8° de 260 pages, Paris, 
Gauthier-Villars et Co, 1928.) 

Jusqu'à l'époque de Lacroix, on eût dans les séries divergentes 
une confiance motivée par la concordance expérimentale, mais 
cependant rendue prudente par certaines difficultés de justification 
des ,résultats. Abel et Cauchy qui apportèrent dans les démonstra
tions d'Analy,s.e un souci de parfaite rigueur eurent trop de scru
pules pour employer les séries divergentes; ils se proposèrent de 
rechercher comm'ent l'emploi de ces séries peut conduire d'une 
manière presque constan1Jeà desrésuŒtats exaots, tout en n'étant pas 
théoriquement légitimes. Abandonnée après Cauchy, l'étude de ces 
séries réapparait plus tard avec Laguerre, Stireltjes et surtout 
H. Poincaré dont les principes servirent à M. Borel pour apporter 
à la théorie des ,séries divergentes de remarquables contributions. 

Parue en 19°1, la pI'lemière édition des Leçons sur les séries diver
gentes de M. Borel, a suscité parmi les analystes une puissante 
émulation: ce livre fut l'origine de nombreux travaux originaux et 
le point de départ de l'étude des fonctioIlis.~quasi-a.nalytiques. 

La seconde édition, revue par M. Bouligaud, tient compte des 
progrès récents de cette !théorie, tout en conserVant l'esprit de la 
rédaction pr;emière et en s'efforçant de faire ressortir la genèse des 
divers procédés de sommation." 

Les ,sédes de puissances toujours divergentes se présentent comme 
intégrales vérifiant formellement certaines équationS' différenttiel1es et, 
.s,ervent à la recherche de la détermination des fonction~s întégrale$ 
(Ch~ 1 et II)~ Au début du chapitre III, la considération de séries 
trigonométr.iq,ues fait apparaMre deux idées essentielles à 1'origine 
des .procédés sommatoÏ<res : moyennes et f;acteurs de convergence, 
méthodes entre lesquelles ia n'y a qu'une différence de form~ et ""q~, 
fune et l'autre, sont des aspects de la transformation des limites par 



res substi1:utions linéaires infinies. La première application de la 
méthode basée su.r la moyenne arithmérique paraît due 11 M. Ces.àro. 
La méthode de sommation exponentielle qui est un cas particulier 

. <;le la sommation par fonctions. entières, conduit à la définition de 
l'intégrale de Borel qui trouve u.ne applica'tion intéressante dans 
l'intégration des équations différentielles. 

Il y ade:s relations intéressantes entre la théorie des séries som
mables. ,et celle du prolongement analytique, bien 'que ces deux théo
ries soient indépendantes l'une ,de l'autre; ['étude de ces relations 
fait l'objet du chapitre IV. 

Le chapitre V, traitant du théorème de Mittag-Leffler, est r:epro
duit sous la forme qu'il avait dans la première édition. 

Dans le chapitr,e VI, M. Bouligand donne un aperçu des travaux 
les plus récents sur .les. séries divergentes; cet exposé permettra de 
mesurer l'influence exercée par les recherches ,de M. Borel, sur les 
productions récentes consacrées à la sommabilité. 

Signalons, enfin, que pour pouvoir lire ce livre cc il suffit, dit 
M. Borel, dans ,la préface de la premièrE' édition, de connaître les 
principes généraux de la théorie des fonctions, tels ,qu'ils se trouvent 
dans tous l,es cours d'Analyse ». R. G. 

JEAN TIMMERMANS, Professeur de Chimie physique à l'Univer
sité Libre de Bruxelles. La Notion d) Espèce en Chimie. (Un 
volume in-8°, 134 p., avec 15 figures dans le texte. Gauthier
Villars, Paris, 1928.) 

Cet ouvlrage e1st consacré aux problèmes de lIa définition) de [a 
réalisation et de l'identification des systèmes chim.iques déterminés . 

. Son auteur est bien connu dans le monde dets. physico-chimistes, 
et il consacre depuis 1920 une bonne partie de :son activité scien
tifique à la direction du Bur,eau International dels Etalons physico
chimiques, installé à l'Uni,versité de Bruxelles. C'est dire qu'on 
trouverait difficilement un savant p.lus compétant pour traiter des 
ques.tions faisant l'objet de ce volume. 

Dans la première partie, après une inrt:roduction histor,ique inté
ressante, l'auteur établit une classification rationneLle des systèmes 
chImiques, en se basant sur les critériums de la loi des. phases qui 
permet de distinguer entre 'les agrégats) les solutions) Œes composés 
définis et les éléments. Cette distinction n'est pourtant pas toujours 
fadle à établir, par ex-ell1P'le dans ,le cas de certains alliages ou des 
systèmeS! auxquels la loi des phases n'est plus applicable (système col
loïdaux). Les définitions mêmes de composé et d'éllément ne sont 
<l'ailleurs plus aussi aisées aujourd'hui qu'au temps dès fondateurs 
.deJa Çhimie physique: l'avancement de la science n'eSlt pas toujo~ 
.synonyme de simplification. L'auteur ne manqu{! .pas .d'attirer l'at
ten'tiOIi sur ces difficultés (chap. III et IV); de même que sur celles • 
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relatives à la distinction entre sUibstances. polymorphes et isomères 
(ohap. V) et entre corps purs et solutions, notamment dans Je CalS 

de ,l'isomérie dynamique (chap. VI). On trouvera à ce sujet un 
aperçu de Ja :théorie de J'allotropie de Smits et des résudtats frap
pants obtenus ces dernièr:es années par Baker et Smits dan& l'étude 
des sy~tèmes ultra-secs. Le chapitre VII est consacré à la classi
fication des systèmes chimiques au poin:t de vue de l'équilibre ther .. 
modynamique, et l'auteur indique tou.t œ qlu'i;! faut connaitre pour 
caractériser d'une façon compŒète les systèmes enéquilihres stables 
purement thermodynamiques, ceux qui sont sous Ja dépendance de 
facteurs physiqUles autres que la température - et la pre'SiSion, ceux 
dont l'équilibre est métastable et, enfin, les systèmes en voie de 
transformation physique ou chimique. 

La deuxième partie de l'ouvrage traite des corps purs : historique, 
définition (chap. VIII), rnéthodets. et réactifs depurificatÏon (chap. 
IX), théorie du foractionnement par distil1atio([}, condensation, congé
lation, adsorption, électrd1yse et changements d'état physique (chap. 
X, XI et XII). Les deux chapitres suivants s'occupent des critériums 
chimiques 'Ct ph~siques de pureté,ert: le chapitre XV donne des exem
ples de corps purs et de la concordance à laquelile on anrive dans la . 
détermination de diverses constantes physiqiues. La troisième partie 
est consacrée à des questions générales concernant les méthodes de 
détermination de ces constantes: définition de ta grandeur à mesu
rer, délimitation exacte du champ d'application de Œa constante envi
sagée (chap. XVI), choix d'un système de référence ou d'unités 
(chap. XVII), approximation des mesures, calcul des erreurs, examen 
oriüque et uttÎilisatiOll1 des mesures (chap. XVIII à XXI). On trouvera 
au chapitre suivant des indications sur 'les laboratoires ~pécia1i.sés 
dans la détepmination des constantes physiques et dans la prépa
ration des étalons physico-chimiq:ues, et sur les ouvrages généraux, 
les recueils, tables et agendas contenant les données numériques 
reilatives à ces constantes. L'auteur attire l'attention /Sur les nom
breuses erreuI1S, dues :surtout au manque de pureté des échan
tiUons utilisés, et il formule Jes règles ,à suiVire dans le choix des 
donnée,s les plus sllres (chap. XXIII). Enfin, un dernier chapitre 
donne un aperçu des ,applications scientifiques et techniques des 
corps purs. L'auteur propose, en conclusion, d'ériger l'ensemble 
des théories et des faits se rattachant à la question des corps purs 
en une nouvelle science auxiliaire de la chimie pure. IJ est certain 
que ce vœu est largement justifié par d'i,mportance chaque jour 
grandissante des (c constantes », aussi __ bien dans le domaine des 
recherches scientifiques proprement dites que dans celui des appli
cations pratiques de la chimie. Ajoutons, pour terminer, que le 
livre du professeur Timmermans est écrJt en st ylIe !très clair et con
ttÏent de nombreux exemples très bien choisis. 1[ constitue, dan's son 
ensemble, une œuvre originale, comblant une véritable lacune dans 
la bibliographie chimique. A. P • 



Médecine. 

T.-H. MORGAN. Experlmental Embryology. (Columbia University 
Press, New-York, 1927.) 

La matière de l'embryologie expérimentale, science relativement 
jeune, n'avait pas encore été présentée en un traité. Certes, quelques 
auteurs, Pzibram~ Dürken~ Jenkinson, De Beer, avaient déjà tenté 
d'en g·rouper les résultats épars dans des monographies origitIla.Jes; 
les ouvrages de biologie générale ou d'embryologie descriptive invo
quaient volontiers ou mentionnaient au passage les données de 
l'expérimentation embryologique; mais jamais celles-ci n'avaiènt 
fitit l'objet d'un exposé méthodique et critique. C'était une lacune 
qu'exploitaient parfois les détracteurs de la discipline nouvelle, ou 
simplement les fervents de l'ancienne embryologie descriptive, uni
quement préoccupée des explications historiques chères à la période 
évolutionniste. (( L'embryologie expérimentale, insinuaient-ils vo-

)ontiers, n'est pas une science d'avenir. Si elle l'était, .son étude 
aurait déjà donné matière à un traiJté! » L'objection, si faible soit-ell1e, 
est aujourd 'bui réfutée, et c'est une sorte de consécration que le 
chef de l'école génétiste moderne vient de donner à la science dont 
il fut un des fervents pionniers. 

C'est, en effet, sous l'égide de cette tendance nouvelle, née sur
tout de la puissante impulsion de W'. Roux~ que T.-H. Morgan fit 
ses débuts dans l'investigation biologique. Sa découverte des asters 
accessoires, artificiellement obtenus dans le cytoplasme de 1 'œuf 
vierge, marque une date dans l'histoire de la cytologie. Sans aban
donner jamais complètement ses recherches de physiologie ovulaire, 
comme en témoigne la série de ses mémoires consacrés au problème 
de l'auto-fécondation, il réalisa plus tard avec ses élèves des expé
riences devenlUes classiques sur la valeur morphogénétique des 
inclusions visibles, vitellus et pigment, du cytoplasme de l'œuf. 
Mais son œuvre maitresse aura certes été l'analyse factorielle de 
1 'hérédité mendélienne chez les animaux, spécialement sur le maté
riel d'élection qu'est Œa drosQPhile; eUe l'a conduit à édifier une 
théorie encore discutée,. mais incontestablement féconde. 

Si noup envisageons dans son ensembLe le nouveau Ilivre de ['émi
nent biologiste américain, nous devrons y distinguer deux parties 
qu'il sera préférable d'apprécier séparément. La première, compre
nant les chapitres 1 à X et le chapitre XXIII, traite des recherches 
relatives à la physiologie de la fécondation et de la parthénogénèse. 
La seconde envisage les investigations concernant les diverses éta
pes du développement et touche par conséquent au problème essen
tiel de la morphogénèse. C'est, à mon ayis, la partie la plus origi
nale et la plus remarquable du travail. On y trouve, soigneusement 
classées et enchainées, les multiples expériences par lesquelles les 
embryologistes se sont ingéniés à élucider la cause du mode de 

. segmentation, des processus de la gastrulation et des grandes étapes 
de 1 'organogénèse. Les travaux des auteurs sont clairement exposés, 



avec tous les renseignements nécessaires sur les particularités du 
développement normal des espèces utilisées. Tout au plus pourrait
on regretter la répartition un peu arbitraire des matières entre cer
tains chapitres (XVI, XVII, XVIII). Mais on appréciera spéciale
ment les mises au point de la transmission mendélienne des carac
tères embryonnaires ou larvaires et les résultats de 1 'hybridation. 
A un point de vue plus général, le lecteur est frappé de la sobriété 
- peut-être excessive - des considérations théoriques. Le souci 
visible et d'ailleurs légitime de l'auteur est de ne pas laisser s'im
planter dans la science des conceptions hasardeuses, qui pourraient 
faire dévier les recherches nouvelles. Cette prudence extrême est 
surtout marquée lorsqu'il s'agit d'attribuer au protoplasme en appa-. 
rence homogène de l'œuf vierge les propriétés capables d'expliquer 
la formation d'un organisme polarisé, doué le plus souvent d'une 
extrémité céphalique et caudale, d'une symétrie bilatérale. On sait 
combien cette question a été discutée entre préformistes et épigéné
tistes. Dans ces dernières années, l'attitude préformiste semblait 
prévaloir, bien entendu, avec les atténuations conformes à nos 
connaissances actuelles; Morgan s'inscrit à présent en faveur de 
l'épigénèse. Il n'est pas loin de considérer l'œuf vierge comme 
strictement isotrope, et d'admettre que l'anisotropie, logiquement 
inséparable de la morphogénèse d 'un organisme polarisé et symé
trique, ne s'acquerrait qU.'au cours de la mise en marche du déve
loppement. « The localization of the ernhryo-forming regions 1S 
not given, - écrit-il dans son introduction, - either in the order 
of the geDies or in the regions of the unferÜlized egg already Œaid 
down. The localizations take place progressively. The orienting 
points or planes may in part have an extraneous origin, such as 
the point of entrance of- the sperm, or be impressed on the egg by_ 
the surrounding coat, as in the insect egg; or, as in artificial par
thenogenesis, by the accidentaI development of a division center 
in sorne one region of the egg » (p. 10). 

Il serait trop long ,de discuter ici si cette concepti'Oll1 est vraiment 
justifiée et si l'on peut entièrement se passer de toute notion de pola
risation préalable ou de structure intime du protoplasme de l'œuf 
fécondé. On dQit en tous cas a,pprouver Pauteur d'employer avec 
circonspection le terme de localisation germinale, et d'insister sur 
l'importance que peuv.ent avoir, pour le déterminisme de la morpho
'génese, des processus progressifs, qui influencent peu à peu J'activité 
de certaines ce1Iules ou groupes de cellules. Ainsi !entendue, la préoc
cupation de l'épigénèse parait devoir êtr~ fructueuse et même, s'il 
falllt en croire certains travaux réae:nts de l'école ,ailJemande (Goertt-

'Zer) elle pourrait rés~rver à l'embryologie d'agréables sunprises. Ce 
'problème Ise rattache d'ailleurs fi celui de l'extériorisation des pro
priétés des gènes. Si ceux-ci 'sont contenus dans les chromosomes et 
répartis avec eux dans toutes les cellules, H faut oep,endant qu'à un 

. stade déterminé du développement, ils marquent tleur' empreinte sur 
le cytoplasme où &' élaborent les produirts de différenciation qui ren
'dent manifestes les divers caractères héréditaires. On attendait avec 



curiosité l'opinion du généticien sur ce point délicat. Sans pouvoir 
proposer de solution définitive, il suggère une influence chimique, 
qui se produiraitpeut-êtr.e lors des divisions cellulaires, à la faveur 
du mélange intime du cytoplasme et du noyau. 

Quant ,à la partie du livre concernant la physiologie de la mise 
en marche du développement, elle ne me parah -pas apporter dans 
cette grande question une note bien neuve. Certes, la plupart des 
travaux importants y sont mentionnés, encore qu'il y ait œrtailDes 
lacunes. Mais il est surtout regrettable qu'aucun effort n'ait été fait 
pour synthétiser ou du moins coordonner les données concernant 
la physiologie des gamètes, la fécondation normale, les fécondations 
croisées, la polyspermie, la parthénogénèse. Il e5>t caractéristique de 
voir l'étude de cette dernière question, pourtant connexe des pré
cédentes, reléguée au chapitre XXIII entre les effets de la centrifu
gation des enclaves et la transmission mendélienne des caractères 
larvaires. Or, j1 est incontestable que les investig-ations de cet ordre 
s'interpénètrent au même titre qlue toutes celles qui concement la 
morphogénèse, et c'est se condamner à ne pa'S en dégager la signi
fication profonde que d'aligner simplement les résultats de ces 
recherches multiples et souvent en apparence contradictoi'1"es, sans 
en mettre aucune en relief. Ce ne sont là toutefois que des critiques 
de pur détail qui ne peuvent empêcher de considérer cet ouvrage 
comme un des beaux rnonumenrt5 de la pensée embryologique. 

A. DALcQ. 

JEAN ANDRE. Effet du faisceau solaire et des radiations qui le com.-
posent sur les diverses localisations de la tuberculose chirUtY'gicale. 
Préface de M. le docteur Rollier, de Leysin. (Liége, G. ThOlle, 
192 7.) 

Ce livre, est, à ma connaissance, le premier ouvrage qui traite 
de l'héliothérapie en Belgique, et ceci n'est pas son moindre mérite. 

Les deux premiers chapitres concernent des généralités sur l'éner
gie I1ayonnante, l'éther et Ja lumière tsalaire, ain8i que 1 , hi storiqjUe 
de l'héliothérapie. 

Les pages qui suivent forment ùn ensemble de considér:ations per
sonnelles de ,l'auteur, considérations ré.sultant de la pratique de 
l'héliothérapie dans un s3lllatorium marin (Breedene) et un sana
torium de plaine (Obourg). 

Il n'y a guère que les fiévreux, les albuminuriques, les pulmo
naires atteints de tuberculose évolutive et lies anémiés avancés, à 
q;Ui le climat belge ne 5>Oit guère recommandable. 

L'auteur a adopté la technique de Rollier pour ~.rradier ses 
malades : insolations progressives en maintenant le foyer morbide 
en dehors du champ d'incidence des rayons. Les appareils plâtrés 
seront réduirts à leurs dimens.ions strictement nécessaires et l'on s'en 
débarrassera le .plus tÔt que l'on pourra. 

C'est la peau," avec ses multiples fonctions, qui est le siège des 
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modifications apportées a l'organisme par l'énergie solaire. L'aérQ
thérapie est aussi un facteur important pour la guérison du_malade; 
-l'air de la mer, chargé d'embruns, de vapeurs iodées et d'ozone est 
particulièrement appréciable. , 

On a remarqué, depuis longtemps que les téguments aequièrent 
une coloration plus foncée quand ils ont été exposés au soleil. C'est 
ce pigment qui joue le rôle d'accumulation d'énergie; mais il ne joue 
ce rôle qu'a la condition qu'il soit de formation récente. C'est la 
raison pour laquelle les. nègres ne sont pas indemnes d'affeatÏons 
cUitanées. C'est aussi pour ce motif qu'il y aurait intérêt a faire un 
échange de malades entre les stations de montagne et les stations 
maritimes, de façon à ce que ceux dont ~'état est devenu. statJÏon
naire dans l'un ou l'autre de ces. établissements, Jouissent, à n.ou
-veau des bénéfices qu'apportent les débuts de cure. Les échanges 
qui ont été faits entre Ie~' sanatoria de notre littoral et ceux de Mon
tana ont été concluants. La pigmentation n'a de valeur que si elle 
est de formation récente et aussi a la condiJtion qu'elle se transforme 
rapidement. La dépigmentation précoce a d.onc une g.ro~ signi
fication pronostique. L'jndividu pigmenté que l'on soustrait aux 
radiation~ ryerdrait d'autant plus rapidement ·sa col.ora1iOfl que sa 
guérison ..;;:,t proche. . 

En b"lglique, la moyenne quotidienne d'i1'!solation sera de quatre 
à cinq heures; J'héliothérapie n'est guère praticable chez nous, que 
pendant une centaine de Joumées par année.· 

L'auteur étudie ensuite les effets. propres des composants de la 
lumière solairoe. 

Les ultra-violets abiotiques (de courte longueur d'onde) sont uti
li~és par les dermatologistes. Quant aux ultra-violets eubiotiques, ils 
ont une action nette sur le méta·bolisme du calcium et du phosphore, 
ainsi que sur la valeur antirachitique de certaÎllleshuiles irradiées. 
Les infra-rouges,qui sont beaucoup plus pérlétrants que les ultra
vjolets, semblent avoir une action sur l'élément douleur des lésions 
tuberculeuses ainsi que sur leur résorption. Quant lIUX lumières 
rouge, bleue et blanche, on ne croit pas qu'elles aiet1lt un pou\CoÎlr 
bien spécial. 

Le livre se termine par une enquête sur l'emploi des radiations 
dans .le traitement de5> tuberculoses chirurgicales en Belgique. L'opi
nion générale des pmticiens :spocia:li'sés semble être la suivante: c'est 
l'héliothérapie pratiquée au bord de la nier qui donne' les meilleurs 
résultats en matière de tuberculose chirurgicale. Toutefo~s, les 
lampes à arc de charbon et les lampes à va,peur de mercure donnent 
de beaux résultats et l'inconstance de notre cLimat n.ous force a y 
recourir. Il est utile -d'y joindre l'aérothérapie. 

En résumé, le livre du docteur André esta recommander pour :sa 
darté objective, sa lecture aisée et surtout pour la mise au ,point 
d'une question qui intéresse tous les médecins ou hygiénistes belges. 

Grégoire Duwt. 
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R. POINCARf:. Au service de la France. 1. L'Invasion. (Paris, 
Plon, s. d. [19281. 543 pages et 24 gravures hors texte.) 

Le cinquième volume des « Mémoires» de M. Poincaré (1) ne 
nous apporte sans doute pas autant dé révélations que ses devan
cier/s. Il s'agit ici non plus de négociations diplomatiques, mais 
des opérations militaires du 5 août au 31 décembre 1914. Jour apr,ès 
jour, M. Poincaré note ses impressions, définit la situation, décrit 
la marche des armées, la bataille des frontières, l'invasion de la Bel
gique et de la France, Je redressement de la Maroe, la « course à 
la mer )), les combats de l'Yser ... On retrouve dans ce -!livre les 
qualités que l'auteur a déployées dans les volumes précë'GC11ts : 
richesse de l'information, clarté lumineuse de l'exposé, précisit~ de 
la forme. '" 

Tout en consacralIlt, comme il est naturel, le plus grand nombre 
de ces pages substantielles aux événements d'ordre militaiÎre, 
M. Poincaré ne néglige pas les incidents politiques. Il !se plaint de 
ce que le G. Q. G. oommunique de trop rares renseignements au 
Gouvernement; il se plaint aussi du rôle passif dans leq~el doit se" 
confiner le Président de la République. Il indique la nature de ses rap
ports avec les hommes politiques. On lira, par exemple, avec intérêt, 
le récit deJa dramatique conversation qu'il eut, le 27 août 1914, avec 
M. Clémenceau (pp. 187-191); et aussi les phrases incisives qui COlIl
/statent « l'égocentrisme » de M. Caillaux (p. 95). Très f.ralIlche
ment, l'auteur apprécie le manifeste de Nicolas II promettant aux 
Polonais, sujet de l'Allemagne ou de l'Autriche, de les joindre à 
leurs frères, sujets russes pour refaire, sous ISOU autorité, l'unité 
nationale de la Pologne. « Offrir aux Polonais de Silésie, de Pos
manie, de Galicie, des libertés sous un Romanof c'est annoncer à 
l'Allemagne des annexions déguisées sur lesquelles aUCun accord 
n'a été conclu entre la Russie et nous ... Une fois de plus, voilà 
une déma/rche qlue la Russie a faite en dehor.s de nous (p. 101) ». 
Très hanchement aussi est mise en relief l'infériorité des armements 
français : trop peu de fusils, de canons, d'obus, de cartouches, 
d'avions (pp. 334-335, 346-347). 

(1) Voir la Revue Je l'Universif~, 1925~1926. nO 3, pp- 436-439 et la Bibliographie 
de cette Revue, 1927-1928, nO 2, pp. 50~53. 
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Particulièrement intéressants pour nous. sont les chapitres ayant 
trait a la Belgique. Notons d'abord que M. Poincaré insiste a plu
sieurs reprises 'sur la grave erreur commise au début du mois d'août 
par l'état-major français. Tout au plus avait-il « prévu que ,les Alle
mands pourraient violer ,la Belgique pour enval)ir la France par la 
rlve d'roite de la lU euse. En 19 II, un autre plan, dressé par le 
général Michel, avait admis l'hypothèse d'une manœuvre envelop-
pante ennemie a beaucoup plus grand rayon. Notre état-major a 
répugné à persister dans une supposition qui présumait UlIle aussi 
audacieuse violation du droit des gens. Honnête, trop honnête 
erreur. Ce que nous ne savions pas, c'est que le mépris de la neu
tralité belge était depuis 1891 le sootimen1t qui a inspiré à. Berli,n 
toutes les conceptions stratégiques (pp. 7-8) ... » et plus loin : « Même 
après l'invasion de la Belgique notre état-major se faisait difficile
ment a l'idée que la guerre pourrait être portée aussi loin dans la 
direction du nord-ouest. C'était toujours la généreuse ,illusion ,de ce 
plan XVII qui prêtait à l'ennemi les sentiments chevaleresques de 
la France (p. 109). On ne s'attend pas au G. Q. G. à. ce que les 
Allemands essaient de déborder par l'ouest notre cinquième armée 
et d'enlacer nat're aile gauche (p. 43). » Ajoutons que )a stratégie 
de l'état-major français dans le.s premières semaines de la guerre 
n'a pas seulement· prouvé qu'il ignorait le plan Schlieffen, inscrit 
longtemps avant 1914 sur la carte par le réseau des chemins 
de fer ,de la Rhénanie, mais encore qu'il n'avait jamais prêté la 
moindr,e attention aux avertissements, répétés depuis trente ans au 
moins, tant en France qu'en Belgique, aux prophéties des Brialmont 
'et èes Banning. 

Aux opérations militaires qui se sont déroulées dans notre pays, 
depuis l'attaque de Liége jusqu'a la bataille de l'Yser, M. Poincaré 
n'a pu cons.acrer que des résumés succincts. Le -colonel Merzbach, 
chef de la section historique de l'état-major général de l'armée 
belge, a montré (Revue Belge du 15 décembre 1928) que ce 
« raccourci, en quelques pages » demandait a être complété 'et, sur 
certains points, rectifié. Sans insister davantage sur ce point, bor
nons-nous a signaler des rooseig.nements inédits : mission ,de M. Phi
lippe Berthelot 'en Belgi:que, le 8 août 19I4 (pp. 37-44); apprécia
tO'ni du général Joffre sur « l'énergie que les forces belges ônt mon
trée pour la défense de Liége (p. 65) »; entretiens et lettres du roi 
Albert et ,du President de la République (pp. 58, 75, 29 1 , 4 13-5); 
jugement ,du baron Beyens sur les responsabilités ,de la guerre : 
« le conflit austro-serbe a été un coup monté par l'Allemagne, le 
brûlot qui devait allumer l'incendie (pp. 296-297)); note du 
10 octobre dans laquelle le Gouvernement belge annonce son inten
tion ,de se fixer en France « dans une ville disposant d'un port, Le 
Havre, par exemple, de façon a faciliter les rapports avec l'Angle
terre et en jouissant du bénéfice de 1'extéritoriaIité pour la portion 
du territoire français q1u'il occuperait (pp. 374-376) ». 
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On lira avec une attention particulière les ,dépêches du ministre 
de France, M. Klolukowski, résumant les déclarations faites par le 
'roi à ce diplomate, le 20 août. C'est l'exposé précis et complet des 
rai~sOl1s qui ont amené l'armée belge à se replier sur Anvers 
(pp. 131-133). Le Président de la République en prend acte: « l'ar
mée belge a admirablement rempli son rôle en arrêtant les Alle
mands pendant quinze jours. Il est naturel qu'elle se renconstitue 
maintenant dans le camp retranché d'Anvers (p. 134) ». 

M. Poincaré saisit d'ailleurs toutes les occasions pour manifester 
les sentiments de sympathie ardente qu'il éprouve pour notre pays 
dans ces jours tragiques. Au lendemain de la visite qu'il fait à nos 
souv,erain,s, le 2 novembre, il se réjouit d'avoi,r pu « dire au Roi, 
devant le monde, que la France lie 'Son sort à celui de la Belgiq\Ue 
(p. 427) ». La chaleureuse expression de ce 'sentiment anime d'ail
leurs toutes les pages où l'auteur a réuni ses notes sur la Belgique 
pendant les cinq derniers mois de 1914' Léon LECLÈRE. 

R. CAPOT -REY. Quand la Sarre était française. (Paris, « Les 
Belles-Lettres », 192B, 334 pages, avec une carte hors texte.) 

Dans ce volume (qui constitue le ,septième des Cahiers rhénans), 
M. Capot-Rey, chargé du cours de Géographie à la Faculté des 
Lettres de Nancy, étudie le développement économique de la région 
industrielle sarroise pendant la période. de la Révolution 'et de l'Em
pire, ,du mois d'octobre 1792 au 20 novembre 1815. Après avoir 
décrit la situation - et la prospérité économique - du pays sarrois 
à la veille de la Révolution, il fait l'hi'stoire de la conquête françail5e 
et de l'occupation miolitaire, puis celle des houillères et des forges 
de la contrée jusqu'en IB07. Viennent en.suite quatre chapitres con
sacrés aux mines de charbon, aux forges et aux autres branches 
d'industrie, au commerce et à l'agriculture, de IBoB à 1B14. Enfin, 
on nous montre les vicissitudes de la Sarre en IBI4 et en IBIS. Occu
pée par l'armée prussienne de Blücher dans les premiers jours de 
janvier 1B14, la région sarroise est en gran-de partie laissée à la 
France par le traité de Paris du 30 mai, grâce à l'habileté de Tal
leyrand. Au contraire, après vVaterIoo, le second traité de Paris 
(20 novembre IBIS) cède à la Prusse Safrrebrück, Sarrelouis et tout 
ce que la France avait gardé l'année précédente de la région ,sar
l'OIse. 

L'auteur é1:ablit que pendant ce quart de siècle fertile en change
ment poIitiq,ues et sociaux aucune transformation' essentielle ne s'est 
produite au pays sarroi's dans l'ordre économique et technique. Tou
tefois, le régime français a débarrassé la région des ruines accumu
lées par la guerre. Il s'en est suivi une prOlspérité supérieure dans 
l'ensemble à celle de l'ancien régime. La Sarre s'est économiquement 
orientée vers le marché françai's, bien que la métallurgie sarroise 
soit demeurée dans la dépendance de l'Allemagne pour '5on approvi
sionnement ,de fonte. M. Capot-Rey montre l'importance du rÔle 



joué en IBIS par. Frédéric Stumm et par son gendre Bôcking, 'lors 
de la conclusion du traité du 20 novembre dont ils sont les inspira
teurs. Ils lui ont dû leur fortune. 

Le livre du savant professeur de Nancy est avant tout un travail 
d'histoire économique. Il étudie « un bassin houiller; à quelques 
lieues à la ronde, des forges, des verreries... Tout autour, un petit 
monde d'ouvriers spécialistes, de manœuvres ... (p. III). Son su1et 
est de ceux qui font bien voir l'action exercée par les circonstances 
économiques sur les événements politiques. L'auteur l'a exposé d'une 
manière complète en épuisant les 'sources (voir la bihliographie, 
pp. 317-330) et en prenant pour guide les travaux de M. GalloÏlso 
publiéS! pendant la guerre par le « Comité d'études » et le précieux 
instrument de travail élaboré par M. Ch. Schmidt, inspecteur géné
ral des Archives de France : Les Sources de r Histoire des Territoires 
Rhénans de 1792 à 1B14' 

A sa documentation très riche, utilisée par une judicieuse cri
tique, M. Capot-Rey a joint, dans le récit des faits, ÙII1e impartialité 
d'autant plus méritoire que la question de la Sarre est cc actuelle », 
qu'elle a depuis dix ans préoccupé l'opinion en France~ Il n'a pas 
voulu « chanter la romance des provinces perdues (p. II) »; il s'est 
efforcé « d'échapper à la hantise du passé douloureux et de l'avenir 
incertain ». En d'autres termes, il a fait l'histoire de la région sar
roise de 1792 à IBIS, sans tenir compte ,de la question posée par 
le traité de Versailles. 

On sait qu'en 191B le gouvernement français avait revendiqué 
l'Alsace et la Lorraine, y compris le territoire sarrois, mais qu'ill 
:s'est heurté pendant les négociation de 1919 à l'opposition de l'An
gleterre et des Etats-Unis et qu'en fin de compte une solution tran
sactionnelle est intervenue aux termes de l'article 45 du traité de 
Versailles : la Sarre est devenue une région indépendante de .la 
France et de l'Allemagne, administrée par cinq commissaires 
délégués de la Société des N a'tions; la Sarre devra en 1935 décider 
définitivement de 'Son sort par voie de c-onsultation populaire. Les 
mines fiscales prussiennes du bassin sont la propriété de l'Etat firan
çais (1). 

Tous ces faits d'une actu8.1ité si immédiate, M. Capot-Rey a voulu 
les oublier et se renfermer strictement dans les limites chronolo
giques qu'il s'était fixées. Son volume est aussi remarquable par son 
objectivité toute scientifique que par la préci'sion -de !Son ÏIIlformation 
et la clarté de son exposé. Léon LECLÈRB. 

Les Archives du Conseù de Flandre, publiées par la Ligue Nationale 
pour l'Unt'té Belge. (Bruxelles, Dewarichet, 192B, LXVI-551 p.) 

Le 12 octobre 1918 - un mois avant l'armistice - le bureau du 
Conseil de Flandre - centre officiel de .1'activ.Îtsme - décida d'expé-

(1) Voir notre Quesfion d'Occident, pp. 188.190. 



dier ses archives à Leipzig où elles furent déposées à l'InstÏ<tut his
torique de l'Université. Elle y restèrent jusqu'au coup de main Kapp 
(mars 1920). Au cours des bagarres qui troublèrent l'ordre à Leipzig, . 
l'autorité universitaire v.oulant mettre en s()reté ces archives les 
envoya, sous esc.orte, à l'une des casernes de la ville. Pendant le 
trajet, le c.onvoyeur fut tué dans une lutte entre soldats et insurgés. 

Ces archives ont été retr.ouvées par M. Wullus, professeur à 
l'Athénée de Bruxelles. Il entra en négociations avec ses détenteurs, 
avertit la Ligue pour l'Unité quil réunit les fonds nécessaires. En 
janvier 1925, quarante-deux cailsse's plombées c.ontenant les docu
ments arrivaient en Belgique. (Six caisses manquent). Un comité 
se constitua p.our as~urer la publicati.on des textes. Il groupa tr.ois 
historiens : MM. Pirenne et Van Houtte (Gand)" Terlinden (Lou
vain), le professeur H. Speyer, le général Maglinse, Je bâtonnier de 
Jongh, etc.; voulant que la publicati.on conservât une objectivité 
complète et qu'elle ne conttnt aucun documen'tsans intérêt histo
rique, il en confia le soin à une dizaine de personnes, parmi les
quelles les pr.ofesseurs Jacques Pi'renne et Alfreè Errera. 

La première partie du volume est consacrée aux deux Conseils de 
Flandre qui se ISont succédé du 4 février 1917 au 26 septembre 1918. 
Une deuxième partie contient les textes relatifs aux réunions des 
commissions, des fondés de pouv.oir et des chargés d'affaires du Con
'seil. Dans la tr.oisième partie, il s'agit des. conseils pr.ovinciaux. 
Viennent ensuite les textes relatifs à l'œuvre du Conseil de Flandre, 
à la propagande et aux sociétés activistes, aux rapports du Conseil 
et de l'autorité allemande. A cette masse de pièces. inédites, les 
auteurs de la publication ont ajouté des notes, des lettres déJà 
pub'iées, mais qu'.on a bien fait de reprodùÎ're, par exemple la célè
bre lettre du gouverneur général von Bissing à M. Stresemann, qui 
depuis .... On ne lira, .on ne méditera jamai~ trop ces ligne~ signi
ficaüves. 

Que de choses à glaner ·dans ce copieux recueil! 
Au chapitre V de la première partie, le tableau des traitements et 

ilndemni,tés des membres du Conseil de Flandre et des foodés de 
pouvair. 

Au chapitre III de la si'xième partie, les comptes rendus des entre
tiens des chefs activistes avec les chanceliers Bethmann-Holweg} 
Michaëlis, Hertling, avec le gouverneur général von Falkenhau.sen. 
Le Conseil de Flandre exprime « l'espoir que l'Allemagne puisse con
guérir son droit à l'existence et obtenir la paix qu'elle désire »; il 
déclare que « la Flandre doit entrer datns l'union douanière des puis
sances centrales », que « le retour (après la guerre) de la Maison 
r.oyale n'était pas souhaitable ». Il réclame l'abandon du n.om de 
Belgique (pp. 431-435). 

Bien intéressant aussi le compte rendu de la Conférence tenue à 
Bruxelles le 25 mai 1918 par les autorités civiles et militaires ger
maniques. Que ferait-on, après la guerre, de la Belgique? Les AIIe-
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mands, victorieux en France depuis le mois de mars, n'y allaient pa" 
de main morte. Von Falkenhausen se prononce pour l'occupation 
pendant de longues années. Dix ans au moins, précise Ludendorff 
qui ajoute: nous devons rester à Liége. 

Ces suggestions sont complétées par un document qui définit le 
sort de notre pays: « qu'il soit divisé en deux Etats, c'est ce qui 
importe peu aux puissances centrales; (mais il faut) profiter de cette 
dualité de langues pour déchirer tellement les populations que l'opi
nion publique (allemande) y découvre la nécessité pour l'Allemagne 
d'occuper la Belgique ... Bruxelles, comme capitale, a vécu ... Dan'i 
le domaine scolaire, il faut avoir à cœur de négliger tout 'ce qui 
pourrait rendre les Belges meilleurs intellectuellement et physique-
ment» (pp. 499-500). L. L. 

Lieutenant-Colonel DUVIVIER et Major HERBIET. Du r6le de 
IJarmée de campagne et des forteresses belges en 1914. (Bruxelles, 
Institut cartographique militaire, 1928, 165 pp.) 

Les officiers attachés à la section historique de l'état-major géné
ral de l'armée continuent, 'sans se lasser, l'étuèe approfondie des 
événements militaires qui se sont déroulés pendant la grande guerre 
sur le front belge. Leurs recherches ont déjà produit des travaux 
nombreux - et excellents par la rigueur critique de la méthode et par 
l'objtectivité de l'exposé; tels la bataille de IJ Yser du colonel Merz
bach et du major (alors commandant) Herbiet, le déblocus d J Anvers 
et la vérité sur IJévacuation d J Anvers en 1914J du major Menzel, etc. 

Le livre du colonel D1Jvivier et du major Herbiet continue cette 
brillante série de contributions à l'histoire militaire de la dernière 
guerre. 

Les auteurs ont pris pour point de départ l'examen des allégations 
du colonel suisse Jenny qui el1 1927 a décrit., dans une conférence 
faite aux officiers bernois, les péripéties de 1a défense de Liége en 
commettant de graves erreurs de faits et d'appréciation. 

Pour rectifier ces assertions aventurées le colonel Duvivier et le 
major Herbiet se sont appuy·és sur les documentS', et notamment 'Sur 
les textes de provenance allemande; le premier volume du Reichs 
A rchiv, les écrits du colonel von Tschischwitz, des généraux von 
Kraewel, von Kluck, von Bülow, von Hausen, von Zwéhl, le livre 
Lüttich-Namur, etc. Ils ont été amenés à étendre leur~ investiga
tions non seulement aux opérations devant Liége, mais à celles 
d'Anvers, de Namur et de l'armée de campagne postée sur la Gette. 
Si bien qu'ils nous présentent u'n résumé à la fois très noUtrri et trèS' 
clair de la guerre en Belgique, depuis le 4 août jusqu'à l'établisse
ment de l'armée 'sur l'Yser .. 

Après un historique de notre système fortifié et deS' indications sur 
l'état de notre organisation militaire de 1914, tfant pour les troupes de 
campagne que pour les forteresses, les auteurs exposent successi-



vement les péripéties de la défense de Liége, de celle de N atffiur et 
du s:ège d'Anvers, qui précéda le repli de l'armée de campagne sur 
notre grand camp retranché. 

En retraçant l'histoire de chacune des trois ,défenses, ils ont 
soin de montrer - et ce n' est pas la partie la moin.S! neuve de leur 
étude - l'influence que la résistance de nos. forteresses a exercée 
sur les opérations qui mirent aux prises d'abord sur la Sambre et 
la Meuse, puis sur l'Oise, puis sur la Marne, les armées françai'ses 
et allemandes. Ils la démontrent non pas par des affilrmations d'ordre 
général, mais par une analyse serrée, jour par jour, presque heure 
par heure, des mouvements de l'armée d'invasion. 

Arrivés au terme de ceNe analyse, ils. condensent leurs conclu
sions en quelques pages qui contieI1JIlent la synthèse des événements 
des dix premières semaines de la guerre. 

Première constatation : l'armée belge, qui lutta bravement et 
avec opiniâtreté, était peu manœuvrière, peu apte li l'offensive parce 
que l'instruction coUectivedes. troupe,s avait été négligée en temps 
de paix. Les officiers étaient mal prépar,és au combat. La troupe 
manquait de cohésion. Le ,rendement de l'infanterie de forteresse 
fut particulièrement faible, faute d'encadrement. 

Deuxième constatation : les événements du début 'de la campa
gne ont démontré la nécessité pour la Belgique de posséder de 
solides troupes de couverture, prêtes li la lutte des. le premier jour. 

Troisième constatation (d'un passé récent les aut,eurs déduisent 
la tâche présente et li venir) : si la Belgiq1ue doit être prête pour 
les premiers combat~, a cauSe de la configura'tion de sa frontière et 
du manque de profondeur de 'son territoire, elIe doit aussi se défen
dre' pied li pied et disposer, en deuxième ligne, de régions forti
fiées sur .lesquelles pourra s' appu yer l'armée. Si en 1914 l'armée a 
pu résister li l'ennemi pendant trois mois c',est grâce à ses forte
'resses. Il faut donc, en remplacement des forts actuels qui ont perdu 
toute valeur, constituer un système fortificatif judicieusement établi. 

Ainsi s'achève cette belle étude qui n'est pas seulement un livre 
d'histoire militaire d'un puissant intérêt, mais aussi un ouvrage 
riche en enseignements pratiques. Puisse-t-il être lu - et médité -
par ceux qu'intéresse la question suprême de la ,défense nationale, 
par ceux surtout qui traitent ces questions complexes et techniques 
avec une 'surprenalnte légèreté! L. L. 

HENRI SÉE. Histoire de la Ligue des Droits de IJ H omtne. Préface 
de Victor BASCH. (Paris, 1927, in-Bo, 240 pp.) 

C'est de l'histoire et de l'histoire tout li fait contemporaÏIne, et par 
suite vue sans recul et sous un angle déterminé. Toutefois, l'étude 
émanant d'un historien comme Henri- Sée, est solidement charpen
tée et clairement 'exposée. Le but de l'auteur a été tout d'abord de 
faire connaHre les origines de la Ligue et les aspirations de ses pro-



moteurs, que les générations actuelles n'ont pas assez présentes à 
l'esprit. 

A bien des égards, c'est la vie politiqlUe in1:érieure de la France 
de ces trente demières années qui est passée en revue et chez ceux 
des lecteurs qui ne sont plus jeunes, la l~cture de ce petit livre fait 
revivre en foule les souvenirs de multiples incidents dont ils furent 
les témoilllS. 

Si certains sont marquants, telle l'affaire Dreyfus, à quoi la Ligue 
doit son origine, combien d'autres sont déjà tombés dans l'oubli 
le plus complet. La lecture du livre montre nettement combien la 
guerre a ag.i ,Sur l'activité de la Ligue et l'a orientée vers des préoc
cupations nouvelles. 

L'auteur rend un hommage éclatant aux hommes de cœur et de 
grande culture qtui furent les présidents successifs de la Ligue et lui 
consacrèrent tout leur dévouement et une notable partie de ·leUil" 
activité. 

C'est aussi une œuvre de propagande; on sent l'auteur en par
faite communion d'idées avec les principes directeurs de la Ligue 
et les idéaux pour lesquels elle a combattu. Grâce à cette émotion 
contenue et discrète, l'auteur évite la monotonie qui résulterait fata
lem-ent de la simple narration d'iocidents fort semblables, se répé
tant sans cesse et soulevant les mêmes problèmes. 

Il convenait de ooter définitivement cette activité toute spéciale 
d une partie de l'opinion publique française, qui o'a du reste pas été 
sans inspirer des activités semblables dans maints autres pays. 

G. B. 

JAN RUTKOWSKI, professeur à la Faculté de Dro.it de l'Un~ver
:sîté de Poznan. Histoire économique die la Pologne avant les Par
tages. (Paris, 1927, 8°, 268 pp.) 

Bien avant sa résurrection comme Etat Indépendant, la Pologne 
av.ait connu un mouvement historique bienmaTqué, mais depuis 
1918 l'activité. de ses historiens s'est multipliée et leu:rs' publica
tions considérablement accrues. Leur langue pouvait être un obstacle 
à la diffusion de leur action, car derrière cette activité scientifique et 
Sa.il1S rien lui enlever de son caractère, il y a manifestement une.des 
formes de l'affinmation par une nation de S'a conscience d'exister 
et d'être une. Aussi des organisations diverses se sont créées, char
gées d'assurer la liaison avec le grand public européen. 

Voici le premier vo1ume de la Bibliothèque Polonaise, édité sous 
les auspices de l'Institut d'Etudes slaves de l'Université de Paris. 

C'est la traduction française. d'une Esquis.se d'une histoire 
économique de la Pologoe avant les partages, c'est-à-dire jusqu'en 
1795, laquelle doit être complétée par un deuxième volume qui la 
oonduira jusqu'à 1914. 

L'ouvrage se djvise en deux parties de ~ongueur inégale : le 
Moyen Age (1 à 88 pages) et l'ETe :Moderne (89 à 238). Elles sont 



· toutes deux traitées sur le même plan. Pour chacune d'elles, l'au
teur passe successivement en revue : la population, J'économie 
rurale, le régime agraire, les vines, l'industrie avec l'exploitation 
minière, le commerce tant avec l'étranger qu'intérieur, la monnaie 
et l'organisation du crédit privé, enfin les finances publiques. 

Ce sont autant de tableaux largement brossés, des vues d'en
semble forcément synthétiques, mais où ne manquent pas les détails 
caracÏ'éri sti q ues. 

Chacun d'eux est suivi de l'indication des travaux et sources à 
consulter en ce qui concerne la matière traitée, et l'ouvrage tout 
entier est suivi d'un index alphabétique des prÏlI1cipales sources 
imprimées; cela a permis à l'auteur de débarrasser son texte de tout 
appareil scientifique et de notes. 

L'énumération qui précède a dé:jà révélé au lecteur la variété des 
sujets traités. On ne peut songer à les. passer en revue. Ce qui est 
à retenir, c'est que dans leur ensemble, les problèmes économiques 
que la nation polonaise eut à résoudre, sont en définitive les mêmes 
que ceux que les. autres nations européennes OInt rencontrés au 
cours de l<rur histoire. . 

Leur solution s'est trouvée être en étroite connexité avec l'évolu
tion politique ciu pays, de là quelques incursions nécessaires dans 
le domaine dl,;;droit public et de l'administration. C'est l'enseigne-
ment qui se dégage de ces. pages d'une lècture aisée. G. B. 

CH. BRUNEAU. La Chronique de Philippe de Vigneulles, tome 
premier (M-etz, 1927, XXX-382 pp. \ 

Philippe de Vigneul1es, marchand drapier (1471-1527 ou 1528) ne 
fut pas seulement un notable bourgeois messin, mais un écrivaiill 
fécond. De toutes ses œuvres .la plus importante est la Chronique 
universelle qui a pour point de départ Adam et pour terme l'aIllnée 
1525. « Il a écrit l'histoire du monde en considéralllt Metz comme 
le centre cie ce monde. » C'est de cette chronique que M. Bruneau, 
professeur à la Faculté des Lettres de Nancy, vient d'éditer avec 
grand soin la première partie (qui s'arrête à l'année 1328) eil1 un 
élégant vo1ume publié grâce au concours de l'Université de Nancy, 
dé la Société d'Histoire et d'Archéologie de la Lorraine, et de la 
ville de Metz à qui l'éditeur « combalttant de la Grande Guenre, 
présente respectueusement l'œuvre de Philippe de Vigneulles ». 

Dans une introduction brève, mais précise, M. Bruneau narre la 
vie du chroniqueur lorrain, énumère ses écrits en vers et en prose, 
fait connahre le manusorit de la Chronique, en étudie la langue et 
en apprécie la valeur hiistorique, littéraire et linguistique. Si le 
sens critique de Philippe de Vigneulles est très faible, s'il commet 
nombre de confusions et d'erreurs dans la première partie de sa 
Chronique, du moins nous fournit-il, en ce qui concerne son épo
que, des documents cc d'une valeur inestimable >l. Rapidement 



écrite, ISDn 'œuvre ne se distingue assurément pas par l'éclat du 
style; mais sa langue, simple et familière, ne manque pas de cou
leur. Il écrit exactement comme il parlait. Et il ·relève son récit en 
le parsemant de réflexions pleines de bon sens. Il achève par exem
ple son récit de la bataille des Eperons d'Or par ces lignes : « Par
quoy apert que bien souvent les grant orgueille de noblesse, des
pri'sant la tourbe mécanicque, bataillant de vilz et ruraux instru
ments, est cause de leur perdicion (pp. 360-1). » 

A chaque page, ou peu s'en faut, de la Chronique de Philippe de 
Vigneulles, l'éditeur a ajouté des note~ qui en facilitent la lecture. 

L. L. 

HENRI TRONCHON. Ernest Renan et l'Etranger. (Paris, Les 
Belles Lettres, 1928, 1 vol. petit-in-8° de 446 pp. Publications de 
la Faculté des Lettres Ge Strasbourg, deuxième série, fascicule 4.) 

L'ombre de Renan - et c'est assez naturel - semble vraiment 
hanter la FacuHé des Lettres de St'rasbourg. Tandis que M. Jean 
Pommier y poursuit ses remarquab~es travaux, qui promeNent 
d'aboutir à une biographie intellectuelle vraimeillt complète et sereine 
du grand écrivain, voici que M. Henri Tronchon reprend d'un autre 
biais le même sujet. 

Ce très intéressant volume se propose d'évaluer par faits et 
articles ce que R~nan a dû aux civilisations ét.rangères, tant du 
passé que du présent, d'idées, d'exèitations et de suggestions. Les 
premiers chapitres montrent fort bien le bénéfiœ qu'il a tiré de 
l'antiquité romaine et grecque, de l'Orient non hébraïque et surtout 
de cet Israël qui fut l'objet presque constant de 90n étude. La part 
du lion revient, comme bien on pense, à la culture allemande qui, 
sous ses formes diverses - exégèse et théologie, philosophie, IÏ'tté
rature et philologie - n'a guère cessé de solliciter et d'investir ce 
puissant et ·souple -esprit. M. Tronchon n'a pas manqué 'de suivre 
les étapes de ce mirage germanophile, qui devait laisser à Renan 
vingt ans d'amers regrets, et il l'a fait en des pages d'analyse déli
cate qui ,SOlIl't parmi les plus attachantes du livre. Il a cru devoir 
aussi consaorer un chapitre spécial à celui que l'historien appelait 
volontiers son « penseur-roi », et il est tel qu'on pouvait l'attendre 
de l'éminent spécialiste de Herderen France. Au rebours de son 
ami Taine, Rooan n'a connu l'Angleterre qu'assez tard et qu'assez 
mal. Par contrè, il s'est" montré plus attentif qu'on ne le croit d'ordi
naire à la leçon que lui offrait l'Ita1ie moderne, et notre oritique le 
prouve fort bien, en reprenant, développant et complétant les indi
cations fournies par M. Abel Lefranc dans un récent et pénétrant 
article. 

A ces divers chapitres, M. Tronchon en a joint un autre, moins 
nouveau, sur l'âme bretonne et la Bretagne dans la vie et dans 
l'œuvre de l'illustre enfant de Tréguier. On ne l'attendait peut-être 
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pas ici, surtout si l'on pense, comme nous le croyons, que le vieux 
fond celtique demeure, ,en dépit de tant d'autres apports, un dels 
éléments de base de l'esprit français. Mais ne regrettons rien, puis
que ces pages complémentaires ont leur intérêt et leur charme. Des 
con.sidérations ingénieuses et savamment nuancées sur « Le sourire 
de Renan » servent de conclusion il ce livre d'une érudition alerte, 
qui traite avec autant de conscience que de finesse un sujet difficirle 
et complexe. (P. 396 : Dozy n'était pas Belge, mais Hollandais.) 

G. CH. 

EZIO LEVI. Botleghe e Canzoni della vecchia Firenze. (Aquila, Vec
chioni, 1927, 1 vol. in-BQ de 77 pp.) 

Les boutiques dont il :s'agit sont celles qui, dans la Florence du 
Quattrocento, s'alignaient dans le Cors.o dei pittori, près d'Orsan
michele, et étalaient des objets variés ~ coffres et coff,rets, boîtes, 
miroirs et écus - historiés par le naïf pinceau des peintres 'du cru 
de motifs fournis le plus souvetlt par la littérature ancienne ou 
récente. Des documents d'archives permettent il M. Ezio Levi 
d'éclairer quelque peu l'énigmatique figure de deux de ces primi
tifs : Francesco Pesellino et Bonaiuto di Corsino, dont il a ,retrouvé 
et pub'ie ici quelques pièces. de vers. D'un autre Florentin du même 
temps, dont il re'trace la biographie, Manetto 'da Filicaja, il révèle 
et commente unè dizaine de sonnets, découverts dans un manuscrit 
de la Laurentienne. L'ody~.sée de la famille Manelli, qui, des bords 
de l'A,mo, vint s'établir à Valence, lui four:nit l'occasion d'esqui'sser 
la tres curieuse histoire ·des !relations commerciales elfltre Florence 
et la Catalogne. Il est amené de la sorte il expliquer par le catalan 
toute une sériè de termes diffici'es de l'ancien florentin, et il jeter 
du même coup des lumières nouvelles sur les rapports artistiques 
de ces deux -terroirs. 

Un alerte exposé ,ra:s.semb!e ainsi de précieuses miscellanées, qui 
ÏIIltéressent tour il tour, et concurremment, l'histoire littéraire et 
l'histoire de l'art, l'histoire économique et celle du parler toscan. 
Florentin de naissance, le savant professeur de Naples a mis un 
soin pieux il réunir et il commenter ces documents inédits sur le 
loilfl'tailfl passé de .la cité du lys rouge. A l'intention des bibliophiles 
amis de Florence, l'éditeur bolonais Zanichelli a prépare, de cet 
attachant opuscule, une édition .de luxe a petit nombre, ornée de 
quinze belles planches hors-texte. G. CH. 

PAUL VAN TIEGHEM. Les Grands Ecrivains étrangers, notices, 
analyses et extraits. (Paris, Félix Alcan, 192B, 1 vol. in_Bo de 
VII-354 pages. 20 f·rancs.) 

Un récent alrrêté ministériel introduit dans le programme de la 
classe de Première des lycées et collèges français des « notions com
plémentaires de littérature étrangere ». C'est en vue de cet enseigne-



ment nouveau que M. P. Van Tieghem a préparé le présent manuel. 
Il a dû, pour le choix des auteurs, tenir compte des indications du 
programme, ainsi que de la nécessité de ne pas dépasser l'étendue 
d'un juste volume. Aussi ce choix demeure-t-il assez incomplet. II 
y manque, pau- exemple, pour les périodes anciennes, Boccace et 
Machiavel, Chaucer et Spenser. Du moins les écrivains retenus sont
i1:s . fort intelligemment traités : notices suffisantes, exactes et tout 
à fait à jour; extraits bien choisis et assez étendus pour être signi
ficatifs; 'traductions souvent nouvelles et toujours soigneusement 
revues. En appendice, une bonne bibliographie sommaire. 

Au total, un livre utile: il pourra ·rendre de :s.Ïgnalés services aux 
'é~èves èes classes supérieures de nos athénées et aux étudiants de 
notre candidature en philosophie. G. CH. 

ALFONSO REYES. Pausa. (Paris, Société Générale d'Imprimerie et 
d'Edition, 1926, .În-4°, 82 pp.) 

Poète, conteur, critj'q'1.le, savant investigateur, subtil éditeur de 
classiques espagno1s et de Gongora, diplomate distingué, Alfonso 
Reyes es-t une des personnalités -les plus en vue et les plus sympa
thiques de la littérature mexicaine. 

Son dernier volume de vers Pausa, admirablement édité, est un 
recueil d'une remarquable originalité et d'une saveur poétique 
exquise. 

L'auteur, qui suit une orientation très moderne et qui a été long
temps, à Madrid, à l'avant-garde des écoles de ~eu.nes, ne dédaigne 
pas de renouve1er les auteurs anciens par une adaptation extrême
ment habile de leur technique mise au service d'Wle inspiration ori-
ginale. . 

Orientation excellente, car pendant trop longtemps, la poésie 
èspagnole avait négligé les merveilleuses ressources que lui offrait 
la vraie tradiotion nationale, ou ne les avait pas utilisées avec toute 
la compréhension que requérait sa subtile richesse. 

Gongora, lSurtout, avait été négligé. Aujourd'hui, l'extraordinaire 
regain de faveur dont ce génie inépui,sé jouit auprès des jeunes, a 
favorisé une efflorescooce extrêmement intéressante de poèmes émi
nemment espagnols, éminemment raciques, avec une compréhension 
très active des nécessités présentes. 

Mallarmé est venu rejoindre Gongora dans la faveur de ces admi
rations et Verlaine n'a pas été non plus sans exercer son heureuse 
influence, sous une forme d'ailleurs, parfaitement aJssÎmilée au génie 
de la race des Espagnes. 

Sans ressembler en rien à une imitation, quelques poèmes de 
Reyes tels que Azucena, planta y flO1' ou Romance interrumpido, ou 
Por los Deshielos de A b1'il, rappellent étonnamment le grand poète 
de Cordoue! D'autres, telles que La A_menaza de la Flo1' ou Glosa 
de mi Tierra, ou Blanda pensati7..'a zona, représentent,- dans UIlle ins-



piration très délicate et très personnelle, une synthèse remarquable 
de la technique de Caldéron et de Gongora. 

Il y a lieu de remarquer tout particulièrement l'emploi des rime~ 
oxytones entrelacées aux parozytone~ avec un art peu . commun. 

Il faut savoi'r à quel point cette techniqlue fut approfondie chez. 
Caldéron et chez Gongora; à quel point elle s'adapte à la vitsion et à 
l'émotion, à quel point aussi elle est difficile, pour comprendre le 
grand mérite d'une réadaptation modeme, qui, tout en étant savante, 
n'en paraît pas moins instincüve et jaillissante. 

Le vieux romancero espagnol a été, lui aussi, repris avec maestria. 
La Tonada de la SienJa enemiga est, à cet égard, un étonnant, un 
émouvant chef-d'œuvre. 

Et que dire de ces vers si délicats et d'une p-renante émotion : 
Enganados deI Sociego; de Honda mirada encendida ou ces vers 
imprégnés d'un discret humour Conflicto ou El mal confitero? 

Comme hommage au maître français, 'se presente une merveilleuse 
traduction de l'Eventail de .ylle Mallarmé. 

Je n'ai rien dit des 'Sujets. Amour? Terre natale? Visions? Soucis. 
Les énumérer, les préciser serai,t les déflorer, leur arracher pétales, 
parfums, nuances. Ce serait les jeter dans la communauté banale. 

Les poèmes d'Alfonso Reyes sont, si j'ose m'exprimer ainsi, ne 
trouvant pas de mots plus adéquats, très au-dessus du sujet. Ils sont 
écrits dans une langue si racique et si neuve, si limpide et si di,fficile, 
avec des mots simples et si pleins de pièges, une pensée si exquise 

. et si, pénétrante, une phrase aux allures si dépouillées, si profondé
ment élémentaire~ et pourtant si mystérieuses., 'que tout essai d'en 
rationaliser le contenu serait un meurtre de beauté. 

A moins, peut-être, de synthétiser sa poésie en ces quelques mots 
qui, hélas, n'en expriment pas la saveur éminemment personnelle 
dans un décor rare et exotique, couleur, lumière, musique. 

L.-P. THOMAS. 

ROBERT VIVIER. Déchirures. (Chez l'auteur, avenue du Geai, 20, 

Bruxelles, 1927.) 

Volume élégamment édité d'un jeune poète dont la personnalité 
,subtile et profonde s'est tÔt placée aux tout premiers rangs de notre 
littérature. -

Poète très français, avec une nuance particulière de mélancolie 
et une orientation philosophique où l'on pourrait trouver un écho 
des sensibilités belges qui l'entourent. 

Vain serait cependant un travail de classement auquel se refuse 
l'originalité d'un tempérament et d'une intelligence qui n'acceptent" 
les itnfluences que rénovées dans la richesse d'une vie intérieure 
exceptionnellement autonome. 

Déchirures se détache avec insistance comme un recueil de visions 
aiguës, neuves, et pourtant profondément justes; visions objectives 
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en la précision inexorable de la notation; remarquablement subjec
tives en tout ce qui concerne l'attitude psychique qui les inspire; 
dessins tranchants avec assez de rêve pour les noyer; rêves d'une 
qualité tout individuelle, avec assez de ligne et de couleur pour en 
imposer la hàntise. 

Il se trouve, dans les poèmetsde Déchirures beaucoup de matière, 
beaucoup de surfaces favorisant une présentation plastique; beau
coup de pensée susceptible d'en transfigurer l'i.nterprétation et de 
nous plonger sans cesse, non sans une prudente réserve, dans le 
monde du mystère. 

Robert Vivier n'a point vu l'Inconnu sous les espèces d'une inspi
ration romane5<}ue drapée de déclamation. 

Il a préféré noter des incohérences troublantes, ,des antinomies 
irréductibles entre les départs de la pensée et les aspects plastiq:ues 
observés dans la succession des expériences quotidiennes. 

Il abandonne plus que personne les thèmes somptueux traités en 
phrases grimpantes et haletantes; Un paysage étrange vu du train 
en marche; l'intérieur d'un train de nuit, des autos pas'sant dans 
la brum/~, des réverbères éclairant la route soLitaire; l'araignée ten
dant sa toile sur les roses du papier peint; la cuisine et le peuple de 
ses ustensiles; l'heure où la pluie va tomber dans le jardin; deux 
ouvri'prs lsur un talus; un cycliste sur 1a route; la lune d'autom:ne 
vue d'un tramway en marche, tanru,s que la dactylographe penche la 
tête sur l'épaule d'un ami; la pension de famille où 

Face à face les Jeux vieux 
Se nourrissent minutieux 

un hall de banque avec son contenu humain, le bureau évoqué avec 
la précision d'une pointe sèche et pourtant pénétré d'humour et de 
mé'lancolie; la rue, la fenêtre d'en face; le petit cheval de bois; les 
bras nus tendant aux cordes les linges ,innocents et raides; la vision 
nocturne de la ville et de la cathédrale, et tant et tant d'autres 
tableaux que les anciens ignoraient ou méprisaient, sont les prétextes 
plastiques' à l'inspiration de l'auteur. 

La pensée du poète est assez intense, son imagination assez forte, 
sa vie intérieure assez profonde pour prêter sa richesse à ces mine 
aspects quotidiens, vides pour presque tous, de substance et de 
beauté. 

Attachant dès le début, le livre marque cependaJl1t un progrès par 
l'affirmation toujours plus impérieuse de la personnalité du poète; 
originalité si distincte qu'il faut un effort exceptionnel et souvent 
stérile pour comparer Ises réalisations à celles d'autres écrivains. 

Quant au vers, il écarte délibérément lets vieiHes cadences qui ont 
eu leur justification lorsqu'il s'agissait de chanter d'autres émotions 
en d'autres temps. Il écarte des harmonies que rend ,intolérable la 
banalité actuelle' du chant adapté à un thème vidé. 
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Le vers de Déchirures possède l'harmonie qui lui convient; har
monie a résonnance intérieure, sans fausse éloquence, sans apparât 
inuÜle. Tout a fait différente des mélodies' classées, eI1e ne Isaurait 
être plus parfaitement adaptée a la conception esthétique et psycho-
logique de l'œuvre. Lucien-Paul THOMAS. 

FERDINAND GOETEL, Kar-Chat ou la Première Neige, traduit par 
Marc HÉLYS. (Bruxelles, la Renaissance du Livre, 1928, in·I2, 
200 p.) 

Voici un livre attachant comme peut l'être un roman hitstorique 
vécu. Evénements tout récents, d'une actuaJi'té qui assure un inté
rêt de plus aux récits d'aventures d'un écrivain polonais dont le 
talent s'est révélé depuis la guerre avec un éclatant succès. 

Au milie'u de cet immense mouvement de la révolution bolché
viste; au milieu des batailles, des carnages, des atrocités nées de· 
la cruauté ou de la peur; au milieu de tentatives infructueuses de 
réorganisation sociale, de luttes intestines, d'anarchie et de bri
gandages, un homme ... 

Un homme, sorti des gardes blancs et qui, par nécessité, tsouS 
un nom d'emprunt, s'est travesti en communiste et a joué un rôle 
au soviet de la commune de Bektymir, en pays sarte. 

Il avait fui dans la déroute de son anmée, i'l avait fui la ville où 
le ma's-sacre s'exaspérait dans une orgie continue de sang et de 
pillage, sans pouvoir rejoi:n-dre sa jeune femme et son enfant exposéfo 
aux pires dangers. -

Et, dans une solitude implacable que venaient seulement troubler 
la crainte des patrouilles rouges, il avait marché a travers les mOil1-
tagnes neigeuses, dans l'immensité d'un désert splendide et oppri
mant. 

Soutenu plus tard par le dévouement de deux Sartes, c'est ainsi 
qu 'ilattcindra enfin la commune de Bektymir où, accepté parmi les 
compagnons, il doi,t lutter sans cesse contre ,de nouveaux dangers. 

L'auteur nous a fait conna1tre l'organisation -- très primitive -
de la commune. On souhaiterait plus de détails précis. Il est éton
nant que dans un roman vécu, les personnalités des principaux com
pagnons n'aient pas été mises en valeur avec plus de relief. 

C'est que les éléments romanesques : amour très attachant d'une 
jeune Sarte pour l'auteur, action dangereuse d'un ennemi per
sonnel, intervention pour le moins singulière d'un chef de brigands 
qui le protège, l'emportent sur oles éléments orientés vers des études 
sociales ou psychologiques. 

Le :style. agréable et fluide, ne présente pas d'originalité particu-
lière, du moins dans la traduction fratnçaise. ' 

L'œuvre entière est pénétrée d'un souffle profond d'humanité, 
d'une largeur de vues qui - avec des préférences cependant
embrasse dans une large compréhension amis et ennemis. Les actes 
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criminels même des bolchévistes y sont compris comme des mani
festations dangereuses d'une perturbation violente. L'auteur cherche, 
jusque dans le 'soldat 'rouge qui égorge, jusque dans les yeux de 
l'ennemi qu'il tue pour défendre sa vie, jusque dans l'épouvante qui 
l'arme de cruauté, un reflet d'une humanité égarée et dont la fureur 
de Slang n'est pas la vérité profonde et définitive. 

A cet égard, la psychologie de l'auteur, formée sans doute par 
la variété des contacts subi's, présente un grand intérêt. 

Ce livre, n'est, a aucun égard, un plaidoyer. Par là même, il nous. 
repose de beaucoup d'autres, attachants a d'autres titres. Dégagé 
de passions politiques, il reste dans le plan littéraire. C'est l'histoire 
-d'une parcelle d'humanité cherchant a sauver la flamme de sa vie et 
de son cœur au milieu des périls de la societé désorganisée, dans 
.J'immensité de la nature hosti!e. L. P. TH. 

HENRY DELA~NEY. Un grand peintre de la figure - Nicolas de 
Neufchatel. (Mons, Léon Dequesne, 1927, 1 vol. 63 pp., 24 plan
ches hors-texte.) 

Nico~as de Neufchâtel, désigné plus ,souvent par son pseudonyme 
de Lucidel, n'a pris rang parmi les peintres de grande réputation du 
XVIe ·s.ièc1e qu'a une date tardive. La postérité, dit l'auteur, semble 
s'être vengée ,des honneurs dOM' il fut comblé pendant sa vie, en 
oubliant jusqu'àso.n nom et en attribuant a l'autres peintres la 
plupart de ses tableaux. 

n méritait mieux, ce Montois qui, après avoi'f étudié la pemture 
a Anvers, s'établit 00 Bavière, où il produisit une œuvre importante 
par le nombre de ses. portraits et de premier ordre. La valeur <le 
ceux-ci est attestée par les très belles planches q/Ui ornent l'ouvrage 
de M. Delanney. Plusieurs de ces portraits peuvent soutenir la 
comparaison av,ec les œuvres d'un Pourbus ou d'un Clouet; 

Mais l'intérêt principal de l'ouvrage de M. Delanney se trouve 
dans le résultat des recherches qu'il a entreprises pour rétablir la 
véritable origine du peintre -et sa biographie. Il est né à Mons, en 
1527, fils d'Antoine de N eufchâtel et de Wauldru Visée. Dm docu
ment découvert par l'auteur (acte de vente d'un immeuble familial),
l'attes'te incontestablement et fait bonne justice des hypothèses fan
taisistes d'où serait résulté que Nicolas était né a Neufchâtel, ou à 
Berg, ou à Neufchâteau. 

Il quitte Mons assez jeune; à l'âge où commençait l'apprentissage 
du peintre (c'est~a-dire 12 ou 13 ans) pour se rendre à Anvers où 
il se mit a l'école de Pierre Coecke, d'Alost. 

L'auteur en profite pour dépeindre cet artis.te fantaisiste et- de 
grand talent, et aussi pour rappeler d'agréables 'souvenirs sur le 
caractère voyageur du peintre. On voyageait beaucoup au XVIe siè
cle. Nous serions tentés de dire plus et mieux que maintenant, car 
le voyage d'tltn artiste l'amenait à se mettre, pendant de longues. 



périodes d'apprentissage, à l'école des grands maitres étrangers. 
L art était international. 

Enfin Nicola,s. s'établit à Nuremberg, cen1tre exceptionnel de 
~'art. Sa réputation ne s'y fit, certes pas immédiatement. Mais quand 
il eut fait le portrait du mathématicien Neudorfer, il connut la 
~rande renommée; et, la plus justifiée. C'es1t' ainsi qu'il fut amené à 
peindre les représentants des grandes. familles bourgeoises. IJ con
nut aussi l'honneur d'être peÏrrltre de cour, car on cite une ordon
nance impériale du 31 mai 1566, de Maximilien II qui lui attibue 
cent gulden rhénans pour avoir peint trois fois l'empereur Maximi
lien et sa fille aînée. 

Une étude critique très serrée des tableaux a<ttribués au peintre 
00 fait écarter certains par l'auteur, tandis qu'il retient les au1:res. 
Cette étude critique des tableaux l'aide "aussi, par l'examen du style, 
notamment, à reconstituer la biographie de l'a'rtiS'te. M. V. 

FRANCESCO VATIELLI. AJateria e forme della musica. (Deux volu
mes, 200 et 300 pp. Bo!ogne, Le Monnier (1) et Zanichelli (II); 
s. d.) 

Voici un ouvrage qui, sous couleur ·d'étudier les matériaux et les 
formes de la musique, constitue, en réalité, une véritable histoire 
de la musi,que, de ses débuts à nos jours. Seul l'élément biographique 
est absent, l'auteur 'se bornant à situer chronologiquement les musi
ciens dont il parie. 

Le premier volume est consacré à la description des instruments 
de musique et de l'orchestre. Le second débute par une introduction 
où sont définis le rythme, la mesure, les échelles musicales, la mélo
die et l'harmonie, après quoi les « formes vocales », les « formes 
instrumentales» et les « formes scéniqiUes » sont tour à tour l'objet 
d'un exposé analytique et synthétique qui en retrace le développe
ment, depuis l'antiquité jusqu'à la fin du XIxe siècle. 

II ne me paraît pas possible de présenter avec plus de méthode et 
de netteté cette chose infiniment complexe qu'est l'histoire de la 
musique. M. Vatielli est un esprit éminemment lucide, dont la lan
gue, aussi élégante que concise, se prête à merveille à simplifier, 
sans les déformer, leS' notions les plus embrouillées. Rien de trouble 
dans ces deux volumes, rien qui laisse l'esprit dans le vague, mais 
une maitrise totale du sujet, un sens rare !des jUlStes proportionS' et, 
par-dessus tout, un jugement sain qui rejette les vains paradoxes 
pour s'en tenir à la précision la plus objective. 

Sans doute, M. Vatielli n'a-t-il point cherché à faire œuvre 
entièrement originale. Aussi bien, Cela n'eût guère été possible dans 
un cadre aussi vaste. Sans doute aussi, certaines parties sont-elles 
mieux réussies que d'autres: tout ce qui concerne notamment l'his
toire de la musique en Italie, du XVIe au XVIIIe Is.iècle -inclus, es.t 
traité de main de maitre et laÏtsse l'impression d'une chose vécue 
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dans les moindres détails (1). Cela ne veut point dire cependant que, 
dans un sentiment d'orgueil national, M. Vatielli entend placer :son 
pays a la tête des nations musicales. Planant au-dessus de ces con
tingences, il se borne a dire ce qui est, dans un esprit d'absolue 
impartialité; et si telles pages qu'il consacre à la musique italienne 
nous séduilsent plus particulièrement, c'est pour la raison toute natu
relle que l'on exprime avec plus de vie et de pénétration ce que 
l'on connaît le mieux. 

Les critiqlues que l'on peut adresser a l'ouvrage -de M. Vatielli 
sont de simple détail et concernent le plus souvent des périodes mal 
connues ou des points dont la solution est plUis ou moins contro
versée. Ainsi, peut-on considérer comme authenti'que le fragment 
dit de Pindare (II, II) et, à le supposer authentique, est-on fondé 
à croire que c'est Pindare lui-même qui en a composé la musique? 
Petrus et Romarius, ces deux chantres qui auraient été envoyés par 
la papauté dans le pays des Francs pour y enseigner le chant 
romain (II, 18) ont-ils rée!lement existé? Les dernières investiga
tions semQlent bien les reléguer au rang de personnages de légende. 
L'étymo:ogie prO' sequentia pour le mot prose (= sequence) (II, 20) 
est aujourd'hui contestée. L'allusion au gymel et au faux-bour
don (11, 31) est quelque peu .imprécise au point de vue chronolo
gique. Le rondellus canonique à caractère populaire est, conhaire
ment a ce que paraît laisser croire M. Vatielli (II, 35, 36), une forme 
absolument dilstincte du rondeau poético-musical cultivé par Adam 
de la Hale. Les travaux les plus récents ont réduit à néant le rôle 
d'initiateur de Marchettus de Padoue, en ce qui regarde l'adoption 
tardive, par la théorie, du 'rythme binaire ,(II, 36). Machaut est mort 
probablement en J 377 et non en 1372 (II, 38). La définition ,indirecte 
du virelai (II, 44) par assimilation à la ballade et au rondeau n'est 
point exacte. Dire que « l'air de cour a eu une certaine fortune en 
France, pendant les premières décennies du XVIIe siècle » (II, 71) 
n'est peut-être pas rendre suffisamment justice à ce genre, qui a joué 
un rôle éminent -dans ce pays, pendant toute la période qui a préparé 
l'efflorescence lulliste. Décrire, fût-ce sommairement, l'évolution de 
la mélodie française au XIXe siècle sans citer Duparc et Fauré (II, 
1°3, 1(4) laisse indubitablement l'impression d'une lacune. Ca:nna
bich, Toeschi et Richter ne se rattachent pas à l'école viennoise 
(II. 177), mais a celle de Mannheim. Ce n'est pas à Munich, mais 
à Torgau, en Saxe, que Schütz a fai,t représenter sa Dafne (II, 234). 
- Ces critiques ne portent, je me hâte de le dire, aucune atteinte à 
la tenue générale de l'ouvrage de M. Vatielli, dans lequel la part 
de la synthese, si admirablement comprise et réalisée, l'emporte de 

(1)' A noter surtout : l'évolution des ·formes musicales au XVlme siècle et les pages 
excellentes -sur Frescobaldi, D. Scarlatti, Gaiuppi. Sammartini et les origines de J. 
symPhOnie. 
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beaucoup sur celle de l'érudition pure (1). Chaque chapitre est SuiVI 
d'indications bibliographiques. et le second volume se termine par 
trente pages d'exemples musicaux bien choisis, qui intéressent les 
périodes les plus anciennes. Ch. v. D. B. 

Mgr. H. ANGLÈS. Una colleci6 de poliforna deI segle XVI. (Une 
brochure extraite des « Estudis universitaris Catalans », XII; 
Barcelone, 1928.) 

Mgr. Anglès. fait, dans cette étude de vingt-trois pages, écrite 
en catalan, l'inventaire d'une collection de musique polyphonique 
non encore signalée jusqu'ici, qui se trouve actuellement a la Biblio
thèque du Conservatoire de Madrid et qui appartenait autrefois aux 
Chevaliers de l'Ordre de Santiago d'Uc!ès (province de Cuença). 

L'analyse de ce fonds est précédée d'une introduction de onze 
pages, dans lesquelles l'auteur fait un tableau magistral des efforts 
qui ont été accomplis en Espagne et dans le reste de l'Europe, prin
cipalement a parÜr du milieu du XIxe siècle, pour tirer de l'oubli 
les trésors de musique ancienne que recèle la péninsule ibérique et 
que le XVIIIe siècle et la première moitié du XIxe avaient accablés 
de leur mépris, quand .ils ne les avaient pas voues a la destruction 
pure et simple. 

La collection décrite se compose d'un grand nombre de partielS 
séparées d'ouvrages publiés entre 1559 et 1582. Dans la majorité 
des cas, le nombre de parties nécessaires pour qu'un recueil soit 
complet fait malheureusement défaut. Il y aurait toutefois lieu d'exa
miner !Si certaines parties qui se trouvent a Madrid ne viennent pas 
opportunément compléter des recueils qui se trouveraient dans 
d'autres bibliothèques d'Europe ou d'Amé6que : travail de patience 
et de longueur, que l'on ne peut entreprendre ici. 

Le répertoire des Chevaliers de Santiago d'Uc1ès est essentielle
ment international. Les maitres belges viennent en tête, avec Wil
laert, Monte, Lassus et quantité d'autres.; les Français sont aussi 
assez bien représentés; les Allemands et les 1 taEens un peu moins 
bien. Seuls les Espagnols et les Anglais manquent a l'appel, ce qui 
s'explique par le fait qu'a l'époque où cette collection a été formée, 
la typographie musicale ne s'était pas encore généralisée en Espa
gne et eJ1 Angleterre'. 

Il ne peut être question de donner ici un aperçu, même som
maire, de toutes ces richesses. Je voudrais seulement m'arrêter a 
deux recueils qui offrent un certain intérêt au point de vue de l'his
toire littéraire, a savoir : 

1 0 Sonetz de P. de Ron'sard mis en musique a 1111. Parties, Par 

(1) M. Vatielli s'est, dans cet ordre d'idées, presque entièrement abstenu de mettre 
des notes au bas de la page. 



G. Beni, de S. Flour en Auvergne. Premier Livre. A Paris, Par 
Adrian le Roy, MDLXXVII; 

2° Les Amours de P. de Ronsard mises en musique A quatre 
parties, par Jean de Maletty natif de Sainct Maxemin en Provence. 
A Paris. Par Adrian le Roy, et Robert Ballard, Imprimeurs du Roi. 
MDLXXVIII. 

Ces recueils étaient déjà connus, et R. Eitner les renseigne, dans 
:son Quellen-Lexikon, le premier sub V O Boni, Guillaume, le second 
sub V O Afaletti, Jean de. En ce qui regarde celui de Maletty, Eitner 
ne fait que reproduire- une note de Fétis (Biographie uni7JerseUe des 
/trlusiciens) qui lui assigne erronément la dat~e de -1558 (au lieu de 
1578), sans indiquer d'endroit où se trouverait un exemplaire. On 
pouvait donc considérer cet ouvragé comme entièrement perdu. Le 
catalogue de Mgr. Anglès nous apporte la preuve qu'il n'en est 
point ainsi. Toutefois, le Conservatoire de Madrid ne possède que 
la partie de supérius, ce qui est malheureusement insuffisant pour 
q'U'on puisse se faire une idée de l'œuvre. 

Quant au recueil cie Beni, il n'est pas, comme nous l'avons vu, 
entièrement inconnu d'Eitner. comme semble le laisser croire Mgr. 
Anglès. Le QueUen-Lexikon le cite, en effet, mais sous le nom de 
Boni. et fait état d'une édition de 1579, renseignée par le Manuel 
du' Libraire (Supp1. l, 150), mais dont il ne reste plus trace actuel
lement. Par contre, la Bibliothèque Nationale possède certaines par
ties séparées de trois éditions postérieures :du premier livre, à savoir : 
1593 (taille), 160.8 et 1624 (haùte-contre); de plus, la « taiUe » d'un 
second livre, édition de 16°7. Ces indications sont confirmées par 
Ecorcheville, dans son Catalogue du fonds de musique ancienne de 
la Bibliothèque Nationale, vol. III, à cette différence près que, 
d'après lui, l'unique voix conservéé de l'édition de 1593 du premier 
livre 'serait qualifiée de « ténor» au Meu de « tailie », ce qui parait 
d'ailleurs plus normal pour l'époque. Dans sa belle étude, Ronsard 
et la musique de son temps (S. M. B der 1. M. G., IV, pp. 70 ss. ; :spéc. 
p. 78), M. Tiersot donne comme date de la première édition du pre
mier livre, 1576 et de celle du second, 1579 (1). 

L'exemplaire du premier livre que possède Madrid porte la date 
de 1577. Le nom de Beni sous lequel y est désigné l'auteur est-.il 
l'effet d'une faute d'impression dans le titre original de l'ouvrage, 
ou bien Mgr. Anglès a-t-il reproduit, dans 5O'Il opuscule, la.. version 
Beni sur la foi d'une note peu lisible qu'il aurait prise ou qu'on lui 
aurait fournie (2)? P.eu importe, puisqu'il n'y a, dans l'espèce, aucun 
doute concernant l'identité du personnage. 

(J) Cette édition se confond probablement avec celle renseignée par le Manuel du 
Libraire, sans l'indication, dans ce dernier, qu'il s'agit du premier ou du second livre. 

(2) Notons encore. comme erreurs plus ou moins analogues. p. 15. ligne 18, Severi. 
Cornet, comme s'il y avait là deux auteurs, alors qu'il s'agit. en fait, du seul Severin 
Cornet, et, p. 18, ligne 10, Vudelrant poUT Waelrant ou Vuaelrant 
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Comme pour le recueil de Mal'etty, il est à regretter qu'il n'existe 
aucun exemplaire complet de cet ouvrage, qui, ne devait certaine
ment pas manquer de valeur, à 00 juger d'après les rééditions suc
cessives dont il a été l'objet jusqu'en 1624. Toutefois, étant donné 
que Madrid possède le supérius de l'édition de 1577 du prèmier 
livre et Paris le ténor de celle de 1593 et la haute-contre de celle de 
1624, la basse seule ayant disparu, une reconstitution de l'ensemble 
serait réalisable dans une certaine mesure et permettrait de juger 
si les Sonetz de Ronsard de Boni offrent un intérêt aussi oonsi·dé
rable qlUe les trois « livres» des <4mours de Ronsard de cet autre 
musicien auvergnat, Anthoine de BertTand de Fontanges, dOlIlt la 
'récente publication par M. Henry Expert (1) a été une véritable 
révélation pour le monde musicologique. 

Mgr. Anglès mentionne aussi, comme inconnue d'Eitner, une autre 
œuvre de ce même Guillaume Boni, dont le ConservatoiTe de Madrid 
possède le supérius, le ténor, la basse, la st& 'et la 6 ta pars, à fS,avoir : 
le « Primus Liber AloduJormn quinis, S'enis et 'Septenis vodhus. 
Gulielmo Bono Arverno Auctore. Lutetire Parisiorum. Apud Adriano 
[um?l le Roy, et Robertum Ballard, Regis Typographos sub Isigno 
montis Parnassi 1573 ... (2). » 

A l'encontre de cette aS'sertion, Eitner che ce recueil de motets 
latins, dans son artide Boni, Guillautne et signale, au 'Surplus, que 
la Bibliothèque de l'Université d'Upsal en possède l'alto, le ténor, 
la basse, la 5ta et la 6ta pars. Séparément, les exemplaires d'Upsal et 
de Madrid n'eussent pas suffi à réaliser une reconstruction de 
l'œuvre. Conjointement, ils permettent 'd'arriver à ce résultat, sauf 
pour les pièces à sept voix (sans aucun doute les moins nombreuses), 
puifsque la i a pars ne se trouve ni dans l'une ni dans l'autre de 
ces deux villes. 

On voit par ces exemples, pris à peu près au hasard, l'utilité évi
dente de recherches comme ceJ.les de Mgr. Ang,lès au point de vue 
de la connais~a.nce effective du répertoiTe polyphonique du. XVIe 
siècle. Ch. v. D. B. 

Droit. 

LoUIS ]OSSERAND, Doyen de la Faculté de Droit de Lyon. Les 
A! o'biles dans les Actes juridiques du Droit privé. (In-8° de 
11-426 p., Paris, Dalloz, 1928.) 

On n'a pas oublié que, dans un livre précédent (v. Bulletin biblio
graphique de cette revue, 1927-28, p. 35-36), M. le doyen Josserand 

(1) Monument! Je la Musique française au temps Je la RenaisMlnce, vol. 5, 6 et 7. 
(2) Cf. ANGLÈS, IV, 2, p. 14; VII, 3, p. 17; XIV. nO unique, p. 23. - Détail 

curieux: il résulte d'une inscription placée à la fin de la 6ta pars, que le Roy et Ballard 
se seraient servis de Plantin comme imprimeur (Antverpiae excuJebat Christophonu P.lan
tin:.Js, Architypographus Relius. VIII Idas Junii, Anno MD.LXXIX [sic)). 



a étudié l'inflüence des mobiles. sur l'exercice des droits. Il a réussi 
à situer ainsi la théorie de l'abus des droits dans ce qu'il appelle 
la téléologie juridique. Maintenant, il poursuit ses essais de téléo
logie juridique, en déterminant l'influence des mobiles sur la for
mation, la permanence et la qualification des actes juridiques.. 

Parmis les facteurs psychologiques des actes juridiques, notre 
auteur fait la distinction tripartite suivante: volonté, intention, 
mobiles. Et voici en deux mots le sens qu'il donne à chacun de çes 
termes. La volonté, c'est le vouloir appliqué à un fait déterminé, 
c'est le vouloir qui s'exprime dans une action sans regarder au 
dela. L'intention, c'est le vouloir appliqué aux conséquenoes de 
l'acte. Exemple : quand A remet une somme ou valeur à B, :s'il 
a agi en conscience et non en rêve, son acte est volontaire, mais 
cet acte volontaire peut être accompli dans l'intention soit de gra
tifier, soit de prêter, soit de payer une dette, etc. Quant aux 
mobiles, ce sont les raisons d'agir, ce sont les intérêts, les senti
ments, les passions qui donnent l'impulsion a la volonté. Ils varient 
à l'infini: quand, par'exemple, A remet volontairement une somme 
ou valeur à B. dans. l'intention de le grati,fier, c'est parce que B lui 
avait rendu service, ou que "B était son fiL naturel, ou pour toute 
autre raison. 

Tandis que l'intention fait corps avec l'acte juridique et constitue 
l'un de ses éléments organ:ques. ~es mobiles, qui préexistent à 
l'acte, restent extérieurs à ce!ui-ci. Et pourtant les mobiles n'ont-ils 
pas une portée judirique? Tdle est la question ~rue notre auteur 
s'attache à .résoudre, en faisant les distinctions suivantes : 

1 0 Les mobiles peuvent affecter la validité même de l'acte juri
dique. Il en est ainsi avant tout quand les mobi},es sont viciés, c'est 
à-dire quand la volonté est déterminée par un mobile erroné ou 
violent ou ,dolosif, substitué aux mobiles normaux. A la théorie de 
l'erreur, de la violence et du dol, l'auteur ajout,e ici celle de la 
lésion, puisque, au fond, l'influence de la lésion sur les actes juri
diques trouve aussi son expEcation dans des cOll's,idérations d'ordre 
psych<?logique et que, sur oe plan, apparah clairement l'insuffisance 
dü 'système de .la lésion dans la législation française. Il se peut 
ausisl que, les mobiles n'étant nullement viciés par erreur, violence, 
dol ou lésion, l'acte juridique puisse naître viable, mais que sa 
validité ,soit pourtant compromi~ par le Dut illicite que les parties 
poursuivent. Dans ce cadre des mobiles illicites se place l'étude de 
la théorie de la cause, suivie de la théorie de la fraude et de la 
simula'tion. Cependant par antithèse aux mobiles illicites et perni
cieux, il y a des mobiles justificatifs et sauveurs, qui p.réservent 
l'acte juridique de la nu1lité ,dont il est menacé par la rigueur de 
la loi ou de la jurisprudence. Cette fonction salvatrice, que peuvent 
remplir les mobiles justificatifs, est rel'evée notamment dans l'étude 
de la tutelle, des régimes. matrimoniaux et des clauses d'inaliéna
bilité; 



2.0 Les mobiles peuvent affecter la solidité ou la permanence d'un 
acte· juridique: « les mêmes ressorts de la volonté qui décident de 
la validité ou de la nullité initiales de l'acte, O'nt également voix au 
chapitre, lorsqu'il Is'agit d'en mesurer la durée, d'en appréc:er la 
solidité, d'en éprouver la permanence ». Cette considération fait 
envisag;er sous. un angle nouveau la théorie des retraits, les théo
ries de la résolution et de la révocatiOtn et la théorie de la caducité 
des dispositions testamentaires; 

3 0 Enfin, les mobiles peuvent avoir une influence déterminante 
sur la q:ualification des actes juridiques. Quand on se trouve en 
p.résence d'actes juridiques à la fois valables et définitifs, « .il neste 
à .rechercher si les mobiles ne vont pas exercer encore un rententis
sement sur la nature et sur les effets dé l'acte ~l l'élaboration duquel 
ils ont présidé )J. De ce point de vue, Je rôle joué par les mobiles 
est étudié 'successivement; a) dans la discriminat.ion du titre gra
tuit et du titre onéreux; b) dans la ·démarcation des transactions 
mobilières et des transactions immobiljères; c) dans la diSitÎlnction 
des conhats civils d'avec les actes commerciaux; d) dans la· diffé
renciation, pour l'individuali5ation d'opérations juridiques voisines 
les unes des autres; e) enfin dans la ·détermination des effets pro
duits par les actes juridiques. 

J'ai essayé de donner une idée approximative du cadre original, 
dans lequel M. le doyen Josserand a classé le fruit de 'ses médita
tions; mais il va sans dire que cet aperçu schématique ne peut 
donner aucune idée de la valeur intrinsèque du l,ivre à ceux ~rui igno
reraient les éminentes qualités ,de notre auteur. Ceux-ci, i1 est vrai, 
doivent se faire bien rares; et parmi les juristes ,quelque peu avertis, 
tout le monde devinera que le plan nouveau du livre de M. le doyen 
Josserand lui a fourni l'occasion de soumettre à une critique métho
di'que et extrêmement pénétrante, les nombreuses théories: fonda
lJ;llentales et si délicates, qui touchent aux facteurs psychologiques 
des actes, juridiques. Bomons-nous à signaler, à titre d'exemple, 
une seule 'de ces théories, la p.lus· discutée de toutes, la théorie de 
la cause, que M. le doyen Josserand renouvelle complètement et 
amplifie, ,en 'traçant plus nettement qu'on ne le fait couramment, 
la distinctiOtn entre ]a cause de ] 'obligation et la cause du contrat ; 
la première correspondant à l'intention et constituant donc un frag
ment organique du contrat, la !Seconde résidant dans les mobiles 
concre'ts et individuels qui, tout ,en demeurant extrinsèques à l'acte, 
ont pourtant une valeur juridique. Ce ·système conduit à une théorie 
de la cause (c qui s'est élargie et s'est divers.ifiée au point de deve
nir la théorie des mobiles : extrêmement nuancée, elle est de nature 
à donner satisfaction et à la volonté des parties et aux exigences 
de l'ordre public et des bonnes mœurs ». Cette théorie élargie de 
la cause aura certainement un g1rand retentissement, de même 
d'ailleurs que Itoutes les autres parties du beau livre de M . .le doyen 
J05serand, dans lequel j,l convient dè relever aussi la large place 
faite au droit comparé. G. C. 



HENRI LEVY-ULLMANN, Professeur à la Faculté de Droit de 
l'Université de Paris, Avocat à la Cour d'Appel, Vice-Président 
de l'Académie internationale de Droit comparé (La Haye). Elé
ments d'Introduction générale à l'étude des Sciences juridiques. -
II. Le Système juridique de 1'.4 ngleterre. - Tome premier : Le 
Système traditionnel. (In-8 de 574 pp., Paris, Recueil Sirey, 1928.) 

M. le p.rofesseur Lévy-Ullmann, qui s'est !Spécialisé - surtout 
depuis la fin de la guerre - dallls l'étude du droit aIllglo-saxon, 
nous donne -d'ans ce nouveau livre la substance de leçons de docto
rat, professées à Paris de 1917 à 1927, comme itl1troduction à 
l'étude / des notions fondamentales du droit privé anglais ou de ses 
institutions les plus originales. Son exposé, en s'inspirant de l'esprit 
comparatif réussit à familiariser le lecteur avec le système juridique 
de l'Angleterre, pourtant si original et souvent même déconcertant 
pour le juriste continental. 

Le livre décrit l'économie générale ou l'aménOagement du droit 
de l'Angleterre proprement dite, et non du droit des: Iles britanni
ques ni du droit anglo-saxon. Mai,s. il ne faut pas oublier que tout 
le système du droit anglo-saxon gravite autour du droit proprement 
anglais. Aussi la connaissance du système juridique propre à l' An
g-letenre est-elle à la base de 1 ',étude de n'importe lequel des droits 
particuliers è,e l'empi,re britannique ou des Etats-Utl1is.-

En fournissant un aperçu très clair de la formation originale du 
système juridique anglais, au moyen des trois composantes tradi
tionnelles, Common Law, Statute Lau', Equity, l'autellf n'a pas 
seulement l'ambi1tion de contribuer à inîtier le lect<eur continental 
aux -méthodes propres au droit anglo-saxon. II poursuit Ctl1 même 
temps lè but plus élevé de préparer les juristes du xxe siècle à la 
tâche si délicate et si pressante de l'élaboration d'un droit commun 
réglementant uniformément les re:ations d'affaires dans tOll!Sl les 
pays. Un droit mondial des affaires sera nécessairement le résultat 
d'une combinaison du système a11glo-saxon et du système conti-
nental. G. C. 

Faculté de Droit de Lyon. Bulletin du Centre de Documentation 
sociale de Lyon (Fondation Albert Kahn). Tome II, année 1926-
1927. (In-8 de 317 pp., Paris Marcel Giard, 1928.) 

Nous avons antl10ncé naguère, dans cette Revue (année 1926-27, 
pp. 92-93), la création du Centre de Documentation sociale, ratta
ché :1 la Faculté de Droit ,de Lyon. Nous signalions alors la publi
cation du tome premier du Bulletin de cette Fondation nouvelle. Le 
deuxième tome, que nous avons sous les yeux, contient un excel
lent résumé synthétique de recherches consacrées à deux prob1èmes 
sociaux très actuels : 10 M. Paul Baratier consacre 126 pages à 
l'autonomie sytl1dicale et ses limites devant les Cours anglaises. Son 
excellent aperçu peut être complété maintenant par le -beau v()lume 
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qu'il v.ient de donner" sous le même titre, à la Bibliothèque de l'Ins
titut de Droh comparé de Lyon, tome 22 de cette Collection (voir 
,suprà, pp. 22-23 d'u présent bulletin bibliographique); 2° M. Jean 
Petit, docteur en droit, expose en 188 pages les ré5ultats d'une 
enquête solidement documentée sur l'Organisation professionnelle 

du Travail, dans les Départements du Rhône et de la Loire, c'est
à-di,re approximativement dans l'ancienne province du Lyonnais. Il 
s'attache spécialement aux institutions relatives à l'orientation pro
fessionnelle, à l'enseignement technique et à l'apprrentissage. Il 
jette même, pour finir un regard sur les encouragements des pou-
voirs publics et des particuliers. G. C. 

PAUL COART-FRÉSART, Avocat à la Cour d'Appel de Liége, 
Professeur à l'Université de Louvain. Traité pratique de la Taxe 

.. mobilière. (Bruxelles, Bruylant; Louv.ain, Soc. d'Etudes morales, 
sociales et juridiques; Paris, Librairie générale de Droit et de 
Jurisprudence, 1928. 1 vol. 328 pp.) 

Un ouv.rage aussi considérable et aussi nécessaire sur l'applica
. tion de l'impôt sur les revenus, venant à la 5ui1:e d'autres ouvrages, 

nombreux, traitant du régime fiscal, marque bien, semble-t-il, le 
caractère d'une époque. 

La fiscalité est devenue une préoccupation de premier plan, alors 
qu'elle ne .donnait Heu, jadi's, qu'à des dïscussions juridiques d'un 
ordre relativement restreint. Actuellement, ses exigences obligent 
les juristes à .reviser ou, plutôt, à préciser des notions juridiques, 
utilisées depuis longtemps, mais non pas connues sous tous leurs 
aspects. 

Telle est, notamment, la notion du capi1:a1. Notion économiq(Ue et 
juridique, dont la détermination donne lieu aux discussions les plus 
vives. Qu'e~t-ce le capital des 'Sociétés par action? Qu'est-ce leur 
avoir social. Qu'est-oe le bénéfice et que faut"!il penser de l'incor
poration des réserves? 

C'est un ensemble de phénomènes juridiques resté dans l'ombre, 
mais où l'injection d'un virus fi'scal a produit des réactions extra
ordinairement violentes; c'est un magnifique sujet d'études pour les 
juristes. 

Les coûrs et les tribunaux, appelés à se prononcer sur la portée 
juridique de ces réalités économiques ont abouti à des décisions les 
plus contradictoires. 

Si nous citons cet exemple, c'est qu'il est typique et qu'il concerne, 
,en fait, tout l'avoir productif du pays. 

Mais combien d'autres aspects du problème n'y a-t-il pas. 
M. Coart-Frésart a ,exposé tous ces aspects avec un rare bonheur. 

Il entre en plein combat entre les particuliers et l'Etat et analyse 
leurs arguments, ainsi que les isuccès qu'ils remportent tour à tour. 



- 6()0-

Son ouvrage nous. a paru très complet. (Il est impossible, en cette 
matière, d'en analyser tout le détail.) Il forme - en tous cas - un 
recueil de notions, appuyées par la ,doctüne et la jurisprudence, que 
les juristes et les praticiens consulteront avec le plus grand fruit. 

M. V. 

ARTHUR PIERARD, Avocat près la Cour d'Appel de Bruxelles. 
Divorce et Séparation de Corps. (Bruylant, Bruxelles et Recueil 
Sirey, Paris, 1928.2 vol. 860 et 681 p.) 

Nous ne connaissons pas de traité moderne de la Matière du 
Divorce et de la Séparation de Corps aussi complet que celui que 
vient de faire paraître M. Arthur Piérard. 

On pourrait croire, au premier abord, que ces institutions sont 
devenues intangibles par le temps et se 'sont fixées, à la suite d'une 
nombreuse jurisprudence. 

Il n'en est rien. Le divorce reste en butte à l'hostilité marquée 
des ~,ectateurs ,de l'Eglise catholique, qui ne peuvent admettre que 
son caractère civil le rende étranger à toute conception religieuse 
du mariage. 

L'auteur s'est, en conséquence, fait un devoir d'exposer la ques
tion depuis ses origines et sous son aspect religi,eux, moral et social. 

Le caractère civil du divorce est fondamental, dit-il. Son insti
tution est, avant tout, d'ordre public; elle est une garantie essen
tie1!e pour l'individu, pour la famille, pour la société. Elle répond 
aux idées ,d'humanité. 

La sépa ration de corps, el\l revanche, est une institution hybr.i.de, 
qui ne peut donner de rés~ltatsque profondément anti-sociaux et 
fourniT l'occasion de conflits répétés, irritants et sans intérêt pour 
la morale. 

On comprend que, vues sous cet aspect, les deux instÏ'tutions 
donnent lieu, à l'auteur, de développer, sans contrainte extérieure, 
des considérations d'un ordre profondément juridique. . 

L'importante partie du premier volume, cOil1sacrée à l'étude cri
tique du problème religieux, social et moral, ainsi qu'à une étude 
historique approfondie, étaient nécessaires pour remettre en mémoire 
tous les. ,éléments d'une discussion dont la plupart ,des juristes ne 
connaissent que quelques arguments courants. M .. Piérard base son 
argumentation sur les auteurs et cite ses sources. Il épargne un 
travail fastidieux à tous ceux que le problème intéresse. 

Nous apprécions aussi, après la partie histori~que, la bibliographie 
réunie par l'auteur. Elle ne compte pas moins de soixante-et-une 
pages de noms d'auteurs, avec une indication sommaire de l'objet 
de l'ouvrage. Nous ne connaissons pas de travail aussi complet sur 
le divorce. 

Il va .sans dire que l'œuvre principale de l'auteur présente un 
caractère technique. 



C'est une « somme » de la doctrine et de la jurisprudence, rela
tives aux causes, a la compétence, a la procédure et aux effetSi du 
divorce et de la !Séparation de corps. 

La disposition adoptée est judicieuse, puisqu'elle suit, en quelque 
sorte, l'action depuis ses origines jusqu'a son aboutissement. 

L'auteur analyse les doctrines opposées qui ont cours dans tous 
les domaines. Mais il ne les atnalyse pas froidement. Le rapport 
qu'il en ülÎt est un rapport critique où l'auteur donne son opinion. 

Ainsi l'opinio:n de l'auteur sur la conversiÜlI1 de la 'séparation de 
corps en divorce est nettement hostile aux restrictions mises à cette 
procédure, qui, largement comprise, corrigerait l'Cs inconvénietnts de 
la séparation de corps. Au contraire, telle qu'elle exist,e cette pro
cédure ne peut engendrer que des discussions, débats irritants et 
attitudes hypocrites. 

Autre exemple, l'auteur ne dissimule pas son avis sur la différence 
subsistant dans la loi entre l'aduhère du mari et celui de la femme. 
Cette différence est injuste, parce qu'elle maintient une distinction 
d'ordre pénal, qui a été supprimée de l'institution du divorce. A cette 
occasion, nous aurions aimé voir l'auteur, dont leSi i,dées sont incon
testablement progressives, s'élever contre le maintien, datns la loi 
péna1e, ,des disposition's contre l'adultère. On sait comme la répres
sion en cette matière donne lieu a deS' applications qui n'ajoutent 
rien a la dignité humaine. 

Dans son ensemble, l'œuvre de M. Piérard paraît appelée a faire 
autorité. EPe est le fruit de l'étude des ,doctrines et de l'expé-
rience d'une longue pratique judiciaire. M. V. 

Sciences. 

MAURICE FRECHET, Professeur d'Analyse supérieure à l'Univer
sité de Strasbourg. Les Espaces abstraits et leur théorie considé
rées comme introduction à l'Analyse générale. (In-8° de IX-296 
pp. Paris, Gauthier-Villars et Co, 1928.) 

Le nom de M. Fréchet fait autorité dans les théories modernes 
qui ont jeté la base de l'Analyse générale. Depuis quelques années 
ont paru sur les conceptions nouvelles constituant cette sdence, de 
nombreux mémoires disséminés dans des périodiques parfois ,diffi
cilement accessibles. L'auteur a eu pour but, en écrivant ce livre, 
de rassembler ces résultats épars pour en dégager les lignes direc
trices plutôt que pour en faire un exposé détaillé. En certains 
endroits d,u texte, isont intercalés des signes renvoyant a une liste 
bibliographique contenant envi'ron cent cinquante références qui 
permettent aux lecteu·rs désirant de plus amples déltails de se 
reporter aux mémoires originaux. 

L'auteur n'a pas voulu mettre un lecteur peu familiarisé avec la 
théorie des variables abstraites, en présence d'une multiplicité 



d'idées nouvelles; il a, au contraire, habilement introduit ces con
ceptions modernes en pré~entant d'abord celles qui se présentent le 
plus naturel1ement, telles que la généralisation de la notion de dis
tance et la généralisation du nombre des dimensions. 

A côté de l'étude des fonctions numériques <le variables numé
riques, objet de l'Analyse classique, on s'est proposé d'étudier des 
fonctions dont l'argument, la variable, au lieu d'être un nombre, 
est une ligne ou, en général~ une fonction; ainsi est née ce que 
M. P. Lévy a appelé Analyse fonctionnelle. Mais bientôt, on fran
chit un nouveau pas : pourquoi spécifier· que la variable était une 
courbe, telle ou telle fonction? On reoonnut qu'il suffisait :souvent 
de -retenir les propriétés topologiques de l'e~pace; c'est alors que se 
développa ce que M. E.-H. Moore appela l'Analyse générale qui est, 
en somme, l'étude des relations entre deux éléments <le nature quel
oonque dont l'un pourra jouer Je rôle de variable et l'autr.e de fonc-' 
tionnelle. 

L'ensemble de ces variables dont la nature est volontairement 
ignorée constituera un espace abstrait après que l'on aura défini ce 
que l'on entend par éIêment « près» d'un autre élément dans cet· 
ensemble. L'étude des propriétés mfinitesimales des fonctionnelles 
n'aura dOtIlc un sens que si, au préalable, on s'est mis d'accord sur' 
l'extension à donner aux notions. de limite, de voisinage et de dis
Itance pour l'ensemble abstrait où est définie la fonctionnelle. C'est 
là le motif qui a poussé l'auteur à faire reposer l'Analyse générale 
sur une théorie des ensembles abstraits. 

Dans ~on ouvrage, M. Fréchet s'est appuyé 'sur la définition qu'il 
a donnée du nombre de dimensions d'U[} espace en s'affranchissant 
de la représentation analytique; pour distinguer le nombre de dimen
sions suivant son sens, de celui défini suivant les idée's de H. Poiri
caré, il a appelé le nomore de dimensions défini par lui, type de 
dimensions. Citons dans la première partie, seconde section, l'étude 
de l'espace a de Hilbert, de l'espace des fonctions entières com
plexes, de l'espace des fonctions continues, des fonction~ ayant une 
dérivée d'ordre p continue, des fonctions de caI"lrés sommables, des 
séries convergentes, des séries absolument convergentes, des oour
hes continues, des surfaces con'tinues. Ces deux derniers. espaces, 
constitués par :des courbes et des surfaces de Jordan, ont été étudiés 
plus en détail à la fin de cette première partie. 

Les notions développées dans ces premiers chapitres, permettent 
d'aborder aisément, dans la ~econde partie, l'étude des espaces 
abstraits plus généraux. Cette étude, de l'av'eu même de l'auteur, est 
c( peu susceptible d'intéresser ceux pour qui la mathématique ~est 
avant tout un mstrument ». Par contre, elle présente une g,rande 
portée philosophique. cc Il est extrêmement curieux, dit l'auteur, de 
voir une notion comme celle de la distance q!UÏ paraît, au premier 
chef, une notion première, une notion i.rréductible, pouvoir être dis
sociée en notions de nature très -différentes les unes des autres. 



\ ( 

L'étude que nous allons faire peut en outre servir à éclairer la ques
tiQIl des fondements de la géomét'I"Ïe et en particulier à mettre en 
évidence, à mettre au premier plan dans cette question les considé
rations 'deconttinuité qu'on semblait jusqu'ici vouloir éliminer, ou 
laisser dans l'ombre. » , 

Les deux parties: du livre de M. Fréchet sont essentiellement dis
tinctes l'une de l'autre; la première :s'adresse à ceux qu'intéressent 
surtout les applications de l'Analyse générale; la seconde sera lue 

. avec profit par c~ux que passionne le ca'ractère philosophique des 
espaces' abstraits. R. G. 

WACLAW SIERPINSKI, Professeur .à J'Universitté de Var,sovfie, 
Membre de l'Académie polonaise des Sciences et des Lettres. 
Leçons sur les nombres transfinis. (In-8° de 240 pp., Paris, Gau
thier-Villars et Co, 1928.) 

... En 1898, M. E. Borel dans: ses Leçons sur la théorie des jonctions, 
utilisait déjà les nombres transfinis dans la résolution d'un certain 
nombre de questions. Depuis, leur usage s'est amplifié, mais jus
qu'ici ils n'avaient pas encore fait l'oQjet d'une é1:ude systématique. 
C'est là le but que s'est proposé M. Sierpinski. Il y a quelques 
années se fondait à Varsovie la revue mathématique Fundamenta 
M athematicœ consacrée surtout à la théorie des ensembles et ses: 
applications. Parmi les collaborateurs les plus actifs figure M. Sier
pinski, rédacteur de cette revue; il a appOrté dans les théories 
modernes de l' Analys·e des: ('.untributions importantes et avait ainsi 
qualité pour écrire un trait~ ~ur les nombres transfinis. La lecture 
de ce livre ne nécessite pas la connaissance préalable des mathéma
tiques spéciales. Les idées qui y sont développées sont aux confins> 
de l'Analyse et de la philosophie; ce liVre s'adresse donc tout autant 
au philosophe qu'au mathématicien. 

Le livre est divisé en deux parties : la première traitant des nom
bres cardinaux, la deuxième des nombres ordinaux. L'auteur rap
pelle dans le premier chapitre les principales propriétés des ,ensem
bles en faisant usage des symboles logiques. Signalons le chapi
tre VI qui traite de l'axiome du choix. On lS3.it que œt axiome 
énoncé en 1904 par M. Zermelo a ouvert un vif échange d'opinions 
entre les mathématiciens. Cet axiome disait : Pour tout ensemble 
M dont les éléments sont des ensembles P, nOln vides et sans élé-
ments communs deux à deux, il existe au moins un ensemble N qui 
contient un élément et un seul de chaque ensemble P qui appar
tient à M. 

Les divergences d'idées que cet énoocé suscita sont basées sur 
l'interprétation de la notion d' cc existence )l. Sur ce sujet, les 
mathématiciens se partagent en deux groupes : les idéalistes et les 
empiristes. Malgré ses opinions idéalistes, M. Sierpinski étudie 
objectivement les idées des uns: et des autres sans vouloir en impo-



'ser aucune au lecteur, son seul but étant de lui exposer les attitudes 
des deux partis et de lui en faciliter la compréhension. 

Dans le chapitre XII, l'auteur démontre en s'appuyant .Isur 
l'axiome du choix, le théorème de M. Zermelo : Tout ensemble 
peut être considéré comme ensemble d'éléments d'un ensemble bien 
ordonné. M. Borel qui ne partage point les idées de l'auteur dit 
dans la préface qu'il a écrite pour le livre de M. Sierpinski . 
« M. Sierpinski croit effectivement à la réalité de tous les nombres 
transfinis, et admet sans restriction les 'raisonnements tels que celui 
par .lequel M. Zermelo a « démontré» que le continu peut être bien 
ordonné. Ce n'est pas ici le lieu de rappeler les objections que j'ai 
faites ailleurs à l'encontre des déductions du goore de celle de 
M. Zermelo. Il m'a paru que ces divergences de point de vue ne 
devraient point m'empêcher - au contraire -:- d'accueillir dans cette 
collection (1) l'ouv.rage de M. Sierpinski. J'espère d'ailleurs pou
voir y accueillir bi'entôt Ull1 ouvrage d'un éminent géomètre russe, 
M. Nicolas Lusin qui, dans cette controverse, a pris une attitude 
analogue à la mienne. Les lecteurs fidèles de cette collection auront 
ainsi entre les mains tous les éléments nécessaires pour se faire UIlle 
opinion personnelle sur ces questions délicates. » R. G. 

GASTON JULIA, Professeur à la Faculté des Scienoes de Paris, 
Exercices d'Analyse, rédigés par René HARMEGNIES et Roger 
JULIA, Ingénieurs des Télégraphes. Tome 1. (In-8° de 454 pp., 
avec 106 figures, 1928. Paris, Gauthier-Villars et Co.) 

C'est avec plaisir que nous annonçons ce liv.re de M. Julia aux 
étudiants de nos Facu1tés et à tous ceux qui s'intéressent aux ques
tions d'analyse. Ils y trouveront des exercices résolus se rapportant 
aux différents chapitres de l'analy;se et aux applications de l'analyse 
à la géométrie. 

Ce livre est le premier d'une série de trois tomes. L'auteur y a 
plutôt négligé les exercices traités dans les. excellents recueils de 
Frenet e't de Tisserand-Painlevé, pour s'attacher surtout aux exer
cices proposés à la fin des chapitres du cours de M. Goursat et à 
certains problèmes proposés à la Sorbonne aux épreuves théoriques 
et pratiques du certificat de calcul différentiel et intégral. 

Le nombre des exercices développés dans ce livre n'est, peut-être, 
pas très élevé, mais l'auteur a préféré 'trait'er un petit nombre de 
questions à fond, plutôt que d'en effleurer des q!uantités.; il n'a 
même pas craint de donner parfois plusieurs méthodes de résolu
tion, permettant ainsi la comparaison ,de ces différentes solutions. 

Afin de donner une idée de l'étendue ,des matières embrassées 
par ce premier tome, nous reproduisons ci-après les titres des quatre 
parties dont il se compose : 

(J) II s' agit de la Colle<:tion de Monographies sur la théorie des fonctions. 



Première partie : Dérivées et différentielles. Maxima et mInIma; 
Deuxième partie : Ca1cul d'intégrales. - Intégra}es simple.s. et 

multiples. - Intégrales de surface. - Integrales de volume et 
leurs transforma'tions; 

Troisième partie : Séries trigonométriques et applications; 
Quatrième partie : ApplicatiOŒ1s géométriques de l'analyse. Con

tact. Enveloppes. Courbes et surfaces. Congruences. 
Espérons que nous pourrons annoncer bientôt le -deuxième tome 

de cet excellent 'recueil. R. G. 

HENRI LEBESGC'E, Membre de l'Institut, P.rofesseur au Collège 
de France, Professeur honoraire il la Faculté des Sciences de 
Paris. Leçons sur l'Intégration et la Recherche des Fonctions 
primitives. Deuxième édition. (In-8° de 342 pp. Paris, Gauthier
Villars et Co, 1928.) 

Cette deuxième édition du livre de M. Lebesgue 'est sensiblement 
différente de la première; a!ors que celle-ci ne contenait que sept 
chapitr-es, l'édition actuelle en compte onze avec une note sur les 
nombres transfinis. 

Des :sept chapitres de la première édition, les six premiers se 
rapportaient aux théories classiques de l'intégration, en s'attachant 
à justifier l'aspect très compliqué de certaines définitions analyti
ques de l'intégrale afin de préparer le dernier chapitre où l'auteur 
exposait un nouveau mode d'intégration : l'intégration des fonctions 
sommables. Dans la nouvelle édition les six premiers chapitres sont 
la reproduction èes chapitres de la première édition avec quelques 
détails complémentaires qui' tiennent compte ,des récentes produc
tions. 

L'ancien chapitre VII a été 'remplacé par les chapÎ'tres VII. Vlr 
et IX. Le chapitre VII donne une double définition de l'intégra! 
cl-éfinie des fonctions sommable~ : une définition descriptive, c'est 
à-dire se basant sur les propriétés caractéristiques de l'intégrah 
et une définition constructive, c'est-à-dire énonçant les opératioI.\ 
qu'il faut faire pour la construire. Au chapitre VIII, l'intégra;' 
définie est envisagée sous ses trois formes: fonction de point, fon! 
tion d'intervalle, fonction d'ensemble, ce qui conduit à la consio .. 
ration des fonctions additives d'ensemble; raurteur y considère 
également les fonctions absolument continues et les :singularités des 
fonctions non absolument continues. Au chapitre IX, les fonctions 
sommables sont utilisées pour la recherche des fonctions primitives, 
pour la dérivation des fonctions à variation bornée et pour la recti
fication des courbes. Mais le problème de la recherche des fonctions 
primitives ne peut Se résoudre d'une manière complète si l'on ne 
fait usage des résultats obtenus par M. Denjoy sur la rtotalisatioll. 
Cette étude qui fait l'objet du chapitre X utilise nécessairement la 
récurrence transfinie, ce qui a motivé la note sur les nombre trans-
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finis placée à la fin du volume. L'auteur a employé en maÏJI1ts endroits 
les nombres transfinis; il 5,'en justifie dans sa préface, en disant : 
cc J'aurais pu éviter l'emploi des chailles d'intervalles et par suite, 
ne plus faire appel au transfini en bien des endroits de ce livre. 
J'ai cru qu'il y aurait des inconvénientSi et quelque hypocrisie à 
le faire. Je m'explique par analogi'e. Les infiniment petits étaient 
jadis des êtres obscurs qui intervenaient dans des énoncés impré
cis et inexacts; tout est devenu clair grâce à la notion de limite. -On 

. peut, dès lors, se pasSietr de la notiOlIl d'infiniment petit; mais, 
d'autre part, il n'y a ·plus aucune obscurité à l'employer. Et n'y 
aurait-il pas quelque hypocrisie à défendre aux autres l'emploi du 
langage si suggestif et si commode des infiniment petite, si l'on 
continuait à l'utiliser ooi-même pour chercher des raisonnements? 
Les chaines d'intervalles s'introduisent tout naturellement, les 
Ilombre~ transfinis sont un excellent outil mathématique, il convient 
de s'habituer à les employer )J • 

. L'auteur a consacré le dernier chapitre (XI) à l'intégrale de 
Stieljès qui est l'une des généralisations les plus fécondes de la 
notion d'intégrale. A ce sujet, l'auteur signale tout le champ qui 
reste ouvert à la recherche et se contente en bien des endroits de 
poser des problèmes ,sans les résoudre, l'état actuel de la science 
n'étant pas encore assez avancé. Ce livre de M. Lebesgue !Sera 
certainement le point de départ d'intéressantes recherches dans ce 
domaine de l'Analyse. R. G. 

F. JOLLIVET-CASTELOT, Président de la Société Alchimique de 
France, Directeur de la Rose-Croix. Essai d.e Synthèse des Scien
ces Occultes. (Paris, Nourry, 1928,.1 vol. 19~ pp.) 

L'auteur expose le système par lequel il tend vers la connai:ssance 
de la loi unique qui, régit les différentes sciences occultes : Astro
logie, Magie, Alchimie, Médecine spagyrique, Arts occultes, Socio-
logie.. -

Cette loi, il ~a trouve dans Je magnéttJisme UIIli!Ver:sel. Celui-ci 
génère les mondes; les facultés de l'âme SIOnt sous sa dépendance; 
le destin en est déterminé; il exerce son influence sur les lois de 
l'histoire. 

Grâce à une connaissance du magnétisme universel (où l'on 
retrouve les 10h" de Bruck), l'auteur espère qu'on parviendra à 
« reconstituer, sur les véri:tableSi bases, la philosophie hermétique, 
dont la magnifique révélation brilla comme un diamant .scintillant au 
grand soleil d.e Saïs, de Thèbes et de Memphis. » 
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LÉON LECLtRE, I-lictoire générale. (46 édition. Bruxelles. Vander
linden, 1929. 302 pages.) 

La publication d'une lIlouvelle édition - -la ,quatrième - de cet 
excellent ouvrage, destiné autant au grand public qu'au monde des 
écoles, en atteste le succès permane\Ilt. L'auteur qui a si largement 
contribué à répandre dans le pays le goût de l'histoire et à en per-' 
tectionner l'enseignement, sait mieux Giue personne qu'à vouloir 
raconter tous: les faits, on COUlit le risque de ne pas faire compren
dre leur filiation et leur continuité; qu'il importe cependant de 
n'omettre rien d'essentiel pour ne pas décevoi.r le lecteur curieux 
ou ménager de son temps. 

Le manuel d'Histoire générale eSt, à cet égard, UIIl abrég.e modèle: 
œuvre d'analyse et de synthèse, il constitue à la fois un précieux 
aide-mémoire et un gui,de qui nous conduit avec sûreté à travers les 
oivilisations depuis l'antiquité jusqu'a la limite extrême des temps 
dits modernes. Matière énorme, mais dont, grâce à une judicieuse 
sélection des épisodes, à leur g,roupemoot méthodique et riche en 
raccourcis typiques, se dégagoot une vue ,d'eosemble et une saine 
compréhension de l'évolution historique. Pour atteindre ce résultat, 
M. le professeur Léon Leclère dispose d'une langue sobre, préci'se 
et toujours attachante. Michel HUISMAN. 

LÉON LECLÈRE. Histoire contemporaine (1789-1928). (Cinquième 
édition revue et augmentée. B.ruxelles, Vanderlinden, 1928, 381 
pages.) 

La cinquième édition de cet èxcellent ouvrage d.iffère en ceci des 
publications précédentes qu'elle dOlllIle UIIl exposé, forcément abrégé, 
mais cependant très clai'r et très complet, des événements dont le 
monde a été le théâtre en ces derniers dix ans. L'auteur décrit 
les difficultés qui ont assailli les pays de l'Europe après la Grande 
Guerre, les travaux de la Société des Nations et les efforts 00 faveur 
,de la paix mondiale, clos jusqu'à nouvel ordre par le « pacte général 
de -renonciation à la guerre » du 27 aoÛt 1928. 

M. Lec1ère note avec soin l'évolution politique "de l'Allemagne, 
de la Russie, de la grance et de la Grande-Bretagne. La place qu'il 
consacre ~ l'Iltalie de MUSlSOlini et aux Etats-Unis de MM. Harding 
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et Coolidge me parait un peu restreinte. 00 peut, en revanche, con-
sidé.rer comme un tour de force le fait qu'il ait pu condenser en 
deux pages l'essentiel de l'histoire si inconsi,stante et décevante de 
notre propre pays en ces denniers dix ans. 

Une bibliographie mise au point, une liste de chefs d'Etats où je 
re1è\.-e les noms de Michel leI" de Roumanie et de M. Hoover, con
tribuent a faire de ce .sympathique et « appétiSisant » manuel un 
instrument de travail de premier ordre. 

Frans VAN KALKEN. 

ALFRED DE RIDDER. Les débuts de la Légation d) Autriche à Bru
xelles. Lettres du comte de Dietrichstein 1833-1834. (Bulletin de 
la Commission Royale d) Histoire) tome XCII, 1928, 240 pages.) 

Irritées contre une nation qui avait eu l'audace de conquérir son 
indépendance par les moyens scandaleux d'une révolution, tÎr,ritées 
auss.i parce que le jeune peuple belge osait offrir l'hospitalité a des 
réfugiés politiques polonais, les trois Puissances du Nord conser
vèrent longtemps une: attitude rogue a l'égard de Léopold 1er et de 
son gouvernement. Lorsque l'Autriche se fut enfin décidée ~ cesser 
un boycottage a peine déguisé et 11 envoyer chez nou,SI un ,repré
sentant diplomati,que, elle nous dépêcha, en novembre 1833, le comte 
Moritz die Dietrichstein. Probablement dans le but de flatter Met
ternich, ce déplaisant perSOillnage se montra dès le premier jour 
ouvertement hostile 11 un royaume formé par cc. l'alliance mons
trueuse du catholicisme et du jacobinisme» et soutenu par cc l'union 
contre nature de la France et de l'Angleterre ». Cherchant ses ins
pirations dans les salons orangistes de la capitaJe, il multipli,a, bien 
que représentant une nation qui avait reconnu notre indépendance 
et s'était engagée a garantir notre neutralité, les critiques contre 
no1're premier roi et lança force brocards contre Lebeau, Félix de 
Mérode, Rog,ier, Van de Weyer. . 

Ce sont ses rapports, conservés aux Archives de l'Etat 11 Vienne, 
que M. De Ridlder vient de publier pour la période s'étendant de 
l'arrivée de Dietrichstein a Bruxelles, à la démission du cabinet 
Lebeau-Rogier (1 er août 1834). En vérité, ces rapports fausseraient 
entièrement notre jugement sur cette période encore peu connue 
de notre histoire si M. De Ridder ne les avait fait précéder d'Uille 
excellente int'roduction (40 pages), danSl laquelle il met le lecteur 
en garde contre leur caradtère tendancieux et où il décrit avec ,beau
coup de c1a'rté les grands événements du jour. Par une habile utili
sation de pièces diplomatiques reposant aux Archives du minÎlstère 
des Affaires Etrangère:s 11 Bruxelles et aux Archives du Record 
Office a Londres, le savant commentateur complète sa mise au 
poÎlllt; il donne en annexe une quinzaine de pièces du plus hauit 
intérêt. 

Les historiens des premIers temps de notre indépendance doivent 
et devront beaucoup de reconnaissance 11 M. De Ridder pour ses 



recherches patientes et érudites. Grâce au présent travail, ils pour
ront se faire une opinion définÏ,tiive sur trois questions: 

1 ° Les conflits entre les autorités belges et les représentants de 
la Confédération genmanique dans le Luxembourg. Nos compa
triotes y eurent notamment affaire a un certain général Dumoulin 
dont le nom bien français fait contraste avec ses tracasseries et ses 
brutalités toutes prussiennes; 

2° Les troubles anti-orangistes des 5 et 6 avril 1834, au cours 
desquels les hôtels de Ligne, d'Ur~el, de Trazegnies, furent pillés 
de fond en comble par une foule décidée il r.e plus tolérer de nou
velles provocations de la part des denniers défenseurs des Nassau. 
Ce furent des désordres bien curieux, où l'on vit les. autorités sévir 
mais de telle façon que les orangistes pussent sentir toute la sévé
rité de la leçon populaire, les orangi'stes de leur côté gémir tout 
en faisant le nécessaire pour que les désordres: prissent un caractère
si excessif que chacun dût en sentir l'opprobre, où l'on vü, enfin, 
le corps diplomatique protester avec violence contre un état de 
troubles qu'il avait lui-même contribué il provoquer. Au bout du 
compte, la situation devint a ce point ambiguë que le bourgmestre 
Rouppe, les mini'stres, les diplomates, bref tout le monde se trouva 
compromis! 

3° Le& intrigues des Puissances lorsque, apres la mort du prince 
royal Louis-Philippe-Léopold, le 10 mai 1834, notre roi voulut, dans 
un accès de découragement, se ,dési~ner un successeur parmi les 
membres catholiques de sa famille. 

Frans VAN KALKEN. 

J. CUYELIER. Inventaire des A rchi'ves de la Ville de LouvaÎ11. 
(Tome 1 (numéros 1 à 3808). Louvain, Imprimerie Yan Grunder
beeck, 1929, in-8°, 416 pp. Publication de la Yille de Louvain. 
Prix : 35 francs.) 

La ville ,de Louvain fut, au moyen âge, la capirt'ale du duché de 
Brabant et un des centres industriels et commerciaux de nos 
régions; malgré sa ,déchéance économi.que, elle continua a jouer un 
rôle politique appréciable pendant les temps modernes, étant une 
des trois « chefs-villes )) qui rep~ésentaietnt le Tiers aux Etats de 
Brabant. C'est dans ses murs, enfin, que fut établie, au xye siècle, 
la plus oélebre, et longtemps la seule, des universités des Pays-Ba~. 

Les importantes archives qu'avait conservées la ville restaient 
cependant, jusqu'a ce jour, a peu pres inutilisables pour les histo
riens, faute d',inventaire imprimé. II faut rendre hommage a l'ad
ministration oommunale de s'être, enfin, déci,dée à combler cette 
lacune et la féliciter d'avoir eu la bonne fortune que M. Joseph 
CU\'elier, l'éminent archiviste général du Royaume, ait bien voulu 
se charger de la rédaction de cet inventaire. 

La signature de M. Cuvelier suffit a garantir le caractère scien
tifique de l'œuvre. Le principe de classement adopté est évidemment 
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celui de la provenance des pièces, principe dont M. Cuvelier s'est 
fait depuis longtemps le protagoniste en notre pays et $ur lequel 
il fonde le cours d'archivéconomie donné par lui aux jeunes archi
vistes de l'Etat. 

Ce principe de classement a, entre autres avantages, celui de faire 
apparaitre nettement à travens les inventaires d'archives les .roua
ges des anciennes institutions. On le constate Utne fois de plus dans 
le tome premier de l'Inventaire des Archives de la Ville de Lou
vain. On y trouve Je début de l'inventake des archives de l'ancien 
régime. A part un chapitre de « généralités ", où sont décrits les 
anciens inventaires et les chroniques et mémoires concernant l'his
toire de la ville, l'ensemble du volume est consacré à l'inventai,re 
des archives du « magistrat ». A travers les différentes subdivisions, 
on aperçoit ici la composition de l'ancienne administration commu
nale, avec son personnel et ses quatre (c membres »; on voit la 
'ville en relations politique,SI ou économJques avec les autres com
munes du pays; on la voit dans ses rapports avec le prince, qui s'y 
fait représenter par un « mayeur », la comble de-privilèges au moyen 
âge, essaie de la soumettre au droit commun, la rendl justicia:ble de 
ses trihunaux, lui impose des garnison.SI à l'époque moderne; on la 
voit, enfin, comme chef-ville, représentée aux Etats de Brabant et, 
partant, aux Etats Généraux. C'est aussi l'administration intérieure 
d'une grande commune médiévale qui apparaît, telle q.ue l'ont con
stituée les privilèges : pouvoi,r de police du magistrat d'abord, Ise 
t,raduisant par la publication d'ordonnalIlces; pouvoir .judiciaire 
exercé l'ar les. bourgmestres et conseil, par la Gilde de la Drape
rie, la Chambre pupi.l1aire, etc.; pouvoir financier : établissement 
d'impôts, émission de rentes.; pouvoir militaire : construction de 
remparts, entretien de gardes bourgeoises ... 

Nous avons dé}à, certes, sur l'histoire de Louvain d'Jrnportants 
ouvrages. d'Edw. Van Even et de M. H. Vauder Linden; nul doute 
cependant que, grâce à l'inventaire de M. Cuvelier, qui le:s com
plète déjà lui'-même sur certains points, des études plus détaillées, 
si importantes pour l'histoire comparée, ne soient maintenant pos
sihles. Les archives de la vieille capitale brabançonne renferment, 
d'autre part, comme on pouvait s'y attendre, bien des documents 
intéressant l'histoire de la Belgique en général. Relevons, à titre 
d'exemple et au hasard des pages : la correspondance du magis
trat et des députés aux Etats Généraux de 1500 à 1699 (nOB 1701 
à 1704), un dossier relatif à' des conférences tenues à l'hÔtel de ville 
de Bruxelles par les députés des principales villes du pays au sujet 
de la restauration des manufactures: en 1699 (nO 788), des docu
ments relatifs à la Révolution hrabançonne (n° 551), etc. 

Dans un court avant-propos, M. Cuvelier nous annonce Glue l'ÎIIl
ventaire s'arrêtera à la date de 1830 (peut-être cel1e de 1836, qui' 
vit le vote de la loi communale, conviendrailt-e11e mieux) et ,se com
posera de quatre volumes. Le dernier contiendra l'introduction et 



la table alphabétique générale. cc Chacune des trois années qui vien
dront verra, pour autant qu'Jt e8t humainement possible de préju
ger l'avenir, l'apparition d'un nouveau volume ». 

Souhaitons que rien ne vienne empêcher cette promesse de s'ac
complir .. 

P. BONENFANT. 

Droit 

P. COLLINET et A. GIFFARD, Professeurs à la iFaculté de 
Droit de Paris. Précis de Droit romain. Tome Isecond (Obliga.
tions). Deuxième édition revue et augmentée. (In-16 de VIII-
295 pp. Paris, Librairie Dalloz, 1929.) 

Le tome second a suivi de près le premier, dans la publication 
de la nouvelle édition du précirs de MM. Collinet et Giffard. Ce que 
nous avons dit du tome premier, dans ce bulletin bibliographique 
(supra, p. 16-17), est tout aussi vrai du tome second. Celui-ci Is'est 
a.ccru de 10 pages et de II numéros, dans la nouvelle édition. Parmi 
iesr modifications de méthode, signalons, par exemple, le déplace
ment très heureux de la théorie des risques, qui passe du chapitre 
de la vente au titre de l'inexécution des obligations en général.. 
D'autre part, pour faire sentir l'excellence de la tendance des 
auteurs à multiplier les rapprochements avec le droit moderne, qu'il 
nous suffise de reproduire ici la brève conclu5lÏon ajoutée au chapi
tre des sûretés réelles, qui clôt le volume : 

cc Le régime hypothécaire romain est, dans ses grandes lignes, la 
base des systèmes hypothécaires modemes. Cependant ce régime 
.contenait, du ·point de vue pratique des lacunes (publicité, purge) 
.que les législations modernes ont dû combler et des conceptions 
(constitution de l'hypothèque conventionnelle par simple pacte, géné
ralité de l'hypothèque) qu'elles ont dû retoucher. Le régime fran
çais est loin d'ailIeuf\s d'être satisfaisant : il y a longtemps qu'on 
en demande la réforme. Dans certains pays étrangers, le régime est 
,plus parfait, grâce à une organisation très forte de la publicité de 
la propriété (livres fonciers, etc.) » G. C. 

PAUL HUVELIN, P.rofesseur à la Faculté de Droit de Lyon. Cours 
élémentaire de Droit romain. Tome deuxième (deuxième année de 
licence et doctorat) : Les obligations. - Publié et mis au courant 
par les soins de Raymond MONIER, Professeur agrégé li. la Faculté 
de Droit de ~Lil1e. (In-8° de VIII-394 pp. Paris, Sirey, 1929.) 

Le second volume du Manuel posthume de Paul Huvelin a toutes 
les qualités que nous nous sommes plu à reconnahre au premier, 
<l3JllS ce bulletin bibliographique (suPrà p. 17-18). La matière des 
Obligations, qui est étudiée dans ce volume, eS't, on le sait.1a par-



_ tie du droit romain, dont la connaissance a conservé la plus in-dis
cuta:ble utilité pratique. Aussi notre auteur, aux premières ligues 
<Je son livre, caractérise-t-il en excellents termes l'intérêt pr(itique 
de cette partie de son manuel: 

cc L'étude des obligations à Rome et dans notre droit français 
moderne permet de constater l'influence décisive que le droit 
romain a exercée sur la formation du droit français des obligations: 
tandis qu'en d'autres matières, par exemple en ce qui concerne le 
droit. de la Jamille et des successions, ainsi que le régime des biens 
entre époux, les éléments germaniques et coutumiers ont marqué 
leur profonde empreinte, le droit françai-s des obligations n'a fait 
que continuer la longue évolution du droit romain. 

» Le Code civil allemand et le Code civil suisse, en ce qui touche 
les obligations, sont également basés sur les principes: dégagés par 
les jurisconsultes romains. Par conséquent, Ullle connaissance suf
fisante des règles romaines: est indispensable pour tous ceux qui 
veulent comprendre notre droit français ou faire des études de droit 
comparé. » C. G 

JEAN PARIS, Docteur en Droit. La responsabz1lité de la Custodia en 
Droit romain. (In-SO de XIX-350 pp. Paris, Sirey, 1926.) 

Les règles qui régissent, en droit romain, la responsabilité du 
débiteur qui n'a pas donné satisfaction à son créancier, n'ont pas 
encore été formulées dans des termes qui échapperaient désormais 
à toute discussion. Le problème s'est singulièrement compliqué avec 
le développement -de la critique des textes, qui révéla des différences 
profondes entre les solutions du droit classique et celles du droit de 
Justinien. II convient donc aujourd'hui --de faire, aussi nettement 
que possible, la distinction du régime de la responsabilité du débi
teur, dans le droit classique et dans le droit de J u91:inien. Or, parmi 
les notions mises en œuvre pour fixer le régime de la responsabilité 
du débiteur, il en est une, celle de la custodia, qui semble particu
lièrement ondoyante et diverse. Car si le mot custodia a reçu des 
compilateurs une s~gnificatiOil1 généralement différente de celle que 
lui donnaient les Prudents, il subsiste pourtant quelques cas où Tri
bonien et ses collaborateurs sont restés fidèles à la terminologie des 
classiques. Cette circon~tance, on le 'devine, ne contribue pas à 
éclairer le problème de la responsabilité de la custodia. 

A la sui-te de travaux critiques remarquables, parmi lesquels on 
relève surtout ceux de Seckels (dans la neuvième édition de Heu
mann, Handlexigon, V O « Custodia ») et de Haymann (dans la 
Zeitschr. d. Savigny-St. de 1919), on admet généralement que, en 
d.roit classique. le débiteur qui était chargé de la custodia avait à 
se montrer plus diligent qu'Uill bon père de famille et n'échappait à 
toute responsabilité que dans les cas de force majeure; tandis que 
dans le droit de Ju~tinien, le débiteur chargé de la custodia n'est 



pas astreint à une surveillance plus étroite q.ue celle d'un bon père 
de famiUe et ne répond donc en général que de la diligentia in custo
dierulo. La tendance générale des compilateurs à désigner sous le 
nom de c'UlStodia la diligentia in cu.stodiendo, n'a poUr1t1ant pas 
effacé toute trace de l'acception classique <iu mot custodia. 

On serait porté à croire à l'évolution suivante de la responsabilité 
de débiteurs qui ont reçu une chose à rendre: originairement cette 
responsabilité aurait été absolue; mais bientôt il aurait pu sembler 
excessif d'englober dans cette responsabilité les accidents causés 
par des forces que le débiteur ne pouvait prévoir et auxquelles il ne 
pouvait 'résister; ceci aurait amené à tempérer la re5ponsabili,té de 
la custodia; plus ta'rd, enfin, la responsabilité de la eustodia aurait 
été réduite à 50n tour à la diligentia boni patris familias. Bien entendu, 
pareille évolution ne fut nullement un phénomène général et uniforme. 
Aussi notre auteur s'est-il appliqué très heureusement à relever soi
gneusement les cas dans lesquels tous les stades de cette .évolU'tion ont 
été franchis, et les cas où, par d'excellentes raisons, pareille évo-
lution reste inachevée. C. G. 

EMILE DEL CHIARO, Docteur en Droit. Le contrat de société en 
droit privé romain sous la RéPublique et au temps des juriscon
sultes classiques. (In-8° de XI-317 pp. Paris, Sirey, 1928.) 

Voici une excellente étude historique du contrat de 'société fi. 
Rome. Etude délicate, parce que le contrat de société se différencie 
assez profondément, par sa nature, de tous les autres contrats 
civils. Le régime des sociétés est envisagé successivement : aux ori
gÎtnes; au temps ,de Cicéron; au temps des grands: classiques, et, 
enfin, au temps de Justinien. Ces tableaux successifs sont toujours 
étayés d'une solide documentation, que priseront fort tous les cher
cheurs. 

Impossihle de faire ici une analyse détaillée d'une publication si 
touffue. Bornons-Œlous donc à attirer l'attention sur ,quelques points 
pris au hasard, à titre d'exemples. 

Les types de sociétés sont multiples et l'origine de toutes les 
variétés de sociétés ne saurait être uniforme .. Si la societas omnium 
bonorum a vraisemblablement pour origine le consortiu.m ou com
munauté de famille, on pourrait pourtant malaisément attri,buer la 
même origine aux sociétés de publicains. Cette dernière forme de 
société est soumise à un régime juridique mixte, dû à la combinai- . 
son des règles de la societas et de celles du collegium. Or le colle
gium, avec 'Son but permanent et impersonnel et avec son arca com
munis, évoque l'idée de personne 'juridique; de sorte que par les 
societates publicatwrum se serait int,roduite, dans le régime romain 
'des sociétés, la conception dé la société avec personnalité civile. Au 
début de l'empire, les societates pubUcanorum disparaissent et en 
même temps ~/effacent du régime des sociétés romaines toutes traces 
de personnalit~ civile. Problème historiq:ue plutôt troublant'! 



" Le critère de la distinction {Je la societas' d'avec 'd'autres accords 
l:réant également une communauté, est plaCé par des 'textes du 
Digeste dans une intention particulière de former une société, 
affectio societatis ou animus contrehendae societatis. L'auteur signale 
très heureusement que ce raisonnement est dû aux Byzantins, qui 
ont une tendatnce bien connue à distinguer des: variétés nombreuses 
d'intentions et à donner ainsi à l'élément intentionnel UJl1e valeur 
ôiscrimioante exagérée parmi les conventions. Cette démonstration 
a été faite pour les diverses variétés d'aT'-imus, comme on peut s'en 
rendre compte d'un coup d'œil, parle relevé dressé naguère par 
Fritz Pringsheim, dans la Zeitschr. d. Savigny-Stiftung (rom. AM.), 
XLII, 192 l, pp. 283 et ,ss. Les recherches de notre auteur confir-, 
ment ces résultats pour ce qui concerne l'alfectio societatis. 

G. C. 

HENRI LAURENT, Associé C. R. B. à l'Université de Bruxelles. 
Documents relatifs à la procédure en foires de Champagne et de 
Brie contré des débiteurs défaillants originaires de Altili.nes. 
Extrait du Bulletin de la Commission des ancùmnes Lois et Ordon
nances de Belgique. Tome XIII, fase. 1. (10-8° de 86 pp., Saint
GiHes, Imprimerie administrative, 1929.) 

On sait que le droit des foires et marchés con.stitue historrque
ment le point d'irruptiOtn du droit commercial, différencié du droit 
civil. Et il est sans doute superflu de rappeler aux lecteurs de langue 
française que ce problème hi,storique fut éolai~é notamment par les 
belles publications de Paul Huvelin, non seulement 5011 Essai his. 
torique sur le droit des marchés et des foires, de 1897,' mais aussi 
son Histoire du droit commercial, de 1904. 

Il s'attache donc un intérêt primordial à J'étude du droit des 
foires et surtout à Fétude de la procédure en foires; car la procé
dure c'est la partie la plus vivante du droit, c'est le droit à l'état 
d)'lllamique; et ainsi- la procédure en foires nous fait saisir la mise 
en œuvre de ius rneycatorum. 

Les documents publi~s par M. Laurent 1ll0US révèlent les mesures 
qui peuvent être prises pour astreindre les débiteurs récalcitants à 
tenir leurs oogagements contractéS! en foires. Il s'agit des foires 
de Champagne et de Brie; et si les débiteurs récalcitrants ressor-

. tissent à l'ooe des ju&tices du comté, on conçoit que les gardes des 
foires du comté puissent exercer une emprise sur ces débiteurs par 
l'intermédiaire des justices auxqueLles ceux-ci ressortÏlssent. Quant 
aux débiteurs qui dépendent de justices du roide France -ou .qe jus
.tices étrangères au comté, ils échappent, semble-t~il,à l'autorité 
des gardes de foires du comté; et pourtant d'1ngénieuses procé
dures organisent contre eux une contrainte presque toujours effi
cace. 

Inutile d'insister davantage sur l'utilité de. la documentation 



fournie par la publication d'actes, qui nous font 8alSlr sur_le vif, 
pour Ja période de 1278 à 1311, la procédure suivie en cas de défaut 
de paiement d'une dette « de cors de foires ». Mais retenons aussi, 
avec \.lIl1e vive satisfaction, la promes'Se 'CIe -M. Laurent de publier 
bientôt; sur la base des documents réunis par lui, une étude ~ur_ la 
juridiction d~s gardes de foires de Champagne et de Brie. G. C. 

Les Codes de la Russie soviétique} III. Modifications et additions au 
Code cMJil} Nouveau Code de la famiUe,: traduit8 par ~ules 
PATOUILLET, Professeur de langue et de ,littérature russes à l'Uni
versité de Lyon. Avertissement par Edouard LAMBERT et Jules 
PATOUILLET. (In-8° de IV-232 pp. Paris, Giard, 1929. Bibliothè
que ode l'Institut de Droit comparé de Lyon, tome 24.) 

En signalant naguère ici même la publication de la traduction 
françait5e du Code civil de 1923 de la Russie soviétique (Remle, 
année 1924-25, pp. 480-484), je faisais remarquer que ce code, d'ail
leurs postérieur à la reconstruction de l'économie sociale russe en 
192 l, lI1e rompait nulIement avec la traditiOlIl bien établie du <Iroit 
privé européen. Ce phénomène était mis alors en pleine .lumière dans 
une excellente .introduction d'Edouard Lambert. 

Voici la traduction d'une première suite du code civil, arrêtée au 
15' juilll J927, qui confirme et précise singulièrement les constata
tions consignées dans: l'.introduction de LambeI1t de 1925. Qu'on en 
juge par un seul exemple pris au hasard. Au chapitre de la vente 
sont ajoutées de nombreuses prescriptions relatives à' une espèce 
de vente devooue aujourd'hui fort usuelle, la vente avec paiemoot 
échelonné. Ceci témoigne déjà d'un sens très affiné 'CIes exigences 
nouvelles de la pratique. Parmi ces prescriptions, ~e remarquent 
notamment celles qui concernoot la règle des risques. Le code avait 
adopté pour la vente en général le système français du transfert de 
la propriété et des risques à l'acheteur dès la conclusion du contrat. 
Le détail de l'application de ce système à la vente avec paiement 
échelonlI1é e~t maintenalIlt fixé comme sui,t : « En cas de destruc
tion, de perte ou de détérioration essentielle du bien vendu avec 
paiement échelonné ... , le vendeur a le droit de demander à l'ache
teur le paiement en une seule fois de lout la 'somme restalIlte non 
payée par lui pour ce bien, à moins que l'acheteur Ille prouve que la 
destruction. la perte ou la détêrioration du bien vendu avec paiement 
échelonné est due à des circonstances dont il tfi 'est pas responsable. 
[Jans ce dernier cas, l'acheteur est libéré du versement de toute la 
somme Illon payée par lui pour ce bien, mai~ les versements déjà 
effectués par lui restent au profit du vendeur ». 
~uant au Code de la famille ou plus exactement, Code des lois sur 

le mariage, la famille et la tutelle (dont les directÎove.s ont été signa
lées dans cette revue, année 1924-25, pp. 482-483), il e~t remanié 
et simplifié: Jes 246 articles sont ramenés à 143 seulement. 

G. C. 



HANS -KELSEN, Professeur de Droit public à:! l'Université de 
Vienne. La garantie juridictionnelle de la Constitution. (La jus~ 
tice constitutionnelle). Extrait de la Revue du Droit public et de 
la Science politique en France et à IJétranger. (In-Bo de 61 pp:. 
Paris, Marcel Giard, 192B.) 

Voici comment M. Kelsen pose le problème èe la garantie du 
respect de la Constitution. Il le situe dans le cadre de ce qu'il 
appeIJe largement « le prohlème jurid.ique de la régularité », carac
térisé de la manière suivante : L'exercice régulier des diverses 
fonctions étatiques consiste dans l'accomplissement d'actes juridi
ques, <J.:u'on divise traditionnellement 00 actes de création de droit 
et actes d "exécution de droit créé. Mais cette opposition des fonc
!fions de création aux fonctions d'exécution est Jnexacte; car toutes 
les fonctions étatiques' créent du droit, dans Utn cadre qui va ISle 
rétrécissant à mesure qu'on descend les degrés de la hiérarchie 
des dites fonctions. On peut se représenter le processus de création 
du droit franchissant les étapes successives de la Constitution, la 
loi, le règlement, l'acte administratif ou le jugement, enfin l'acte 
d'exécution matérielle de ces derniers. • 

L'idée que le droit serait créé pa~ toutes les fonctions étatiques, 
chacune ·dans sa sphère, est extrêmement séduisante. Pourtant nous 
proposerions volontiers de l'amender' légèrement. Ne !semble-t-il pas 
plus vrai de dire que les organes de l'Etat disent le droit, plutôt 
qu'ils le créent? qu'ils firmulent ou expriment des règles de droit, 
sans créer proprement le droit qui est le substrat de leurs formules? 
Sans doute une règle est toujouriS imaginée par quelqu'UlIl, mais la 
formule de cette règle n'exprime du droit positif que si l'impératif 
qu'elle implique a pénétré dans la conscience de la généralité; tout 
impératif, qui ne serait pas accueilli par la généralité des conscien
ces, :n'aurait aucun caractère positif et resterait leNre morte, quel
qu'habile que soit la formule sous laquelle les organes de l'Etat 
essayeraient de l'imposer. Les pouvoirs publics sont donc impuis
iSants à créer proprement du droit positif; ils sont aptes seulement. 
à en formuler les règles. Et l'accomplissement de cette fonction 
donne des résultats qui peuvent être classés hiérarchiquement, 
comme le propose notre auteur: Constitution, loi, règlement, acte 
administratif ou jugement, actes d'exécution matérielle. . 

Même si l'on ne voit dans les pouvoirs puhlics que des organes 
dtexpress.ion (non de création) du -droit, il convient d'assurer leur 
fonctionnement ,régulier à tous les degrés. Chaque degré de l'ordre 
juridique n'impose ses règles au degré inférieur, que s'il se con
forme lui-même aux règles formulées ·par.le degré supérieur. La 
c( régulariœ » implique : que les actes d'exécutiOll1 matérielle res
pectent les normes individuelles de la déois.ion administrative ou du 
nugement à exéCuter; que les normes individùelles de la décision 
administrative ou du jugement correspondent à leur tour aux not-
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mes générales, r:eglementaires: ou légales; qu'enfin le règlement ne. 
s"écarte pas d~s règles de la loi, et que la loi elle-même se main
~ienil1e dans le sillage de la constitution. Quelles sont les garan
ties techniques propres à assurer la « ,régularité » ainsi entendue? 
On~ait que c'est !s:urtout pour le règlement du rapport de la 

19i à la Constitution, que cette quest'ion est d'actualité, et c'est cette 
face du problème que notre auteur envisage particulièrement. La 
solution qu'il:' propose s'inspire du droit public autrichien et diffère 
sensiblement du système américain, si discuté, du contrôle judiciaire 
de la constitutionnalité des loi,s. Il faudrait, selon M. Kelsen, créer 
Uil1 organe, indépendant ,des organes législatifs et judiciaires, <lui 
ferait fonction de tribunal constitutionnel. L'organisation de cette 
juridiction constitutionnelle devrait être entourée de garanties, des
tinées surtout a assurer la compétence et l'indépendance des mem
bres du tribunal constitutionnel et à empêcher que ceux-ci pUÎlSlsent 
se laisser déterminer par des considérations' poliüques. En outre, 
tout arrêt du tribunal constitutionnel, qui proclamerait l'al11consti-

. tutionnalité d'une loi ou d'un reglement, prononcerait en même 
·temps J'annulation de cette loi ou de ce règlement. 

Les observations sommai'res qui précèdent suffisent à faire !sentir 
tout l'intérêt qui s'attache au système proposé par M. le professeur 
Kelsen, membre et rapporteur permanent de la Haute Cour consti
tutionnelle d'Autriche. Ce système très suggestif, qui ne pourrait 
d'ailleurs être introduit chez nous que moyenant une revjsion con
S't'itutionnelle, mettrait-il fin aux vives controverses, que suscite le 

problème du contrôle de la constitutionnalité des lois? Chi 10 sa? 
G. C. 

JULIEN BONNECASE, Professeur à la FaculM de Droit ,de l'Uni
ver's,ité de Bordeaux. La science juridique française : Quelques 
aspects fondamentaux de l~ œu'Z.t-re de Léon Duguit. Extrait de la 
Revue générale du Droit, de la Législation e,t de la Ju·risprudence 
en France et àl' Etranger. (In-8° de 34 pp. Paris, De Boccard, 
192 9.) 

On sait que le 18 décembre 1928 disparut une puissante person
nalité du monde juridique, le doyen Léon Duguit, de Bordeaux. 
Son caractère ardent et le tour original de sa pensée le font en 
général considérer comme un chef d'école, encore que, par leurs 
tendances éclecüques, les penseurs: actuels sont plutôt réf'ractaires 
à une distribution par écoles. Quoi qu'il en soit, c'est au chef de 
l'école réaliste ou du positivisme jur,idique, que le maître bordelais, 
Bonnecase rend Uil1 hommage émouvant en quelques pages qui, 
pour glorifier l'œuvre considérable de Duguit, en dégagent, dans 

- un lumineux raccourci, les directives géné,rales ou plus exactement 
l~ leitmot.iv .. Cet hommage. posthume est d'autant plus précieux." 
qu'il vient ,d'un adversaire décidé du pur positivisme juridique; car 

1 
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les lecteurs· de cette revue n'ont peut-être pas oublié que M. le pro
fesseur Bonnecase ne négligea aucune accasion de rompre une 
lance avec les adeptes des doctrines dites réalistes (Voir en demi~r 
Lieu : ce bulletin bibliographique sUp1'à, pp. 21-22). J'ajouterais 
volontiers que la glorification de l'œuvre l~e Dugui,t par Bonnecase 
Il'est sans doute pas tout-à-fait désintéressée; car avec une habi
leté remarquable notre auteur découvre à travers l'ensemble des 
travaux de Duguit, une évolution de pensée, qui eut fini peut-être 
par rendre celui-ci infidèle à'la doctrine purement réaliste. 

G. C. 

Les Constitutions modernes Europe-A frique-Asie-Océanie-A méri-
que.' Traductions accompagnées de notices historiques et de notes 
explicatives, par F.-R. DARESTE et P. DARESTE. Quatrième édi
tion entièrement refondue par Joseph DELPEcH et Julien LAFER
RIÈRE, Professeurs '<le Droit administratif à l'Université de Stras
bowg. Préface de M. Ernest CHAVEGRIN, Professeur honoraire de 
Droit constitutionnel comparé à l'Université de Paris. Europe : 
1 Albanie à Grèce. (In-8° ge XXXVII-670 pp. Paris, Sir'ey, 1928.) 

La troisième édition des Constitutions modernes avait paru en 
1910. Immédiatement après, en 1911, la république est substituée 
à la monarchie en Portugal et en Chine. Puis à la suite de la guerre 
de 1914-1918, la constellation des Etats prend un aspect nouveau : 
des constitutions sO,nt élaborées pour les Etats nouveaux et des 
modifications souvent profondes sont apportées aux constitutions 
des Etats anciens. Dans ces conditions, on conçoit que la Collection 
des Constiltutions modernes était à refaire. C'est là une publication 
sur l'intérêt capital de laquelle 11 est assurément superflu d'insister. 
A en juger par le premier volume, sorti de 'presses, les auteurs ont 
accompli leur tâche à la fois délicate et lourde, de aa façon la plus 
heureuse. Chaque constitution, dont Hs nous livrent une . version 
française toujours très soigneusement établie, est précédée d'un 
aperçu historiqlue, qui donne à leur œuvre, à côté de sa précieuse 
valeur documentaire, la valeur d'un traité sommaire de droit con
stitutionnel comparé. Bref, nous sommes id en présence d'un ins
trument de travail, qui guidera et facilitera singulièrement les 
recherches de tout pubIicioste. 

On remarquera, en outre, la belle préface de M. le professeur 
Chavegrin qui, en un raccourci méthodique d'une clarté parfaite, 
.réussit à sérier tous les grands problèmes du droit constitutionnel.' 

. On lit Jci avec. le plus vif intérêt les considérations émi~ses avec une 
objectivité tout-à-fait impartiaae, sur le suffrage univensel, le yote 
des femmes, la ~eprésentation proportionnelle, les expériences de 
démocratie directe, le régime parlementaire avec les modalités mul
tiples du gouvernement d'assemblée, le recrutement de la rnag.is
trature et Je -contrôle judiciaire de la constitutionnalité des lois, le' 



système bicaméral et la créa1Ûon de conseils législatifs, enfin la ten
dance des constitutions récentes à déborder sur le terrain écono-
mique et social. G. C. 

MAURICE BOURQUIN, Professeu.r à l'Université de Bruxelles,. 
Associé de l'IlIlstitut ode Droit intemational. (Un vol. gr. ilIl-8° 
de 126 pages. Librairie Hachette, 79, boulevard Saint-Gemnain, 

,Paris, 1928.) 

Cette remarquable publication, que nous signalons à toute l'atten
tion des lecteurs de la Re7JUe de lJUni'Ue1'sité, est extraite du Recueil 
des cours de l'.1cadémie de Droit interntaionalJ établie avec le con
cours de la dotation Camegie pour la paix intemationale. 

M. le professeur Bourquin commence par délimiter son sujet en 
précisant la notion des crimes et délits contre la sûreté de l'Etat 
et en la di·s.tinguant de la notion antique du « délit public» (oppo
sée à ceJle de « délit privé ») et de la notion moderne de « délit 
politique » (opposée à celle de « délit commun »). Avec urt art 
de saisir et de peindre les nuances, qui: est l'un des mérites de 
son ouvrage et donne UIIl grand charme à son exposé, l'aut'eur 
retrace l'évolution du « crime contre la sûreté de l'Etat », depuis 
la « lèse-majesté n jusqu'aux profondes modifications entrainées 
par la Révolution française et par les événements qui ont fomné 
J'histoire mouvementée du XIXe siècle. A une période de « faveur n, 

dont a joui le crime politi·qrue, a succédé une réaction marquée, 
depuis environ un demi-siècle, contre l'indulgence d'autrefois. 

L'ouvrage est divisé en deux parties : 1. Les droits de l'Etat 
lésé; II. Les devoirs des autres Etats. 

Sous Je premier de ces intitulés est examinée d'abord la compé
tence de l'Etat lésé, lorsque l'Jnfraction a été commis.e sur son ter
ritoire. Cette compétence est, en principe, noo douteuse. Mais :la 
délimitation des exceptions (immunités diplomati'ques, droit d'as!Î
Je, etc.) conduit l'auteur à discuter une série de problème,s: délicats, 
notamment (pages 35 à 41) la valeur de l'exception déduite du 
caractère non volontaire de la présence du coupable sur :le terri
toire de ~' Etat lésé. Que faut-il décider, notamment, si c'eSltl par 
l'emploi de manœuvres frauduleuses que les agents de l'Etat, qui 
procède à l'arrestation, sont parvenus à opérer œlle-ci?M. Bour
quin considère pour le moins comme douteux que cette circonstance 
confere à l'arrestatioo un caractère illicite (lorsque, bien entendu, 
aucUlIle atteinte n'a été portée à la souverainefé étrangère). 

La compétence de l'Etat lésé donne lieu à de plus grandes diffi
cultés quand l'infraction a été commise hors de son territoire. Il y 
a lieu ici de lSOuligner l'iÎntérêt des pages consacrées au oommehtaÏtre 
de deux grandes conceptions: qui s'affrontent en la' matière: celle de 
la majorité des législations, d'après lesquelles l'Etat lésé est com
pétent pour réprimer les infractions contre sa stlreté, fussent-eUes 



perpétrées à l'étranger et par des étrangers; d'autre part, la doc
trine anglo-.saxonne, selon laquelle la compétence répressive de 
l'-Etat à l'égard des étrangers se limite aux crimes commis soit sur 
son· territoire, soit à bord de ses navires ou de ses aéronefs. Magis
tralement, l'auteur montre que la cc théorie de la localisation objec
ti,ve » atténue considérablement la différence, à première vue si pro
fonde, des deux conceptions. Puis, recherchant le principe dont elles 
s'inspirent, M. Bourquin explique leur divergence par de simples 
modalités dans l'applicatiOlI1 d'une idée commune: celle de la pro
tectiQl1 sociale. Tout l'exposé (pp. 48 à 58) est à lire: c'est uri 
modèle d'analyse fine et profonde. 

Un chapitre est ensuite consacré à l'examen des cc limites du pou
voir de l'Etat lésé en matière de qualification ». L'auteur aborde 
ici un problème ,souvent négligé de droit international et même de 
la théorie générale du droit. Il y expose, avec force, une opinion 
originale, à laquelle nous sommes tout disposés à nous> rallier: c'est 
que, dès à présent, et en vertu de règles coutumières répondant aux 
exigences de la cOlIlscÏence juridique contemporaine, les pouvoirs 
reconnus à l'Etat par le droit international à l'égard des étrangers 
ne sont pas illimités (pp. 63-6g), bien entendu, quand hl s'agi:t de 
faits commi·s hors du territoire. 

La seconde partie de l'ouvrage traite d'abord de l'extradition. 
_ Après avoir fait ressortir, avec pénétration, l'origine et le dévelop
pement de la règle de la non-extradition des criminels politiques, 
Je Professeur Bourquin examine les diverses tentatives faites pour 
définir, à cet égard, l'infraction politique (lor.sq~u'el1e n'est pas 
purement politique). « Toutes appellent la critique et révèlent cer
taines faiblesses. La plus solide, d'après M. Bourquin, est ceUe qui, 
sans se préoccuper des doctrines auxqut>1lcs se rattache l'acte délic
tueux, n'envisage que la criminalité de cet acte lui-même et fait 
rèvivre l'obligation d'extrader quand l'infraction apparaît comme 
particul.ièremènt odieuse ». Encore. faut-il tempérer ce système, 
ajoute-t-il, -par une distinction entre les actes commis en :temps de 
troubles révolutionnaires et ceux qui sont perpétrés en période nor
male . 

. Le dernier point envisagé est la dé.termination de la mesure dans 
laquelle un Etat est tenu de ,réprimer les crimes et délits, commis 
sur son territoire, contre la sûreté d'U!11 Etat étranger. Le savant 
exposé que fait M. Bourquin de questions fort complexes, ne sau
rait être résumé dans le cadre étroit de cette notice. Qu'il suffise 
de dire que l'auteur s'y montre, comme partout, soucieux de défen
dTe les lihertés essentielles contre la tendance autoritaire qui les 
menace à notre époque . 

. Tout est à louer diUns cet ouvrage la clarté, la solidité et l'élé-
gjmce de la forme. - H. R. 



FRANZ REQUEITE. Traité des impôts sur les revenus. (Extrait 
:des Pandectes Belges, Bruxelles, Larcier, 1928.) 

. ~ _M. Franz Requettë a publié sous forme de traités· divers aux 
Pandectes Belges un eXRosé total de notre législation fiscale 
actuelle. . 

:- Son travail concernant les impôts sur les revenus est le dernier 
paru. 
, Nul doute qlU'~1 ne .rende de grands services. L'auteur y a réuni 

toutes les dispositions législatives; le8 nombreuses circulaires 
administratives et les déci·sions judiciaires qui imtéressept la matière; 
dams cet ensemble touffu et qui parait parfois inextricàble, il a 
apporté la clarté que donne une distribution méthodique trèS' soi
gnée; l'entreprise était assurément malaisée et elle ne pouvait être 
tentée que par un auteur possédant une connaissance complète de 
tout ce matériel juridique; M. Requette s'est parfaitememt acquitté 
de sa lourde tâche et tous ceux à qui il aura rendu accessible un 
domaine Ol1, sans lui, ils se seraient égarés, -lui en seront recon-
naissants. . P. v. 

PAUL \VETS, Juge -des enfants, Président de l'Union des Juges 
des Enfants du Royaume, membre du Conseil Supérieur de l'En
fance. L j Enfant de justice. Quinze années dJapplication de la 
loi sur la Pl'otection de l'Enfance. (Bruxelles, 1~28.) 

Depuis plus de quinze ans, 'sans bruit ni publicité, les enfants 
délinquants sont jugés d'une façon toute nouvelle. « Le Juge des 
enfants prend, à l'égard des mineurs qui comparaissent devant lui, 
des mesures de garde, d'éducation et de préservation ». (Loi du 
15 mai 1912, art. 13.) On n'applique plus de peines aux enfants, 
des mesures leurs sont substituées. Est-ce là une simple substitu
tion de mots? Non, cela correspond à un changement profond. 

L'avocat habitué aux audiences correctionnelles qui vient s'éga
rer dans la petite salle où siège le juge des enfants s 'y trouve très 
désorienté. Il a préparé une plaidoirie éloquente, fait citer des 
témoins. Et voilà que tout son échafaudage s'écroule devant le 
mode de procéder employé devant cette juridiction. En effet, un 
principe dominall1it de la loi sur la Protection de l'Enfance est de 
n'attribuer à l'infraction eUe-même qu'un caractère presque :secon
daire. C'est le prétexte qui justifie l'intervention du juge, mais ce 
n'est pas uniquement sur les circonstances du délit que l'enquête 
va porter. Mieux encore· le juge est parfois appelé à intervenir sa:ns 
<}u'aucune infraction n'ait été commise, en cas d'inconduite persis
tante par exemple. 

Le droit pénal classique, et c'est encore lui qui· régit les délin
quants adultes, considère le délit comme une entité isolée, surgis.
sant dans la vie du prévenu, résultat d'une délibération consciente 

. àla .suite de laquelle est née da décision de commettre le mal. Sui-



vant la gravité du méfait, le juge appliquera une peine plus Oll 

moin~ forte. L'arbit'raÎtre et la fantaisie de ces évaluations en mois 
et années ont déjà donné prise à maintes critique~. Dél[ls quelques 
générations, on s'étonnera de ce mode étrange de procéder , de 
même qu'aujourd'hui nous haussons les épaules: à l'idée de la ques-· 
tion qu'on infl.igeait autrefois -aux prévenus pour le!). faire avouer. 

Celui qui commet un délit peut l'avoir fait sous l'impulMon d'une 
cause passagère, momentanée. Il se peut aussi que. des causes per
manentes l'aient poussé à commettre ce délit, et alors il serait néces.
saire de le souSltraire à l'influence de ces causes afin d'éviter la 
répétition du aélit. La première tâche du juge des enfants sera de 
discemer s'il se trouve en présence d'un délinquant d'occasion qu'ir 
suffira de réprimander ou s'il doit intervenir de façoo plus perma-
~~ . 

Le délilt est un indice d'inadaptation. Il est la réaction provoquée
par une situation anormale. DanS! la, plupart des cas, tlà délin
quance infantile est le résultat d'une désorganisation de la famille. 
Un ancien juge des enfants a relevé le fait qlUe cc sur les. cent pre
miers cas de mineurs qu'il a eu à juger, dans soixante dix-neuf cas 
il y avait UIIl vice ou une lacune dans l'organisation ,familiale; ou 
bien les parents Isont décédés et personne ne s'occupe sérieusement 
de l'enfant abandonné à lui-même, la mère est morte et le père 
retenu par le travail, ne peut su.rveiller efficacement ses enfants ~ 
s'il est remarié, la seconde épouse n'a pas gagné le respect, ni 
l'affection des enf3ll1ts et n'a aucune autorité sur eux; le père 
s'adonne à la boisson et la iseconde mère, découragée et misérable,. 
est faible à l'égard de ses enfants; les parents ont des mœurs dépra
vées, se livrent au libertinage et se désintéres~t de leurs enfants 
qui ne iSOIlt plus à leurs yeux gue des entraves au cours de leurs 
passions, aes époux sont désunis, vivent séparés, l'Uill d'eux ou 
tous les .deux ont contracté d'autres liaisons. » (M. Vande Rydt,. 
cité par M. Wets, p. 300.) 

Dans d'autres cas, le délit se présentera, même si le milieu est 
normal, comme une manifestation d'insuffis3ll1ce physique ou moo
tale. Tel le cas du gamin qui se sent inférieur à ses camarades et 
qui essàie de se réhabiliter à leurs yeux en commettant un vol auda
cieux. C'est ,là 1,ln effet de ce qu'on a appelé le complexe d'infé
riorité. Tel autre, incapable de dominer 'ses instincts, tombe dans 
la perversion sexuelle. Ou bien encore la cause du délit est tout sim
plement l'influence des suggestions d'un mauvais camarade. 

Que fera le juge dan~ ces cas? Un rapport médico-pédagogique 
J'instruira sur l'état physique et mental du petit prévenu. Un délé
gué à la protection de l'enfance lui décrira avec plus ou nioins de 
précision la situation du milieu familial et la façon dont l'enfant s'y 
comporte. Dan$ les cas plus graves, le juge placera provisoirement 
l'enfant dans un établissement d'observation. Quelques semaines 
plus tard, un rapport détaillé sur l'enfant sera dressé et perme1:ltra 
au 1uge de statuer en connaissance de cause. 



Qu'on me permette ici, par parenthèse, d'adresser une critique 
à ce système : le rapport dressé par les étab1isse~ents d' ob se rva

;,~,i'(}n est généralement fort complet. H envisage l'enfant au point de 
_ :Vue social, ph)'lSÏque et ment'al. Rédigé par une seule personne, -il 
,_a l'avantage d'être synthétique. Mais si l'enfant lui-même a fait 
.l'objet d'un examen direct et approfondi, tout ce qui conceme son 
, milieu et ses antécédents sont des renseignementS! de :seconde main, 
donnes par l'enfant lui-même, ou bien recueiHis' par le moyen 
_ de questionnaires envoyés à la famille ou à des: correspondants. Il 
faudrait que, dépendant de l'établissement d'observation, un per
sonnel mobile puisse se transporter sur place pour recueillir direc
tement Jes renseignements nécessaires. 

D'autre part, en ce qui concerne les enfants qui ne sont pas pla
cés dans un établissement d'observation, les renseignements dont 
dispose le juge sont recueillis pluS! directement, mais ici c'est la 
synthèse qui manque. Le médecin qui examine l'enfant, qui lui fait 
subir un examen au moyen de tests, le délégué qui visite la famille, 
chacun termine son rapport par une recommandation et le juge se 
trouve parfois assez embarrassé devant un rapport médico-pédago
subir un examen au moyen de tests, le délégué qui sivite la ,fam1lle, 
dispose le juge sont receuliis plus directement, mais ici c'est la 
milieu et ses3Jntécédentssont des renseignements de seconde main, 
précisiOll1 la !situation du milieu familia et la façon dOM l'enfant s'y 
gi'que conseillant le placement dans UIl1 établissement pour. anormaux, 
et un rapport du délégué conseillant de laisser ce même enfant dans 
sa famine. Il y aurait peu à faire pour donner plus de cohésion à 
cette enquête. Il Isuffirait de réaliser tlJIl organisme du genre de la 
.judge Baker Foundation que dirige, à Boston, le docteur Healy, 
ou de l' Institute for J uveniie Research, de Chicago, dont le direc
teur est le docteur Adler. 

La Judge Baker Foundartion, créée en mémoire d'un juge des 
enfants, a pour but de donner des consultations sur des cas d'en
fants de justice ou d'enfant simplement dj,Hiciles à tra,jter. La COll1-
sultation est rédigée en commun, en une réunion des divel'1s:es per-

,oonnes qui ont étudié l'enfant, chacun de leur point de vue propre. 
Le médecin, le psychologue, l'auxiliaire social et toute autre personne 
susceptible de donner des rensei'gnements sont entendus successi
vement par le docteur Healy. Après discussion générale, celui-ci 
dresse le rapport d'ensemble. 

ée procédé a sur le nôtre l'avantage -d'être synthétique. n sup
,plée aux insuffisances de l'un ou de l'autre des collaborateurs dont 
le directeur guide le travail. Il empêche d'envisager le cas d'un 
point de vue trop unilatéral : le psychologue est tenté den'attri
buer d'importance qu'au degré d'insuffisance mentale. Pourtant, 
çombien n 'y a-t-il pas de déficients mentaux vivant en liberté sans 

. d~nger' pour la société? Enlever des enfants à leur famille pour la 
se~le raison qu'ils sontdéfioients mentaux serai't certes un abus. 



C'est l'ensemble des réactions 'Sociales qu'il faut envisager et non 
tel facteur isolé. 
F~rmoos cette parenthèse et revenons à Illotre I.ivre. Il faut lire 

le volume de M. Wets décrivant d'UIlle plume alerte et colorée quel .. 
. ques-uns des établissements dans lesquels les enfants de justice 
peuvent être plaoés « ActueIJement, nous dit-il, le nombre des éta .. 
bl.issements qui traitent avec l'Office de la Protection de l'Enfance 
s'élève à 265, parmi lesquels nous relevons 205 établÏts:sements pri
vés, 55 établissements spéciaux, .. 5 institutions publiques de l'Etat ». 
(p. 201). Le juge a l'obligation de visiter les enfants dans les insu
tution:s où il les a placés. 11 apprend ainsi à connaître l'esprit et les 
méthodes de ces étabnssements. Lorsqu'UIll cas nouveau se pré
sentera, H choisira dams la gamme des rég,imes celui qui &era le 
mieux approprié à l'enfant. 

Une innovation récente a introduit chez nous les homes de semi .. 
liberté qui répondent à un besoin réel. Après avoir séjourné pen .. 
dant des mois ou Ides années dams des institutions où l'existence 
étai,t réglée et sans contact avec la vie de l'extérieur, l'épreuve de 
la mise en liberté sans transition est difficile à supporter. On créa 
,des homes dans lesquels logent pendant un certain temps des jeunes 
gens qui travaillent au dehors. On y place parfois aussi des jeUllles 
gens ou jeunes filles, en état de gagner leur v,ie, mais <JIu'il faut 
cependant enlever à leur milieu familial. 

Pour l'enfant qui ne manifeste pas de tendances perverses mais 
qui doit être enlevé à sa famille, le juge dispo:se encore d'un autre 
moyen, l'envoi dans une colonie de placement. Les enfants y sont 
confiés à des tuteurs bénévoles qui les élèvent chez eux, sous la sur
veillance d'un délt~gué. La vie de l'enfant ainsi placé est plus, oor- . 
male que celle de l'enfant en internat, mais il faut veiller avec 'soin 
au choix des tuteurs de peur que l'enfant ne soit exploité par les 
personnes qui l'ont pris à leur charge. 

'Cette queS!tion de la surveillance des tuteurs 1ll0US amène à parler 
du délicat problème de la Jiberté surveillée. Le juge peut laisser un 
enfant dans sa famille tout en chargeant un délégué à la protection 
de l'enfance d'exercer une surveillance sur l'enfant. Combien dif
ficile est cette tâche car il faut éviter de tomber dams Je formalisme 
irritant tout en exerçant une :surveillance réelle. Le délégué doit 
devenir un conseiller et un ami. Il faut une grande habitude et une 
connaissance très développée des mœurs et des coutumes ou milieu 
où l'on se trouve pour y réussir. Dans la grande majorité des cas, 
cette tâche incombe chez nous à des travailleurs bénévoles. 
M. Wets, se rendant compte par expérience de ce que leur travail 
est inegal et parfois insuffisant, propose de créer des délégués-chefs, 
tt'rav;;lilleuTs professionnels qui dirigeraient les efforts des volon
taires. Cette solution, autrefois en faveur dans certaines contrées 
des Etats-Unis, est de plus en plus abandonnée aujourd'hui. Pres
que partout nous voyons le travail de délégué confié exclusivement 
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à des professionnels salariés. Plus les délégués ont de valeur, plus 
nombreux seronrt les cas que le juge pourra leur confier évitant ainsi, 
dans UlIl grand nombre de cas, le placement dans une institution. 

Tels sont, dans leurs grandes lignes, quelques-uns des problèmes 
traités par M. Wets. Ils nous intéressent à un double titre. Us nous 
font admirer la façon neuve et intéressante dont on traite aujour
d'hui l'enfance délinquante de notre pays. Mais l'intérêt de ce livre 
dépasse ~e cadre même car pour employer les termes de M. Wets : 
cc les enfants auront été les premiers à bénéficier d'une lég1s1ation 
nnspirée à la fois de générosité et de logique, dont on étend actuel
lement et tout doucement, comme pour ménager les susceptibiJités 
traditionalistes et conservatrices, la formule aux délinquants 
adultes )J. (P. 298.) p. C. 

Sciences. 

A. LAMEERE. Précis de Zoologie, fasc. 3, pp. 233 à 396, avec 
148 fig., in Recueil de l'Institut Zoologique Torley-Rousseau, 
tome II, fasc. l, 1928. [Vendu à part- au prix de 30 francs, ce 
fascicule achève le tome l du Précis, formant un volume de 
396 pp. et 358 fig., avec Index, au prix deBo francs, chez H. Cau
wenberg, Université, 50, avenue -des Nations, Bruxelles (compte
chèques postaux nO 2028.70).1 

Depuis que, il y a' à peine plus d'un an, nous avOlllS ici même 
signalé l'apparition du Recueil de l'Institut Zoologique Torley
Rousseau, deux nouveaux fascicules ont paru, et les promesses 
qu'impliquait le premier fascicule ont été largement tenues, car ils 
ont apporté de nouveaux et iiffipor;tants mémoires originaux., fruit 
des élèves de l'Institut, ainsi que la suite du Précis de Zoologie, si 
ma~ôstralement élaboré par notre éminent professeur. Tandis que 
le fascicule 2 donnait, en un raccourci saisissant, une vue d'en
lSemble des Protozoaires, le fascicule :sous revUe nous apporte le 
début des Métazoair.es, cc Animaux multicellulaires sans chloro
phylle à celluJes différenciées, probablement lSsus de FlageUates 

. du groupe des Craspédines ». 
L'auteur esquisse à grands traits les caractères; fondamentaux 

des Métazoaires, leur structure cellulaire, leur cycle biologique et 
leur morphologie; il pose ensuite la question de l'origine du Méta
zoaire et la résout en faveur des Craspédines, ce qui, ne manquera 
pas d'inciter le lecteur du fascicule 3 à :se reporter au fascicule 2' 

pour y relire le paragraphe consacré aux Flagellates. 
M. Lameere aborde ensuite l'étude des groupes systématiques 

conlstituant l'imposant ensemble des Métazoaires. 
Les Spongiaires viennent naturel1ement en tête, et sont oppo~és 

à tout le reste, qui constitue la masse des Neuromyaires. Malgré 



les différences considérables entre ces deux groupes, qui les ont 
parfoÎlS ·fait considérer comme provenant de 80uches Idi fféren tes, 
l'auteur' se prononce en faveur de leur communauté d'origine, légi
timant ainsi le groupe des Métazoaires. Le chapitre des Spongiaires 
(Eponges) est relativement <:ourt, et limité aux notions essentielles; 

--'mais les données paléontolog.iques étant dès maintenant itIlcoroporées 
à l'état-dv~:l des groupes, l'auteur conclut en disant que, pour 
autant que IIlOUS sachions, l'évolution des Spongiaires devait être 
terminée dès le Cambrie.n. 

Après les Spongiaires viennent les Cœlentérés (les deux groupes 
ayant été longtemps réunis sous le nom de Zoophytes). Les Cœlen
tér-és, à leur tour, parmi les Neuromyaires, sont opposés à tous les 
autres, constituant le bloc des Cœlomates, qui seront' traités dans 
les volumes à venir. 

Le chapitre des Cœlentérés débute par l'a'llalY5e détaillée de 
l'Hydre d'eau douce, par laquelle le lecteUr est ensuite conduit à 
l'étude des formes plus compliquées. Il est largement teou compte 
des fossiles, qui, dans la mesure de ce que nous en connaissons, 
viennent combler les lacunes que laissent entre eux les groupes 
actuels. C'est ainsi que, parmi les Hydrozoaires, un paragraphe dies 
plus suggestifs est éon,sacré aux Graptolithes, fossiles longtemps 
en.igmatiques des. temps primaires. De même, parmi leSl A ntho
zoaires,' les TétracoraIliaires, également fossiles du Primaire, sonlt 
l'objet ,d'une analyse pleine d'idées originales. Toute l'évolution 
des Cœlentéres est d'ailleurs présentée d'une façon inédite. 

Le chapitre se termine par cette constatation .frappante qlue l'em-
. branchement des Cœlen!érés est à lui, seul plus varié que tout le 
Règne végétal. L'auteur se rallie à l'hypothèse d'après lâquelle les 
Cériant.haires, parmi les Cœlentérés, auraient été les ancètres des' 
Cœlomates. 

Le Précis de Zoologie du professeur Lameere, aide-mémoire dies 
étudiants, sera bien accueilli aussi des travailleurs qualifiés, heu
reux d'y trouver sur les groupeSl qu'ils n'ont pas spécialisés, maint 
renseignement que l'on cheI'Chera.it en vain dans les T,raités. 

M. S. L. 

Sir J.-J. THOMSON, O. ~1., F. R. S. La. structure de la lumière. 
(Traduit par E. FRIC, avec une préface de A. COTTON). (Paris, 
Blanchard, 192 9. Prix J: 9 froocs.) 

Un livre de J.-J. Thomson est a priori le bienvenu et les lecteurs 
français sauront gré à M. Fric de leur en avoir procuré la tra
duction. . 

Dans les: questions d'actualité en. physique, Sir J.-J. Thomson 
persiste dans son attitude qui consiste à résister au courant: généra] 
pour conserver une personnalité bien nette. On se .rappelle que 
J.-J. Thomson défendait son modèle d'atome .statique alors que la 
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vogue générale était pour l'atome de Bohr. Dans la question des 
quaota, jl apporte enc-Ore une fois des vues originales, d'autant plus 
remarquables qu'elles arrivent à l'époque de la mécanique ondu
latoire. 

L'auteur de la Structure de la lumière attire l'attent.ion sur les 
arguments qui plaident les uns en faveur de la _conception ondula
toire, les autres en faveur de· la conception corpusculaire de la 
lumière. Il s'efforce de lever la contradict·ion et arrive à l'inter:pré
tation suivante. Lorsque la position d'un électron par rapport au 
noyau de l'atome varie brusquement, un quantum d'énergie s'en 
échappe. Ce quantum est UŒl tube de force électrique en forme de 
rore de rayon moyen r se, propageant avec la vitesse c de la lumière 
perpendiculairement à son plan. Ce quantum vibre avec une fré-

e • 
quence v telle que v =- -2--' Ce quantum qUI se propage est 

7t, 

accompagné d'un train d'ondes électromagnétiques maxwell.iennes 
de fréquence v. Ces ondes sont excitées par le quantum lui-même. 

,La plus grande partie de l'énergie se trouve localisée dans le volume 
d'éther que consti,tue le tore; le reste est réparti uniformément 5.ur 
la surface des ondes. La trajectoire des quanta est déterminée par 
les ondes qui les accompagnent. On peut, dans cette conception, 
rendre compte des propdétés de la lumière et, en particulier des 
interférences. 

Ce sujet est exposé dans la traduction de la conférence Fison, 
donnée par J.-J. Thomson en 1925. Il est suivi de la traduction de 
deux articles du Philosophical lvlagazine (1924 et 1925) qui com
plètent la première partie et comprennent notamment les dévelop
pements mathématiques. 

Quelle que soit la prudence avec laquelle on se 'ralliera à la con
ception de Thomson, il. est particulièrement indiqué, à l'heure 
actuelle, de prendre connaissance 'des idées exposées dans ce petit 
Ji.vre. La lecture en e5.t d'autant plus aiséè" que la traduction est 
fort bien faite. On sait d'ailleurs que M. Fric n'en est pas à ses 
débuts. Georges HOMÈS. 

Rapports et Discussions sur des Questions d J Actualité publiés par 
MM. les Secrétaires du Conseil, sous les. auspices de la' Commis
sion scientifique de l'Institut International de Chimie SoIVlaY. 
Troisième Conseil de Chimie tenu à Bruxelles du 12 au 18 avril 
1928. (In-8° de 560 pp. Paris, Gauthier-Villars et Co, 1929.) 

L'Institut internatJional -de Chimie Solvay, dont la création est 
l'œuvre de M. Ernest Solvay et dont l'avenir est assuré par )a 
famille Solvay, a pour but principal d'organiser, tous les trois ans 
à Bruxelles, des Conseils de Chimie. Le Comité scientifique de l'In
stitut détermine un an à l'avance le programme de ces Conseils et 
désigne la personnalité scientifique chargée de faire les rapports, 



ainsi que celles qui sont invitées aux discussions. Les objets à l'ordre 
du jour sont choisis parmi les questions d'actualité pour lesquelle.s 
la discussion pourrait devoir être fructueuse. 

Le troisième Conseil -de Chimie Solvay a siégé du 12 au 18 avril 
dernier sous la présidence de Sir William Pope. Les rapports sui
vants y ont été présenté et discutés : 

Actions chimiques dans la décharge électrique} par M. E. K. 
Rideal. 

Les formes actives des éléments} par M. W. Mund. 
La sensibilisation photochimique} par M. Berthond. 
La sensibilité photograPhique} par M. Slater Priee. 
Théorie thermodynatnique de quelques équilibres au contact de 

membranes semi-perméables} par M. F. G. Donil1an. 
La perméabilité sélective des membranes; ses effets Physiques et 

chirrnques} par M. P. Girard. 
Les valences chimiques} par M. G. Urbain. 
Valence variable} par M. N. V. Sidgwick. 
Rad'icaux libres et composés non saturés} par M. P. Wolden. 
Recherches sUtr les hydrates de carbone comPlexes, par M. P. 

Karrer. 

Les rapports ainsi que les comptes rendus des discussions de ce 
troisième Conseil de Chimie ont été réuil1is et publiés par les soiil1s 
des secrétai,res et de la Commission de publication de l'Institut en 
un volume de 562 pages, dans lequel on trouvera aussi les statuts 
de l'Institut international de Chimie Solvay, la composition de ses 
commissions et la liste des participants au troisième Conseil de 
Chimie. 

JEAN CHAZY. La théorie de la relati7.nté et la m~canique céleste 
(t. 1er). (In-8° de VIII-261 pp., Paris, Gauthier-Villars et Co, 
1928.) 

Le but de ce livre, qui est le développement d'un COUlis: professé à 
la Faculté des Sciences de Paris en 1927, est d'exposer le plus clai
rement possible la théorie de la relativité dans ses ,rappol'1t.s avec la 
mécanique céleste, en prenant comme point de départ les connais
sances d'un étudiant qui a suivi quelques: leçons de calcul différen
tiel et intégral et de mécanique. 

Le premier chapitre comprend ,des notions de calcul des varia
tions, notions auxquelles les enseignements classiques ne donneil1t 
souvent aucune place, et les définitions et notions concemant lels ds 2

} 

qui font partie du langage courant employé dans la théorie de la 
relat,ivité. 

Dans le deuxième chapitre, l'auteur énonce la loi de gravitation 
h partir du ds 2 de Schwarzschild; appliquant cette loi aux mouve
ments des planètes par rapport au soleil, il calcule les avances de's 



p~rihélies correspondantes, et obtient notamment le nombre célèbre 
42/1,9 par siècle pour la planète Mercure. 

Dans le troi:sième chapitre, l'auteur adapte la loi de gravitation 
ainsi définie à la méthode de la variation des constantes sous la 
forme classique de la théorie des perturbations. Il étudie des lois 
de gravitations analogues énoncées en mécanique classique pour 
expliquer l'avance observée du périhélie de Mercure; il étudie les 
corrections des durées de révolutions newtoniennes, et applique 
notamment ces corrections aux passages de Mercure sur le disque. 
du soleil. 

Les quatrième et cinquième chapitres sont, par suite, d'une digres
'sion justifiée par l'objet du livre, consacrés, l'un à un résumé des 
travaux de Le Verrier et de Newcomb concernant les écarts des 
mouvements des planètes par rapport à la théorie newtonienne, et 
l'autre à un exposé des différentes hypothèses émises pour expli
quer les trois désaccords obtenus par N ewcomb. 

Le dernier chapilire est l'étude de la loi, du mouvement de la 
lumière par le ds2 de Schwarzschild; d'où résulte la déviation 
fameuse de 1" ,74 pour les- rayons lumineux télJIlgeants au globe 
solaire. 

Dans un second tome, l'auteur indiquera notamment l'origine du 
ds 2 de Schwarzschild, et comment Einstein a été amené à formuler 
la loi de gravitation définie par ce ds 2

• Il calculera différents autlres 
effets de la théorie de la relativité pouvant être comparés aux obser
vations -dans lliIl avenir plus ou moins rapproché : effet de la rotation 
du corps central sur le mouvement d'une masse gravllt'ant au voisi
nage, mouvement de précessiOlIl le long de l'orbite de la Terre, 
applications cosmologiques. 

R. HOCHART. Problèmes et calculs de chimie générale. (In-8° de 
182 pp., Paris, Gauthier-Villars et Co, 1928.) 

Le présent recueil a pour objet d'il1ustre~,' par des exemples 
variés, quelques-unes des notions les plus importantes de la Chlmie 
générale et d'aider ainsi le lecteur à résoudre divers· problèmes qui 
se posent couramment au laboratoire lOrs de l'étude des réactions 
chimiques. 

Il s'adresse plt~s spécialement - à cause de la culture scientifique 
qu'il suppose - aux élèves des gratIldes écoles et aux étudiants 
qui suivent les cours de chimie générale délJIls les faculrtés; cepen
dant, ce n'est pas un livre d'examen, et les chimistes ayant déjà 
quelque pratique y trouveront peut-être, à l'occasion, des rensei
gnements utiles. 

On s'est attaché, en effet, à presenter dans chaque chapitre, à 
côté d'exemples simples et assez 'Schématiques, d'autres exemples 
plus complets ou plus concrets empruntés plus directement aux 
mémoires originaux. 



La résolution de ces problèmes ...-- qlui suppose connus les phé· 
nomène~ fondamentaux de la physique (gaz parfaits, chaleurs spé
cifiques, etc.) et les notions d'analyse des cours de mathématiques 
générales - est facilitée par de brefs exposés rappelant, en tête 
,des chapitres, les relations quantitatives et les unités qui intervien-
nent dans les applications. . 

Tous les problèmes proposés sont resolus; les ~lutions déve
loppées qui sont rédigées dans ce recueil constituent, dans leur 
ensemble, un guide commode et utile qui pourra rendre service, 
pen5Oll.s-nous, à un certain nombre de chimistes. 

M. KIRRMANN. La chimie d~hier et d~aujourd~hui. (In-8° de 
148 pp. Paris, Gauthier-Villars et Co, 1:928.) 

Le livre que nous voulons faire connaitre aujourd'hui, La chimie 
d'hier et d~aujourd'hui, par M. K!rrmanl11, agrégé des sciences, doit 
appeler et retenir l'attention non seulement de ceux qui s'intéressent 
à cette science dont le rôle, à notre époque, est si considérable, mais 
encore de tous le~ hommes soucieux de se tenir au courant de leur 
temps et du progrès. Il n'est pas à proprement parler un traité de 
chimie, il est une sorte d'introduction à l'étude de la chimie, un 
péristyle au vaste édifice où les savants s'efforcent de remonter aux 
sources de la vie et de tirer des éléments! un maximum d'utilité et" 
de rendement. Il est une sorte de philosophie et d 'histoire de cette 
science particulièrement attachante et doi.t figurer, à ce titre, en 
bonne place dans la bibliothèque de l'homme 1nstruit, quels que 
soient sa profession et ses goÛ.ts. 

Le livre de M. Kirrmann fera bonne figure, dans l'Encyclopédie 
Gauthier-VillarS!, à côté du volume qui l'a précédé : Les Etapes de 
la Peinture de l'éminent I.-L. Blanchot. 
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ANDRÉ LALANDE, Les Théories de l'Induction et de r Expérimen
tation. (Paris, Boivm et Co, 287 pp.) 

M. Lalànde réu!1it sous ce titre 'des leçons faites a la Sorbonne 
en 1921-1922. L'insuffisance des théories de l'induction lels plus 
classiques résulte en partie de ce qu'elles négligent la distinction de 
tro~s problèmes dont M. Lalan,de, au contraire, s'occupera succes
sivement : 1. QuellCls sont les opérations véritables par lesquelles 
nous utilisons l'expérience pour le progrès de nos connaissances 
et de nÜ's:certitudes. 2. Quels sont les principes formels ou règles. 
logiques, conformément auxquels ces opérations sont effectuées. 
3. Quel est le fondement de l'induction, d'où vient l'assentiment 
ferme que nOlils donnons aux vérités expérimentales. 

C'est à l'occasion des théories du passé que M. Lalande formule 
les propositions qrui :répondoot a sa première question, ,de beaucoup 
la plus longuement traitée. (Les origines de la méthode expérimen
tale, l'induction baconienne; les attirtudes historiques au sujet du 
rôle de l'hypothèse-conjecture, adversairels" Newton, partisans 
Whewell; les théoriCis formelles de l'induction (St. Mill); la méthode
expérimentale contemporaine). 

Le chapitre XI est consacré au deuxième problème. M. Lalande 
y formule les trois principes qui lui paraissent constituer l'armature 
logique des opérations inductives et qu'il appelle: principe de déduc
iloilité, princiPe des probabilités comPlémentaires et princiPe d'uni
'Versalisation. 

Le chapitre XII et dernier traite du fondement de l'induction. Les 
primcipes, en effet, me définissent que la forme des opérations induc-
tives, mais la nature des procédés employés n'entraîne pas avec 
elle la garantie de la vérité ,des résultats. Cette garantie om la trouve' 

, Iselon M. Lalande, ,dans le fait que l'activité inductive est si univer
(sellement employée, elle est si bien a la source de tout notre savoir 
et impliquée dans nos démaorches les plus efficaces, que la révoquer
en doute c'est se réfugier dan:s un scepticisme absolu. 

Dans un appendice qui n'est pas l~p'artie la mo~ns instructive du: 
livre, l'auteur rapproche de tses propres conclusIons des travaux 
récents de Jean Nicod, de MM. Dorol1e et Bachelard. 
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Ceux qui connaissent les travaux antérieurs de l'éminent auteur 
xiu Vocabulaire technique et critique de la philosophie sauront 
d'avance que son nouveau livre eS't d'une lecture attachante et pro
fitable. On y trouve quantité d'infonmations précises, des rectifica
tions de préjugés historiqu~s tenaces (empirisme de Bacon, son anti
mathématisme), des. lumières sur les significations diverses et suc
cessives de termes importants (hypothèse), des critiques judicieuses 
qui valent non seuleIl}ent par rapport au sujet traité, mais en soi 
(idée de causalité). Rencontrant l'œuvre de jWhewell, trop peu 
connue de.s. philosophes de langue française, M. Lalande en donne 
un aperçu très intéressant. 

M. Lalande a trop l'expérience de la richeS!s.e de son sujet pour 
présenter ce cours autrement que comme une préparation à. des 
recherches plus poussées. On regrettera la brièveté du chapitre sur 
les. principes dont les thèses méritent la plus Isympathique attention, 
et l'on félicitera l'auteur d'un livre qui conduit son lecteur loin des 
ornières scolastiques et lui laisse l'agréable impression qu'en ce qui 
concerne l'induction, le philOisophe ne piétine nullement autour de 
quelques solutions classique:s, et qu'il y voit désormais plus clair 
que ses vénérables devanciers. E. D. 

H. PIRENNE : La Belgique et la guerre mondiale (dans la collec
tion : Histoire économique et sociale de la guerre mondiale). Paris, 
Presses universitaires, 298 pages, :s-. d. (1929). 

La vaste entreprise dirigée par l 'hi~toriffi J. T. Shotwell de 
l'Université Columbia, ISOUS le patronage de la « Dotalt'Ïon- Carne
gie pour la paix internationale )J, avance régulièrement vers le but 
qu'elle s'est assignée. On sait qu'elle doit comprendre cent cinquante 
volumes dus à ,des collaborateurs de tous leS' pays. 

Dès maintenant, la « série belge» est achevée. Ont paru d'abord 
six études. consacrées à. des sujets spéciaux : L'action du gouverne
ment belge en matière économique pendant la guerre, par M. F. Van 
Langenhove; La législation et l'administration allemande en Belgi
que, par MM. Jacques Pirenne et Marcel Vauthier; La déportation 
et le travail forcé des ouvriers et de la population cimïe par M. F. 
Pas:selecq; L'industrie belge pendant l'occupation allemande par M. 
Ch . .de Kerchove; Le ravitaillem.ent de la Belgique pendant l'occu
pation allemande, par M. A. Henry; Le secours-chômage en Belgique 
pendant l'occupation allemande par M. E. Mahaim. 

A ces travaux analytiques vient de s'ajouter - couronnement de 
l'édifice - une synthèse signée par M. Henri Pirenne. On pourrait 
dire d'elle qu'elle constitue, non seulement le septième et dernier 
volume de la « série belge» de la collection Shotwell, mais aussi 
le huitième volume de la grande Histoire de Belgique à laquelle 
travaille_ depuis trente années l'éminent historien, puisque le tome 
sixième de cette œuv,re atteint 1830 et que le septième (en prépara-

tion) conduira le lecteur jusqu'en 1914. 



Dans la Belgique et la guerre mondiale, M. Pirenne a peint un 
tableau d'ensemble de l'existence de notre peuple « pendant les 
quatre années qui sont certainement les plus cruelles de son histoire » 
Ce n'est, dit-il trop modestement, qu' cc un croquis. /provisoire)l. 
Sans doute on ne pourra parler scientifiquement de la grande guerre 
que dans un avenir encore assez lointain cc grâce à l'étude complète 
des sources et à l'apaisement inévitable des passions )l. Mais ~ com
me le fait d'ailleurs observer M. ,Pirenne - tout essai de synthèse, 
même provisoire, a ce mérite de provoquer la critique et de déterminer 
de nouvelles investigations. Au surplus, le livre de M. Pirenne ne 
s'appuie pas seulement Isur les renseignements fournis par les six pre
miens. ouvrages de la cc série belge ». Il utilise aussi les rapports offi
ciels, et de nombreux documents extraits, soit du riche dépôt des 
Archi7Jes de la guerre, fondé à Bruxelles en 1919, .soit des Archives 
du Conseil de Flandre, publication de la Ligue nationale pour l'unité 
belge [voir à la BibliograPhie de la Revue, ,1928-1929, nO 2, pp. 
38-40 ]. 

En moins. de trois cents pages l'état de notre pays du mois 
d'aoÛlt 1914 au II novembre 1918 est décrit sous tous ses aspects. 
Rien d'essentiel ne manque. Après des chapirtres relatifs à l'avant
guerre et à l'invasion allemande, viennent successivement des études 
sur l'état général de la Belgique pendant l'occupation étrangère, 
sur l'organisation systémaitique de cette occupation, sur la crise éco
nomi'que et sociale déchaînée par la guerre, sur le ravitaillement du 
pays par la Commission for relief in Belgium et par le Comité 
n,ational de secours et d'alimentation, :sur la déportation des cc chô
meurs» et le pillage des usi1l1es, !Sur la séparation administrative et 
l'activisme, sur la dispersion, dans le pays et à l'étranger, des popu
lations fuyant l'approche de l'ennemi ... 

Exposé- précis, clair, nourri de faits et, ajoutons-le, aussi ,impar
tial qu'il était possible de l'être en une pareille matière. L'historien 
s'est efforcé de juger avec mesure, en évitant de donner libre cours 
à :ses sentiments personnels, les actes des hommes qui chez nous 
représentèrent l'envahisseur. Qu'on lise par exemple les lignes con
sacrées au gouverneur-général von Bissing (pp. 102-103). 

Faut-il dire que M. Pirenne, soucieux de faire sa beso~ne d'histo
rien, ne se borne pas à narrer les faits mais qu'il les explique par 
leurs causes générales? Avec une admirable pénétration il montre 
les raisons profondes de l'antagonisme qui sépara toujours le Belge 
(c occupé» ,de l'Allemand cc occupant»; 51 analyse les motifs de 
l'attitude ,de toutes les classes du peuple belge pendant ces dures 
années. cc L'éducation collective de la Belgique et de l'Allemagne les 
avaient faites trop différentes l'une de l'autre pour ne pas soulever 
entre elles ,des malentendus que les circonstances trag.iq(ues qui sou
mettaient la première à la seconde devaient inévitablement exas
pérer. » Formés cc à la prussienne» les: Allemands ne pouvaient ni 
comprendre ni même a,drnetlre la nature d'un peuple aUJssi complè-



tement en opposition avec eux que l'était le peuple belge ... A l'anti
;pathie du vainqueur les Belges répondaient par la haine, et a leur 
--dédain par le mépâs. Sa discipline, son c'ulte de l'Etat, SOIn senti
lment monarchique étaient envisagés comme autant de preuves de 
"servllisme. On leur opposait avec orgueil les institutions que le 
peuple s'était données a lui-même (et notammoot les institutions 
communales dont l'historien signale a juste titre l'activité bienfailsante 
au cours de la guerre). cc A la conception bureaucratique et autori
taire de l'Etat s'opposait la conception de l'Etat envisagé comme 
forme et organe de la souveraineté nationale (pp. 67-75). » De la, 
la ténacité avec laquelle les Belges résistèrent a la p.ression alle
:mande : « Ecrasés par la force, ils puisèrent dans le sentiment de 
se croire supérieurs à leurs vainqueurs le courage de tout souffrir. S'il 
y eut aux heures sombres des « défaitistes», si un petit groupe 
d' « activistes» renia la cause nationale on ne surprit chez l'immense 
majorité des Belges aucune velleité de renoncer à la résistance ... 
Suivant l'expresson d'un témoin américain, le peuple belge était 
dans un état de suffocation et en même temps d'extruse dont il n'y 
a pas d'équivalent dans, l'histoire du monde (pp. 75-89). » 

Signalons aussi l'ntérêt particulier des pages qui exposent la 
question de la séparation admilnistrative, le sens de l'arrêté du 
21 mars 1917 disjoignant la Flandre et la vVallonie, la naissance 
et l'action du Conseil de Flandre, l'action de l'activisme, le c( cès de 
justice » de i91S, c( vieille tradition nationale :souvent appliquée lors 
de la violation des privilèges (pp. 207-271). » 

~lais il faut nous borner. Il est impossible de résumer en un bref 
'compte-rendu un livre aussi riche de matière et de pensée. Disons, 
sans plus, que dans l'avenir lorsqu'on voudra se rendre exactement 
-compte des, souffrances enduréès par notre pays de 1914 a 1915 c'est 
au livre de M. Pirenne qu'il faudra avoir :recours. A notre connais
sance, il n'a pas son pareil dans la littérature historique d'aucun 
des pays. belligérants. Il faut admirer sans réserves sa sûreté d'in
fonmations, la vigueur ,de sa composition, la pondération des juge
men1ts émi:s par leur auteur; en un mot, toute cette émouvante 
évocation d'une {}poque à la fois si douloureuse et si glorieuse pour 
le peuple belge. Léon LECLÈRE. 

:FERNAND PASSELECQ. Déportation et Travail forcé des Ouvriers 
et de la Population civile de la Belgique occuPée. 1916-191S. 
(Pulication de la Dotation Carnegie pour la Paix Intemationale, 
1 Vol. XII, 491 pp.). 

Parmi les documents publiés qui concernent 1 'histoire de la 
"guerre, ceux relatifs aux déportations des ouvriers belges sont, 
peut-être, les plus poignants. Aucun réquisitoire contre la mons
truosité d'un gouvernement militaire, abandonné à ses propres ins
pirations, ne pourrait atteindre 1 'horreur d'un exposé concret, dénué 



de toute passion et de toute recherche de pittoresque, comme l'est 
celui de M. Passelecq. Les crimes d'une armée en marche en pays 
conquis, alors que le soldat ne voit partout que dangers, imaginai
res ou non, ne sont pas comparables à 'l'application d'un système 
de réquisition humaine, longuement médité, discuté par certaines 
autorités allemandes elles-mêmes, et exécuté avec une cruauté froi
dement calculée dans ses effets progressifs. 

Nous voyons dans l'ouvrage de M. Passelecq trois parties prin
dpales. D'abord le processus de l'idée qui a présidé aux réquisitions 
humaines; ensuite le fait brutal de ces réquisitions; enfin, après 
l'intervention des puissances étrangères, la mauvaise foi que le 
gouvernement militaire allemand mit à persister dans son système, 
malgré ses promesses d'y renoncer. . 

La première partie nous a paru présenter, plus particulièrement, 
un intérêt nouveau. Si le fait brutal des déportations 'est connu 
dans beaucoup de ses détails, beaucoup de Belges y ayant assisté, 
la formation d'une volonté consciente était restée ignorée; cela se 
comprend, puisque ce phénomène de psychologie politique ne pou
vait être connu, et surtout prouvé, que par des documents secrets. 
Heureusement ces documents existent. L'auteur les reproduit dans 
un ordre logique, son travail consistant à les rattacher les uns aux 
autres, sans y ajouter d'appréciation personnelle. 

Il fallut deux ans, de 1914 à 1916, pour que l'idée d'employer, 
dans l'intérêt militaire allemand, la main-d 'œuvre des territoires 
.occupés, fût portée à sa perfection : « La transformation s'opéra 
progressivement sous la double· influence de la conception spéciale 
du droit d'occtfpation que ces autorités militaires s'étaient formée 
et de la politique économique instituée par elles, dès 1914, dans les 
pays occupés en vue de faciliter la conduite de la guerre. » 

La politique économique allemande, en pays occupé, mettait en 
œuvre le plan génial de Rathenau, conçu ·dès le début de la guerre, 
et qui tendait à la concentration, en Allemagne, de tous les produits 
utilisables à des fins militaires, de façon à en assurer une utilisation 
maxima. On vidait les territoires occupés de toutes leurs richesses 
industrielles. L'effet était double: plus longue résistance de l'em
pire allemand et arrêt de l'activité industrielle belge, qui ne pouvait 
plus donner d'ouvrage à ses ouvriers. 

Logiquement, l'arrêt de l'activité en Belgique aurait dû procurer 
à l'Allemagne une main-d'œuvre qui lui faisait de plus en plus dé
faut, au fur et à mesure des exigences de l'armée. Mais l'optimisme 
de commande, manifesté à cet égard par les fonctionnaires alle
mands, dut bien en rabattre devant la réalité. L'embauchage libre 
se heurta à la résistance des ouvriers belges et les pouvoirs publics 
restés en Belgique, les œuvres de secpurs, les particuliers à même 
d'intervenir, tout le monde enfin collaborait à cette résistance. 

Il faut reconnaître qu'un homme, d'une intelligence politique pro
fonde, vit le danger que courait le gouvernement allemand en s'en
gageant dans la voie de la destruction de la richesse belge et celle 



des réquisitions humaines qui allait fatalement s'en suivre. Ce fut 
le gouvernenr général von B1ssing. AucllJIl Allemand n'a été plus 
impopulaire en Belgique et pourtant, que ce ftît pour des raisons 
politiques plus que pour des raisons d'humanité, c'est celui qui a 
fait les plus grands efforts pour sauvegarder la population belge 
contre l'aveuglement d'un gouvernement exclusivement militaire. 

Malheureusement pour la Belgique ses avis ne furent pas suivis: 
Un fait était évident: la résistance des ouvriers ne pouvait cesser 
que par la contrainte. La preuve en était faj.te par les résultats 
obtenus sur les prisonniers civils, dans les camps allemands, et 
amenés par force à signer des engagements comme ouvriers belges. 
Ce serait donc la contrainte qu'on utiIiserailt. 

Toutefois, la forme de cette contrainte mit quelque temps à se 
préciser. Au début on tenta d'interdire les travaux publics et les 
:secours aux chômeurs, mais la population belge disposait de trop 
de moyens pour tourner les difficultés élevées par les règlements 
les plus draconiens. Il fallait plus. L'obligation devenait d'autant 
plus impérieuse qu'en 1916, à la fin de l'été, la situation du front 
exigeait un maximum d'effont.s. Les raisons poli,tiques cédaient de
vant les raisons militaires; l'Etat Major prenant, de plus en plus, 
la ·direction du pays avait résolu de trai,ter les territoires ocoupés 
en territoires conquis et annexés. La mobilisation des ouvriers beI
ges permettait de libérer proportionnellement autant d'ouvriers alle
mands et de les rendre disponibles pour l'armée. 

Nous ne pouvons entrer dans le détail des horreurs de la déporta
tion collective de 1916. On sait que les faits ont été relevés par une 
Commission d'enquête qui s'entourait de toutes les' garanties d'une 
instruction judiciaire. Ils sont incontestables. L'auteur reproduit 
de nombreux documents qlU 'il met en rapport avec des documents 
administratifs allemands; ceux-ci confirment ceux-là. 

Le résultat des déportations, au point de vue de la production 
allemande, fut, au reste, ab:solument nul. von Bissing l'avai,t prédit 
et cette prédiction, inspirée par le bon sens, devait se réàliser à la 
lettre. L'Etat Major s'était grossièrement trompé et, qui plus est, 
avait soulevé contre l'Allemagne une réprobation qui, lente à venir, 
fut néanmoins générale. 

« Le jour vint donc où l'autorité suprême de l'Empire comprit 
que la violation du droit qu'elle avait commise comportait, en réa
lité, plus d'inconvéni.ents que de profit, et que « l'opération ne ren
dait plus ». 

Mais il n'est PflS dans les habitudes d'un Etat Major de revenir 
en arrière. Quand, sous la pression de l'étranger, l'empereur se 
fut décidé à promettre la fin des déportations, cette promesse ne 
fut, de la part du gouvernement militaire allemand, qu'un « chiffon 
de papier» de plus. Elle ne' fut pas mise à exécution, ou, tout au 
moins, le fut avec de telles restrictions et une- telle lenteur que la 
mesure de « clémence » resta sans effets pratiques. D'abord elle 
ne concernait que les hommes déportés par erreur comme « chô-



meurs » et les « chômeurs » qui ne désiraient pas rester librement 
en Allemagne. On pense aux manœuvres violentes et honteruses 
auxquelles les militai,res se livrèrent pour obtenir des chômeurs un' 
acte de volonté ! Ensuite, la mesure' ne concernait pas le:s zones 
d'Etapes où le Ibravail forcé continuait, ,dans de:Si cond~tiûns, si pos
sible, encore plus atroces qu'en Allemagne. 

Ce fut donc jusqu'à la fin de la guerre que la malheureuse popu
lation belge fut réduite à un brutal esclavage, moyen qu'un gou
vernement militaire n 'hésita pas à utiliser pour vaincre la résistance 
patriotique des ouvriers. L'ouvrage de M. Passelecq donne toutes 
les précisions souhaitables, au point de vue statistique; il expose 
aussi, de façon complète, la défense des Allemands, assumée par 
leur presse. Il considère donc, dans son ensemble, cet aspect de 
la guerre si important pour juger ceux qui la font. 

M. V. 

G. JOURET : Histoire de la Grande Guerre 1914-1918. (Imprimerie 
Commerciale et Industrielle de la Louviere, 1929, 191 pages). 

M. G. Jouret, professeur à l'Ecole des mines et ,à l'Ecole nor
male de MOins, auteur d'une Histoire de la Grande Guerre en Belgi
-que (1921) et d'une Histoire de Mons et du Pays de Mons (1925), 
.a, dans son nouveau livre, voulu composer, « à l'usage des gens du 
monde et du personnel enseignant» un précis de l'histoire de la 
grande guerre. Il a atteint son but. Il résume clairement d'abord 
lès causes du conflit (en insistant avec raison sur l'histoire de 
l'ultimatum ,à, la Belgique); puis la guerre de manœuvre et la guerre 
.de positions sur tous les fronts; enfin les grandes offensives de 1918. 
La seconde partie du volume est consaorée à l'occupation allemande 
-en Belgique. La troi.sième analyse lCJS traités de 1919 et 1920 et dresse 
le bilan de la guerre. Des textes bien choisis accompagnent ce 
résumé et le vivifient. On ne peut que se rallier à l'opinion du 
lieutenant-général Maglinse qui, dans sa préface, loue le travail de 
M. Jourert, « œuvre excellente de vulgarisation, œuvre patriotique ». 

L. L 

-G. JACQUEMYNS : Histoire de la crise économique des Flandres 
(1845-1850). (Bruxelle:s" Lamertitll, 1929, 472 pages). 

« L'hi!Stoireéconomique de la Belgique du siècle dernier reste à 
faire ». 

Dans son livre, couronné et publié par l'Académie royale de Bel
gique, M. Jacquemyns, docteur en philosophie et lettres de l'Uni
versité ·de Bruxelles, a étudié un des épisodes les plu;s importants, 
les plus dramatiques de cette histoire. Jusqu'ici on ne possédait que 
deux !travaux un peu précis relatifs à la crise économique des Flan
<ires de 1845 à 1850 : un mémoire de Ducpétiaux répondant à une 
.question posée en 1850 par l'Académie: Exposer les causes du pau-
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périsme dans les Flandres et indiquer les moyens d'y remédier; et 
une étude de Van der Meerisch, conservateur des A'rchives à. Gand: 

. De l'état d,e la mendicité et de la bienfaisance dans la province de 
Flandre Orientale depuis le règne de Marie-Thérèse jusqu'à nos 
jours (1852). 

Malgré leurs qualités, ces ouvrages ,étaient insuffisants. I~s n'envi
sageaie.nt pas tous les aspects du problème. 

M. Jacquemyns a voulu faire œuvre complète; il Is'est livré à des 
investigations minutieuses et fructueuses dans les dépôt;s d'archives 
dont de nombreux dossiers inédits lui .ont fourni beaucoup d'indica
tions. Il a dépouillé toutes les publications officielles, les imprimés : 
livres, brochures, revues, Ijournaux. Il a même parcouru les caÎnpa
gll1~s flamandes, interrogeant, questionnant: « Ce que nous avons 
appris par la 'tradition orale, écrit-il, nous a permis ,de mieux saisir 
ce qui se trouve COI1lsigné dans les archives, les journaux ou les 
ouvrages imprimés ». 

Cette vaste et méthodique enquête (1) a permis à l'auteur de trai
ter son sujet à fond. Après avoir décrit la Flandre au moment où 
commence la crise, le milieu géographique et économique où elle 
va éclater, M. J acquemyll1s consacre le premier livre de son ouvrage 
à la crise industrielle. 11 fait voir, d'une part, la isituatio.n de l'indus
trie linière à domicile et d'autre part la révolution induistrielle qui 
développe, en Angleterre d'abord, la filature mécanique. Il 
montre comment la puissance croissante de cette filature fut la prin
cipale cause de la décadence de l'industrie linière flamande, qui 
perdit une grande partie de 'ses débouchés et fut impuiis,sante à e.n 
acquérir de nouveaux. Il énumère ensuite, en les analysant, les mesu
res prises en faveur ,de l'industrie linière (conventions douanières, 
crédit,s aux fabricants, ateliers d'apprentissage et de perfectionne
ment). Et il achève cette première partie ·de son ouvrage par un 
tableau émouvant des conditions d'existence de l'ouvrier linier ; 
longues journées de travail, bas salaires, ll10urriture insuffisante, 
logeme:nt insalubre. 

Sur cette c6se industrielle vient Ise greffer une crise agricole. 
C'est le sujet du deuxième livre. La maladie de la pomme de terre, 
la destruction de la récolte de seigle en 1846, etc., ont pour con
séquence la cherté d'es substances alimentaires qui coïncide avec la 
faiblesse des .salaires. M. J acquemyns note ici aussi les mesures qui 
fured't prises par les pOUVOil1S publics pour atténuer letS effets de la 
crise a~rico!e : libre entrée et défense de sortie des principales den
rées alimentaires, crédits, travaux publics, action ,des villes de 
Gand, Bruges, Ypres. 

Dans un troisième livre enfin l'auteur en vient à l'étude du 
pauPérisme en Flandre, conséquence de la combinai:son de la crise 
agricole et de la crise industrielle. Il nous décrit la formation de 

(1) La bibliographie remplit plus de vingt pages (443 à 464). 
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bande;s de mendiants, les désordres, leS! ,émeutes de la faim, la 
déchéance physique d'une partie de la population, la baisse de la 
nuptialité et de la natalité, l'excessive mortalité, l'émigration 
ouvrière vers le Nord de la France. Cette étude démographique 'très 
soignée est appuyée par de nombreux tableaux statistiques,. M. Jac
quemyns y a ajouté d'ailleurs d'autres tableaux, relatifs à la cul
ture, à la production, au commerce du lin, au nombre des tis!)erands, 
aux ateliers d'apprentissage, aux subsides de l'Etat, aux condamna
tion pour crimes, délits et contraventions qui jettent une vive lumière 
$Ur son exposé. 

En <J.'uelques pages l'auteur résume avec beaucoup de clarté les 
constatations. qu'il a pu faire; et il en tire une conclusion générale : 
« La question des Flandres était étroitement liée ,à la question 
linière. Le facteur industriel était capital; il étâit la caulse permanente 
de la misère; la crise agricole fut l'accident qui révèla la gravité 
du mal. La Flandre méconnut la loi du progrès; elle s'accrocha 
obstinément au passé. L'ouvrier routinier succomba en tissant du 
mauvais fil sur un vieux métier qu'il aurait dû abandonner. Une 
grosse part de responsabilité incombe aux riches marchands et aüx 
représentants du peuple flamand. Mêconnaissant les nécelSsités éco
nomiques, ils annoncèrent pendant des années la fin du mal dont 
souffraient les fileuse!s et les tisserands. La crise de 1845 à 1850 
vint détruire ces illusions. Après la famine peu osèrent encore pro
clamer que l'ancienne industrie linière sauverait les Flandres 
(pp. 408-409). 

Le livre de M. Jacquemyns constitue, par l'étendue de la 
documentation et la netteté du plan, une contibution de premier 
ordre à l'histoire économique belge du XIxe siècle. Tous ceux qui 
étudieront désormais la crise des Flàndres devront ~oir recours 
â lui. Ils y trouveront tous lesren:seigmements nécessaires. Dans 
son Introduction, l'auteur écrit que dans sa pensée son livre marque 
« un poi.nt de départ». Accueillons4en l'augure et souhaitons àL 
l'auteur de continuer ses recherches d'histoire économique, si heu
'1"eusement commoooées dan:s l'important ouvrage qu'il ,,jent de faire 
paraître. Léon LEcLÉRE. 

P. HARSIN: Les doctrines monétaires et financières en France du 
XVIe au XVIIIe siècle. (Paris, Alcan, 1928, 326 pages). 

Ce volume est, d'après son auteur, un « essai de synthèse 
des doctrines relatives à la monnaie et aux finances francailses du 
XVIe au XVIIIe siècle», c'est~à-dire à l'époque du « ~ercanti
lisme ». Essai n'est pas assez dire. Il s'agit bien plutôt d'une étude 
approfondie, fruit de recherches étendues aux Archives nationales 
de Paris, aux archives du Quai d'Orsay, aux Bibliothèques natio
nales et de l'Arsooal, etc. L'auteur a lu en outre tO\lS les documents 
imprimés, tous les ouvrages de seconde main, comme le prouve la 
riche bibliographie qui précède son travail (pp. IX-XXIII). 

~--------------------~------------------------------------------------------------... 
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Dans l'introduction de son livre, M. Harsin esquisse l'histoi.re des 
r.onceptions monétaires de l'antiquité, du moyen âge et de la Renais. 
8ance. PUllS. viennent successivement des chapitres consaorés au mer
cantilisme dans son ensemble, aux métaux précieux dont l'afflux 
détermina la hauisse des prix, au développement et à l'apogée du 
rnercaJntilisme. Dans une quatrième partie est étudiée la crise finan
cière de 16g0 à 1715. La cinquième partie est consacrée à l'étude 
du système de Law, de l'eXpérience de 1716-1720; la sixième et der-

. nière au développement >des idées de Law d.ans la doctrine française, 
notamment danls, les: œuvres caractéristiques de Daguesseau et de 
Cantillon. 

Parmi les conclusions de l'auteur (pp. 261-263) il en est deux 
qui sonit particulièrement intéressantels. Voici la première : c( Le 
développementd:es concepts monétaires a été presque constamment 
conditionné par les faits d'ordre économique qui ont caractérisé les 
XVIe, XVIIe et XVIIIe siècles». Et voici l'aU'tre : c'est qu'il a 
ex1sté, c( dès le XVIe siècle déjà une formulation complète de la 
théorie de la monnaie ». Cette constatation cc permettra peut-être de 
reculer notablement dans le pa:ssé le commencement, fixé c1as:sique
ment dans la seconde moitié. du XVIIIe siècle, de la science 
économique.. ». 

Le livre de M. Harsin est une œuvre remarquable, pleine à la 
foils d'érudition et de clarté. On ne poUl1ra plus étudier l'une ou 
l'autre· des questions monétaires ou financières posées entre 1500 
et 1800 en Fr.<:1.nce sans consulter cet ouvrage solide, véritable 
mine de renseignements sûrs, qui vient enrichir nos connaissances 
et redresser nombre d'erreurs. L. L. 

C.-G. PICL\VET : Le français et les langues étrangères dans la 
, diplomatie au temps de Louis XIV. 

Cet article ,de la Revue des Sciences politiques (octobre-décem
bre 1928) est une partie de l'étude d'ensemble consacrée par le savant 
professeur d'histoire moderne de Toulouse à l'organisation deJs ser
vices diplomatiques français sous Lou~s. XIV. De ce trayail (qui n'a 
pas encore paru) il a exposé les COIIlclusions dans les leçOills brillantes 
faitC!s au mois de mars dernier aux étudiants de notre Faculté de 
philosophie et lettres. La Re.vue publie dans ce numero la substance 
de l'une d'elles. 

M.Picavet établit qlu 'il n'y avaif, au XVIIe siècle, paS! de règle 
générale mais des usages en ce qui concemait l'emploi des langues 
en matière diplomatique. Les. envoyés frança~s parlaient le français
ou les langues de pays où ils ~ trouvaient, lorsqu'ils les connais
saient; ils avaient le plus souvent recours à des interprêtes. Le 
même libéralilsme était de réciprocité en France. Le bagage lingui
stique des meilleurs agents de Louis XIV se composait du latin, de 
l'allemand, de l'italien et de J'espagnol, principales langue~ diplo
matiques du temps. En ce qui concerne la :rédaction des traités 
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l'auteur fait sienne la démonstration de M. F. Brunot. En somme, 
dans la seconde moitié du XVIIe ;s.iècle, le latin perd du terraitll, le 
français en gagne lO.on ~ans de vives résistances. L. L. 

L J Année de la Société des Nations. (1 er octobre 1927 - 30 septem
bre 1928). (Genève, Secrétariat de la Société des Nations, 1 vol., 
261 p.). 

La Section d'Information du Secrétariat de la Société des Nations 
a fait paraitre une brochure rendant compte des travaux de la 
S. D. N. pendant ~on dernier exercice. Cette brochure, deuxième 
d'une série, fait suite à (( La Société des Nations. Son œuvre, 
1920-1926 », met les lecteurs au fait de l'œuvre considérable et, 
généralement, ignorée qui se poursuit au sein des différents services 
de Genève. La brochure est divisée en quinze chapitres: La S.D.N. 
et les Etats; Arbitrage, Sécurité, Désarmement; Cour permanente 
de justice internationale; Questions juridiques et constitutionnelles; 
L'organisation économique et financière; L'organisation des com
munications et du transit; L'Organisation de l'Hygiène; La Coopé
ration intellectuelle; Questions politiques; Protection des Minori
tés; Les Mandats; Le Bassin de la Sarre; Ville libre de Dantzig; 
L'œuvre locale et humanitaire; Divers; Indications sur le pro
gramme des travaux résultant des résolutions de la Ixe Assemblée 
(septembre 1928). 

Rien ne sert mieux les intérêts internationaux que ces tableaux 
synoptiques qui permettent d'apprécier une œuvre comme celle de 
la S. D. N. dans son ensemble. M. V. 

J. CROKAERT : La Méditerranée américaine. (Paris; Payot, 1927, 
273 pages). - Boula-Alatari ou le Congo Belge. (Bruxelles, 
Dewit, 1929, 290 pages). 

L'auteur de ces livres appartient à cette génération de jeunes; 
Belges avides de parcourir, pour le connaitre le vaste mOlD.de et 
aussi de tirer de leurs lointains voyages des enseig-nements utiles 
pour la mère-patrie, engagéedélsormais dans la voie de l'expansion 
!oloniale. 

CoUD sur coup, M. Crokaert a fait paraÎt,re un volume où il étudi~ 
les Colonisation~ comparées des peuples européens (Wewerhergh, 
I926) et les récits de ses· voyages autour de la mer des Antilles et 
dans notre colonie africaine. 

Il a donné un sous~titre sigtüficatif à sa Al éditerranée américai~e : 
rexpansion des Etats-Unis dans la mer des Antilles. Il montre en 
effet les progrès réalisés dans ces parages par la r,épublique étoilée 
.depuis une trentaine d'années. Elle est parvenue (( non seulement 
il aoquérir la d:i.spositiOID. des accès principaux de la mer dets. Antilles 
et du golfe du Mexique, mais aussi à dominer les mers économique-



ment, politiquement, financièrement, stratégiquement même ». Elle 
possède des bases navales à Guan1.anamo (Cuba), San Juan de Porto
Rico, Saint-Thomas, Panama (p. 25)' L'auteur compare les ambi
tions des Etats-Unis qui se déploient dans la Méditerranée américaine 
et l'océan Pacifique unis par le canal de Panama à l'impérialisme 
anglais, maître de la Méditerranée e't de l'Océan indien que joint le 
canal de Suez. 

Mais ce n'est pas; seulement à l'étude de l'expansion des Etatls. 
Unis que le livre de M. Crokaert est consacré. 11 décrit les îles 
antiliennes et le Spanish I\Jain (la côte continentale de la mer delSl 
Antilles), tant au point de vue géographique et hilstorique qu'au 
point de vue économi'que. Etude documentée, précise et - ce qui 
ne gâte rien - d'une lecture très agréable, grâce à la couleur du 
51:yle et aux détails pittoresques dont elle est parsemée; étude 
qui « n'a pas seulement une valeur spéculative - éorit avec raison 
M. Henri Jaspar dans sa préface - mais un vif intérêt pratique 
pour tous les peuples qui vouent leur activité à la colonisation. » 

Dédié « aux rots qui ont fait la grandeur de la Belgique» 
l'ouvrage, tout r,écel1't, où M. Crokaert a exposé les impressions du 
voyage qu'il a fait en 1928 au COIl1go comprend ,deux parties : dans 
la première l'auteur fait le récit du voyage royal depui:s. le départ 
d'Anvers, le 5 juin 1928, jusqu'au retour à Bruxelles le 31 août 
(pp. 17-71). Dans la seconde, il étudie les questions, qu.i se posent à 
l'heure présente, si importantes pour l'avenir de notre colonie. Il les 
expose tous avec mesure et impartialité: lejs travaux du Bas ... Congo, 
le déficit de la main-d'œuvre, la lutte contre les maladiels tropicales, 
la jonction GU réseau ferré congolais et du Transsaharien projeté, 
le prolongement ver.s la côte ouest du chemin de fer du Katanga, etc. 
Il nous fait voir les caractéristiques des principales régionl5 du 
Congo: la côte, Borna, Matadi, le Stanley-Pool, le fleuve, le 
Katanga, la province orientale; il retrace l'œuvre des missions, 
ceI1e de l'armée coloniale; il rend hommage a celle des administra
teurs du Congo, tout en ajoutant : « la colonisation moderne ne 
/Saurait être exclusivement empirique. Elle doit avoiT en toutes 
matières une politique ... Nous devons nous appliq,uer à former des 
administrateurs coloniaux et à leurs donner la forte et utile forma
tion qui leurs est indispensable. Les capitaux, la ,richesse naturelle 
et potentielle du Congo les attire suffisamment déjà. Mais l'outillage 
humain de notre Empi're africain ne saurait être négligé 
(pp. 250 - 2 51.) » 

Empire! M. Crokaert reprend l'expression de :M. Pierre Daye qui 
a donné pour titre à son livre ~ur le Congo: L J Empire colonial belge. 
En- Afrique, constafe-t-il, l'activité belge a fondé un Empire, « une 
immense et riche colonie, la plus magnifique de toute l'Afrique 
équatoriale » qui (c dans les delstinées du pays joue un rôle considé
rable... La Belgique a assumé vai1lamment une part consi·dérable 
du fardeau colonial, du white man J s burden )J, exalté par Rudyarçl 
Kipling (pp. 256-257). 
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Pour faire comprendre le Congo dJaujourdJhui le livre de M. Cro
kaert est un guide excellent: il nous en donne en quel'que sorte UII1e 
vue panoramique. Son admiration pour J'œuVrre déjà; accomplie 
n'empêche pas son jugement critique d:e s'exercer en des pagejs q!ui ne 
,sont pas les moins intéressantes de ce volume ecrit d'une plume 
alerte et qui se lit d'un bout a l'autre, sans fatigue. 

N'omettons pas de signaler les inrtéressants tableaux et diagram
mes que l'auteur a insérés aux dernières pages de son livre, les car
tes de:s voies de communication (cours d'eau, chemins de fer, routes,. 
lignes aériennes), les statistiques commerciales de.s dernieres années 
et notamment celles qui concernent l'exportatioo de l'or, du copal,. 
de l'ivo1re, du coton, de l'huile de palme... L. L. 

SAINTE-BEUVE, La Lilttérature française ·des ongmes a 1870, 
(Paris, La Renaissance du Livre, 10 vol. in-16). 

Ne cherchez pas 1. .. Sainte-Beuve n'a signé nulle histoire de la 
littérature française en forme et d'un seul tenant. Il s'est COl)tellltê,. 
comme chacun sait, d'en explorer sans se ·lasser les quatre derniers 
siècles, et d'exercer sur les homme.s et les, œuvres, pendant plus. 
d'une généra:tion, sa curiosité fouilleu~e et son étonnante intelligence 
cri~ique. 

L'ingénieuse idée de découper dans les Causeries et les Nouveaux 
Lundis les chapitres d'un exposé contÏJnu d'histoire littéraire appar
tient a M. Maur.ice \Vilmotte, {fui l'a réalisée de très heureuse façon. 
Il y fallait plus <l'ue de l'adresse : une connaissance profonde a la 
fo~s de Sainte-Beuve et du passé littéraire français, un sens exact 
des proportions, une perspicacité aussi - je dirails volontiers : 1.10 

flair - qui, parmi tant de pages, allât droit à l'essentiel, au juge
meOit équitable et pondéré qui a toutes chances de représenter le 
fond même de la pensée critique ·du maître des Lundis. Ces mérites, 
on ne les refusera pas a notre éminent compatriote. Telle qu'elle est 
sortie de ses mains, cette histoire des lettres françaises apparaît très 
suffisamment cohérente et complète. Sans doute, 00 dépit de quel
ques beaux articles, la part fairt'e au moyen âge est-elle plus maigre 
qu'on ne la taille,rait aujourd'hui. Mais l'époque n'en Isavait guère. 
davantage. Pour les périodes modernes, par contre, les lacunes sem
blent, somme toute, :rares et vénielles. Aussi bien l'habileté de 
l'édilteur Is'est-elle exercée a les combler, au moins partiellement. 

« Mais quoi! dira-t-on peut-être. A choisir ainsi entre les juge
ments de ce grand critique, ondoyant et muable entre tous, et qui" 
sur tant de points, n'a ces5.e de varier, de se corriger, de se repren
d·re, de se contredire même parfois, ne risque-t-on pas de présenter 
de sa vivante pensée une image fausse, parce que figée? Et n'est-ce 
pas un peu trahir Sainte-Beuve que de l'immobiliser de la sorte ?lt 
On devine que M. Wilmotte a prévu l'objection. Aussi s'est-il ef-
forcé de réduire au minimum cette cause d'erreur. D'abord, il a d'or
dinaire donné la préférellce aux Causeries qui, ainsi qu'il le note,. 



attestent chez leur auteur «une continuité dans la 'recherche et dans 
. la pensée, une !Sorte de stabilisation de son sens critique, surtout en 

ce qui concerne les sièdes antérieurs au sien». Puis il3 ('U ~oin d'oo
regis~rer et d'étudier, dans tout un chapitre de son tome X les «re
pentirs» ,du critique. Il permet ainsi a chacun de «faire le· point» et 
<le ;se reporter aux textes qui témoignent des oscillations - et par
fois des reniemoolt's - de la judiciaire du romantique assagi. 

Ce même tome X contient aussi, outre un index deS! noms 'd'au
teurs cités; une « Table des études de Sainte-Beuve », qui le rendra 
utile à ceux-là mêmes qui possèdent au complet cente grande œuvre. 
On 111 'y appréciera pas moins une longue notice sur l'illustre critique, 
très fouillée,. très poussée, admirablement au fait des travaux récents, 
et où un ton habituel d'admiratiOlIl et de déférente sympathie n'em
pêche pas, par endroits, de justes réserves. Il semble vraiment qu'à 
ta"nt vivre dans la familiarité de Sainte-Beuve, l'éditeur .se soit quel
que peu assimilé sa manière, pour mieux le peindre dans toute sa 
mouvante complexité. 

Je ne présenterai qu'une critique. J'aurais voulu voir intituler le 
tome VII : Révolutîon et Empire, et non pluSl, comme les deux précé
dents, XVIIIe Siècle. Il répugne autant à nos habiltudes qu'à la 
stricte chronologie de ranger aux côtés èe Voltaire et de Rousseau, 
Chateaubriànd, Mme de Staël, Benjamin Constant, Joseph de Maistre, 
Senancour et Joubert. Mais ce n'est qu'un détail, facile à corriger. 
Tout compt~ fait, èes dix petits volumes d'un texte compact et d'un 
coût modique constituoolt un précieux cc Sainte-Beuve portatif », que 
l'on souhaiterait sur les rayons de tous nos élèves, et de beaucoup 
d'anciens étudiants. G. CH. 

FER~AND BALDENSPERGER, Alfred de Vigny. (Paris, Editions 
de la Nouvelle Revue Critique, 1 vol. in-16 de 215 p., Essais Cri
tique, nO 12). 

Ce n'est pas une « vie romancée »'" Et même je ne sais point de 
meilleur exemple pour démontrer que, SOUts une plume avertie et 
habile, un récit biographique peut être attachant et vivant à Isouhait, 
SaJUs rien devoir aux prestiges de l'imagination, ni aux enjolivements 
de la fantaisie. Aussi bien de précédents travaux avaient-Ils ill1time
ment familiarisé M. Baldensperger avec la vie et l'œuvre ·de Vigny. 
Dès 191 l, il leur consacrait un recueil de pénétran,tes étuèes, et 
depuis longtemps. il donne ses soins assidus à l'admirable édition 
<les Œuvres complètes du poète de l'Esprit pur que publie l'éditeur 
Conard. C'est dire que nul n'était plUls qualifié pour raconter cette 
noble et fière ex,istooce. Laissant tomber l'épisodique et l'aocidentel, 
il s'est visiblement attaché à retracer, avec un souci constant d'exac
titude et de lOuance, les époc,ues de la sensibilité et de la pensée de 
Vjg.ny. C'est, au premier chef, une biographie inteIleot'UeIle. Et ceS 
deux cents pages de prose ais~c et claire, sans Urne note, et où rien 



\! 

n'est de trop, contiennent tout le drame de la vie du poète, tome 
sa grandeur et toute sa servitude. Le portrait est achevé et complet, 
juste et sobre de ton, d 'une ~légante nobleslse de lignes. Il eût plu 
au modèle. G. CH. 

Les Textes français, collection des Universités de France, publiée 
sous les auspices de l'ASIsoci3.'tion Guillaume Budé Mérimée, 
Théâ-tre de Clara Gazu.z, publié par Pierre MARTINO;' Rabelais, 
Œuvres complètes, 3 vol. publiés par Jean PLATTARD; Alfred de 
Vigny, Les Poèmes, publi6s par Jean CHUZEVILLE; Benjamin 
Constant, Adolphe, publié par Jacques BOMPARD. (Paris, Editions 
FewJ.nd Roches, 150, boulevard Sai-nt Germain). 

ene grande œuvre commence... Sur le modèle de la Collection 
Budé, dont on sait l'heureux succès, la maison d'édi,tÎon Fennand 
Roches entreprend de nous donner Les Textes français établiS' 
selon la méthode critique et publiés avec un" souci de Isobre élégance 
qui satisfasse, en même templS que le monde universitaire, le public 
simplement lettré. Cette « Collection des Universites ·de France» 
comprendra, dans leur texte intégral, les œuvres. complètes de la 

. littérature française du XVIe au XIxe siècle, inclusivement. Chaque 
volume -il en paraîtra 25 par an - sera établi par un érudit 
competent, dont le travail subira le contrôle d'un commissaire ·res.
ponsable, sous la surveillance d'un Comité de publication que pré
side M. Joseph Bédier, de l'Académie française, et dOillt fOillt partie, 
entre autres, MM. Baldensperger, Hazard, Mazon, Plattard et 
Mario Roque.s. La règle sera de donner, pour chaque œuvre, le 
texte de la dernière édition revue par l'auteur, et dans l'orthographe 
du temps. Il sera introduit par une préface documentaire, annoté 

. sa.ns excès, muni d'un glossaire en cas de besoin. Volume!s. du type 
de la Collection Budé, avec caractère spécial pour chaque siècle. A 
côté ,de l'édition ordinaire sur vélin teinte, existera un tirage res
treint sur biblio-pelure India et sur papier de chiffe d'Auvergne. 
A l'un comme cl l'autre les bibliophiles feront bien de souscrire tout 
de suite, s'ils ne veulent arriver trop tard. 

Les premiers volumes viennent èe paraître, et ils répondent 
comme fond et comme forme, au haut idéal que se sont fixé les 
initiateurs de cette entreprise qu'on ne saurait trop encourager. Pas 
n'est besoin d'insister sur le mérite d'un Rabelais Soigné PlatJtard\ : 
le nom du savant profes:seur de Poitiers est un sûr garant d'exacti
tude dans le texte et d'information dans le commenrt:aire. Des quali;.. 
tés analogues ·recommandent le Théâtre de Clara Gazul de IV!. Mar
tino et les Poèmes d'Alfred de Vigny, de M. Chuzeville. Quant à 
l'AdolPhe de Benjamin Consta.nt, M. Jacques Bompard le présente 
dans une introduction détaillée eit d'un vif intérêt, dont nulle autre 
édition n'offre l'équivaloot. 

V()ila, en vérité, un excellent départ. Gageons que la Minerve 



française, emblème de la collection nouvelle, sera bientôt aussi popu
laire que la chouette athénien.ne et la louve romaine des textes grecs 
.et latÏ.ns. G. CH. 

,H. DE VOCHT. Materials for the study of the Old English Drama 
New Series, First 'Volume, John Ford's Dramatic Works (Louvain 
Uystpruyst, 1927). 

Les amateurs de littérature anglaise ,salueront avec Jote cette 
-continuation des précieux Materialien zur Kunde des iilteren Engli
schen Dramas fondés a Louvain, avant la guerre, par le professeur 
W. Bang. Presque tout le stock des quarante-quatre volumes parus 
:a été détruit dans les désastres de 1914. Le volume -que nous offre 
J'abbé De Vocht, élève et successeur de M. Bang, fait suite au 
tome XXIII consacré il John Ford. Il contient cinq œuvres de ce 
.dernier des grands successeurs de Shakespeare, entre autres ses 
deux meilleures tragédies, le Cœur Brisé (The Broken H eart) de 1633 
et Q~el dotnr:zage qu'elle soit impure ('Tis Pit y she' s a Whore) de 
la meme annee. 

Suivant lesi principes de la collection des ;1faterialien, l'éditeur 
se bome a une reproduction méticuleusement exacte des éditionls
originales in-quarto de Ford. Le Cœurr Brisé reproduit un exemplaire 
de la Bibliothèque royale de la Haye; 'ris Pi,ty et une autre pièce, 
les exemplaires du British' Museum; d'autres enfin, des exemplaires 
laissés. a 1a diJsposition de M. De Vocht par M. Bang.On ne saurait 
trop louer le soin de cette réimpression ni trop encourager une entre
prise de l'université de Louvain qui présente un vif intérêt pour le 
monde anglo-saxon et pour tous ceux qui s'intéressent au drame dit 
« élisâbéthain. » P. DE R. 

H. DE VOCHT. The Earliest English Translations of Erasmus' Col
loquia, 1536-1566, edited with Introductions and Notes (Lou
vain, 1928). 

La Collection IJumanistica Lovaniensia dont cet ouvrage fait par
tie', étudie l'histoire de l'humanisme spécialement dans ses rapports 
avec 1a vieille université brabançonne. M. De Vocht, qui avait publié 
fen 1908 une étude en néerlandais sur )',ilnfluence d'Erasme dans la 
Jittérature dramatique anglai,se, édite cette fois les premières traduc
:tionS' anglaises de divers Colloquia. La première par Edmond Becke, 
intitulée Two Dialogues, correspond au Cyclops d'Erasme imprimé 
par Froben en 1529-

Une introduction de 86 pages et cent pages de notes épuisent tout 
ce que la curiosité la plus attenti~e et la pl~s patiente peut dési~er 
·connaitre Isur la date de ces verSIOns anglaises, sur la personnaltté 
de leurs auteurs sur l'exactitude et le mérite littéraire ,de ces tra
ductions, sur leu'r bibliographie, S'ur leurs particul~rité:s linguistiques 
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et Illotamment Isur leurs dictons ou expressions proverbiales qui font 
l'objet d'une liste alphabétique. L'abbé De Vocht est assurément 
aujourd'hui l'un des savants qui èonnaissent le mieux Erasme. 

P. DE R. 

LOUIS CARlO, Eugène Boudin, 60 planches hors texte, (Les Edi
tions Rieder, Pads, 1928). 

Eugène Boudin, ne en 1824, était fils d'un marÏil1qui commandait 
le petit bateau faisant le trajet ,de Honfleur à Rouen. L'enfance du 
futur peintre Is'est passée dans le rafiot paternel et devant cette 
baie de la Seine dont il devait être l'un des meilleurs interprètes. A 
<Hx ans, il commence à dessiner. Devenu commis, puis associé dans 
une maison de papeterie au Havre, il imagine d'exposer dans iSOIl 

magaslln quelques toiles de peintres sêjournant dans la région (Millet, 
Troyon, Isabey). En 1850, il envoie quelques œuvres à l'Exposition 
des Amits des Arts de la ville du Havre. Le conseil municipal décide 
de l'envoyer à Paris pendant trois ans avec une pension de 
1200 francs par an. Au retour, Boudin végète quelque tem}JIs. au 
Havre: « J'ai pourtant un pressentiment que j'arriverai mais c'est 
lent et j'ai Itrente ans... Voilà yingt ans 'que je recommence pour 
arriver à cette ·délicateSlse, à ce charme de la lumière, qui est par
tout ... C'est un rude labeur, il faudra pourtant tenter de nouveaux 
essais. Comme elle était belle cette mare de l'Eure avec )Ses ,doux 
violacés. C'est mat et transparent. On fait toujours trop grossier. » 

En 1859, Boudin adreSise au Salon de Paris un envoi qui est appré
·cié avec éloge par Baudelaire. Il avait connu Courbet, Shanne et 
Schaunard au Havre, puis Baudelaire a Honfleur où le poète était 
venu voir sa mère. Un peu plus tard Boudin rencontre Corot qui de
vait l'appeler «le roi des ciels»; puis il devient le maître de Claude 
MOnet et par lui connut Jongkind:. En 1868 il tente une vente 
publique de ses œuvres qui ne réussit pas mal. U.n admirateur belge, 
M. Gauchez l'entraîne en Belgique et il peint le port d'Anvers, en 
1870. A quelques années de là, il est accaparé par Durand-Rue! <lui 

-organise en 1882 une expositioo Boudin. Les critiques reconnaiissent 
un des précurseurs de l'impressionisme, avec Corot et JOtngkind. 

Depuis 1890, il expose activement à la Société nationale des 
Beaux-Arts. On le décore en 1892. Il meurt à Dauville en 18g8. 

Boudin a suhi. d'abord, comme l'a bien vu M. G. Jean-Aubry, 
l'influence -d'Isabey, puis celle de Troyon, et surtoutcelIe du Hol
landais Jongkind qui exposa pour la première fois au Salon en 1845 
-et que Boudin rencontra en 1862. 

M. Cario le définit «un ilsolé, à la limite du classicisme et de 
1'impressionisme, mailS apparente avec les peintres qui, à la suite de 
-Constable, de Bonington, de Jongkind, ont cherché leur voie dans 
·des sentiel"s nouveaux. » Boudin se préoccupait d'éyiter les tons 
sales et de laisser a sa peinture l'aspect de l'esquisse. 

P. de R. 
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CHARLES FEGDAL, Odilon Redon, (Les Editions Rieder, Paris,. 
1929, avec 60 planches hors-texte). 

La vie d'Odaon Redon fut celle d'un bourgeois aÏisé. Né en 1840, 
à. Bordeaux, d'un père ancien colon et d'une mère créole, il étudia 
pendant un an la sculpture, fréquenta dans un sentimoot de rébel
lion latente l'atelier de Gérome à. Paris, essaya de la critique dans 
le journal La Gironde en 1868 et parla avec .clairvoyance des œuvres 
nouvelles. de Fromentin, de Courbet, de Manet, de PiS/saro, de 
JongkitIld et de Monet. Il prit part à. la guerre de 1870, fit un 
mariage heureux avec une créole et fut amené à. la lithographie paï 
une conversation avec Fa,ntin Latour. cc o.n peut avancer avec certi
tude, dit M. FegdaI, qu'Odilon Redon a renové l'art de la lithogra
phie tombé alors au rang de simple utilité commercia~e. » Il a voulu 
être non un illustrateür mais un interprète, un transmetteur qui se 
(c parallélise à un texte, qui le commente et l'explique, parfois en 
amplifie la signification. » Dès cette époque Redon, grand musicien, 
est hanté par ce problème : le mariage de la musicalité et de la 
plastique. Ce fut, d'après M. Fegdal, Emile Hennequin plutôt que 
Huysmans qui fonda la réputatiOtIl de l'arti-ste. Redon fut ensuite 
apprécié 00 Hollande grâce à. l'amàteur Bonger et à BruxeJles où il 
expose en 1886 et donne des fronti:spices pour Emile Verhaeren, 
pour Jules Destrée, 7 interprétations pour Le Juré d'Edmond Pi'card. 
et pour l'éditeur Deman, 10 lithographies et 1 frontispice pour la 
Tentation de Saint-.4 ntoine. 

L'existence de Redon se poursuit paisiblement, dans I~on appar
tement de l'Avooue de Wagram et dans sa villa .de Bièvre. Il suit le 
mouvement littéraire et le mouvement musical, lui-même exécutant 
et auditeur passionné de Schumann, de Gluck, de Beethoven, de 
Wagner et de Berlioz. Il pratique le canotage avec Mallarmé et joue 
encore au tennis à. 69 ans. La couleur commence à le captiver quel
ques antIlées. avant 1900 et c'est quelques années après 1900 que sa 
production CtI1 tIloir et blanc prend fin. Il meurt à Paris en 1916. 

Le;s deux cultes de Redon furent Delacroi-x et Corot. Il n'aimait 
poilIlt Ingres qu'il qualifiait de grand faux dieu et dont il stigma
ti-sait la fameuse et creuse sentence: le dessin est la probité de l'art. 
Ver·s la fin Redon était sévère aussi pour P~s-saro. 

« Si le naturalisme et l'impressionnisme n'arrivent pas à conqué
rÎor complètemoot Odilon Redon, dit M. Fegdal, c'est -qu'il 11 'en peut 
être autrement: son âme impatiente toujoulls se cabrait, bondissait, 
ainsi que des Pégases, pour quitter le sol, monter :sur les lIluées, 
vers le soleil, y trouver, dans la musique et la lumière, des accents
neufs et des satisfactions inconnues. Il lui faut une pâture d'esprit; 
il lui faut une fenêt're ouverte, non pas seulemoot Isur la nature,. 
mais sur le monde infini des pensées et des espaces inexplorés. » 

P. DE R. 

, 



ARMAND FOURREAU. Les Clouet, 60 plançhe,s hors-texte (Les 
e' E-ditions R..ieder, Paris 1929). 

Jean Clouet (de son vrai nom sans doute Cloët ou Cloet) était 
Flamand si bien que, à sa mort, lses biens échurent, en vertu du 
droit d'aubaine, au roi François 1er• M. Fourreau se demande com
m~t l'artiste peut être à ce point francisé. La réponse me parait 
peu convaincante et marquée d'un certain parti-pris : « Une telle 
francisation du maître n'a été pOissible que parce qu'il appartenait 
de par son origine lointaine, à la grande famille gothi<{ue dont le 
berceau avait été la France du moyen âge où florissaient, à l'aurore 
du XIve Isiècle, les célèbres miniaturistes de l'école de Paris qui 
furent les initiateurs de l'art de peindre dans les écoles tseptentriona
les, telles que Gand, Bruges, Bruxelles, Tournai. Devenues à leur 
tour des foyers d'art très actifls, ces écoles avaient ,rendu à la France 
ce qu'elles en avaient reçu ... » (p. II). 

Le véritable problème me paraît être plutôt l'affinité avec Hol
bein, encore que les dessins de Clouet soient d'un art plus léger, 
moins appuyé. On se demande à quelle école commune l'un et l'autre 
ont d;'abord travaillé, Clouet .le premier peut-être, puisque nous le 
!trouvoniS à la cour de France dès 1516. M. Fourreau 110'lS ;-3ppdle 
les mérites de l'œuvre des Clouet, en partie attribuée jadis cl HolbeIn. 

L'auteur ne néglige pas l'interprétation esthéÜque et montre l'im
portance de la couleur, par exemple dans le portrait de François 1er 

lSur fond ,rouge, au musée du Louvre : « Un tel fond rouge à rama
ges, opposant en un Isi heureux accord sa çhaleur à la froide colora
tion de la figure est d'une grande audace harmonique qui ne se 
rencontrera désormais que quatre siècles plus tard sous le pinçeau 
de Van Gogh» (p. 28). Quant à François Clouet, fil,s de Jean, 
c'est avant tout un dessinateur qui: « des hauteurs de la synthèse 
s'abaisse vers les vallons çharmants de l'analyse» et nous introduit 
dans « les Jardins de la RenaiSisance ». 

P. DE R. 

RENÉ CHA VANCE. La Cé-ramique et la r errene, (Les Editions 
Rieder, 1928). 

Dans cette étude ornée de 24 planches hors-texte, l'auteur analyse 
l'œuvre d'hommes comme Delaherche, Le notre , Decœur, Lalique, 
Marinot, grands artistes qui ont, dans ces dernières années fait 
progresser l'art de la céramique et du verre, bien <rue « dans leurs 
pièces essentielles, l'outillage du potier çomme celui du verrier con
temporain demeure le même que celui de leurs lointains ancêtres ». 

P. DE R. 
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Droit .. 

PAUL-FRÉDÉRIC GIRARD, prof~sseur à la Faculté de Droit de 
l'Université de Paris, Alanuel élémentaire de Droit romain. (Hui
tième édition revue et mise à jour par Félix Senn, Professeur 
à la Faculté de Droit de l'Université de Nancy. In-8 de XVII-
1223 p. Paris, Rousseau, 1929). 

Le Manuel de Paul-Frédéric Girard parut, en Ire édition, en 1897, 
c'est-à-dire au moment ou l'étude du droit romain s'engageait dans 
un tournant dangereux. Le nOU\'eau code civil allemand, promulgué 
le 18 août 1896, consacrait la très-prochaine ,destitution de toute 
valeur pratique jm~édiate, du droit du Corpus iuris civilis : à partir 
du 1er janvier 1900, c'en serait fait de l'application de l'usus hodier
nus pandectarum comme droit commun subsidiaire en Allemagne; 
et par voie ,de cOtl1séquence, la si brillante série des Lehrbücher des 
Pandektenrechts allait se clore ,définiti,vement. Certes c'est en Alle
magne que la cri,se de l'enseignement du droit romain fut le plus 
sensible, par, la raÏ:son' que le droit romain cessa brusquement d'y 
être appliqué. Mais une crise semblable (à peine moins aigüe) se 
constate, à la même époque, en France; car si l'application des, 
règles du Corpus iuris était ici formellement exclue depuis la promul
gation du code civil de 1804, on y avait pourtaJIlt conservé fort 
longtemps l'habitude de considérer le droit romain comme le droit 
civil par excellence, ou même, restant fi,dèle à une expression de la 
Renaissance, comme le ra.tio scripta. 

A l'aurore du xxme siècle, l'enseignement du droit romain, 
dépouillé de toute portée pratique immédiate, a une valeur exclusi
vement historique. Cette épuration, bien entendu, accroit plutât 
qu'elle ne diminue l'importance de l'étude du droit ,romain. Rien 
ne peut mieux en rendre témoignage, que les co:nlsidérations suivan
tes, émises par Gi,rard en tête de son Manuel. 

« Les études de droit romain, ~ écrit-il à la page 6 -- sont avant 
tout un incomparable instrument d'éducation historique. Les loi,s 
diffèrent selon le temps et les lieux. En matiè're de droit comme 
en matiere d'art, de littérature, de religion, chaque nation, chaque 
époque a son caractère ;mai,s le niveau juridique atteint par un peuple 
à un moment de sa vie n'est pas plus< que son niveau religieux, lit
téraire ou artistique l'effet d'un pur hasard. C'est le produit d'un 
développement histori'que. Les recherches relatives aux éléments de 
ce développement, aux conditions dans lets'quelles se con:sti:tuoot et 
se transforment les institutions juridiques sont la braJIlche la plus 
délicate et la plus haute de l'activité du jurisconsulte. Et, au moins 
à l'heure présente, il n'y a pas de légiJ51ation qui offre à ces recher
ches un champ plus favorable que la législation romaine. Le droit 



romain occupe, sous ce rapport, une place à part qu'il doit sans 
doute à sa valeur doctrinale intrinsèque, qu'il doit aussi à l'abon
dance de documents de toutf! sorte qui permet d'en aborder toujours 
l'e~camen par quelque nouveau côté, qu'il doit encore à la Isomme 
énorme de travail ,qu'y ont incorporée depuis des siècles des géné
rations de commentateurs, mais qu'il doit peut-être plus qu';à tout 
le reste à l'ampleur de la période Isur laquelle il s'étend. L'histoire 
du droit romain va de la fondation de Rome, placée par la chrono
logie traditionnelle au VIIme siècle avant Jésus-Chrllst, jusqu'à la 
mort de Justinien, au VIme siècle de l'ère chrétienne; et dans cet 
intervalle elle embrasse une évolution qui commence presque aux 
débuts de la vie sociale pour s'arrêter au déclin d'une civilisation 
vieillie. Il n'y a donc pa's de terrain sur leq;uel on J;miSlse mieux 
observer comment les lois naissent, comment elles vivent et comment 
elles meurent. Il n'y a pas d'enseignement qui puisse mieux 
empêcher de considerer le droit d'un moment historique Isoit, ainsi 
que c'est le défaut des, esprits purement logiques, étrangers au 
mécanisme de la vie sociale, comme un accident artificiel et arbitraire 
à !a merci des caprices du législateur, soit, ainsi que c'eSit plutôt le 
défaut d~s, simples praticiens, comme une œuvre immuable et éter
nelle. Il n'yen a pas qui puisse plus. sûrement former non pas 
seulement des hommes de métier aptes à interpréter correctement 
un texlte concret, mais des hommes de science capables ,de remonter 
de ce texte ,à sa raison premÎlère, à même de discerner d'un œil sûr 
les parties, saines et les éléments morbides d'une legislation, ses 
garanties de durée et ses chances de transformation )J. 

La 7me édition du Manuel, que Girard donna en 1924, trahi:ssait 
hélas la fatigue du MaÎ!tre, déjà miné par le mal qui ne devait pas 
tarder à .l'emporter. La correction des épreuves s'en était ressentie 
et les tables, alphabétiques avaient été sacrifiées. L'édition posthume 
etdéfini'tive, que donne aujourd'hui M. le professeur Félix Senn, 
est établie avec un Isoin méticuleux, qui fait grand honneur au savant 
éditeur et rend, en même temps, témoignage de la piété quasi filiale 
vouée par lui au Maître disparu. On n'imagine pas que Girard eut 
pu avoir un meilleur et plus fidèle exécuteur 1estamentaire que 
Félix Senn. 

Pour se rendre compte de la scrupuleuse attention avec laquelle 
a été accompli le travail considérable de la miiSe à jour, il suffit de 
jeter un coup d'œil au hasard, sur l'un ou l'autre de ces problèmes 
qu'une critique toute récente a totalement renouvelés, tel par exem
ple le problème du periculum rei 'lfenditae (p. 580 s.). Ajoutons enfin 
que toutes les tables alphabétiques ont été soigneusement rétablies, 
et l'on Ise rendra compte <I~ue, en rendant un culte émouvant· aux 
mânes ,du Maître regretté, le savant ,disciple a réussi à rétablir dans 
toute son efficience l'un des plus précieux instruments de travail' 
des romanistes. G. C. 

.... 



C. W. WESTRUP. On the antiquarian-historiograPhical Activities 
of the roman pontifical College : I. Pax .Deum. Jus sacrum 
2. Libri Sacerdotum. 3. The so-called Commentarii Regum. 4. Jus 
Papirianum. Leges Regiae. 5. Publication. 6. Annales Pontificum 
(Maximorum). Annales Maximi. 7. Co.nclusion. (In-8 de 49 p., 
Copenhague, Kg!. Hof-Boghandel, 1929)' 

Les lecteur,s de cette Revue n'ignorent pas que M. Westrup 
s'attache volontiers à élucider les origines des institutions romaines 
(voir en dernier lieu : ce Bulletin bibliogr-aphique, supra, p. 20). 
Dans isa nouvelle publication, il montre tou:t le parti qu'on pourrait 
tirer d'une étude critique des sources du droit sacré, pour éclairer 
le problème des origines. ' 

Sans doute ce qu'il y avait de libri ou commentarii des collèges 
sacerdotaux, au moment de l'incendie de Rome par les Gaulois, 
a péri. dans la conflagration; aussi pour la' restitution de ces docu
ments faut-il s'en tenir aux citations et allusiOlIls directeS! ou indi
rectes, qui se rencOll1trent dans la documentation postérieure à 
l'année 386 av. J. C. Seulement il est à remarquer que les règles 
et formules du vieux droit sacré ont dû se conserver longtemps 
immuables, et que c'est donc vraisemblablement dans leur forme 
originelle que nous les Itransmettent fidèlement des sources écrites 
relativement récentes. Car ava.nt la rédaction de libri ou commen
tarii, la tradition verbale était Is,ûre et fidèle, grâce surtout au recru
tement des collèges Isacerdotaux, composés de membres à vie choisis 
dans un cercle fort limité. A ceci s'ajoute que les formules lapidaires 
du droit sacré se retiennent textuellement sans. aucune peine; de 
sorte que longtemps après la ,recOll1struction de Rome, il reste 
vra~semblable que le texte des vieilles formules sacrées soit encore 
serré de très près par les citatiOlIls et allusions qui se rencontrent 
dans les sources écrites. 

Réunir tourte la documentation relative au vieux droit sacré ét la 
soumettre à une critique sévère, ;serait assurément une tâche con
sidérable et hérissée de graves difficultés,. L'étude de M. Westrup 
le démontre. Mais· d'autre part, comme cet eHont serait fécond 
pour éclairer, par exemple, le problème des origines de la famille, 
terrain d'élection des recherches de M. Westrup. G. C. 

C. SCHAEFFER, OberIandesgerichtsralt, et Dr J. WIEFELS, 
Landesgerichtsrat, Romisches Recht, 8 Auflage (Tome 21 de la 
Collection : Grund'riss des privaten und offentlichen Rechts sowie 
der Volkswirtschaftslehre. 110-8 de 188 p., Leipzig, Hirschfeld, 
1929.) 

Ceci est un aperçu :succinct destiné à faciliter la préparation aux 
examens de droit. Rédigé par des pra'bÎciens, qui n'ont d'autre but 
que d'aplanir la voie à des jeunes gens presses d'entrer li leur tour 
dans la carrière juridique pratique, ce sommaire de droit romain 



'", 

n'insiste guère, cela va sans dire, sur la leçon de cho5els. qui se 
dégage du développement des institutions juridiques romaines durant 
les 13 siècles qui séparent Romulus de Justinien. Les awteurs 
s'attachent avant tout à. mettre en relief le caractère universel du 
droit romain développé qui, ayant servi de modèle à. nos civilisa
tions, a conservé une importance cOilisidérable pour la compréhen
sion et l'application du droit modeme. 

Dans ce cadre, il faut reconnaitre que ce précis est rédige claire
ment et très consciencieusement. On y relève même parfoi,s avec 
plaisir quelque détail d'ordre historique ou archéologique, qui com
munique un peu de vie à un exposé trop uniformément abstrait. 
Citons par exemple, à. la page 38, à. propos ,de la computation dC/Si 
délais, les précisioI1ts relatives au calendrier de Numa Pompilius et 
au calendrier Julien. G. C. 

PAUL RUTSAERT, Docteur en Droit. Docteur spécial- en Droit 
romain, Etude sur la Délégation en Droit privé romain. (In-8 de 
319 p., Bruxelles, Bruylant. Paris, Recueil Sirey, 1929)' 

Il est remarquable qu'wn livre de début Isoit consacré à. élucider 
un problème qui, complexe en lui-même, présente par surcroît de 
graves difficultés d'exposition. Aussi le lecteur impatient, que 
lasseraient certaines lOngueurs et redites, aurait tort de se laisser 
rebuter par ce défaut de méthode, qui n'est qu'un heureux défaut 
de jeunesse. Assurément l'exposition gagnerait beaucoup à être 
clarifiée' par voie d'émondage; mais tel <;,u'il est et avec son texte 
souvent trop touffu, le livre n'est pas ~sans utililté et ouvre des hori
zons parfois tsuggestifs. 

Le mot délégation a-t-il en droit un sens technique : désigne-t-il 
une opération juridique bien caractérisée, ou bien ne faut-il pas y 
voir la désignwtion collective d'opérations distincte,s et successives? 
La thèse fondamentale de notre auteur est : que la délégation est 
une opération UIl1ique, qui intervient entre deux persOnnes seulement, 
le délégant et le délégué, et a le caractère contractuel du mandat; 
c'est « le ma~dat conféré par une personne, le délt~gant, et accepté 
par une autre, le délégué, d'effectuer pour compte de la première 
et au profit d'un tiers délégataire, quoique aux risques de celui-ci, 
la presrt:ation d'wne valeur, prestation !sortant ses effets dans le 
chef du délégant en dehors de toute cession d'actions ». M. Rut~aert 
s'attache à déduire d'une critique très-ser'rée des sources, la preuve 
que la délégation avait toujours la nature contraotuelle d'un mandat 
et nullement l'aspect d'un acte lliIlilatéral, jussum ou injonction du 
délégant au délégué. Cependant à. supposer que le système, qui 
donne invariablement à toute délégation de droit privé la valeur 
technique d'un mandat, n'ait aucune fissure apparente, convient-il 
vraiment de :se hérisser avec tant d'énergie OOIIltre l'emploi du 
terme jussum? Quand un citoyen romain chargeait son banquier de 
faire pour son compte wne avance ou un paiement à. un tiers, ne 



lui adres·sait-il pas un ordre? Nous ne nous exprimons pas autre
ment aujourd'hui en parlant des instructions transmilses à notre 
banquier. Sans doute les relations d'affaires qui :nous unissent à. 
celui-ci l'obligeront en général à se conformer à nos instructio11is; de 
sorte que l'ordre reçu et obligatoirement accepté par le banquier 
pour'ra conserver à. l'opération :son aspect cOIl1tractuel, en dépit de 
l'emploi du terme jussum. 

Le système de M. Rutsaert prend son point de départ dans la 
remarque suivante, faite naguère par Accarias : « la. délégation ne 
doit pas être confondue avec le procédé qui sert à. l'exécuter». Et 
de sa critique des textes il déduit que, si les procédés d'exécution 
de la délégation sont multiples, la délégation même est unique . 
c'est toujours invariablement un mandat de délégant à délégué. 
Pourtant les particularités de l'opératiOll1 n'apparaîtront qu'à l'exé
cution de ce mandat : c'est la réalisation de l'opération complexe 
à trois pensonnages, qui nous mettra aux prises notamment avec la 
règle romaine de la nullité de la stipulation pour autrui. Dans ces 
conditions, y a~t-.il avantage à isoler, sous le nom de délégation, 
le seul rapport contractuel de délégant à délégué, et n'est-il pas 
préférable de .rester fidèle à la tradition, qui envi.sage da:ns son 
ensemble l'opération complexe accomplie par les. troils intéressés : 
délégant, délégué, délégataire? Pour conserver au mot délégation 
la signification traditionnelle d'une opération complexe -susceptible' 
de prendre des aspects multiples, il est permis peut...,être de s'ap
puyer sur une comparaison avec la ,signification de mot donation; 
car /sous ce dernier vocable on réunit aussi les opérations qui, ayant 
une structure juridique différente, ont cependant certains caractères 
communs. Pour'quoi n'en serait-il pas de même des opérationls com
plexes à trois personnages, .dési~nées traditionnellement sous le 
nom générique de délégation, à raison de certains caractères com
mun:5. Et parmi les caractéristiques de la délégation, il est assuré
ment opportun de relever la nature du mandat qu'elle implique 
de délégant à délégué. 

Ceux-là même qui hésiteraient à adopter sans réserve -le système 
de M. Rutsaert liront avec profit son livre, surtout la partie critique 
dansJaquelle il ,s'efforce d'établir çue la délégation s'identifie avec 
un mandat. Quant aux considérations émise,s sur la stipulatio.n pour 
autru~, elles satisferont peut-être moins le lecteur parce que l'auteur 
néglige d'y reprendre ab 0710 (même très succinctement) le problème 
fort subtil de la nullité ,de la ,stipulation pour autrui. Pour saisir le 
rapport de la délégation ayec l'application de la règle ,romaine de la 
nullité de la stipulation pour autrui, il conviendrait pourtant de 
connaître avant tout la raison ,d'être et la portée exacte de cette 
dernière règle. Or sur ces points fondamentaux, notre auteur est 
d'une discr~tion regrettable. 

Bref la thè~e de M. Rutsaert se signale par de solides qualités. 
Elle témoigne d'un esprit critique tres-pénétrant, au niveau duquel 
se haussera certainement le talent d'exposition de l'auteur. G. C. 



EDOUARD LAMBERT, Professeur à la Faculté de Droit de Lyon, 
Quatre années d~ exercice du contrôle de la constitutionnalité des 
lois par la Cour suprême des Etats-Unis (Extrait des Mélanges 
Maurice Rauriou. In-S.de 41 p., Paris, Recueil Sirey, 1929). 

Le même, L~ enseignement du Droit comme science sociale et comme 
science internationale. Introduction au tome 23 de la Bibliothèque 
de l'Institut de Droit comparé de Lyon. In-S de CXXII p., Paris, 
Marcel Giard, 1928). 

MauriiCe Hauriou est de ceux qui ne craindraient pas d'introduire 
en France le contrôle judiciaire de la consütutionnalité des lois. Il 
est donc fort naturel que le professeur Edouard Lambert, dans sa 
contribution aux Mélanges Maurice Hauriou, s'avisa d'utiliser sa 
parfaite connaissance du droit américain, pour degager d'exemples 
recents la portée exacte de l'expérience du contrôle de constitution
nalité aux Etats-Unis. 

La documentation touHue fournie par Edouard Lambert est 't.rou
blante. Autorise-t-elle une conclusion ferme? L'auteur lui même 
reste hésitant. Et ceci. :se conçoit sans peine; car l'exemple americain 
ne pourrait être concluant pour nous, que si! la mentalite des juges. 
d'outre-atlantique se révèlait identique à celle des juges du conti
noot européen. Or les dissemblances sont à ce point evidentes, que 
Maurice Hauriou lui-même, qui voudrait introduire en France le 
système américain, e:st cependant convaincu que les juges. français 
maintiendraient le contrôle de constitutionnalite dans des limites 
très-mesurées, sans jamais lui donner des déve.loppements compa
rables. à ceux qu'il a reçus aux Etat:s-Unis. 

Le contrôle judici:aire de la constitutionnalité des lois place le 
juge sur un plan supérieur. Il convient donc de se demander avant 
tout si nos juges sont prépares. il cette tàche nouvelle et particu
lièrement ,délicate. Pour apprécier la constitutionnalité d'une loi, 
il ne s'agit par de s'enfermer dans une argumentation empruntée 
aux traditions juridiques, pures, mais il faut savoir s'élever jus
qu'aux arguments plus généraux de science sociale. Sans doute les 
juges américains ont conservé l 'habitude de juger à la lumière des tra
ditions juridiques et ,des précédents; ma~s. dans leurs décisions, leS! 
considérations plus générales d'ordre social apparaissent sous l'aspect 
de dissents; et l~s exemples rapportés par M. Ed. Lambert nous 
enseignent que souvent les considérations sociales et économiques, 
émises par ces notes de la minorité, ont fini par ébranler l'argu
mentation purement juridique de la majorité des juges. Ainsi la 
sauvegarde judiciaire des vieilles co.nstitutions réussit à intr9duire 
dans celles-ci le point de vue social et économique à côté du point 
de vue purement politique, comme le fait d'autre part in terminis 
le texte des constitutions récent~s, telle que celle de Weimar. Certes 
on ne songe plus guère à mettre en doute ce fait d'observation 
que, SOUts la pression des réalités d'après guerre, le droit constitu-



tionnel a débordé sur le terrain \Social et économique. Et VOICI que 
fon peut renforcer cette observation de la constatation suggestive 
suivante : l'élargissement du cadre du droit constitutionnel peut 
s'enregistrer aussi bien par la mi,se en œuvre du contrôle judiciai,re 
de la constitutionnalité de,s lois, que par la révilsion ou le renouvel
lement des textes constitutionnels eux-mêmes. 

Dans nos déci,sions judiciai:res, rien de semblable aux dissents 
·d~s mÏJnorités de juges américains. Nous risquons donc d'être livrés 
sans aucun contrepoids a l'argumentation traditionnelle et exclusi
vement formelle des puns juristes. II ne faut pas se dissimuler 
d'ailleurs que le contrôle judiciaire de la constitutionnalité recèle en 
soi un grave danger de stagnation; car parmi lels, sources figées du 
droit, que sont la constitution et la loi, la première est généralement 
la plus archaïque, de sorte que l'ordre hiérarchique qui. prescrit au 
juge de préférer toujours la constitution a la loi, n'incitera que trop 
souvent celui-ci a se réfugier dans un conservaÜsme excessif, où le 
poussent d'ailleurs et son éducation et son tempérament. 

Comment prévenir le danger de Istag1nation juridique qu'entrai
nerait fatalement le contrôle judiciaire de la constitutionnalité des 
lois? En changeant l'esprit trop exclusivement jurilSte de nos juges. 
Ert ceci e;st a vrai dire un très grave problème de l'heure présente. 
L'incontestable malaise du droit (la crise ,du droit) résulte de la 
discordance entre les formules traditionnelles des règles duridiques 
et les exigences toujours nouvelles des affaires. Pour permettre le 
rajustement constant de l'armature juridiqlUe aux nécessités chan
geantes de la vie, C'elst la formation mentale du juriste qui doit être 
modifiée. La crise du droit ne peut trouver une solution heureuse que 
par une transformation profonde des méthodes de fonmation de l'es
prit juridique. Le malaise ne (jjsparaîtra que quand not,re monde judi
ciaire aura reçu un enseignement qui se sera deshabitué de dissimuler 
le droit, Iscience sociale par excellence, sous le verbalisme ·de formuleS' 
quasiment ésotériques. Le mal doit être pris a sa racine; c'est avant 
tout l'etn!seignemoot du droit qu'il convient de ,rénover, pour le ren
dre apte a faire saisir par le juriste a quel point le droit est tribu
taire de l'ensemble des sciences sociales. Par cette méthode il appa
raitra clairement que, a vouloir isoler le droit en l'extrayant du 
cadre des Isciences sociales, on risque d'en donner une vue super
ficielle ou mesquine et de fausser l'application de ses règles. 

La rooovation des méthodes "d'enseignement du droit est une des 
préoccupations dominantes d'Edouard Lambert. Aussi a-t-il lSaisi 
avec empressement l'occasion, que lui offrait la rédaction de la 
préface au tome 23 de la Bibliothèque de son Institut, pour y exposer 
très cOmplètement ses vues personnelles, qu'il encadre d'un relevé 
extrêmement édifiant de tOUts les efforts qui ont été faits récemment 
tant en Amérique qu'en Europe, dans le sens qui lui est cher. La 
lecture de cette longue préface de 120 pages est ,réellement récon
fortante pour tous ceux (et ils sont nombreux) ~ui n'attendent le 



salut que d'une rénovation des méthodes de formation de l'esprit 
juridique, encore que la marche lente des réformes accomplies lCiS 
gardera cl 'une impatience, qui n'est généralement pas de mise dans 
le monde des juristes. 

Le dési.r d'élargi'r l'horizon du juriste en vivifiant les méthodes 
d.'enseignement du droit, n'est nullement lié au problème du con
trôle judiciaire de la cOI1lstitutionnalité· des loits. Tout au plus pour
rait-on dire qu'une réforme des méthodes de formation juridique 
est une condition préalable à l'établissement de pareil contrôle. 
Mais cette réforme n'est pas moins inclispensab1e à une saine inter
prétation des lois elles-mêmes; car lCts formules de celles-ci aussi 
ont toujours besoin d'être maintenues en parfaite harmonie avec 
le,s exigences nouvelles de la vie. G. C. 

A. AFTALION, Monnaie et Industrie, les grands problèmes' die 
l'heure présente. (Paris, Libr. du Recueil Sirey, I929, 262 pp.) 

M. Aftalion l'un des représentants les plus réputés de la science 
economique française, bien connu du monde universitaire de Bruxel
les, a donné à ses principaux et remarquables travaux - Les crises 
périodiques de surproduction (I9I3), les Fondements du Socia
lisme (I923), Monnaie, prix et change (I927) - un caractère essoo
tiellement théorique; il cherche avant tout à dégager les' principes gé
néraux qui 'régissent le,s phénomènes étudiés. NOII1 que ces études 
:soient purement abstraites, mais les éléments cOll1crets, les parties 
descriptives ne servent qu'à illustrer les conclusions générales déga
gées par l'auteur. 

L'ouvrage dont nous. rendons compte à présent porte un caractère 
quelque peu différent. Il :se compose d'une série d'articles publiés 
dans des revues et journaux et· qui comportent surtout l'application 
des conceptions théoriques aux diverses questions d'actualité. Les 
problèmes abordés par l'auteur se rattachent à des ordres d'idées 
assez différents, depui,s la monnaie et le change jusqu'aux dangers 
du socialisme. Cette diversité rend assez malaisée l'analyse de ce 
volume,bien que la lecture en soit facile et agréable. 

L'auteur aborde d'abord la question de la mOlIlnaie et du change 
et montre que les expériences récentes confirment la théorie psycho
logique de la monnaie. Ensuite, à pTOpOS de la réforme monétaire 
française, il montre l'impossibilité ·de la revalorisation, la nécessité 
de la stabilisation et analyse les actes législatifs de I928 qui consa
crent la réforme, en insistant sur l'importance capitale du facteur 
confiance, pour 00 assurer le succès définitif. 

Passant ellisuite a un ordre d'idées voisin, M. A. étudie le proglème 
de la :stabilisation des pri.x et de la politique des banques centrales. 
L'idée de la cc monnaie dirigée» le laisse plus que sceptique, il 
montre surtout que dans ce domaine les posihilités des banques 
d'émission sont limitées. 



Pour le lecteur qui ne serait au courant que de la littérature écono
mique fratnçaise, la partie la plus neuve de l'ouvrage de M. A. sera 
certainement le chapitre V dans lequel il expose l'état du problème 
des prévisionls économiques aux Etats-Unis. A ce propos il insiste 
ISur la « création désirable d'un service des prévisions économiques 
en France» (et en Belgique, ajouteriOiIlS nous pour notre part). 

Un autre chapitre important est consacré à l'épargne française 
et à l'industrie nationale; l'auteur y' étudie notamment en détail le 
problème des: placements intérieurs et extérieurs. Elnfin des chapitrt!is 
plus courts sont consacrés l'un à l'organisation de l'industrie fran
çai,se, - où l'auteur critique l'indiv-idualisme excessif des chefs 
d'industrie et milite en fav-eur de l'adoption ,des formes nouvelles 
de concentration, - un autre, aux dangers du socialisme q,ui sont, 
selon l'auteur, la réduction de la productivité et la diminution non 
seulement de l'épargne nouvelle mais, même probablement du patri
moine existant. / 

Les lignes qui précèdent auront démontré j'espère le grand inté
rêt du 'dernier ouvrage de M. Aftalion. Sa lecture sera extrêmement 
fructueu'se non seulement pour ceux qui étudient les questions éco
nomiques au point de vue purement scientifique, mais encore, peut
être même davantage, pour ceux que ces matières n'intéressent 
qu'au point de vue strictement pratique. Un exposé dai'f et simple, 
un style agréable, rendent la lecture de ce volume accessible même 
au lecteur qui n'a pas de préparation économique ispéciale. CH. 

Sciences. 

MARCEL BOLL, Agrégé de l'Université, Docteur ès Sciences, Pro
fesseur à l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales. L'électron et 
les applications de l'électricité. (Paris, Albin Michel, 1929, 403 p., 
In-8, prix: 15 francs). 

Le lecteur qui désire parcourir un joli cours d'électricité, s'il veùt 
me faire confiance, se dispensera de lire ces lignes et se précipitera 
chez :son libraire pour demander l'ouvrage de M. BoIl. MailS la pru
dence scientifique m'oblige à prévoir le cas du locteur sceptique, 
que j'essayerai de convaincre, .en donnant un pâle reflet de l'élégant 
exposé de l'auteur. 

Le livre, qui reproduit, à peu de choses près, des leçons professées 
à l'Ecole ,des Hautes Etude,s Commerciales de Paris, a pour but de 
donner un exposé d'ensemble de l'Electri6té en utilisant systéma
tiquement les connaissances modernes en ce ,domaine, c'est-à-dire 
en partant de la structure corpusculaire de l'électricité. 

Tous les spéciali,stes s'accordent à reconnaître que la plupart des 
cours de physi,que, et plus particulièrement d'électricité, sont, par 
leur mode d'exposition 'suranné, indignes de notre époque. Le moin-



dre amateur d.e T. S. F. joue avec ,des électrons et c'est à peÎtne 
si l'on prononce ce mot « électron » dans nos manuels. Tous !S'accor
dent ... Mais, que voulez-vous, la routine est forte! Qu'il me soit 
permi,s, a ce propos, de .rendre hommage a l'effort de M. le Profes
seur Henriot qui insiste, dans Ises leçons de Méthodologie au doctorat 
en sciences a Bruxelles, sur l'opportunité d'introduire, après l'exposé 
de l'électrostaüque, la notion d'électron qui fournit une transition 
naturelle pour aborder l'élect.rocinétiq:ue. M. Henriot préconise cette ' 
réforme même dans l'enseignement secondaire. 

Ce qui manquai1t jusqu'ici, c'était un Cours :rédigé systématique
ment dans cet esprit. 11 faut dire qu~ les, plus audacieux reculeraient 
devant la tâche: c'est une œuvre de longue haleine que de remplacer 
l'exposé classique de l'électrostatique, de l'électrocinétique et de 
l'électromagnétisme, par un exposé entiè,rement neuf où les phéno
mènes les plus divers isont expliqués qualitativement et quantitaü
vement a partir de l'action ,des électrons les uns sur les autres. 
M. Marcel Bolln'a pas reculé devant la tâche et nous lui en devons 
beaucoup de 'reconnaissance tant par le mérite de Isa tentative que 
par le soin apporté dans la réalisation. 

Le livre se distingue par :sa clarté, sa rigueur et son caractère 
moderne. Les appareils surannés ont été systémaüquement aban
donnés pour laisser la place plus grande aux choses que nous voyons 
autour de nous : réseaux de distribution d'énergie électrique, trac
tion électrique, éclai'rage, T. S. F. Ce souci d'actualité se remarque 
surtout dans les exemples, toujours accompagnés des ordres de 
grandeur. Tout cela donne au livre un caractère pratique qui ne 
nuit nullement a la valeur scientifique. Quoi de plus naturel que de 
remplacer des exemples démodés par la description brève d'un 
~ompteur électrique, d'un journal lumi.neux, d'un superhétérodyne, 
d'une enseigne au néon, d'un c1axon, d'un équipement électrique 
d'auto, appareils qui nous sont aujourd'hui <tout-a-fait familiers. 

La lecture du volume de M. BolI n'exige pas de préparation spé
-ciaie : les connaissances générales de l'enseignement Isecondaire suf
fisent. L'auteur n'utilise pas le calcul différentiel et si une formule 
importante ne peut pas se démontrer par des méthodes élémentaires, 
elle est posée a priori, quitte a en justifier la forme en faisant appel 
â l'intuition et à en reporter la démonstration en appendice. On sent 
.qu'il serait très aisé d'adapter l'exposé à un programme plus élevé: 
la ligne générale est tracée, il suffirait de la suivre en approfondissant 
plus ou moins chaque partie. Les difficult-6s vont en croissant; 
chaque fait nouveau est suivi immédiatement de son application. On 
sent en l'auteur un pédagogue averti; citons à titre d'exemple, le 
-chapitre sur les conducteurs électrolytiques. 

On regrettera peut-être que l'auteur, retenu probablement par les 
exigences d'un programme, n'ait pas utilisé la notation vectorielle 
.qui facilite beaucoup l'exposé des formules de l'électromagnétilsme. 
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Le livre est divisé en neuf chapitres 

1. Le grain d'électricité :l1égatÏ\~e. 
2. Les circuits métalliques fixes. (Sans induction). 
3. Les couranÎts, dans les gaz. 
4. Les conducteurs électrolytiques. 
5. Les circuits spontanément mobiles. 
6. Les circuits en mouvement contraint (Induction par soufflage). 
7· Les courants variables danis les circuits fixes (Induction par 

rayoIlil1ement). 
8. Les récepteuns. électromagnétiques. 
9. Les génératrices. 

Dans un appendice, diverses démonstrations ont été ré'unies ainsi 
que quelques· questions ne rentrant pas dans le cadre des chapitres 
précédents, et un tableau des unités. 

Dès le début du premier chapitre, l'auteur donne un aperçu des 
idées modernes sur la structure de la matière. L'existence des élec
trons périphériques dans un atome permet d'arriver très vite à l'ex
plication du mécanisme de la conductibilité, du magnétisme, etc. 

Parmi les paragraphes les plus heureux, citons ceux relatifs à 
l'Eclairage par incandenlScense, a la Conductibilité des métaux et 
l'effet Joule, à la Radio, aux Génératrices et aux Moteurs électri
ques. 

Il y a une unité d'exposition, que l'on attend évidemment, mais 
qui n'en est pa,s. moins précieuse. On la retrouve jusque dans la 
loi de Laplace, établie à partir de l'action d'un champ magnét'ique 
sur un électron. La méthode est si simple et si captivante que le 
lecteur se sent véritablçmell't entraîné. 

Le livre est complet: aucun chapitre de l'Electricité n'a été laissé 
dans l'ombre. Le lecteur arrive à posséder bien plus qu'un schéma 
des appareils ou des phénomènes, et c'est vraiment miracle que 
l'auteur ait pu mettre tant de choses avec tant de rigueur en 
400 pages d'llJl1 petit volume in~8. L'ouvrage n'est pas seulement 
un manuel d'étude, c'est un livre à consulter. On y trouve des 
détails pr,écieux (jusqu'à l'effet du courant sur l'organisme). 

La présentation, comme dans tous les .livres de M. Bol1 est irré
prochable. (Pour confirmer la règle, cit<;ms l'exception : p. 47, for-

mule (27), il faut lire ~ à la place de .~ au dénominateur; et, dans 

l'exemple nùmérique qui suit, il faut ajouter l = 1 cm.) 
Et maintenant, lecteur sceptique, que vous soyez médecin ou 

philosophe, que vous soyez simplement «homme» comme Térence, 
mais isurtout si vous êtes physicien, parcourez vite le joli roman 
de M. Marcel BoIl et souhaitez avec moi que ce livre ou le charme 
s'unit à la rigueur soit une source d'inspiration pour nos MaHres . 
de l'enseignement secondaire. Georges HOMÈS. 



L. lm BROGLIE, Docteur ès Science/S. - Ondes et Mou7Jements, 
(Collection de ph)'ls.ique mathématique, Fascicule 1; 1 vol. in-S, 
130 p.; Paris, Gauthier-Villars, 1926). 

Il Y aurait quelque ironie sans doute à di,sséquer, pour la présen
ter au public, cette œuvre fondamentale de la Mécanique Ondula
toire. Bornons-nous à signaler le livre et à donner un aperçu de 
son contenu. 

On sait que c'est à de Broglie et à Schrôdinger que l'on doit les 
progrès récents de l'atomiMique. Dans le présent volume, l'auteur 
expose, dans leur état actuel, les conceptions personnelles qu'il 
avait déJà développées dans sa thèse de doctorat. C'est, si l'on 
veut, une Isynthèise et une mise au point. 

Le livre est divisé en trcis parties 

1. La dynamique des quanta, 
2. L'optique des quanta, 
3. Statistique des quanta. 

Dans la première partie, l'auteur, généralisant l'hypothèse de 
Planck, introduit le postulat suivant : (( Chaque foiis que, dans un 
système· de référence, un élément matériel au sens le plus général 
possède une énergie W, il existe dans ce système un phénomène 
périodique posisédant la fréquence v définie par la relation du quan
tum W = hv, h étant la constante de Phmck égale en C. G. S. 
à 6,55. 10-27 erg. seconde». On arrive ainsi à poser en quelque 
sorte l'équation fondamentale de propagation, le point matériel étant 
considéré comme le centre d'un système d'ondes stationnaires. 

On envisage ensuite, le ca,s plus" général du point matériel électrisé 
pour aborder enfin la dynamique des systèmes dans la nouvelle 
mécanique. 

La deuxième partie traite du (( photon», atome de radiation, 
comme di1: l'auteur, auquel est associée une oode. On aperçoit les 
taisons pour lesquell~s il y a incompatibilité apparente entre l'élec
tromagnétisme classique et l'Optique des quanta. La théorie de 
Maxwell-Lorentz est bien située dans le cadre élargi de la Mécani
que Ondulatoire. L'auteur envisage spécialement les ondes homo
gènes et le mouvement rectiligne, la diffll'sion et la dispersiOill, 
le phénomène de Compto.n. 

La troisième partie comprend la théorie cinétique des gaz sous la 
forme classique, telle qu'on la rencontre en Mécanique Statistique, 
et sous sa forme nouvelle. On y aperçoit la valeur de l'apport 
fourni par la conception ondulatoire. 

Les questions abordée:s. dans l'ouvrage sont traitées dans toute 
leur généralité; l'auteur fait un usage fréquent de la graviofique 
einsteinienne, et son exposé n'en est que plus limpide et plus 
élégant. 
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Le lecteur lira avec une attention toute spéciale le Résumé qui 
termine le livre et d:a11is lequel l'auteur donne une très belle esquisse 
de sa puissante théorie. Aujourd'hui plus qu'hier, la lecture de cette 
œuvre essenti-elle s'impose au physicien qui veut pénétrer l'énigme 
de 'la matière et du rayonnement. Georges HOMÈS. 

EMILE SEVIN, Ancien élève de l'Ecole Polytechni'que, Ingénieur' 
en chef des Services Techniques à la Compagnie d'Orléans, 
Le Temps absolu et l'Espace à Quatre dimensions. (La Gravita
tion. - La Masse. - La Lumière.) (1 volume, g,r. in-8, 124 p., 
prix : 22 frs. - Paris, Albert Blanchard). 

Dans la théode ,de la Relativité générale, on écrit que la cour
bure totale de l'univens tétradimensionnel est nulle; ici, l'auteur 
égale à zéro la courbure moyenne, ce qui entraîne pour conséquence 
que les planètes sont soumises à une force effective, alors qu'en 
Relativité, ce sont les déformations de l'espace qui déterminent le 
mouvement des planètes : 

Voici la conception fondamentale de l'auteur : l'espace absolu 
contient l'éther et la ma1ière. L'espace a quatre d.imensions; 
il ne possède aucune propriété physique; il est en dehors du temps. 

L'éther est une couche du quatrième continu dont l'épaiSiseur est 
un paramètre permettant de préciser les rapports de l'éther et de 
la matière. L'éther joue le rôle, dans le quatrième continu, d'une 
lame capillaire possédant une certaine tension superJicielle. La 
matière esit formée de particules d'électricité petites et très distan
tes : ces particules sont des hypensphères pleines du quatrième con
tinu, et, lorsqu'elles se meuvent, l'apparence nous les montre con
tractées danls la direction de leur vitesse. 

Telle est l'idée fondamentale de l'auteur. Il est bien évident Qu'il 
serait vain ,de la commenter, car, en la circonstance, l'interpréta
tion est tout arbitraire. Pour nous, il nous semble ,difficile d'attr! ... 
buer une existence objective à l'espace, en dehors de la matière : 
l'espace est en notre cerveau. C'est un cadre dont nous ornons la 
matière que nos sens nous révèlent. Un bloc de fer ISe révèle en 
nous en particulier par le toucher, et une convention commode de 
langage nous fait dire que nous-mêmes ainsi que le bloc de fer 
possédons, trois -dimensions. 

En ce qui concerne les rapportiS de l'éther et de la matière, la 
difficulté de S'i,tuer les électrons dans l'éther est levée par le fait que, 
déllns la théorie de M. Sevin, les électrons sont hors de l'éther. Les 
électrons touchent l'éther: le mouvement des premiers parallèlement 
au second est le mouvement libre des masses; les vibrations des 
premiers normalement au second (déplacement sui'Vant la ,quatrième 
dimensron) entrainent des vibrations transversales de l'éther d'où 
résultent les phénomènes électromag.nétiques. 



Dans le cadre de cette conception, l'auteur étudie l'univers dan~ 
;son ensemble, puis, plus spécialement : la gravitation, le temps 
ab:-olu, la lumière et le mouvement ·des astres. 

Retenons, en particulier, l'explication qu'il donne des résultats 
multiples de l'eXpérience de Michelson et l\Ior'ey. Depui,s 1887, 
(première expérience de l\Iichelsqn et Morley eux-mêmes) jusqu'en 
1926 (Miller), on peut dire que le vent d'éther cherché fut trouvé 
de mieux en mieux: sa valeur augmentait avec l'altitude a lac\uelle 
o.n faisait l'expérience. Qn sait que, depuis, les expériences précises 
de Piccard et Stahel, tant en laboratoire qu'en ballon et au sommet 
du Rigi, furent négatives. Ces ré;;ultats con t radictoi ms· peuvent 
s'nterpréter d'après M. SeYÏ-n. Les corps matériels paraissent 
déformés, dans leur mouvement par mp..Dort :'t l'éther. Mais O1n peut 
montrer que la déformation n'est pas la même 19rsqu'on envisage 
lme portion de matière éloig-née de la surface limitrophe, ou voi:sine 
de cette surface. Les condition: aux limites stlffisenta expliquer, 
grâce à une contraction du corps dil'llS le sens de la vitesse et 
aux perturbations de l'éther, le r~<:ultat négatif de l'eXpérience de 
l\Iichelson dans le voisinage immédiat de la surface terrestre. E,n 
outre, plus lôs dimensions de l'interféromètre :sont petites et plus 
l'i;,f1uence perturbatrice des surfaces terminales Dar rapport a l'en
semble de l'appareil est gr~nde; d'où, l'impossibilité de déceler un 
effet avec un petit i:nterférom~tre. 

Sans souscrire aux propositions postulées par l'auteur, nous nous 
devons d'admirer son effort de synthèse ainsi que l'originalité et 
le ('ar~ictère méthodique de ses rechercheSl. 

La lecture de ce li-vre, qu'elle soit convaincante ou mon, ne peut 
t·tre que :sug-gestive. Elle oblie-e à scruter les conséquences des bits 
d'observation et cela seul suffit à apporter plus de lumière dclns ce 
domaine de la physique théorique. G. H. 

GINO LORIA, Professeur de Géométrie Supérieure h l 'Cnh'er:sité 
de Gêneis, Lauréat de l'Institut de France. Histoire des Sciences 
A/nthématiques dans l'antiquité Hellénique. (Pari-s, Gauthier-
Vi:lhrs, 1929, 212 p.). . 

Un livre sur l'histoire des Mathéma1iques (et il n'en manque pas) 
est ordinairement considéré comme un li'vre d'histoire par les 
mathématiciens et comme 'un livre de mathématique par les histo
riens. Tel ne sera pas, je l'espère, le sort du lIvre de M. Loria, qui 
sera au contraire, revendiqué par les uns et les autres . 

.le ne suis pas qualifié pour me pronnncer pour le,\; historiens, 
bien que je sois persuadé que le tra,'ailde M. Loria donnera satis
faction aux plus exig-eants hellénistes. Mais pour ce qui est des rr:a
thémnticiens, il les contentera tous et on ne trouvera pas un livre 
qui, dans des dimension-:;; restreintes, donne plus de précisions sur la 
v:c scif'l1tifiquC'ne l'antiquité et l'état de la Science Mathématique 
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dans l'antiqw1té. L'auteur passe successiveme'!1t en revue les précur
seurs ·de la Science Mathématique grecque (les Assyro-Babyloniens 
et les. Egyptiens), l'or.igine et première phase de développement de:s 
mathématiques chez les Grecs (Thalès et l'école ionienne, Phytha
gore, Zénon, Oenspide, Hippias, Hippocrate" Chios, Archytas, 
Platon, Ludoxe), l'âge d'or de .la géométrie grecque (Euclide, 
Archimède, Appol!oniu:s.), contempora,ins et épigones des grands 
géomètres de la Grèce (Eratosthène, Nicomède, Dioclè,s, Persée, 
Zénodore, Intermède Germinus, Théon, Pappus, Entocius, Serenus), 
l'Arithmétique -des grecs, la Terre et les Astres dans la pensée des 
anciens grecs et achève l'exposé magistral par une courte discus
sion sur l'influence de l'esprit grec dans les mathématique;s mo
dernes. 

Je souhaite au livre de M. Loria le succès qu'il méri,te à juste 
titre. M. KRAÏTCHIK. 

STANISLAS MILLOT, Capitaine de Corvette en retraite. La balance 
à calcul. (Paris, Gauthier-Villars 1928, 18 p. in 8° suivie d'une 
planche). 

L'auteur préconise l'emploi d'une plcmchette rectangulaire qui 
repose sur deux supports, par deux couteaux en ligne droite, et 
peut osciller autour de l'axe horizontal figuré par l'arête inférieure 
des couteaux. 

Si sur la face de la planchette on trace des échelles fonctionnelles, 
une relation entre ces fonctions se tradui'ra par une certaine position 
d'équilibre quand certains poids SOtnt placés ,dans une pos:,',ion con
venable. Il suffit dès lors de construire ces échelles, se munir des 
poi,ds-éta~ollts et les égalités :seront remplacées par des positions 
.d'équilibre qui à leur tour détermineront la valeur des inconnues. 

L1. méthode de l'auteur n'est ni inédite ni commode. D'abord 
pour l'antériorité, rappelons qu'encore au XVIIe siècle on a déter
miné la surface, d'une cycloïde en pésant le cercle générateur et la 
cycloïde. Assurément nous procédons autrement aujourd'hui, mais 
la méthode empirique a été abandonnée préci'~'ement à cause des 
multiple.s inconvénients qu'elle présente. On peut même se demander 
si jamai,s elle fut en usag-e. 

Il est possible que dans certains cas spéciaux la méthode de la 
balance soit applicable, mai,s Inous estimons, qu'en général, l'emploi 
cie la balance est moins commode et moins précis que celui de la 
règle à calcul. 

M. KRAÏTCHIK. 
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